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1. Introduction

Préambule

Cette documentation a été conçue pour être consultée « en ligne », au travers d'un
navigateur Internet. Elle est accessible :

ð Directement depuis le logiciel :

§ via le menu ?/Index de l'aide

§ à tout moment par la touche de fonction F1. Et dans ce cas, on arrive directement
sur la page de documentation relative à la procédure en cours lorsque vous avez
appuyé sur cette touche F1. C'est donc, et de loin, la méthode la plus efficace.

ð Depuis la page Documentation LDCompta de notre site Internet. 

Elle est également disponible sous forme PDF pour pouvoir éventuellement être imprimée.
Compte-tenu de sa taille (plus de 600 pages, plus de 16 Mo), elle n'est pas non plus livrée
avec le logiciel. Vous la trouverez sur la page Documentation citée plus haut.

A savoir : lorsque vous accédez à cette documentation depuis LDCompta, vous pouvez choisir
le navigateur Internet (Chrome, Firefox, Edge, Opéra...) qui sera utilisé. Cela se configure sur
l'écran de choix des répertoires de LDCompta, accessible par la combinaison de touches Alt F1
depuis l'écran d'ouverture de session de LDCompta.
Le choix de ce navigateur est propre à chaque poste de travail et chaque utilisateur Windows.

Cette documentation décrit précisément l'ensemble des fonctionnalités du progiciel LDCompta
pour Windows.

Suivi des révisions de cette documentation

Date Révision Descriptif
Version Niveau
de LDCompta

01/04/2022 1.00 Première parution de cette documentation V11 - N189

12/04/2022 1.01
Modification image en page 1
+ 2 corrections mineures Pages 2.1 et 2.2

22/04/2022 1.02
Corrections de mise en forme et de police, qui perturbaient
grandement la documentation générée en PDF.

https://www.ldsysteme.fr/services/support/documentation/ldcompta/
https://www.ldsysteme.fr/services/support/documentation/ldcompta/
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1.1  Présentation de LDCompta

Ce document est un guide d'utilisation du progiciel de comptabilité LDCompta pour Windows
édité par LD SYSTEME. Ce progiciel fonctionne sur plate-forme Windows (7, 8, 10). Il peut
être utilisé soit sur un poste isolé, soit en poste à poste sous Windows (lʼun des ordinateurs
sous Windows 95/98 jouant le rôle de « serveur »), soit en réseau avec un serveur sous
Windows Server (2012, 2016, 2019) et des postes clients sous Windows (7, 8, 10).

Les principales fonctionnalités de ce progiciel de comptabilité sont décrites ci-dessous.

ü Progiciel multi utilisateurs et multi dossiers

Le progiciel permet de suivre plusieurs dossiers (ou sociétés) indépendamment les uns des
autres. Chaque dossier peut être ouvert simultanément par plusieurs utilisateurs, que ce
soit en consultation ou en mise à jour.

Chaque dossier (ou société) est identifié par un code dossier (3 caractères
alphanumérique) et un libellé. Au fil des clôtures d'exercice, LDCompta conserve
également les dossiers correspondant aux exercices antérieurs (on parle de « dossiers
d'archive »). 

ü Comptabilité générale et auxiliaire

Le module de comptabilité générale comporte différentes procédures de saisie
d'écritures, généralistes ou dédiées, pour les règlements clients ou fournisseurs par
exemple. Le lettrage des comptes peut se faire soit « à la volée » en saisie dʼéc ritures,
soit à posteriori par différentes procédures de lettrage manuel ou automatique. Enfin, on
retrouve des procédures d'interrogation multi critères, toutes les procédures d'éditions
habituelles (journaux, balances, grands-livres) ainsi qu'un module pour les bilans et
comptes de résultat. 

ü Comptabilité tiers

Côté clients, on trouve un traitement d'émission de relevés clients, un module de relance
clients et un suivi des en-cours financiers. Côté fournisseurs, un module de règlement
automatique est proposé (lettres chèques, lettres-BO, virements SEPA...).
A cela s'ajoutent un module de suivi de la TVA sur les encaissements et décaissements
ainsi qu'un module de stat ist iques de chiffres dʼaffaires c lients et  fournisseurs.
Un état « Déclaration des honoraires » vous aide à établir cette déclaration. Et si vous
disposez également du progiciel LDPaye, ce module permet de transmettre les éléments
nécessaires à la déclaration de ces honoraires via la DSN (Déclaration Sociale
Nominative).

ü Gestion de trésorerie

Le logic iel permet  de gérer des portefeuilles dʼeffets à recevoir et  à payer, de constituer
les bordereaux de remises en banque, y compris les fichiers de remise d'effets en norme
CFONB. Une procédure de rapprochement bancaire est disponible ; ce rapprochement
peut  êt re automat ique si vous mettez en œuvre la procédure dʼintégrat ion des relevés
bancaires fournie par LDCompta (les relevés bancaires proprement dits devant être mis à
disposition par un logiciel « tiers » de communication bancaire, en format CFONB ou
MT940).
Vous pouvez également construire des tableaux de trésorerie prévisionnelle, tableaux qui
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intégreront tous les éléments connus en comptabilité (soldes des différents comptes de
trésorerie, comptes dʼeffets à payer et  à recevoir, échéances clients et fournisseurs)
ainsi que des écritures purement prévisionnelles que vous aurez préalablement définies.

ü Gestion budgétaire

Un module spécifique permet d'enregistrer un ou plusieurs budgets, puis dʼeffec tuer
ensuite des comparatifs réalisé/budgété, soit sous la forme de balances budgétaires, soit
sous la forme de compte de résultat. Les budgets peuvent être établis par compte
général, ou par compte général et section analytique.

ü Comptabilité analytique

Un module complet de comptabilité analytique peut être activé : il est alors possible de
ventiler les charges et produits sur un à trois axes analytiques différents, les libellés de
ces axes étant personnalisables (section, affaire, destination, service, base, activité...).
On dispose de différentes procédures dʼinterrogat ion et  dʼédit ions analyt iques (journaux,
balances, grands-livres).

ü Immobilisations

Un module de gestion des Immobilisations est également disponible en complément.
Parfaitement intégré dans LDCompta, il propose tout ce qui est nécessaire pour un suivi «
classique » des immobilisations, avec des amortissements en linéaire ou en dégressif, sur
un ou deux plans (plan comptable et plan fiscal). Et si vous tenez une comptabilité
analytique, le module Immobilisations est bien sûr en mesure de répartir les charges
d'amortissement sur les différents axes analytiques.

ü Devises

Par défaut, LDCompta est en mode « Devise implicite » : aucun code devise n'est
demandé ou affiché nulle part. Mais on peut activer, pour chaque dossier comptable, le
mode Devises. Dans ce mode, tout montant saisi peut être assorti d'un code et d'un
cours devise. Le système gère alors les différences de change lors des saisies de
règlements notamment. Les différents comptes (clients, fournisseurs, banque) peuvent
être affichés en devise (chaque écriture est alors présentée dans la devise dans laquelle
elle a été saisie) ou en « devise de référence » (probablement l'euro) : toutes les
écritures sont alors présentées dans cette devise de référence, quelle que soit la devise
dans laquelle elle a été saisie.

ü GED intégrée

Un module de Gestion Électronique des Documents (GED) est intégré dans LDCompta. Il
permet d'associer un ou plusieurs documents (fichier PDF, Word, Excel, Image...) à un
compte donné, une pièce comptable ou une immobilisation. Ces documents sont ensuite
facilement accessibles (en 2 clics) depuis les différentes procédures de consultation
offertes par LDCompta.

ü Interfaces

Une procédure d'interface richement documentée vous permet d'intégrer facilement
différents flux de données en entrée : des écritures comptables bien sûr, avec
éventuellement des ventilations analytiques, mais aussi des fiches de compte (généraux,
clients, fournisseurs), des bons à payer pour des factures fournisseurs ou encore des
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documents GED. Tout cela au travers de différents formats de fichiers : texte à colonage
fixe, CSV, Excel, XML.
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1.2  Procédure d'installation

Versions et niveaux

Le progiciel évoluant de façon permanente, il est important de pouvoir suivre de façon précise
quelle est la version qui est mise en œuvre par chaque entreprise. Pour cela, LDCompta
présente un N° de version et un Niveau. Par exemple, la dernière version-niveau disponible
au 22/07/2021 était la Version 11.00 Niveau 85. 

· Une version correspond à une évolution majeure du produit de comptabilité, entraînant
dans la grande majorité des cas une modification de la structure de la base de données.
Un changement de version est une opération qui doit être effectuée « explicitement »,
via une procédure d'installation. Une phase de conversion des données (on parle de «
migration ») est nécessaire pour chaque dossier comptable, suite à un changement de
version. Cette migration est proposée à la première ouverture du dossier faisant suite à
l'installation d'une nouvelle version.

· Le niveau correspond soit à une petite évolution ou complément intégré dans le logiciel,
soit à une correction de problème rencontré dans le logiciel. Un changement de niveau ne
nécessite pas de modification des fichiers de base (ou seulement une modification très
mineure prise en charge de façon totalement transparente pour les utilisateurs). On peut
donc passer facilement et sans risque d'un niveau N à un niveau N+M.

Périodiquement (entre 1 à 2 fois par mois en moyenne), LD Système diffuse une mise à jour du
logiciel incluant tous les niveaux disponibles pour une version donnée. On parle parfois de «
package correctif » ou plus simplement de « correctifs ». Cette mise à jour, ou package, est
identifiée par le N° du dernier niveau inclus, sachant que chaque package de niveau N inclue
toutes les corrections et évolutions de la version du niveau 1 au niveau N (mise à jour
cumulative).

Ces mises à jour sont diffusées via Internet et peuvent être téléchargées et installées très
facilement via le logiciel LDUpdate qui accompagne nos produits.

La version et le niveau installés sur votre système peuvent être facilement connus. Ces deux
informat ions sont  affichées en haut  à gauche de lʼéc ran dʼouverture. On peut aussi les
retrouver dans la fenêtre A propos de, par le menu ?.

Installation du logiciel

L'installation du logiciel n'est pas décrite ici. Elle fait l'objet d'une documentation distincte,
propre à chaque version, disponible sur la page Documentation LDCompta.

Pour ce qui est de la version 11, cette documentation est accessible directement ici.

Notez qu'aucun support d'installation (CD ou DVD) n'est plus fourni. Il faut vous procurer
lʼinstalleur de LDCompta auprès de votre prestataire de services habituel ou demander un lien
de téléchargement auprès du support LD SYSTEME.

I n it ia lis a t ion  de  lʼ e nv ironnem ent  s é cur is é

Une fois le progiciel installé, y compris la phase de définit ion des variables dʼenvironnement, sʼil
sʼagit  dʼune nouvelle base de données (ou dʼun nouveau répertoire dʼenvironnement),
lʼenvironnement  sécurisé va êt re init ialisé. Pour cela, la fenêtre ci-dessous est présentée :

https://www.ldsysteme.fr/services/support/telechargements/autres-produits/ldupdate/
https://www.ldsysteme.fr/services/support/documentation/ldcompta/
https://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldcompta/Documentation/InstalV11.pdf
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Si c'est un nouvel environnement à créer, vous devez définir le code et le mot de passe d'un
premier utilisateur qui sera créé (qui sera, au moins temporairement, lʼadminist rateur de
sécurité, la gestion des sécurités n'étant pas encore activée à ce stade).

Vous devez également indiquer le mot de passe qui sera utilisé par défaut pour les
sauvegardes. En effet, les sauvegardes effectuées depuis LDCompta sont enregistrées dans un
format « propriétaire » .svl, qui est un en fait un fichier ZIP chiffré à l'aide du mot de passe
choisi ici.

Enfin, pour la gestion des mots de passe, vous pouvez opter entre 2 types de sécurité :

ð Gestion des mots de passe par Active Directory. Il faut renseigner les paramètres
permettant d'atteindre le serveur LDAP :

§ Le nom ou adresse IP du serveur Windows jouant le rôle de contrôleur du domaine
Windows, le N° de port d'Active Directory (389 par défaut), la version d'Active
Directory (3 par défaut).

§ Le nom de la branche « racine » à parcourir au sein de l'arborescence d'Active
Directory pour rechercher le domaine Windows (DC=<Domaine Windows>). Cette
valeur est facultative ; elle peut être renseignée dans le cas d'une arborescence
complexe (forêt LDAP) pour accélérer le parcours de cette arborescence. A défaut,
le système va parcourir la totalité de l'arborescence LDAP pour rechercher le
domaine Windows concerné.

§ Le ou les chemins à parcourir au sein de l'arborescence LDAP pour rechercher les
utilisateurs. On peut indiquer ici un nom de container (sous la forme CN=<Container
name>) ou une unité organisationnelle (sous la forme OU=<Unité
organisationnelle>). On peut aussi indiquer plusieurs branches à parcourir
successivement en les séparant par un point-virgule. Exemple : CN=Users;OU=Ma
Societe

§ Le nom du groupe d'utilisateurs Windows auquel l'utilisateur Windows doit
impérativement appartenir pour pouvoir utiliser le logiciel LDCompta. L'utilisation de
ce groupe permet d'éviter que n'importe quel utilisateur Windows puisse s'identifier



LDCompta pour Windows

Page 15 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

dans LDCompta. On peut ainsi facilement contrôler, directement depuis Active
Directory, qui peut ouvrir une session dans LDCompta, simplement en le rattachant
ou en le retirant du groupe indiqué ici.

Dès lors qu'on confie la gestion de la sécurité à Active Directory, tout utilisateur LDCompta
doit être rattaché à un utilisateur Windows. Cela se fait en spécifiant, dans la fiche de
l'utilisateur, un code utilisateur LDAP, qui est toujours de la forme <Nom utilisateur
Windows>@<Nom domaine Windows>. D'ailleurs, dans cette fenêtre d'initialisation de
l'environnement sécurisé, il faut compléter le code utilisateur LDAP du premier utilisateur qui
va être créé, ou de l'utilisateur courant si on rouvre après coup cette fenêtre pour basculer
le type de sécurité vers Active Directory. Par la suite, pour chaque utilisateur de
LDCompta, il faut également aller renseigner ce code utilisateur LDAP pour que l'utilisateur
en question puisse ouvrir une session dans LDCompta, en indiquant son code utilisateur
LDPaye et le mot de passe de l'utilisateur Windows qui lui a été associé.

ð Gestion des mots de passe par LDCompta. Dans le cas du contrôle par mot de passe
interne à LDCompta, il est seulement demandé la taille minimale du mot de passe. Celle-ci
pouvant aller de 5 (au minimum, il n'est plus possible d'avoir des utilisateurs sans mot de
passe) à 20 (taille maximum d'un mot de passe en mode sécurisé).
Notez que lorsqu'on change cette longueur minimale, les mots de passe déjà enregistrés
ne sont pas modifiés. Mais à chaque ouverture de session postérieure à la mise en place
de cet environnement sécurisé, tout utilisateur ayant un mot de passe ne respectant
pas cette contrainte de longueur minimale devra obligatoirement se choisir un nouveau
mot de passe.
A savoir : à partir de la version 11 de LDCompta, les mots de passe sont sensibles à la
casse (minuscules/majuscules).

Conseils de mise en place

Si vous disposez d'un domaine de sécurité Windows et que vous souhaitez mettre en place une
politique de gestion des mots de passe rigoureuse, il est préférable d'opter pour une sécurité
gérée au travers d'Active Directory. La gestion des utilisateurs Windows faite par Active
Directory permet déjà d'imposer de nombreuses contraintes sur les mots de passe, allant bien
au-delà de la simple longueur minimale proposée par LDCompta :

§ Complexité des mots de passe. On peut imposer que chaque mot de passe
comprenne des caractères d'au moins 3 des 4 catégories : lettres majuscules,
lettres minuscules, chiffres, caractères non alphabétiques tels que ! $ # %...

§ Durée de vie minimale et maximale d'un mot de passe

§ Conservation de l'historique des mots de passe, pour qu'on ne puisse pas réutiliser
un mot de passe ayant déjà servi

§ Imposer à un utilisateur de changer son mot de passe à la prochaine ouverture de
session

§ Pouvoir facilement, de manière centralisée, désactiver un utilisateur (lorsque la
personne quitte l'entreprise par exemple), ce qui ici interdira de fait toute tentative
d'usage de son profil pour ouvrir une session LDCompta.

Cela suppose toutefois que la gestion des utilisateurs de LDCompta est en partie déléguée à
l'administrateur du domaine Windows, donc bien souvent en dehors du service comptable.

Il est à tout moment possible de basculer d'une gestion des mots de passe par LDCompta à
une gestion par Active Directory. Pour accéder après coup à cette fenêtre permettant de faire
ce choix, il faut appuyer sur les touches Alt F2 dans la fenêtre d'ouverture de session. 
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Complément d'information

A partir de la version 11 de LDCompta, où l'environnement est dit « sécurisé », les données de
chaque dossier comptable au sein de l'environnement sont marquées avec un code de sécurité
propre à l'environnement et dépendant du code du dossier (code à 3 caractères). On ne peut
donc plus déplacer un dossier comptable d'un environnement à un autre. La seule méthode
fiable consiste à passer par une sauvegarde/restauration, sachant que lors de la restauration
dans un environnement autre que celui au sein duquel la sauvegarde a été faite, il faudra saisir
le mot de passe du fichier de sauvegarde, mot de passe qui aura été indiqué lors de la
sauvegarde ou à défaut le mot de passe des sauvegardes propre à l'environnement d'origine.

C ré a t ion  d ʼune  s ocié t é  ou  ins t a lla t ion  du  dos s ie r  de  dém ons t ra t ion

Une fois le progiciel installé, y compris la phase de définit ion des variables dʼenvironnement  et
d'initialisation de l'environnement décrite ci-dessus, le lancement du progiciel vous amène sur
lʼéc ran Ouverture de session :

S i aucune soc iété nʼest  encore disponible (nouvelle installation), vous pouvez cliquer
directement dans le cadre Choix de la société pour restaurer le dossier de démonstration. Ou
cliquez sur le bouton Sociétés, puis sur le bouton Créer pour créer une société. La société sera
créée avec un ensemble de données types (fiche société, plan comptable, journaux...) vous
permettant de démarrer votre comptabilité plus rapidement.

Une fois que vous avez créé ou restauré au moins une société, revenez sur lʼéc ran dʼouverture
en cliquant sur Fermer.

Vous pouvez de la même façon créer un ou plusieurs codes utilisateurs en cliquant sur le
bouton Utilisateurs. Le produit est livré avec un seul utilisateur nommé COMPTA, ayant pour
mot de passe COMPTA (Attention : le mot de passe est sensible à la casse).

Pour ouvrir la session à part ir de lʼéc ran dʼouverture, frappez un code utilisateur, le mot de
passe associé, choisissez une société dans la liste qui est proposée et appuyez sur OK.
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1.3  Lancement du logiciel

Ouverture de session

Une fois le progiciel installé, y compris la phase de définit ion des variables dʼenvironnement, le
lancement  du progic iel vous amène sur lʼéc ran Ouverture de session :

Depuis cette fenêtre, identifiez-vous en choisissant un code utilisateur, frappez le mot de
passe correspondant, choisissez le dossier comptable que vous voulez ouvrir dans la liste
proposée en partie basse de la fenêtre et validez le tout par le bouton OK.

Gérer les sociétés

S i aucune soc iété nʼest  encore disponible (nouvelle installation), vous pouvez cliquer
directement dans le cadre Choix de la société pour restaurer le dossier de démonstration. Ou
cliquez sur le bouton Sociétés, puis sur le bouton Créer pour créer une société. La société sera
créée avec un ensemble de données types (fiche société, plan comptable, journaux...) vous
permettant de démarrer votre comptabilité plus rapidement.

On peut également demander à copier, lors de la c réat ion dʼune soc iété, une partie des
paramètres dʼune autre soc iété ; il suffit  de cocher lʼopt ion Copie des paramètres dʼune autre
société. Un écran supplémentaire permet alors de sélectionner la société à copier et le ou les
fichiers à copier Plan comptable, Clients, Fournisseurs...).
Il faut savoir qu'une fois la copie faite, les données restent propres à chaque société, et
pourront donc être modifiées indépendamment dans chaque société. En revanche, la copie ne
peut être faite que lors de la création de la société. Une fois la société créée, il n'est plus
possible de dupliquer des données d'une société à une autre.
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Suite à la création d'une société, la première chose à faire consiste à la paramétrer, c'est à
dire à définir l'ensemble des codifications qui seront utilisées au sein de cette société. Cette
opération est décrite en détail au chapitre 4. Gestion des fichiers de base.

Pour ce qui est des sociétés existantes, il est possible à tout moment de modifier le libellé de la
société. Ce libellé figure toujours dans la barre de titre de la fenêtre principale de LDCompta,
ainsi que dans le cadre de haut de page, en haut à gauche, de tous les états produits par le
logiciel de comptabilité.

On peut également supprimer purement et simplement une société, pourvu que l'on ait un droit
dʼac cès de niveau Administrateur sur la société en question. La suppression d'une société
consiste d'une part à effacer la société de la liste des société existantes, d'autre part à
effacer les fichiers de données de cette société.

Toujours dans cette fenêtre de gestion des sociétés, on peut procéder à la restaurat ion dʼun
dossier comptable (nouveau dossier provenant d'un autre environnement LDCompta, ou dossier
existant déjà dans cet environnement mais pour lequel on veut revenir à une version plus
ancienne à partir d'une sauvegarde faite antérieurement).

Une fois que vous avez créé ou restauré au moins une société, revenez sur lʼéc ran dʼouverture
en cliquant sur Fermer.

Remarque : la case à cocher Ouvrir un dossier d'archive vous permet d'accéder à l'un des
dossiers correspondant aux exercices antérieurs pour le dossier comptable sélectionné plus
haut. Une fenêtre de sélection du dossier d'archive souhaité va alors être présentée quand
vous cliquez sur OK.

Gérer les utilisateurs

Vous pouvez de la même façon créer un ou plusieurs codes utilisateurs en cliquant sur le
bouton Utilisateurs. Le produit est livré avec un seul utilisateur nommé COMPTA, ayant pour mot
de passe COMPTA (Attention : le mot de passe est sensible à la casse).

Tous les aspects liés à la gestion des utilisateurs et aux sécurités d'accès sont décrits au
chapitre 5. Gest ion des droits dʼac cès et  Sécurisat ion des données.

Autorisations spéciales

En plus des sécurités qui peuvent être mises en place comme décrit au chapitre 5. Gestion des
droits dʼac cès et  Sécurisat ion des données, l'accès à certains paramètres considérés comme
sensibles est protégé « nativement ». Pour ces paramètres, l'accès n'est possible que si
l'ut ilisateur courant  dispose dʼun droit  dʼac cès de niveau Administrateur sur la société
courante. Ce droit  dʼac cès peut  êt re obtenu de deux façons dist inc tes :

· Soit  lʼut ilisateur est  de type Administrateur, et  dispose donc  implic itement  dʼun droit
dʼac cès de niveau Administrateur sur toutes les sociétés ;

· Soit  lʼut ilisateur bénéfic ie explic itement  dʼun droit  dʼac cès de niveau Administrateur sur
la société courante, droit  dʼac cès qui ne peut  lui êt re conféré que par un ut ilisateur de
type Administrateur.

Par défaut, si aucun ut ilisateur nʼest  de type Administrateur, le système considère que tous
les utilisateurs sont de type Administrateur, ce qui revient  à dire quʼil nʼy a aucune gest ion des
sécurités. Ce principe de fonctionnement présente évidemment de nombreux risques, et doit
être réservé aux toutes pet ites entreprises où il nʼy a quʼun seul ut ilisateur comptable. Dès lors
quʼil existe un service comptable composé de plusieurs personnes, il est vivement conseillé de
créer plusieurs codes utilisateurs distincts, en distinguant le rôle de chacun, et en attribuant le
type Administrateur ou le niveau dʼac cès Administrateur avec parcimonie.
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Là aussi, vous pouvez vous reporter au chapitre 5. Gest ion des droits dʼac cès et  Sécurisat ion
des données pour obtenir des informations complémentaires sur la gestion des sécurités dans
LDCompta.

Paramètres d'environnement

Si l'on veut revoir ou même modifier certains des paramètres d'environnement qui ont été
définis dans la phase d'installation du logiciel, utilisez la combinaison de touches Alt F1 dans
cette fenêtre d'ouverture de session.
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1.4  Options de la ligne de commande

LDCompta peut être lancé avec différentes options en ligne de commande. 

La syntaxe générale est la suivante :

<CHEMIN ET NOM DE L'EXE> [SSS]  [/U=UTILISATEUR:[MOTPASSE]] [/FEN=<NOM
FENETRE>[(<PARAMETRES)]]

Note : les crochets encadrent ici les éléments qui sont optionnels.

Description des différents éléments :

ð <CHEMIN ET NOM DE L'EXE> : chemin et nom de l'exécutable correspondant à LDCompta.
Par exemple, pour LDCompta Version 11 qui serait installé en local dans le répertoire
proposé par défaut par l'installeur, la valeur sera C:
\Ldsystem\Program\Compta\LDCPTV11.exe

ð SSS : Code de la société sur lequel la session LDCompta sera ouverte

ð UTILISATEUR : Code utilisateur de LDCompta sous lequel la session LDCompta sera
ouverte.

ð MOTPASSE : Mot de passe de lʼut ilisateur indiqué. Ce mot de passe peut éventuellement
être indiqué ici en forme chiffrée, en le plaçant entre accolades {}.
Pour connaître la version chiffrée du mot de passe que l'on peut indiquer ici, il faut ouvrir
la fiche de l'utilisateur en question (menu Fichier/Utilisateur), puis appuyez sur Ctrl K. 

ð <NOM FENETRE> : Nom de la fenêtre de LDCompta à lancer. Le nom de chacune des
fenêtres de LDCompta peut être connu en tenant les touches Majuscule et Ctrl
enfoncées à l'ouverture ou la fermeture de la fenêtre.

ð <PARAMETRES> : Paramètres nécessaires à la fenêtre, le cas échéant. On peut gérer ici
de 0 à 3 paramètres. Ces paramètres doivent toujours figurer entre parenthèses. S'il y
en a plusieurs, ils doivent être séparés par une virgule. Attention ne pas mettre d'espace
avant ou après la virgule.

Exemples

Lancement de LDCompta pour arriver directement dans la fenêtre de consultation d'un compte.
Comme on n'a indiqué ni code société, ni code utilisateur, on passera par l'écran d'ouverture de
session habituel. Et c'est suite à cette ouverture de session qu'on arrivera directement dans la
fenêtre de consultation d'un compte au lieu de la fenêtre principale de LDCompta.

C:\Ldsystem\Program\Compta\LDCPTV11.exe /FEN=HIXLST(HICLST)

Même exemple, mais cette fois-ci en forçant l'ouverture de session sur le dossier LDZ, avec le
code utilisateur COMPTA et le mot de passe 12345. L'écran d'ouverture de session n'est plus
présenté ; on arrive directement en consultation de compte. Et comme on a ajouté un 2ème
paramètre 607000, on arrive en consultation de ce compte 607000.

C:\Ldsystem\Program\Compta\LDCPTV11.exe
LDZ /U:JM:12345 /FEN=HIXLST(HICLST,607000)

Remarque : le N° de compte peut être passé soit directement sous la forme que l'on saisit
habituellement (N° de compte général, ou Code racine + N° de compte auxiliaire), soit sous la
forme CPTG:CPTA, où CPTG est un N° de compte collectif (par exemple 411000 pour les clients)
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et CPTA est le N° du compte auxiliaire.

D'autres exemples sont proposés dans cette documentation, par exemple pour lancer
l'automate d'interface avec autres applications ou l'export des en-cours clients.

Option /I pour sélection d'un autre fichier de paramètres de lancement

Au premier lancement de LDCompta, on indique un certain nombre de paramètres dans la
fenêtre de choix des répertoires. Ces paramètres sont enregistrés dans un fichier nommé
LDCParam.INI, présent dans le répertoire des programmes de LDCompta.

Il est possible d'avoir plusieurs fichiers de paramètres distincts, pour spécifier par exemple
plusieurs emplacements de données distincts : données de « production » d'un côté, données
de test de l'autre. Cela peut aussi permettre de gérer plusieurs environnements de travail
distincts (plusieurs répertoires de données, contenant chacun plusieurs sociétés), pour isoler
certaines sociétés, chaque « environnement » ayant en effet ses propres fichiers définissant la
sécurité : sociétés, utilisateurs, droits d'accès aux sociétés...

C'est l'option /I qui permet, en ligne de commande, de spécifier le nom du fichier de paramètres
à utiliser pour lancer LDCompta. A défaut, c'est le fichier LDCParam.INI qui est utilisé. 

Exemple :

C:\Ldsystem\Program\Compta\LDCPTV11.exe /I=LDCparam_Test

Dans cet exemple, le système va utiliser le fichier de paramètres LDCParam_Test.INI qui doit
être présent dans le répertoire des programmes de LDCompta, ici C:
\Ldsystem\Program\Compta. Si ce fichier n'existe pas, la fenêtre de choix des répertoires sera
proposée, et les paramètres qui en résultent seront enregistrés dans ce nouveau fichier.
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1.5  Gestion des sessions actives

Affichage des sessions actives

L'option de menu Fichier/Sessions actives permet d'ouvrir une fenêtre qui présente la liste de
toutes les sessions ouvertes dans LDCompta à l'instant présent, avec pour chaque session :

ð l'heure d'ouverture de la session

ð le poste de travail concerné (dans le cas d'une session ouverte sur un serveur TSE ou en
bureau à distance, on a à la fois le nom du poste client depuis lequel la session Bureau à
distance a été ouverte et le nom du serveur TSE ou du poste « distant »)

ð le code et le nom de l'utilisateur LDCompta ayant ouvert la session

ð le code et le libellé de la société sur laquelle la session est actuellement active

ð le code du logiciel concerné, ici LDCompta.

ð le code du dossier comptable, qui peut différer du code société si le dossier actuellement
ouvert est un dossier d'archive. Dans ce cas, le code société affiché en colonne 6 est le
code du dossier d'archive, le code dossier comptable est le code de la société archivée.

ð le code de l'utilisateur Windows ayant ouvert la session LDCompta.

Dans la liste, la session « courante » est repérée par une coche verte en première colonne.
Les sessions actuellement ouvertes sur le même dossier comptable que la société courante
sont repérées par un fond de couleur orangée.

En jouant avec le code progiciel figurant en haut à droite, et si vous utilisez également les
logiciels LDNégoce ou LDPaye, vous pouvez voir les sessions actives dans ces autres logiciels.

Cela peut s'avérer utile quand on doit lancer certains traitements particuliers qui nécessitent
d'avoir un accès exclusif à un dossier comptable, comme une sauvegarde, un recalcul des
écritures de centralisation, ou encore une clôture annuelle.

Bouton CMViewer

Si vous disposez d'une licence LDCompta de type « réseau », qui permet donc l'utilisation de
LDCompta sur plusieurs postes avec simplement une limitation sur un nombre d'accès
simultanés, le bouton Lancer CMViewer situé en bas à gauche de cette fenêtre de gestion des
sessions actives ouvre le gestionnaire de licences CMServer en mode affichage (Viewer). Dans
cette fenêtre, vous retrouvez les différents progiciels LD Système pour lesquels une licence a
été acquise (LDNégoce, LDCompta, LDPaye...), avec pour chaque progiciel le nombre de
sessions ouvertes et le nombre maximum de sessions simultanées autorisé. On a également la
liste des sessions ouvertes pour chaque logiciel, avec le code utilisateur Windows et le nom du
poste de travail sur lequel la session a été ouverte.

Important : le décompte des sessions ne se fait pas de la même façon dans la fenêtre de
gestion des sessions actives et dans le gestionnaire de licences CMServer. Dans la fenêtre de
gestion des sessions actives, on voit toutes les sessions ouvertes : si on a ouvert trois fois
LDCompta depuis un même poste Windows, on verra trois sessions. En revanche, dans le
gestionnaire de licences, on ne décompte toujours qu'une seule session ouverte par poste de
travail.

Gestion des interdictions d'ouverture de sessions

En parallèle de cette gestion des sessions actives décrite plus haut, on dispose d'un
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mécanisme permettant d'interdire toute ouverture de session pendant un laps de temps donné,
le temps de réaliser un traitement « sensible » comme une clôture annuelle par exemple.

Pour interdire une ouverture de session, il faut aller dans la fenêtre qui affiche les sessions
actives (menu Fichier/Sessions actives). Là, si la session courante a été ouverte avec un profil
disposant du niveau d'accès Administrateur de sécurité (administrateur « global »), un bouton
Bloquer ouvertures figure en haut à droite de la fenêtre.

En cliquant sur ce bouton, on obtient une fenêtre où l'on doit indiquer la période pendant
laquelle l'ouverture des sessions sera impossible, ainsi que la société concernée. Par défaut,
c'est la société courante qui est proposée, mais on peut bloquer l'ouverture pour une autre
société, voire même pour toutes les sociétés dans LDCompta. Par défaut, la période proposée
court depuis l'instant courant jusqu'à la fin de journée (19H00). Mais on peut librement choisir
cette période. On peut même définir une interdiction par avance : par exemple, saisir le 09/04
une interdiction d'ouverture pour le 10/04 de 07H00 à 13H00.

Une fois l'interdiction mise en place, elle est visible dans la liste des sessions actives,
facilement repérable par le fond rouge, avec l'heure de début (tout à gauche) et la date et
heure de fin (dans la colonne Libellé société). La société concernée figure également, avec la
valeur *** si l'interdiction porte sur toutes les sociétés.

Une fois l'interdiction posée, lors d'une nouvelle ouverture de session dans une période et sur
une société sur lesquelles court une interdiction, l'utilisateur est prévenu de cette interdiction
et ne peut donc ouvrir sa session. On lui signale même le nom de la personne qui a mis en
place cette interdiction, et la période qu'elle couvre.

Seule exception : si l'utilisateur qui demande à ouvrir une session dispose lui aussi d'un niveau
d'accès Administrateur de sécurité et à fortiori si c'est l'utilisateur qui avait mis en place
l'interdiction, celui-ci a la possibilité de « forcer » cette interdiction, voire même de la lever
(c'est à dire de supprimer définitivement cette interdiction d'ouverture).

Une autre méthode pour lever une interdiction consiste à retourner dans la fenêtre qui liste les
sessions actives. Là, si l'utilisateur courant dispose d'un niveau d'accès Administrateur de
sécurité, en sélectionnant une ligne correspondant à une interdiction (une ligne avec fond
rouge), un bouton Lever l'interdiction apparaît à gauche du bouton Bloquer ouvertures. Cliquez
sur ce bouton puis confirmez la levée de l'interdiction pour l'effacer définitivement.

Enfin, sachez qu'à chaque ouverture de la fenêtre qui liste les sessions actives, les
interdictions ayant expirées sont automatiquement effacées. Il n'y a donc pas lieu d'effacer
explicitement une interdiction, sauf si on souhaite redonner la possibilité dʼouvrir des sessions
avant la fin de l'interdiction initialement prévue. 

A savoir : ce dispositif ne fonctionne que pour les tentatives d'ouverture de session venant
après la mise en place de l'interdiction. Il n'agit en rien sur les sessions déjà ouvertes. Le fait
de mettre en place une interdiction d'ouverture de session ne provoque pas automatiquement
de fermeture des sessions actives (cela pourrait avoir des conséquences graves sur l'intégrité
des données), ni même de notification auprès des utilisateurs actifs.

Conséquence : si vous devez lancer un traitement nécessitant un accès exclusif aux données
(une clôture annuelle en comptabilité par exemple), après avoir mis en place l'interdiction, il
faut s'assurer qu'il n'y a plus aucune session active sur la société et au besoin demander à
chaque utilisateur concerné de fermer sa session « proprement ». 
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Gestion du fichier partagé LDSESTMP

Pour gérer tout ce mécanisme des sessions ouvertes, et ce dans les 3 progiciels LDCompta,
LDPaye et LDNégoce, on utilise un fichier partagé entre ces 3 progiciels, pour l'ensemble des
utilisateurs. Ce fichier se nomme LDSESTMP et il est créé par défaut dans le répertoire des
mises à jour centralisées (souvent de la forme X:\Ldsystem\Update ou X:\Update).

A chaque ouverture de session, un enregistrement est ajouté dans ce fichier, et il est «
verrouillé » tant que la session reste ouverte.

On peut parfois rencontrer des problèmes avec ce fichier en raison des nombreux verrouillages
effectués sur les enregistrements : cela se produit essentiellement quand on a un grand
nombre d'utilisateurs simultanés (plus d'une trentaine), avec beaucoup d'ouvertures/fermetures
de sessions. Pour pallier ce problème, on peut gérer ce fichier LDSESTMP sur un serveur
HyperFile C/S au lieu d'un simple répertoire « réseau » (HyperFile Classic).

Pour faire cela, il faut d'ajouter dans le fichier LDSESTMP.INI (ce fichier à créer s'il n'existe pas
déjà, dans le répertoire des mises à jour centralisées, celui où est géré habituellement le fichier
LDSESTMP) les paramètres suivants : 
[LDCompta]
RepData=CS:\\<Serveur:Port>\<BaseHFCS>
NomUtilisateurCS=NomUtilisateurHFCS
MotDePasseCS=MotDePasseUtilisateur (crypté avec la même règle que celle
utilisée dans le fichier LDCParam.INI).

Remarque : via ce mot-clé RepData, on peut aussi indiquer un répertoire réseau autre que le
répertoire par défaut (celui des mises à jour centralisée où l'on place le fichier LDSESTMP.INI),
même si cela ne présente pas beaucoup d'intérêt.

Gérer plusieurs fichiers LDSESTMP

Il est aussi possible de choisir un autre répertoire que le répertoire des mises à jour centralisée
pour toute cette gestion des sessions actives, en renseignant le répertoire souhaité dans le
fichier de configuration LDCParam.INI, section [Données], mot-clé RepSession. Le fichier
LDSESTMP.FIC sera alors créé à cet emplacement, sauf si à cet emplacement, on trouve un
fichier LDSESTMP.INI qui donne l'emplacement final à utiliser, qui peut être un autre répertoire
réseau (sans grand intérêt) ou les données de connexion à un serveur HFCS (comme indiqué
plus haut).

Attention : le répertoire spécifié au mot-clé RepSession doit exister ; il ne sera pas créé. En
revanche, le fichier LDSESTMP sera créé à cet emplacement s'il n'existe pas déjà.

Cela permet de gérer autant de fichiers LDSESTMP que l'on a d'environnements différents, tout
en ne conservant qu'un seul répertoire de mise à jour centralisée. Cela peut être utile dans le
cas où l'on a par exemple plusieurs environnements correspondant à plusieurs clients distincts
hébergés sur un même serveur Windows, partageant un même répertoire de mise à jour
centralisée, et qu'on ne souhaite pas que ces utilisateurs se voient les uns les autres (données
hébergées sur des serveurs HFCS distincts notamment).
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2.  Ergonomie

L'ergonomie de LDCompta a été particulièrement soignée, avec une interface claire, moderne,
et parfaitement cohérente au travers de toutes les fenêtres du logiciel.

Tout cela est présenté en détail dans ce chapitre. Prenez le temps de le découvrir : une bonne
maîtrise de cette interface pourra vous faire gagner pas mal de temps au quotidien.
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2.1  La fenêtre principale

Après avoir sélectionné un code utilisateur et un code dossier dans la fenêtre d'ouverture de
session, on arrive dans la fenêtre principale de LDCompta.

Celle-ci comporte un certain nombre d'éléments décrits ci-après.

La barre de menus

Elle apparait tout en haut de la fenêtre, juste en dessous de la barre de titre. Il s'agit de
menus tout à fait classiques pour un environnement Windows. Lʼut ilisat ion de ces menus, que
ce soit  à la souris ou au c lavier par le biais des let t res dʼappels de chaque opt ion, nʼest  donc
pas décrite ici plus en détail.

Il faut toutefois savoir que certaines options de menu peuvent être masquées, en fonction des
modules qui ont été activés ou pas dans la fiche société. Ainsi par exemple, si vous nʼavez pas
activé le module Comptabilité analytique, toutes les options de menus qui traitent de la
comptabilité analytique ne seront pas présentes dans les menus.

Dʼautre part, les opt ions auxquelles lʼut ilisateur courant  nʼest  pas autorisé, compte-tenu de la
gestion des droits d'accès qui a été définie pour l'utilisateur et la société courants, sont
grisées ; leur accès est donc impossible.

Ajout d'options spécifiques

Si vous souhaitez intégrer vos propres options dans le menu de LDCompta, sachez que cela est
possible. On peut ajouter neuf options spécifiques au menu standard. Ces options sont
regroupées sur une branche spécifique de la barre de menus, située après l'option Outils. Pour
chacune des neuf options, il faut créer un paramètre programme nommé MENUOPTi (i = 1 à 9)
avec comme valeur alphabétique : 

ð de 1 à 64 : le texte de l'option (avec le caractère & pour indiquer la lettre d'appel) 

ð de 65 à 128 : le nom de la fenêtre Windev à lancer. Cette fenêtre doit exister dans le
répertoire des programmes de LDCompta, ou dans lʼune des bibliothèques Windev
(fichiers *.wdl) en ligne lors de lʼexécut ion. Il est  possible dʼajouter une bibliothèque
Windev en ligne en appuyant sur les touches Alt F1 sur lʼéc ran dʼouverture de session,
puis en cliquant sur le bouton Bibliothèques.

De plus, il faut créer le paramètre MENUOPT0, en indiquant en position 1 à 64 le libellé à
inscrire sur la barre de menus (par exemple : &Spécifiques).

Recherche dans les menus

Compte-tenu du grand nombre d'options proposées au travers de cette barre de menu, une
fonctionnalité de recherche d'une option dans les menus est proposée. Elle peut s'avérer utile
pour mettre la main sur une option de menu que l'on lance peu fréquemment et dont on ne
connaît donc pas précisément l'emplacement dans les menus.
Pour les aficionados du clavier, elle peut aussi être utilisée pour lancer n'importe quelle option
de menu sans avoir recours à la souris. C'est une alternative possible aux lettres-raccourcis de
menu qui sont toujours disponibles (par exemple, Alt I C lance l'interrogation d'un compte, Alt S
P la saisie par pièce...).

Pour lancer une telle recherche, il faut cliquer sur le bouton de recherche (petite loupe) situé
tout à droite de la barre d'outils ou utiliser le raccourci clavier F3. Un champ de saisie s'affiche
alors juste sous la barre d'outils, champ dans lequel on frappe les critères de recherche de
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l'option à lancer.
On peut frapper un ou plusieurs mots, séparés par un espace. Au fur et à mesure que l'on
complète ces critères de recherche, une liste des différentes options correspondant à ces
critères s'ajuste progressivement en dessous du champ de saisie. Lorsque l'option recherchée
apparait dans cette liste, il suffit de la sélectionner, soit à la souris, soit au clavier en se
déplaçant par la flèche bas jusqu'à l'option souhaitée puis en appuyant sur Entrée.
L'option de menu sélectionnée apparait alors « en clair » dans le champ de recherche. Il suffit
alors d'appuyer sur Entrée pour lancer cette option. Le champ de recherche est masqué
automatiquement après cela.

Remarque : quand on ouvre le champ de recherche, et  avant  dʼavoir frappé quoi que ce soit
dans le champ, la saisie assistée présente les cinq dernières options lancées par ce biais, dans
lʼordre chronologique (la plus récemment lancée en haut de la liste).

La barre d'outils

Les options les plus fréquemment utilisées dans LDCompta ont été regroupées sur une barre
dʼout ils qui est  affichée par défaut  sous la barre de menus. Cette barre peut être déplacée à
gauche, à droite ou au bas de la fenêtre, par un Glisser/Déplacer à réaliser sur l'extrémité de la
barre (les 2 petits traits).

Lorsque vous placez la souris sur lʼun des icônes de cet te barre dʼout ils, une bulle dʼaide vous
informe de la procédure attachée à cette icône. Pour vous aider à mémoriser plus vite ces
différentes icônes, ceux-ci figurent en regard de chaque option de menu pour lesquels il existe
un rac courc i dans la barre dʼout ils.

De gauche à droite, vous avez ainsi accès :

§ à la fenêtre de basculement  dʼun dossier comptable à un autre ;

§ aux principales procédures de saisies : saisie par pièce, saisie au kilomètre,
saisie des règlements clients, des règlements fournisseurs, gestion de
lʼéchéanc ier fournisseur ;

§ aux procédures dʼinterrogat ion : compte, pièce, référence, journal, montant,
banque, balance ;

§ aux procédures de lettrage-délettrage et de rapprochement bancaire ;

§ à la procédure de sauvegarde ;

§ à la procédure dʼinterface standard en entrée de LDCompta, procédure vous
permettant  notamment dʼintégrer les éc ritures de vente provenant  dʼune
application de facturation.

La boite de menu latérale

En plus de la barre principale de menus apparaissant toujours en partie haute de la fenêtre, il
est possible de présenter aussi ces menus dans une boite latérale à tiroirs, boite s'affichant
alors en partie droite ou gauche de la fenêtre principale. 

Pour faire apparaitre cette boite latérale, cliquez sur le petit bouton  apparaissant en haut
à gauche (ou à droite si la barre latérale a été placée à droite) de la fenêtre, sous la barre
d'outils. Vous pouvez également utiliser le raccourci clavier Ctrl F3.

Chaque tiroir de cette boite présente une branche principale du menu : Fichier, Saisie,
Traitement... La barre de menus reprend fidèlement toutes les options apparaissant dans la
barre de menus traditionnelle, en tenant compte des sécurités : seules les options auxquelles
l'utilisateur courant est autorisé sont affichées.
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Quand la barre latérale est affichée, le bouton  figurant en partie haute de cette barre
permet de la masquer. On peut aussi utiliser le raccourci clavier Ctrl F3.

Pour déplacer cette barre en partie gauche ou en partie droite de la fenêtre, cliquez sur les

boutons   ou utilisez le raccourci Ctrl Shift F3.

La visibilité, l'emplacement et la largeur de cette boîte de menus est mémorisée
indépendamment pour chaque utilisateur de LDCompta.

L'intérêt de cette barre de menus, par rapport aux menus traditionnels, est qu'elle permet de
conserver visible la dernière option sélectionnée. On peut ainsi facilement enchaîner plusieurs
options au sein d'un même sous-menu : lancement de plusieurs journaux par exemple, ou suite
des traitements à exécuter pour déclencher des virements fournisseurs.

Le fond de la fenêtre

Dans la partie centrale de cette fenêtre principale, on peut afficher différents « widgets »
composant ce que l'on appelle le « tableau de bord ».
Ceci est décrit plus en détail au chapitre suivant.

Notez qu'il est possible à tout moment d'afficher ou masquer le tableau de bord (sans remettre
en cause la configuration de celui-ci), et ce par le raccourci clavier F4.

En sus de ce tableau de bord, vous pouvez également configurer le fond de votre espace de
travail, via le menu Fichier/Configuration de l'espace de travail. Vous pouvez choisir la couleur
de fond de cet espace, en y appliquant éventuellement un dégradé. La couleur par défaut est
un gris très très clair (244, 244, 244, soit #F4F4F4 en hexadécimal). Vous pouvez aussi choisir
une image de fond d'écran, mais cela se conjugue assez mal avec le tableau de bord qui se
dessine par-dessus cette image et la masque donc en grande partie. Vous disposez également
d'une option Afficher le tableau de bord au démarrage que vous pouvez décocher si vous
jugez ce tableau de bord superflu au quotidien (il pourra quand-même être affiché à tout
moment par le raccourci F4).

Enfin, toutes ces options de configuration de l'espace de travail peuvent être déclinées pour
chaque société, via le bouton Gérer un fond spécifique à la société.
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2.2  Le tableau de bord

Dans la fenêtre principale de LDCompta, on dispose d'un tableau de bord. Celui-ci est constitué
d'une douzaine de « widgets » que l'on peut disposer à sa convenance, la configuration de ce
tableau de bord étant propre à chaque utilisateur.

Pour modifier cette configuration, il suffit de faire un clic droit sur le fond de cette fenêtre, en
dehors des widgets déjà présentés, puis de sélectionner l'option Mode modification du menu
contextuel. Le système présente alors un gros quadrillage en fond, représentant le pas
d'espacement sur lequel on peut déplacer ou redimensionner chaque widget, sachant toutefois
que chaque widget a une taille minimale, en hauteur comme en largeur, en dessous de laquelle
vous ne pourrez pas descendre. En mode modification, vous pouvez donc :

· Masquer un widget, par un clic droit n'importe où sur celui-ci, puis option Masquer du menu
contextuel

· Ajouter un widget, toujours par un clic droit à faire de préférence dans le carré où vous
souhaitez positionner le coin supérieur gauche du widget, puis option Ajouter dans le menu
contextuel. Vous pouvez alors choisir le widget à ajouter parmi tous ceux proposés dans le
menu déroulant. Selon la taille du widget ajouté, il est fort probable que les autres widgets
situés à droite ou en dessous de celui ajouté soient déplacés. Il faut alors ajuster
l'emplacement de ces widgets, en les redéplaçant à la souris, comme indiqué ci-dessous.

· Déplacer un widget : il suffit de le « saisir » par un clic gauche sur la barre de titre, puis de
le déplacer à la souris à l'endroit souhaité. Attention là-aussi au fait que selon l'endroit où
vous le relâchez, cela peut avoir pour effet de déplacer d'autres widgets si la place
manque à droite ou en dessous du nouvel emplacement. 

· Redimensionner un widget, en faisant glisser à la souris la bordure du widget.

· Pour sortir du mode modification faites à nouveau un clic droit n'importe où sur ce tableau
de bord, puis cliquez sur l'option Mode modification (qui apparaît cochée). L'enregistrement
de la nouvelle configuration est automatique.

De nombreux widgets ont leur propre configuration. Pour y accéder, cliquez sur le petit bouton
Config figurant en haut à droite du widget (ce bouton n'est pas actif quand le tableau de bord
est en mode modification).

Les widgets qui vous sont proposés dans LDCompta sont les suivants :

· Configuration : présente le type de base de données utilisée et l'emplacement des
données, que ce soit en HFSQL Classic ou Client/Serveur. En cliquant sur le bouton Config
de ce widget, on accède à la fenêtre A propos du logiciel, fenêtre depuis laquelle on peut
accéder au détail de la configuration par le bouton Environnement. 

· Informations : présente le code (et éventuellement le nom et le prénom) de l'utilisateur
courant, le code et le libellé de la société courante, ainsi que la date et heure de la
dernière connexion de cet utilisateur sur cette société. Le bouton Config donne accès à la
fenêtre Environnement (même chose que menu ?/A propos, puis bouton Environnement).

· Société courante : le titre présente la raison sociale de la société courante. On trouve
également la période couverte par l'exercice comptable courant dans ce dossier comptable,
la date de la dernière clôture exercice, la date jusqu'à laquelle on peut saisir des écritures
(définie dans la Fiche société, soit par une date « absolue », soit plus souvent en relatif



LDCompta pour Windows

Page 31 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

par rapport à la date du jour). Le bouton Config permet d'accéder à la Fiche société.

· Liste des utilisateurs connectés : ce widget présente la liste des utilisateurs connectés à
LDCompta. Cette liste est rafraîchie toutes les 5 minutes. On peut aussi forcer un
rafraîchissement en cliquant sur le bouton situé à gauche du bouton Config. Le bouton
Config donne quant à lui accès à la fenêtre Sessions actives (comme le menu
Fichier/Sessions actives), où l'on voit la liste des utilisateurs connectés à tous les logiciels
LD (pas seulement LDCompta) et où l'on peut si nécessaire mettre en place un blocage des
ouvertures de session.

· Actions de relance : ce widget présente les premières actions de relance ayant un rappel
actif avec une date antérieure ou égale à la date du jour, par date de rappel croissante
(donc les plus anciennes en premier). C'est l'équivalent de la petite fenêtre qui pouvait
déjà être affichée sur le bureau de LDCompta Version 10, mais désormais parfaitement
intégré au tableau de bord. Le bouton Config donne accès à la fenêtre de gestion de ces
actions de relance. On peut également cliquer directement sur une des actions affichées
dans le widget pour y accéder en modification. Enfin, en cliquant sur une action de relance
en tenant la touche Control enfoncée, on accède à la fenêtre de gestion des actions de
relance avec un filtre sur le client concerné. 
Par un clic droit sur ce widget, on ouvre un menu contextuel proposant différentes options
de gestion de ces actions de relance. 
Le nombre d'actions affichées est fonction de la hauteur du widget. Si le nombre d'actions
affichables, c'est à dire ayant un rappel actif avec une date antérieure ou égale à la date
du jour est supérieur au nombre d'actions effectivement affichées par le widget, le nombre
total d'actions affichables figure à gauche du bouton Config.

· Écritures périodiques : ce widget présente les prochaines écritures périodiques à
comptabiliser, écritures pour lesquelles on a demandé un rappel avant l'échéance pour
lʼut ilisateur courant  ou pour tous les ut ilisateurs, par date de prochaine échéance
croissante. C'est l'équivalent de la petite fenêtre qui pouvait déjà être affichée sur le
bureau de LDCompta Version 10, mais désormais parfaitement intégré au tableau de bord.
Le bouton Config donne accès à la fenêtre de gestion des écritures périodiques. On peut
également cliquer directement sur une des écritures pour demander la comptabilisation de
cette écriture à la prochaine échéance.
Par un clic droit sur ce widget, on ouvre un menu contextuel proposant différentes options
de gestion de ces écritures périodiques.
Le nombre d'écritures affichées est fonction de la hauteur du widget. Si le nombre
d'écritures à afficher est supérieur au nombre d'écritures effectivement affichées par le
widget, le nombre total d'écritures affichables figure à gauche du bouton Config.

· Bloc-notes utilisateur et Bloc-notes société : ces deux blocs-notes offrent les mêmes
fonctionnalités que l'ancien bloc-notes proposé en version 10 de LDCompta. Le bouton
Config de ces deux widgets permet de modifier le contenu du bloc-notes. Le petit plus : on
peut désormais enrichir la mise en forme des textes renseignés dans un bloc-notes, via la
petite barre d'outils de mise en forme qui s'incruste au-dessus du bloc-notes en mode
modification.

· Actualités : ce widget présente les dernières actualités relatives à LDCompta, celles que
l'on retrouve sur la page Actualités du site www.ldsysteme.fr, pour le thème LDCompta. Le
bouton Config permet d'ouvrir cette page Actualités dans votre navigateur Internet. De
même, en cliquant sur le titre d'une des actualités (ou sur le bouton Lire la suite proposé à
la fin de l'extrait qui s'affiche), on arrive directement sur la page correspondant à cette
actualité. 

http://www.ldsysteme.fr/fileadmin/ldactu/ldactu/actualites/newsList.php?tagid=1&template=576
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· Version logiciel : ce widget présente le logo LDCompta, avec à droite la version et le
niveau installé sur le poste de travail courant. Aucune configuration n'est possible. La taille
du logo affiché s'ajuste automatiquement à la taille du widget.

· Logo logiciel, Logo LD Système : ces deux widgets présentent uniquement les logos
LDCompta et LD Système respectivement. Aucune configuration n'est possible. La taille de
chaque logo s'ajuste automatiquement en fonction de la taille du widget.

· Autres logiciels : ce widget présente une série de 1 à 5 logos, ceux des autres progiciels
de la suite LD Système, à savoir LDNégoce, LDPaye, LDPlanning et LDTemps, ainsi que
l'outil de mise à jour LDUpdate. Le bouton Config permet de choisir lesquels de ces logos
vous souhaitez afficher et dans quel ordre ils le seront. Si ces logiciels sont installés sur
votre poste de travail, vous pouvez également configurer l'emplacement de l'application
correspondante. Ainsi, en cliquant sur le logo dans le tableau de bord, l'application
correspondante sera automatiquement lancée. A défaut, c'est la page de présentation de
ce logiciel qui s'affiche dans le navigateur.

· Image personnelle 1 à 9 : ces widgets permettent d'afficher de 1 à 9 images disposées à
votre guise dans le tableau de bord. Pour chaque image, vous pouvez également spécifier
un applicatif à lancer ou un document à ouvrir (on peut indiquer l'URL d'une page Web,
référencer un exécutable à lancer, un fichier à ouvrir avec l'application par défaut associée
au type de fichier en question...).

A savoir : ce tableau de bord peut à tout moment être masqué ou réaffiché par la touche de
fonction F4, ou en passant par l'option de menu Fichier/Afficher le tableau de bord.

Vous pouvez si nécessaire configurer plusieurs tableaux de bord distincts, et basculer de l'un à
l'autre. Cela se fait via le menu Fichier/Configuration de l'espace de travail. La fenêtre de
configuration propose 2 boutons en partie basse :

ð Sauvegarder le tableau de bord : le tableau de bord tel qu'il est actuellement
configuré va alors être sauvegardé dans un fichier portant l'extension .tbd, à
l'emplacement de votre choix. 

ð Restaurer un tableau de bord : vous choisissez alors le tableau de bord à restaurer en
sélectionnant le fichier .tbd issu d'une sauvegarde antérieure. 

Ces deux options offrent un moyen simple pour échanger un tableau de bord entre différents
utilisateurs par exemple.
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2.3  Look coloré

Depuis la version 11, LDCompta arbore un nouveau look coloré, désormais commun avec
LDPaye (version 10) et LDNégoce (version 6.10).

Ce nouveau look est basé sur ce que l'on appelle un « gabarit », que l'on peut assimiler en
première approche à un thème de couleur. 4 gabarits sont livrés :

· LD Vert, proposé par défaut pour LDCompta
· LD Magenta, proposé par défaut pour LDNégoce
· LD Bleu, proposé par défaut pour LDPaye
· et un dernier gabarit LD Foncé.

La présentation générale est identique pour tous ces gabarits. Seule la couleur principale
diffère pour les 3 premiers, ainsi que les quelques couleurs secondaires qui s'ajustent en
conséquence. Dans le gabarit LD Foncé, on a remplacé l'utilisation de la couleur par une
gamme de gris, en utilisant qui plus est des fonds de fenêtres plus foncés.

Voici un premier aperçu, avec le gabarit vert :

Bien que chaque progiciel soit proposé avec un gabarit par défaut, chaque utilisateur peut
opter pour le gabarit de son choix parmi les 4 qui sont offerts. Cela s'opère via le bouton
Changer de gabarit lui-même disponible au bas de la fenêtre Fichier/Configuration de l'espace
de travail ou de la fenêtre ?/A propos.

Les règles qui ont présidé à la conception de ces gabarits sont les suivantes :

· Une bonne lisibilité des fenêtres, par le choix d'une police plus grande et plus moderne
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(SEGOE UI 10), et des fenêtres bien « aérées » : espacements entre champs conséquents,
bordures bien dégagées tout autour de chaque fenêtre... 

Conséquence : pour pouvoir travailler sereinement avec LDCompta, il faut disposer d'un
écran ayant une résolution au moins égale à 1280x800, voire même 1440x900 ou 1600x900.

· Toujours pour améliorer la lisibilité, toutes les tables sont présentées avec une couleur de
fond alternée (gris très très clair), une couleur de bandeau (la ligne courante) bien
reconnaissable et assortie au thème de couleur du gabarit, tandis qu'un un cadre met en
valeur la ligne survolée à la souris. Il est  ainsi plus fac ile à lʼœil de se repérer dans des
tables présentant beaucoup de lignes et de colonnes, surtout quand on a un grand écran
24 pouces ou plus. 

· Dans les fenêtres de saisie présentant une grande quantité de données, celles-ci ont été
regroupées en différents pavés, chaque pavé étant clairement repéré par un titre bien
visible en lettres capitales et en gras.
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· Une homogénéisation de l'ergonomie, avec par exemple un positionnement des boutons plus
cohérents. Les boutons « principaux » sont toujours situés sur une barre de bouton de
couleur, au bas de la fenêtre. Leur disposition sur cette barre a été standardisée : le
bouton Fermer ou Annuler est toujours tout à droite, les boutons de parcours sont tout à
gauche, de même que les boutons d'impression directe, d'aperçu avant impression ou
d'impression PDF pour les fenêtres de lancement d'une impression. De plus, pour une
reconnaissance intuitive des boutons, ceux-qui reviennent le plus fréquemment (Créer,
Modifier, Supprimer, Gérer, OK, Annuler, Fermer...) sont assortis d'une icône. Les boutons
plus spécifiques, donc sans icône, sont situés sur la partie gauche de cette barre de
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boutons.

D'autres boutons sont répartis au sein même des fenêtres, plutôt que sur cette barre de
boutons :

§ Il s'agit des boutons dit « secondaires », dont l'action est plus spécifique à un
champ ou un groupe de champs. Citons par exemple le cas des boutons Ajouter et
Supprimer permettant d'ajouter ou de supprimer un IBAN dans une fiche client ou
fournisseur. Ces boutons ont tous la même présentation, avec une « puce » semi-
intégrée à la gauche du libellé du bouton et une belle animation en survol.

§ Enfin, on trouve également de petits boutons avec juste une icône sans libellé,
situés bien souvent à droite d'un champ de saisie, et proposant une aide à la saisie
: ouverture d'une fenêtre de liste de valeurs autorisées, ouverture d'un mini-
calendrier pour les champs dates, ouverture de la Calculette pour les nombres et
montants, ouverture d'une fenêtre pour la sélection d'un répertoire ou d'un
fichier...
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2.4  Les Fonctionnalités Automatiques d'Application (FAA)

LDCompta est développé avec l'atelier de génie logiciel Windev, édité par PC Soft. Grâce à
quoi on dispose, dans toutes les fenêtres de LDCompta, d'un ensemble de fonctionnalités
automatiques très pratiques, dites FAA pour Fonctionnalités Automatiques d'Application. Les
plus utiles sont présentées succinctement ci-après, sachant que vous pouvez trouver une
documentation plus complète de celles-ci sur le site de PCSoft.

Attention : certaines des FAA proposées par PCSoft ont été volontairement désactivées dans
LDCompta.

IMPORTANT : toutes les personnalisations résultant de ces FAA sont enregistrées dans la base
de registre Windows du poste de travail (sous la clé HKEY_CURRENT_USER\SOFTWARE\LD
SYSTEME\LDCPTV11).
Avec les deux options de sauvegarde/restauration de ces personnalisations, offertes dans le
menu Outils/Options de personnalisation, on peut exporter toutes les personnalisations dans un
fichier de configuration (format XML) afin de pouvoir les importer ensuite sur un autre poste de
travail ou suite à une réinstallation de Windows. 

Taille et position des fenêtres

La plupart des fenêtres de LDCompta sont déplaçables et redimensionnables. La taille et
position de chaque fenêtre est automatiquement enregistrée à sa fermeture. Ainsi, lors de la
prochaine ouverture de la fenêtre, celle-ci est automatiquement positionnée au même endroit,
avec la même largeur et hauteur.

Disposition des colonnes dans les tables

Dans presque toutes les fenêtres présentant des données sous forme de table, on peut
redisposer les colonnes :

· Modifier l'ordre des différentes colonnes : il suffit de Glisser/Déplacer l'en-tête de la
colonne à l'endroit souhaité

· Masquer les colonnes inutiles : il faut cliquer sur le bouton  figurant en haut à droite de
la table (après le dernier en-tête de colonne affiché), puis sélectionner l'option
Sélectionner les colonnes du menu contextuel. On peut également faire un clic droit sur
n'importe quelle étiquette d'en-tête de colonne pour faire apparaitre ce menu contextuel.
Il suffit ensuite de décocher les colonnes que l'on ne veut pas voir dans la table.

· Adapter la largeur des colonnes, en faisant glisser à la souris le bord droit de la colonne

(quand le curseur souris se présente comme ceci : ).

· Figer certaines colonnes en partie gauche de la table, de telle sorte qu'elles restent
visibles quand on utilise l'ascenseur horizontal. Pour cela, il faut commencer par déplacer
sur la gauche toutes les colonnes que l'on souhaite figer. Puis cliquer sur le bord gauche
de l'en-tête de la colonne la plus à droite parmi les colonnes de gauche que l'on souhaite

figer (quand le curseur souris se présente comme ceci : ).
Remarque : pour annuler cette opération, il faut procéder de la même façon sur l'en-tête
de la colonne la plus à gauche de la table : cela a pour effet de « libérer » toutes les

https://pcsoft.fr/windev/FAA.html
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colonnes figées. 

Mémorisation de valeurs

Vous souhaitez qu'un champ soit systématiquement pré-renseigné dans une fenêtre de saisie :
après avoir saisi la valeur souhaitée, faites un clic droit sur le champ et sélectionnez l'option
Mémoriser du menu contextuel. Choisissez alors l'option Mémoriser la dernière valeur saisie ou
Mémoriser la valeur actuelle.

Modification de l'interface

Si vous voulez faire quelques modifications simples dans la présentation d'une fenêtre, vous
pouvez le faire en procédant comme suit.
Affichez le menu contextuel de la fenêtre (clic droit sur le fond de la fenêtre) et sélectionnez
lʼopt ion Personnaliser lʼinterface puis Passer en mode modification.
Lʼinterface passe alors en mode modific at ion. Dans ce mode, vous pouvez réaliser des actions
simples :

· Déplacer un champ : sélectionnez le champ et déplacez-le dans la fenêtre.

· Rendre un champ invisible : sélectionnez le champ, affichez son menu contextuel (clic
droit) et  décochez lʼopt ion Visible.

Pour prendre en compte les modifications effectuées, il suffit  de sélec t ionner lʼopt ion Fin du
mode modification.

Il sera possible par la suite de revenir à la présentation « standard » en passant par le menu
contextuel de la fenêtre (clic droit sur le fond de la fenêtre), puis en sélec t ionnant  lʼopt ion
Personnaliser lʼinterface et Restaurer la configuration initiale.

Ajout de raccourcis clavier

Dans LDCompta, des raccourcis clavier ont été prévus pour la plupart des boutons :

· Dans les fenêtre de type Liste, F6, Inser ou Alt C pour le bouton Créer, Entrée ou Alt M
pour Modifier, Suppr ou Alt S pour Supprimer

· Dans les fenêtres d'impression, Entrée ou Alt I pour le bouton standard Imprimer, Ctrl A
pour lancer l'aperçu avant impression, Ctrl I pour lancer l'impression « directe » (bouton
Imprimer de gauche), Ctrl P pour lancer l'impression en PDF.

· Pour les boutons moins « standards », le raccourci clavier est visible par la lettre
soulignée dans le libellé du bouton (accessible alors en combinaison avec la touche Alt),
soit dans la bulle d'aide du bouton (accessible alors en combinaison avec la touche Ctrl,
et parfois aussi la touche Majuscule).

Mais vous pouvez également ajouter votre propre raccourci clavier sur chaque bouton, si celui
proposé par défaut ne vous convient pas, ou si aucun raccourci n'a été prévu. Pour cela,
faites un clic droit sur le bouton en question, puis Choisir un raccourci clavier dans le menu
contextuel. Le raccourci clavier ainsi ajouté pourra alors être utilisé en plus du raccourci prévu
nativement dans LDCompta.

Macro-Code Utilisateur (MCU)

Les Macro-Codes Utilisateur (MCU) sont des morceaux de code Windev que l'on peut insérer
dans une fenêtre du logiciel afin de définir ses propres traitements :

� Ajouter une demande de confirmat ion lors dʼun c lic  sur un bouton, pour éviter
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quʼun t raitement  sensible ne soit  lancé par erreur.

� Dans une table, changer la couleur de certaines lignes, en fonction de la
valeur portée dans une colonne donnée.

� Protéger l'accès à certains champs de saisie ou boutons en fonction de
conditions particulières (utilisateurs spécifiques par exemple).

Même si la définition de ces MCU demande un niveau de connaissances minimal du langage
Windev, cela s'avère très pratique pour apporter une touche de personnalisation
supplémentaire dans certains traitements ou interfaces, et cela sans avoir à déployer de
programmes « spécifiques » (ce qui est toujours pénalisant lors d'un changement de version
par exemple). 

L'activation de cette fonction MCU et sa mise en œuvre fait l'objet d'une petite documentation
séparée disponible ici.

http://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldcompta/Documentation/Activation MCU.pdf
http://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldcompta/Documentation/Activation MCU.pdf
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2.5  Saisie des dates

Saisie rapide

La saisie des champs de type date est très facile dans LDCompta.

Seuls les chiffres doivent être saisis, les séparateurs entre le jour et le mois et entre le mois et
lʼannée sont  automat iquement  placés par le système (mais si vous frappez les séparateurs
« / », le système le comprendra également).

De plus, il est rarement nécessaire de saisir la date complète sous la forme JJ/MM/AAAA. En
effet, chaque fois que la date saisie est incomplète, c ʼest  à dire que vous nʼavez pas indiqué le
siècle, lʼannée ou même le mois, le système complète avec les valeurs courantes.

Exemples (la date courante est le 31/07/2021) : 

Date saisie Date affichée lorsque lʼon sort  du champ
20/08/21 20/08/2011
20/08 20/08/2021
20 20/07/2021

Remarque : compte-tenu de cette règle, pour saisir une date sur le siècle précédent, telle le
20/08/1999, vous devez entrer lʼannée complète avec  les 4 chiffres ; si vous ne saisissez que
20/08/99, le système va compléter cette date avec le siècle en cours, ce qui va donner
20/08/2099.

Sachant cela, pour éviter toute grosse incohérence dans les saisies de dates, et en dehors
des contrôles de dates propres au logiciel comptable (voir plus loin dans ce document période
ouverte en saisie, clôtures mensuelles et annuelle), le système nʼac cepte que les dates
comprises dans lʼintervalle 01/01/1950 – 31/12/2050. 

Fenêtre Calendrier

Dʼautre part, LDCompta dispose dʼune fenêtre Calendrier accessible très facilement lors de
chaque saisie dʼun champ de type date. Pour accéder à ce calendrier, procédez de la même

façon que pour une liste de sélection : touche F4 ou c lic  sur lʼic ône  à droite de la zone de
saisie.

Le calendrier se présente sous la forme dʼune pet ite fenêtre qui sʼouvre juste sous le champ
date, et  dans laquelle sʼaffiche le calendrier du mois courant  (ou du mois correspondant à la
date déjà saisie le cas échéant). On peut  alors sélec t ionner nʼimporte quelle date dans le mois
affiché en cliquant sur le jour du mois correspondant. La date ainsi choisie est ramenée dans le
champ de saisie, et la fenêtre Calendrier disparaît.

S i la date à sélec t ionner nʼest  pas dans le mois affiché, on peut  se déplacer dʼun mois à lʼaut re
en cliquant sur les icônes | ou } situés à gauche et à droite du nom du mois affiché. On peut
aussi cliquer sur le nom du mois pour sélectionner plus rapidement une date plus éloignée.
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2.6  La calculatrice intégrée

Dans tous les champs de saisie de type Nombre, Taux ou Montant, vous disposez dʼun procédé
de saisie t rès simple permettant  de calculer un montant  à part ir dʼune formule. Cela évite le
recours à la calculatrice de bureau. La calculatrice proposée ici est parfaitement intégrée, peu
int rusive et  sʼut ilise de façon t rès naturelle (même si la présentation de ce dispositif faite ci-
après est assez longue, car elle se veut exhaustive).

Principes de mise en œuvre

1) Pour tout champ de saisie d'une valeur numérique, on peut accéder à un champ de saisie
d'une formule par la touche = ou lʼun des opérateurs + - * / du pavé numérique.
Ce champ est disposé automatiquement juste en dessous du champ de saisie du
montant. Dans lʼexemple c i-dessous, on a appuyé sur la touche = lorsque le focus était
dans la colonne Crédit de la première ligne en saisie :

2) Dans ce champ de saisie de la formule, la touche Echap permet de revenir sur le champ
Montant dʼorigine sans valider la formule. Le montant initial reste alors inchangé.

3) Dans ce champ de saisie de la formule, et après avoir saisi une formule de calcul
« valide » (voir ci-après les exemples), les touches Entrée ou Tab permettent d'évaluer la
formule. Si cette évaluation échoue, une erreur est affichée. Si l'évaluation aboutit, le
résultat est renvoyé dans le champ Montant d'origine et le champ de saisie de la formule
disparaît. La formule est mémorisée, ce qui permet de la revoir en appuyant à nouveau
sur la touche =. 

Selon la façon dont  vous demandez lʼouverture du champ de saisie de la formule, le
comportement peut être différent :

� Si le champ est ouvert par l'une des touches + - * / du pavé numérique, et qu'un
montant est déjà présent, la formule est initialisée par le montant courant, suivie de
l'opérateur correspondant, le curseur de saisie étant placé juste après cet
opérateur.
Cela permet de saisir une formule de façon très naturelle. Par exemple, si vous
frappez dans un champ Montant la suite de touches 15,50+8,75, le champ de saisie
de la formule va sʼouvrir automat iquement  lorsque vous frappez la touche + (du
pavé numérique). La formule comporte déjà les touches frappées 15,50+, et elle se
complète quand vous frappez 8,75, ce qui donne au final la formule complète
15,50+8,75. Il ne vous reste plus quʼà appuyer sur Entrée ou Tab pour récupérer le
résultat, ici 24,25, dans le champ Montant. 

� Si le champ est ouvert par la touche – (Moins) du pavé numérique et que le
montant courant est nul, la formule est initialisée avec cet opérateur - en tête, le
curseur de saisie étant placé juste après cet opérateur

� Si le champ est ouvert par la touche =, la formule n'est pas initialisée. On retrouve
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éventuellement la dernière formule saisie pour ce champ, si la valeur du champ
Montant est encore égale au résultat de la dernière formule mémorisée.

Les règles de calcul des formules

Le système reconnaît toutes les formules de calcul composées de nombres combinés avec les
4 opérateurs classiques + - * / . Ces opérateurs sont  t raités dans lʼordre de priorité habituel,
ordre sur lequel on peut intervenir en ajoutant des parenthèses si nécessaire.

Les nombres décimaux peuvent être saisis avec un point ou une virgule décimale
indifféremment. Le séparateur (espace) de milliers ne doit pas être saisi.

Le résultat est arrondi au nombre de décimales attendues dans le champ Montant associé à la
formule en cours de saisie. Ainsi, le résultat  dʼune formule saisie pour un champ Cours devise
sera arrondi à 7 décimales, alors que pour un champ montant Débit ou Crédit, le résultat sera
arrondi à 2 décimales.

Exemples de formules valides, et résultat obtenu :

15,10+20,30+40,40 donne 75,80

2.80*3 donne 8,40

(2,50+14,10)*2 donne 33,20

Des règles de calcul adaptées aux pourcentages sont mises en œuvre :

Ajout  dʼun pourcentage : 1000+2.5% donne 1025,00 - Équivalant à :  1000 * (100+2.5)/100

Soustrac t ion dʼun pourcentage : 1000-2.5% donne 975,00 - Équivalant à :  1000 * (100-
2.5)/100

Multiplication par un pourcentage : 1000*2.5% donne 25,00 - Équivalant à :  1000*2.5/100

Division par un pourcentage : 1000/2.5% donne 975,61 - Équivalant à : 1000 / (100+2.5)*100
Ce qui revient à dire que 975,61+2,5%=1000
Permet par exemple de retrouver un montant HT à partir du TTC : 120/20%=100
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2.7  Les fenêtres de type Liste

Dans LDCompta, un grand nombre de fenêtres sont de type « Liste ». La fenêtre présente une
liste d'éléments (comptes généraux, tiers, journaux...) et des boutons permettent d'interagir
avec cette liste.

Toutes ces fenêtres ont une interface commune. Prenons à titre d'exemple la fenêtre
présentant le plan comptable général :

Des icônes sont  dessinées sur la ligne dʼen-têtes de colonnes, en partie droite de chaque
colonne. Ils permettent différentes actions :

ð Pour trier la liste, il suffit  de c liquer sur lʼen-tête de nʼimporte quelle colonne. La liste est
triée, et  lʼic ône située à gauche de lʼen-tête de cette colonne est modifiée. Un second
c lic  sur lʼen-tête de la colonne t riée permet  dʼinverser lʼordre de t ri.
Il est  également  possible dʼappliquer plusieurs critères de tri combinés (tri majeur, tri
mineur) : il suffit de tenir la touche Ctrl enfoncée au moment où lʼon c lique sur les en-
têtes de colonnes utilisées comme critère de tri mineur. Le fait de cliquer sur un en-tête
de colonne sans tenir la touche Ctrl enfoncée réinitialise tous les critères de tri, et
sélectionne la colonne sur laquelle on a cliqué comme critère de tri majeur.

ð Le posit ionnement  dans la liste à part ir dʼune valeur donnée est  possible à tout  moment
en frappant directement au clavier la valeur de positionnement. Cette valeur de
posit ionnement  sʼapplique sur le c ritère de t ri majeur. Par défaut, à lʼouverture de la
fenêtre, la liste est triée sur le code qui apparaît en première colonne. On peut donc
direc tement  frapper au c lavier pour se posit ionner à part ir dʼun code donné.

Si on souhaite effectuer une recherche sur une autre colonne que la première, plusieurs
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possibilités sʼoffrent  à vous :

ð Cliquer sur lʼen-tête de la colonne souhaitée ; cela a pour effet de trier la liste sur cette
colonne. On peut alors frapper une valeur au clavier ; celle-ci sera appliquée comme filtre
sur la colonne en question.

ð Cliquer sur lʼen-tête de colonne concernée, sur la petite icône de droite, celle figurant
une loupe ou un entonnoir. La liste est triée sur cette colonne, et  lʼint itulé qui figurait  en
tête de la colonne est  remplacé par une zone de saisie vous permettant  dʼindiquer la
valeur à ut iliser pour posit ionner la liste à part ir dʼune valeur donnée (cas dʼune loupe) ou
filtrer les lignes contenant la valeur donnée (cas de lʼentonnoir).

ð Vous pouvez aussi faire un c lic  droit  sur lʼic ône figurant  la loupe ou lʼentonnoir. Un menu
contextuel vous permet  alors dʼeffec tuer des filt res plus sophist iqués. Ce menu vous
permet également de supprimer un filtre lorsque vous avez appliqué un.

ð Enfin, la touche de fonction F2 permet  dʼouvrir la zone de saisie sur les en-têtes de
colonnes. A lʼouverture de la fenêtre, F2 ouvre la zone de saisie sur la seconde colonne
de la table, celle contenant généralement un libellé. Si on appuie plusieurs fois
successivement sur cette touche F2, la zone de saisie alterne entre les deux ou trois
premières colonnes. Notez que lʼut ilisat ion de cet te touche F2 a aussi pour effet de
réinitialiser tous les filtres appliqués antérieurement, au travers des différentes « loupes »
figurant dans les en-têtes de colonnes.

Grâce à cette interface, on peut appliquer des tris ou des filtres sur presque toutes les
colonnes, avec des opérateurs de sélection variés (par exemple, pour les zones de texte :
égal, contient, commence par…). On peut aussi combiner des filtres appliqués sur plusieurs
colonnes.

Autre fonctionnalité bien pratique : un clic droit n'importe où sur la table ouvre un menu
contextuel avec notamment les options suivantes :

ð Exporter la table vers Excel : l'ensemble des données contenues dans la table (pas
seulement les lignes affichées) sont exportées dans un fichier au format Excel standard
(.xlsx). Pas besoin de disposer du logiciel Excel sur le poste de travail. Le nom et
l'emplacement du fichier d'export est demandé à chaque export. Et le fichier peut ensuite
être ouvert avec Excel ou un autre tableur (Libre Office, Open Office...). 

ð Copier, Copier la ligne, Copier la colonne, Copier tout. Ces options permettent de copier
tout ou partie des données affichées dans la table, pour les copier ensuite dans un autre
logiciel : traitement de texte, tableur...

Dans ces fenêtres, on dispose en règle générale des boutons Créer, Modifier, Supprimer. Selon
les droits d'accès dont on dispose, les boutons Créer et/ou Supprimer peuvent être grisés, le
bouton Modifier peut être remplacé par un bouton Afficher.

ð Le bouton Créer donne accès à une fenêtre permettant d'ajouter un enregistrement
dans la table affichée initialement.

ð Le bouton Modifier/Afficher donne accès à cette même fenêtre pour modifier (ou
simplement afficher) l'enregistrement courant de la table affichée initialement.

Une fois sur cette fenêtre de modification ou affichage d'un enregistrement, on peut
parcourir tous les postes de la table affichée init ialement  à lʼaide des 4 boutons de
parcours situés en bas à droite de la fenêtre, correspondant de gauche à droite à
Premier, Précédent, Suivant et Dernier. Ces boutons peuvent être manipulés à la
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souris, mais aussi au clavier grâce aux raccourcis suivants : Ctrl Flèche haute pour
Premier, Ctrl Flèche gauche pour Précédent, Ctrl Flèche droite pour Suivant, Ctrl
Flèche bas pour Dernier. Le parcours sʼeffec tue selon lʼordre de t ri donné par la zone
Trier par de la fenêtre principale de gestion et tient compte des filtres éventuellement
appliqués sur cette table. S i vous modifiez des données sur lʼéc ran de gest ion avant
dʼut iliser lʼun des boutons de parcours, les modifications sont enregistrées ; les boutons
de parcours déclenchent en effet implicitement les mêmes contrôles et traitements que
le bouton de validation classique OK, avant  dʼeffec tuer le parcours demandé.

ð Le bouton Supprimer permet de supprimer l'enregistrement courant de la table, si cela
est possible (règles d'intégrité : il n'est pas possible par exemple de supprimer un compte
général s'il existe des écritures mouvementant ce compte). Dans tous les cas, on a une
demande de confirmation avant qu'il y ait suppression effective.

Spécificités pour les fenêtres de gestion des clients et fournisseurs

Pour faciliter encore les recherches de tiers, qui sont très fréquentes, des zones de filtrage
supplémentaires ont été ajoutées dans les fenêtres présentant une liste de clients ou
fournisseurs :

Ces deux zones, situées en haut  à gauche à lʼinv ite Filtrer sur, permettent  dʼeffec tuer des
recherches « multicolonnes » encore plus efficaces. On peut ainsi rechercher un mot :

ð au sein dʼune des zones N°, Nom abrégé, Libellé interne, Raison sociale en renseignant le
mot en question dans la première des zones de filtrage ;

ð au sein des zones Code postal, Ville, SIRET, Nom interlocuteur en renseignant la
deuxième zone de filtrage. Notez cependant que la recherche dans le SIRET n'est faite
que si le mot recherché comporte plus de 5 caractères. Ainsi, quand on effectue une
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recherche sur un code postal de 5 chiffres, seuls les tiers ayant cette suite de 5 chiffres
dans le code postal sont présentés, ceux dont le SIRET contient cette suite de 5 chiffres
ne sont pas affichés.

Chacune des deux zones de recherche peut contenir un ou plusieurs mots recherchés (les
mots étant séparés par un espace). Si plusieurs mots sont indiqués, seuls les tiers pour
lesquels tous les mots ont été trouvés seront présentés.

Par défaut, la recherche de chaque mot est de type « contient ». Mais si le mot se termine par
le caractère *, la recherche pour le mot en question est de type « commence par ». Ainsi,
pour rechercher un tiers dont le nom contient VAL, on frappera simplement VAL dans le premier
critère de recherche. Mais si on recherche un tiers dont le nom commence par VAL, on
frappera VAL*. De même, pour une recherche de tous les tiers d'un département donné (par
exemple, 26), on frappera 26* dans le deuxième critère de recherche (ce qui revient à
chercher les tiers dont le code postal commence par 26).

Dans le souci d'améliorer les performances, la recherche avec  filt rage ne sʼapplique que
lorsquʼon appuie sur la touche Entrée ou F2, ou si le focus sort de ces deux champs de filtrage
(par un clic sur la table elle-même par exemple). Il nʼy a pas de rechargement  du contenu de la
table à chaque frappe de caractère au sein de cette zone, ou même lorsquʼon passe de lʼune à
lʼaut re de ces zones de filt rage, ce qui permet de saisir un critère de filtrage dans chacune de
ces zones, puis de les appliquer en une seule opération.

Les « loupes » ont toutefois été conservées sur les colonnes N°, Nom, Libellé interne et Raison
sociale, dʼune part  car elles permettent  un posit ionnement  plus rapide (utilisation des index
correspondant à ces colonnes), dʼautre part  pour bénéfic ier des opérateurs de filt rage autre
que Contient.

Accès par SQL avec nombre maxi d'enregs affichés.

Pour ces recherches de tiers, que ce soit dans les fenêtres de gestion ou de sélection
(celles obtenues par la touche F4 quand le focus est sur un N° de compte), on dispose
d'options dans la Fiche société, onglet Tiers, pour forcer un accès à la base de données
via des requêtes SQL. Cet accès par requête SQL permet une ouverture plus rapide de ces
fenêtres présentant des listes de clients ou fournisseurs, dont les résultats ne sont pas
filtrés lors de leur ouverture. Il permet aussi d'obtenir plus rapidement les résultats de
recherche, quand on effectue une recherche de tiers en combinant des critères sur les
deux zones de recherche :  N°, Nom abrégé, Libellé interne, Raison sociale d'une part,
Code postal, Ville, SIRET, Nom interlocuteur d'autre part.

Cet accès par requêtes SQL est conseillé particulièrement si on est en environnement
Client/Serveur AS/400 ; on tire alors pleinement partie de la puissance du SQL sur AS/400.
Il peut aussi être mis en œuvre avec profit si on est en environnement HyperFile
Client/Serveur (HFCS). Mais il doit être évité dans le cas d'une base HyperFile "Classic", où
là les performances sont plutôt dégradées par un accès SQL.

On indique également le nombre d'enregistrements maximum qui sera extrait par chaque
requête SQL. Par défaut, ce nombre est de 1000. Un nombre limite doit être indiqué pour
ne pas perdre le bénéfice de l'interrogation par une requête SQL. Toutefois, si on veut
rechercher la totalité des tiers sans tenir compte de cette limitation (pour obtenir la
totalité des tiers, en vue dʼun export  de la table vers Excel par exemple), il faut tenir la
touche Majuscule enfoncée au lancement de la recherche.
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2.8  Les fenêtres de sélection

Une fenêtre de type Liste de sélection est accessible pour tous les champs codifiés, c'est à
dire les champs pour lesquels il existe une table recensant toutes les valeurs acceptées. Pour
obtenir une liste de sélec t ion à part ir dʼune fenêtre de saisie, il suffit d'appuyer sur la touche

F4 lorsqu'on est dans le champ de saisie, ou de cliquer sur le bouton  figurant juste à droite
du champ de saisie (bouton qui est systématiquement présent pour tous les champs codifiés).

Une liste de sélec t ion est  alors présentée dans une fenêtre qui sʼouvre par-dessus lʼéc ran de
saisie en cours. Toutes les options de tri, positionnement ou filtrage décrites au chapitre
précédent Les fenêtres de type Liste sont disponibles dans ces listes de sélection.

Pour sélectionner une valeur dans la liste,

· au clavier, déplacez le bandeau dʼaffichage dans la table sur la valeur à sélec t ionner à
lʼaide des touches de déplacement  á ou â  et appuyez sur la touche Entrée.

· à la souris, soit par un double-clic sur la valeur à sélectionner, soit par un clic simple sur
cet te même valeur suiv ie dʼun c lic  sur le bouton OK.

Exemple de sélection d'un code journal :

Notez que dans la quasi-totalité de ces fenêtres de sélection, il est possible, grâce au bouton
Gérer, dʼac céder à la table déc rivant  les valeurs autorisées. Vous pouvez ainsi procéder à



LDCompta pour Windows

Page 48 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

toute modification ou ajout de codifications « à la volée ». Une fois vos modifications
effectuées, fermez la procédure de gestion ; vous revenez dans la fenêtre de sélection, et les
modifications apportées à la table apparaissent déjà dans cette fenêtre. Il ne vous reste plus
quʼà effec tuer vot re choix comme déc rit  plus haut.
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2.9  Les impressions

Toutes les fenêtres de LDCompta proposant une impression présentent une interface en grande
partie commune. On y retrouve toujours le même jeu de boutons dans la barre de boutons au
bas de la fenêtre :

Le bouton principal Imprimer... (celui de droite) va ouvrir :

· Soit la fenêtre d'impression de Windows, dans laquelle on peut choisir l'imprimante cible et
ses paramètres avancés éventuellement (bouton Préférences), l'étendue de pages à
imprimer et le nombre d'exemplaires souhaité.

· Soit la fenêtre Mini-aperçu (une peu analogue à celle proposée lorsqu'on imprime un
fichier PDF depuis le logiciel Adobe Reader. Cela permet de voir les différentes pages de
l'état et s'avère très pratique quand on souhaite n'en imprimer que certaines. Plus
nécessaire de passer par l'aperçu avant impression « classique » présenté ci-après pour
cela.

Le choix entre ces deux possibilités s'opère via une préférence utilisateur disponible dans la
Fiche société, onglet Préférences. 

A savoir : le fait de tenir la touche Majuscule enfoncée lors du clic sur le bouton Imprimer
inverse le choix résultant la préférence utilisateur. Ainsi, même si la préférence utilisateur est
Avec mini-aperçu, on peut contourner ce mini-aperçu en tenant cette touche Majuscule
enfoncée. Ce contournement peut s'avérer utile, principalement sur des états très volumineux,
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pour lesquels la constitution de l'aperçu mobilise pas mal de ressources.

Par ailleurs, il nous a été signalé que cette fenêtre de mini-aperçu provoque des erreurs ou
blocages sur certains postes de travail, selon le pilote associé à l'imprimante par défaut. Si tel
est le cas, le mieux est d'opter pour la préférence Sans mini-aperçu dans la Fiche société.

En partie droite de la barre de boutons, on trouve toujours les 3 boutons :

  Ce bouton lance l'impression sans aperçu ou mini-aperçu, sur l'imprimante par défaut
du poste de travail, avec toutes les options par défaut de cette imprimante. Le
paramétrage de l'impression par défaut est accessible par un clic droit sur ce bouton.

  Ce bouton ouvre la fenêtre d'aperçu avant impression. Cet aperçu avant
impression est une fonctionnalité proposée par Windev, l'atelier de génie logiciel avec
lequel LDCompta est développée. Une documentation détaillée de cette fenêtre
d'aperçu est disponible ici sur le site de PCSoft, l'éditeur de Windev.
Attention : certaines fonctionnalités proposée par cet aperçu ont été volontairement
désactivées dans LDCompta, soit systématiquement, soit en fonction de préférences
définies dans le logiciel (notamment pour ce qui découle des  sécurités RGPD mises en
place)

  Ce bouton lance l'impression dans un fichier PDF. Les options de création de ce
fichier PDF (nom du fichier, emplacement par défaut...) peuvent être définies dans la
fenêtre Paramètres pour les fichiers PDF accessible par un clic droit sur ce bouton.
Notez si la touche Majuscule est enfoncée lors du clic sur ce bouton PDF, le sélecteur
de fichiers Windows sera systématiquement proposé pour choisir le nom et
l'emplacement du fichier PDF (même si cela n'a pas été demandé dans la fenêtre
Paramètres pour les fichiers PDF).

Présentation des états

Sur tous les états imprimés, lʼen-tête de page reprend un ensemble de données facilitant
lʼident ific at ion préc ise de lʼétat :

ð en haut à gauche, on trouve le Libellé du dossier comptable (société), suivi de la date et
heure de lʼimpression

ð en haut à droite figure le N° de page.

ð En bas à gauche du cadre dʼen-tête, les critères de sélection indiqués lors de la
demande dʼimpression

ð En bas à droite du cadre dʼen-tête, le critère de tri retenu si on dispose de plusieurs
choix possibles lors de la demande dʼimpression

ð Chaque fois quʼun état  présente des montants, dès lors que le module Devises a été
activé, on trouve le code devise soit directement en regard de chaque montant, soit en
tête de colonne ou de page, soit en regard des totaux.

Signets dans les aperçus avant impression

Sur de nombreux états, on dispose de signets permettant de se déplacer plus rapidement au
sein de l'état.

https://doc.pcsoft.fr/fr-FR/?1011085&verdisp=240
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Ces signets apparaissent dans le volet de gauche, sur un onglet permettant d'alterner entre la
liste des pages ou la liste des signets :

 

Zones cliquables dans les aperçus avant impression

Sur la plupart des états, vous verrez apparaitre des petites étoiles jaunes dont la luminosité va
croissant et décroissant. Elles mettent en évidence les différents champs sur lesquels il est
possible de cliquer pour « zoomer ». Quand on approche le curseur de de ces étoiles jaunes, le
champ cliquable est repéré par un fond en points jaunes. Vous pouvez alors cliquer sur ce
champ pour obtenir davantage d'informations.

Bien souvent, ce sera une fenêtre de consultation qui va être ouverte, en fonction du
contexte, c'est à dire de la valeur du champ sur laquelle on a cliqué : consultation d'un
compte, d'une pièce comptable...

Dans l'exemple ci-dessus qui présente une balance générale, on voit que tous les N° de
compte sont cliquables : on peut donc accéder en un clic à la consultation d'un compte pour
lequel on souhaite une explication du solde apparaissant sur la balance. 

Transfert des données dans Excel

Par défaut, toutes les éditions peuvent faire l'objet d'un export vers Excel, via le bouton Excel
de l'onglet Exporter du ruban proposé dans la fenêtre d'aperçu avant impression. Mais il s'agit
d'un export reprenant l'édition « complète », avec la mise en forme, les sauts de page, les en-
têtes et bas de page... Le résultat est difficilement exploitable dans Excel.

Pour compenser cela, un export « direct » vers Excel est proposé via un bouton dédié
Ouvrir .xlsx sur les éditions où il a toute son utilité : Journaux, Balances, Grands-Livres, Délais
de paiements client et fournisseurs, États budgétaires, État de situation des immobilisations.
On obtient ainsi uniquement les données répondant aux critères indiqués pour l'édition, sans
mise en forme (pas de saut de page notamment) hormis une première ligne d'en-têtes de
colonnes. Le résultat est donc immédiatement exploitable sous Excel.

Pour ce qui est des balances et grands livres clients/fournisseurs/autres auxiliaires ainsi que
des balances âgées clients/fournisseurs, en sus des colonnes prévues en standard et qui
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correspondent à peu de chose près à ce qu'on trouverait sur l'état si on en demandait
l'impression, on peut ajouter des colonnes supplémentaires issues de la table des clients ou
fournisseurs. Pour faire apparaître la fenêtre de choix de ces colonnes supplémentaires, faites
un clic droit sur le bouton Ouvrir .Xlsx. Ensuite, pour ajouter des champs supplémentaires, il
suffit de les sélectionner dans la liste de gauche et de cliquer sur le bouton Ajouter une
colonne

Exemple d'une balance clients avec 2 champs supplémentaires : Code postal et Ville :
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2.10  Les actualités

LD SYSTEME publie régulièrement des actualités relatives à chaque logiciel. Celles-ci sont
visibles sur la page Actualités du site Internet, mais aussi directement dans le logiciel
LDCompta, pour ce qui est des actualités rattachées au thème LDCompta.

Deux modes d'affichage de ces actualités sont proposés dans LDCompta :

· Par l'option ?/Notes d'actualité, on accède à une fenêtre qui liste, avec la même
présentation que la page Internet, toutes les actualités publiées sur le WEB pour le thème
LDCompta. Pour un meilleur confort de lecture, vous pouvez cliquer sur le sous-titre de la
fenêtre Actualités LDCompta pour accéder aux mêmes informations, mais dans votre
navigateur Internet.

· A chaque ouverture du logiciel, une fenêtre vous présente, toujours sous la même forme
qu'Internet, ces mêmes actualités, mais en ne filtrant que les plus récentes, c'est à dire
publiées ou modifiées au cours des 45 derniers jours. Cette fenêtre ne s'affiche bien sûr
que s'il y des actualités récentes dont vous n'avez pas encore pris connaissance.

Dans cette fenêtre, vous disposez de deux boutons :

§  Me rappeler ces actualités à la prochaine ouverture : en cliquant sur ce bouton, la
fenêtre se ferme, mais elle réapparaîtra à la prochaine ouverture de LDCompta. C'est le
cas où l'on ne souhaite pas prendre le temps de lire le détail de ces actualités
immédiatement ; on diffère donc cette tâche.

§  J'ai lu ces actualités, ne plus me les rappeler : là-aussi vous fermez cette fenêtre.
Mais celle-ci ne réapparaîtra que lorsqu'une nouvelle actualité plus récente que toutes
celles déjà affichées sera publiée (c'est à dire une actualité ayant une date de création
ou de mise à jour supérieure à la date de dernière création ou mise à jour de celles qui
vous ont déjà été proposées en lecture dans cette fenêtre).

Ainsi, les notes d'actualité sont visibles dès leur publication, à la fois sur notre site WEB et
dans le progiciel LDCompta.

Enfin, rappelons que l'on dispose d'un widget Actualités qui peut être activé sur le tableau de
bord de la fenêtre principale, si vous souhaitez avoir ces actualités affichées en permanence
sur le « bureau » LDCompta.

https://www.ldsysteme.fr/fileadmin/ldactu/ldactu/actualites/newsList.php?template=576
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3. Principales notions sur les données de LDCompta

Ce chapitre présente les principales notions à bien connaitre pour travailler efficacement avec
LDCompta.

Sa lecture est donc indispensable si vous découvrez LDCompta, et ce même si vous êtes
familier d'autres logiciels comptables. Une bonne partie de la terminologie est en effet propre à
chaque logiciel.
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3.1  Notion de compte général, collectif et auxiliaire

Comptes généraux

LDCompta utilise un plan comptable dans lequel chaque compte général peut être défini sur 6,
7 ou 8 caractères. La longueur maximale d'un N° de compte général est définie dans la Fiche
société, onglet Gestion. 

Bien quʼil soit  possible de codifier nʼimporte quel compte en alphanumérique, il est préférable,
pour ce qui est des comptes généraux tout du moins, de nʼut iliser que des comptes numériques
(pas de lettres).

Remarque : même si vous choisissez une longueur de 7 ou 8 caractères pour les N° de comptes
généraux dans la Fiche société, il nʼest  pas obligatoire que tous les comptes généraux soient
déclarés à cette longueur. Il ne sʼagit  là que de la longueur maximale autorisée, la longueur
minimale étant toujours de 6. On peut ainsi ouvrir des comptes à 7 ou 8 chiffres (comptes de
TVA par mois dʼéchéance 4456601 à 4456612 par exemple) tout en conservant la plus grande
partie du plan comptable à 6 chiffres.

Comptes auxiliaires

Parallèlement à cela, on utilise un fichier fournisseur, un fichier client, et un fichier des
comptes « autres auxiliaires ». Tous ces comptes auxiliaires sont identifiés par un code
alphanumérique pouvant aller de 5 caractères minimum à 8 caractères maximum. L'unicité de
ces numéros de tiers ne doit être garantie qu'au sein de chaque nature de tiers : fournisseurs,
clients, autres auxiliaires. Et pour les comptes autres auxiliaires, l'unicité n'est requise qu'au
sein de chaque collectif. Dit autrement, on peut parfaitement avoir un client et un fournisseur
portant le même numéro, de même qu'on peut avoir un compte 00001 rattaché à un collectif
425000, et un autre compte 00001 rattaché à un compte 455100. Ce seront bien 2 fiches tiers
différentes, même si elles portent toutes deux le numéro 00001.

Comptes collectifs

Enfin, on peut définir autant de comptes collectifs que cela est nécessaire. A chaque compte
collectif est associé un code à deux caractères, dit code racine, qui n'est de fait qu'un
raccourci de saisie. Pour identifier un compte auxiliaire, plutôt que de devoir saisie le N° du
compte auxiliaire et le compte collectif de rattachement, on ne saisira que le code racine (2
caractères) suivi du N° du tiers (entre 5 et 8 caractères).

Ce code racine peut lui aussi être codifié en alphanumérique, mais il est préférable la plupart du
temps de les codifier en numérique uniquement, la saisie étant alors plus rapide grâce au pavé
numérique du clavier. Dans la configurat ion c lassique où lʼon a seulement  un compte collec t if
fournisseur (401000 par exemple) et un compte collectif client (411000 par exemple), nous
conseillons de définir les codes racines comme suit :

Racine Libellé Compte collectif
Nature de tiers

40 Collectif fournisseurs 401000

F=Fournisseur

41 Collectif clients 411000

C=Client

A chaque code racine est attaché, en plus du compte collectif, une nature de tiers. Il existe
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trois natures de tiers distinctes :

· F=Fournisseur : A ce compte collectif peut alors être associé tout tiers ayant été
défini dans le fichier fournisseur.

· C=Client : A ce compte collectif peut alors être associé tout tiers ayant été défini
dans le fichier client

· A=Autre auxiliaire : Il faut alors définir explicitement quels sont les comptes auxiliaires
possibles pour ce compte collectif. Ce type de compte peut par exemple être utilisé
pour gérer un compte de TVA par mois, un compte d'avance ou de frais de
déplacement par salarié...
Pour ces comptes Autres auxiliaires, il existe également une notion de sous-type
décrite page suivante.

Pour les comptes clients et fournisseurs, si lʼon ouvre plusieurs comptes collec t ifs de même
nature (par exemple, deux collectifs clients : 411000 pour les clients classiques, 416000 pour
les clients douteux), nʼimporte quel c lient  peut  êt re ut ilisé avec  chacun des comptes collec t ifs
de la nature correspondant. Un même tiers peut donc avoir plusieurs « comptes » : certaines
factures passées au compte collectif 411000, dʼautres au compte 416000.

Il est cependant possible, dans la fiche d'un client ou d'un fournisseur, de spécifier un code
racine, ce qui revient à attacher explicitement ce tiers à un compte collectif donné. Selon le
choix opéré dans la Fiche société, onglet Préférences, option Bloquer sur une racine invalide,
lors de la saisie d'une écriture pour ce tiers sur un collectif autre que celui indiqué dans sa
fiche, l'écriture sera rejetée ou un simple message d'avertissement sera émis.

S a is ie  d ʼun  N°  de  com pte

Chaque fois quʼun N° de compte doit  êt re int roduit  à lʼéc ran, la zone de saisie comporte 10
caractères (sauf sur certains écrans où seul un N° de compte général ou un N° de tiers est
accepté, la zone ne présentant alors que 8 caractères).

On peut dans cette zone de 10 caractères :

· Soit indiquer un N° de compte général en frappant les 6, 7 ou 8 caractères du N° de
compte, calés à gauche

· Soit indiquer un code racine (toujours 2 caractères) suivi du N° de tiers (N° de
fournisseur, client, ou autre auxiliaire), n° constitué de 5 à 8 caractères. Par
exemple : 4100017 pour le client 00017

S i vous voulez choisir le N° de compte à part ir dʼune liste de sélection, vous devez :

· Soit appuyer sur F4 ou cliquer à droite de la zone sur le bouton Liste, alors que la
zone de saisie du N° de compte est non renseignée ; le système présente alors la
liste de sélec t ion dʼun compte général.

· Soit frappez le code racine souhaité (40 pour fournisseur par exemple), puis appuyer
sur F4 ou cliquer à droite de la zone sur le bouton Liste. Le système propose alors la
liste de sélec t ion dʼun fournisseur, car il a reconnu la nature de tiers associée au
code racine 40.

Vous pouvez également  frapper le début  du code recherché avant  dʼappuyer sur F4 ou cliquer
sur le bouton Liste. Par exemple, si vous recherchez un compte dʼachat  marchandises, vous
pouvez frapper les 3 caractères 607 puis appuyez sur F4. Le système présente là aussi la
fenêtre de sélec t ion dʼun compte général, mais celle-ci est pré-positionnée à partir de la valeur
607. De la même façon, pour rechercher un client dont le N° commence par 26, vous pouvez



LDCompta pour Windows

Page 57 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

frapper 4126 avant  dʼappuyer sur F4.

Dans le même ordre dʼidées, pour rechercher un client dont le nom commence par RA, vous
pouvez frapper 41RA* avant  dʼappuyer sur F4. Le système présente alors la fenêtre de
sélec t ion dʼun c lient  ( 41 étant un code racine défini avec la nature C=Client), mais celle-ci
sera déjà présentée triée par nom du tiers, et pré-positionnée sur le premier client dont le nom
commence par la valeur RA (ou le tiers qui suit si aucun ne correspond). Ici, c ʼest  le carac tère
« * » indiqué suite au code de recherche (RA) qui provoque une recherche sur le nom du tiers,
et non pas sur le code. La recherche alphabétique peut également être obtenue sans même
avoir à frapper le caractère « * » suite au code de recherche, si vous avez coché lʼopt ion
Rechercher sur nom si valeur alpha dans le cadre Aide à la saisie des numéros de compte, sur
lʼonglet  Préférences de la Fiche société.

Si vous ne connaissez pas les codes racines associés aux différents collectifs, ce qui est
fréquent quand il y a de nombreux collectifs, on dispose d'un bouton Comptes collectifs
(raccourci F4) au bas de la fenêtre de sélection d'un compte général. Cela ouvre une fenêtre
de sélection d'un compte collectif. Et après cela, le système enchaîne sur la sélection d'un des
tiers correspondant à ce collectif.
Ainsi, en saisie d'écritures, même sans connaître aucun code racine, on peut rechercher un
tiers en frappant 2 fois F4 : une première fois pour ouvrir la fenêtre de sélection d'un compte
général, une deuxième fois pour basculer dans la fenêtre de choix d'un compte collectif.

Bien sûr, cette bascule depuis la fenêtre de sélection d'un compte général n'est proposée que
si le champ de saisie concerné accepte qu'on renseigne indifféremment un compte général ou
un compte auxiliaire. Si seul un compte général est attendu, le bouton Comptes collectifs est
masqué.

De la même façon, quand on est en sélection d'un client, d'un fournisseur ou d'un compte autre
auxiliaire et que le champ de saisie concerné autorise aussi un compte général, on dispose d'un
bouton Comptes généraux en bas à gauche de la fenêtre de sélection du tiers pour basculer
sur la sélection d'un compte général. Cela règle le problème du cas où on a saisi un début de N
° de compte qui est une racine (par exemple, 413 pour rechercher un compte de portefeuille,
41 étant le code racine du collectif client). En effet, dès lors que le champ de saisie contient
une valeur et que les deux premiers caractères de cette valeur correspondent à un code
racine d'un collectif, la touche F4 ouvre la fenêtre de sélection d'un tiers pour ce collectif. En
appuyant alors une seconde fois sur F4, on peut revenir en sélection d'un compte général si
c'est un compte général qu'on recherche.

Coexistence des comptes généraux à plus de 6 chiffres avec les comptes de tiers

Si vous souhaitez utiliser des N° de comptes à plus de 6 caractères, il faut prendre garde au
fait que les comptes généraux à 7 ou 8 chiffres masquent systématiquement les éventuels
comptes auxiliaires à 5 ou 6 chiffres.

Exemple : un compte général nommé 4110010 masque le client 100010 si la racine utilisée pour
les comptes clients est 41 ! Dans ce contexte, il ne sera plus possible de mouvementer, ou
même de consulter, le compte client 41100010.

Un message dʼavert issement, lors de la c réat ion dʼun compte général à 7 ou 8 chiffres
commençant par une racine met en garde contre ce genre de soucis.

Pour éviter cet écueil, il y a deux façons de procéder :

ð Soit faire en sorte que les N° de tiers aient toujours une longueur supérieure ou égale à la
longueur utilisée pour les comptes généraux moins 1.
Par exemple, si on veut utiliser des comptes généraux à 7 chiffres, il serait préférable que
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tous les comptes de tiers aient au moins 6 caractères.
Ainsi, complétés à gauche par le code racine à 2 caractères, il ne peut y avoir égalité
entre un N° de compte général à 7 chiffres et un N° de compte auxiliaire à 8 caractères
(2 + 6).

ð Soit utiliser des codes racines alphabétiques. Par exemple, CL pour les clients et FO pour
les fournisseurs.
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3.1.1  Sous-types pour les comptes auxiliaires

La notion de sous-type pour les comptes autres auxiliaires présente un double intérêt :

· pouvoir gérer la liste des comptes auxiliaires associés aux comptes collectifs d'un même
sous-type comme s'il s'agissait d'une liste unique de comptes, même si dans la pratique
(c'est à dire dans la base de données), le système gère toujours une liste de comptes
auxiliaires distincte pour chaque compte collectif de type « autre auxiliaire ».
Exemple le plus courant : pour les salariés de l'entreprise, on veut gérer plusieurs comptes
collectifs : 425100 pour les acomptes, 425200 pour les avances, 274300 pour les prêts.
Ainsi, le fait de créer une fiche pour un salarié le rendra disponible pour les 3 collectifs si
ceux-ci ont été définis du même sous-type.

· pouvoir interroger un compte autre auxiliaire en mode multi-collectifs comme cela est
possible pour les comptes clients et fournisseurs.

Principe de fonctionnement

Ce code sous-type, qui est facultatif, peut être indiqué sur l'écran où l'on définit un compte
collectif de type « autre auxiliaire ». Ce code sous-type peut prendre une valeur quelconque
comprise entre A et Z ou 0 et 9.

Grâce à cela, à chaque création ou modification d'un compte autre auxiliaire, le système
reporte automatiquement la mise à jour sur tous les autres comptes collectifs ayant le même
sous-type. De même, en cas de suppression d'un compte autre auxiliaire, la suppression est
répercutée dans tous les collectifs de même sous-type. Le système vérifie même, avant la
confirmation de suppression, que le compte à supprimer ne comporte aucune écriture dans les
différents collectifs de même sous-type. S'il y a des écritures dans un autre collectif, on peut
quand même confirmer la suppression du compte, qui ne se fera alors que dans les collectifs
ayant le même sous-type, et pour lesquels il n'existe pas d'écritures.

Interrogation multi-collectifs autres auxiliaires

Pour mettre en œuvre cette fonctionnalité, il faut définir la lettre « racine » signifiant qu'on
veut accéder à un compte multi-collectifs autre auxiliaire. Cette donnée est à porter dans la
Fiche Société, sur l'onglet Tiers, dans le même cadre que les autres racines particulières
permettant d'interroger un client ou fournisseur en mode multi-collectifs, un groupe ou une
famille de clients ou fournisseurs.

En interrogation de compte, on peut alors utiliser comme code racine cette lettre particulière,
suivi du caractère correspondant au sous-type de collectif, complété par le N° de l'auxiliaire
voulu.

Exemple : on reprend l'exemple ci-dessus des deux comptes collectifs 425100 pour les
acomptes et 425200 pour les avances, tous deux de sous-type S, et on suppose que l'on a
défini les comptes 00001, 00002, 00003, dans ces deux collectifs.
Parallèlement à cela, on a défini dans la fiche société la lettre A pour accéder aux comptes
autres auxiliaires en mode multi-collectifs.
En interrogation de compte, si on veut connaitre toutes les avances et acomptes
correspondant au salarié 00002, on peut interroger le compte AS00002 : on visualise alors
toutes les écritures passées dans le compte auxiliaire 00002, pour les collectifs 425100 et
425200.

Comme dans le cas d'une interrogation d'un compte client ou fournisseur en mode multi-



LDCompta pour Windows

Page 60 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

collectifs, le système présente dans la table des écritures 2 colonnes supplémentaires où l'on
trouve le code racine et le N° du compte collectif de chaque écriture. On a également un
onglet supplémentaire qui donne les cumuls mouvements et soldes pour chaque collectif
mouvementé.
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3.2  Notion dʼécriture, de pièce et de lot

Tout  mouvement  comptable est  enregist ré dans LDCompta sous forme dʼune écriture
comptable.

Une écriture comptable comporte un certain nombre de zones obligatoires, tels le N° de
compte mouvementé, le sens de lʼéc riture (débit ou crédit) et le montant.

Elle est identifiée de façon unique par un N° in te rne  d ʼé c riture  qui est attribué
automat iquement  par le système lors de la c réat ion dʼune nouvelle éc riture.

Une éc riture nʼest  jamais isolée ; elle est  presque toujours part ie intégrante dʼune pièce
comptable.

Une pièce comptable est donc un ensemble de n écritures qui partagent un certain nombre de
caractéristiques, telles la date dʼéc riture, le code journal… Lʼexemple le plus courant  de pièce
comptable est la facture, qui comportera une écriture au compte de tiers, une ou plusieurs
écritures de TVA, et  une ou plusieurs éc ritures aux comptes dʼachat/vente.
Une pièce est normalement équilibrée, c ʼest  à dire que la somme des éc ritures au débit  est
égale à la somme des écritures au crédit.

Une pièce comptable est en principe identifiée par son code journal et son N° de pièce, codifié
sur 10 caractères alphanumériques.

Numérotation des pièces

Dans LDCompta, les n° de pièces peuvent être soit saisis lors de la création de la pièce, soit
attribués automatiquement par le système à chaque création de pièce.

Ce choix se fait journal par journal. S ʼil y a numérotation automatique des pièces, le système
garant it  lʼunic ité des N° de pièces ut ilisés ; dans le cas contraire, on peut demander à ce que
le système impose la saisie dʼun N° pour chaque pièce, et  vérifie lʼunic ité du N° de pièce
indiqué.

Bien que ces deux contrôles ne soient pas indispensables pour tous les journaux, il est
vivement  conseillé de les mett re en place pour les journaux dʼachat  et  de vente notamment.
Certains modules requièrent  dʼailleurs ce type de contrôle ( chiffres dʼaffaires c lients et
fournisseurs, suivi de la TVA sur les encaissements et décaissements).

Il est des cas de figure où une pièce, dans le sens où elle est définie ci-dessus, ne peut être
équilibrée. Un exemple simple est celui du journal des à nouveaux. La facture décrite plus haut,
constituée initialement de 3 écritures TTC-TVA-HT, ne sera la plupart du temps reprise sur le
journal des à nouveaux (si elle reste non réglée à la date de clôture) que pour la ligne TTC au
compte de tiers. Pour pallier à cette difficulté, LDCompta utilise une notion de lo t  d ʼé c riture s .

Lots d'écritures

Un lot  dʼéc ritures est  un ensemble de n écritures qui doit toujours rester équilibré. Un lot
dʼéc ritures est  ident ifié de façon unique par un N° de lot. Dans la grande majorité des cas, à
une pièce correspond un et un seul lot et inversement. Mais dans lʼexemple qui précède, le
journal des à nouveaux sera peut  êt re const itué dʼun seul lot  comportant  plusieurs centaines,
voire plusieurs milliers de pièces.

Pour faciliter les tâches de saisie, la gest ion des lots dʼéc ritures est  ent ièrement  prise en
charge par le logiciel ; à aucun moment, lʼut ilisateur ne voit  de N° de lot. Il sʼagit  dʼune notion
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purement interne que le système utilise partout pour garantir la cohérence globale du système
comptable.

N° d'entrée

En sus de ces notions de N° de pièce et N° de lot, LDCompta gère pour certaines écritures un
N° d'entrée.

Cela concerne :

ð Les écritures qui sont intégrées par la procédure d'interface standard en entrée  de
LDCompta. Le N° d'entrée est dans ce cas de la forme Innnnn, où nnnnn est un
compteur incrémenté à chaque nouvelle interface.

ð Les écritures qui sont saisies par folio. Le N° d'entrée est dans ce cas de la forme
Fnnnnn, où nnnnn est un compteur incrémenté à chaque validation d'un nouveau folio.

ð Les écritures résultant de la comptabilisation des amortissements et sorties
d'immobilisations. Le N° d'entrée est dans ce cas de la forme Annnnn, où nnnnn est un
compteur incrémenté à chaque fois que la procédure de comptabilisation des
immobilisation est lancée.

ð Les écritures de banque, lorsqu'elles sont exportées par l'automate d'export des flux de
trésorerie, pour ce qui est du flux RBQ.  Le N° d'entrée est dans ce cas de la forme
Rnnnnn, où nnnnn est un compteur incrémenté à chaque fois que la procédure d'export
de ce type de flux est lancée.

Ce N° d'entrée est toujours visible, dans les différentes procédures de consultation, dans une
des colonnes figurant sur la droite, en principe juste après le N° de lot. Il peut être utilisé, via
le mécanisme des filtres, pour retrouver toutes les écritures issues d'une même interface par
exemple.
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3.3  N° de pièce et référence de document

Pour chaque pièce saisie dans LDCompta, on dispose de deux zones dʼident ific at ion dist inc tes :
le N° de pièce et la Référence document. Ces deux champs sont alphanumériques, et
peuvent comporter jusqu'à 10 caractères. Pour faciliter les recherches ultérieures, il est
conseillé de toujours caler à gauche ces numéros, même s'ils ne sont composés que de chiffres
(notamment en cas de pièces intégrées dans LDCompta via la procédure d'interface).

Le N° de pièce doit être utilisé en priorité pour identifier de façon unique la pièce dans votre
système comptable.

Dans bien des cas, le plus simple est de choisir un mode de numérotation des pièces
automatique, de telle sorte que ce soit le système qui attribue un nouveau N° de pièce en
saisie.

Dans une telle configuration, il n'est plus possible d'utiliser la zone N° de pièce pour quoi que
ce soit  dʼaut re. La zone Référence document permet alors de saisir tout autre N° attaché à
la pièce, et la caractérisant de façon précise.

Voici différents usages possibles de cette Référence document, sachant qu'en tout état de
cause, il vous appartient de définir vous-même l'utilisation que vous ferez de cette zone :

1) Sur un journal d'achat, la référence de document correspond habituellement au N° de
pièce du fournisseur (le N° de facture porté sur la facture du fournisseur), le N° de
pièce étant ainsi laissé disponible pour une numérotation interne, que ce soit une
numérotation automatique faite par l'ordinateur à la saisie des pièces, ou par un
chrono d'enregistrement (tampon...). 

2) Sur un journal de vente, la référence de document peut permettre de reprendre un N
° de commande, ou un N° de BL, ou un libellé court désignant l'objet de la facture (à
voir en liaison avec les procédures d'interface de gestion commerciale).

3) Sur les journaux de banque, réservez cette zone à la saisie des N° de chèque, ou
aux N° de bordereaux de banque pour les saisies faites à partir d'un bordereau
bancaire (Frais sur remises...).

Dans toutes les procédures de visualisation et d'édition, les deux colonnes N° de pièce et
Référence document sont reprises. Et l'on dispose de procédures dʼinterrogat ion tant  par N°
de pièce que par Référence document.

Un contrôle d'unicité de la référence document peut être effectué lors de la saisie des
écritures. C'est au niveau des paramètres journaux que l'on peut demander à ce que
l'ordinateur interdise les doublons sur la référence document. Le contrôle de ces doublons se
fera sur l'ensemble des trois critères (N° de compte auxiliaire, Journal, Référence document).

L'usage principal de ce contrôle est d'éviter qu'une même facture fournisseur soit saisie deux
fois par erreur en comptabilité. C'est donc principalement pour les journaux d'achat qu'on peut
être amené à activer ce contrôle d'unicité. Si vous souhaitez activer ce contrôle, reportez-
vous au chapitre 4.2  Journaux.
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3.4  Libellés des écritures

Dans LDCompta, toute écriture est assortie d'un libellé, qui peut aller jusqu'à 50 caractères
depuis la version 11 seulement ; auparavant, c'était 25 maximum.

Le passage de ces libellés de 25 à 50 caractères n'a pas été sans conséquence, la mise en
page des états ayant été conçue pour des libellés n'excédant pas 25 caractères. Et comme la
largeur d'une page A4 n'est pas extensible, il a fallu faire des choix pour faire apparaitre ces
libellés « longs » au mieux : 

· Grands-livres généraux, clients, fournisseurs, autres auxiliaires, en format vertical : on peut
choisir l'option Libellé écriture multi-lignes. A défaut, le libellé est tronqué.
Cas particulier : si on a demandé à imprimer les commentaires, toute écriture ayant un
commentaire est imprimée avec son libellé multi-lignes, même si cette option n'est pas
demandée (cela vient du fait que Libellé et Commentaires sont imprimés dans le même
champ).

· Grands-livres généraux, clients, fournisseurs, autres auxiliaires, en format vertical : la
colonne Libellé a été élargie de telle sorte que l'un puisse imprimer un libellé de 50
caractères sans qu'il soit tronqué.
De plus, une option a été ajoutée pour ne pas imprimer le code analytique axe 1, même
quand la comptabilité analytique est active, l'impression de ce code axe 1 vient diminuer la
largeur du libellé qui est alors tronqué entre 30 et 40 caractères.

· Grand-livre analytique, Grand-livre en devises (format vertical ou horizontal), Grands-livres
clients et fournisseurs par échéance : option Libellé écriture multi-lignes idem grands-livres
en format vertical.

· Journaux (format vertical ou horizontal), Journaux en devises et Journaux analytiques :
option Libellé écriture multi-lignes idem grands-livres en format vertical.

· Échéancier fournisseur : option Libellé écriture multi-lignes idem grands-livres en format
vertical. Cette option s'enregistre dans la configuration de l'état.

· État de contrôle des écritures : option Libellé écriture multi-lignes idem grands-livres en
format vertical. Une option Imprimer les commentaires a aussi été ajoutée (ces
commentaires étaient auparavant imprimés systématiquement sur cet état).

Sur les états lités ci-dessous, le libellé n'est jamais tronqué. Un libellé long provoque un retour
ligne si nécessaire :

· État de contrôle des folios

· État de rapprochement bancaire (la police du libellé est passé de 8 à 7 pour éviter des
retours lignes trop fréquents)

· Trésorerie prévisionnelle - Liste des prévisions (la police du libellé est passé de 8 à 7 pour
éviter des retours lignes trop fréquents)

· Liste préparatoire des relances clients : le libellé n'apparait pas sur cette liste. Il n'y avait
donc pas d'incidence. En revanche, des modifications ont été faites pour que les
commentaires s'impriment correctement (du fait du remplacement de 5 zones de 25
caractères par un champ mémo non limité en taille).

Enfin, sur les autres états, les libellés écritures excédant 25 caractères peuvent être tronqués
:

· Impression d'un compte de banque

· Lettres de relance clients, Relevés de comptes clients, Relevés de factures clients, Liste
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des prélèvements clients

· En-cours clients détaillé

· Bordereaux de paiement fournisseurs (lettres-chèques, lettres-virements...), Relevés de
compensation

· Suivi de TVA collectée et déductible (Liste des anomalies)

· Déclaration des honoraires (liste détaillée)

· Interface standard (liste de contrôle)

Aide à la saisie des libellés écritures

Dans les différentes procédures de saisie d'écritures, on peut activer un nouveau mécanisme
d'aide à la saisie des libellés écritures.

Ce mécanisme s'active dans la Fiche Société, sur l'onglet Préférences. Il concerne les saisies
par Pièce, Kilomètre (dans le cas où le libellé ne provient pas du canevas pour ces 2
procédures), Folio, Règlements clients, Règlements fournisseurs, Virements reçus, Écritures
périodiques ainsi que la procédure de modification de pièce.

Remarque : quand on active ce mécanisme depuis la Fiche Société, on peut exclure certains
journaux ou certaines classes de compte, pour éviter d'éventuels ralentissements, sur des
configurations à fort volume d'écritures, via le bouton Exceptions.

Principes utilisés pour proposer des libellés

· La proposition de libellés n'est faite qu'à partir du moment où l'on a frappé au moins 2
caractères dans le libellé.

· A ce moment-là, le système propose une liste déroulante, sous le libellé en cours de saisie,
où apparaissent en priorité les libellés les plus fréquemment utilisés pour le journal et le
compte mouvementés par l'écriture en cours de saisie, sachant que les libellés saisis
récemment (aujourd'hui, moins de 3 jours, moins de 10 jours, moins de 20 jours) ont un
poids majoré pour être placés plus haut dans cette liste. De plus, les libellés composés de
plusieurs mots sont proposés mot à mot, de façon à pouvoir être sélectionnés
individuellement. Ainsi, si un libellé Parking Gare TGV a été saisi antérieurement et que j'ai
saisi les 2 caractères pa, le système me propose 3 libellés : Parking, Parking Gare et
Parking Gare TGV, que je peux sélectionner à mon gré.

· En saisie, pour sélectionner l'un des libellés proposés dans la liste déroulante, il suffit de le
sélectionner au clavier (on utilise la touche Flèche bas pour cela) et d'appuyer sur Entrée,
ou de cliquer dessus à la souris (clic simple). Le curseur est alors placé à la fin du libellé
ainsi préchargé. On peut ensuite soit passer à la zone suivante par la touche Tabulation,
soit poursuivre la saisie de ce libellé. 

· Notez que de nouvelles propositions de libellés sont faites au fur et à mesure que l'on
avance dans la saisie de ce libellé. Chaque fois sont proposés les libellés déjà utilisés
antérieurement pour d'autres écritures sur ce même journal et ce même compte, et
commençant par la partie de libellé déjà saisie pour l'écriture courante.

En parallèle de ce mécanisme, et pour mieux en tirer parti, il peut s'avérer utile de modifier
certaines options de proposition automatique de libellé :

· Dans la définition des canevas de saisie, choisissez l'option Aucun à l'invite Libellé
automatique.

· Dans les paramètres de la saisie par pièce, choisissez l'option Aucun à l'invite Formatage
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du libellé. Cette option est prise en compte également dans la saisie au kilomètre.

· Dans les paramètres des saisies de règlements clients et de règlements fournisseurs,
choisissez l'option Aucun formatage par défaut à l'invite Formatage du libellé de l'écriture.
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3.5  Commentaires sur écritures

Dans LDCompta, toute écriture peut être assortie d'un commentaire, qui vient en sus du libellé
écriture proprement dit (qui lui est obligatoire).

Ce commentaire se présente sous la forme d'un champ de saisie non limité en taille (sauf dans
le cas d'une base de données AS/400 où l'on a une limitation à 4096 caractères). Pour
mémoire, antérieurement à la version 11, il était constitué de 1 à 5 lignes de 25 caractères
chacune.

La saisie dʼun commentaire est  supportée dans les procédures suivantes, via chaque fois un
bouton Commentaires faisant apparaitre une petite fenêtre popup (voir ci-dessous) pour saisir
ce commentaire :

þ Saisie par pièce et Saisie au kilomètre

þ Saisie des règlements clients et Saisie des virements reçus. Le commentaire sera
associé à la ligne comptabilisée au compte de tiers réglé (mais pas à lʼéc riture de
contrepartie passée au compte de banque ou effet à recevoir). En cas de règlement
éclaté sur plusieurs comptes, on peut également saisir un commentaire pour chaque ligne
de lʼéc latement.

þ Saisie des règlements fournisseurs. Le commentaire sera associé à la ligne
comptabilisée au compte de tiers réglé (mais pas à lʼéc riture de contrepart ie passée au
compte de banque ou effet à payer). 

þ Modific a t ion d ʼé c riture  pa r p iè ce . Il est  possible ic i dʼajouter, modifier ou supprimer un
commentaire au niveau de chaque ligne de la pièce. De plus, lors du rappel dʼune ligne de
la pièce en modification, la présence dʼun commentaire assoc ié à cet te ligne est  mise en
évidence par le libellé du bouton Commentaires en gras.

Restitution des commentaires

Les commentaires associés aux écritures sont visibles dans toutes les procédures de
consultation : compte, pièce, référence, journal, montant.

La présence dʼun commentaire assoc ié à une éc riture peut  êt re mise en évidence : le libellé de
lʼéc riture apparaît  alors en vert  sur un fond jaune pâle.
Cette mise en évidence est systématique dans les procédures de consultation par pièce, par
référence et par montant.  
Dans les procédures de consultat ion dʼun compte ou dʼun journal, cette mise en évidence est
conditionnée par un paramètre programme Mett re en évidence le libellé si présence dʼun
commentaire, pouvant prendre 3 valeurs : Jamais, Comptes de tiers uniquement, Tous les
comptes.

Pour visualiser le commentaire proprement dit, faites un double-c lic  sur le libellé de lʼéc riture
concernée. Le commentaire apparaît alors dans une petite fenêtre qui se place juste sous le
libellé de lʼéc riture. Utilisez ensuite le bouton Saisir ou Modifier si vous souhaitez ajouter,
modifier ou supprimer ce commentaire.
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Ces commentaires peuvent aussi être repris sur de nombreuses éditions, en cochant l'option
Imprimer les commentaires dans la fenêtre de lancement de l'état : Journaux, Grands-livres,
Liste préparatoire des relances, Lettres de relance, Liste de contrôle des écritures.

Autres considérations

La saisie dʼun commentaire est  également  supportée :

· Sur tous les écrans de lettrage dʼun compte. Utilisez pour ce faire le double-clic sur le
libellé de lʼéc riture que vous voulez compléter par un commentaire. 
Comme en consultat ion dʼun compte, la présence dʼun commentaire assoc ié à une éc riture
peut être mise en évidence : le libellé de lʼéc riture apparaît  alors en vert  sur un fond
jaune pâle (même paramètre programme que celui ut ilisé en consultat ion dʼun compte).

· Dans les procédures de consu lta t ion d ʼun com pte  de  banque  et de Rapprochement
bancaire, mais uniquement si le paramètre programme Mettre en évidence le libellé si
présence dʼun commentaire de la procédure de consultat ion dʼun compte est  à la valeur
Tous les comptes. La mise en évidence de ces commentaires est en effet assez coûteuse
sur le plan des performances (elle nécessite un accès base de données supplémentaire
pour chaque écriture comptable), et tout particulièrement pour les comptes de banque
qui sont en général assez volumineux.

· Dans la procédure dʼinterface standard en entrée de LDCompta.
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3.6  Observations sur les comptes

Dans les fiches de tout type de compte (général, client, fournisseur, autre auxiliaire), on
dispose d'un champ Observations. Ce champ permet une saisie de texte « riche » (gras,
souligné, choix de la police, de la couleur...).

Exemple dans une fiche client :

Ces observations peuvent apparaître dans les procédures de saisie par pièce, au kilomètre,
règlements clients et règlements fournisseurs ainsi que dans la fenêtre d'interrogation de
comptes.

Pour cela, il suffit d'afficher les paramètres programmes d'une des fenêtres (c lic  sur lʼic ône
en haut à gauche de la fenêtre ou Alt F1) et de sélectionner les paramètres d'affichage des
commentaires intégrés aux fiches de compte :
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A noter : ce paramétrage est commun aux quatre procédures de saisie. La fenêtre
d'interrogation d'un compte possède, elle, ses propres paramètres.

En saisie d'écritures, ces observations apparaissent dans une fenêtre popup, à côté ou par-
dessus la fenêtre de saisie en cours.

En consultation de compte, elles apparaissent dans un volet Commentaires qui peut être
disposé à volonté à gauche, à droite ou au bas de la fenêtre de consultation. Si ce volet est
masqué, les observations sont visibles en survolant à la souris le petit bouton situé en haut à
droite de la fenêtre, celui qui permet justement d'afficher ou masquer ce volet, sachant que
lʼic ône assoc iée à ce bouton change selon qu'il existe ou pas des observations pour le compte
de tiers affiché.
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3.7  Notion dʼécritures provisoires

LDCompta gère implicitement des écritures provisoires ; le terme provisoire signifie que les
écritures restent modifiables après comptabilisation, et ce jusqu'à la clôture mensuelle du
journal concerné.

En ce sens, toute écriture est provisoire jusqu'à la clôture mensuelle du journal, quelle que soit
la façon dont  lʼéc riture a été int roduite dans LDCompta (saisie de pièce, saisie de règlement,
procédure dʼinterface). Cependant, cette notion d'écritures provisoires n'étant pas acceptable
par tous, sa mise en œuvre reste optionnelle au niveau de chaque dossier comptable. Le mode
de gest ion des éc ritures provisoires est  donc  déterminé par lʼindicateur Mode de travail sur
lʼonglet  Exercice de la Fiche société, ce mode pouvant prendre trois valeurs :

· Aucune modification d'écritures possible.
Une écriture, dès lors quʼelle est  entrée dans le système comptable, ne peut plus être ni
modifiée, ni supprimée. On ne peut  corriger quʼen passant  des OD. Ce mode nʼest  proposé
ici que pour des raisons historiques ; il est  c lair que cet te façon de t ravailler nʼest  plus
appréciée aujourd'hui par personne de par sa rigidité.

· Modification des données non comptables seulement
Dans ce mode, seules les données « non comptables », telles le libellé de l'écriture ou la
date d'échéance peuvent être modifiées. En revanche, les données comptables (Code
journal, date comptable, N° du compte mouvementé, montant et sens de l'écriture) restent
non modifiables. En cas dʼerreur sur lʼune des données comptables, le seul recours est la
passat ion dʼune OD de correc t ion.

· Toute modification sur période non close
Il s'agit là de la véritable gestion des écritures provisoires. Toutes les modifications sont
possibles sur les éc ritures y compris la suppression complète dʼune pièce, et ce jusqu'à la
clôture mensuelle du journal. Pour ce qui est des écritures antérieures à la clôture
mensuelle du journal, on a les mêmes possibilités de modification qu'avec le mode
précédent.

Que ce soit en mode Modification des données non comptables seulement ou Toute
modification sur période non close, les modific at ions dʼéc ritures se font  sous le contrôle du
système, qui sʼassure que lʼon ne met  pas en péril lʼintégrité du système comptable. Par
exemple, si pour une pièce donnée, on corrige un ou plusieurs montants, le système sʼassure
que la pièce est toujours équilibrée en final lors de la validation des modifications. De même, si
lʼune des lignes de la pièce à modifier est  let t rée, le N° de compte et le montant de cette ligne
ne seront pas modifiables ; il faudra alors commencer par délet t rer cet te pièce si lʼon veut
effectivement modifier le compte ou le montant.

Incidence sur les éditions comptables

La notion d'écritures provisoires oblige à faire apparaître, sur tous les états comptables, une
mention indiquant clairement que les données figurant sur l'état sont susceptibles de
modification.

La mention « PROVISOIRE » apparaît donc dans le titre des états suivants :

þ Journaux comptables (Édition détaillée et récapitulative)

þ État de contrôle des journaux

þ Balances
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þ Grands-livres

Cette mention s'inscrit si les conditions suivantes sont remplies :

o le mode de travail pour la gestion des écritures provisoires, pour le dossier comptable en
question, est égal à Toute modification sur période non close ;

o une au moins des écritures prises en compte sur l'état est encore provisoire. Pour cela,
on compare la date de clôture mensuelle du journal (si édition d'un journal) ou de tous
les journaux (pour tous les autres états) à la date d'arrêté de l'état. Si la date de
clôture d'un ou plusieurs journaux traités est antérieure à la date d'arrêté de l'édition,
celle-ci est considérée comme provisoire.

REMARQUE : Ce contrôle ne tient pas compte des journaux de situation et d'abonnements, qui
sont eux par nature toujours provisoires.

Pour mémoire, il faut savoir que l'administration fiscale tolère des écritures provisoires
pour une durée inférieure à trois mois. Il est donc recommandé d'effectuer des clôtures
mensuelles régulièrement afin de rester dans ce cadre.
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3.8  Gestion multi-devises

La gestion des devises est totalement intégrée dans le progiciel LDCompta. Toutefois, afin de
ne pas alourdir les écrans de saisie et de consultation pour les entreprises pour qui cette
gest ion nʼest  pas nécessaire, il sʼagit  dʼun module opt ionnel, que lʼon ac t ive au niveau de la
Fiche société.

Une fois le module activé, la plupart des procédures de saisie et de consultation offrent des
zones de saisies supplémentaires pour gérer les codes, cours et montants devises.

Notons entre autres :

· La saisie des écritures par pièce ou par folio, pour pouvoir introduire par exemple les
fac tures dʼachat  en devises. Notez que la saisie au kilomètre, volontairement allégée pour
privilégier la rapidité de saisie, ne permet pas de saisir des pièces en devises.

· La procédure dʼinterface, pour recevoir des factures en devises ;

· Les saisies de règlements fournisseurs et règlements clients en devises, avec gestion des
différences de change. 

· La gestion des virements internationaux, au sein du module de gestion des règlements
automatique des fournisseurs.

· Les procédures de consultation de compte, pièce ou référence, journal, permettant de
visualiser à tout moment en devises ;

· Lʼédit ion dʼun grand-livre en devises ;

· Les relances clients en devises.

Il faut  noter quʼà lʼexcept ion du grand-livre en devises, il nʼexiste pas de procédures
spécifiques pour travailler en devises. La gestion des écritures en devises est entièrement
supportée par les mêmes procédures de saisie et de consultation que les écritures classiques
en devise de référence.

Quelques définitions

Différentes notions de de devises sont abordées dans ce chapitre :

· La devise de la pièce est celle dans laquelle est libellé le document comptable à
enregistrer.

· La dev is e  d ʼe nreg is t rem ent  de la pièce est celle dans laquelle est comptabilisé le
document ; dans la mesure où la comptabilité offre un support multidevises, on peut
supposer que la devise dʼenregist rement  sera toujours celle dans laquelle la pièce est
libellée. Dans la plupart des cas, le terme Devise, lorsquʼil est  ut ilisé sans autre qualific at if,
désigne la devise dʼenregist rement.

· La devise de référence est celle dans laquelle sont tenus les comptes. Pour la grande
majorité des dossiers comptables tenus sous LDCompta, ce sera l'Euro. 

· La devise pivot est la devise par rapport à laquelle sont définis les cours des devises out.
Depuis que les comptabilités en Francs ont disparu, la devise pivot est toujours égale à la
devise de référence. De plus, LDCompta laisse le choix entre deux systèmes de
cotation pour les devises. On peut  définir le cours dʼune devise soit  sous la forme c lassique
USD/EUR un Dollar = 0,85 Euro, soit sous la forme EUR/USD : un Euro = 1,17 Dollar.

· La dev is e  p iv o t  d ʼ in te rfa ce  est la devise dans laquelle on intègre les écritures via la
procédure dʼinterface standard, en lʼabsence dʼautre préc ision. Cette devise est utilisée
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pour pouvoir dissocier la devise de référence utilisée en interne par LDCompta de la
monnaie de base ut ilisée par dʼautres applic at ions en amont  de LDCompta. Cette notion est
présentée au paragraphe Notion de devise pivot et de type de cotation dans la
documentation de la procédure d'interface de LDCompta.

L e  t ra it em ent  com pta b le  de s  opé ra t ions  de  conv e rs ion  e t  d ʼ a r rond is s a ge

Dès lors qu'on travaille avec deux devises en parallèle, devise d'enregistrement et devise de
référence, on se trouve confronté à des problèmes d'écarts comptables quʼil va falloir t raiter.
En effet, lʼarrondi dʼune somme nʼest  généralement  pas égal à la somme des arrondis. En
comptabilité, ce problème se rencontre très fréquemment, soit  lors de la saisie dʼune fac ture,
soit  lors dʼune saisie de règlement  avec  let t rage de plusieurs fac tures. Les écarts peuvent être
classés en deux grandes familles :

· Les écarts constatés pour équilibrer une pièce comptable : facture, folio, lot  dʼéc ritures
reçu par la procédure dʼinterface ;

· Les écarts liés à des règlements partiels, écarts qui seront constatés lors du lettrage du
compte.

Pour ces deux types dʼécarts, LDCompta vous simplifie le travail en gérant de façon totalement
t ransparente lʼinc idence comptable de ces écarts. Ainsi, lors de la saisie dʼune pièce
comptable, le seul équilibre vérifié par LDCompta est celui des montants de la pièce dans la
devise dʼenregist rement. Une fois cet équilibre vérifié, les équilibres dans la devise de référence
sont garantis par LDCompta. Vous nʼavez pas à vous souc ier de ceux-ci.

De même, lors de la saisie des règlements, dès lors que la facture est intégralement réglée
dans la devise dʼenregist rement, le compte sera automatiquement soldé par le lettrage dans la
devise de référence.

Pour les écritures saisies dans une devise différente de la devise de référence, lʼéquilibrage de
la pièce dans la devise de référence est réalisé par modification de la contre-valeur calculée
pour la dernière ligne de la pièce ; ce montant  nʼest  donc  pas le produit  du montant  de la ligne
en devise par le cours de la devise, mais est  calculé de telle sorte quʼil équilibre la pièce dans la
devise de référence.

Pour ce qui est des lettrages entre écritures en devise (par exemple, une facture saisie USD et
un ou plusieurs règlements saisis eux-aussi en USD), lʼéquilibrage du let t rage se fait  par
passat ion dʼune éc riture de différence de change.

https://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldcompta/Documentation/IntCptW11.pdf
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3.8.1  Activation du module devises

Cette page décrit comment passer d'un dossier comptable géré sans devise (module devises
inactif) à un dossier comptable dans lequel on peut gérer des devises (module devises actif).

Pour activer le module Devises (ou compléter les informations liées à ce module si celui-ci avait
déjà été activé précédemment), allez sur lʼonglet  Modules de la Fiche société. S i vous nʼavez
encore jamais activé le module devises, cet onglet doit se présenter ainsi :

Cliquez sur le bouton Modifier situé à droite de l'option Devises.  Renseignez alors lʼéc ran de
paramétrage qui suit :

ð Code et libellé de la devise de référence (en principe EUR et Euro).

ð Devise de référence in : activez cette option systématiquement (il s'agit d'un reliquat de
ce qui était nécessaire au début des années 2000, quand le franc et l'euro cohabitaient).

ð Devise pivot. Sélectionnez l'option [1] Devise référence (Là-aussi, l'autre option
proposée est un reliquat de ce qui était nécessaire au début des années 2000, quand le
franc et l'euro cohabitaient).

ð Cotation des devises out. Cette zone vous permet de choisir entre deux systèmes de
cotation pour les devises out : [1] Devise/pivot ou [2] Pivot/devise. Cela a été explicité
plus haut.
Remarque : si vous souhaitez modifier, après avoir activé le module devises, le type de
cotation des devises, vous pouvez le faire. Pour cela, il vous faut utiliser une procédure
nommée CPUBPI, à lancer par le menu Outils/Autres outil/Autres outils, puis Ouvrir une
fenêtre Windev. Cette procédure va modifier tous les cours devises mémorisés dans
LDCompta (écritures comptables, table des devises…). Il est donc vivement recommandé
de procéder à une sauvegarde de votre dossier comptable avant  de lancer lʼexécut ion de
celle-ci. De plus, aucun utilisateur ne doit être actif en comptabilité durant cette phase
de bascule.

ð Les trois libellés pour votre devise de référence, tout en minuscule, avec seulement la
première lettre en majuscule et tout en majuscule ; si votre devise de référence est
l'Euro, indiquez respectivement euros, Euros, EUROS.

ð Les comptes différences dʼarrondis à utiliser pour équilibrer les pièces et les lettrages en
devise de référence, lorsqu'on saisit des pièces dans une devise autre ou lorsqu'on
effectue des lettrages entre écritures en devise. Quatre comptes différents peuvent être
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indiqués selon le type dʼéquilibrage à gérer, et  le sens de lʼarrondi (perte ou profit). Vous
pouvez tout à fait indiquer le même compte pour les quatre invites, sachant que ce sera
toujours des petits montants qui seront comptabilisés ici.
Remarque : lorsqu'on effectue des lettrages entre écritures en devises, si toutes les
écritures participant au lettrage sont dans la même devise avec des cours différents, et
que les montants en devise lettrés au débit et au crédit sont égaux, la différence
observée sur les montants en devise de référence sera traitée comme une différence de
change (voir ci-après). Dans tous les autres cas (les écritures lettrées sont dans des
devises différentes, on dans la même devise mais avec le même cours), la différence en
devise de référence est traitée comme une différence d'arrondi et sera donc
comptabilisée dans les comptes indiqués ici).

ð Le code du journal d'équilibre des lettrages sur lequel seront comptabilisées les OD de
différences décrites plus haut (dans la procédure de saisie dʼun let t rage manuel
uniquement, car lorsquʼun let t rage est  effec tué suite à la saisie dʼun règlement, lʼOD est
comptabilisée sur le même journal et à la même date que le règlement).

ð Le montant maximal autorisé pour une éc riture de différence dʼarrondi. Ce montant
maximal est utilisé à titre de contrôle uniquement, dans la procédure de modification
dʼéc ritures. En règle générale, indiquez la valeur 3.

ð Les comptes de différence de change utilisés pour comptabiliser automatiquement les
différences de change, lors d'un lettrage ne faisant intervenir que des écritures dans une
même devise, devise autre que la devise de référence, et si toutes les écritures n'ont
pas le même cours.

ð Les comptes de frais bancaires qui seront proposés pour comptabiliser les frais liés à un
règlement en devises. Lors dʼune saisie de règlement  comportant  des frais, ces comptes
seront proposés sur un écran Ventilation des frais TTC, du même type que celui
permettant  la vent ilat ion dʼune différence de règlement.

Quand vous validez cet écran pour la première fois, une fenêtre de définition de la contre-
valeur de lʼEuro dans la devise de référence (l'euro là-aussi depuis la disparition du Franc)
s'ouvre. Conservez la valeur 1,0000000 qui est proposée et validez par OK. Le traitement
dʼac t ivat ion proprement  dit  est  lancé, après une dernière confirmation. Lʼobjet  de ce t raitement
est  de convert ir toutes les éc ritures comptables déjà présentes dans lʼhistorique comptable
dans la devise de référence qui v ient  dʼêt re définie (initialisation du code devise au niveau de
chaque écriture notamment). En fonc t ion du nombre dʼéc ritures présentes dans lʼhistorique, ce
travail peut nécessiter quelques minutes.

Définition des autres devises

Suite à l'activation du module devise, qui a permis de choisir la devise de référence
(probablement l'euro), il vous faut définir les autres codes devises que vous souhaitez pouvoir
utiliser. Cela se fait dans la table des devises.

Activation de la saisie pour chaque journal concerné

Pour pouvoir ensuite saisir des pièces en devise, il faut autoriser la saisie en devises pour
chaque journal concerné (par exemple, ventes, achat, banques...).

Pour cela, allez sur lʼéc ran Fichier/Journaux, puis appelez en modification chaque journal
concerné pour ac t iver lʼopt ion Saisie en devises possible.

 Définition de modes de paiement acceptant le mode multidevises

Pour pouvoir saisir des règlements en devises, il vous faut de même définir des modes de
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paiement autorisant la saisie multidevises. Vous avez le choix entre la création de nouveaux
modes de paiement propres à la saisie multidevises, ou la modification de vos modes de
paiement  ut ilisés jusquʼalors pour quʼils ac ceptent  ce mode. Sachez que les écrans de saisie de
règlements en mode multidevises sont un peu plus chargés ; si le volume de règlements à saisir
en devises est faible, vous avez donc intérêt à utiliser des modes de paiement spécifiques pour
les paiements en devise.

Pour définir les modes de paiement devant supporter la saisie multidevises, allez sur lʼéc ran
Fichier/Paramètres divers/Modes de paiement. Créez ou modifiez le ou les modes de paiement
souhaités, en ac t ivant  lʼopt ion Règlement en devises possible.
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3.8.2  Désactivation du module devises

Si vous avez activé le module Devises par erreur, ou que vous ne souhaitez plus utiliser ce
module, n'ayant plus de pièce en devises, il peut  sʼavérer intéressant  de désac t iver ce module
Devises dans un souci de simplification. Cela peut se faire, mais seulement si vous êtes sûr(e)
de vous trouver dans la situation suivante :

þ Tous les mouvements comptables de lʼexerc ic e courant sont exprimés en devise de
référence (l'euro en principe). Les écritures présentes sur le journal des à
nouveaux peuvent être en devises ; un message d'avertissement (non bloquant)
sera émis dans ce cas pour confirmation de la désactivation du module.

þ Tous les mouvements comptables à venir seront toujours exprimés dans cette
devise de référence ; aucune saisie dʼéc ritures en devise autre ne sera plus jamais
nécessaire.

þ Tous les interfaces permettant  dʼintégrer des éc ritures dans LDCompta peuvent  se
faire en mode Devise implicite. Reportez-vous à la documentation technique de
lʼinterface qui déc rit  c e quʼest  ce mode Devise implicite. Consultez votre
prestataire de services si vous avez un doute à ce sujet.

þ Vous n'utilisez pas les Virements internationaux dans la chaîne de règlement
automatique des fournisseurs, même pour émettre des virements internationaux en
euros.

La désactivation du module Devises peut être lancée depuis la Fiche société, sur l'onglet
Modules. Cliquez sur le bouton Modifier en regard de la case à cocher Devises. Dans la fenêtre
intitulée Paramètres devises - Activation du module, cliquez sur le bouton Désactiver en bas à
gauche.

Une double confirmat ion est  obligatoire pour que le t raitement  sʼexécute. Un avertissement
pour les interfaces est affiché, pour signaler que tous les interfaces devront se faire ensuite en
mode Devise implicite.

Les actions effectuées lors de cette désactivation sont les suivantes :

è Effacement des zones Montant devise, Cours et code devise dans tous les
fichiers où l'on en trouve : écritures comptables, règlements clients et
fournisseurs...

è Effacement de l'option Règlement en devise possible sur tous les modes de
paiement.

è Effacement de l'option Saisie en devise possible sur tous les journaux.

è Effacement de tous les paramètres propres au module Devises (ceux que l'on
renseigne sur l'écran d'activation de ce module).

è Le fichier des devises CPTDEV reste quant à lui inchangé.

Bien entendu, cette désactivation est irréversible.
Si vous souhaitez réactiver ultérieurement le module Devises, vous repartirez d'une page
blanche. 
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3.9  Gestion électronique des documents (GED)

Le module de gestion électronique des documents (GED) de LDCompta permet de lier des
documents « bureautique » (fichiers PDF, Word, Excel, images…) à des éléments comptables :
un compte général ou auxiliaire (fiche client, fiche fournisseurs), une pièce comptable, une
fiche immobilisation.

Pour ce qui est des comptes ou des fiches immobilisations, l'ajout/ consultation des documents
liés se fait depuis la fiche du compte ou la fiche immobilisation.

Pour ce qui est des pièces comptables, l'ajout peut se faire :

· directement lors de la saisie de la pièce

· après coup, dans les différentes procédures de consultation (compte, pièce, référence,
journal...)

· ou via l'interface standard, par exemple pour les factures qui seraient intégrées dans
LDCompta via une interface.

On entend par « document » un fichier Windows de quelque type que ce soit : fichier PDF,
fichier Image (bmp, png, jpg…), fichier Microsoft Office (doc, xls…), fichier Open Office (odt,
ods…), etc.

Il peut  sʼagir soit  dʼun document  déjà existant  sur le poste local ou sur un disque réseau, soit
dʼun document  que lʼon va acquérir « à la volée », si on dispose dʼun scanner sur le poste de
travail où sʼexécute LDCompta.

Les éléments gérés par LDCompta pour lesquels on peut à ce jour associer des documents
sont :

§ La fiche dʼun compte général (surtout utile pour les comptes de classe 4, tels
les organismes sociaux),

§ La fiche d'un client

§ La fiche dʼun fournisseur

§ La fiche dʼune immobilisat ion

§ Une pièce comptable

Le mode de gestion des 4 premiers éléments listés ci-dessus est identique ; il est présenté
dans le paragraphe GED dans les fiches tiers, immobilisation.

Le mode de gestion des documents liés à des pièces comptables est présenté aux paragraphes
Fenêtre générale de gestion des documents et GED dans les procédures de consultation

Référence au document dʼorigine, ou copie du document

Lorsquʼon associe un document  exist ant  à un élément  de LDCompt a, selon lʼemplacement  (le
chemin) du document  dʼorigine, il peut y avoir selon le cas :

ð soit  référencement  du document  à cet  emplacement  dʼorigine ;

ð soit copie de ce document dans un répertoire propre à la GED de LDCompta ;

ð soit  déplacement  du document  depuis lʼemplacement  dʼorigine dans un répert oire propre à

la GED de LDCompta.

Dans le premier cas, lʼint érêt  est  que lʼon nʼa quʼun seul exemplaire du document. Si ce
document est appelé à être modifié, on référencera ainsi toujours la dernière version de ce
document.



LDCompta pour Windows

Page 80 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Lʼinconvénient  est  que si ce document  est  supprimé en dehors de LDCompt a, LDCompta va
conserver un lien vers un document  qui nʼexist e plus : on parle dans ce cas dʼun lien

« rompu » ; ceux-ci apparaissent avec une icône figurant une croix rouge en regard du lien
dans lʼint erface de LDCompt a.

Dans le second cas, comme on conserve une copie au sein de LDCompta, le fait de supprimer
le document  dʼorigine nʼaura pas dʼincidence pour LDCompt a, qui conservera le lien sur la copie
du document.

Mais si le document  dʼorigine est  modif ié, LDCompt a nʼen a aucune connaissance. De plus, le
fait de copier tous les documents peut générer un volume de données assez important au fil du
temps.

Dans le troisième cas, il nʼy aura au f inal quʼun seul exemplaire du document, conservé au sein
de LDCompta. Cette 3ème méthode permet par exemple de numériser par avance, dans un
répertoire « temporaire », tout en ensemble de documents.

Puis, au fur et à mesure que ces documents sont associés à des éléments comptables, ceux-ci
seront déplacés (classés) dans des dossiers propres à LDCompta.

Le choix entre ces trois alternatives se fait en indiquant le ou les chemins pour lesquels
LDCompta doit opter pour la première ou la troisième option, lʼopt ion par défaut  ét ant  la

seconde : copie du document  dʼorigine dans lʼarborescence de document s de LDCompt a. Cette
liste de chemins peut être définie à partir du menu Fichier/Paramètres divers/Chemins
dʼacquisit ion (GED). 

Pour chaque chemin que vous voulez gérer de la sorte, indiquer un « code chemin », le chemin
(local ou réseau) en clair (en utilisant pour cela le bouton Parcourir), et le mode de gestion
souhaité.

A chaque sélect ion dʼun document  pour ajout  dans la GED, LDCompta compare le chemin du
document sélectionné avec tous ceux définis dans cette fenêtre.

Dès lors que le document  se t rouve dans lʼun des répert oires référencés, ou même dans un
sous-répert oire de lʼun de ces répert oires, LDCompta utilisera le mode de gestion souhaité pour
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ce chemin : référencement  du document  à lʼemplacement  dʼorigine, ou déplacement du
document  depuis cet  emplacement  dʼorigine dans lʼarborescence de document s de LDCompt a.

Si aucun des chemins list és dans cet t e fenêt re nʼenglobe le document  sélect ionné, cʼest  le

mode de gestion par défaut qui est utilisé ; le document  est  alors copié dans lʼarborescence de

documents de LDCompta.

Comment sont conservées les références aux documents

La problémat ique classique dès lors quʼon cherche à enregist rer des liens vers des document s

bureaut ique est  que lʼemplacement  de ceux-ci peut évoluer au cours du temps : ajout de
nouveaux disques locaux, déplacement  de données dʼun disque local sur un disque réseau,
changement de serveur de données…

Pour se prémunir de cela, LDCompt a nʼenregist re pas de chemin « absolu » à ces documents,
mais seulement des chemins « relatifs », soit relatifs à un « code chemin » défini dans la
fenêtre des répertoires de documents GED, soit  relat ifs à lʼarborescence de document s GED

propre à LDCompta présentée ci-après lorsque le document  dʼorigine est  copié.

Exemple : si après avoir référencé de nombreux document depuis un chemin local nommé D:
\Bureautique, on déplace ce dossier Bureautique sur un disque réseau auquel on attribue la
lettre U:, il suffira, dans la fenêt re de déf init ion des chemins dʼacquisit ion, de remplacer D:
\Bureautique par U:\ (ou U:\Bureautique selon le niveau où lʼon a déf ini le part age réseau) et
le tour est joué. LDCompta saura retrouver les documents au nouvel emplacement.

Espace de documents GED propre à LDCompta

Lorsque le document  sélect ionné fait  lʼobjet  dʼune copie propre à LDCompt a, cette copie est
faite à un emplacement propre à LDCompta.

La racine de cette arborescence se trouve dans le sous-répertoire Documents du répertoire
des sous-répertoires.

Au sein de ce sous-répertoire Documents, LDCompta va ensuite créer :

· Un sous-répertoire par société, dont le nom est le code société à 3 caractères

· Au sein de chaque répertoire société, un répertoire Comptes, Clients, Fournisseurs,
Immobilisations, Autres

· Au sein de chacun de ces sous-répertoires, un sous-répertoire par compte général,
client, fournisseur ou Immobilisations.
Le nom de ce sous-répertoire est constitué par le libellé du compte (général) ou le nom
du tiers (client ou fournisseur), suivi du N° de compte précédé de la lettre G ou du code
du tiers précédé de la lettre C ou F. Pour les fiches immobilisations, c'est le libellé de
lʼimmobilisat ion suiv i du code de lʼimmobilisat ion.
Pour ce qui est du sous-répertoire Autres, celui-ci va recevoir les documents associés à
des pièces comptables qui ne référencent aucun compte de tiers (assez rare). 
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3.9.1  GED dans les fiches tiers, immobilisations ou en saisie par pièce

Ce paragraphe décrit comment associer des documents GED à une fiche Client. Notez que le
processus est en tout point identique pour une fiche Compte général, une fiche Fournisseur ou
une Fiche Immobilisations (si vous disposez du module Immobilisations). Dans le cas de la
saisie par pièce, le processus est quasiment le même, à quelques nuances près qui seront
abordées ci-après. 

Lʼint erface ent re une f iche de compt e ou f iche immobilisat ion et  la GED se fait  au t ravers dʼun

« bouton-image » qui apparait au bas de la fiche :

Lʼimage par défaut  associée à ce nouveau bout on représent e un dossier v ide (comme ci-
dessus). Cet t e image signif ie quʼaucun document  nʼest  encore associé à cet t e f iche t iers. 

Dès lors quʼun ou plusieurs document s sont  reliés à la f iche, lʼimage associée dif fère et  une

bulle dʼaide aff ichée en survol de cet t e image présent e le nombre de document s associés : 

En saisie par pièce, cʼest  sur le 3ème écran de la saisie, celui où lʼon saisit  les dif férent es lignes

de la pièce, que lʼon dispose de ce bout on-image.

Ajouter un document dans la GED

Pour associer un document à la fiche ou à la pièce en cours de saisie, on dispose de 3
méthodes :

ð Un simple clic gauche sur le bouton-image ouvre la fenêtre principale de gestion des
documents, fenêtre dans laquelle on va pouvoir consulter les documents déjà liés à cette
fiche, mais aussi en ajouter. 
Cette fenêtre est décrite en détail au paragraphe suivant ;

ð Un clic droit sur le bouton-image pour afficher un menu contextuel. Ce menu présente
trois options :

§ Acquisition depuis scanner, option présentée en détail plus loin
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§ Ajouter un fichier. Si vous choisissez cette option, une nouvelle fenêtre va
vous permettre de sélectionner un ou plusieurs documents (fenêtre standard de
sélection prise en charge par Windows).

§ Ajouter un lien HTTP (URL). Là, une nouvelle fenêtre va vous permettre de
copier un lien HTTP (une URL sur un site Web par exemple). Ce sera le cas
notamment si vous disposez par ailleurs d'un logiciel GED pour lequel les
documents sont accessibles au travers d'un navigateur.

Dans les trois cas, suit e à lʼacquisit ion du document  proprement  dit e, un dialogue
sʼét ablit  ensuit e pour « qualifier » le document  que lʼon ajout e ; ce dialogue est
présenté en détail ci-après.

ð Faire glisser/déplacer à la souris un ou plusieurs documents sélectionnés dans une
fenêtre de type Explorateur Windows sur le bouton-image en question (quʼil sʼagisse de

lʼimage Dossier vide ou Dossier plein). 
Lorsquʼon relâche les document s sur ce bout on-image, le dialogue dʼajout  du ou des

document s GED va sʼét ablir, dialogue en t out  point  ident ique à celui que lʼon observe lors

de lʼajout  dʼun document  par sélect ion comme décrit  dans la deuxième mét hode.

Les trois méthodes sont donc disponibles, et donnent fonctionnellement le même résultat.

La première est la plus simple pour des utilisateurs Windows « novices » ; la dernière est la
plus efficace pour les utilisateurs Windows « experts » qui savent jongler avec plusieurs
applications ouvertes simultanément, et  qui disposent  dʼun écran suff isamment  vast e pour

pouvoir disposer côte à côte la fenêtre LDCompta présentant la fiche Tiers ou Immobilisation
ou la saisie par pièce, et une ou plusieurs fenêtres de type Explorateur Windows à partir
desquelles on initiera le Glisser/Déplacer.

Fenêtre de dialogue dʼajout dʼun document

A chaque ajout  dʼun document  dans la GED, LDCompta présente une fenêtre permettant de
mieux qualifier le document. Cet t e fenêt re permet  dʼindiquer :

ð Le sujet du document (par défaut, cʼest  le nom du document  qui est  repris)

ð Un type de document. Ce t ype se présent e sous forme dʼune list e déroulant e, liste dans
laquelle vous pouvez soit  sélect ionner lʼune des valeurs f igurant  déjà dans la list e, soit
saisir une nouvelle valeur.
La list e déroulant e présent e t oujours lʼensemble des valeurs ut ilisées parmi t ous les

documents GED déjà enregistrés. Ce type pourra ensuite être utilisé comme critère de
filtre pour retrouver plus facilement des documents.

Par t icu la r it é  lo rs de  lʼa j ou t  d ʼun  docum ent  l ié  à  une p ièce :  c ʼest  le libellé associé au

code nature de la pièce qui est proposé comme type de document : Facture, Avoir…

ð Une date, qui est initialisée par défaut à la date du jour

ð Un commentaire : il sʼagit  là dʼune zone de t ext e « riche » (format RTF, permettant une
mise en forme du texte).

Toutes les données présentées dans cette fenêtre sont facultatives.

La fenêtre présente aussi un second onglet nommé Liens. Si vous basculez sur cet onglet,
vous pourrez voir quels sont les liens que LDCompta va faire entre le document ajouté ici et le
ou les éléments internes à LDCompta.

La constitution de ces liens est entièrement prise en charge par LDCompta ; tout dépend de
lʼendroit  à part ir duquel le document  est  ajout é.
Ainsi, si vous étiez dans une fiche tiers, le document sera lié à celle-ci. Si vous étiez en saisie
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dʼune pièce compt able, le document  sera relié dʼune part  à la pièce compt able elle-même
identifiée par le triplet (Code journal, N° de pièce, Date), mais aussi à toutes les lignes
comptables de la pièce par leur N° interne, et le cas échéant à la fiche du tiers mouvementé
par cette pièce. Un document  ajout é en saisie dʼune fact ure fournisseur par exemple sera aussi

visible depuis la fiche du fournisseur.

Particularité dans le cas de lʼajout de documents en création dʼune fiche ou en saisie par pièce

Si lʼon t ent e dʼajout er un ou plusieurs document s lors de la créat ion dʼune f iche (client,
fournisseurs ou immobilisation), le dialogue dʼajout  du document  ne sʼét ablit  quʼaprès validat ion

de la fiche. 

Ce nʼest  en effet  quʼà ce st ade que LDCompt a peut  ét ablir sans risque dʼerreur les liens ent re

le document  et  la f iche venant  dʼêt re créée.

Le même principe sʼapplique pour lʼajout  de document  lors de la saisie dʼune pièce compt able :
le dialogue sʼét ablit  une fois la pièce validée. 

Ent re le moment  où vous avez ajout é des document s et  le moment  où le dialogue dʼajout

sʼét ablit, LDCompta présente le bouton-image GED Dossier plein, avec le texte « Il y a des
documents en attente » qui sʼaf f iche en survol de cet t e image.

De plus, le clic gauche sur le bouton-image GED, qui permet  en principe dʼouvrir la fenêt re de

gest ion des document s liés à lʼélément  en cours dans LDCompt a (fiche tiers, pièce comptable),
nʼest  pas support é ic i. En effet, à ce stade, il nʼexist e encore aucun élément  « courant »
auquel on pourrait se rattacher. Seul le clic droit ou le dépôt de fichiers par Glisser/Déplacer
sont possibles sur cette image, pour ajout er des document s qui seront  mis en at t ent e jusquʼà

la validation de la fiche ou de la pièce en cours de création.

Enfin, lors de la saisie dʼune pièce avec canevas, il nʼest  pas possible dʼajout er des document s

par un clic droit sur le bouton- image GED t ant  quʼon nʼa pas at t eint  la f in du canevas. En effet,
lʼouvert ure de la fenêt re de sélect ion du document  à ajout er en GED (ou de la fenêtre
dʼacquisit ion du document  depuis un scanner) déclenche au préalable les contrôles habituels
effectués à chaque fin de ligne saisie, et renvoie donc le focus sur la ligne en cours de saisie.

Il faut donc attendre que toutes les lignes du canevas aient été parcourues, ou utiliser la
méthode de Glisser/Déplacer des documents directement sur le bouton-image GED, cette
méthode ne perturbant en rien la saisie en cours. 



LDCompta pour Windows

Page 85 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

3.9.2  Fenêtre générale de gestion des documents

Comme on lʼa vu, cette fenêtre est accessible en cliquant (clic gauche) sur lʼimage Dossier
vide ou Dossier plein proposée dans les fiches Comptes généraux, Clients, Fournisseurs ou
Immobilisations, ou en saisie par pièce.

La part ie haut e de la fenêt re présent e la list e des document s liés à lʼélément  int erne à

LDCompta depuis lequel on a ouvert cette fenêtre.

La partie basse présente les données qualifiant le document sélectionné en partie haute. Ces
données peuvent être modifiées directement depuis cette fenêtre ; la sauvegarde de ces
données est automatique suite à chaque modification.

Dans la première colonne de la table, un icône figure « lʼét at » du document :

Le lien est correct ; le document  lié exist e à lʼemplacement  at t endu.

Le lien est rompu ; le document  nʼexist e plus à lʼendroit  où il avait  ét é init ialement

référencé ou copié.

Le document en question est présent dans le répertoire des documents associés à ce
tiers (ou à cette fiche Immobilisation),
mais aucun lien nʼexist e ent re ce document  et  la f iche t iers ou immobilisat ion.
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En partie centrale, on dispose de différents boutons :

ð pour ouvrir un document (même effet  quʼun double c lic  sur lʼun des document s

apparaissant dans la table).
 Le document  est  ouvert  avec lʼapplicat ion associée dans Windows, comme si on avait
effectué un double clic sur le document depuis un explorateur Windows. Ainsi, sʼil sʼagit

dʼun document  PDF, cela ouvre le document dans Adobe Reader ; sʼil sʼagit  dʼun document

Word (extension .doc), le document est ouvert dans Microsoft Word (ou Open Office si
Word nʼest  pas inst allé sur vot re post e, mais que vous disposez de Open Office). Enfin,
sʼil sʼagit  dʼune image, lʼimage sʼouvre dans le v isualiseur dʼimage par défaut  (Aperçu image
de Windows par exemple).  Si aucune applicat ion nʼest  associée au t ype de f ichier

sélectionné, celui-ci ne peut être ouvert. Cʼest  le dossier cont enant  le f ichier qui est

alors ouvert.

Remarque : si vous tenez la touche Control enfoncée au moment où vous cliquez sur le
bouton Ouvrir (ou au moment du double clic sur le fichier), cʼest  le dossier cont enant  le

fichier qui est ouvert plutôt que le fichier lui-même.

Notez aussi que pour les fichiers Images et PDF, pour lesquels lʼicône  est dessiné
dans la 3ème colonne, on peut obtenir un aperçu rapide du document par un simple survol
à la souris de cet icône.

ð Pour supprimer un document.
En cas de suppression, le système commence par supprimer le lien vers le document, puis
le document lui-même (fichier Windows) sʼil nʼexist e plus aucun lien référençant  ce

document, et  seulement  dans le cas où le document  est  sit ué dans lʼarborescence de

documents propre à LDCompta. 
LDCompta ne supprime jamais de documents en dehors de son propre espace de
documents.

On trouve aussi trois autres boutons pour ajouter des documents, documents qui seront liés à
lʼélément  int erne à LDCompt a depuis lequel on a ouvert  cet t e fenêt re :

ð Numériser pour acquérir un nouveau document depuis un scanner (option présentée dans
le paragraphe suivant).

ð Ajouter pour sélectionner un ou plusieurs documents existants. Le système présente alors
une fenêtre de sélection du ou des documents à ajouter.

ð Lien HTTP pour coller un lien vers un document accessible au travers d'un navigateur.

Pour les accros de la souris, on peut aussi ajouter des documents dans cette fenêtre par
Glisser/Déplacer, en « posant » le ou les fichiers sur la table présentant la liste des documents
déjà liés.

Quelle que soit  la mét hode dʼajout  ut ilisée, on obt ient  ensuit e la fenêt re de dialogue dʼajout

dʼun document, où lʼon peut  qualif ier chaque document  ajout é.
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3.9.3  Acquisition de documents depuis un scanner

Lʼacquisit ion dʼun document  au t ravers dʼun scanner nécessit e bien ent endu de disposer dʼun

scanner connecté à votre poste de travail (ou au réseau), avec le pilote correspondant.

Lʼopt ion dʼacquisit ion depuis un scanner est  disponible :

þ Directement depuis une fiche compte ou tiers, une fiche immobilisation ou la saisie par
pièce, par un clic droit  sur lʼimage du dossier GED, en choisissant  lʼopt ion Acquisition
depuis scanner dans le menu cont ext uel qui sʼaf f iche.

þ Depuis la fenêtre générale de gestion des documents, par le bouton Numériser.

LDCompta présente alors la fenêtre suivante :

Depuis cette fenêtre, il est  possible dʼef fect uer une numérisat ion rapide sans passer par

lʼint erface fournie par le pilot e du scanner. Pour cela, procédez ainsi :

§ Sélectionnez le scanner « source » tout en haut de la fenêtre (si vous en avez
plusieurs possibles) ;
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§ Sélectionnez le format cible : image en JPG ou Document PDF. Pour ce paramètre,
ut ilisez si nécessaire lʼopt ion de mémorisat ion de la valeur (par clic droit dans la liste)
pour que la dernière valeur choisie soit systématiquement valeur proposée par défaut ;

§ Cliquez sur le bouton Numérisation rapide. Selon le pilote utilisé par votre scanner,
vous pouvez être amené à répondre à certaines fenêtres de confirmation ; la
numérisation du document est faite, avec souvent (tout dépend là aussi du pilote) une
jauge de progression qui sʼaf f iche lors de cet t e ét ape. Le résult at  sʼaf f iche dans la

fenêtre, en partie centrale ;

§ Utilisez si nécessaire les boutons de rotation ou symétrie pour que le document soit
présenté dans le sens souhaité ;

§ Saisissez le nom du document à créer, sans préciser lʼext ension .jpg ou .pdf qui sera
ajoutée automatiquement, sauf si vous avez opté pour une numérotation automatique
des documents scannés, ce qui peut être fait en cliquant sur le bouton Règles de
numérotation situé sur la droite ;

§ Validez par le bouton OK.

On arrive ensuite dans la fenêtre de dialogue proposée pour chaque ajout de document,
fenêtre qui a déjà été présentée plus haut.

Notez que si dans cette fenêtre de dialogue, vous cliquez sur le bouton Annuler, le document
scanné nʼest  pas ajout é dans la GED ; lʼimage « temporaire » de ce document est alors perdue.

Ce nʼest  que lorsquʼon clique sur le bout on OK de cette fenêtre de dialogue que le document
scanné est effectivement créé sous sa forme « définitive » (image ou pdf) dans lʼespace de

documents de LDCompta.

Remarque : si vous souhaitez intervenir plus finement sur les paramètres de numérisation, ou
ne scanner quʼune part ie du document  placé dans le scanner, cliquez sur le bouton
Numérisation avancée plutôt que Numérisation rapide.
Vous obtenez alors la fenêtre proposée par le pilote de votre scanner, fenêt re qui nʼest  pas

décrit e ic i car elle est  variable dʼun fournisseur à lʼaut re, voire même dʼun modèle à lʼaut re de

scanner.
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3.9.4  GED dans les procédures de consultation

La colonne GED

Lʼint erface GED est  la même pour t out es les procédures de consult at ion : compte, pièce,
référence, journal et montant. Dans toutes ces procédures, on dispose t out  dʼabord dʼune

colonne intitulée GED, située initialement tout à droite de la table présentant les écritures
comptables. Si vous associez fréquemment des documents GED à des pièces comptables, vous
souhaitez pouvoir y accéder rapidement. La première chose à faire sera donc de déplacer
cette colonne plus à gauche, pour la rendre v isible sans avoir à déplacer lʼascenseur horizont al,
puis à enregistrer ce nouveau positionnement grâce au mécanisme des vues.

Dans lʼimage ci-dessous, la colonne GED a été placée juste après le N° de pièce :

Cette colonne GED présente un icône (document  surmont é dʼune coche vert e) chaque fois quʼil

exist e un ou plusieurs document s liés à lʼécrit ure compt able. On peut alors accéder à ces
documents, soit  par un double c lic  sur lʼicône, soit par un clic droit sur la ligne considérée, en
choisissant  ensuit e lʼopt ion Afficher documents (GED) du menu contextuel. Dans les deux cas,
LDCompta présente la fenêtre générale de gestion des documents, avec un filtre sur la pièce
ayant été pointée, pièce identifiée par le N° de pièce, le code journal et la date.

Comme on lʼa vu plus haut, cette fenêtre permet alors de consulter les documents existants,
ou dʼen ajout er de nouveaux.

Ajout de documents

Pour ajouter un nouveau document lié à une pièce, on peut passer par la fenêtre générale,
appelée par un double c lic  sur lʼicône GED (le double c lic  est  accept é même si lʼicône GED nʼest

pas affiché, de façon à permet t re lʼajout  de document s) ou un clic droit sur la ligne avec
lʼopt ion Afficher documents (GED).

On peut aussi procéder par un clic droit sur la ligne considérée, en choisissant ensuite dans le
menu cont ext uel lʼopt ion Acquisition de documents (GED).

Enfin, là encore, les accros de la souris nʼont  pas ét é oubliés. On peut ajouter des documents
en venant les déposer directement à la souris sur la table présentant les écritures comptables.
Mais attention, dans ce cas, les documents ajoutés sont l iés à  l ʼécr it u re  sé lect ionnée  dans
la table (celle qui a un fond coloré), et  non pas à lʼécrit ure (la ligne) sur laquelle vous déposez
les documents.
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Accès aux documents associés à la fiche dʼun tiers

Not ez que depuis la procédure de consult at ion dʼun compt e, on a accès très facilement à la
fiche du compte (la fiche Client ou Fournisseur si on est sur un compte de tiers), par le bouton
Fiche du compte situé en bas à gauche. Et dans cette fiche tiers, vous retrouverez le bouton-
image GED sur laquelle vous pouvez cliquer pour accéder aux documents liés à cette fiche. On
accède donc aux documents liés à la fiche en deux clics de souris. 
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4. Gestion des fichiers de base

Sont présentés dans ce chapitre tous les fichiers de base qui permettent de personnaliser un
dossier de comptabilité. C'est ici que l'on définit par exemple toutes les codifications qui vous
sont propres.

Cette phase de paramétrage doit obligatoirement être réalisée lors de la création d'un dossier
comptable. Par la suite, il est possible de venir enrichir les codifications utilisées. Il est possible
également de modifier ou supprimer certains éléments. Cela doit toutefois être fait prudemment
car le système ne vérifie pas systématiquement l'utilisation qui est faite d'un paramètre lors de
sa modification ou suppression. Ainsi, si vous supprimez un mode de paiement, il se peut que
ce mode de paiement soit encore référencé par des règlements présents dans les portefeuilles
effets à payer ou à recevoir. Soyez donc prudent avant de supprimer toute codification.

La saisie des paramètres est faite grâce à un certain nombre de procédures distinctes. Ces
procédures sont toutes regroupées dans le menu Fichier. D'autre part, ces tables de
paramètres peuvent être imprimées par des procédures accessibles depuis le menu
Fichier/Imprimer.

Remarque : toutes les données liées à la sécurité (Utilisateurs, Sociétés, Droits d'accès aux
sociétés...), bien qu'accessibles via le menu Fichier, ne sont pas décrites dans ce chapitre.
Elles sont regroupées au chapitre 5. Gest ion des droit s dʼaccès et  Sécurisat ion des données.
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4.1  Fiche société

La Fiche société contient tous les paramètres généraux propres au dossier comptable. Elle est
accessible par le menu Fichier/Fiche société (à ne pas confondre avec le menu
Fichier/Société).

La fenêtre est composée de nombreux onglets, regroupant les informations de façon logique.
Lʼensemble de la f iche nʼest  validé que lorsquʼon appuie sur la t ouche Entrée ou que lʼon c lique

sur le bouton OK. Si vous fermez la fenêtre en cliquant dans la case de fermeture en haut à
droite, ou appuyez sur la touche Echap, ou cliquez sur le bouton Annuler, lʼensemble des

modifications apportées à la fiche société (en dehors de celles ayant été effectuées dans des
fenêtres d'activation des modules Devises ou Analytique) sont perdues.
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Certaines de ces informations, considérées comme sensibles, ne sont accessibles que sous un
prof il ut ilisat eur disposant  dʼun droit  dʼaccès de niveau Administrateur. Cʼest  le cas par

exemple de la date de la dernière clôture annuelle effectuée, ou du mode de gestion des
écritures provisoires.

Les zones auxquelles lʼut ilisat eur courant  nʼa pas accès sont  grisées.

Lors de la créat ion dʼun dossier compt able, la première chose à faire est de compléter les
différentes zones de cette fiche société. Vous risquez cependant  dʼêt re confront é à quelques

difficultés, car à ce st ade t out es les codif icat ions nʼont  pas encore ét é adapt ées à vot re

besoin (plan comptable, journaux…). Pour contourner ces difficultés, il vous faut créer ou
modifier « à la volée » toutes les codifications nécessaires, en utilisant chaque fois la touche
F4, puis le bouton Gérer dans les différentes fenêtres de sélection qui seront proposées.

Onglet Société
Cet onglet identifie la société. Il est important de renseigner ces éléments car ils sont repris
dans plusieurs éditions d'état et dans les lettres de relance.
Vous devez indiquer la raison sociale, l'adresse de la société correspondant au dossier
comptable, ainsi que le pays, les coordonnées téléphoniques, le Numéro SIRET, l'adresse email
et le site web.
Le logo de la société peut aussi être intégré à la fiche. Il pourra être repris dans les lettres de
relance. Pour choisir le fichier, faites un clic droit sur le cadre image. 

Onglet Exercice

Panneau Exercice. 

Dans cette partie de l'onglet, vous allez pouvoir définir le prem ier  m ois de lʼexercice, le nombre
de mois de l'exercice (12 en principe), et la date de la dernière clôt ure annuelle dʼexercice

ayant été effectuée. Cette date doit toujours être renseignée, même dans le cas particulier de
la création d'une société : on indiquera alors la veille du premier jour de lʼexercice courant. Le
nombre de mois de lʼexercice, combiné avec la date de dernière clôture, permet de calculer la
prochaine date de clôture d'exercice.

Les éléments Dossier d'archive ne doivent être renseignés que dans le cas d'un dossier
correspondant à un exercice antérieur d'un autre dossier existant par ailleurs. Si c'est le cas, il
faut remplir le Code société archivée (le code correspondant à l'exercice courant de la même
société) et la période couverte par ce dossier d'archive dans le champ Exercice. Si la période
est une année civile, indiquée simplement celle-ci au format AAAA ; si la période est à cheval
sur deux années, indiquez par exemple ADAF, où AD sont les deux derniers chiffres de l'année
de début de période et AF les deux derniers chiffres de l'année de fin de période ; par exemple
2122 pour une période de 04/2021 à 03/2022.
En procédant ainsi, le dossier sera listé comme exercice archivé dans la liste des exercices de
la société à l'ouverture de l'application (voir Ouverture de dossiers d'archive).

L'option Dossier fermé permet simplement de masquer ce dossier de la liste des sociétés
présentées à l'ouverture de session ou lors d'un changement de dossier. Pour retrouver ce

dossier dans ces fenêtres, il faudra cliquer sur le petit bouton  proposé à droite de l'invite
Choix de la société. Cela permet d'alléger la liste des dossiers comptables, quand on a un ou
plusieurs dossiers qui ne « vivent » plus.

Panneau Période ouverte en saisie.

Celle-ci peut être définie soit sous forme absolue, en indiquant la date limite au-delà de
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laquelle toute saisie est impossible, soit sous forme relative. On indique alors un nombre de
jours qui, ajouté à la date du jour, permet de calculer la date au-delà de laquelle toute saisie
dʼécrit ure est  int erdit e. Cette période ouverte en saisie est là principalement pour éviter de
saisir par erreur, suite à des fautes de frappe au clavier, des dates qui seraient au-delà de la
période couvert e par lʼexercice courant.

Dans ce même panneau, on renseigne également le délai autorisé pour les dates d'échéance,
délai calculé entre une date d'échéance saisie et (au choix) la date de pièce de l'écriture ou la
date du jour de la saisie. Indiquez un nombre compris (en principe) entre 30 et 90 jours. Cela
évite là-aussi des erreurs de saisie.

Panneau écritures provisoires

La zone Mode de travail permet de choisir le mode dans lequel vous souhaitez travailler pour ce
qui est des écritures provisoires.
Pour avoir plus de dét ail sur la not ion dʼécrit ures provisoires, reportez-vous au paragraphe 3.7 
Not ion dʼécrit ures provisoires.

Pour des raisons de sécurit é et  dʼint égrit é du logic iel, la modification du mode de travail pour
les écritures provisoires fait l'objet de certaines limitations. Les modifications possibles sont les
suivantes :

§ Il est toujours possible de basculer, à tout moment, entre les modes Aucune modification
dʼécr it ures possible et Modif des données non comptables seulement ;

§ Il est possible de basculer du mode Aucune m odif icat ion dʼécr it ures possible ou Modif des
données non comptables seulement vers le mode Toute modif possible sur période non
close ou inversement, mais seulement si l'on a effectué des clôtures mensuelles de telle
sorte qu'il ne reste plus d'écritures provisoires antérieures de plus de 3 mois au mois
courant. Par exemple, si l'on est en avril, il faudra effectuer la clôture mensuelle de tous les
journaux à fin décembre de l'année précédente.

L'objectif de ce contrôle est d'éviter que l'on bascule en mode Toute modif possible sur
période non close chaque fois qu'une modification d'écritures est nécessaire, pour revenir
ensuit e dans lʼun des aut res modes.
La plupart du temps, c'est le mode Toute modif possible sur période non close qui sera retenu.
Mais dans ce mode, il faut effectuer des clôtures mensuelles régulières. Le champ Nombre de
mois non clos avant avertissement conditionne l'affichage d'une fenêtre d'avertissement dès
lors que l'on dépasse le nombre de mois comptables non clos que l'on s'est fixé ici. Cette
fenêtre d'avertissement apparaît lorsqu'on entre dans le dossier comptable concerné ainsi qu'à
chaque demande d'édition de type Journaux, Balances, Grands-livres, s'il existe des écritures
comptabilisées sur un journal et un mois encore non clos, ce mois étant antérieur à la date du
jour de plus de « n » mois, ce nombre « n » étant celui défini ici.

Remarque : Le mois courant n'est pas comptabilisé dans le nombre de mois non clos autorisé.

La valeur conseillée pour ce nombre de mois non clos est de 3. Il est possible de modifier cette
valeur. Toutefois, si vous utilisez le mode de travail Toute modification possible sur période
non close, il est très vivement conseillé de ne pas utiliser de valeur supérieure à 3, car plus
rien alors ne vous oblige à effectuer des clôtures mensuelles régulièrement, et l'on sort donc
du cadre « légal ». Si vous saisissez une valeur supérieure à 3, un message d'avertissement
vous rappelle dʼailleurs une fois encore que la valeur conseillée est  3.
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Onglet Gestion

Panneau Plan comptable général

Le champ Nombre de caractères maximum pour un compte général définit, le nombre
maximum de caractères autorisés lors de la création d'un compte général.

Panneau Clôture annuelle

Dans ce panneau, vous définissez les comptes et le code du journal qui seront utilisés lors de
la clôture annuelle.

Le compte indiqué à l'invite Résult at  en inst ance dʼaf fect at ion est  ut ilisé lors dʼune demande

dʼédit ion de balance ou grand-livre général arrêté à une date qui est au-delà de la date de
prochaine clôt ure dʼexercice. Supposons par exemple que lʼon gère un exercice de 12 mois, la
dernière c lôt ure dʼexercice a ét é fait e au 31/12/2020. Si lʼon demande lʼédit ion de la balance

générale arrêtée au 31/03/2022, le système va, si lʼon conserve lʼopt ion par défaut  à lʼinvit e

Reprise de l'exercice précédent qui est Clôture provisoire, présenter la balance comme si la
clôture annuelle générale au 31/12/2021 avait été réalisée. Il va pour cela calculer le résultat
provisoire au 31/12/2021 et le présenter dans le compte Résult at  en inst ance dʼaf fect at ion que
vous aurez indiqué ici. I l ne sʼagit  là bien sûr que dʼun art if ice dʼédit ion ; aucune clôt ure nʼest

réellement effectuée. Lʼobject if  est  simplement  de pouvoir disposer dʼune balance et  dʼun

grand- livre général sur le nouvel exercice alors même que la c lôt ure de lʼexercice précédent

nʼest  pas encore réalisée.

Panneau Situation et abonnement

ð Journal de situation. Indiquez le code du journal sur lequel vous saisirez vos OD de
situation, si vous établissez une situation périodiquement (au mois ou au trimestre). Ce
journal est un journal particulier dans le sens où il peut être effacé très facilement. Ainsi,
lors dʼune f in de t rimest re, vous saisirez sur ce journal vos OD de situation (variations de
stocks, provisions, charges const at ées dʼavance…) avant  dʼédit er les ét at s compt ables :
balances, bilan et compte de résultat… Une fois ces éditions réalisées, vous pouvez
effacer le journal de situation. La gestion de ce journal de situation est décrite en détail
au chapitre 12.1  Journal de situation.

ð Journal d'abonnement. Si vous voulez met t re en œuvre les fonct ionnalit és dʼabonnement
de compte, il vous faut indiquer ici le code du journal sur lequel les écritures
dʼabonnement  seront  compt abilisées.

ð Contrepartie abonnement charges et produits. Indiquez ici la racine des comptes de
contrepartie utilisés par le module Abonnement.
Dans le plan comptable, pour chaque compte pour lequel vous allez définir un
abonnement, vous devrez indiquer le compte de contrepartie à mouvementer lors de la
passat ion de lʼécrit ure mensuelle dʼabonnement. Ce compte devra être conforme à la
racine indiquée ici. En règle générale, pour les comptes de charges abonnés, indiquez la
racine 4886, et 4867 pour les abonnements de produits.

Onglet Tiers

Panneau Racines particulières

On peut indiquer ici les codes racines permettant d'accéder aux groupes et familles clients et
fournisseurs, ainsi qu'aux consultations clients et fournisseurs en mode multi-collectifs. Cela
est utilisé principalement dans la procédure de consultation d'un compte. 
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La racine Multi-collectifs Autres auxiliaires permet d'interroger un compte autre auxiliaire en
mode multi-collectifs, en liaison avec la notion de sous-type de collectif autre auxiliaire.
Exemple de remplissage :

Panneau Clients/Fournisseurs

ð Client – Fournisseur. Vous pouvez identifier ici un client et un fournisseur dont les fiches
serviront de modèle lors de la création de nouvelles fiches clients ou fournisseurs, que ce
soit dans la procédure de gestion des clients et fournisseurs, ou lors de la création de
f iches par la procédure dʼint erface st andard de LDCompt a. La fiche modèle permet de
renseigner automatiquement les codes groupes et familles de tiers, le code racine du
collectif associé, le code devise, le code TVA, le code représentant, les groupes de
relance et de trésorerie, les cases à cocher Compte lettrable et Compte solvable, le
mode et les conditions de paiement, la banque d'affectation, le plafond de crédit ainsi
que tous les champs du panneau Informations diverses du dernier onglet de la fiche
tiers.

ð Accès par SQL avec nombre maxi d'enregs affichés. Ces deux champs, que l'on active
en cochant la case à gauche, permettent d'indiquer au système le nombre maximum de
résultats à afficher lors d'une interrogation de la base de données. Ce paramètre permet
une ouverture plus rapide de certaines fenêtres dont les résultats ne sont pas filtrés lors
de leur ouverture et d'afficher plus rapidement certaines recherches. Lorsque la case est
cochée, l'accès aux données se fait via des requêtes SQL. Cet accès par SQL est
conseillé particulièrement si on est en environnement Client/Serveur AS/400 ; on tire
alors pleinement partie de la puissance du SQL sur AS/400. Il peut aussi être mis en
œuvre avec profit si on est en environnement HyperFile Client/Serveur (HFCS). Mais il
doit être évité dans le cas d'une base HyperFile "Classic", où là les performances sont
plutôt dégradées par un accès SQL.
Les deux champs permettent de spécifier le nombre d'enregistrements maximum qui sera
extrait par chaque requête SQL. Par défaut, ce nombre est de 1000. Un nombre limite
doit être indiqué pour ne pas perdre le bénéfice de l'interrogation par une requête SQL.
Toutefois, si on veut rechercher la totalité des tiers sans tenir compte de cette limitation
(pour obtenir la totalité des tiers, en vue dʼun export  de la t able vers Excel par exemple),
il faut tenir la touche Majuscule enfoncée au lancement de la recherche.

Panneau Masques de saisies

Les champs présents dans ce panneau permettent de gérer le masque de saisie des raisons
sociales et des libellés internes des fiches de tiers (Clients/Fournisseurs/Autres auxiliaires).
Trois choix sont proposés :

· Tout en majuscule. Les raisons sociales et libellés internes seront inscrits en majuscule lors
de la saisie dans les fiches de tiers. C'est la valeur par défaut.

· 1ère lettre en majuscule

· pas de masque de saisie. Aucun masque n'est imposé lors de la saisie

Panneau Accès limité aux coordonnées bancaires

Ces trois cases à cocher Clients, Fournisseurs et Autres Auxiliaires restreignent l'accès aux
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coordonnées bancaires (Domiciliation bancaire, IBAN, Comptes de banque internationaux) de
ces tiers. Dès lors que cette limitation est mise en place pour un type de tiers, l'accès aux
coordonnées bancaires pour tous les tiers du type en question est limité :

· Aux utilisateurs disposant d'un niveau d'accès Administrateur sur le dossier comptable
concerné, soit parce qu'ils sont Administrateur de sécurité (on dit aussi Administrateur
global), soit parce qu'ils ont un niveau d'accès Complet ou Administrateur pour le dossier
comptable concerné,

· Aux utilisateurs disposant d'un niveau d'accès Complet ou Administrateur sur un domaine de
sécurité CBU pour le dossier comptable concerné, ce domaine CBU étant à créer si vous en
avez l'usage.

Panneau Actions de relance client

Si vous utilisez les actions de relance, vous pouvez demander ici à ce que tout envoi
(impression ou mail) de lettre de relance déclenche la création d'une action de relance « pour
mémoire », la lettre de relance figurant en pièce jointe à l'action ainsi créée.
Si vous cochez cette option, renseignez également le code nature qui sera affecté à ces
actions et cochez éventuellement l'option Marquer ces options comme terminées. Cette
dernière option permet de masquer toutes ces actions correspondant à l'émission des lettres
de relance dans la fenêtre de liste des actions de relance, où par défaut les actions marquées
avec Rappel terminé sont masquées, de par l'option Rappel Actif présélectionnée dans les
critères de filtrage en haut de cette fenêtre. 

Deux autres options sont proposées également, toujours pour ces actions de relance :

ð Modifications interdites. Cet t e opt ion permet  dʼint erdire t out e modif icat ion des act ions

de relance antérieures. En clair, cela signifie que les actions de relance ne peuvent être
modifiées que le jour où elles sont créées et pas au-delà, sauf par les utilisateurs
disposant  du niveau dʼaccès Administrateur.

ð Statut Terminé automatique. Lorsque cette option est activée, le système va marquer
en Rappel terminé toutes les actions de relance des clients n'ayant plus aucune écriture
en situation de relance (c'est à dire plus aucune écriture non lettrée ou lettrée
partiellement, ayant un niveau de relance renseigné). Ce marquage est fait implicitement
chaque fois qu'on demande l'affichage des actions de relance d'un client, que ce soit
dans le widget Actions de relance du tableau de bord, dans la fenêtre principale de
gestion des actions de relance ou encore dans la fenêtre de modification des relances
pour un client donné.
Remarque : même si vous n'avez pas activé cette option, il reste possible de demander à
faire ce marquage. On dispose pour cela d'un nouveau bouton Terminer auto dans la
fenêtre principale de gestion des actions de relance.

Panneau Gestion du code représentant

Il existe, dans la fiche client un code représentant. Ce code représentant peut être exploité
dans le module relances clients, pour sélectionner les clients à relancer par représentant, ou
encore pour trier les lettres de relance par représentant. Vous avez trois options de gestion
pour ce code représentant :

§ Pas géré. Le code représentant est disponible dans la fiche client, mais la zone
est facultative.

§ Saisie fiche client. Le code représentant est disponible dans la fiche client, et
la zone est obligatoire.
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§ Mis à jour par programme. Cette option n'est plus opérationnelle en version
11. Elle était utilisée auparavant, quand le module de relance clients pouvait
s'exécuter en environnement « caractère » sur un serveur IBM AS/400. 

Onglet Préférences

Panneau Aide à la saisie des N° de comptes

Quatre cases à cocher permettent de définir les comportements automatiques du programme
pour faciliter la saisie des numéros de comptes :

ð Compléter les N° en cours de saisie. Indique au programme de compléter
automatiquement le numéro de compte en cours de saisie dès qu'un compte unique a été
identifié de par le début du N° de compte frappé au clavier. Par exemple, si l'on frappe
607 et qu'il n'existe qu'un seul compte général 607000 dont le numéro commence par
607, le système complète automatiquement ce N° 607000 lors de la frappe du chiffre 7
de 607.

ð Rechercher sur nom si valeur alpha. Pour les tiers, lance la recherche (par la touche F4
ou un clic sur le bouton de sélection) par nom abrégé plutôt que par numéro dès lors que
la valeur saisie à partir du 3ème caractère contient au moins une lettre.
Exemple : si le code racine est 41 pour les clients, le fait de frapper 41BOU puis F4 ouvre
la fenêtre de sélection d'un client, prépositionnée à partir du nom BOU.
Attention : cette option ne doit pas être activée si les numéros clients et/ou
fournisseurs sont alphanumériques et non pas entièrement numériques.

ð Bloquer la saisie si un tiers est suspendu. Avec cette option, en saisie d'écriture, le
message d'avertissement lorsqu'un compte tiers est suspendu devient un message
d'erreur qui bloque la saisie.

ð Bloquer sur une racine invalide. Avec cette option, en saisie d'écriture, le message
d'avertissement lorsque le compte collectif n'est pas celui indiqué sur le tiers devient un
message d'erreur qui bloque la saisie.

Les deux champs Cadrer les N° de tiers en sortie de champ facilite la saisie des numéros de
compte en rendant inutile la saisie des 0 de droite. Lorsque l'une de ces options de cadrage
est activée, il devient possible de sélectionner le compte 4100001 en ne saisissant que 411
(paramètre choisi pour cet exemple : droite 5 chiffres).

Panneau Aide à la saisie des libellés d'écritures

Cette option de Saisie assistée des libellés écritures est décrite en détail ici.

Quand on active ce mécanisme, on peut exclure certains journaux ou certaines classes de
compte, pour éviter d'éventuels ralentissements, sur des configurations à fort volume
d'écritures, via le bouton Exceptions.

Panneau Paramétrage de l'export Excel et Configuration de l'impression

Indiquez ici le séparateur décimal et le format de date souhaité pour les exports Excel.
Depuis la version 11, ces deux paramètres ne jouent que pour la création du fichier au format «
texte avec tabulations » portant l'extension .xls (dans le répertoire temporaire de LDCompta)
déclenchée depuis l'une des fenêtres d'impression où le bouton Ouvrir .xlsx est disponible. En
revanche, cela ne joue plus pour le « vrai » fichier créé au format .xlsx qui est ouvert
automatiquement quand on clique sur ce bouton depuis la version 11.

L'option Impression par défaut, Avec/Sans mini-aperçu est quant à elle détaillée ici.
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Onglet Modules

Panneau Modules

Les trois cases à cocher décrivent l'état d'activation des modules Analytique, Devises et
Immobilisations

§ Analytique. Ce module est inclus en standard dans LDCompta. Activez cette option
si vous tenez une comptabilité analytique.

§ Devises. Ce module est inclus en standard dans LDCompta. Activez cette option si
vous avez besoin d'enregistrer des pièces comptables dans une devise autre que
l'euro (voir chapitre 3.8  Gestion multidevises). 

§ Immobilisations. Ce module nécessite une licence complémentaire. Activez cette
option si vous voulez utiliser ce module Immobilisations. 

Utilisez le bouton Modifier en regard de chaque case à cocher pour activer ou désactiver le
module en question, les cases à cocher n'étant pas directement modifiables.

Panneau Chiffrement des données

S'affiche ici le niveau de chiffrement actuel des fichiers de données. Pour changer ce niveau
de chiffrement, cliquez sur le bouton Modifier. Cette opération est détaillée dans le paragraphe
Sécurisation des données et RGPD.

Onglet Lettrage

On retrouve sur cet onglet toutes les informations nécessaires au traitement automatique des
différences de lettrage :

ð Comptes proposés pour comptabiliser... Vous pouvez indiquer ic i jusquʼà 4 comptes de
perte et 4 comptes de profit, qui peuvent être mouvementés automatiquement en cas
de différence constatée lors d'un lettrage, que ce soit dans la procédure de lettrage
manuel dʼun compt e ou lors dʼun let t rage à la volée en saisie de pièce, règlements clients
ou règlements fournisseurs. Chaque fois quʼune t elle dif férence de let t rage est  mise en

évidence, le syst ème propose un écran dʼaf fect at ion de la dif férence, à partir duquel
vous pouvez ventiler la différence sur un à 5 comptes distincts, qui sont les quatre
comptes indiqués ici (comptes de charges ou de produits selon le sens de la différence
constatée), plus un 5ème compte qui peut être choisi directement « à la volée ».

ð Maximum autorisé – Montant et pourcentage. La possibilité de passer une OD
automatique pour constater une différence de lettrage peut être bridée, pour éviter que
lʼon passe par ce biais de t rop grosses dif férences. Vous pouvez définir une limitation en
valeur absolue (dans la devise de référence utilisée), ou en valeur relative, cʼest  à dire

en pourcentage de la somme lettrée. Par exemple, si vous acceptez 2% dʼescompt e,
vous pouvez indiquer cette valeur 2 comme pourcentage. Si les deux zones Montant et
pourcentage sont renseignées, il suff it  que la dif férence const at ée soit  inférieure à lʼune

des valeurs pour que lʼOD aut omat ique soit  possible. Dans le cas dʼun let t rage met t ant

en jeu des écritures en devises, cʼest  la cont re-valeur en devise de référence de la
différence qui est comparée à ces valeurs maximum. 

ð Journal d'OD mouvementé. Chaque fois que la différence de lettrage est constatée lors
dʼun let t rage effect ué « à la volée » en saisie de pièce ou règlement, lʼOD aut omat ique

est fusionnée avec la pièce en cours de saisie, cʼest  à dire quʼelle est  compt abilisée sur

le même journal, à la même date et sous le même numéro de pièce que celle en cours de
saisie. En revanche, si la dif férence est  const at ée lors dʼun let t rage manuel ef fect ué
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indépendamment de toute autre saisie, lʼOD aut omat ique sera compt abilisée sur le journal

indiqué ici. La dat e de lʼOD devra alors êt re saisie au moment  du let t rage, et le N° de
pièce sera soit saisi, soit attribué automatiquement si le journal choisi est géré avec
numérotation automatique des pièces.

ð Ventilation analytique par défaut. Si vous mettez en œuvre le module de comptabilité
analytique, il est fort probable que les comptes de pertes et profits définis plus haut pour
recevoir les éventuelles différences de changes doivent être ventilés en comptabilité
analytique. Comme lʼobject if  est  de facilit er la passat ion aut omat ique de ces OD de

différences, aucune ventilation analytique ne vous sera demandée lors de la passation de
lʼOD aut omat ique ; la ventilation se fera :

· Soit sur la ventilation analytique associée au compte de pertes et profits dans
lequel la différence de lettrage sera imputée ; cette association entre un
compte et une ventilation analytique se fait au niveau du plan comptable.
Notez qu'il est possible d'utiliser une table de ventilation sur chacun des 3
axes analytiques en tant que ventilation par défaut ;

· Soit, si rien nʼa ét é indiqué pour le compt e de pert es et  prof it s au niveau du

plan comptable, sur la ventilation analytique qui sont indiquées ici. On peut
aussi indiquer ici une table de ventilation sur n'importe lequel des 3 axes
possibles.

Onglet Trésorerie

Panneau Traitement du compte Effets à recevoir

On définit ici les options de gestion du portefeuille d'effets à recevoir :

ð Compte effets à recevoir. Indiquez le N° du compte comptable utilisé pour comptabiliser
les effets à recevoir, en cas de constitution d'un portefeuille en attente de remise en
banque. Il s'agit en règle générale du compte 413000. Cette zone est obligatoire dès lors
que vous voulez gérer un ou plusieurs compt es de port efeuille dʼef fet s à recevoir. Si vous
gérez plusieurs comptes de portefeuille, ce qui est possible en définissant plusieurs
journaux de portefeuille dans les paramètres journaux, chaque journal étant associé à un
compte différent (port efeuille dʼef fet s et  port efeuille de chèques par exemple), un seul
de ces port efeuilles peut  êt re géré avec un compt e par mois dʼéchéance, en renseignant
les deux zones décrites ci-après. La correspondance entre journal de portefeuille et
compt e dʼef fet s géré par mois dʼéchéance se fait  v ia le N°  de compt e décrit  ic i, qui doit
être le même que celui indiqué dans le journal de portefeuille associé.

ð Mode de gestion du compte. Cet t e zone permet  de gérer un compt e dʼef fet s dist inct  par

mois dʼéchéance. Ce mode de gestion est conseillé si vous gérez un grand nombre
dʼeffet s (plusieurs dizaines par mois) ; cela facilit e le point age de ces compt es dʼef fet s.
Les choix possibles sont :

§ Un seul compte. Gest ion normale avec un seul compt e dʼef fet s, quelle que soit
lʼéchéance

§ Un com pt e par  m ois dʼéchéance. Un compte général par mois dʼéchéance. Le N°
de compte général utilisé sera de la forme XXXXMM, avec XXXX égal au début
de numéro indiqué à l'invite précédente, et MM=Mois d'échéance de l'effet. Si
par exemple, vous avez choisi 41300 comme compte effets à recevoir, le
système utilisera les comptes 4130001 à 4130012 lors de la gestion des effets à
recevoir. Ces douze comptes doivent avoir été ouverts dans le plan comptable
au préalable.
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§ Un auxiliaire par  m ois dʼéchéance. Le N° de compte effets à recevoir indiqué plus
haut doit alors avoir été défini en tant que compte collectif, avec une nature
A=Autres auxiliaires. Il faut lui avoir attaché 12 comptes auxiliaires, portant les
numéros 00001 à 00012 pour janvier à décembre.

ð Journal effets à recevoir. Cette zone va de pair avec la zone Compte effets à recevoir.
Indiquez le code du journal de portefeuille correspondant au compte décrit plus haut.

ð Sortie de portefeuille – Mouvementer compte transitoire. Dans la gestion des effets en
portefeuille, cette option définit le schéma de comptabilisation utilisé, lorsque le journal
de banque cible de la remise est géré avec un compte transitoire (voir le schéma
récapitulatif des flux pour les règlements clients).

§ Lorsque l'option est activée, le mouvement de sortie du portefeuille sera
comptabilisé Crédit Effets à recevoir ó Débit compte transitoire, effet par
effet. Lors de la comptabilisation du bordereau de remise, le mouvement sera
comptabilisé Crédit compte transitoire effet par effet ó Débit compte de
banque en global (une ligne par échéance).

§ Lorsque l'option est désactivée, le mouvement de sortie du portefeuille ne sera
pas comptabilisé. Lors de la comptabilisation du bordereau de remise, le
mouvement sera comptabilisé Crédit Effets à recevoir effet par effet ó Débit
compte de banque en global (une ligne par échéance).

ð Sortie de portefeuille - Conserver N° de pièce. Lors de la comptabilisation du mouvement
de sort ie de lʼef fet  du port efeuille, cet t e opt ion permet  de faire en sort e que lʼécrit ure

passée au compte Effets à recevoir port e le même N°  de pièce que lʼécrit ure ayant

const at é lʼent rée de lʼef fet  en port efeuille. Il est ainsi aisé de procéder ensuite
périodiquement à un lettrage automatique par N° de pièce du compte effets à recevoir.
Cette méthode a cependant un inconvénient : si pour le journal de banque cible de la
remise, vous avez choisi un mode de numérotation automatique des pièces, les pièces
correspondant à ces sorties de portefeuille vont déroger à la règle de numérotation
automatique. Un message dʼavert issement  vous en informe le cas échéant.

ð Affichage du libellé règlement. Cette option conditionne le libellé qui va apparaître en
regard de chaque règlement dans les différentes procédures de gestion du portefeuille,
ainsi que sur les bordereaux de remises en banque des règlements. Deux valeurs sont
possibles :

§ Raison sociale du tiers. Cʼest  la raison sociale du client  qui apparaît  en regard

de chaque règlement.

§ Libellé de lʼécr it ure de règlem ent . Cʼest  le libellé de lʼécrit ure indiqué lors de la

saisie du règlement qui sera présenté partout, et non la raison sociale du client.
Ce mode doit être choisi si vous manipulez de nombreux règlements dans des
comptes de type clients divers, pour lesquels la raison sociale nʼest  pas

significative. Vous indiquerez alors, lors de la saisie du règlement client,
lʼident if icat ion exact e du t iers dans le libellé du règlement, et ce libellé sera
repris ensuite sur les différents écrans et états.

Panneau Journaux de banque

ð Code trésorerie obligatoire pour les écritures des journaux de banque. Dans LDCompta,
chaque écriture peut être qualifiée par un code trésorerie. Bien que ce code trésorerie
soit  présent  sur t ous les écrans de saisie dʼécrit ures, il nʼest  pas exploit é dans le progic iel

standard, même dans le module Trésorerie prévisionnelle. Seuls des développements
spécif iques effect ués dans cert aines ent reprises sʼappuient  sur celui-ci. Pour ceux-ci, il y
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a possibilité de rendre la saisie de code trésorerie obligatoire sur toutes les écritures
passées sur des journaux de banque, en activant ici cette option.
Attention : la saisie du code trésorerie sera de ce fait obligatoire non seulement pour les
journaux de banque, mais aussi sur les journaux dʼachat  pour lesquels on a demandé la

mise à jour de lʼéchéancier fournisseurs, cela afin que la chaîne de règlement
automatique des fournisseurs, qui va compt abiliser les règlement s des fact ures dʼachat

sur des journaux de banque, puisse déterminer le ou les codes trésorerie à imputer.

ð Conserver N° de pièce en sortie du compte transitoire. Cet t e zone nʼa de sens que pour

les journaux de banque pour lesquels vous avez défini un compte transitoire, compte qui
est utilisé lors des remises de règlements en banque (voir Utilisation des comptes
transitoires pour centraliser les remises en banque). Si tel est le cas, lors de la
comptabilisation du bordereau de remise en banque, qui se fait par une écriture Crédit
compte transitoire règlement par règlement ó Débit banque sous forme globale (par
nature de règlement), cet t e opt ion permet  de faire en sort e que lʼécrit ure passée au

compte transitoire porte le même N° de pièce, règlement par règlement, que lʼécrit ure

ayant constaté le débit du compte transitoire. Il est ainsi aisé de procéder ensuite
périodiquement à un lettrage automatique par N° de pièce du compte transitoire. Cette
méthode a cependant un inconvénient : si pour le journal de banque cible de la remise,
vous avez choisi un mode de numérotation automatique des pièces, les pièces
correspondant à ces sorties du compte transitoire vont déroger à la règle de
numérotation automatique. Un message dʼavert issement  vous en informe le cas échéant.

Onglet Formulaires

Cet  onglet  permet  dʼident if ier les formulaires qui seront  ut ilisés lors de lʼédit ion des t it res de

paiement par la chaîne de règlement automatique des fournisseurs. I l est  possible dʼindiquer un

formulaire spécifique en fonction de trois critères que sont le mode de paiement, la banque de
paiement et le code devise. Vous pouvez ainsi désigner le formulaire à ut iliser pour lʼimpression

des chèques tirés en euros sur la banque BNP. Chacun de ces trois critères de sélection est
facultatif. Ainsi, si vous utilisez un même formulaire pour tous les BO quelle que soit la banque
et quelle que soit la devise, indiquez le formulaire en question en ne précisant que le mode de
paiement correspondant aux BO.

La saisie sʼef fect ue sous la forme dʼune t able. Vous pouvez modifier directement les valeurs
déjà renseignées. Utilisez les boutons Ajouter ou Supprimer pour ajouter ou supprimer une ligne
dans la table si nécessaire.

Chaque ligne est composée des zones suivantes :

ð Mode de paiement. Indiquez le mode de paiement auquel est attaché le formulaire. Si
cet t e zone nʼest  pas renseignée, le formulaire sera utilisé par le système pour tous les
modes de paiement  pour lesquels aucun aut re formulaire nʼaura ét é at t aché

explicitement.

ð Banque. Indiquez le code du journal de banque à laquelle est attaché le formulaire. Si
cet t e zone nʼest  pas renseignée, le formulaire sera utilisé par le système pour toutes les
banques pour lesquelles aucun aut re formulaire nʼaura ét é at t aché explic it ement.

ð Devise. Indiquez le code de la devise à laquelle est attaché le formulaire. Si cette zone
nʼest  pas renseignée, le formulaire sera utilisé par le système quelle que soit la devise de
paiement.

ð Libellé. Indiquez un libellé identifiant le formulaire utilisé.

ð Nombre de lignes par page. Indiquez pour chaque formulaire, selon le pré-imprimé utilisé,
le nombre maximum de lignes-factures pouvant être imprimées dans le corps du
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document. Ce nombre sera utilisé par le système pour gérer les sauts de page. Cela est
tout particulièrement important dans le cas des lettres chèques, de façon à ce que la
numérotation des chèques portée sur les écritures comptables soit en phase avec ce qui
est effectivement imprimé.

ð Fichier source. Indiquez le nom et  le chemin dʼaccès au f ichier cont enant  le source

dʼimpression propre à chaque formulaire. Vous pouvez utiliser le bouton Parcourir pour
rechercher un fichier existant. 
LDCompta fournit en standard 4 sources distincts, dans le répertoire des programmes
choisi à lʼinst allat ion du logiciel (par défaut C:\Ldsystem\Program\Compta) :

§ RfaBO.txt. Formulaire correspondant aux lettres-BO

§ RfaChLt.txt. Formulaire correspondant aux lettres-chèques

§ RfaVI.txt. Formulaire correspondant aux lettres-virements SEPA

§ RfaVX.txt. Formulaire correspondant aux lettres-virements internationaux

§ RfaDft.txt. Formulaire correspondant aux autres modes de paiement

Ces sources peuvent  êt re copiés et  modif iés pour sʼadapt er à dʼaut res t ypes de pré-
imprimés. I l sʼagit  de f ichiers au format  .txt qui peuvent donc être modifiés assez
facilement par le bloc-notes de Windows. Il faut respecter la syntaxe du langage
Windev, et donc avoir quelques connaissances de ce langage. Contactez votre société
de services si besoin est.

Au bas de l'écran figurent quelques options complémentaires, pour la présentation de l'en-tête
du bordereau notamment. Notez que ces options sont propres à chaque bordereau proposé
dans la table située au-dessus.

Onglet Compteurs
Cet onglet regroupe les principaux compteurs internes utilisés par LDCompta. Ces compteurs ne
doivent jamais être modifiés, sauf indication explicite de votre société de services. Lʼaccès à

ces compteurs, par le biais du bouton Modifier, nʼest  dʼailleurs possible quʼaux seuls ut ilisat eurs

disposant  dʼun droit  dʼaccès de niveau Administrateur.
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4.2  Journaux

Cette procédure permet d'enregistrer tous les paramètres relatifs aux différents journaux
utilisés dans le dossier comptable. Elle est accessible par le menu Fichier/Journaux. Les
données à saisir pour un journal sont présentées sur 2 à 5 onglets, selon le type de journal :

Onglet Journal

ð Code journal. Indiquez ici le code du journal, sur deux caractères alphanumériques.

ð Libellé. Saisissez un libellé significatif.

ð Centralisation sur grand-livre. Activez cette option si ce journal doit être centralisé lors
de l'édition du grand-livre. La notion de centralisation sur les grands-livres est présentée
ici.

ð Journal de banque. Activez cette option si ce journal est un journal de banque. Des
données complémentaires devront alors être indiquées sur les onglets Banque et
Règlements.

ð Journal de portefeuille. Activez cette option si ce journal est un journal de portefeuille de
règlements clients (Effets à recevoir ou Chèques en portefeuille). Le journal doit dans ce
cas être défini également comme journal de banque.
Attention : un journal dʼef fet s à payer ne doit  êt re déf ini ni comme un journal de banque,
ni comme un journal de portefeuille.

ð Nature de pièce obligatoire. Activez cette option si vous souhaitez rendre obligatoire la
saisie d'un code nature de pièce pour toute écriture passée sur ce journal. L'utilisation
des codes Nature de pièce, qui permettent de mieux caractériser une pièce comptable
(Facture, Avoir, Règlement, OD...) est en principe facultative dans LDCompta. Mais on
peut ici la rendre obligatoire journal par journal. Et il est conseillé de le faire à minima
pour les journaux d'achat et de vente, afin de bien distinguer les factures et les avoirs
dans les comptes clients et fournisseurs, ce qui permet d'obtenir des informations
pertinentes sur l'onglet C.A. en consultation de ces comptes.

ð Gestion échéancier fournisseurs. Act ivez cet t e opt ion si le journal est  un journal dʼachat,
et que vous voulez gérer un échéancier fournisseurs. Lʼéchéancier fournisseurs est  la

base de la chaîne de règlement automatique des fournisseurs. Il est donc indispensable
dans ce cas. Si vous ne voulez pas mettre en œuvre cette chaîne de règlement
automatique, la gest ion de lʼéchéancier fournisseurs nʼest  pas indispensable ; elle
apporte un plus (suivi au plus près des échéances fournisseurs à payer), mais elle
alourdit  quelque peu la saisie des fact ures dʼachat s et  des règlement s fournisseurs. Lors
du démarrage dʼun dossier compt able, nous conseillons de ne pas mettre en œuvre tout
de suite cet échéancier, quitte à le démarrer dans un second temps une fois que vous
serez plus familier avec LDCompta.

ð Saisie en devises possible.  Cet t e zone nʼest  présent ée que si le module Devises a été
activé dans la Fiche société. Activez cette option si vous souhaitez pouvoir saisir des
écritures en devises sur ce journal. Les masques de saisie des procédures de saisie
dʼécrit ures par pièce et par folio seront  dif férent s selon que lʼon mouvement e un journal

autorisant la saisie en devises ou pas. De plus, pour pouvoir recevoir des écritures en
devises par la procédure dʼint erface st andard de LDCompta (import at ion dʼun journal de

ventes par exemple), le journal correspondant doit être défini avec saisie en devises
possible.
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ð Mode de calcul de l'échéance. Permet de choisir à partir de quelle date (Date de pièce
ou Date comptable) doit se faire le calcul de la date d'échéance, si un calcul
automatique de date d'échéance doit être réalisé en saisie d'une pièce comptable sur ce
journal. Pour les journaux d'achat et de vente, il faut en principe sélectionner l'option Par
rapport à la date de pièce. Pour les journaux de banque, on préférera l'option Pas de
calcul.

ð Compte de contrepartie.  Indiquez un N°  de compt e qui sera proposé lors de lʼut ilisat ion

du bouton Contrepartie dans les procédures de saisie dʼécrit ures par pièce, saisie au
kilomètre ou saisie par folio. Cette zone est facultative.

ð Nature de pièce par défaut.  Indiquez un code nature de pièce qui sera proposé par
défaut  lors de la saisie dʼune nouvelle pièce, dans la plupart des procédures de saisie
dʼécrit ures. Par exemple, pour un journal dʼachat, indiquez le code nature de pièce
identifiant les factures. Cette zone est facultative.

ð Canevas de saisie par défaut.  Indiquez un code canevas de saisie qui sera proposé par
défaut  dans la procédure de saisie dʼécrit ures par pièce ou au kilomèt re. Cette zone est
facultative.

ð Modification des écritures. Le mode de gestion des écritures provisoires, défini de façon
globale dans la Fiche Société, peut aussi être piloté au niveau de chaque journal, via les
3 valeurs possibles ici : 
§ Selon paramètre défini dans la Fiche Société
§ Données non comptables seulement
§ Modification interdite

Sachez qu'il est aussi possible, dans la procédure dʼint erface st andard, dʼaliment er

directement une zone de marquage écriture par écriture, pour bloquer lʼaccès en

modification, avec là aussi 3 options possibles : Blanc=Selon paramètre défini dans le
journal, N=Modification des données non comptables seulement, I=Modification
interdite. On peut donc de la sorte envoyer des écritures dans LDCompta qui ne seront
en aucun cas modifiables par LDCompta.

Lors dʼune demande de modif icat ion dʼécrit ure, le système va autoriser ou refuser la
modification en appliquant successivement les règles suivantes :

§ Si le mode de travail défini dans la Fiche Société est Aucune m odif icat ion dʼécr it ure

possible, ou si le journal sur lequel la pièce est  compt abilisée a lʼat t ribut

Modification interdite, ou si une ou plusieurs des écritures composant la pièce en
question a un code marquage I, la pièce ne peut être modifiée.

§ Si le mode de travail défini dans la Fiche Société est Modification des données non
comptables seulement, ou si le journal sur lequel la pièce est comptabilisée a
lʼat t ribut  Modification des données non comptables seulement, ou si ce journal est
clos, ou si une ou plusieurs des écritures composant la pièce en question a un code
marquage N, la pièce ne peut être modifiée que pour ses données non comptables.

§ Dans tous les autres cas, la modification de la pièce est autorisée.

Onglet Numérotation

ð Numérotation des pièces. Plusieurs modes de numérotation des pièces sont possibles :
§ Manuelle : Le syst ème nʼaf fect e aucun numéro de pièce en aut omat ique. Pour

chaque pièce saisie, la zone N° de pièce sera présent ée à lʼécran.
§ Automatique 6 chiffres : Le système affecte automatiquement un N° de pièce

lors de la créat ion dʼune nouvelle pièce sur ce journal. Le N° de pièce est de la
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forme nnnnnn, nnnnnn étant un compteur sur 6 chiffres pouvant être initialisé
(voir ci-dessous).

§ Automatique 7 chiffres : idem ci-dessus, mais avec un compteur sur 7 chiffres.
§ Automatique par année : Le système affecte automatiquement un N° de pièce

lors de la créat ion dʼune nouvelle pièce sur ce journal. Le N° de pièce est de la
forme AAnnnnn, AA ét ant  lʼannée compt able de la pièce, nnnnn étant un
compteur sur 5 chiffres propre à chaque année, pouvant être initialisé (voir ci-
dessous).

§ Automatique par mois AAMnnnn : Le système affecte automatiquement un N°
de pièce lors de la créat ion dʼune nouvelle pièce sur ce journal. Le N° de pièce
est de la forme AAMnnnn, AA étant les 2 derniers chif f res de lʼannée compt able

de la pièce, M étant le mois comptable de la pièce (1 à 9 pour janvier à
septembre, O=Octobre, N=Novembre, D=Décembre), nnnn étant un compteur sur
4 chiffres propre à chaque couple année-mois, pouvant être initialisé (voir ci-
dessous).

§ Automatique par mois AMMnnnn : Le système affecte automatiquement un N°
de pièce lors de la créat ion dʼune nouvelle pièce sur ce journal. Le N° de pièce
est de la forme AMMnnnn, A ét ant  le dernier chif f re de lʼannée compt able de la

pièce (0=2020, 1=2021…), MM étant le mois comptable de la pièce (01 à 12),
nnnn étant un compteur sur 4 chiffres propre à chaque couple année-mois,
pouvant être initialisé (voir ci-dessous).

§ Automatique par mois AAMMnnnn : Le système affecte automatiquement un N°
de pièce lors de la créat ion dʼune nouvelle pièce sur ce journal. Le N° de pièce
est de la forme AAMMnnnn, AA étant les 2 derniers chif f res de lʼannée

comptable de la pièce, MM étant le mois comptable de la pièce (01 à 12), nnnn
étant un compteur sur 4 chiffres propre à chaque couple année-mois, pouvant
être initialisé (voir ci-dessous).

En cas de numérotation automatique, le syst ème garant it  quʼil nʼy aura jamais de

doublons sur le N° de pièce pour le journal en question, et que les N° seront affectés de
façon parfaitement consécutive. Le ou les compteurs peuvent être initialisés en cas de
besoin, soit directement pour les modes de numérotation Automatique 6 chiffres et
Automatique 7 chiffres en renseignant la zone Dernier N° de pièce utilisé qui est
proposée dans ce cas de figure, soit en utilisant le bouton Afficher les derniers numéros
utilisés pour les autres modes de numérotation automatique.

ð Numéro de pièce obligatoire. Cet t e zone nʼest  présent ée que si vous avez choisi le mode

de numérotation Manuelle à lʼinvit e précédent e. Activez cette option si vous souhaitez
que le N° de pièce soit obligatoire pour toute pièce saisie sur ce journal. Cela est
vivement  conseillé pour les journaux dʼachat s et  de vent es, si vous nʼavez pas opt é pour

une numérotation automatique pour ces journaux.

ð Contrôle équilibre par pièce. Cet t e zone nʼest  présent ée que si vous avez choisi le mode

de numérotation Manuelle à lʼinvit e précédent e. Activez cette option si vous voulez
interdire toute pièce non équilibrée. En règle générale, les procédures de saisie sont
conçues pour ne valider que des pièces équilibrées. Cependant, pour les pièces issues de
la saisie par folio ou de la procédure st andard dʼint erface, ou encore pour le journal des à
nouveaux, on peut avoir dans certains cas des pièces non équilibrées, lʼéquilibre ét ant

assuré à un niveau supérieur (journal et mois par exemple). Pour les journaux dʼachat s et

de ventes au moins, il est  v ivement  conseillé dʼact iver cet t e opt ion si vous nʼavez pas

opté pour une numérotation automatique pour ces journaux.

ð Contrôle unicité sur N° pièce. Cet t e zone nʼest  présent ée que si vous avez choisi le
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mode de numérotation Manuelle à lʼinvit e précédent e. Choisissez lʼune des valeurs :
§ Aucun contrôle : aucun contrôle de doublon sur le N° de pièce ne sera fait pour

ce journal.
§ Unicité / Journal-N° pièce : Le système contrôle que vous ne saisissez pas

deux pièces portant le même numéro sur ce journal, et toutes dates
confondues.

§ Unicité / Journal-Mois-N° pièce : Le système contrôle que vous ne saisissez pas
deux pièces portant le même numéro sur ce journal, dans le même mois
comptable.

§ Unicité / Journal-Date-N° pièce : Le système contrôle que vous ne saisissez
pas deux pièces portant le même numéro sur ce journal, à la même date
comptable.

Nous conseillons, chaque fois que cela est possible, dʼut iliser au moins la valeur Unicité /
Journal-Date-N° pièce. En effet, cela vous permet t ra dʼident if ier t out e pièce de façon

unique par un triplet (journal, date, N° de pièce). Cela est plus pratique pour pouvoir, par
exemple, rappeler une pièce en modification.

ð Contrôle unicité sur référence. Choisissez lʼune des valeurs :
§ Aucun contrôle : aucun contrôle sur la référence document ne sera fait sur ce

journal, et la zone Référence document sera facult at ive lors de la saisie dʼune

pièce.
§ Unicité sur Journal-compte-référence : La zone Référence document sera

obligatoire pour toutes les pièces saisies sur ce journal. De plus, le système
contrôlera que vous ne saisissez pas deux pièces portant la même référence
document sur ce journal, pour le même compte auxiliaire. Ce contrôle est
essentiellement conçu pour éviter, sur un journal dʼachat s, que lʼon saisisse par

mégarde deux fois la même facture.

Onglet Portefeuille

Cet onglet n'est disponible que pour les journaux définis en tant que journal de portefeuille sur
le premier onglet. On y trouve les données suivantes :

ð N° de compte de portefeuille. Indiquez le compte de portefeuille associé à ce journal, qui
sera mouvementé automatiquement dans les procédures dédiées de saisie de règlements
clients et de gestion du portefeuille. Il s'agit en général d'un compte 413nnn pour les
effets à recevoir, ou 5112nn pour un portefeuille de chèques.

ð Code identification mnémonique. Indiquez un code constitué de 2 ou 3 caractères
identifiant clairement le journal : EAR par exemple. Ce code est tout particulièrement
utile si vous codifiez les journaux en numérique (51=BNP, 52=Crédit Agricole…). Ce code
mnémonique, lorsquʼil est  renseigné, sera utilisé en priorité lors de la constitution de
libellés dʼécrit ures en aut omat ique, en lieu et place du code journal, ce qui facilitera la
relecture des écritures.

Onglet Banque

Cet onglet n'est disponible que pour les journaux de banque (en dehors des journaux de
portefeuille de règlements clients). On y trouve les données suivantes :

ð N° de compte de banque. Indiquez le compte de banque associé à ce journal, qui sera
dans certaines saisies mouvementé automatiquement (procédures dédiées de saisie
règlements clients et règlements fournisseurs).

ð N° de compte transitoire. Indiquez le compte intermédiaire qui sera utilisé lors de remises
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en banque de règlements clients. Ce compte est facultatif. A défaut, le système
mouvemente directement le compte de banque indiqué plus haut. Cela est décrit en
détail dans le schéma récapitulatif de comptabilisation des règlements clients.

ð Coordonnées bancaires. Indiquez la domiciliation, l'IBAN et le code BIC de la banque. Ces
zones doivent être renseignées si vous voulez établir des remises magnétiques de LCR ou
des virements fournisseurs depuis cette banque. L'IBAN, sʼil est  renseigné, est contrôlé à
lʼaide de sa clé de cont rôle (2 positions de droite).

ð N° émetteur à porter sur les supports magnétiques. Indiquez le numéro communiqué par
votre banque le cas échéant. La plupart  des banques nʼimposant  plus aujourd'hui
lʼut ilisat ion de ce n°  dʼémet t eur, la zone est facultative.

ð Code identification mnémonique. Indiquez un code constitué de 2 ou 3 caractères
identifiant clairement la banque concernée : BNP par exemple. Ce code est tout
particulièrement utile si vous codifiez les journaux en numérique (51=BNP, 52=Crédit
Agricole…). Ce code mnémonique, lorsquʼil est  renseigné, sera utilisé en priorité lors de la
const it ut ion de libellés dʼécrit ures en aut omat ique, en lieu et place du code journal, ce
qui facilitera la relecture des écritures.

Onglet Adresse

Cet onglet n'est disponible que pour les journaux de banque (en dehors des journaux de
portefeuille de règlements clients). Il permet de saisir les coordonnées complètes de la banque.
A ce jour, seule l'adresse postale de la banque est utilisée par LDCompta : elle est reprise en
tête des bordereaux de remise en banque, si on opte pour une Présentation de type Lettre.

Onglet Règlements

Cet onglet, composé de deux panneaux distincts, n'est disponible que pour les journaux de
banque (en dehors des journaux de portefeuille de règlements clients).

Panneau Règlements fournisseurs

Les champs de ce panneau sont utilisés pour les règlements fournisseurs, que ce soit en
règlement manuel ou par la chaîne de règlement automatique.

ð Pourcentage affectation. Cette zone est utilisée, dans la chaîne de règlement
automatique, par la procédure dʼaf fect at ion aut omat ique des échéances sur plusieurs

banques. Le pourcentage peut bien sûr être saisi ici, mais il pourra aussi lʼêt re au

moment  de la soumission du t rait ement  dʼaf fect at ion aut omat ique.

ð Modes de paiement entraînant une comptabilisation.  Indiquez le ou les modes de
paiement  pour lesquels vous souhait ez quʼil y  ait  compt abilisat ion du règlement, lors du
lancement de la chaîne de règlement automatique. Pour les règlements traités par la
chaîne de règlements, mais non référencés ici, il nʼy aura ni compt abilisat ion, ni émission
de titre de paiement. Les échéances traitées seront simplement marquées comme
réglées lors du traitement de comptabilisation.
Seuls 5 modes de paiement peuvent être indiqués ici. Mais en cliquant sur le bouton
Autres modes..., on peut définir jusqu'à 20 autres modes de paiement pour lesquels il y
aura comptabilisation quel que soit le journal de banque utilisé.

ð Journal effets à payer et Compte effets à payer. Indiquez le code eu journal et le
compte Effets à payer à mouvementer, lors de lʼémission de règlement s de t ype BO (voir
paramètres modes de paiement ) par la chaîne de règlement automatique, ou par la
procédure de saisie dʼun règlement  manuel fournisseur.

ð Mode de gestion. Cette zone doit être renseignée si vous voulez gérer un compte



LDCompta pour Windows

Page 109 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

dʼeffet s à payer dist inct  par mois dʼéchéance. Ce mode de gestion est conseillé si vous
gérez un grand nombre dʼef fet s à payer (plusieurs dizaines par mois) ; cela facilite le
point age de ces compt es dʼef fet s. Les choix possibles sont :

§ Un seul compte. Gest ion normale avec un seul compt e dʼef fet s, quelle que soit
lʼéchéance

§ Un compte / mois. Un compte général par mois dʼéchéance. Le N° de compte
général utilisé sera de la forme XXXXMM, avec XXXX est égal au N° compte effets
à payer indiqué plus haut, et MM=Mois d'échéance de l'effet. Si par exemple, vous
avez choisi 40300 comme compte effets à payer, le système utilisera les comptes
4030001 à 4030012 lors de la gestion des effets à recevoir. Ces douze comptes
doivent avoir été ouverts dans le plan comptable au préalable.

§ Un auxiliaire / mois. Un compt e auxiliaire par mois dʼéchéance. Le N° de Compte
d'effets à payer indiqué plus haut doit alors avoir été défini en tant que compte
collectif, avec une nature A=Autres auxiliaires. Il faut lui avoir attaché 12 comptes
auxiliaires, portant les numéros 00001 à 00012 pour janvier à décembre.

A droite de ce panneau, le bouton Virements com. & Int. permet de saisir des paramètres
complémentaires nécessaires à l'émission de virements commerciaux et virements
internationaux.

Panneau Remises à lʼescompte

Les champs de ce panneau sont  exploit és dʼune part  pour ef fect uer une sélect ion aut omat ique

des effet s à remet t re à lʼescompt e, dʼaut re part  pour calculer le coût  approché dʼune remise à

lʼescompt e. Ces deux options sont offertes dans la procédure de gestion du portefeuille clients.

ð Taux dʼescom pt e. Indiquez le t aux dʼescompt e prat iqué par la banque.

ð Intérêt minimum. Indiquez la valeur minimum perçue par la banque pour tout effet remis
à lʼescompt e.

ð Nombre de jours de banque. Indiquez le nombre de jours quʼil faut  ajout er à la durée

escomptée, calculée par dif férence ent re la dat e dʼéchéance de lʼef fet  (éventuellement
prorogée si jour non ouvré) et la date de remise.

ð Report sur jour ouvré. Activez cette option si, pour calculer le coût  de lʼescompt e,
lʼéchéance de lʼef fet  doit  êt re report ée au premier jour ouvré qui suit, lorsque le jour de
lʼéchéance est  un jour non ouvré.

ð Nombre de jours mini. Indiquez le nombre de jours mini à prendre en compte comme
durée escomptée, durée calculée comme indiquée ci-dessus.

ð Nombre de jours maxi. Indiquez le nombre de jours maxi à prendre en compte comme
durée escomptée, cʼest  à dire quʼau-delà de cette durée, la remise à lʼescompt e dʼun

effet  nʼest  pas possible.

Onglet Natures

Cet onglet permet de définir quelles codes natures de pièce sont autorisées en saisie sur ce
journal.

Par défaut, tous les codes natures de pièce le sont. Si vous voulez restreindre l'usage à
certains codes natures de pièce, décochez dans la colonne Autorisé les codes des natures
pièces interdits.

Au besoin, utilisez les boutons Toutes et Aucune au bas de l'écran pour cocher/décocher tous
les codes natures de pièce.



LDCompta pour Windows

Page 110 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Les informations définies sur cet onglet peuvent aussi être gérées dans la fenêtre de définition
d'un code nature de pièce.

Onglet Paiement

Cet onglet permet de définir, pour les journaux de banque uniquement, quels modes de
paiement sont autorisés, en saisie de règlements clients uniquement, sur ce journal. Cela
permet par exemple de forcer le passage par des portefeuilles pour les modes de paiement
correspondant à des effets ou à des chèques, ou de n'autoriser la saisie des chèques que pour
une seule banque.

Par défaut, tous les modes de paiement sont autorisés. Si vous voulez restreindre l'usage à
certains codes modes de paiement, décochez dans la colonne Autorisé les modes de paiement
interdits.

Au besoin, utilisez les boutons Tous et Aucun au bas de l'écran pour cocher/décocher tous les
modes.

Les informations définies sur cet onglet peuvent aussi être gérées dans la fenêtre de définition
d'un mode de paiement.
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4.3  Plan comptable

Cette procédure permet de gérer le plan comptable général : comptes généraux et comptes
collectifs.

Les comptes auxiliaires clients et fournisseurs sont gérés dans des procédures distinctes
Clients et fournisseurs, de même que les comptes Autres auxiliaires.

Vous pouvez également définir dans ce plan comptable les niveaux de totalisations que vous
souhaitez voir apparaître sur la balance générale et sur le grand-livre général, niveaux de
totalisations qui peuvent se faire par classe de comptes à 1, 2 ou 3 chiffres.

Cet t e procédure est  accessible par lʼopt ion de menu Fichier/Plan comptable. Lorsque la
procédure est lancée, vous accédez à une fenêtre présentant la liste de des comptes du plan
comptable. En plus des traditionnels boutons Créer, Modifier, Supprimer, Imprimer, vous
disposez des boutons suivants :

ð Consulter : Permet d'accéder à la consultation du compte courant (celui sélectionné
dans la liste).

ð Révisions : Ouvre la fenêtre où l'on marque quels sont les comptes révisés, et à quelle
date. Voir chapitre 12.4  Révision des comptes.

ð Autorisations : Ouvre la fenêtre permettant de gérer les autorisations pour les
consultations de comptes. Le fonctionnement de ces autorisations est détaillé en page
suivante.

Les champs disponibles en création ou modification d'un compte général sont les suivants :

Onglet Compte

ð N° de compte. Indiquez le n° du compte, ou le niveau de totalisation à faire apparaître
sur la balance générale, le grand-livre général, les balances budgétaires ou encore les
balances et grands-livres analytiques.
Un N° de compte doit toujours être constitué de 6 caractères minimum. Un niveau de
totalisation peut être défini sur des classes de comptes à 1, 2 ou 3 chiffres. Par
exemple, pour obtenir un sous-total des comptes 607, indiquez les 3 chiffres 607 calés à
gauche dans la zone N° de compte.
Remarque : on peut aussi définir des niveaux de totalisation pour des classes de comptes
à 4 ou 5 chiffres, mais ces niveaux ne seront traités que sur la balance générale.

ð Libellé. Saisissez le libellé du compte comptable, ou le libellé associé au niveau de
totalisation le cas échéant.

ð Centralisation sur grand-livre. Activez cette option si ce compte doit être centralisé lors
de l'édition du grand-livre. La notion de centralisation sur les grands-livres est présentée
ici. Si le compte doit être défini en tant que compte collectif, vous devez également
activer cette option.

ð Compte lettrable. Activez cette option si vous voulez pouvoir lettrer le compte.
Attention : un compte défini comme lettrable sera repris en détail sur le journal des à
nouveaux, ligne par ligne, lors dʼune clôt ure annuelle dʼexercice, pour chaque écriture
non lettrée à la date de clôture.

ð Compte pointable. Activez cette option si vous voulez pouvoir rapprocher le compte
cʼest  à dire ut iliser la procédure de rapprochement bancaire sur ce compte. Attention :
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un compte défini comme pointable sera repris en détail sur le journal des à nouveaux,
ligne par ligne, lors dʼune clôt ure annuelle dʼexercice, pour chaque écriture non
rapprochée à la date de clôture.

ð Code devise. Cet t e zone nʼest  présent ée que si le module Devises a été activé dans la
Fiche société. Indiquez le code devise utilisé habituellement pour ce compte, sʼil est

différent de la devise de référence. Ainsi, lors dʼune saisie dʼécrit ures sur ce compt e, à
défaut  dʼaut re indicat ion, lʼécrit ure sera proposée avec ce code devise. De plus, dans la
procédure dʼint errogat ion dʼun compt e, si lʼon choisit  le mode dʼaf f ichage Automatique,

tout compte pour lequel une devise a été spécifiée ici sera présenté en priorité dans la
vue Affichage en devise.

ð Période de validité. Permet  de bloquer t out e ut ilisat ion dʼun compt e en dehors de cet t e

période. Cela facilite les évolutions du plan comptable. En effet, en cours d'exercice, on
ne peut supprimer un compte s'il contient des écritures. Et  t ant  quʼun compt e nʼest  pas

supprimé, il reste « mouvementable ». En inscrivant  une dat e de f in dʼut ilisat ion dʼun

compte, on peut interdire tout mouvement sur ce compte au-delà de cette date. Après
clôture annuelle, et si le compte est soldé à la date de la clôture annuelle effectuée, il
ne restera aucune écriture dans le compte, et on pourra donc le supprimer. 
Complément  dʼinformat ion : ce cont rôle de la période de validit é ne sʼapplique que dans

les procédures de saisie où lʼon choisit  explic it ement  le compt e : saisie par pièce, saisie
au kilomètre folio (mais au moment de la saisie, pas de la validation), modification de
pièce, règlement client, acceptation de traite (pour lettrage uniquement), règlement
manuel fournisseur, OD analytique, créances douteuses, OD différences de change,
extourne de pièce. Ce cont rôle sʼapplique aussi sur les compt es ut ilisés pour

comptabiliser les OD de différence de règlement ou de lettrage. En revanche, lorsquʼil y  a

comptabilisation implicite dans un compte « caché », on nʼef fect ue pas ce cont rôle :
comptes de banque, comptes de portefeuille, comptes transitoires dans les différentes
saisies de règlements clients et fournisseurs, dif férences dʼarrondis sur pièce ou let t rage

ou différences de change comptabilisées en automatique, Abonnements, Provisions pour
pertes de change. De même, lors de la clôture annuelle, si on ne veut pas retrouver une
écrit ure de report  au premier jour du nouvel exercice sur un compt e que lʼon a bloqué à

la f in de lʼexercice, il faudra au préalable avoir soldé le compte (éventuellement dans
chaque devise sʼil exist e des soldes dans plusieurs devises).

ð Ventilation analytique par défaut. Ces zones ne sont présentées que si le module
Comptabilité analytique a été activé dans la Fiche société, et si le compte comptable
courant supporte une ventilation analytique (voir Définition des classes de compte
gérées en analytique ). Indiquez pour chaque axe analytique (il peut y en avoir de 1 à 3,
par exemple, Section, Affaire, Destination) le code qui sera, à défaut  dʼaut re indicat ion,
pour ventiler une écriture comptable mouvementant ce compte général. Le code peut
aussi être celui d'une table de ventilation ayant été préalablement définie pour l'axe
analytique concerné.

Utilisation de caractères joker
Dans ces codes analytiques donnant la ventilation par défaut, on peut utiliser le
caractère % qui fait office de joker. Lors de l'utilisation en saisie de ces valeurs par
défaut (saisie par pièce, saisie au kilomètre, saisie par folio, modification de pièce), si
le code analytique ramené par défaut du plan comptable (ou du canevas) comporte
un ou plusieurs caractères %, seuls ceux-ci seront présélectionnés (en bleu). Ainsi,
on peut frapper directement la valeur de remplacement pour ces caractères joker, le
reste de la valeur par défaut qui était préaffichée n'étant pas impactée. 
Attention toutefois : les codes analytiques définis dans le plan comptable comportant
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un ou plusieurs caractères joker sont ignorés dans les traitements entièrement
automatiques. En effet, ces jokers doivent impérativement être traités en saisie, de
façon à obtenir un code analytique existant réellement. C'est le cas des traitements
suivants :

- Génération des écritures d'abonnement
- Comptabilisation des OD automatique de différence de lettrage
- Comptabilisation des OD automatique de différence de change
- Interface standard (lorsque le code analytique n'est pas renseigné dans le fichier
d'interface, et que l'on a demandé à compléter les codes manquants à partir du plan
comptable).

En conséquence, il est déconseillé d'utiliser des caractères joker pour définir un code
analytique par défaut sur les comptes utilisés pour les abonnements, les OD de
différence de lettrage (comptes définis dans la Fiche Société, onglet Lettrage) ou de
change (Fiche Société, activation du module Devise).

ð Regroupement budgétaire. Cette notion de « poste budgétaire » permet de regrouper
certains comptes, essentiellement en classe 6 et 7, pour facilit er lʼapproche budgét aire.
Ainsi, en saisie des budgets, plut ôt  que dʼavoir à saisir par compt e général, on pourra
saisir par poste budgétaire, ce qui peut accélérer grandement cette saisie. Par défaut,
t out  compt e compt able pour lequel on nʼa rien indiqué à l'invite Poste budgétaire est de
facto un poste budgétaire. On peut lui associer un Libellé de poste budgétaire, différent
du libellé du compte lui-même, le poste budgétaire ayant vocation à regrouper plusieurs
comptes. Au contraire, pour les compt es que lʼon souhait e « regrouper » sur un aut re

poste budgétaire, il faut renseigner le champ Poste budgétaire dans la fiche du compte,
ce poste budgétaire renvoyant alors sur un autre compte du plan comptable ayant été
défini comme Poste budgétaire (c'est à dire n'ayant pas de valeur portée à l'invite Poste
budgétaire).
Les budgets peuvent ensuite être saisis compte par compte, comme auparavant, ou
seulement par poste budgétaire. On a totale liberté pour cela : un poste budgétaire
nʼét ant  quʼun « super compt e », on peut très bien, au sein dʼun même t ableau

budgétaire, saisir certains éléments par poste budgétaire seulement (là où les sommes
sont faibles et donc pas pertinentes) et  dʼaut res en dét ail par compt e général. Ensuite,
quand on doit effectuer des comparatifs entre des budgets et un « réalisé », que ce soit
sous forme de balance budgétaire ou de compte de résultat, on pourra choisir entre une
présentation détaillée par compte ou regroupée par poste budgétaire, sachant que si le
budget a été saisi uniquement par poste budgétaire, il parait logique que les
comparaisons ultérieures ne se fassent que par poste budgétaire. Pour ce qui est des
balances budgétaires, ce choix de présent at ion est  fait  dans la déf init ion de lʼét at, sur
lʼonglet  Détail. Pour ce qui est des comptes de résultat et des tableaux de bord
analytiques, ce choix est  fait  à chaque demande dʼédit ion. 
Not ez que cet t e not ion de post e budgét aire peut  avoir du sens même si vous nʼut ilisez

pas les budgets : on la retrouve en effet systématiquement dans le module Bilan et
Comptes de résultat, et dans toutes les éditions analytiques : journaux, balances,
grands-livres, tableaux de bord. Cela peut  donc êt re lʼoccasion dʼobt enir des ét at s plus

synthétiques, et donc plus faciles à analyser, à moindre coût.

ð Observations. Vous disposez là d'une zone de texte « riche » (barre de mise en forme
pour mettre du texte en gras, italique, souligné, en couleur...) pour indiquer toute
information qui peut s'avérer pertinente pour la gestion de ce compte. Cette observation
peut dans certains cas être rappelée en consultation du compte ou même à chaque
saisie d'écriture mouvementant ce compte. Cela est décrit ici au chapitre 3.6 
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Observations sur les comptes.

ð GED. Vous disposez, en bas à droite de la fenêtre, du bouton GED permettant d'accéder
aux documents placés dans la GED et liés à ce compte (clic sur le bouton), ou d'ajouter
un document dans la GED pour ce compte via un clic droit sur ce bouton. Le module GED
est décrit en détail au chapitre 3.9  Gestion électronique des documents (GED).

Onglet Abonnements

Le module de gestion des abonnements est décrit au chapitre 12.2  Abonnements.

Pour déclarer un compte « abonné », renseignez les champs de ce 2ème onglet :

ð Type dʼabonnem ent . Choisissez lʼune des opt ions possibles, Aucun pour abandonner
lʼabonnement  dʼun compt e, Abonnement de charge ou Abonnement de produit pour
déclarer le compte en tant que compte abonné. Si la valeur choisie ici est autre que
Aucun, vous avez accès aux zones décrites ci-après.

ð Montant mensuel abonné. Indiquez mois par mois le montant souhaité pour
lʼabonnement, exprimé dans la devise de référence. Vous pouvez également définir un
mont ant  annuel en act ivant  lʼopt ion Saisie Montant annuel. Saisissez alors le montant
annuel ; lors de la sortie du champ, le montant annuel est réparti au douzième de janvier
à décembre.

ð Compte de contrepartie. Indiquez le N° du compte qui sera mouvementé en contrepartie
lors de la passat ion en aut omat ique de lʼécrit ure dʼabonnement  dans ce compt e. I l sʼagit

en général d'un compte de la classe 488. Le N° de compte indiqué ici doit être conforme
aux classes de compte indiquées dans la Fiche société sur lʼonglet Abonnements.

Remarque : un compt e abonné ne doit  pas êt re mouvement é en saisie dʼécrit ures, car cela
ferait doublon : on aurait deux fois la charge (ou le produit), lʼabonnement  dʼune part, la
charge réellement  const at ée dʼaut re part. Le système interdit donc tout mouvement comptable
sur un compte abonné, sauf pour les journaux d'abonnement et de situation. Il faut
impérativement comptabiliser la charge réelle (ou le produit) dans le compte de contrepartie
défini pour le compte abonné, les soldes de ces comptes de contrepartie devant être analysés
et  t rait és un à un lors dʼune sit uat ion ou de la c lôt ure de lʼexercice.
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4.3.1  Gestion des autorisations en consultation

Il est possible de protéger la consultation et l'édition de certains comptes. Pour ce faire, une
table des autorisations peut être mise à jour depuis la procédure de saisie du plan comptable,
grâce au bouton Autorisations. La mise à jour des autorisations ne peut être faite que par un
ut ilisat eur disposant  dʼun droit  dʼaccès de niveau Administrateur.

Cette protection est faite en saisissant les correspondances Classe de compte ó Utilisateur
autorisé. Les classes de compte peuvent être définies avec un nombre quelconque de
positions, depuis les classes à 1 seul chiffre (Classe 6 par exemple), jusqu'à un compte précis
(Compte 512000 par exemple). De même, les autorisations peuvent être accordées à un profil
ut ilisat eur ou à lʼensemble des ut ilisat eurs en indiquant  la valeur *PUBLIC.

Au départ, ce fichier des autorisations contient un certain nombre d'autorisations prédéfinies
de façon à ce que tous les utilisateurs puissent consulter tous les comptes. Si vous voulez
protéger certains comptes, il vous faut donc modifier ou compléter ce fichier des autorisations.

Pour protéger un compte ou une classe de compte, il suff it  dʼindiquer quels sont  les ut ilisat eurs

autorisés à le faire. Dès lors qu'une autorisation « explicite » a été définie pour un ou plusieurs
utilisateurs, t out  aut re ut ilisat eur nʼayant  pas ét é aut orisé explic it ement  sera rejet é.

Pour effectuer la recherche dans la table des autorisations, le système parcoure la table en
partant du niveau le plus fin (compte complet à 8 chiffres) jusquʼau niveau le plus global

(classe de comptes à 1 seul chiffre). Dès lors quʼil t rouve au moins une aut orisat ion à un

niveau donné, il recherche si lʼut ilisat eur courant  est  aut orisé ou pas à ce niveau. Toutes les
autorisations définies à un niveau supérieur sont ignorées.

Exemple : 

1        *PUBLIC      TOTAL CLASSE 1

2        *PUBLIC      TOTAL CLASSE 2

3        *PUBLIC      TOTAL CLASSE 3

4        *PUBLIC      TOTAL CLASSE 4

5        *PUBLIC      TOTAL CLASSE 5

512      SABINE    Comptes de banque

512      LAURENCE    Comptes de banque

6        *PUBLIC      TOTAL CLASSE 6

7        *PUBLIC      TOTAL CLASSE 7

Dans cet exemple, seuls les utilisateurs SABINE et LAURENCE sont autorisés à consulter les
écritures mouvementant les comptes de la classe 512. En revanche, un compte de la classe 511

peut être consulté par quiconque, lʼaut orisat ion à la c lasse de compt e 5 étant définie *PUBLIC.

La protection est effective dans les procédures suivantes :

· Consultation d'un compte, dʼune pièce ou d'une référence, dʼun journal

· Consultation d'écritures par montant

· Consultation d'une pièce ou référence en fenêtre popup, appelée depuis l'une des
procédures ci-dessus.

· Consultation d'un compte de banque et édition d'un compte de banque

· Consultation d'une balance

· Aff ichage du solde dʼun compt e « à la volée » en saisie dʼécrit ures par pièce
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· Édition grand-livre compte par compte

· Édition relevé de compte (uniquement si cette procédure est appelée depuis la consultation
d'un compte).

· Édition de contrôle des écritures

· Historique des modifications de pièce

En revanche, toutes les autres procédures (édition de grand-livre par exemple) ne sont pas
protégées. Pour obtenir une sécurité absolue, i l  fau t  donc in t e rd ire  l ʼusage de ces

procédures aux utilisateurs non concernés, en mettant en œuvre la gestion des sécurités.

Dans les procédures listées ci-dessus qui mettent en œuvre cette sécurité, il y a 3 cas de
figure :

ð Soit le N° de compte est un critère de sélection indiqué au lancement. Dans ce cas, si
l'utilisateur n'est pas autorisé à visualiser le compte, un message d'erreur est émis et la
procédure ne peut être lancée.

ð Soit la procédure traite un ensemble de comptes (consultation d'une balance par
exemple). Dans ce cas, le ou les comptes auxquels on n'est pas autorisé apparaissent
sans aucun détail (pas de totaux ou solde notamment).

ð Dans les autres cas (consultation d'un journal, d'une pièce, édition de contrôle des
écritures), les écritures mouvementant des comptes auxquels on n'est pas autorisé
apparaissent masquées : elles sont en gris clair, avec le libellé <Écriture cachée>. Seule
l'identification de la pièce apparait : code journal, date comptable, N° de pièce, mais on
ne voit pas le compte mouvementé ou le montant par exemple.
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4.3.2  Gestion d'un plan comptable « groupe »

Un mécanisme de synchronisation du plan comptable entre plusieurs dossiers comptables est
présent dans LDCompta. Ce mécanisme facilite grandement la maintenance d'un plan
comptable unique (ou très proche) entre différentes sociétés.

Lorsque ce mécanisme est activé, toute création, modification ou suppression d'un compte
dans le plan comptable d'une société donnée peut être répercutée dans une ou plusieurs
autres sociétés. On peut paramétrer cela de deux façons différentes :

· Soit on choisit simplement une liste de sociétés à synchroniser entre elles, sans préciser de
société « maître » : dans ce cas, toute modification du plan de compte dans n'importe
laquelle des sociétés de la liste indiquée pourra être répercutée dans les autres sociétés.

· Soit on choisit une liste de sociétés à synchroniser, en précisant la société « maître » :
dans ce cas, seules les modifications du plan de compte faites dans cette société maître
pourront être répercutées dans les autres sociétés.

Dans tous les cas de figure, lors de la synchronisation, l'opérateur peut choisir la ou les
sociétés sur lesquelles la modification du plan comptable doit être effectuée. Par défaut, le
système propose la liste des sociétés pré-paramétrées, mais on peut modifier cette sélection
(voire ajouter une société qui n'est pas prévue en standard dans la liste des sociétés).

Deux limitations toutefois : on ne peut pas synchroniser sur les dossiers d'archives, et on ne
peut pas synchroniser d'un dossier géré en base DB2/400 (environnement Client/serveur
AS/400) vers un dossier géré en base HyperFile (Classic ou Client/Serveur) ou inversement.

Paramètres en mettre en place pour démarrer ce mécanisme

Créer un fichier nommé SynchroMultiSociétés.ini, dans le répertoire des sous-répertoires (par
exemple, C:\Ldsystem\Fichiers\Compta).

Dans ce fichier, créer une section, portant le nom de votre choix encadré par des crochets [ ],
pour chaque groupe de sociétés à synchroniser entre elles.

Dans chaque section, créer un ou plusieurs des mots-clés suivants :
Sociétés=S01;S02;S03
SociétéMaitre=S00

ou S00, S01, S02, S03 sont des codes sociétés.

Le mot-clé Sociétés définit la liste des sociétés à synchroniser, les différents codes devant
être séparés par un point-virgule. En l'absence de ce mot-clé, la synchronisation se fera pour
toutes les sociétés définies dans la table des sociétés, à l'exception de celles indiquées au
mot-clé Sociétés- (attention au signe moins qui a ici toute son importance). Cette dernière
façon de faire est préférable si le nombre de sociétés du groupe est important : il garantit
qu'en cas de création de sociétés, celles-ci seront automatiquement gérées par le mécanisme
de synchronisation.

Le mot-clé SociétéMaitre, s'il est présent, défini la société « maître » depuis laquelle on
synchronise. Seules les modifications faites depuis cette société seront répercutées dans les
sociétés définies par le mot-clé Sociétés.

Remarque : si plusieurs groupes de synchronisation sont définis dans le fichier de paramètres,
notez qu'une société donnée ne devrait faire partie que d'un seul groupe (sauf si on joue avec
des exceptions, comme décrit ci-dessous). En effet, le mécanisme de synchronisation parcourt
ces différents groupes, et s'arrête dès que la société courante est prise en charge par un



LDCompta pour Windows

Page 118 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

groupe donné, soit qu'elle soit la société « maître » de ce groupe, soit qu'elle soit incluse dans
la liste des sociétés à traiter pour ce groupe (liste pouvant être définie explicitement par le
mot-clé Sociétés, ou implicitement si ce mot-clé est absent).

Gestion des exceptions

Toujours dans le fichier des paramètres, on peut jouer plus finement en définissant quelles sont
les classes de comptes à synchroniser ou à ne pas synchroniser. Il faut pour cela ajouter des
mots-clés CPTPLA+ ou CPTPLA- dans la section concernée, le mot-clé CPTPLA+ permettant de
définir la ou les classes de compte à synchroniser (liste séparée par un point-virgule), ou à
l'inverse, le mot-clé CPTPLA- permettant de définir les classes à ne pas synchroniser. On peut
même combiner ces deux mots-clés, le système appliquant d'abord les règles de CPTPLA+, puis
celles de CPTPLA-. Si les deux mots-clés sont absents, tous les comptes sont synchronisés.

Exemple où l'on synchronise seulement les comptes des classes 6 et 7 :
CPTPLA+=6;7

Exemple où l'on synchronise les comptes des classes 1 à 5, sauf les comptes de banque : 
CPTPLA+=1;2;3;4;5
CPTPLA-=512

Exemple où l'on synchronise tous les comptes sauf les comptes de banque :
CPTPLA-=512

Exemple de fichier de paramètres
[GROUPE_1]
Sociétés=LDZ;LDX;LDD
CPTPLA-=512
[GROUPE_2]
SociétéMaitre=LOU
Sociétés=LOA;LOB
CPTPLA+=6;7

Remarque importante : lors des synchronisations entre sociétés, aucun contrôle d'intégrité
référentielle n'est effectué, si ce n'est en suppression de compte, où le compte ne sera pas
supprimé dans une société où il y a des écritures (un message d'avertissement signale ce cas
de figure). En revanche, en création ou modification de compte, si le compte référence dans la
société « maître » référence un code devise ou un code analytique, ces données sont
répercutées dans toutes les sociétés où l'on demande à synchroniser, même si les données en
question (code devise, code analytique) n'existent pas dans les tables concernées de ces
sociétés. Le problème ne se pose pas vraiment pour le code devise (on n'en crée rarement),
mais si on gère un plan analytique, et que l'on indique dans le plan comptable des imputations
analytiques par défaut, il faut faire en sorte que le plan analytique soit cohérent entre toutes
ces sociétés.
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4.4  Clients et fournisseurs

Deux procédures permettent d'enregistrer les clients et fournisseurs utilisables dans ce dossier
comptable. Elles sont accessibles respectivement par les options de menu Fichier/Clients et
Fichier/Fournisseurs.

Notez que les fenêtres de liste des clients et fournisseurs (liste pour gestion ou liste de
sélection) présentent des critères de recherche supplémentaires en partie haute par rapport à
d'autres tables plus standard, comme celle du plan comptable général.
Notez que par défaut, seuls les tiers « actifs » sont présentés. Ceux qui ont été marqués
comme « suspendus » sont masqués, sauf si vous sélectionnez l'option Tous à l'invite État en
haut à droite de la fenêtre. On peut aussi appliquer un filtre par groupe ou famille de tiers.

Les fenêtres de liste pour gestion

En plus des traditionnels boutons Créer, Modifier, Supprimer, Imprimer, vous disposez des
boutons suivants :

ð Canevas : Permet d'associer un canevas de saisie par défaut au tiers ayant été
préalablement sélectionné dans la table. Voir chapitre 4.9 Canevas de saisie.

ð Consulter : donne un accès direct à la procédure de consultation du compte de tiers,
pour le tiers sélectionné. Pour ce faire, le système doit déterminer quel compte collectif il
doit présenter. Cela se fait en appliquant les règles suivantes, dans cet ordre :

§ S'il n'existe qu'un seul compte collectif correspondant à la nature de tiers en
question (client ou fournisseur), c'est ce collectif qui est pris.

§ Si un code compte collectif a été porté dans la fiche du tiers, c'est celui-ci qui est
pris.

§ Si un code racine multi-collectifs clients a été défini dans la Fiche société, la
consultation se fera dans ce mode multi-collectifs.

§ Sinon, la consultation se fera pour le premier compte collectif (dans l'ordre
alphanumérique des codes racine de ces comptes collectifs) pour lequel il existe au
moins une écriture pour ce tiers dans l'exercice comptable courant.

ð Actions : bouton disponible pour les clients uniquement. Il permet d'accéder à la fenêtre
de gestion des actions de relance pour le tiers sélectionné.

Les fenêtres de création/modification d'un client/fournisseur

Les données à saisir pour une fiche client et une fiche fournisseur étant très voisines, nous
présentons celles-ci de façon globale, en précisant  les évent uelles limit at ions sʼappliquant

selon le cas. Les données de la f iche dʼun t iers sont  donc celles présent ées ci-après, onglet
par onglet.

Panneau Identification

Ce panneau est visible quel que soit l'onglet sélectionné.

ð Numéro. Ce n° est composé de 8 positions alphanumériques. Vous devez saisir au moins
5 positions, cadrées à gauche dans la zone. Cette zone est introduite lors de la création
du client ou fournisseur. Elle ne peut être modifiée par la suite.

ð Nom abrégé. Indiquez le nom qui doit être utilisé pour les classements alphabétiques, sur
20 caractères maximum.
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ð Libellé interne. Ce libellé (40 caractères maximum) peut aussi être utilisé lors de la
recherche du tiers. Il peut s'agir du nom d'usage du tiers.

ð Tiers suspendu. Cette case à cocher permet de marquer un client ou un fournisseur
comme étant « suspendu ». Les tiers suspendus ne sont plus affichés par défaut dans
les fenêtres de liste pour gestion ou de sélection des tiers, sauf si vous sélectionnez
l'option Tous à l'invite État en haut à droite de la fenêtre. De plus, selon l'option indiquée
dans la Fiche société, si on tente de passer une écriture sur ce tiers (que ce soit par
une procédure de saisie de LDCompta et via la procédure d'interface), on aura soit un
simple message d'avertissement, soit un message bloquant, interdisant donc de
mouvementer le compte.

Le champ Observations est affiché au bas de la fenêtre quel que soit l'onglet sélectionné. Il
s'agit d'une zone de texte « riche » (barre de mise en forme pour mettre du texte en gras,
italique, souligné, en couleur...) pour indiquer toute information qui peut s'avérer pertinente
pour la gestion de ce tiers. Cette observation peut dans certains cas être rappelée en
consultation du compte ou même à chaque saisie d'écriture mouvementant ce compte. Cela
est décrit ici au chapitre 3.6  Observations sur les comptes.

De même, vous disposez, en bas à droite de la fenêtre, du bouton GED permettant d'accéder
aux documents placés dans la GED et liés à ce compte (clic sur le bouton), ou d'ajouter un
document dans la GED pour ce compte via un clic droit sur ce bouton. Le module GED est
décrit au chapitre 3.9  Gestion électronique des documents (GED).

Onglet Coordonnées

ð Titre et Raison sociale. Indiquez le titre (SA, SARL…) et la raison sociale complète du
tiers.

ð Adresse. L'adresse se compose de 4 lignes, Complément dʼadresse, N° et nom de la voie, Code

postal et Ville, Pays (code et libellé).

ð Téléphone, Télécopie, Bureau, Portable. On peut renseigner ici jusqu'à 4 numéros de
téléphone et fax.

ð Adresse électronique. L'adresse inscrite dans ce champ est utilisée pour l'envoi par mail
des lettres de relances par mail (clients) et des bordereaux de paiement (fournisseurs).

ð Site Web. Le site Web pourra être inséré dans les emails de relance.

Onglet Détail

ð Code groupe et Code famille. Permet de rattacher le tiers à un groupe ou une famille de
clients ou fournisseurs. Les groupes et familles de clients sont utilisés pour réaliser des
sélections sur de nombreux états concernant les clients et fournisseurs (balances,
grands-livres, en-cours clients, relances clients, délais de paiement...). Ils permettent
également de mener des interrogations au travers de la procédure d'interrogation d'un
compte.

ð Collectif : ce champ permet de rattacher le tiers à un et un seul compte collectif. Par
défaut, un client ou un fournisseur est multi-collectif (si on a plusieurs collectifs de
nature C-Client ou F-Fournisseur bien sûr). Par exemple, si on a défini deux collectifs
clients : 411000 pour les clients classiques, 416000 pour les clients douteux, nʼimport e

quel client peut être utilisé avec chacun des comptes collectifs de la nature
correspondant. Un même tiers peut donc avoir plusieurs « comptes » : certaines factures
passées au compte collectif 411000, dʼaut res au compt e 416000.
En renseignant ce code racine dans la fiche tiers, on rattache explicitement ce tiers à un
compte collectif donné. Et selon le choix opéré dans la Fiche société, onglet
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Préférences, option Bloquer sur une racine invalide, lors de la saisie d'une écriture pour
ce tiers sur un collectif autre que celui indiqué dans sa fiche, l'écriture sera rejetée ou
un simple message d'avertissement sera émis.

ð N° SIRET. Indiquez le N° SIRET du tiers, si vous le connaissez. Cette zone est
facultative. Cette zone est notamment utilisée pour la déclaration des honoraires.

ð Code NAF (anciennement code APE). Facultatif, pour information uniquement car non
utilisé dans LDCompta.

ð N° de TVA intracommunautaire. Facultatif, pour information uniquement car non utilisé
dans LDCompta.

ð N° EDI. Facultatif, pour information uniquement car non utilisé dans LDCompta.

ð Nom interlocuteur. Indiquez ici, par exemple, le nom de lʼint erlocut eur habit uel pour le

service comptable.

ð Commentaires. Indiquez ici tout autre renseignement pouvant vous être utile pour ce
tiers.

ð Code devise. Cet t e zone nʼest  présent ée que si le module Devises a été activé dans la
Fiche société.
Indiquez le code devise utilisé habituellement pour ce tiers, sʼil est  dif férent  de la devise
de référence. Ainsi, lors dʼune saisie dʼécrit ures sur ce t iers, à défaut  dʼaut re indicat ion,
lʼécrit ure sera proposée avec ce code devise. De plus, dans la procédure dʼint errogat ion

dʼun compt e, si lʼon choisit  le mode dʼaf f ichage Automatique, tout tiers pour lequel une
devise a été spécifiée ici sera présenté en priorité dans la vue Affichage en devise.

ð Code TVA. Indiquez ici le code TVA à utiliser pour ce tiers. Ce code est utilisé
uniquement dans le module de suivi de la TVA sur encaissements et décaissements,
essentiellement pour les tiers exonérés de TVA.

ð Code représentant. Cet t e zone nʼest  présent ée que pour les c lient s. Indiquez, si vous le
souhaitez, le code du représentant. Cette zone peut être rendue obligatoire, selon ce qui
a été indiqué dans la Fiche société, au bas de lʼonglet  Tiers. Ce code représentant peut
ensuite être exploité dans le module de relance clients.

ð Groupe de relance. Vous pouvez affecter un groupe de relance à un client (cette zone
nʼest  pas présent ée pour un fournisseur). Les groupes de relance vont vous permettre de
classer vos clients en plusieurs groupes utilisables ensuite dans le module de relance
clients, soit pour trier les listes ou les lettres des clients à relancer, soit pour
sélectionner les clients à relancer, soit pour avoir des lettres de relance différentes selon
le groupe (lettres en anglais par exemple pour les clients étrangers), soit enfin pour avoir
des conditions de relance différentes (relances plus fréquentes par exemple pour un
groupe donné). 9 groupes sont possibles, numérotés de 1 à 9, sans compter le groupe 0.
Le groupe 0 doit être utilisé pour les clients que vous voulez complètement ignorer dans
le module de relance (clients appartenant au même groupe (au sens société-filiale),
comptes clients divers…). Par défaut, tous les clients sont affectés dans le groupe 1.

ð Groupe de trésorerie. Vous pouvez affecter un groupe de trésorerie à un client ou à un
fournisseur. Ce groupe est utilisé dans le module de trésorerie prévisionnelle pour classer
vos échéances clients et fournisseurs en fonction de leur probabilité de réalisation à la
dat e dʼéchéance prévue. Le groupe 1 correspond à la probabilité la plus forte, le groupe 9

à la probabilité la plus faible (créances douteuses). Le groupe 0 permet  dʼexclure un t iers

(et donc toutes les échéances présentes dans son compte) des états de trésorerie
prévisionnelle.

ð Compte lettrable. Activez cette option si le compte est lettrable. Cette option est
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activée par défaut.

ð Compte solvable. Activez cette option si le compte est solvable. Cet t e zone nʼest  pas

présentée pour un fournisseur. Pour un client, cette option est activée par défaut. Cette
zone nʼest  pas exploit ée par LDCompt a. 

ð Plafond de crédit. Indiquez si vous le souhaitez le plafond de crédit que vous autorisez à
ce client. Cet t e zone nʼest  pas présent ée pour un fournisseur. Sur lʼécran de

consult at ion de lʼen-cours f inancier dʼun c lient  accessible depuis la procédure de
consult at ion dʼun compt e, ce plafond apparaît avec une alerte en cas de dépassement.
Ce plafond de crédit est également exploité sur l'état (ou export) En-cours client pour
sélectionner les clients en fonction d'un éventuel dépassement de cet en-cours.

ð En-cours financier. Cette zone, qui nʼapparaît  que pour les c lient s, présent e lʼen-cours
financier ayant été calculé lors de la dernière exécution de la liste des en-cours
financiers clients (et à condition que vous ayez demandé la mise à jour de la fiche client
lors de la soumission de la liste). I l ne sʼagit  en aucun cas dʼun en-cours temps réel, tel
quʼon peut  le consult er en int errogat ion de compt e.

ð DAS 2. Cette liste déroulante n'est disponible que dans la fiche fournisseur. Elle permet
de repérer les fournisseurs à traiter sur la déclaration des honoraires (DAS2), en portant
l'une des 2 valeurs Interfacé - Personne morale ou Interfacé - Personne physique. Dans
ce cas, il faut renseigner les champs N° SIRET (si personne morale) et Adresse (au
minimum, Code postal et Ville) d'une part, renseigner l'information Profession ou Qualité
dans la zone Commentaires.
De plus, si l'adresse postale comporte un CEDEX (dans le champ Ville), il faut renseigner
le champ Code postal sans CEDEX qui est présenté le cas échéant juste en dessous de
ce champ DAS2 (pour la transmission de la déclaration des honoraires en DSN, les codes
postaux avec CEDEX ne sont pas acceptés ; il faut renseigner des codes postaux
« géographiques »).
Remarque : les comptes fournisseurs pour lesquels il existe au moins une facture
d'honoraires (par analyse des comptes de classe 6 mouvementés par la facture) et dont
ce champ DAS a été laissé à la valeur par défaut Non interfacé seront signalés, pour
éviter un oubli sur cette déclaration DAS2.

Onglet Paiement

ð Mode paiement. Indiquez ici le mode de paiement habituel de ce tiers.

ð Délai de paiement. Indiquez le délai de paiement du tiers. Vous devez indiquer d'une part
le nombre de jours (30, 60, 90), d'autre part le jour de paiement (le 10, le 30). Si ce
délai en jours est un multiple de 30 (30, 60, 90...), le décalage se fait en nombre de mois
(2 mois si nombre de jours égal 60). Si ce délai en jours n'est pas un multiple de 30 (45
par exemple), le décalage se fait en nombre de jours calendaires exact.

ð Décalage -Type appliqué suite au délai de paiement défini ci-dessus. Ce décalage est
composé d'un type et d'un nombre. Les différentes combinaisons possibles sont :
§ Aucun décalage, complété éventuellement du jour de paiement.

Exemple : Aucun décalage / 10 pour décalage au 10 du mois, mais sans reporter
systématiquement au 10 du mois suivant, si le jour de départ est inférieur ou égal
au 10.

§ Fin de mois, complété éventuellement du jour de paiement
Exemple : Fin de mois / 10 pour Fin de mois, le 10 du mois suivant

§ Fin de quinzaine, complété éventuellement du jour souhaité pour la première
quinzaine de chaque mois.



LDCompta pour Windows

Page 123 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Exemple : Fin de quinzaine / 5 pour Fin de quinzaine, soit le 5, soit le 20 du mois
§ Fin de décade, complété éventuellement du jour souhaité pour la première décade

de chaque mois.
Exemple : Fin de décade / 5 pour Fin de décade, soit le 5, le 15 ou le 25 du mois

§ Jour de la semaine, avec le N° du jour souhaité (1=Lundi, 2=Mardi...)
Exemple : Jour de la semaine / 5 pour décaler au Vendredi suivant.

Remarque : si vous souhaitez tester le calcul effectué en fonction d'une condition de
paiement, vous pouvez utiliser la fenêtre TSTECH fournie à cette fin. Pour cela, lancez
lʼopt ion de menu Outils/Autres outil/Lancer un autre outil, puis Ouvrir une fenêtre
Windev, et indiquez TSTECH comme nom de fenêtre à ouvrir. Vous obtenez un écran vous
permettant de saisir une date de départ et les conditions de paiement telles qu'on peut
les indiquer pour un tiers. Chaque fois que l'on appuie sur la touche Entrée, la date
d'échéance située en partie basse de l'écran est recalculée en conséquence.

ð Référence tiré obligatoire pour les effets. Ce champ n'est présenté que pour les clients.
En cochant cette option, vous rendez obligatoire la saisie d'une référence tiré en saisie
d'un règlement client pour tout règlement supportant une remise magnétique (LCR et
BOR). Ce contrôle est opéré également dans la procédure d'interface standard pour le
cas où l'effet serait intégré dans LDCompta par une interface en provenance d'une
gestion commerciale.

ð Fournisseur à payer. Cet t e zone nʼest  présent ée que pour un fournisseur. La notion de
fournisseur à payer est utilisée dans le module de règlement automatique des
fournisseurs. Lors de lʼenregist rement  dʼune fact ure dʼachat  concernant  ce fournisseur,
lʼéchéance correspondant e sera aut omat iquement  pré-affectée au fournisseur à payer
dont vous aurez indiqué le N° ici. Le N° du fournisseur à payer reste toutefois modifiable,
soit directement lors de la saisie de la facture dans la procédure de saisie par pièce (voir
Mise à jour de lʼéchéancier fournisseurs dans cette saisie), soit ultérieurement dans la
procédure de gest ion de lʼéchéancier fournisseurs. Cette zone est facultative.

ð Valeur Bon à payer par défaut. Cet t e zone nʼest  présent ée que pour un fournisseur. En
cochant cette option, toute nouvelle facture saisie ou interfacée pour ce fournisseur
sera automatiquement marquée Bon à payer. Cela est pratique pour les fournisseurs
faisant partie du même « groupe » par exemple, pour ne pas avoir à gérer ce bon à payer
de façon plus classique. Le bon à payer restera toutefois modifiable, soit lors de la saisie
de la facture dans la procédure de saisie par pièce (voir Mise à jour de lʼéchéancier

fournisseurs dans cette saisie), soit ultérieurement dans la procédure de gestion de
lʼéchéancier fournisseurs.

ð Code escompte. Ce code escompte permet de déclencher soit un escompte automatique
sur facture lors de la saisie la pièce, soit un escompte sur règlement, en saisie du
règlement fournisseur ou dans la chaîne de règlement automatique des fournisseurs. Cela
est décrit au chapitre Gest ion de lʼescompt e aut omat ique fournisseurs.

ð Banque d'affectation. Ce champ est facultatif. Pour un fournisseur, ce code banque sera
utilisé comme banque de paiement par défaut. Lors de lʼenregist rement  dʼune fact ure

dʼachat  concernant  ce fournisseur, et  si vous gérez lʼéchéancier fournisseurs, lʼéchéance

correspondante sera automatiquement pré-affectée à cette banque de paiement. Vous
pourrez cependant modifier celle-ci, soit directement lors de la saisie de la facture dans
la procédure de saisie par pièce (voir Mise à jour de lʼéchéancier fournisseurs dans cette
saisie), soit ultérieurement dans la procédure de gest ion de lʼéchéancier fournisseurs.
Ce code banque est aussi utile dans le module de trésorerie prévisionnelle où l'on peut
classer les échéances clients et fournisseurs en fonction de cette banque de paiement.
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ð Coordonnées bancaires. Indiquez, si vous la connaissez, la ou les domiciliations bancaires
du tiers, en précisant pour chaque compte bancaire la Domiciliation, l'IBAN et le code
BIC. Si la clé de l'IBAN est renseignée (2 positions les plus à droite), LDCompta vérifie la
validité de l'IBAN grâce à cette clé. Vous pouvez saisir plusieurs IBAN pour un tiers. La
gestion multicomptes bancaires est décrite plus en détail en page suivante.
Attention : pour les fournisseurs, si vous choisissez un mode de paiement de type
Virement ou Virement commercial (type de paiement défini au niveau du mode de
paiement), la présence dʼau-moins un IBAN valide est obligatoire. De même, si le mode de
paiement est de type Virement international, les coordonnées bancaires doivent être
inscrites sur l'onglet International.
A savoir : le bouton Historique présenté sous la table des comptes bancaires vous
permet de visualiser l'historique complet des modifications de coordonnées bancaires de
ce tiers.
Sécurité : vous pouvez, si vous le souhaitez, interdire la modification des coordonnées
bancaires à certains utilisateurs, même si ceux-ci ont accès aux autres données
présentes dans la fiche du tiers. Cela se fait dans la Fiche société sur l'onglet Tiers.

Contrôle doublons sur les IBAN Clients et fournisseurs

Lors de l'ajout d'un IBAN dans une fiche client ou fournisseur, il y a émission d'un
message d'avertissement si l'IBAN que l'on tente d'ajouter est déjà présent dans la
fiche d'un autre client ou fournisseur. Le message n'est toutefois pas bloquant, de
façon à pouvoir enregistrer l'IBAN pour le cas où l'on a, pour une raison ou une
autre, deux fiches distinctes correspondant à un seul et même tiers. 
Ce contrôle est effectué également lors de la création/mise à jour de tiers via la
procédure d'interface standard. Dans ce cas, une option présente sur l'onglet
Paramètres permet d'indiquer si l'on souhaite que ce contrôle de doublon soit
bloquant ou pas. Par défaut, il ne l'est pas ; c'est un simple message
d'avertissement qui est émis, message n'empêchant pas la validation et donc la
création effective du doublon sur l'IBAN.

Onglet International

Cet onglet sert à saisir les coordonnées bancaires internationales pour un fournisseur ou un
client. Ces coordonnées sont à utiliser pour tiers ayant une domiciliation bancaire en dehors de
la zone SEPA (donc l'identifiant bancaire n'est pas un IBAN).

Cette fenêtre est composée des champs suivant :

ð La Raison sociale de la banque,

ð LʼAdresse de la banque (3 lignes)

ð Le code Pays de la banque

ð Le Code devise du compte ouvert dans cette banque

ð Un code « identification nationale » (facultatif)

ð Le N° de compte bancaire. Celui-ci est composé de 34 caractères maximum. Les 2
premiers caractères correspondent généralement au code pays, suivi de 2 espaces.

ð Le code identifiant bancaire (code BIC) de la banque

ð Le code imputation des frais, pouvant prendre 3 valeurs : [13]bénéficiaires, [14]
partagés, [15]émetteur.

Dès lors que lʼon souhait e int roduire des coordonnées bancaires int ernat ionales pour un t iers, le
syst ème sʼassure au préalable que la f iche du t iers comport e les renseignement s suivant s :
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ð Une adresse correctement renseignée, comportant au minimum la raison sociale, une des
3 lignes de lʼadresse renseignée, la ville, et le code pays.

ð Un code devise renseigné.

Ces coordonnées bancaires internationales sont exploitées pour l'émission d'un règlement de
type Virement international dans la chaîne de règlement automatique des fournisseurs. Pour
cela, si vous indiquez dans la fiche du tiers un mode de paiement de type Virement
international, le syst ème sʼassure que vous avez complét é les coordonnées bancaires

internationales de ce tiers.

Remarque : il est possible de combiner les notions de Virement international et de Fournisseur
à payer. Ainsi, si pour un fournisseur donné, vous renseignez à la fois un mode de paiement de
type Virement international et un N° de fournisseur à payer, ce sont les coordonnées
internationales du fournisseur à payer indiqué qui doivent être renseignées.

Onglet divers

Le panneau Informations diverses propose tout un ensemble des champs « libres » permettent
d'ajouter des données supplémentaires liées aux tiers. Ces codes peuvent ensuite être utilisés
dans des traitements spécifiques à la société (importation/exportation de données). Mais ils ne
sont pas exploités en standard par LDCompta.

Le panneau Dates de mise à jour présente les dates de création et de dernière mise à jour de
la fiche tiers. Cette dernière est mise à jour uniquement si la mise à jour de la fiche est réalisée
au travers de LDCompta (par la fenêtre décrite ici, ou par la procédure d'interface standard).
En revanche, si une mise à jour est faite hors LDCompta (en direct par un logiciel de gestion
commerciale par exemple, ou par tout autre accès direct à la base de données), la mise à jour
de cette date n'est pas garantie.
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4.4.1  Gestion multi-RIB clients/fournisseurs

Remarque préliminaire : on parle encore ici de gestion « multi-RIB », mais on devrait plutôt
parle de gestion « multi-IBAN », les IBAN ayant supplantés les RIB depuis l'avènement des
virements et prélèvements SEPA. Notez cependant que pour les clients, les RIB sont encore
utilisés pour les remises magnétiques de LCR, qui se font toujours à l'ancienne norme CFONB et
non pas en norme SEPA.

Fonctionnement commun aux clients et fournisseurs

Lorsque lʼon saisit  plusieurs RIB ou IBAN pour un t iers, il y a toujours un compte bancaire dit
Principal : c'est celui qui est coché Principal (dernière colonne de la table des comptes
bancaires du tiers). Les autres comptes bancaires sont dits secondaires.

Chaque fois que le système doit proposer ou sélectionner un RIB ou IBAN pour un tiers, il prend
le compte déclaré Principal, en vous laissant la possibilité via la touche F4 de sélectionner un
autre RIB ou IBAN présent dans la fiche du tiers.

Il est possible à tout moment de changer de compte bancaire principal parmi tous ceux
présents dans la fiche du tiers, sur lʼonglet  Paiement. Il suffit pour cela de cocher ce compte
dans la dernière colonne intitulée Principal.

Multi-RIB en saisie des règlements clients

Lors de la saisie d'un règlement client, c'est le RIB principal qui est systématiquement proposé.
Plusieurs méthodes sont possibles pour en indiquer un autre :

Þ Utiliser la touche de fonction F4 lorsque le focus est dans le champ Domiciliation ou
Compte bancaire pour ouvrir une fenêtre présentant tous les RIB et IBAN disponibles
pour le client. Dans cette fenêtre, on peut soit choisir l'un des comptes bancaires
disponibles, soit accéder à la fenêtre de gestion du client par le bouton Gérer.

Þ Saisir un autre RIB en lieu et place de celui proposé par défaut. Dans ce cas, si le RIB
saisi n'est pas déjà défini pour ce client en tant que RIB secondaire, une fenêtre s'ouvre
avec 3 options :

è Oui pour enregistrer le nouveau RIB saisi en tant que RIB principal du client,
lʼancien RIB ou IBAN principal ét ant  alors conservé en t ant  que compt e bancaire

secondaire.

è Non pour enregistrer le nouveau RIB saisi en tant que RIB secondaire.

è Annuler pour ne pas enregistrer le nouveau RIB saisi dans la fiche client.

Multi-RIB fournisseur dans l'échéancier fournisseur

Toutes les échéances à payer par virement sont rattachées par défaut à l'IBAN principal, mais
là-aussi, on peut choisir de payer l'échéance à part ir dʼun aut re des compt es bancaires

déclarés dans la fiche du fournisseur :

ü soit dès la saisie de la facture, sur lʼécran de mise à jour de lʼéchéancier fournisseur

proposé lors de la validat ion dʼune pièce, que ce soit en saisie par pièce ou en saisie au
kilomètre

ü soit  après coup en allant  modif ier lʼéchéancier fournisseur.

Dans les deux cas, on dispose dʼune list e déroulant e permet t ant  de sélect ionner un compt e

bancaire parmi tous ceux définis dans la fiche du tiers. On dispose également  dʼune valeur
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spéciale Gérer les coordonnées bancaires qui donne accès à la fiche du fournisseur, af in dʼy

enregistrer par exemple un nouveau compte bancaire. On voit  donc quʼil nʼest  pas possible

dʼajout er un RIB ou IBAN « exceptionnel » dans lʼéchéancier fournisseur : on doit
impérat ivement  passer par lʼajout  du compt e bancaire dans la f iche du t iers. 

Il s'agit d'un choix délibéré pour mieux sécuriser les opérations de paiement : on peut ainsi
dissocier les t âches au sein dʼun service compt able : une personne gère le fichier fournisseur
(et donc les comptes bancaires qui y sont attachés), une autre personne gère les paiements
(mais nʼa peut  êt re pas accès aux f iches fournisseurs).

Remarque : la modif icat ion des coordonnées bancaires dans la f iche fournisseur nʼest  pas

« rétroactive » : si vous modifiez un RIB ou IBAN dans une fiche fournisseur, et  même sʼil sʼagit

du compte principal, cela ne t ouche en rien les échéances déjà présent es dans lʼéchéancier

fournisseur. La modification ne concernera que les prochaines échéances saisies. Pour celles
déjà saisies, il faut éventuellement les corriger une à une après avoir modifié la fiche tiers.

Autre conséquence : lorsquʼon a plusieurs fact ures à payer par v irement  pour un même t iers et

une même échéance, si on modif ie le compt e bancaire associé à lʼune des échéances, il est
préférable de le faire pour toutes les échéances à la même date pour le tiers en question. Sans
quoi il y aura émission de deux bordereaux de paiement pour le tiers, un pour chaque compte
bancaire destinataire du virement.
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4.5  Autres auxiliaires

Dans LDCompta, en sus des comptes auxiliaires traditionnels que sont les clients et
fournisseurs, on peut gérer des comptes dits « autres auxiliaires », qui ne sont donc ni des
clients, ni des fournisseurs.

Ces comptes « autres auxiliaires » sont rattachés à des collectifs de type « Autres
auxiliaires ».

Pour fixer les idées, donnons quelques exemples :

· Si l'on veut gérer les frais de déplacement par salariés, on peut créer un compte collectif
425100 - Avances sur frais de déplacement au sein duquel on créera un auxiliaire par
salarié (avec par exemple comme N° de compte le N° matricule utilisé par le logiciel de
paye.

· De même, si la société comporte un grand nombre d'associés et que les mouvements
comptables sur ces comptes associés sont fréquents, il peut être utile de déclarer le
compte 455100 comme collectif avec au sein de celui-ci un auxiliaire par associé.

Pour ces comptes collectifs « autres auxiliaires, il existe aussi une notion de « sous-type » de
collectif décrite ici.

Les comptes « autres auxiliaires » peuvent être gérés d'une part via le menu Fichier/Autres
auxiliaires, d'autre part via le menu Fichier/Paramètres divers/Comptes collectifs, lorsqu'on
crée ou qu'on modifie un compte collectif de type « autre auxiliaire ».

Les données présentes dans la fiche d'un compte « autre auxiliaire » sont décrites ici au
chapitre 4.7.1  Comptes collectifs.
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4.6  Représentants

Cette procédure permet d'enregistrer les représentants qui peuvent être référencés dans les
fiches clients. Elle est  accessible par lʼopt ion de menu Fichier/Représentants. 

Ce code représentant peut être exploité dans le module relances clients, pour sélectionner les
clients à relancer par représentant, ou encore pour trier les lettres de relance par
représentant.

Les données pouvant être saisies pour un représentant sont :

ð Code représentant. Indiquez le code du représentant, sur 4 caractères alphanumériques
maximum.

ð Nom et prénom.

ð N° de téléphone.

ð Adresse mail. Cette adresse mail est utilisée dans le module de relance clients pour
envoyer les lettres par mail, soit en lieu et place de l'adresse mail du client (c'est alors le
représentant qui reçoit toutes les lettres de relance des clients qui lui sont affectés),
soit en copie du mail adressé à chacun de ses clients.



LDCompta pour Windows

Page 130 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

4.7  Paramètres divers

Le menu Fichier/Paramètres divers regroupe un ensemble de tables de codification qui sont
utilisées à divers endroits dans LDCompta.

Une partie de ces tables doivent être initialisées dès la création d'un dossier comptable :
comptes collectifs, natures de pièces, modes de paiement.

D'autres ne sont utiles que dans certaines circonstances et peuvent donc être complétées
plus tard : Codes TVA, Codes escompte, Codes trésorerie, Codes langue.

La table des devises est à compléter dès lors qu'on active le module Devises.

Sachez par ailleurs que toutes ces tables de codification peuvent être complétées « à la
volée » : il suffit de cliquer sur le bouton Gérer dans la fenêtre de sélection obtenue par la
touche F4 ou le bouton de sélection figurant à droite de tout champ codifié.

L'option de menu Chemin d'acquisition (GED) est quant à elle décrite ici.
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4.7.1  Comptes collectifs

Cette procédure permet de définir les comptes collectifs clients, fournisseurs, ou autres
auxiliaires utilisés dans ce dossier comptable. Cette procédure est accessible par le menu
Fichier/Paramètres divers/Comptes collectifs.

La notion de compte collectif a été présentée au chapitre 3.1  Notion de compte général,
collectif et auxiliaire. Rappelons que chaque compte collectif doit préalablement avoir été
ouvert dans le plan comptable, en act ivant  lʼopt ion Centralisation sur grand-livre.

ATTENTION : une fois un dossier comptable démarré, il est formellement déconseillé de
modifier les valeurs associées à un compte collectif, sauf sʼil nʼexist e aucune écrit ure dans

aucun des comptes auxiliaires attachés à ce collectif.

Les données à saisir pour un compte collectif sont :

ð Code racine. Il s'agit du code qui sera utilisé comme préfixe chaque fois que l'on voudra
mouvementer ce compte collectif. Ce code est constitué de deux caractères
alphanumériques. Par exemple, quand vous aurez à introduire un n° de compte client ou
fournisseur sur les différents écrans du logiciel, il faudra saisir ce code racine, suivi du n°
de client ou fournisseur concerné. Grâce à ce code racine, l'ordinateur sera capable de
retrouver le compte collectif à mouvementer. Cette zone doit être introduite lors de la
création du compte collectif. Elle ne peut être modifiée par la suite.

ð Libellé. Saisissez un libellé désignant le compte collectif.

ð Compte collectif. Indiquez le n° du compte collectif à associer au code racine. Ce
compte doit être ouvert dans le plan comptable, mais ne pourra jamais être mouvementé
directement.

ð Type de collectif. Indiquez le type de collectif : Client, Fournisseur, Autres comptes
auxiliaires.

ð Sous-type auxiliaire. Cette zone n'est active que pour les collectifs de type Autres
comptes auxiliaires. Elle permet de définir un sous-type de collectif. On indiquera dans
ce cas une lettre (ou un chiffre) permettant d'identifier ce sous-type, par exemple S
pour Salariés, A pour Associés... Bien entendu, cela n'a de sens que si l'on définit
plusieurs collectifs autres auxiliaires se rattachant à un même sous-type.

Comptes auxiliaires autres que clients et fournisseurs

Pour les comptes collectifs définis avec le type Autres comptes auxiliaires, un écran
supplémentaire permet d'enregistrer les différents comptes auxiliaires attachés à ce collectif. Il
faut impérativement définir au moins un compte auxiliaire attaché au collectif, sans quoi le
compte ne pourra pas être utilisé.

Notez que la gestion des comptes auxiliaires attachés à un collectif de type Autres auxiliaires
est aussi directement accessible par le menu Fichier/Autres auxiliaires.

Pour définir un compte auxiliaire attaché au collectif, vous devez renseigner les champs décrits
ci-après.

Onglet Général

ð N° de compte. Indiquez le n° du compte auxiliaire, qui doit être constitué de 5 à 8
caractères alphanumériques.

ð Tiers suspendu. Cochez cette option si le tiers n'est plus actif, ou si ce compte ne doit
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plus être utilisé (compte faisant doublon avec un autre par exemple). Selon le choix
opéré dans la Fiche société sur l'onglet Préférences à l'invite Bloquer la saisie si un tiers
est suspendu, on aura soit un simple message d'avertissement, soit un message d'erreur
bloquant lors d'une saisie d'écriture sur ce compte.
Notez que par défaut, dans les listes pour sélection ou gestion de ces tiers, ceux qui
sont suspendus sont masqués par défaut. Il faut sélectionner l'option Suspendus ou Tous
à l'invite État en haut à droite de ces fenêtres pour y avoir accès.

ð Libellé. Saisissez le libellé du compte auxiliaire.

ð Coordonnées. Vous pouvez renseigner ici les coordonnées complètes du tiers : adresse
postale, Numéros de téléphone et fax, adresse mail et site Web.
L'adresse postale et/ou l'adresse mail sont indispensables si vous voulez déclencher des
règlements automatiques (lettres-chèques ou lettres-virement par exemple) à
destination de ces tiers.

ð Observations. Vous disposez là d'une zone de texte « riche » (barre de mise en forme
pour mettre du texte en gras, italique, souligné, en couleur...) pour indiquer toute
information qui peut s'avérer pertinente pour la gestion de ce compte. Cette observation
peut dans certains cas être rappelée en consultation du compte ou même à chaque
saisie d'écriture mouvementant ce compte. Cela est décrit ici au chapitre 3.6 
Observations sur les comptes.

Onglet Détail

ð Compte lettrable. Activez cette option si vous voulez pouvoir lettrer le compte. 
Attention : un compte défini comme lettrable sera repris en détail sur le journal des à
nouveaux, ligne par ligne, lors dʼune clôt ure annuelle dʼexercice, pour chaque écriture
non lettrée à la date de clôture.

ð Compte pointable. Activez cette option si vous voulez pouvoir rapprocher le compte
cʼest  à dire ut iliser la procédure de rapprochement bancaire sur ce compte. 
Attention : un compte défini comme pointable sera repris en détail sur le journal des à
nouveaux, ligne par ligne, lors dʼune clôt ure annuelle dʼexercice, pour chaque écriture
non rapprochée à la date de clôture.

ð Mode de paiement. Mode de paiement par défaut pour ce tiers, utilisé dans les
procédures de saisie par pièce ou au kilomètre.

ð Coordonnées bancaires. Indiquez la domiciliation, l'IBAN et le code BIC de ce tirs.
Indispensables si vous voulez déclencher des règlements automatiques par virement
SEPA à destination de ce tiers. L'IBAN, sʼil est  renseigné, est  cont rôlé à lʼaide de sa clé

de contrôle (2 positions de droite).
Le bouton Historique vous permet de visualiser l'historique des modifications de ces
coordonnées bancaires.
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4.7.2  Natures de pièce

Cette procédure permet d'enregistrer les codes des natures de pièce utilisables dans ce dossier
comptable. Elle est accessible par le menu Fichier/Paramètres divers/Natures de pièce.

La nature de pièce permet de mieux caractériser chaque pièce saisie ; toutefois, la saisie du
code nature de pièce est toujours facultative. Il est cependant conseillé de renseigner ce code
nat ure de pièce sur les journaux dʼachat  et  de vent e au moins, pour distinguer les factures et
les avoirs.

Ce code nature de pièce est utilisé dans la procédure de consultation d'un compte client ou
fournisseur notamment, pour pouvoir calculer et aff icher à la volée un chif f re dʼaf faires TTC

(voir paramètres programmes de cette procédure).

Les données à saisir pour un code nature de pièce sont :

ð Code. Indiquez le code de la nature de pièce, en essayant de choisir des codes
mnémotechniques autant que faire se peut, pour faciliter la saisie des pièces (FA=Facture,
AV=Avoir, O=OD…). Ce code peut être composé d'un ou deux caractères. 
Remarque : dès lors que vous avez saisi le code paiement, sʼil exist e une nat ure de pièce

dont le code est identique à ce code paiement, la nature de pièce est proposée égale au
code paiement. Sʼil nʼexist e pas de code nat ure de pièce égal à ce code paiement, le
code nature de pièce par défaut provient alors du journal de banque.

ð Libellé. Saisissez un libellé significatif.

ð Libellé condensé. Saisissez un libellé court, qui est utilisé dans certains cas pour
constituer le libellé des écritures en saisie. A défaut, le libellé long sera utilisé.

ð Inversion du sens proposé en saisie avec canevas. Lors de la saisie dʼune pièce faisant

référence à cette nature, dans la procédure de saisie des écritures par pièce ou au
kilomètre, avec ut ilisat ion dʼun canevas, tous les sens débit – crédit proposés par le
canevas seront inversés si vous avez activé cette option.
Cela permet  de ne déf inir quʼun seul canevas ut ilisable pour saisir à la fois des fact ures

et des avoirs, tout en proposant dans les deux cas les signes adéquats.

ð Table des journaux autorisés. Permet de définir sur quels journaux le code nature de
pièce est autorisé.
Par défaut, tous les journaux le sont. Si vous voulez restreindre l'usage à certains
journaux, décochez dans la colonne Autorisé les journaux interdits. Au besoin, utilisez les
boutons Tous et Aucun au bas de l'écran pour cocher/décocher tous les journaux.
Les informations définies dans cette table peuvent aussi être gérées depuis l'onglet
Natures en modification d'un journal.
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4.7.3  Modes de paiement

Cette procédure permet d'enregistrer les différents modes de paiement utilisables dans ce
dossier comptable. Elle est accessible par le menu Fichier/Paramètres divers /Modes de
paiement.

Remarque : dans le cas de lʼut ilisat ion dʼun logic iel de gest ion commerciale en amont  de

LDCompta, il est  indispensable dʼharmoniser la codif icat ion des modes de paiement  de

LDCompta avec celle utilisée en gestion commerciale.

ATTENTION : une fois un dossier comptable démarré, il faut  êt re part iculièrement  v igilant  si lʼon

souhaite supprimer un mode de paiement. En effet, il faut  sʼassurer auparavant que celui-ci
nʼest  plus référencé :

è Par aucune fiche client ou fournisseur

è Par aucune échéance dans lʼéchéancier fournisseurs

è Par aucun règlement  dans les port efeuilles dʼef fet s à payer et  à recevoir

Les données à saisir pour un mode de paiement sont décrites ci-dessous.

Onglet Général

ð Code. Indiquez le code du mode de paiement, sur 2 caractères alphanumériques.

ð Libellé. Saisissez un libellé désignant le mode de paiement.

ð Libellé condensé. Indiquez un libellé court constitué de 2 ou 3 caractères identifiant
clairement le mode de paiement : CHQ pour chèque par exemple. Ce code est tout
particulièrement utile si vous codifiez les modes de paiement en numérique (02=Chèque

…). Ce libellé court, lorsquʼil est  renseigné, sera utilisé en priorité lors de la constitution
de libellés dʼécrit ures en aut omat ique, en lieu et place du code paiement, ce qui facilitera
la relecture des écritures.

ð Règlement en devises possible. Cet t e zone nʼest  présent ée que si le module Devises a
été activé dans la Fiche société. Activez cette option si vous souhaitez pouvoir saisir
des règlements en devises sur ce mode de paiement. Les fenêtres des procédures de
saisie de règlements clients et fournisseurs s'enrichiront de champs supplémentaires
permettant la saisie en devises. Cette zone est le pendant de la zone Saisie en devises
possible déf inie au niveau dʼun journal (voir Paramètres journaux). Le code défini sur le
journal conditionne le mode de travail dans les saisies dʼécrit ures par pièce, folio et
lʼint erface st andard dʼent rée de LDCompta. Le code entré ici au niveau du mode de
paiement conditionne le mode de travail des saisies de règlements fournisseurs  et de
règlements clients.

Panneau Gestion des remises en banque des paiements clients

ð Télétransmission CFONB. Cet t e zone permet  dʼident if ier les paiement s de LCR/BOR qui
peuvent  faire lʼobjet  dʼune remise magnét ique auprès de vos banques. 4 valeurs sont
possibles :
§ Non supporté. La remise magnét ique de ce mode de paiement  nʼest  pas possible.
§ Traite non acceptée. La remise magnétique est possible ; le règlement sera

transmis à la banque avec un code acceptation égal à 0.
§ Traite acceptée. La remise magnétique est possible ; le règlement sera transmis à
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la banque avec un code acceptation égal à 1.
§ Billet à ordre. La remise magnétique est possible ; le règlement sera transmis à la

banque avec un code acceptation égal à 2.

ð Gest ion par  dat e dʼéchéance. Act ivez cet t e opt ion si la saisie dʼune dat e dʼéchéance est

obligatoire pour tout règlement enregistré avec ce mode.

ð Remise à l'escompte possible. Activez cette option si un règlement enregistré avec ce
mode peut  faire lʼobjet  dʼune remise à lʼescompt e.

ð Paiement de type chèque. Activez cette option si le paiement est de type chèque. De
ce fait, lors de la saisie dʼun règlement  c lient  faisant appel à ce mode, vous devrez
indiquer le code place (sur caisse, sur place, hors place).

ð Domiciliation à saisir. Activez cette option si la domiciliation bancaire peut être saisie lors
de la saisie dʼun règlement  de ce t ype. De plus, si vous avez indiqué une valeur
différente de Non supporté à lʼinvit e Remise sur disquette, la saisie de la domiciliation
bancaire sera obligatoire, et le RIB sera contrôlé de façon à garantir la validité de la
remise magnétique ultérieure. Si vous nʼact ivez pas cet t e opt ion, il ne sera pas possible
de saisir une domiciliation bancaire pour le règlement.

ð Mouvementer compte transitoire. Cette option est destinée essentiellement aux
paiements clients de type Virement. En effet, pour ceux-ci, il est préférable de
comptabiliser en détail chaque virement sur le compte de banque, et donc de court-
circuit er lʼévent uel compt e t ransit oire associé à cet t e banque. Ainsi, avec cette option,
quand on saisit le virement depuis la saisie des règlements client, le schéma comptable
est directement Crédit Client Û Débit banque, même si le règlement est saisi sur un
journal de banque pour lequel un compte transitoire a été indiqué.

ð Imprimer sur bordereau de remise. Cette option permet de masquer certains modes de
paiement  lors de lʼédit ion des bordereaux de remise. Ainsi, toujours pour les paiements de
type Virement ou Prélèvement, on peut décider de ne jamais faire apparaître ces
règlements sur les bordereaux de remise, puisquʼil nʼy a aucun int érêt  part iculier à le

faire. Cela évit era ainsi dʼimprimer des bordereaux qui part ent  direct ement  à la corbeille. 

Panneau Autres données

ð Type de paiement fournisseur. Indiquez ici le type de paiement qui sera généré par la
chaîne de règlement automatique des fournisseurs. Ce type de paiement conditionne
dʼune part  la nat ure du bordereau de règlement  qui sera imprimé (règlement
automatique), dʼaut re part  le schéma compt able ut ilisé (règlement manuel ou
automatique) : pour un paiement de type BO, le règlement sera comptabilisé sur le
journal et sur le compte Effets à payer associés à la banque, alors que pour tous les
autres types, le règlement sera comptabilisé directement sur le journal et le compte de
banque concernés. Enfin, le type Virement déclenche un contrôle de présence
obligat oire dʼun IBAN pour le t iers concerné, dʼune part  lors de la saisie dʼune f iche

fournisseur, dʼaut re part  lors de la saisie dʼune fact ure dʼachat  ou dʼune échéance dans

lʼéchéancier fournisseurs. Nʼut ilisez donc ce t ype que si vous souhait ez réellement  aller

jusquʼà lʼémission de virements fournisseurs par la chaîne de règlement automatique des
fournisseurs.

ð Nombre de jours pour calcul du risque d'impayé. Indiquez ici le nombre de jours à ajouter
à la dat e dʼéchéance du règlement  (ou à la date de remise selon le cas) pour déterminer
à part ir de quel moment  on peut  considérer quʼil nʼexist e plus de risque dʼimpayé sur le

règlement remis en banque. Cette zone est utilisée lors du calcul de l'en-cours qui
est visualisable dans la procédure dʼint errogat ion dʼun compt e c lient  ou dans la procédure
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de liste des en-cours financiers clients.

Onglet Autorisations

Cet onglet permet de définir sur quels journaux ce mode de paiement est autorisé (en saisie de
règlements clients uniquement). Cela permet par exemple de forcer le passage par des
portefeuilles pour les modes de paiement correspondant à des effets ou à des chèques, ou de
n'autoriser la saisie des chèques que pour une seule banque.

Par défaut, tous les journaux sont autorisés. Si vous voulez restreindre l'usage à certains
journaux, décochez dans la colonne Autorisé les journaux interdits.

Au besoin, utilisez les boutons Tous et Aucun au bas de l'écran pour cocher/décocher tous les
journaux.

Les informations définies sur cet onglet peuvent aussi être gérées depuis l'onglet Paiement en
modification d'un journal.
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4.7.4  Codes trésorerie

Cette procédure permet d'enregistrer les différents codes de trésorerie utilisables dans ce
dossier comptable. Elle est accessible par le menu Fichier/Paramètres divers/Codes trésorerie.

Les données à saisir pour un code de trésorerie sont :

ð Code. Indiquez le code trésorerie, sur 2 caractères alphanumériques.

ð Libellé. Saisissez un libellé désignant le code trésorerie.

Remarque : bien que ce code t résorerie soit  présent  sur t ous les écrans de saisie dʼécrit ures, il
nʼest  pas exploit é dans le progic iel st andard, même dans le module Trésorerie prévisionnelle.
Seuls des développement s spécif iques effect ués dans cert aines ent reprises sʼappuient  sur

celui-ci.
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4.7.5  Codes TVA

Cette procédure permet d'enregistrer les différents codes de TVA utilisables dans ce dossier
comptable. Elle est accessible par le menu Fichier/Paramètres divers/Codes tva.

Les codes TVA sont utilisés dans LDCompta à deux niveaux :

è Dʼune part  dans la procédure de saisie des écritures par pièce, en combinaison avec les
canevas d'écritures, pour calculer des mont ant s TVA aut omat iquement  à part ir dʼune

base HT ou TTC ;

è Dʼaut re part  dans le suivi de la TVA sur les encaissements et décaissements.

Dans les deux cas de figure, pour que le système fonctionne correctement, il est indispensable
dʼouvrir un compte par taux de TVA.

Les données à saisir pour un code TVA sont :

ð Code. Indiquez un code, sur 2 caractères alphanumériques.

ð Libellé. Saisissez un libellé désignant le code TVA.

ð Compte de TVA associé. Indiquez le compte de TVA associé à ce code. Ce compte peut
être laissé non renseigné pour les codes TVA correspondant à de la TVA « exo », CEE ou
hors CEE, qui sont nécessaires à la mise en œuvre du suivi de la TVA sur les
encaissements ou décaissements.

ð Mode de gestion du compte. Cette zone doit être renseignée si vous voulez gérer un
compt e de TVA dist inct  par mois dʼéchéance. Les choix possibles sont :

§ Un seul compte. Gestion normale avec un seul compte de TVA, quelle que soit
lʼéchéance.

§ Un compte par mois. Un compt e général par mois dʼéchéance. Le N° de compte
général utilisé sera de la forme XXXXMM, avec XXXX égal au n° compte de TVA
associé indiqué plus haut, et MM=Mois d'échéance de la pièce en cours de saisie. Si
par exemple, vous avez choisi 44566 comme compte de TVA, le système utilisera
les comptes 4456601 à 4456612. Ces douze comptes doivent avoir été ouverts
dans le plan comptable au préalable.

ð Taux de TVA. Indiquez le taux de TVA associé à ce code. Ce taux peut être laissé à zéro
pour les codes TVA correspondant à de la TVA « exo », CEE ou hors CEE. 

ð Code identifiant. Ce code, exploité dans le suivi de la TVA sur les encaissements et
décaissements, doit être renseigné pour les codes TVA correspondant à de la TVA
« exo », pour distinguer notamment Exo CEE et Exo hors CEE.
On peut l'utiliser aussi quand il existe plusieurs comptes de TVA pour un même taux et un
même type Déductible/Collecté, par exemple TVA déductible à 20% sur biens et services
et TVA déductible à 20% sur immobilisations. Dans ce cas, on indiquera par exemple le
code identifiant Immos sur le compte de TVA dédié aux immobilisations.

ð Type de TVA. Indiquez le type de TVA associé à ce code, Déductible ou Collectée dʼune

part, Sur débit ou Sur encaissement dʼaut re part. Ces deux zones ne sont exploitées que
par le suivi de la TVA sur les encaissements et décaissements.
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4.7.6  Codes escompte

Cette procédure permet d'enregistrer les différents codes escompte dans ce dossier
comptable. Elle est accessible par le menu Fichier/Paramètres divers/Codes escompte.

Les codes escompte sont utilisés dans LDCompta à deux niveaux :

è Dʼune part  dans la procédure de saisie des écritures par pièce, lors de l'enregistrement
d'une facture d'achat, pour comptabiliser un « escompte sur facture ».

è Dʼaut re part  dans la saisie des règlements fournisseurs et dans la chaîne de règlement
automatique des fournisseurs pour comptabiliser un escompte automatique sur
règlement.

Les données à saisir pour un code escompte sont :

ð Code. Indiquez un code, sur 2 caractères alphanumériques.

ð Libellé. Saisissez un libellé désignant le code escompte.

ð Type dʼescom pt e : Calculé en saisie de facture ou Déduit lors du règlement

ð Taux dʼescom pt e

ð Com pt e dʼescom pt e 

ð Informations pour la TVA. Ces informations sont facultatives ; à défaut, lʼescompt e ne

sera compt abilisé quʼen TTC.

§ Si lʼescompt e est  de t ype Calculé en saisie de facture, indiquez la Racine des
comptes de TVA correspondant à la TVA déductible (en principe, 44566)

§ Si lʼescompt e est  de t ype Déduit lors du règlement, indiquez le Code TVA
permettant le calcul de la TVA déductible à réintégrer. Ce code TVA, si renseigné,
doit exister dans la table des codes TVA, et doit correspondre à de la TVA
déductible. Ce code permettra de connaître le taux et le compte de TVA déductible
à réintégrer.
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4.7.8  Devises

Cette procédure permet d'enregistrer les différentes devises utilisables dans ce dossier
comptable. Elle est accessible par le menu Fichier/Paramètres divers/Devises. Cette procédure
nʼest  présent e dans le menu que si le module Devises a été activé dans la Fiche société.

Les données à saisir pour un code devise sont :

ð Code de la devise. Indiquez le code devise ISO normalisé.

ð Libellé. Saisissez un libellé désignant la devise.

ð Cours proposé en saisie dʼécr it ure. Indiquez le cours de la devise, exprimé toujours par
rapport à la devise pivot.
Attention : LDCompta laisse le choix entre deux types de cotation pour les devises :
sous la forme classique USD/EUR un Dollar = 0,85 Euro, soit sous la forme EUR/USD : un
Euro = 1,17 Dollar. Le choix de la devise pivot et du type de cotation des devises
sʼef fect ue lors de lʼactivation du module Devises. Le choix sʼapplique à t out es les devises

et à tous les cours manipulés dans LDCompta pour ces devises, en dehors de la
procédure dʼint erface st andard de LDCompta pour laquelle vous pouvez choisir un
système de cotation des devises spécifique à cette procédure.
Pour mémoire, le syst ème de cot at ion choisi lors de lʼact ivat ion du module Devises, cʼest

à dire la devise pivot et le type de cotation, est rappelé par un libellé dans les
dif férent es fenêt res de gest ion ou de sélect ion dʼune devise.
Le cours peut  comport er jusquʼà 7 décimales. Ce cours est celui qui sera proposé par
défaut  lors des dif férent es saisies dʼécrit ures dans la devise en quest ion, mais il sera
toujours modifiable au niveau de chaque pièce comptable.

ð Date du nouveau cours. Indiquez la date à laquelle ce cours a été donné. Cette zone est
facultative.

ð Cours pour calcul des provisions. Ce cours était utilisé dans un traitement spécifique de
calcul des provisions pour risques de change proposé auparavant en version 8 de
LDCompta pour AS/400. Ce traitement n'ayant jamais été repris dans LDCompta pour
Windows, ce cours n'est plus utilisé.

ð Variation autorisée lors de la saisie du cours. Indiquez un Cours plancher et un Cours
plafond. Ces cours sont  ut ilisés pour cont rôler le cours indiqué lors de la saisie dʼune

pièce, si lʼon modif ie le cours proposé par défaut. I ls permet t ent  dʼévit er des erreurs

fréquentes, not amment  pour les devises à cours faible où lʼon risque de frapper un zéro

de plus ou de moins après la virgule. Il faut donc encadrer le cours courant, en laissant
un intervalle suffisant pour accepter les éventuelles variations du cours sans avoir à
revenir modifier chaque fois cette table des devises.

Cours historisés

Il est possible de suivre les variations de cours des devises au fil du temps, en enregistrant
autant de cours que voulu, avec une dat e dʼapplicat ion pour chaque cours. Cet t e gest ion dʼun

cours historisé est  conçue essent iellement  pour saisir les fact ures dʼachat  avec un cours qui

dépende de la dat e de la fact ure dʼachat. Ainsi, pour les journaux pour lesquels on a demandé
la gestion du cours historisé (voir ci-dessous), le système recherche le cours des devises dans
le tableau historique du cours ; il prend le cours le plus récent ayant une date antérieure ou
égale à la date comptable (ou date de pièce) de l'écriture saisie. S'il n'existe aucun cours
ayant une date antérieure ou égale à la date en question, le système prend le premier cours
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disponible dans le tableau. Enfin, s'il n'existe aucun cours défini dans le tableau pour la devise
concernée, il prend le cours principal (méthode classique).

Dans la procédure de saisie de la table des devises, pour accéder au t ableau de lʼhist orique du

cours, utilisez le bouton Historique. On arrive sur un tableau permettant de saisir les différents
cours, chaque cours étant caractérisé par une date d'application (à partir du). Il est
également possible de définir un des cours affichés sur cet écran en tant que cours principal
(celui qui est affiché sur l'écran de modification d'une devise). Pour cela, il vous suffit de
cliquer dans la colonne Principal.

Utilisez ensuite, toujours dans cette procédure de saisie de la table des devises, le bouton
Définir le mode, qui permet d'accéder à un tableau où l'on détermine, pour chaque journal pour
lequel la saisie en devises est possible, si le cours utilisé en saisie des écritures par pièce doit
être le cours principal de la devise (méthode classique), ou le cours historisé, basé soit sur la
date comptable (dat e dʼécrit ure), soit sur la date de pièce.
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4.8  Autres paramètres divers

En sus des paramètres divers décrits au chapitre précédent, il existe d'autres paramètres «
divers » présentés ici :

· les groupes et familles de clients et fournisseurs, ainsi que les autres paramètres divers
utilisés dans les fiches clients et fournisseurs. Ils sont présentés en page suivante.

· les paramètres analytiques, présenté au chapitre relatif à la Comptabilité analytique.

· les paramètres Immobilisations, présenté au chapitre traitant des immobilisations.

· les paramètres Programmes, présentés ci-après.
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4.8.1  Groupes, familles et autres paramètres tiers

Les clients comme les fournisseurs peuvent être classés par groupe et par famille.

On dispose de 4 tables pour cela : 

§ Groupes de clients et Familles de clients, accessibles par le menu
Fichier/Paramètres clients.

§ Groupes de fournisseurs et Familles de fournisseurs, accessibles par le menu
Fichier/Paramètres fournisseurs.

Ces informat ions de famille et  groupe se renseignent  sur lʼonglet  Détail des fiches clients et
fournisseurs.

Sur ces mêmes menus Fichier/Paramètres clients et Fichier/Paramètres fournisseurs, on a
accès à d'autres tables de paramètres « divers » : ce sont les codes « libres » 1 à 5 que l'on
peut renseigner dans les fiches clients et fournisseurs sur le dernier onglet Divers. Ces codes
« libres » peuvent être utilisés dans des traitements spécifiques à la société
(importation/exportation de données), mais ils ne sont pas exploités en standard par
LDCompta.

Pour toutes ces tables de paramètres divers, on ne renseigne qu'un code (jusqu'à 8 caractères
pour les codes groupes et familles, 3 caractères pour les codes « libres ») et un libellé. Et les
codes en question sont utilisables dans les fiches clients et fournisseurs.

Les deux notions de « groupe » et « famille » peuvent être utilisées comme bon vous semble
pour regrouper des tiers. Mais il parait logique d'utiliser le code groupe pour regrouper les tiers
faisant partie d'un même groupe au sens comptable du terme, c'est à dire un groupe de
sociétés ayant un interlocuteur commun ou pour lequel on veut suivre un en-cours financier
global. 

Ces codes familles et groupes peuvent ensuite être utilisés comme critère de filtrage sur les
états et traitements suivants :

§ Fenêtres de liste pour gestion et liste pour sélection des clients et fournisseurs

§ Impression des listes de clients et fournisseurs

§ Balances clients et fournisseurs (y compris interrogation d'une balance client ou
fournisseur)

§ Balances âgées clients et fournisseurs

§ Grands-livres clients et fournisseurs, y compris grands-livres par échéance et
grands-livres en devise

§ Relances clients (liste préparatoire et édition des lettres)

§ Actions de relance clients

§ Relevés clients (mode automatique)

§ Prélèvements clients (mode automatique)

§ En-cours clients

§ Chiffres d'affaires clients et fournisseurs
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Parallèlement à cela, la procédure de consult at ion dʼun compt e permet  dʼint erroger de façon

globale un groupe ou une famille de tiers.
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4.8.2  Paramètres programmes

Au fil du temps, LD SYSTEME a été amené à faire évoluer le progiciel LDCompta en fonction de
demandes faites par les utilisateurs. Dans certains cas de figure, il nʼest  pas souhait able de

livrer « en standard » (c'est-à-dire à tous les utilisateurs du progiciel) une
évolution/améliorat ion fait e à la demande dʼun seul ut ilisat eur (ou même de quelques-uns).

Les paramètres programmes permettent de résoudre cette problématique.  Ils offrent un
certain degré de liberté quant à la mise en œuvre de nouvelles fonctionnalités qui ne nous
semblent pas pouvoir être mises en œuvre de façon générale.

A ce jour, les procédures disposant de tels paramètres sont :

· Consultation d'un compte

· Saisie des écritures par pièce et saisie au kilomètre (paramètres communs)

· Saisie des règlements clients

· Saisie des règlements fournisseurs

· Gestion de l'échéancier fournisseurs

· Édition des bordereaux de remise en banque

· Modification des relances par client

· Transfert des créances douteuses

· Consultation des relevés bancaires

· Gestion des immobilisations

Les paramètres d'un programme peuvent être modifiés en appuyant sur les touches Alt F1
lorsqu'on se trouve sur la première fenêtre de la procédure concernée. On peut aussi cliquer
sur le petit bouton  présent dans ce cas en haut à gauche de ces fenêtres (bouton qui

devient  en survol à la souris).

Tous ces paramètres sont enregistrés dans une table nommée elle aussi Paramètres
programme, qui est accessible depuis le menu Fichier/Paramètres programmes. On y trouve
également de nombreux autres paramètres que le logiciel mémorise automatiquement en
fonction des différents choix que vous pouvez faire sur les nombreux écrans du logiciel.

En tout état de cause, vous ne devez jamais modifier un paramètre par saisie directe
dans cette table sauf si vous avez reçu des instructions claires et précises allant dans
ce sens, de la part de votre prestataire de services. Lʼusage de cet t e t able de paramèt res

doit être réservé aux seuls utilisateurs expérimentés du progiciel.

Saisie des paramètres

La création modification d'un paramètre programmes demande une certaine précision.  Voici les
éléments qu'il faut observer pour effectuer correctement cette opération :

o Le nom du paramètre est essentiel car c'est lui qui va être recherché par le programme
pour être traité. Ces noms sont toujours en majuscule et ne peuvent comporter que 10
caractères.

o L'emplacement des valeurs alphanumériques est primordial : attention donc aux espaces.
Lors de l'entrée de ces éléments, vous pouvez connaître l'emplacement de la lettre que
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vous allez taper en regardant le message d'information au bas de la fenêtre. Le chiffre
indiqué correspond toujours au caractère qui suit (celui va être saisi). Dans l'exemple ci-
dessus, le c de c:\users... est donc à la position 101.
Notez qu'il peut y avoir des emplacements (parfois des lignes entières) laissés vides entre
deux valeurs.

Lorsque vous êtes en modification sur un paramètre, des boutons de navigation apparaissent
au bas de cette fiche.

Attention, si vous utilisez ces boutons et changez de paramètre en cours d'édition, les
modifications que vous avez effectuées seront enregistrées automatiquement.

Si vous devez modifier un paramètre programme pour lequel il existe une fenêtre de saisie
dédiée (celle accessible par un bouton Paramètres programmes depuis la procédure de saisie
ou consultation concernée), c'est cette fenêtre qui est proposée en lieu et place de la fenêtre
de saisie « générique » d'un paramètre programme, comme ici pour le paramètre programme
VIRRECU, qui donne accès aux paramètres programmes de la saisie des virements reçus. 
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Remarque : on peut toujours accéder à la fenêtre de saisie générique (pour les experts !) en
tenant la touche Majuscule enfoncée lors du clic sur le bouton Modifier.

Paramètres sensibles

Par défaut, tous les paramètres programmes ne sont pas affichés. Une cinquantaine de ceux-
ci, jugés très « sensibles » sont masqués. Pour y accéder, il faut utiliser la combinaison de
touches Majuscule Alt F7, cette combinaison de touches n'étant active que si l'on dispose d'un
niveau d'accès Administrateur sur le dossier courant.
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4.9  Canevas de saisie

Un canevas permet d'accélérer de façon considérable la saisie des écritures, et aussi de limiter
les erreurs de saisie en apport ant  une aide à lʼenregist rement  des dif férent s t ypes de pièce.
Les canevas sont pris en charge dans les procédures de saisie des écritures par pièce et Saisie
au kilomètre uniquement.

En faisant appel lors de la saisie d'une pièce à un canevas préalablement défini, on peut éviter
toutes les saisies répétitives : N° de compte, Libellé, sens écriture... Une ligne de canevas
peut en effet pré-renseigner toutes ces zones sur chaque sur chaque ligne de la pièce. On
peut également automatiser le calcul de la TVA, soit sur une base hors taxes, soit sur le
montant TTC.

Enfin, le choix du canevas à utiliser peut lui aussi être automatisé, en attachant un canevas
par défaut soit au niveau du journal, soit au niveau du tiers (fournisseur ou client)
mouvementé.

Les canevas de saisie peuvent être utilisés soit pour éliminer autant que faire se peut les
saisies répétitives (factures d'achat tout particulièrement), soit pour aider à la saisie des
pièces moins fréquentes, ce qui évite d'avoir à rechercher chaque fois les comptes à
mouvementer.

Un conseil : prenez le temps de découvrir ces canevas de saisie, même si la définition de ceux-
ci peut vous paraître complexe. En quelques jours, les gains de temps obtenus en saisie vous
auront convaincu du bien-fondé de leur utilisation.

Pour définir des canevas de saisie, utiliser l'option de menu Fichier/Canevas de saisie.

Un canevas est toujours identifié par le code du journal sur lequel il peut être utilisé, plus le
code du canevas proprement dit. Choisissez si possible des codes canevas mnémotechniques,
ce qui facilit era dʼaut ant  leur usage. Not ez également  quʼil est  possible de créer un nouveau

canevas par copie dʼun canevas exist ant. Par exemple, sʼil exist e déjà un canevas Achats
marchandises, on peut très facilement créer un second canevas Achats marchandises avec
port par copie du premier canevas, puis insert ion dʼune ligne relat ive au compt e de port.

Un canevas est constitué d'autant de lignes que souhaité, chaque ligne du canevas
correspondant à une écriture constitutive de la pièce. Pour chaque ligne du canevas, on peut
définir les différents champs de l'écriture. Les valeurs inscrites dans le canevas seront ainsi
pré-renseignées lors de la saisie d'une pièce faisant appel à celui-ci. Les champs disponibles
sont :

ð N° compte. Aucun contrôle du N° de compte n'est fait à ce stade. On peut donc se
contenter de la racine du compte. Par exemple, sur une facture d'achat, pour la ligne
correspondant au compte fournisseur, on peut se contenter d'indiquer la racine
correspondant au collectif fournisseur (40 par exemple). Pour la ligne correspondant au
compte d'achat hors-taxe, on peut indiquer simplement 607.

ð Libellé. Libellé de l'écriture. Ce libellé est bien sûr facultatif. La plupart du temps, le libellé
sera soit complété lors de la saisie de la pièce, soit chargé en appliquant l'une des règles
possibles de libellé automatique (voir plus loin).

ð Montant. Montant de l'écriture. Même remarque que pour le libellé ; voir plus loin les
possibilités de montant automatique, notamment pour le calcul des montants TVA.

ð Sens. Sens de l'écriture, Débit ou Crédit. Pour ce qui est du sens de l'écriture, sachez
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que celui-ci peut être inversé en fonction de la nature de pièce choisie lors de la saisie
par pièce. Ainsi, un canevas facture peut être utilisé pour un avoir ; il suffit en saisie
d'indiquer la nature de pièce Avoir ; pour cette nature de pièce, on aura act ivé lʼopt ion

Inverser le sens proposé en saisie avec canevas dans les paramètres Natures de pièce.

ð Code trésorerie

ð Codes analytiques. On trouve là de 1 à 3 champs, selon les axes activés en comptabilité
analytique, si bien sûr vous avez activé le module de comptabilité analytique. Comme
pour la ventilation analytique par défaut que l'on peut inscrire dans le plan comptable, on
peut utiliser ici des caractères % faisant office de joker.

D'autre part, des paramètres relatifs à la ligne du canevas sont disponibles en partie basse de
la fenêtre :

ð Position initiale du curseur. Cette invite permet de définir quelle sera la position du
curseur lorsque cette ligne du canevas sera proposée en saisie d'écritures. Vous pouvez
choisir non seulement sur quelle zone le curseur sera positionné, mais aussi sur quel
caract ère à lʼint érieur de la zone.

ð Libellé automatique. 5 options sont offertes pour renseigner le libellé de la ligne en
automatique :
§ Libellé ligne précédente
§ Libellé du compte ou raison sociale
§ Nom abrégé à utiliser principalement si le compte mouvementé est un compte de

tiers
§ Nature de la pièce (Facture, Avoir...)
§ Nature de la pièce + Nom abrégé. Le syst ème const ruira le libellé de lʼécrit ure en

concaténant le libellé abrégé défini pour la nature de pièce courante au nom abrégé
du tiers (Exemple : FACT. DUPOND)

ð Montant automatique. 5 options sont offertes pour renseigner le montant de la ligne en
automatique :
§ Aucun. I l nʼy aura aucun calcul de mont ant  aut omat ique ; celui-ci devra donc être

saisi (ou il a été renseigné sur la ligne du canevas en question).
§ Contrepartie ligne précédente. Le montant sera pris égal au montant saisi sur la

ligne précédente, avec le sens inverse.
§ Contrepartie globale. Le montant et le sens de l'écriture seront calculés de façon à

équilibrer la pièce, compte tenu de toutes les lignes saisies précédemment.
§ Montant TVA sur base H.T. Voir plus loin le calcul automatique de la TVA
§ Montant TVA sur base TTC. Voir plus loin le calcul automatique de la TVA

ð Regroupement code TVA. Voir plus loin le calcul automatique de la TVA. Cette zone ne
doit être renseignée que si l'on souhaite calculer les montants TVA en automatique.

Calcul automatique de la TVA

Grâce aux canevas de saisie, il est également possible d'automatiser le calcul de la TVA pour
les saisies de factures. Deux méthodes sont proposées :

èsoit calculer la TVA d'après le montant TTC. Cela est le plus simple si la facture ne
comporte qu'un seul taux de TVA. On peut ainsi, en ne saisissant que le montant TTC,
automatiser le calcul de la TVA sur le montant TTC, et le calcul du montant HT par
différence.

èsoit calculer la TVA d'après le montant ou les montants HT. Il faut obligatoirement utiliser
cette méthode si la facture présente plusieurs taux (ou comptes) de TVA, ou si une
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partie de la facture n'est pas soumise à TVA.

ATTENTION : dans les deux cas de figure, le montant TVA proposé doit être vérifié, car il se
peut, notamment lorsque la TVA est calculée d'après le montant TTC, qu'il y ait des erreurs
d'arrondi.

Pour automatiser ce calcul de TVA, la première chose à faire consiste à définir les comptes de
TVA, sur le menu Fichier/Paramètres divers/Codes tva. Chaque compte de TVA pour lequel on
souhaite qu'il y ait calcul automatique doit être défini à ce niveau, avec un code à deux
caractères (quelle que soit la valeur de celui-ci, ce code n'ayant pas de signification propre).
On indiquera pour chaque compte le taux de TVA associé, ce qui est indispensable au calcul du
montant TVA.

Lors de la définition du canevas, il faut procéder ainsi :

1) Pour la ligne correspondant à la TVA, indiquez le N° du compte de TVA concerné,
choisissez le mode de calcul du montant TVA à l'invite Montant automatique, soit
Montant TVA sur base HT, soit Montant TVA sur base TTC. Indiquez également un code
regroupement de TVA. Celui-ci peut prendre une valeur quelconque entre 1 et 9. Si le
canevas ne comporte qu'une seule ligne de TVA, indiquer 1. Si le canevas comporte
plusieurs lignes de TVA, repérez chacune des lignes de TVA par un code regroupement
différent.

2) Pour chaque ligne représentant la base de calcul d'un montant TVA, indiquez le code
regroupement de la ligne de TVA devant se calculer sur cette base. ATTENTION : ces
lignes correspondant à la base de calcul de la TVA doivent obligatoirement se trouver
avant la ligne correspondant au compte de TVA portant le même code regroupement.

Exemple pour une facture d'achat avec un seul taux de TVA

Ligne Compte Montant Regroupement TVA

1 Fournisseur Montant TTC saisi  1

2 445660 Montant TVA sur base TTC 1

3 607000 Contrepartie globale

Le montant de la ligne 2 sera calculé à partir du montant TTC de la ligne 1, compte de tenu du
taux de TVA défini pour le compte 445660. Le montant de la ligne 3 sera calculé de façon à
équilibrer la pièce.

Exemple pour une facture d'achat avec deux taux de TVA

Ligne Compte Montant Regroupement TVA

1 Fournisseur Montant TTC saisi  

2 607010 Montant HT soumis 1er taux 1

3 607020 Montant HT soumis 2ème taux 2

4 607030 Montant HT soumis 2ème taux 2

5 445661 Montant TVA sur base HT 1

6 445662 Montant TVA sur base HT 2

Les montants HT des lignes 2 à 4 seront saisis. Le montant de la ligne 5 sera calculé à partir
du montant HT de la ligne 2, en appliquant le taux défini pour le compte 445661. Le montant
de la ligne 6 sera calculé à partir de la somme des montants HT des lignes 3 et 4, en
appliquant le taux défini pour le compte 445662.

De nombreux exemples sont fournis dans le dossier de démonstration livré de base avec
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LDCompta. Vous pouvez vous en inspirer pour construire vos propres canevas.

Associa t ion dʼun canev as à  un ou plusieurs t ie rs

On peut attacher un canevas soit à un journal, en tant que canevas de saisie par défaut, soit
à un tiers.

èPour définir un canevas comme canevas de saisie par défaut pour un journal donné, aller
sur l'écran Fichiers/Journaux, et indiquer le code du canevas souhaité à l'invite Canevas de
saisie par défaut. Ainsi, pour un journal d'achat, on peut attacher un canevas de saisie par
défaut, pour proposer en ligne 1 le compte collectif fournisseur (Racine 40 par exemple), en
ligne 2 le compte de TVA déductible, en ligne 3 un compte d'achat de classe 6.

èPour définir un canevas comme canevas de saisie par défaut pour un tiers, allez sur l'écran
Fichier/Canevas de saisie et cliquez sur le bouton Utilisation après vous être positionné sur
le canevas concerné. Après avoir choisi le compte collectif pour lequel le canevas est
applicable, la liste des tiers (clients ou fournisseurs selon le type de compte collectif choisi)
est affichée. Il suffit, dans cette liste, de sélectionner chaque tiers pour lequel on souhaite
que le canevas soit utilisé ; la sélect ion se fait  soit  au c lavier par la barre dʼespacement,
soit à la souris en cliquant dans la dernière colonne à droite. Les tiers sélectionnés sont
repérés par une marque verte dans cette colonne de droite. Des zones de positionnement
et de tri à l'aplomb de la liste permettent de rechercher facilement un tiers. On peut
également demander à restreindre l'affichage aux seuls tiers sélectionnés pour ce canevas,
en utilisant la zone de filtre en haut à droite de la fenêtre.

Ce procédé permet par exemple de définir un canevas particulier pour enregistrer les factures
EDF, puis d'associer ce canevas au fournisseur EDF. Ainsi, en saisie d'écritures par pièce, dès
lors que l'on aura indiqué le N° de compte correspondant au fournisseur EDF, le canevas de
saisie associé sera utilisé.

Utilisation de canevas en saisie par pièce

Ce qui est décrit ci-dessous suppose que vous connaissiez le mode de fonctionnement de la
procédure de saisie des écritures par pièce. Par ailleurs, si ce qui est décrit ici concerne la
saisie par pièce, sachez que le fonctionnement est quasi identique en saisie au kilomètre.

Sur le deuxième écran de la saisie par pièce, la zone Canevas de saisie est pré-renseignée
avec le code du canevas associé au journal sur lequel la pièce est saisie. Une seconde invite
relative aux canevas est présente sur cet écran ; il sʼagit  de lʼopt ion Substituer par le canevas
défini pour le tiers, qui est activée par défaut. En effet, le canevas de saisie indiqué sur cet
écran, qu'il ait été proposé par défaut ou qu'il ait été explicitement choisi, risque d'être
abandonné au profit du canevas associé au compte de tiers, cela dès que le tiers aura été
choisi, c'est-à-dire en principe après avoir saisi la première ligne de l'écriture. Si on ne souhaite
pas qu'il y ait substitution du canevas indiqué par le canevas associé au compte de tiers, il
faut désactiver cette option de substitution.

En résumé, le fonctionnement est donc le suivant :

a) Sur le premier écran, choix du code journal

b) Sur le deuxième écran, choix du code canevas, sachant que le système propose le
canevas par défaut associé au journal

c) Saisie de la première ligne de l'écriture, qui s'appuie éventuellement sur le canevas choisi
en b). Suite à la saisie de cette première ligne, si cette ligne mouvemente un compte de
tiers, et s'il existe un canevas associé à ce compte de tiers pour le journal et le compte
collectif en question, et si la substitution est acceptée, le canevas associé au compte de
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tiers se substitue au canevas choisi en b)

d) Saisie des autres lignes de la pièce, en s'appuyant soit sur le canevas choisi en b), soit
sur le canevas substitué en c).

Remarques :

1) même si aucun canevas n'a été défini en b), si un canevas est associé au compte de
tiers indiqué sur la première ligne de l'écriture et que la substitution est acceptée, le
canevas du tiers sera utilisé à partir de la deuxième ligne de l'écriture.

2) comme auparavant, toutes les zones proposées par défaut grâce au canevas restent
modifiables en saisie par pièce. De plus, on peut omettre une ligne du canevas en ne
saisissant aucun montant (ou en effaçant le montant qui est proposé le cas échéant).
Une fenêtre de confirmation est alors proposée, la ligne étant omise si vous répondez Oui
dans celle-ci.

Exemple d'utilisation pour les factures d'achats 

Définir un canevas correspondant à une facture d'achat "type" :

èLigne 1 : indiquez la racine correspondant au compte collectif fournisseur, le sens Crédit,
placez le curseur dans le N° de compte suite à la racine, choisissez un libellé automatique
de type Nature de la pièce + Nom condensé.

èLigne 2 : indiquez le compte de TVA déductible, le sens Débit, placez le curseur sur la zone
Montant, et indiquez la valeur Libellé ligne précédente à lʼinvit e Libellé automatique.

èLigne 3 : indiquez le compte d'achat le plus souvent utilisé, le sens Débit, placez le curseur
soit sur la zone N° de compte, soit sur la zone Montant, indiquez la valeur Libellé ligne
précédente à lʼinvit e Libellé automatique, choisissez un montant automatique de type
Contrepartie globale.

Définissez ce canevas comme canevas de saisie par défaut au niveau du journal d'achats.

A partir de ce canevas, en procédant éventuellement par copie, construisez d'autres canevas
pour les factures d'achats non standard (achat avec port par exemple, Factures EDF, Factures
téléphone, Factures d'immobilisations...).

Associez chaque fois que cela est possible les canevas ainsi définis aux tiers concernés.
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4.10  Ecritures périodiques

LDCompta permet de gérer des « écritures périodiques ». I l sʼagit  là dʼune sort e de « super
canevas ». Lors de la créat ion dʼune écrit ure périodique, on définit le « schéma
comptable » de la pièce : journal, nature de pièce, N° de pièce et référence, Libellé, mode de
paiement, puis les comptes à mouvementer avec les montants à comptabiliser ligne par ligne.
On indique enf in la fréquence de lʼécrit ure (mensuelle, trimestrielle…) et la période de validité
de lʼécrit ure (ou le nombre dʼéchéances). Par la suite, on va pouvoir comptabiliser très
simplement les différentes pièces correspondant à chaque échéance de chaque écriture
périodique : un simple clic suffira !

La définition de ces écritures périodiques se fait par le menu Fichier/Écritures périodiques. La
fenêt re qui sʼouvre alors présent e les dif férent es écrit ures périodiques déjà déf inies, avec les
boutons classiques Créer, Modifier et Supprimer permettant de gérer cette liste. Le bouton
Comptabiliser permet quant à lui de basculer directement dans la fenêtre de comptabilisation
des écritures périodiques.

Lors de la créat ion dʼune écrit ure périodique, on renseigne les éléments suivants :

- les données « communes » :

ð Le code journal,

ð la nature de pièce,

ð le N° de pièce (sauf si on a choisi un journal à numérotation automatique),

ð la référence document

ð un libellé

ð un mode de paiement (facultatif).  

Pour ce qui est du N° de pièce, de la référence et du libellé, on peut indiquer des mentions
part iculières pour quʼil y  ait  remplacement  aut omat ique, à chaque comptabilisation,  par tout
ou part ie de la dat e de lʼécrit ure : AA=Année sur 2 chiffres, AAAA=Année sur  4 chiffres,
MM=Mois sur 2 chiffres, MMM=Mois en 3 lettres, MMMM=Mois en clair, JJ=Jour sur 2 chiffres.
Par exemple, la mention MM/AAAA sera remplacée par 03/2022 lors de la comptabilisation de
lʼéchéance de mars 2022 dʼune écrit ure périodique, alors que la mention MMMM AAAA sera
remplacée par Mars 2022.

- les données de gestion de la périodicité :

ð La fréquence : mensuelle, bimestrielle, trimestrielle… 
On peut aussi choisir à la demande : dans ce cas particulier, la comptabilisation de
lʼécrit ure ne sera jamais proposée par avance, mais elle rest era accessible depuis lʼécran

de comptabilisation de ces écritures périodiques.

ð La période de « validité » de lʼécrit ure, qui peut être exprimée de diverses façons : une
date de début et de fin, ou une dat e de début  et  un nombre dʼéchéances. Une case à
cocher permet  de spécif ier que lʼécrit ure sera t oujours compt abilisée à f in de mois,
indépendamment du jour de début indiqué

ð  La façon dont  les ut ilisat eurs compt ables seront  alert és de lʼarrivée à échéance de cet t e

écriture : informer un utilisateur, tous ou aucun, et  le nombre de jours avant  lʼéchéance

pour cette alerte (délai de prévenance). En cochant  lʼopt ion Réservé à cet utilisateur,

lʼécrit ure est  dédiée à ce seul ut ilisat eur : seul celui-ci sera informé et seul celui-ci pourra
compt abiliser lʼécrit ure à lʼéchéance, ou même modifier cette écriture périodique.
Lʼécrit ure est  masquée à t ous les aut res ut ilisat eurs (sauf aux ut ilisat eurs disposant  dʼun
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accès de niveau Administrateur). 
On renseigne également combien de jours avant l'échéance l'écriture périodique doit être
proposée pour comptabilisation.
Enfin, LDCompta présente la date de la prochaine échéance à comptabiliser, que l'on peut
modifier par exemple si une échéance a été comptabilisée par erreur « directement » en
saisie par pièce ou au kilomètre, sans passer par la saisie des écritures périodiques.

- des données complémentaires :

ð Le type de lettrage à tenter le cas échéant, not amment  lorsque lʼécrit ure périodique

correspond à un paiement périodique.
Ce lettrage peut être tenté « à N° de pièce égal » ou « à référence égale ».

ð Une case à cocher pour indiquer que lʼéchéancier fournisseur doit  êt re mis à jour, cela
seulement  si lʼécrit ure périodique est  compt abilisée sur un journal le prévoyant.

ð Un délai de paiement, permet t ant  au syst ème de calculer la dat e dʼéchéance de chaque

écriture qui sera comptabilisée à partir de cette écriture périodique, en fonction de la
date de comptabilisation.

- enfin, sur le 2ème onglet, le schéma comptable de la pièce.

Celui-ci est  const it ué dʼune suit e de 2 à 5 lignes, avec pour chaque ligne le N° de compte
mouvementé, le montant au débit ou au crédit, et la ventilation analytique éventuelle si le
module de comptabilité analytique est activé.

Les montants indiqués ici sont les montants « habituels » ou « moyens » : ils pourront être
modifiés à chaque échéance.

Ce schéma peut être éventuellement légèrement différent pour la dernière échéance : on
dispose pour cela dʼune seconde part ie au bas de ce 2 ème onglet pour spécifier le schéma de
cette dernière échéance.
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4.11  Edition des paramètres

Toutes les tables de paramètres présentées dans ce chapitre 4. Gestion des fichiers de base
peuvent être imprimées. Pour cela, utiliser le menu Fichier/Imprimer.

Ou le bouton Imprimer disponible dans la fenêtre de gestion de chacune des tables (bouton

 en bas à droite de la fenêtre).

La plupart des éditions sont très simples, et ne sont donc pas commentées ci-après, d'autant
qu'elles ne sont guère utiles au quotidien.

Pour ce qui est de la liste des fournisseurs et clients, on dispose de deux listes :

· Une liste simple qui ne comporte que le n° du tiers, son nom abrégé, sa raison sociale,
ses n° de téléphone et télécopie.

· une liste détaillée qui comporte quasiment tous les renseignements relatifs à chaque
tiers.

I l est  possible dʼimprimer ces deux list es t riées par N°  du t iers ou par nom abrégé (ordre
alphabétique des tiers).

On peut aussi filtrer ces listes :

· sur les seuls clients/fournisseurs actifs ou suspendus,

· par groupe ou famille de tiers,

· sur un intervalle de N° de tiers.
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5. Gestion des droits dʼaccès et Sécurisation des données

LDCompta incorpore une gestion des droits d'accès permettant de configurer de façon assez
fine :

ð qui a le droit d'ouvrir un dossier comptable,

ð au sein de chaque dossier comptable, à quelles fonctions on est autorisé : saisies,
consultations, traitements divers...

Lorsque le logiciel LDCompta est installé pour la première fois, un seul utilisateur nommé
COMPTA est défini. A ce stade, aucune gest ion des droit s dʼaccès nʼest  ef fect uée. Il est
possible de définir de nouveaux utilisateurs, et tout nouvel utilisateur a accès à toutes les
sociétés disponibles.

Pour met t re en place une vérit able gest ion des droit s dʼaccès aux sociét és par ut ilisat eur, on
dispose de différentes tables.

Utilisateurs

La table des utilisateurs permet de définir tous les utilisateurs pouvant ouvrir une session dans
le progiciel LDCompta. Elle est accessible par le menu Fichier/Utilisateur ou le bouton
Utilisateurs depuis la fenêtre d'ouverture de session de LDCompta.

A chaque utilisateur est associé un mot de passe (sauf si on a activé la gestion des
utilisateurs au travers d'Active Directory).
Ce mot de passe est le garant de toute la gestion des sécurités. Il importe donc de bien choisir
son mot de passe, et de le tenir secret. Un mot  de passe doit  êt re const it ué dʼun nombre

minimal de caractères défini dans les paramètres d'environnement (accessible par Alt F2 depuis
l'écran d'ouverture de session), qui est de 5 par défaut. Il faut éviter tout mot de passe trop
facile à retrouver (nom ou prénom de lʼut ilisat eur, date de naissance…).
Attention : depuis la version 11 de LDCompta, les mots de passe sensibles à la casse.

Un ut ilisat eur peut  êt re déf ini en t ant  quʼAdministrateur de sécurité. Pour cela, il suffit de
cocher la case correspondant e en bas de la fenêt re de créat ion modif icat ion dʼun ut ilisat eur. 
Lorsquʼun ut ilisat eur est  déf ini en t ant  quʼadminist rat eur de sécurit é, il a accès implicitement à
toutes les fonctions du progiciel, pour toutes les sociétés. Il peut également apporter toutes
les modifications relatives à la sécurité : création, modification, suppression dʼut ilisat eurs,
modification des mots de passe des autres utilisateurs, gest ion des droit s dʼaccès de t ous les

autres utilisateurs au travers de toutes les sociétés.
Il est possible de définir un ou plusieurs administrateurs de sécurité, mais il est conseillé de
limiter de nombre d'administrateurs au strict minimum.
L'option L'utilisateur a le droit de modifier son mot de passe donnera accès à l'option de menu
Fichier/Modifier mon pot de passe, permettant donc de modifier son mot de passe même si on
n'a pas accès à la table des utilisateurs. 
En revanche, un utilisateur qui n'est pas Administrateur de sécurité n'a accès qu'aux dossiers
comptables auxquels il a été autorisé explicitement.

Remarque importante : t ant  quʼaucun ut ilisat eur nʼa ét é déf ini en t ant  qu'administrateur de
sécurité, il nʼy a gest ion de droit s dʼaccès dans le logic iel. Tous les utilisateurs sont considérés
implicitement comme ayant cet attribut Administrateur de sécurité.
Ce mode de fonctionnement, ou aucun ut ilisat eur nʼest  déf ini comme ét ant  administ rat eur de

sécurité, est déconseillé sur le plan de la sécurité ; il nʼest  of fert  que pour pouvoir init ialiser le
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système.

Sociétés

La table des sociétés liste tous les dossiers comptables accessibles par LDCompta. On y trouve
non seulement les dossiers des exercices « courants » (ceux que l'on voit dans la fenêtre
d'ouverture de session), mais aussi tous les dossiers d'archives, ceux qui sont créés au fil du
temps via les clôtures d'exercice.

On y trouve aussi les dossiers « fermés », ceux qui correspondent à des sociétés n'ayant plus
d'activité, mais que l'on conserve pour pouvoir éventuellement consulter ou imprimer des
documents. Pour marquer un dossier comme « fermé », il faut aller dans le Fiche société, sur
l'onglet Exercice. Pour ouvrir un dossier fermé qui par défaut  nʼapparaît  pas dans la fenêt re

d'ouverture de session ou de bascule d'un dossier à un autre, il faudra cliquer sur le petit

bouton  proposé à droite de l'invite Choix de la société.

Cette table des sociétés est accessible par le menu Fichier/Société ou le bouton Sociétés
depuis la fenêtre d'ouverture de session de LDCompta.

Remarque

Dans ces deux tables Utilisateurs et Sociétés, on dispose d'un bouton Droits. L'usage de ce
bouton est décrit en détail plus loin.
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5.1  Droits dʼaccès aux sociétés

Cette table, accessible par le menu Fichier/Sécurité/Droits d'accès aux sociétés définit les
droit s dʼaccès de chaque ut ilisat eur aux dif férent es sociét és.

C'est le premier niveau de la gestion des droits d'accès de LDCompta.

Seul un ut ilisat eur déf ini en t ant  quʼadministrateur de sécurité, ou ayant un accès de niveau
Administrateur sur au moins une société, peut gérer cette table.

A partir de là, on définit, société par société, quels sont les utilisateurs qui peuvent accéder à
la société, et  quel est  le niveau dʼaccès de lʼut ilisat eur pour la sociét é concernée.

Quat re niveaux dʼaccès sont  possibles :

ð Accès restreint : ce niveau permet  à lʼut ilisat eur dʼouvrir une session dans la

société. Cependant, il nʼaura accès quʼaux fonct ions ayant  ét é aut orisées

explicitement (voir plus loin).

ð Accès partiel : ce niveau permet  à lʼut ilisat eur dʼouvrir une session dans la sociét é.
Une fois la session ouverte, il aura accès à toutes les fonctions pour lesquelles seul
le niveau dʼaccès part iel est  requis.

ð Accès complet : ce niveau permet  à lʼut ilisat eur dʼouvrir une session dans la sociét é.
Une fois la session ouverte, il aura accès à toutes les fonctions pour lesquelles un
niveau dʼaccès part iel ou complet  est  requis. Cela revient à dire que les seules
fonct ions int erdit es seront  celles nécessit ant  un niveau dʼaccès Administrateur.

ð Accès Administrateur : ce niveau permet  à lʼut ilisat eur dʼouvrir une session dans la

société. Une fois la session ouverte, il aura accès à toutes les fonctions du logiciel
pour cette société. Cela offre les mêmes possibilités que le mode Administrateur de
sécurité, mais au sein dʼune sociét é seulement. Il pourra notamment modifier ou
restaurer cette société, ou gérer les droit s dʼaccès des aut res ut ilisat eurs à cette
société. 

I l faut  not er ic i quʼun ut ilisat eur nʼayant  pas ét é déf ini dans cet t e t able pour une sociét é

donnée nʼa pas accès à cet t e sociét é, sauf sʼil est  Administrateur de sécurité. Rappel : si
aucun ut ilisat eur nʼest  déf ini en t ant  quʼAdministrateur de sécurité, tous les utilisateurs le sont
implicitement.
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5.2  Droits dʼaccès aux fonctions

Le deuxième niveau de gest ion des droit s dʼaccès consist e à déf inir, pour chaque utilisateur et
chaque société, quelles sont les fonctions du progiciel qui sont autorisées. On entend par
fonction toute fenêtre du logiciel.

Par exemple, on pourra verrouiller lʼaccès à la fenêt re Journaux (PJOLST), de façon à
nʼaut oriser la modif icat ion des paramèt res journaux que par un seul ut ilisat eur.

Pour simplif ier la gest ion de ces droit s dʼaccès, et éviter notamment la multiplication des droits
élémentaires à définir par fonction (fenêtre Windev), société et utilisateur, une notion de
Domaine de sécurité a été ajoutée. Un domaine de sécurité permet de regrouper un ensemble
de fonctions (fenêtres Windev). On déf init  ensuit e non pas des droit s dʼaccès sur les

différentes fenêtres du domaine, mais plus simplement  des droit s dʼaccès sur le domaine lui-
même.

Par exemple, on peut créer un domaine regroupant les différentes fonctions de paramétrage
(plan comptable, journaux, modes de paiement, sections analytiques…), puis réserver lʼaccès à

ce domaine à un ou plusieurs utilisateurs.

Domaines de sécurités

La table des domaines peut être gérée à partir du menu Fichier/Sécurité/Domaines. Seul un
utilisateur de type Administrateur de sécurité peut gérer cette table.

Pour créer un domaine, il suffit de lui affecter un code constitué de trois caractères et un
libellé.

Droits requis

Une fois le domaine créé, il faut  lui at t acher la ou les fenêt res que lʼon veut  prot éger. Pour
cela, il faut accéder à la table des droits requis, à partir du menu Fichier/Sécurité/Droits
requis.
Là aussi, seul un utilisateur de type Administrateur de sécurité peut gérer cette table.

Pour ajouter une fenêtre au domaine de sécurité, il faut indiquer le nom de la fenêtre, le code
du domaine, ainsi que le niveau dʼaccès requis pour lʼut ilisat ion de la fenêt re.

Pour retrouver le nom d'une fenêtre correspondant à une fonction particulière du logiciel, il y a
deux méthodes :

ð Dans la fenêtre de création de nouveaux droits requis, le bouton Choix multiple ouvre
une fenêtre qui présente la plupart des fenêtres du logiciel. On peut donc facilement les
sélectionner dans cette liste. Ces fenêtres sont présentées dans l'ordre d'appel via les
menus de la fenêtre principale. Utilisez au besoin les options de filtrage de la colonne
Libellé de l'option. Notez qu'il est possible de sélectionner plusieurs fenêtres
simultanément si on souhaite les ajouter au même domaine, avec le même niveau
d'accès.
Attention toutefois : cette liste n'est pas exhaustive ; seules les fenêtres appelées
directement depuis le menu sont présentées ici. Les fenêtres qui s'appellent les unes les
autres « en cascade », ou qui sont appelées depuis une autre fenêtre par un bouton
particulier, n'apparaissent pas toutes dans cette liste. Si vous souhaitez leur ajouter un
droit requis, il vous faut retrouver leur nom par la méthode décrite ci-dessous.

ð En tenant les deux touches Majuscule et Ctrl enfoncées lors de lʼouvert ure ou de la

fermeture d'une fenêtre de LDCompta, le nom de la fenêtre est présenté dans une
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popup. On peut alors noter le nom de la fenêtre pour le reporter ensuite dans la fenêtre
de création d'un droit requis.

En sus du nom de la fenêtre et du code du domaine de sécurité auquel on veut ajouter la
fenêtre, on doit préciser des niveaux d'accès requis. Quatre niveaux doivent être indiqués,
correspondant  aux quat re t ypes dʼut ilisat ion décrit s c i-dessous :

ð Ouvrir la fenêtre : ce niveau est celui qui est requis pour simplement ouvrir la
fenêtre. Un ut ilisat eur nʼayant  pas le niveau dʼaccès requis pour ouvrir une fenêt re

ne pourra pas bien sûr appeler ou utiliser cette fenêtre de quelque manière que ce
soit. Tous accès à la fenêtre sera impossible : si la fenêtre peut être appelée depuis
un menu, lʼopt ion de menu correspondant e sera grisée. De même, si la fenêtre peut
êt re appelée depuis la barre dʼicônes, lʼicône correspondant  sera grisée.

ð Création : ce niveau est  celui qui permet  à lʼut ilisat eur dʼaccéder aux fonct ions de

création offertes par la fenêtre. Cette fonction de création est normale accessible
via le bouton Créer dans la plupart des fonctions de gestion : plan comptable,
clients, fournisseurs, journaux…

ð Modification : ce niveau est  celui qui permet  à lʼut ilisat eur dʼaccéder aux fonct ions

de modification offertes par la fenêtre. Cette fonction de modification est normale
accessible via le bouton Modifier dans la plupart des fonctions de gestion.

ð Suppression : ce niveau est  celui qui permet  à lʼut ilisat eur dʼaccéder aux fonct ions

de suppression offertes par la fenêtre. Cette fonction de suppression est normale
accessible via le bouton Supprimer dans la plupart des fonctions de gestion.

Pour chacun de ces quat re t ypes dʼut ilisat ion, vous déf inissez le niveau dʼaccès requis, parmi
les quatre qui sont possibles :

ð Aucun : aucun niveau dʼaccès part iculier nʼest  nécessaire pour accéder à ce t ype

dʼut ilisat ion dans cet t e fenêt re. Tout utilisateur pourra donc y accéder, sauf cas
part iculier des ut ilisat eurs ayant  un droit  dʼaccès restreint à la société. Pour ceux-
ci, même si le niveau dʼaccès requis à la fonct ion est  Aucun, il est nécessaire de leur
déf inir des droit s dʼaccès explic it ement  (cf règle 4.2 ci-après).

ð Accès partiel : un niveau dʼaccès Partiel est requis pour accéder à ce type
dʼut ilisat ion dans cet t e fenêt re. Seuls les ut ilisat eurs disposant  dʼun niveau dʼaccès

Partiel, Complet ou Administrateur pour le domaine et la société considérés pourront
donc accéder à ce t ype dʼut ilisat ion pour cet t e fonct ion.

ð Accès complet : Un niveau dʼaccès Complet est requis pour accéder à ce type
dʼut ilisat ion dans cet t e fenêt re. Seuls les ut ilisat eurs disposant  dʼun niveau dʼaccès

Complet ou Administrateur pour le domaine et la société considérés pourront donc
accéder à ce t ype dʼut ilisat ion pour cet t e fonct ion.

ð Accès Administrateur : un niveau dʼaccès Administrateur est requis pour accéder à
ce t ype dʼut ilisat ion dans cet t e fenêt re. Seuls les utilisateurs disposant du niveau
dʼaccès Administrateur pour le domaine et la société considérés pourront donc
accéder à ce t ype dʼut ilisat ion pour cet t e fonct ion.

Les niveaux dʼaccès requis pour créer, modifier ou supprimer une donnée sont gérés dans
toutes les fonctions standard de gestion, cʼest  à dire celles qui se présent ent  sous la forme

dʼune list e avec les t rois bout ons Créer, Modifier et Supprimer à droite de la liste. Les droits
dʼaccès condit ionnent  lʼét at  de ces t rois bout ons : si lʼut ilisat eur courant  a pu ouvrir la fenêt re,
mais quʼil ne dispose pas des droit s requis pour accéder à la fonct ion de créat ion, modification
ou suppression, le bouton correspondant est grisé pour ce qui est des boutons Créer et
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Supprimer, le bouton Modifier étant quant à lui remplacé par un bouton Afficher. 

Dans les autres fonctions, par extension de ce principe, et chaque fois que cela à un sens, une
gest ion de ces droit s dʼaccès aux fonct ions de créat ion, modification et suppression est
également effectuée.

Cas particulier pour les fenêtres ayant plusieurs points d'entrée

Dans le cas des fenêtres qui sont appelées par plusieurs options du menu général de
LDCompta, le nom de la fenêtre doit être complété par un « code ». Ces codes sont listés ci-
dessous :

Fenêtre Description Paramètres possibles

BALETA Balances %G=Générale, %C=Clients, %
F=Fournisseurs, %A=Autres auxiliaires

GLGETA Grands-livres %G=Général, %C=Clients, %
F=Fournisseurs, %A=Autres auxiliaires

GLEETA Grands-livres par échéance %C=Clients, %F=Fournisseurs 

BAGETA Balances âgées %C=Clients, %F=Fournisseurs

PAIETA Délais de paiement des tiers %C= Clients, %F= Fournisseurs

PD8LST Groupes et Familles de tiers %FC=Familles Clients, %GC=Groupes
Clients, %FF=Familles Fournisseurs, %GF=Groupes Fournis.

PDJLST Zones libres 1 à 5 des tiers %C1 à %C5=Zones libres clients 1 à 5, %
F1 à %F5=Zones libres fournisseurs 1 à 5

RLCETA Relevés et prélèvements clients %R=Relevés clients, %P=Prélèvements
clients

TVAETA01 Suivi de TVA %C=Encaissements, %D=Décaissements

Cas particulier de certaines fonctions sensibles

Quelques fonctions particulières, jugées « sensibles » sont réservées implicitement aux seuls
utilisateurs de type Administrateur de sécurité ou ayant un niveau d'accès Administrateur sur
la société courante, sans qu'il soit possible d'y déroger :

ð L'accès en modification à certains champs de la Fiche société : date dernière clôture,
durée de l'exercice, code société archivée, dossier fermé, Mode de travail pour les
écritures provisoires et nombre de mois avant avertissement, nombre de caractères des
comptes généraux, code des journaux A nouveaux, Abonnement, Situation, les 3 coches
Accès limité aux coordonnées bancaires des tiers, les paramètres de gestion des actions
de relance, l'activation du module Immobilisations, le niveau de chiffrement des données,
tous les paramètres de sécurisation des exports de données via les FAA. De plus, pour
certains champs, en cas de modification avec une valeur jugée litigieuse par LDCompta,
on aura un message bloquant pour les utilisateurs qui ne sont pas Administrateur,
d'avertissement seulement pour ceux qui sont Administrateur avec donc la possibilité de
forcer la valeur souhaitée.

ð Dans la procédure d'export des données en format texte, tout export est impossible pour
tous les fichiers d'environnement : Utilisateurs, Sociétés, Droits d'accès aux sociétés...
Et comme ces fichiers d'environnement ne sont pas propres à une société, on est encore
plus restrictif : seuls les utilisateurs de type Administrateur de sécurité peuvent exporter
ces données.

ð L'accès à certains paramètres programmes qui par défaut sont cachés (les nombreux
compteurs gérés par des paramètres programmes notamment), et qui deviennent visibles
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lorsqu'on appuie sur la combinaison de touches Majuscule Alt F7.

ð L'accès à la gestion des autorisations en consultation depuis la fenêtre de gestion du
plan comptable, via le bouton Autorisations.

ð L'accès à la révision des comptes depuis la fenêtre de gestion du plan comptable, via le
bouton Révisions.

ð Le blocage des ouvertures de session, depuis la fenêtre de gestion des sessions actives.
Là-aussi, on est plus restrictif : seuls les utilisateurs de type Administrateur de sécurité
peuvent le faire.

ð Le délettrage d'un lettrage déséquilibré.

ð La restauration d'un dossier comptable qui provient d'un autre environnement que celui
dans lequel on cherche à le restaurer. Si l'utilisateur est Administrateur de sécurité, il
pourra restaurer quand même le dossier à la condition expresse de saisir le mot de passe
de la sauvegarde (celui choisi dans l'environnement de provenance de la sauvegarde, ou
celui indiqué expressément lors de la sauvegarde).

ð Dans les fenêtres présentant les actions de relance, les actions qui ont été saisies en
spécifiant un code utilisateur, pour qu'elles ne soient présentées qu'à un utilisateur
précis, sont toujours présentées aux utilisateurs de type Administrateur de sécurité.

ð Dans les fenêtres présentant les écritures périodiques, celles qui ont été saisies en
spécifiant un code utilisateur, pour qu'elles ne soient présentées qu'à un utilisateur
précis, sont toujours présentées aux utilisateurs de type Administrateur de sécurité.

ð L'accès à la fenêtre de modification des données par lot.

ð Dans la fenêtre présentant le détail d'un lot de virements fournisseurs, l'accès au bouton
permettant de supprimer un virement appartenant à ce lot.

Droit s dʼaccès aux  dom aines

Une fois le domaine créé avec ses différentes fenêtres associées et les droits requis pour
chacune de ces fenêtres, il rest e à accorder les droit s dʼaccès au domaine en quest ion. Pour
cela, il faut  accéder à la t able des droit s dʼaccès aux domaines, à partir du menu
Fichier/Sécurité/Droit s dʼaccès aux dom aines.

Lʼaccès à cet t e fonct ion est  bien sûr prot égé :

§ Un utilisateur de type Administrateur de sécurité peut  accorder des droit s dʼaccès

à tout utilisateur, sur toutes les sociétés.

§ Un ut ilisat eur disposant  du droit  dʼaccès Administrateur pour une société donnée
peut  accorder des droit s dʼaccès à t out  ut ilisat eur sur cet t e même sociét é.

Un droit  dʼaccès est  t oujours accordé pour une sociét é donnée, un utilisateur donné, et un
domaine donné. A ce triplet (Société, Utilisateur, Domaine), on déf init  le niveau dʼaccès

autorisé :

ð Aucun : lʼut ilisat eur nʼa aucun accès possible à ce domaine dans la sociét é

concernée. Ce niveau dʼaccès Aucun permet de travailler par exclusion. Au lieu de
définir quelles sont les fonctions autorisées, on définit quelles sont les fonctions
interdites. Des exemples sont donnés plus loin.

ð Accès partiel : lʼut ilisat eur dispose dʼun niveau dʼaccès Partiel à ce domaine pour la
société concernée.

ð Accès complet : lʼut ilisat eur dispose dʼun niveau dʼaccès Complet à ce domaine pour
la société concernée.
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ð Accès Administrateur : lʼut ilisat eur dispose dʼun niveau dʼaccès Administrateur à ce
domaine pour la société concernée. 

C'est donc la combinaison des droits d'accès aux domaines et des droits requis sur chaque
domaine qui conditionne l'accès aux fenêtre incluses dans chaque domaine.

Les règles qui sont appliquées sont décrites plus en détail en page suivante.
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5.3  Maintenance des droits d'accès - Accès direct

Quand on a mis en place une gestion des droits d'accès relativement complexe, avec un grand
nombre d'utilisateurs et/ou de sociétés, la question de la maintenance dans le temps de ces
droits d'accès est cruciale.

Pour faciliter cette maintenant, vous disposez de deux accès plus « direct » à la gestion des
droits, qui permettent d'avoir une bonne vision de ce qui est actuellement autorisé, et de
pouvoir facilement ajouter des droits pour un nouvel utilisateur ou une nouvelle société en
prenant modèle sur un autre utilisateur ou une autre société.

Ces fenêtres de gestion « directe » des droits d'accès sont accessibles par le bouton Droits
depuis les fenêtres de gestion des utilisateurs et gestion des sociétés (menu Fichier/Utilisateur
et Fichier/Société, ou boutons Utilisateurs et Sociétés de la fenêtre d'ouverture de session).

Droits d'accès d'un utilisateur

En cliquant sur le bouton Droits dans la table des utilisateurs après avoir sélectionné un
utilisateur, on accède à une fenêtre listant tous les droits de celui-ci.

Cette fenêtre présente la liste de toutes les sociétés, avec en colonne les informations
suivantes :

ð Autorisé : une coche vert e apparait  ic i si lʼut ilisat eur a accès à la sociét é.

ð Niveau d'accès : on y trouve le niveau d'accès de l'utilisateur à la société en question, si
la coche Autorisé est présente.

ð Domaines : pour chaque domaine de sécurité ayant été défini, on retrouve le niveau
d'accès de cet utilisateur à ce domaine, toujours pour la société concernée.

Toutes ces informations sont modifiables, via les listes déroulantes proposées pour chaque
niveau d'accès.

En partie haute de la fenêtre, surtout si le nombre de sociétés est important, vous pouvez
demander à ne voir que les sociétés pour lesquelles un droit d'accès existe pour l'utilisateur en
question, ou à l'inverse que les sociétés pour lesquelles aucun droit d'accès n'existe pour
l'utilisateur en question.

De la même façon, via le bouton Tous les domaines en haut à droite, vous pouvez choisir quels
sont les domaines de sécurité que vous voulez voir figurer en colonne, afin de cibler plus
facilement les droits sur ceux-ci.

Enfin, en partie basse, vous trouver deux boutons :

ð Réinitialiser : une fenêtre s'ouvre pour choisir le code d'un autre utilisateur. Après avoir
renseigné ce code, en cliquant sur OK, les droits d'accès de l'utilisateur courant seront
entièrement effacés, puis récréés à l'identique de ceux de l'utilisateur ayant été choisi
comme modèle, et ce pour toutes les sociétés auxquelles cet utilisateur modèle possède
des droits d'accès.
Si une sélection des domaines a été faite auparavant, la copie des droits d'accès sur les
modèles peut être demandée soit pour les seuls domaines ayant été sélectionnés (ceux
qui apparaissent en colonne), soit pour tous les domaines.

ð Répéter :  ce bouton permet d'entrer dans un mode de saisie particulier. La ligne
courante au moment où l'on clique sur ce bouton Répéter devient la ligne « modèle »,
repérable par le fait qu'elle apparait en gras. Par la suite, chaque fois qu'on clique dans
l'une des colonnes où figure un droit d'accès (droit d'accès société ou droit d'accès à un
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domaine), la valeur sur laquelle on clique est remplacée par la valeur de la même colonne
provenant de la ligne modèle.
De plus, si on tient la touche Ctrl enfoncée au moment du clic, ce sont toutes les droits
d'accès de la ligne qui sont remplacés par ceux de la ligne modèle.
Une fois les modifications souhaitées réalisées, cliquer une nouvelle fois sur ce bouton
Répéter pour sortir de ce mode de saisie particulier.

Droits d'accès à une société

En cliquant sur le bouton Droits dans la table des sociétés après avoir sélectionné une société,
on accède à une fenêtre listant tous les droits d'accès à celle-ci.

Le fonctionnement est sensible le même que celui décrit pour les utilisateurs, et au final, ce
sont les mêmes droits que l'on voit et que l'on peut modifier. Selon ce qu'on a à faire, on
utilisera donc l'une ou l'autre de ces deux fenêtres de gestion des droits :

ð Si on doit donner des droits d'accès à un nouvel utilisateur, c'est la première fenêtre qui
est la plus appropriée.

ð Si on doit donner des droits d'accès pour sur une nouvelle société, c'est cette deuxième
fenêtre qui est la plus appropriée.

La fenêtre présente la liste de tous les utilisateurs, avec en colonne les informations suivantes
:

ð Administrateur : une coche grise apparait si l'utilisateur en question est Administrateur
de sécurité. Rappelons que ceux-ci ont implicitement accès à tout dans LDCompta. Il
n'est donc pas nécessaire de leur accorder des droits d'accès particuliers. Vous pouvez
d'ailleurs masquer ces utilisateurs un peu particuliers en prenant l'option Sans à l'invite
Administrateurs en partie haute.

ð Autorisé : une coche vert e apparait  ic i si lʼut ilisat eur a accès à la sociét é.

ð Niveau d'accès : on y trouve le niveau d'accès de l'utilisateur à la société en question, si
la coche Autorisé est présente.

ð Domaines : pour chaque domaine de sécurité ayant été défini, on retrouve le niveau
d'accès de cet utilisateur à ce domaine, toujours pour la société concernée.

Toutes ces informations sont modifiables, via les listes déroulantes proposées pour chaque
niveau d'accès.

En partie haute de la fenêtre, surtout si le nombre d'utilisateurs est important, vous pouvez
demander à ne voir que les utilisateurs pour lesquels un droit d'accès existe pour la société en
question, ou à l'inverse que les utilisateurs pour lesquels aucun droit d'accès n'existe pour la
société en question.

De la même façon, via le bouton Tous les domaines en haut à droite, vous pouvez choisir quels
sont les domaines de sécurité que vous voulez voir figurer en colonne, afin de cibler plus
facilement les droits sur ceux-ci.

Enfin, en partie basse, vous trouver les deux boutons Réinitialiser et Répéter dont le mode de
fonctionnement est le même que dans la fenêtre de gestion des droits d'accès d'un utilisateur.
On peut ainsi facilement réinitialiser les droits d'accès à une société en prenant comme modèle
les droits d'accès déjà existant sur une autre société.
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5.4  Règles appliquées pour le contrôle des accès

Les dif férent es règles appliquées pour cont rôler les accès à une sociét é ainsi quʼaux dif férent es

fonction du progiciel sont reprises ci-dessous, dans un langage plus proche de lʼalgorit hmique.

Cette présentation peut parfois faciliter la compréhension des mécanismes de sécurité assez
complexes qui sont mis en œuvre dans LDCompta.

Règle  N° 1

Un utilisateur qui est Administrateur de sécurité peut accéder à toutes les sociétés et à
toutes les fonctions du progiciel, indépendamment de toutes les autres règles de sécurité
décrites ci-après.

Si aucun ut ilisat eur nʼa ét é déf ini dans la t able des ut ilisat eurs en t ant  quʼAdministrateur de
sécurité, alors tout utilisateur est considéré comme étant implicitement Administrateur de
sécurité.

ATTENTION : dès lors quʼun ut ilisat eur se déclare en t ant  quʼAdministrateur de sécurité en
modifiant son inscription dans la table des utilisateurs, tous les autres utilisateurs qui étaient
implicitement Administrateurs de sécurité perdent automatiquement cet attribut et n'ont donc
plus accès à rien si aucun droit d'accès aux sociétés ne leur a été accordé.

Règle N° 2

Un ut ilisat eur qui nʼest  pas Administrateur de sécurité ne peut  accéder quʼaux sociét és pour

lesquelles il dispose dʼun droit  dʼaccès dans la t able des accès sociét és, quel que soit ce droit
dʼaccès. 

Remarque : le droit  dʼaccès Restreint est suffisant pour ouvrir une session dans une société.

Règle N° 3

Une fois la session ouverte dans une société donnée, si lʼut ilisat eur est  Administrateur de
sécurité, ou si lʼut ilisat eur dispose dʼun droit  dʼaccès de niveau Administrateur sur la société,
toutes les fonctions sont autorisées au sein de cette société sans aucune limitation ; les
autres règles de sécurité décrites ci-après ne sʼappliquent  pas aux ut ilisat eurs disposant  du

niveau Administrateur.

Règle N° 4

Une fois la session ouverte dans une société donnée, si lʼut ilisat eur ne dispose pas du niveau

Administrateur (règle N° 3), il dispose alors dʼun droit  dʼaccès limit é aux dif férent es fonct ions

du logiciel. Fonction par fonction, cʼest  à dire fenêt re par fenêt re, plusieurs cas peuvent se
présenter :

Règle N° 4.1 - La fenêt re  nʼest  ra t tachée à  aucun dom aine de sécur ité

ð Si lʼut ilisat eur courant  dispose dʼun droit  dʼaccès Restreint sur la société, lʼaccès à la

fenêtre est impossible.

ð Si lʼut ilisat eur courant  dispose dʼun droit  dʼaccès Partiel ou Complet sur la société,
lʼaccès à la fenêt re est  alors possible. 
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Règle N° 4.2 - La fenêtre est rattachée à un domaine de sécurité, avec niveau d'accès requis
Aucun

ð Si aucun droit  dʼaccès à ce domaine nʼa ét é déf ini pour cet  ut ilisat eur et  cet t e sociét é, 

§ Si lʼut ilisat eur courant  dispose dʼun droit  dʼaccès Restreint sur la société, lʼaccès à

la fenêtre est impossible.

§ Si lʼut ilisat eur courant  dispose dʼun droit  dʼaccès Partiel, Complet ou Administrateur
sur la société, lʼaccès à la fenêt re est  alors possible. 

ð Si un droit  dʼaccès à ce domaine a ét é déf ini pour cet  ut ilisat eur et  cet t e sociét é,

§ Si ce droit  dʼaccès au domaine est  Aucun, lʼaccès à la fenêt re est  impossible.

§ Si ce droit  dʼaccès au domaine est  Partiel, Complet ou Administrateur, lʼaccès à la

fenêtre est possible.

Règle N° 4.3 - La fenêtre est rattachée à un domaine de sécurité, av ec niv eau d ʼaccès requis
Partiel, Complet, Administrateur 

ð Si aucun droit  dʼaccès à ce domaine nʼa ét é déf ini pour cet  ut ilisat eur et  cet t e sociét é,

§ Si lʼut ilisat eur courant  dispose dʼun droit  dʼaccès Restreint sur la société, lʼaccès à

la fenêtre est impossible.

§ Si lʼut ilisat eur courant  dispose dʼun droit  dʼaccès sur la sociét é supérieur ou égal au
niveau dʼaccès requis pour ouvrir la fenêt re, lʼaccès à la fenêt re est  alors possible.

ð Si un droit  dʼaccès à ce domaine a ét é déf ini pour cet  ut ilisat eur et  cet t e sociét é,

§ Si ce droit  dʼaccès au domaine est  Aucun, lʼaccès à la fenêt re est  impossible.

§ Si ce droit  dʼaccès au domaine est  supérieur ou égal au niveau dʼaccès requis pour

ouvrir la fenêtre, lʼaccès à la fenêt re est  possible.

La hiérarchie des niveaux dʼaccès est  t oujours la suivant e : Partiel  <  Complet  < 
Administrateur 
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5.5  Stratégies de contrôle des accès

Les différentes règles de contrôle des accès mises en œuvre dans LDCompta permettent de
gérer de nombreux scénarios de sécurité.

Afin de vous aider à mettre en place le scénario adapté à votre entreprise, nous présentons
ci-après trois des scénarios les plus fréquents.

I nt erdire  lʼaccès dʼun ut ilisa t eur à  lʼune  des socié t és gérées par LDCom pt a

La première chose à faire consiste à définir un utilisateur (lʼut ilisat eur COMPTA livré en standard
par exemple) comme étant Administrateur de sécurité.

Cela étant fait, il faut, dans la t able des droit s dʼaccès aux sociét és (bouton Gérer la sécurité
dans la fenêt re dʼouvert ure de session, ou menu Fichier/Sécurité/Droit s dʼaccès aux sociét és),
définir pour chaque société, quels sont les utilisateurs qui sont autorisés à ouvrir une session.
Les utilisateurs qui, pour une société donnée, ne sont pas référencés dans cette table, ne
pourront ouvrir une session sur ladite société.

Réserv er lʼaccès à  cert a ines fonct ions du logicie l aux  adm inist ra t eurs

I l faut  t out  dʼabord met t re en place le premier niveau de gest ion des sécurit és, tels que cela
est décrit au paragraphe précédent. Pour chaque utilisateur pour lequel vous voulez limiter
lʼaccès, choisissez le niveau dʼaccès Partiel. Pour ceux autorisés à toutes les fonctions au sein
de la société, choisissez le niveau dʼaccès Administrateur.

Il faut ensuite définir un domaine (menu Fichier/Sécurité/Domaines), puis associer à ce
domaine la ou les fonct ions dont  on veut  limit er lʼaccès (menu Fichier/Sécurité/Droits requis).
Pour chacune de ces fonctions, choisissez le niveau dʼaccès requis Administrateur, soit pour
ouvrir la fenêtre, soit  pour le t ype dʼut ilisat ion (création, modification ou suppression) dont
vous voulez limit er lʼaccès pour cet t e fonct ion.

Rest re indre  lʼaccès dʼun ut ilisa t eur à  que lques fonct ions du logicie l seulem ent

I l faut  t out  dʼabord met t re en place le premier niveau de gest ion des sécurit és, tels que cela
est décrit plus haut.

Pour chaque ut ilisat eur pour lequel vous voulez rest reindre lʼaccès à quelques fonct ions du

logiciel seulement, choisissez le niveau dʼaccès Restreint.

Pour les autres, choisissez le niveau dʼaccès Partiel, Complet ou Administrateur.

Il faut ensuite définir un domaine (menu Fichier/Sécurité/Domaines), puis associer à ce
domaine la ou les fonctions qui seront les seules autorisées aux utilisateurs ayant le niveau
dʼaccès Restreint (menu Fichier/Sécurité/Droits requis).

Pour chacune de ces fonctions, choisissez le niveau dʼaccès requis Aucun pour ouvrir la
fenêtre, et  pour les t rois t ypes dʼut ilisat ion (création, modification ou suppression). 

Enfin, il faut  accorder des droit s dʼaccès au domaine ainsi créé, pour chaque utilisateur ayant
un niveau dʼaccès Restreint à la société (menu Fichier/Sécurité/Droit s dʼaccès aux dom aines).
Pour chacun des utilisateurs, déf inissez un droit  dʼaccès Partiel.

Les domaines systèmes

Plusieurs domaines systèmes permettent de gérer les droits d'accès à certaines fonctions
regroupées par thématiques. Leurs noms sont prédéfinis et reconnus automatiquement par
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l'application. Ces domaines sont les suivants :

AAU (Accès Archive Utilisateur)

Ce domaine permet d'aligner la sécurité des dossiers d'archive sur celle des dossiers "courants".

La simple existence de ce domaine AAU entraîne automatiquement l'héritage des autorisations
pour tous les dossiers d'archives, quelle que soit la société "mère" et quel que soit l'utilisateur
(sauf remarque 1 ci-dessous).

Si l'on souhaite n'appliquer cet héritage qu'à quelques sociétés d'archives et/ou quelques
utilisateurs, il faut créer un droit d'accès au domaine pour chaque triplet (Société "mère",
Utilisateur, Domaine AAU) pour lequel on souhaite qu'il y ait héritage des droits sur les dossiers
d'archives (avec un niveau d'accès quelconque, ce niveau n'étant d'aucune utilité ici). Dans ce
cas de figure, les utilisateurs n'ayant pas de droit explicitement défini sur ce domaine AAU pour
la société "mère" continueront à utiliser les droits définis spécifiquement sur le dossier archivé
(même fonctionnement que ce qui se faisait auparavant).

Remarques :

1. dans le cas où on a simplement créé le domaine AAU sans aucun droit d'accès particulier
pour aucun utilisateur, par souci de compatibilité avec l'antériorité, l'héritage des droits de la
société mère n'est réalisé que s'il n'existe aucun droit défini pour le dossier d'archives lui-même
et l'utilisateur courant. Si on veut donc utiliser ce nouveau mode de fonctionnement pour des
dossiers d'archives anciens pour lesquels on avait déjà mis en place des sécurités particulières,
il faut effacer tout ce qui concerne ces dossiers d'archives dans les deux tables Droits d'accès
aux sociétés et Droits d'accès aux domaines.

2. lorsque pour un dossier d'archive et un utilisateur donnés, les droits sont hérités depuis la
société mère, tous les autres droits éventuellement définis au niveau du dossier d'archive sont
ignorés.

MCU (Macro-Code Utilisateur)

Le domaine MCU permet d'utiliser et créer des macro-codes liés à certaines fenêtres.

Une fois le domaine de sécurité MCU créé, il faut  accorder des droit s dʼaccès sur ce domaine,
société par société, pour les différents utilisateurs concernés. Le niveau d'accès à ce domaine
conditionne ce qu'on va pouvoir faire avec ces macro-codes :

o Accès Restreint : le MCU est interdit (le bouton MCU nʼapparaît  pas dans la barre de t it re

des fenêtres)

o Accès Partiel : les MCU exist ant s peuvent  êt re exécut é mais lʼaccès à la fenêt re de

gestion du MCU (par le clic sur le bouton MCU de la barre de titre, ou la touche Windows
F2) est bloqué

o Accès Complet ou Administrateur : on peut créer/ajouter/supprimer du MCU dans toutes
les fenêtres.

CBU (Coordonnées bancaires Utilisateur)

Le domaine CBU permet d'agir sur l'affichage et la modification des coordonnées bancaires des
tiers.

Comme pour le domaine MCU, une fois le domaine créé, il faut accorder des droits d'accès au
domaine société par société aux différents utilisateurs concernés. La signification des niveaux
d'accès à ce domaine est la suivante :

o Accès Restreint ou Partiel : l'accès aux coordonnées bancaires est interdit selon les
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éléments définis dans la fiche société/onglet Tiers/accès limité aux coordonnées bancaires

o Accès Complet ou Administrateur : l'accès est autorisé.

Attention toutefois : cette limitation ne joue pas dans la procédure d'interface, au travers de
laquelle il reste toujours possible d'ajouter ou modifier un IBAN pour un tiers, via des
enregistrements de type C, F ou X.

ERU (États et Requêtes Utilisateur)
Ce domaine permet de gérer l'accès à la modification des états et requêtes. 
Un fois le domaine créé, il faut là aussi accorder des droits d'accès société par société aux
utilisateurs. La signification des niveaux d'accès à ce domaine est la suivante :

o Accès Restreint ou Partiel : les états et requêtes ne peuvent pas être modifiés.

o Accès Complet ou Administrateur : l'accès est autorisé: Un bouton pour modifier l'état
apparait dans toutes les fenêtres d'Etats.

VSU (Verrouillage Session Utilisateur)

Le domaine de sécurité VSU donne la possibilité de verrouiller l'accès à LDCompta après une
certaine durée d'inactivité.

Lorsque vous créez ce domaine, le code VSU débloque le champs "Délai avant verrouillage de
l'application" et permet d'entrer une durée d'inactivité avant le verrouillage de l'application
(entre 1 et 60 minutes).

Lorsqu'une session est verrouillée du fait d'une inactivité prolongée, on peut la déverrouiller en
ressaisissant le mot de passe l'utilisateur courant, ou au besoin en renseignant le code et le
mot de passe d'un utilisateur disposant d'un accès Administrateur. 

Attention : l'activation de ce mécanisme de verrouillage des sessions inactives est une option
« globale » : elle s'applique à tous les utilisateurs, tous les postes de travail, toutes les
sociétés.

XDU (eXport des Données utilisateurs)

Le domaine XDU agit sur la sécurité des exportations de données via les menus contextuels
d'export.

Le détail de ce domaine de sécurité est disponible en cliquant sur ce lien : Sécurisation des
exports de données

https://www.ldsysteme.fr/jhnd/helpndoc.php?page=https://www.ldsysteme.fr/jhnd/LDPaye Nouveaut�s V9.60/LDPaye - Nouveaut�s Version 9.60.html?Securisationdesexportsdedonnees.html
https://www.ldsysteme.fr/jhnd/helpndoc.php?page=https://www.ldsysteme.fr/jhnd/LDPaye Nouveaut�s V9.60/LDPaye - Nouveaut�s Version 9.60.html?Securisationdesexportsdedonnees.html
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5.6  Les domaines de sécurité particuliers

Il existe un certain nombre de domaines de sécurité « particuliers » qui sont gérés avec des
règles qui diffèrent de celles présentées dans les pages qui précèdent.

Leurs noms sont prédéfinis et reconnus automatiquement par l'application.

AAU (Accès Archive Utilisateur)

Ce domaine permet d'aligner la sécurité des dossiers d'archive sur celle des dossiers « courants
».

La simple existence de ce domaine AAU entraîne automatiquement l'héritage des autorisations
pour tous les dossiers d'archives, quelle que soit la société « mère » et quel que soit
l'utilisateur (sauf remarque 1 ci-dessous). Cela évite donc d'avoir à ajouter des droits d'accès
aux différents dossiers d'archive qui sont constitués au fil des clôtures d'exercice : si un
utilisateur est autorisé à une société XXX, il est implicitement autorisé à tous les dossiers
d'archives de cette société XXX, avec les mêmes niveaux d'accès que sur cette société XXX.

Si l'on souhaite n'appliquer cet héritage qu'à quelques sociétés d'archives et/ou quelques
utilisateurs, il faut créer en plus un droit d'accès au domaine AAU pour chaque couple (Société
« mère », Utilisateur) pour lequel on souhaite qu'il y ait héritage des droits sur les dossiers
d'archives (avec un niveau d'accès quelconque, ce niveau n'étant d'aucune utilité ici). Dans ce
cas de figure, pour les utilisateurs n'ayant pas de droit explicitement défini sur ce domaine AAU
pour la société « mère », LDCompta se basera sur les droits d'accès définis spécifiquement sur
le dossier archivé, indépendamment des droits d'accès au dossier correspondant à la société
archivée.

Remarques

1. Dans le cas où on a simplement créé le domaine AAU sans aucun droit d'accès particulier
pour aucun utilisateur, par souci de compatibilité avec les versions antérieures de
LDCompta, l'héritage des droits de la société mère n'est réalisé que s'il n'existe aucun
droit défini pour le dossier d'archives lui-même et l'utilisateur courant. Si on veut donc
utiliser ce nouveau mode de fonctionnement pour des dossiers d'archives anciens pour
lesquels on avait déjà mis en place des sécurités particulières, il faut effacer tout ce qui
concerne ces dossiers d'archives dans les deux tables Droits d'accès aux sociétés et
Droits d'accès aux domaines.

2. Lorsque pour un dossier d'archive et un utilisateur donnés, les droits sont hérités depuis
la société mère, tous les autres droits éventuellement définis au niveau du dossier
d'archive sont ignorés.

MCU (Macro Code Utilisateur)

Le domaine MCU permet d'utiliser et créer des macro-codes liés à certaines fenêtres.

Une fois le domaine de sécurité MCU créé, il faut  accorder des droit s dʼaccès à ce domaine

MCU société par société aux différents utilisateurs concernés. Le niveau d'accès que l'on
donne à ce domaine MCU prend les significations suivantes :

ð Restreint : le MCU est interdit (le bouton MCU nʼapparaît  pas dans la barre de t it re des

fenêtres)

ð Partiel : les MCU exist ant s peuvent  êt re exécut é mais lʼaccès à la fenêt re de gest ion des

MCU (par le clic sur le bouton MCU de la barre de titre, ou la touche de raccourci
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Windows F2) est bloqué.

ð Complet ou Administrateur : on peut créer/ajouter/supprimer/exécuter du MCU dans
toutes les fenêtres.

CBU (Coordonnées bancaires Utilisateur)

Le domaine CBU permet d'agir sur l'affichage et la modification des coordonnées bancaires des
tiers (Clients, Fournisseurs, Autres auxiliaires).

Une fois le domaine CBU créé, il faut accorder des droits d'accès à ce domaine société par
société aux différents utilisateurs concernés.

Le niveau d'accès que l'on donne à ce domaine CBU prend les significations suivantes :

ð Restreint ou Partiel : l'accès aux coordonnées bancaires est interdit pour les types de
tiers (Clients, Fournisseurs, Autres auxiliaires) pour lesquels on a coché l'option Accès
limité aux coordonnées bancaires dans la Fiche société, sur l'onglet Tiers.

ð Complet, Administrateur : l'accès est autorisé.

Attention toutefois : cette limitation ne joue pas dans la procédure d'interface, au travers de
laquelle il reste toujours possible d'ajouter ou modifier un IBAN pour un tiers, via des
enregistrements de type C, F ou X.

ERU (États et requêtes utilisateur)
Ce domaine permet de gérer l'accès à la modification des États et requêtes, via le logiciel États
et requêtes Utilisateur de PCSoft, si et seulement si ce logiciel a été installé sur le poste de
travail. Une fois le domaine ERU créé, il faut là-aussi accorder des droits d'accès à ce domaine
d'accès société par société et utilisateur par utilisateur. 

Le niveau d'accès que l'on donne à ce domaine ERU prend les significations suivantes :

ð Restreint ou Partiel : les états et requêtes ne peuvent pas être modifiés.

ð Complet ou Administrateur : l'accès est autorisé. Un bouton pour modifier l'état apparait
dans la fenêtre d'aperçu avant impression de chaque état.

VSU (Verrouillage Session Utilisateur)

Le domaine de sécurité VSU donne la possibilité de verrouiller l'accès à LDCompta après une
certaine durée d'inactivité.

Lorsque vous êtes en création ou modification de ce domaine VSU, vous avez accès au champ
Délai avant verrouillage de l'application. C'est la durée d'inactivité au-delà de laquelle la
fenêtre principale de LDCompta (et par la même toutes les fenêtres filles qui pourraient être
ouvertes) sera automatiquement verrouillée. Cette durée est exprimée en minutes.
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Lorsqu'une session est verrouillée du fait d'une inactivité prolongée, on peut la déverrouiller en
ressaisissant le mot de passe l'utilisateur courant, ou au besoin en renseignant le code et le
mot de passe d'un utilisateur disposant d'un accès Administrateur. 

Important : l'activation de ce mécanisme de verrouillage des sessions inactives est une
option « globale » : elle s'applique à tous les utilisateurs, tous les postes de travail, toutes les
sociétés.

XDU (eXport des Données utilisateurs)

Le domaine XDU agit sur la sécurité des exportations de données via les menus contextuels
d'export.

Le détail de ce domaine de sécurité est disponible au chapitre Sécurisation des exports de
données.

SQL (Accès à LDSQL)

Le domaine SQL permet de donner accès aux logiciels LDSQL ou WDSQL via l'option de menu
Outils/Autres outils/Lancer l'interpréteur SQL, ou même dʼaccéder aux données d'un dossier
comptable par LDSQL qui serait lancé en dehors de LDCompta.
Par défaut, l'option de menu comme l'accès aux données via LDSQL ne sont possibles que pour
les utilisateurs de type Administrateur de sécurité ou ceux ayant un droit d'accès de niveau
Administrateur sur le domaine de sécurité SQL pour la société concernée.
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5.7  Sécurisation des données et RGPD

LDCompta propose un environnement parfaitement sécurisé, conforme aux attente du
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) :

· Les fichiers de l'environnement (liste des utilisateurs, liste des sociétés, droits d'accès aux
sociétés et aux fonctions du logiciels) sont obligatoirement chiffrés.

· Tous les utilisateurs doivent avoir un mot de passe, avec une longueur minimale
configurable, mais ne pouvant descendre en dessous de 5 caractères.

· Il est possible de valider l'identification de l'utilisateur via Active Directory.

· Les sauvegardes sont sécurisées (format de sauvegarde .SVL, fichiers chiffrés,
protégés par un mot de passe que l'on peut choisir à chaque sauvegarde et qui est
demandé à la restauration si on tente de restaurer la sauvegarde en dehors de
l'environnement duquel elle provient).

Sécurisation des données

Pour ce qui est des données au sein d'un dossier comptable, on dispose de 4 niveaux de
chiffrement, à choisir lors de la création du dossier comptable, de la migration d'un dossier
déjà existant en version antérieure (version 9 ou 10 par exemple) ou ultérieurement, en allant
dans la Fiche société, onglet Modules, bouton Modifier du pavé Chiffrement des données :

· 0 : Données non chiffrées. Aucun fichier de données n'est chiffré. Les données sont donc
facilement accessibles dans les bases HyperFile, par tout logiciel sachant lire les fichiers
HyperFile : WDSQL, WDMap, CCHF, pilote ODBC HyperFile...

· 1 : Fichier Tiers. Dans ce mode, seuls sont chiffrés les fichiers Clients, Fournisseurs, Autres
auxiliaires, Représentants.

· 2 : Fichiers Tiers et coordonnées bancaires. En sus des fichiers déjà chiffrés dans le mode
1 ci-dessus, on chiffre tous les fichiers contenant des domiciliations bancaires : RIB
Clients, RIB Fournisseurs, Historique des modifications de RIB et IBAN, Coordonnées
bancaires internationales, Règlements clients, Règlements fournisseurs, Suivi des chèques,
des virements SEPA, commerciaux et internationaux, suivi des prélèvements clients.

· 3 : Fichiers Tiers, coordonnées bancaires, écritures, actions. C'est le mode le plus
sécurisé dans lequel on chiffre, en sus de tous les fichiers déjà cités plus haut, les
écritures de comptabilité générale et analytique, les commentaires écritures, l'historique
des modifications de pièce, les situations utilisées par le module Bilan et CR, le fichier
historique des chiffres d'affaires clients fournisseurs, les écritures périodiques, les folios.
Bref, tous les fichiers où l'on peut voir apparaitre le nom d'un tiers au sein d'un libellé
écriture ou d'une annotation.

Dans la plupart des cas, pour obtenir un assez bon niveau de conformité par rapport au RGPD,
le mode 1 est suffisant.

Si vous souhaitez mieux protéger les coordonnées bancaires, optez pour le mode 2.

Enfin, si vous êtes très « accro » à la sécurité de vos données, c'est le mode 3 que vous
choisirez, après avoir pris conseil auprès de votre prestataire habituel de services pour vous
assurer que vous ne mettez pas en péril des interfaces ou interactions avec d'autres
applications.
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Le mode 0 pourra quant à lui être conservé pour des (petits) dossiers comptables, telles des
SCI, dans lesquels on ne gère quasiment aucun tiers correspondant à une personne physique
(uniquement des sociétés, donc des personnes morales).

ATTENTION : le chiffrement des données a des conséquences dès lors qu'on veut accéder aux
données de LDCompta en dehors de cette application LDCompta elle-même.
C'est le cas par exemple des outils d'accès aux données HFSQL proposés par PCSoft : Centre
de contrôle HFSQL, WDMap, WDSQL, Pilote ODBC HFSQL... Les fichiers chiffrés ne sont plus
lisibles au travers de tous ces outils (c'était bien le but recherché !).

De même, si vous avez d'autres applications accédant aux données de LDCompta, celles-ci
risquent fort d'être inutilisables.

Notez également que la clé de chiffrement utilisée par LDCompta dépend pour partie du code
du répertoire contenant les données. Pour tous les fichiers chiffrés, il n'est donc plus possible
de les copier ou déplacer d'un répertoire à un autre par un simple Copier/Coller Windows.

IMPORTANT : le chiffrement des données n'est possible que pour les bases de données gérées
en HFSQL (Classic ou Client/Serveur). Si vos données sont gérées sur un serveur AS/400 (Base
de données DB2/400 accédée via Easycom), le chiffrement n'est pas supporté. Il faut mettre
en place d'autres mécanismes de sécurité côté serveur AS/400 pour garantir un bon niveau de
sécurité de vos données, en accord avec les attendus du RGPD. Notons toutefois que le simple
fait que les données soit placées sur un serveur AS/400 et non pas Windows apporte déjà un
niveau de sécurité plus grand, avec un risque d'exposition aux virus et autres cryptolockers
bien moindre. Il reste essentiellement à se protéger vis à vis des accès non autorisés, en
mettant en place une gestion rigoureuse des comptes utilisateurs AS/400, des mots de passe
de ces utilisateurs, et des droits d'accès de ces utilisateurs aux différentes bibliothèques de
données comptables. Assurez-vous notamment que l'on n'a pas un accès *PUBLIC en
lecture/écriture aux bibliothèques de données comptables (celles dont le nom commence en
règle générale par CPT).

Autres options de sécurité

En sus de ces options de chiffrement, vous pouvez sécuriser vos exports de données.

Toujours au chapitre du chiffrement des données, notez qu'il est possible de demander
l'anonymisation de la GED. Autant cela peut avoir du sens dans un logiciel de paye où les
données enregistrées dans la GED concernent essentiellement des salariés, donc des
personnes physiques, autant cela parait moins judicieux dans LDCompta, surtout si l'essentiel
de vos clients sont des personnes morales.

Verrouillage des sessions inactives

Enfin, pour terminer ce chapitre relatif à la sécurité, sachez qu'il existe un mécanisme de
verrouillage des sessions inactives dans LDCompta. Cela s'active en créant un domaine de
sécurité nommé VSU pour Verrouillage Session Util. C'est à ce moment-là qu'on indiquera la
durée au-delà de laquelle l'écran est verrouillé, cette durée pouvant varier entre 1 et 60
minutes.

Lorsqu'une session est verrouillée du fait d'une inactivité prolongée, on peut la déverrouiller en
ressaisissant le mot de passe l'utilisateur courant, ou au besoin en renseignant le code et le
mot de passe d'un utilisateur disposant d'un accès Administrateur. 

Attention : l'activation de ce mécanisme de verrouillage des sessions inactives est une option
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« globale » : elle s'applique à tous les utilisateurs, tous les postes de travail, toutes les
sociétés.



LDCompta pour Windows

Page 177 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

5.7.1  Sécurisation des exports de données

Dans LDCompta, il est très facile d'exporter les données affichées à l'écran : un simple clic
droit sur la table où sont présentées les données, comme la liste des clients par exemple, avec
sélection d'une option Exporter la table vers Excel, Word... dans le menu contextuel le permet.

Si cela présente bien des avantages au quotidien, cela constitue aussi un risque important
quant à la protection des données personnelles. Une fois les données transférées dans un
document Word ou une feuille Excel, il est impossible de contrôler ce qu'il est fait de ces
données. 

Pour mieux encadrer ce risque, on peut désormais limiter l'accès à toutes ces fonctions
d'export de données depuis les fenêtres du progiciel. Et cette limitation peut être « pilotée »
au travers de la gestion des sécurités déjà présente dans LDCompta. Nous allons voir
comment.

Le principe général

Tous les états et fenêtres du logiciel ont été classés en 2 familles : ceux qui contiennent des
données personnelles, dites données RGPD, et ceux qui n'en contiennent pas. Par exemple,
toutes les fenêtres présentant des données clients ou fournisseurs sont classées dans la
première famille, alors que celles présentant des données de paramétrage divers (plan
comptable général, modes de paiement...) sont dans la deuxième.

Cette distinction étant faite, un mécanisme de sécurité permet de définir, pour chacune de ces
deux familles, qui est autorisé à pratiquer des exports, avec 4 possibilités, de la plus ouverte à
la plus restrictive :

§ Export « libre », sans mot de passe, comme auparavant

§ Export autorisé, mais nécessite la ressaisie du mot de passe utilisateur à chaque export,
pour s'assurer que la personne qui demande l'export est bien l'utilisateur authentifié qui a
ouvert la session LDCompta. Avec dans ce cas deux possibilités :
§ Avec copie d'image-écran autorisée, sachant que lors d'une demande de copie

d'image écran (par la touche Impr écran par exemple), aucun mot de passe n'est
demandé. Le mot de passe n'est requis que lors de l'utilisation d'une des options
Exporter la table vers... du menu contextuel présent sur toutes les tables de
données affichées à l'écran.

§ Avec copie d'image-écran interdite.
Remarque : la copie d'images-écrans telle qu'elle peut être faite par la touche Impr
Ecran ou la plupart des utilitaires de capture d'écran est alors protégée par ce
mécanisme (la fenêtre devient toute noire lorsqu'on cherche à la capturer). On ne
peut toutefois prétendre que l'on peut empêcher à coup sûr toute copie d'écran,
via des outils plus « avancés ».

§ Export interdit.

Dans un premier temps, on dispose d'options de sécurisation « globales », dans la Fiche
société, au bas de l'onglet Préférences, dans le cadre Sécurisation des exports de données via
les FAA.
Pour les deux familles Données RGPD et Données non RGPD et chacune des 4 options
présentées plus haut, on définit ici le niveau d'accès minimum requis. Les niveaux possibles
sont ceux déjà utilisés dans la gestion des sécurités interne à LDCompta, avec du plus ouvert
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au plus restrictif :

§ Aucun : aucun niveau d'accès particulier n'est requis, donc tout le monde est autorisé.

§ Partiel : seuls les utilisateurs disposant d'un niveau d'accès partiel sur la société
courante pourront procéder à l'export

§ Complet : seuls les utilisateurs disposant d'un niveau d'accès complet sur la société
courante pourront procéder à l'export

§ Administrateur : seuls les utilisateurs disposant d'un niveau d'accès Administrateur sur la
société courante pourront procéder à l'export. A fortiori, un utilisateur disposant du
niveau « Administrateur global » (option définie dans sa fiche utilisateur) est également
autorisé, même s'il ne dispose pas explicitement d'un niveau d'accès Administrateur sur la
société courante.

§ Administrateur explicite XDU : ce niveau, qui est propre à cette sécurisation des exports
de données, permet de renforcer encore la sécurité. En effet, dans la gestion des
sécurités de LDCompta, un utilisateur disposant d'un niveau d'accès Administrateur sur
une société donnée ou même « Administrateur global » (option définie dans sa fiche
utilisateur) a tous les droits. Il nous a semblé important de pouvoir limiter les exports de
données même pour les personnes disposant de ce niveau Administrateur. C'est donc ce
niveau requis Administrateur explicite XDU qui le permet. Cela est décrit plus loin. 

§ Interdit : aucun utilisateur ne dispose d'un niveau d'accès suffisant ; par conséquence
l'export de données est purement et simplement interdit.

A titre d'exemple, on pourra définir :

§ que pour exporter des données RGPD librement (sans mot de passe), il faut un niveau
Administrateur explicite XDU,

§ que pour exporter des données RGPD avec ressaisie du mot de passe, il faut un niveau
Administrateur

§ et donc qu'implicitement, en dessous du niveau Administrateur, aucun export de données
RGPD n'est possible.

§ que pour exporter des données non RGPD (sans mot de passe), aucun niveau particulier
n'est requis : tout le monde est autorisé.

Cela se traduirait ainsi sur l'onglet Préférences de la Fiche société  :

La valeur particulière Non géré signifie que l'on ne souhaite pas fixer un niveau requis pour la
fonction d'export en question, soit parce qu'on a déjà autorisé à tout le monde une option
moins restrictive (ce qu'on voit dans la colonne Données non RGPD de l'exemple précédent :
aucun niveau n'est requis pour exporter les données sans mot de passe ; il est donc inutile de
gérer les niveaux plus restrictifs que sont les exports avec mot de passe), soit parce qu'on ne
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souhaite pas ouvrir la fonction en question (c'est le cas dans l'exemple ci-dessus pour les
données RGPD : on ne souhaite pas autoriser l'export de données sans mot de passe et sans
copie d'image-écran, sachant que si on voulait l'autoriser, ce ne pourrait être qu'avec un
niveau requis inférieur à Administrateur, donc Aucun, Partiel ou Complet).

Quelles sont les fonctions d'export concernées 

Les fonctions d'export couvertes par cette nouvelle gestion d'autorisation sont de 4 natures
distinctes :

· les exports de données que l'on peut réaliser depuis toutes les fenêtres présentant des
données au sein d'une table, par clic droit dans la table puis en choisissant l'une des options
Exporter la table vers... du menu contextuel.
Pour ces fonctions, et seulement pour celles-ci, il y a 3 cas de figure possibles : export
autorisé sans mot de passe (comme auparavant), export autorisé avec mot de passe
(l'utilisateur devra refrapper son mot de passe dans une fenêtre qui va s'ouvrir suite à la
sélection d'une option Exporter la table vers... du menu contextuel), export interdit (les
options d'export ne sont pas proposées dans le menu contextuel s'affichant lors d'un clic
droit sur la table).

· les copies d'images-écran, que ce soit par une frappe sur la touche Impr écran du clavier
ou l'utilisation de tout autre utilitaire de capture d'écran. Ces captures d'écran sont
possibles si l'utilisateur à un niveau d'accès suffisant pour exporter les données sans mot de
passe, ou exporter les données avec mot de passe et avec copie écran. Dans tous les
autres cas, lors d'une tentative de capture d'écran, la ou les fenêtres LDCompta ainsi
protégées sont automatiquement effacées (fond entièrement noir).

· les exports depuis la fenêtre d'aperçu avant impression, où l'on dispose habituellement de
boutons pour exporter un état vers Word, Excel, HTML, XML, PDF...
Là, il n'y a que 2 cas de figure : l'export est autorisé (les boutons apparaissent dans le
ruban de l'aperçu avant impression) ou pas. La gestion des autorisations d'export avec mot
de passe n'est pas possible. Un utilisateur autorisé à pratiquer des exports avec mot de
passe ne peut pas réaliser d'exports depuis les fenêtres d'aperçu avant impression. 
Cas particulier : l'export PDF, et les fonctions d'export Email avec contenu intégré et Email
avec PDF attaché. Là, vouloir interdire l'export en PDF est illusoire. Même si cette fonction
est interdite depuis l'aperçu avant impression, ce qui est possible, rien n'interdit d'utiliser
une imprimante virtuelle PDF (avec un logiciel comme PDFCreator par exemple). On ne peut
que très difficilement interdire les exports en PDF (sauf à mettre en place des stratégies de
sécurité assez poussées sur les postes de travail, pour interdire entre autres toute
installation de logiciel complémentaire par l'utilisateur final) ; en interdisant l'export PDF
depuis l'aperçu avant impression, on ne fait que compliquer la tâche des utilisateurs. On a
donc laissé une certaine souplesse, via la case à cocher Autoriser l'export PDF dans les
aperçus avant impression (voir image-écran ci-dessus). 

· les exports prévus explicitement dans LDCompta : ce sont essentiellement les journaux, les
balances, les grands-livres, où, dans la fenêtre de lancement de l'état, on dispose d'un
bouton Ouvrir .xlsx. S'agissant d'export d'états dans Excel, la règle est la même que pour
les aperçus avant impression : l'export est autorisé ou pas. S'il ne l'est pas, un message
d'erreur s'affiche quand on clique sur le bouton Ouvrir .xlsx. 
On a également sécurisé de la sorte certains traitements qui donnent accès à des données
RGPD :
§ La procédure d'export de données en format texte
§ La procédure d'impression d'étiquettes salariés
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§ La procédure de modification de données par lot (bien que cette procédure nécessite
déjà un niveau Administrateur).

Pour ces 3 procédures, il faut disposer d'un niveau d'accès suffisant pour pouvoir exporter
des données RGPD sans mot de passe. 

Le domaine XDU

On a évoqué plus haut le niveau d'accès Administrateur explicite XDU, qui ajoute un grade
supplémentaire, tout en haut de l'échelle composée des niveaux habituels Aucun, Partiel,
Complet, Administrateur. Lorsque l'utilisation d'une fonction d'export nécessite ce niveau
Administrateur explicite XDU, il faut que l'utilisateur dispose d'un niveau d'accès explicite
Administrateur sur un domaine particulier XDU et pour la société courante. Disposer d'un
niveau d'accès Administrateur sur la société courante ou même être Administrateur global
(option de la fiche utilisateur) ne suffit pas.

Pour gérer ce niveau Administrateur explicite XDU, il faut :

· Créer le domaine XDU s'il n'existe pas déjà (menu Fichier/Sécurité/Domaines, domaine à
créer sous le code XDU avec le libellé Sécurisation FAA Exports).

· Ajouter pour le ou les utilisateurs et la ou les sociétés souhaités un droit d'accès
Administrateur explicite XDU à ce domaine XDU (menu Fichier/Sécurité/Droits d'accès aux
domaines).

Gestion des autorisations au niveau des fenêtres et états

Tout ce qui a été présenté ci-dessus permet de sécuriser les exports de données de façon
globale, avec simplement une distinction entre les fenêtres et états présentant des données
personnelles (classés dans la famille Données RGPD) et les autres fenêtres et états moins
sensibles car ne comportant pas de données personnelles (classés dans la famille Données non
RGPD). Ce classement en deux familles est interne au logiciel : vous ne pouvez intervenir sur
celui-ci.

Toutefois, il est possible d'aller un peu plus loin, pour gérer des autorisations d'export au cas
par cas, c'est à dire fenêtre par fenêtre ou état par état, autorisations qui dérogent alors aux
préférences globales définies dans les paramètres généraux.

Cela repose là aussi sur l'utilisation d'un domaine particulier XDU, qu'il faut donc commencer par
créer comme indiqué au paragraphe précédent (mais il n'est pas obligatoire d'ajouter des droits
d'accès Administrateur explicite XDU sur ce domaine).

Il faut ensuite, pour chaque fenêtre ou état concerné, aller indiquer quel est le niveau requis
pour exporter des données. Pour cela, on passera par l'option de menu Fichier/Sécurités/Droits
requis, en saisissant les droits requis sur le domaine XDU. Dans la fenêtre de saisie de ces
droits, dès lors qu'on renseigne le code domaine XDU, on retrouve en partie basse les mêmes
champs que ceux prévus dans les paramètres généraux : Niveau requis pour exporter sans
mot de passe, Niveau requis pour exporter avec mot de passe (copie image-écran libre), et
Niveau requis pour exporter avec mot de passe (copie image-écran interdite). Pour ces 3
champs, les valeurs possibles seront les mêmes que dans les paramètres généraux : Aucun,
Partiel, Complet, Administrateur, Administrateur explicite XDU, Interdit.

Remarque : pour ajouter facilement ces droits requis, pas besoin de connaitre le nom des
fenêtres : utilisez le bouton Choix multiple pour les sélectionner dans une liste de toutes les
options de menu. Pour gérer les autorisations d'export sur les états, on définit en fait les droits
sur la fenêtre de lancement de ces états (la fenêtre où se trouve le bouton permettant
d'accéder à l'aperçu avant impression de l'état).
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Notez que ce mécanisme peut être utilisé dans les deux sens :

· soit on fait des choix assez restrictifs dans les préférences globales (Fiche société) et l'on «
ouvre » les quelques exports souhaités par le mécanisme décrit ci-dessus. 

· soit au contraire on fait des choix assez ouverts dans les préférences globales et l'on
restreint les exports jugés les plus sensibles par ce mécanisme.

C'est à vous de définir la stratégie de sécurité la plus adaptée à votre environnement, en
fonction par exemple du nombre d'utilisateurs ayant accès à LDCompta, de leur degré de
sensibilisation au RGPD...

Les règles de gestion de ces autorisations d'export, dans le détail

Si vous voulez bien comprendre comment fonctionne l'ensemble de ces règles de gestion des
autorisations pour les exports de données, règles assez complexes il faut le reconnaitre, nous
les présentons ci-après sous une forme algorithmique. 

Les règles décrites ci-dessous sont appliquées à chaque ouverture de fenêtre pour masquer
éventuellement les boutons ou options de menu contextuel qui permettent de déclencher les
exports.

A - Recherche des droits requis

A.1 - On recherche s'il existe une définition explicite de droits requis pour la fenêtre
concernée et le domaine XDU.
        Si oui, les niveaux d'accès requis pour exporter les données sans et avec mot de
passe sont pris sur cette définition de droits.

A.2 - Sinon, on prend les niveaux d'accès requis défini dans les préférences générales
(Fiche société), en prenant selon le cas soit ceux applicables aux fenêtres RGPD, soient
ceux applicables aux fenêtres non RGPD. Ce choix est fait grâce à un annuaire des fenêtres
concernées par les restrictions RGPD, annuaire interne au logiciel.

B - Recherche des droits effectifs

B.1 - On recherche s'il existe une définition de droits d'accès aux domaines pour le triplet
(Code société courant, Code utilisateur courant, Domaine XDU). Si oui, c'est le niveau
d'accès défini sur l'enregistrement trouvé qui est pris pour la suite dans tous les cas de
figure, même s'il est plus restrictif que le niveau d'accès défini au niveau société (règle
B.2).

B.2 - Sinon, on prend le niveau indiqué dans le droit d'accès à la société pour le couple
(Code société courant, Code utilisateur courant), sachant qu'un utilisateur disposant d'un
niveau Administrateur global a implicitement un niveau d'accès Administrateur à toutes les
sociétés.

C - Comparaison

C.1 - Si le niveau d'accès (droits effectifs) issu des règles B.1 ou B.2 est supérieur ou égal
au niveau d'accès minimal requis pour exporter les données sans mot de passe, l'export de
données dans cette fenêtre ou cet état est libre.

C.2 - Sinon, si le niveau d'accès (droits effectifs) issu des règles B.1 ou B.2 est supérieur
ou égal au niveau d'accès minimal requis pour exporter les données avec mot de passe et
copie image-écran libre, l'export des données depuis une fenêtre sera possible moyennant
la ressaisie du mot de passe utilisateur, les copies d'images-écrans sont libres. S'il s'agit
d'un état, l'export depuis l'aperçu avant impression ne sera pas possible.

C.3 - Sinon, si le niveau d'accès (droits effectifs) issu des règles B.1 ou B.2 est supérieur
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ou égal au niveau d'accès minimal requis pour exporter les données avec mot de passe et
sans copie image-écran, même chose que point C.2, mais la copie d'images-écran est
impossible.

C.4 - Enfin, dans tous les autres cas, les exports de données sont tous interdits. 
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5.7.2  Anonymisation de la GED

La Gestion Electronique des Documents (GED) de LDCompta permet de lier des documents
(PDF, images, documents Word, classeurs Excel...) à un client ou un fournisseur. Ces
documents peuvent donc contenir des données personnelles et à ce titre, dans le cadre du
RGPD, il faut tenter de les sécuriser au mieux, en interdisant tout accès non autorisé à ceux-
ci.

Or, la GED intégrée dans LDCompta est une GED très simple : il n'y a pas de base de données
GED dans laquelle les documents seraient encapsulés, base de données que l'on pourrait donc
assez facilement sécuriser. Les documents sont conservés sous leur forme d'origine (PDF,
image...), sous leur nom d'origine (le nom du document pouvant permettre parfois d'identifier
une personne physique), dans une arborescence de répertoires que l'on a voulu « parlante ».
Et donc, dans cette arborescence de documents GED, si vous enregistrez des documents liés
aux clients ou aux fournisseurs, il existera un répertoire pour chaque tiers dont le nom sera
<Nom du tiers> <N° du tiers>. Il est donc assez facile pour une personne mal intentionnée de
rechercher et d'extraire depuis ces répertoires des documents contenant des données
personnelles.

L'arborescence des répertoires GED a sa racine dans le répertoire X:
\Ldsystem\Fichiers\Compta\Documents, où X:\Ldsystem\Fichiers\Compta est le répertoire
des sous-répertoires qui a été choisi dans la configuration du poste de travail (visible en
faisant Alt F1 sur l'écran d'ouverture de LDCompta).

Sachant cela, la première chose à faire consiste à mettre en place des stratégies de sécurité
pour limiter l'accès à cette arborescence de documents GED, surtout si celle-ci est située sur
un serveur Windows (ou assimilé). On peut le faire assez facilement par la gestion des droits
Windows, en gérant ces droits d'une part sur le répertoire « physique » du serveur Windows,
d'autre part sur le partage qui est fait de ce répertoire (ou d'un répertoire parent). Vérifiez
cela au besoin avec votre administrateur réseau. L'objectif est que seuls les utilisateurs
Windows ayant accès à LDCompta puisse accéder librement à ces documents enregistrés dans
la GED.

Mais on peut aller plus loin.

Anonymisation de la GED

Cela consiste à renommer automatiquement les différents sous-répertoires de la GED de telle
sorte que les noms et prénoms des tiers n'y figurent plus.
Exemple pour les documents GED du client DOCTEUR NOTREAU, portant le N° C00023, dans la
société LDZ. On suppose que le répertoire des sous-répertoires est S:\Fichiers\Compta, le
disque réseau S: pointant vers le répertoire C:\Ldsystem partagé sur un serveur Windows.

· Avant anonymisation, les documents GED de ce client sont enregistrés dans le dossier C:
\Ldsystem\Fichiers\Compta\Documents\LDZ\Clients\DOCTEUR NOTREAU C00023 du serveur
Windows, visible depuis le poste de travail dans le dossier S:
\LdsystemL\Fichiers\Compta\Documents\LDZ\Clients\DOCTEUR NOTREAU C00023.

· Après anonymisation, les documents GED de ce client sont enregistrés dans le dossier C:
\Ldsystem\Fichiers\Compta\Documents\LDZ\Clients\C00023 du serveur Windows, visible
depuis le poste de travail dans le dossier S:
\LdsystemL\Fichiers\Compta\Documents\LDZ\Clients\C00023.

Une personne qui ne connaît pas les numéros des tiers dans LDCompta ne peut donc pas
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rechercher trop facilement les données personnelles d'un tiers.

Mais cela a des limites :

1) cette option n'est appliquée que sur les noms des répertoires GED, pas sur les noms des
documents GED proprement dit. Or, rien n'empêche d'intégrer dans la GED des documents
dont le nom est constitué, en tout ou partie, du nom et/ou prénom d'une personne
physique.

2) les outils de recherche « modernes » sont capables d'indexer des documents non
seulement sur leur nom, mais aussi sur leur contenu. Dès lors qu'un document Word, Excel
ou PDF contient des données personnelles incluant des noms-prénoms, il sera possible de
retrouver les données par une recherche effectuée sur le nom de la personne.

Si l'on veut une sécurité à toute épreuve, il faut donc passer à l'étape de chiffrement décrite
ci-après.

Chiffrement

Cela consiste à chiffrer tous les documents présents dans la GED interne à LDCompta. Ce
chiffrement est réalisé automatiquement à chaque ajout d'un nouveau document. A l'inverse,
chaque fois qu'on accède à ce document depuis LDCompta, celui est déchiffré avant d'être
présenté à l'utilisateur.

Lorsque cette option de chiffrement est retenue, elle s'applique indifféremment à tous les
documents GED, pas seulement à ceux associés à des tiers. Ainsi, tout accès à ces documents
en dehors de LDCompta est impossible, faute de disposer de la clé de chiffrement. Notez bien
qu'il peut être handicapant de ne pas avoir accès à ces documents hors LDCompta : il faut
donc bien réfléchir avant d'activer cette option.

Les fichiers GED ainsi chiffrés portent tous l'extension .gedldx, en sus de l'extension d'origine. 

Lorsqu'on accède à un document GED depuis LDCompta, celui-ci est déchiffré dans le sous-
répertoire GED du répertoire temporaire du logiciel (en principe, ce répertoire est local au poste
de travail).

A savoir : dans cette fenêtre de consultation des documents GED, le bouton Ouvrir permet
d'accéder au répertoire où est stocké un document, en tenant la touche Ctrl enfoncée lors du
clic sur ce bouton, comme précisé dans la bulle d'aide de ce bouton Ouvrir. Lorsque la GED est
chiffrée, c'est le répertoire GED temporaire qui est présenté plutôt que le répertoire où se
trouve le document chiffré, celui-ci n'ayant aucun intérêt (les documents chiffrés ne pouvant
pas être ouverts avec les applications habituelles, Adobe Reader, Word, Excel...). On peut ainsi
récupérer le document « d'origine », c'est à dire non chiffré. Mais attention : par mesure de
sécurité, ce répertoire temporaire GED est effacé entièrement chaque fois qu'on ouvre ou
ferme la fenêtre de consultation de la GED. Si on veut par exemple transmettre par mail ce
document non chiffré, il faut y accéder avant de refermer la fenêtre de consultation de la GED.

Remarque complémentaire : la clé de chiffrement utilisée pour la GED est la même que celle
utilisée pour le chiffrement des fichiers de données RGPD d'un dossier comptable.

Mise en œuvre

Pour déclencher l'anonymisation de la GED, il faut lancer une fenêtre spécifique, par le menu
Outils/Autres outils/Lancer un autre outil, puis Ouvrir une fenêtre Windev. Là, on indiquera le
nom de fenêtre GEDMGR.

La fenêtre est composée de 2 plans successifs. Un premier plan d'avertissement :
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Puis un second pour choisir le traitement exact à lancer :

Entre ces deux plans, vous êtes invité à réaliser une sauvegarde complète des données, cette
sauvegarde devant impérativement inclure la GED (cases à cocher Sauvegarder les sous-
répertoires et y compris les documents GED dans la fenêtre de sauvegarde).

ATTENTION : une fois les documents GED chiffrés, aucun retour en arrière « simple » n'est
possible. Il faut bien réfléchir avant de choisir cette option.
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6. Les procédures de saisie

I l exist e dif férent es procédures de saisie permet t ant  dʼint roduire une pièce compt able dans le

progiciel LDCompta. Certaines sont généralistes, cʼest  à dire quʼelles peuvent  êt re ut ilisées

pour saisir tout type de pièce comptable, que ce soient des factures, des règlements, des
OD… Dʼaut res sont  plus spécialisées ; elles sont optimisées pour une nature de pièce précise.
La liste ci-dessous présente les procédures de saisie qui sont à votre disposition :

þ Saisie par pièce. I l sʼagit  de la procédure la plus généralist e, qui permet  dʼenregist rer

nʼimport e quel t ype de pièce compt able. Elle ne souffre dʼaucune limit at ion dʼaucune

sorte ; de plus, son ut ilisat ion peut  êt re grandement  facilit é par lʼusage de canevas de
saisie.  On peut également procéder à des lettrages à la volée en saisie de pièce
comptable.

þ Saisie au kilomètre. Là-aussi, il s'agit d'une procédure généraliste dans le sens où l'on
peut enregistrer des factures, des règlements, des OD. Cette procédure a été optimisée
au maximum pour accélérer la saisie. Tout se passe dans une seule fenêtre
(contrairement à la saisie par pièce où l'on a une succession de 3 fenêtres par pièce),
et l'on n'est pas obligé de valider pièce par pièce (même si cela reste possible et
conseillé la plupart du temps).
Une limitation toutefois : pas de saisie en devises dans cette procédure !

þ Saisie des écritures périodiques. Cette saisie permet d'enregistrer en quelques clics, à
partir de schémas préétablis, les écritures qui reviennent à échéance régulière (souvent
mensuelle), comme des loyers, des abonnements téléphoniques...

þ Saisie par folio. Cette procédure est beaucoup dépréciée aujourd'hui, car
l'enregistrement des pièces est différé. On saisit dans un folio (on pourrait dire un «
brouillard » pour ceux à qui ce terme parle encore). Tant que les pièces sont dans le
folio, elles ne sont pas réellement comptabilisées ; on peut donc y apporter toute
modif icat ion qui sʼavérerait  nécessaire. Un folio peut ainsi être créé, modifié, imprimé,
toutes ces opérations pouvant éventuellement se dérouler sur plusieurs jours. A un
moment donné, le folio sera considéré comme correct et vous le validerez ; les écritures
seront comptabilisées à cet instant-là, et le folio disparaîtra de la saisie des folios. Du
coup, lorsqu'on interroge un compte comptable, on ne voit pas les écritures qui sont
encore dans des folios. 
Ce mode de saisie reste pratique pour saisir les OD de situation notamment (un
ensemble d'OD qui reviennent peu ou prou à l'identique à chaque établissement d'une
situation), ou encore pour saisir une balance de reprise lors d'un démarrage.

þ Saisie règlement fournisseur. Cette procédure est dédiée à la saisie des règlements
fournisseurs. Elle intègre notamment le lettrage du compte fournisseur, et la mise à jour
de lʼéchéancier fournisseurs si vous avez mis en œuvre cet t e fonct ionnalit é. Elle doit
être utilisée en lieu et place des saisies par pièce ou au kilomètre si vous voulez
bénéficier de la gest ion du port efeuille dʼef fet s à payer. Cette procédure est tout à fait
complémentaire également de la chaîne de règlement automatique des fournisseurs.

þ Saisie règlement client. Cette procédure est dédiée à la saisie des règlements clients.
Elle doit être utilisée en lieu et place de la saisie par pièce ou au kilomètre si vous
voulez bénéficier de toutes les options de suivi des règlements clients : gestion de
portefeuille de règlements clients, bordereaux de remises en banque, remises de LCR sur
support magnétique.

þ Saisie des virements reçus. Cette procédure est elle aussi destinée à enregistrer les
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règlements clients, mais elle ne traite que des virements reçus, en s'appuyant sur les
données des relevés bancaires.

þ Extourne d'une pièce. Cette procédure permet d'extourner n'importe quelle pièce en
quelques clics.  

þ OD de différences de change. Cette procédure est dédiée à la saisie des OD de
différences de change, OD qui doivent être passées périodiquement pour rectifier le
solde des comptes de trésorerie. Lʼut ilisat ion de cet t e procédure est  except ionnelle,
dʼaut ant  plus que la const at at ion des dif férences de changes liées à un règlement  c lient

ou fournisseur est complètement intégrée dans les procédures de saisie des règlements
clients et fournisseurs. Cet t e procédure nʼest  donc ut ilisée que pour ajust er le solde des

comptes de trésorerie gérés en devise, en dehors de tout mouvement comptable.

I l exist e également  dʼaut res procédures ou t rait ement s qui peuvent  déclencher une

compt abilisat ion dʼécrit ures :

þ Lettrage manuel d'un compte, en cas de différence de lettrage.

þ Règlement automatique des fournisseurs. I l sʼagit  dʼune chaîne complèt e permet t ant  de

déclencher le paiement en automatique des échéances fournisseurs, selon divers
moyens de paiement. La chaîne prend en charge lʼédit ion des t it res de paiement, la
comptabilisation des paiements, ainsi que le lettrage des comptes fournisseurs.

þ Émission des relevés clients et Prélèvements clients. Ces deux traitements, très proches
fonctionnellement, permettent d'émettre soit des relevés clients (avec ou sans
comptabilisation), soit des prélèvements clients.

þ Gest ion du port efeuille dʼef fet s à payer. Cette procédure permet de comptabiliser les
mouvements entre le compte Effets à payer et la banque (ce qu'on appelle encore
parfois « saisie des domiciliation »). Elle peut  aussi déclencher une écrit ure dʼannulat ion

dʼun effet  à payer si vous demandez la suppression dʼun effet  en port efeuille.

þ Gest ion du port efeuille dʼef fet s à recevoir. Cette procédure permet de comptabiliser les
mouvements entre le ou les comptes de portefeuille (Effets à recevoir, Portefeuille de
chèque) et les comptes de banque lorsqu'on effectue des remises à banque depuis ces
portefeuille. Elle peut  aussi déclencher une écrit ure dʼannulat ion dʼun effet  à recevoir si

vous demandez la suppression dʼun effet  en port efeuille.

þ Créat ion dʼun bordereau de remise en banque. Cette procédure peut comptabiliser, selon
le paramétrage mis en place au niveau de vos journaux de banque, lʼécrit ure const at ant

la remise en banque, écriture passée entre le compte transitoire et le compte de
banque, comptes tous deux définis au niveau des paramètres du journal de banque.

þ Transfert des créances douteuses. Cette procédure permet de transférer très
facilement des écritures non lettrées d'un compte client « classique » (411000) à un
compte client douteux (416000).

þ Génération des écritures d'abonnement, si vous mettez en œuvre ce module
Abonnements.

þ Saisie des OD analytiques. Cette procédure est citée ici pour mémoire ; elle ne met pas
à jour la comptabilité générale, mais seulement la comptabilité analytique.

Enfin, il existe une dernière méthode pour introduire des écritures dans LDCompta ; il sʼagit  des

procédures dʼint erface :

þ I n t e r face  st andard  d ʼen t rée . LDCompta offre une procédure standard permettant
dʼint égrer nʼimport e quel t ype dʼécrit ure de compt abilit é générale ou analyt ique, avec
t ous les cont rôles de cohérence garant issant  lʼint égrit é des données compt ables. Les
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spécifications détaillées de cette interface sont fournies dans une documentation
séparée, intitulée INTCPTWxx.pdf, xx étant la version comptable cible (par exemple
INTCPTW10 pour la version 10, INTCPTW11 pour la version 11). 

þ Interface avec LDPaye. Si vous utilisez le progiciel LDPaye parallèlement à LDCompta,
sachez que les OD mensuelles de paye seront intégrées automatiquement dans
LDCompta par la procédure Interface standard avec LDPaye disponible dans le progiciel
LDPaye.

Dʼaut re part, pour procéder à la modification de pièces déjà enregistrées, on utilise toujours
une procédure dédiée dite procédure de modification d'écritures. 

Toutes les procédures de saisie évoquées ci-dessus sont présentées en détail dans les
chapitres qui suivent.

Remarque importante : partout dans ce progiciel comptable, on parle de règlement
fournisseur et de règlement client. En fait, il serait plus approprié de parler de règlement
émis et de règlement reçu, puisque quelle que soit la procédure de saisie utilisée, il est
possible de mouvement er nʼimport e quel t ype de compt e, fournisseur, client, autre auxiliaire ou
même un compte général. On peut donc sans contrainte particulière régler un avoir client par
la procédure de saisie des règlements fournisseurs (ou même par la chaîne de règlement
automatique des fournisseurs), comme on peut encaisser un chèque fournisseur par la
procédure de saisie des règlements clients. I l en serait  de même pour un chèque reçu dʼun

organisme social par exemple (une caisse de prévoyance par exemple). Les termes de
règlement fournisseur et de règlement client ont simplement été conservés car ils ont le
mérit e dʼêt re plus parlants pour les utilisateurs débutants avec LDCompta.
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6.1  Saisie des écritures par pièce

La saisie des écritures par pièce est une procédure de saisie très généraliste, permettant
dʼenregist rer nʼimport e quel t ype de pièce compt able.

Chaque pièce comptable est constituée de deux à n écritures comptables. On utilise aussi le
terme de ligne. Chaque ligne de la pièce correspond à une écriture comptable. La pièce
comptable est saisie en deux temps :

è Saisie des données communes de la pièce (journal, date comptable, N° de
pièce, échéance…)

è Saisie des différentes lignes de la pièce, avec un ensemble de données
caractérisant chaque ligne (N° de compte mouvementé, sens débit-crédit,
montant…

Une pièce ne peut bien sûr être validée que si elle est équilibrée, c'est à dire que le total des
montants au débit est égal au total des montants au crédit. Le syst ème sʼen assure en f in de

saisie de chaque pièce comptable. S'il y a équilibre, la validation de la pièce est immédiate,
c'est dire que les écritures comptables correspondantes figurent immédiatement dans
l'historique comptable.

Pour facilit er la saisie des lignes dʼune pièce compt able, des canevas de saisie (++ ajouter lien)
peuvent être mis en œuvre. Il est conseillé de mettre en place des canevas :

þ pour les pièces pour lesquelles il y a des volumes importants (fact ures dʼachat s par

exemple)

þ pour les pièces revenant à échéance régulière (remboursement  dʼun emprunt  par

exemple), même s'il faut dans ce cas réfléchir à l'utilisation d'écritures périodiques.

þ pour les pièces peu fréquentes, mais complexes à passer : un grand nombre de lignes
dans des comptes difficiles à mémoriser (OD de paye par exemple, si lʼon ne dispose pas

dʼune procédure dʼint erface aut omat isée).

Enfin, et cela sera signalé à nouveau plus loin, il est possible de lettrer un ou plusieurs comptes
à la volée, lors de la validat ion dʼune pièce compt able. Cela peut  êt re prat ique si lʼon ut ilise

cette saisie par pièce pour enregistrer des règlements, t out  en sachant  quʼil exist e des

procédures plus spécialisées pour enregistrer les règlements clients et règlements fournisseurs.

La procédure de saisie des écritures par pièce, dite aussi saisie par pièce, est accessible
depuis le menu Saisie/Saisie par pièce, ou par lʼicône correspondant  de la barre dʼout ils.

Premier écran de saisie - Journal et Date

Le premier écran permet de sélectionner le journal et la date comptable de la pièce.  Il propose
les zones de saisie suivantes :

ð Dat e dʼécr it ure. Indiquez la dat e compt able de lʼécrit ure, cʼest  à dire la dat e à laquelle

vous voulez comptabiliser la pièce. I l ne sʼagit  pas obligat oirement  de la dat e dʼémission

du document à saisir ; par exemple, pour une fact ure dʼachat, la date de facture
indiquée par le fournisseur peut être le 15/03/2021, mais vous entrez la pièce en
comptabilité au 31/03/2021. La dat e du document  pourra êt re indiquée sur lʼécran qui

suit, en tant que date de pièce. Cette date comptable doit être postérieure à la date de
dernière clôture de l'exercice comptable, et doit également être postérieure à la date de
dernière clôture mensuelle du journal sélectionné ci-après. Elle doit être antérieure à la
date limite de saisie autorisée, qui est définie dans la Fiche société.
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ð Journal. Indiquez le code du journal sur lequel la pièce doit être comptabilisée. Utilisez si
nécessaire la touche F4 pour retrouver ce code dans la liste des codes journaux
existants.

ð Lettrage manuel des comptes à la volée. Activez cette option si vous souhaitez que le
système vous propose un écran de lettrage pour chaque compte lettrable mouvementé
par la pièce saisie. Cela peut être pratique si vous saisissez des règlements sur un
journal de banque par exemple.

ð Modification de la date ou du journal pour chaque pièce. Activez cette option si vous
souhaitez que le système revienne sur cet écran une fois la pièce saisie et validée. Dans
le cas contraire, le syst ème reviendra sur lʼécran de saisie des données communes de la

pièce, présenté ci-dessous. Si vous avez un lot de plusieurs pièces à saisir sur le même
journal et à la même date comptable, vous pouvez donc gagner un peu de temps en
désactivant cette option. En revanche, si vous préférez vérifier et confirmer pièce par
pièce le code journal et surtout la date comptable, il est  préférable dʼact iver cet t e

option.
Remarque : la valeur par défaut pour cette option peut être définie dans les paramètres
programmes (Alt F1).

Deuxième écran de saisie - Données communes de la pièce

Suite à la validation du premier écran de saisie, qui est déplacé en haut à gauche de l'écran
pour rester visible, s'ouvre un deuxième écran avec les champs suivants :

ð Code nature de la pièce. Indiquez le code identifiant la nature de pièce. Ce code est
facultatif. Une valeur par défaut peut vous être proposée si cela a été défini au niveau
des paramètres du journal.

ð Date de la pièce. Saisissez la date de la pièce, cʼest  à dire la dat e dʼorigine du document

que vous saisissez, si elle diffère de la date comptable qui est proposée par défaut. Dans
le cas des fact ures dʼachat s et  de vent es, cʼest  cet t e dat e qui sera bien souvent  le

point  de départ  du calcul de lʼéchéance.

ð N° de la pièce. Indiquez ici le N° de la pièce, qui en principe doit identifier cette pièce de
façon unique dans votre système comptable. Selon ce qui a été indiqué dans les
paramèt res du journal que vous avez choisi sur lʼécran 1, plusieurs cas de figure sont
possibles :

§ Si le journal est en numérotation automatique, la zone nʼest  pas proposée en

saisie ; vous avez à la place un libellé Géré automatiquement. 

§ Si le journal nʼest  pas en numérotation automatique des pièces, le N° de pièce est
proposé en saisie. Selon les paramètres du journal, la zone N° de pièce peut être
obligatoire ou facultative, et  un cont rôle dʼunic it é peut  évent uellement  sʼappliquer. 

ð Référence document. Indiquez ici, si nécessaire, une référence vous permettant de
retrouver plus facilement cette pièce. Selon la nature de pièce saisie, il peut  sʼagir du N°

de facture du fournisseur si celui-ci nʼa pas ét é port é en t ant  que N°  de pièce

(numérot at ion aut omat ique des pièces sur le journal dʼachat, ou ut ilisat ion dʼun chrono

int erne pour numérot er les fact ures dʼachat  à leur récept ion), ou encore dʼun N°  de

chèque dans le cas de la saisie dʼun règlement. La saisie de cette référence document
est  obligat oire si on a spécif ié un cont rôle dʼunic it é sur cet t e référence au niveau des

paramètres du journal. Le cont rôle dʼunic it é proprement  dit  ne sera fait  que plus loin dans

la saisie, lorsque le tiers aura été identifié. En effet, le cont rôle dʼunic it é est  réalisé sur le

triplet (Journal, Référence, N° de tiers).
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ð Canevas de saisie. Indiquez le code du canevas de saisie que vous voulez mettre en
œuvre pour vous aider à saisir la pièce. Ce code est facultatif. Une valeur par défaut
peut vous être proposée si cela a été défini au niveau des paramètres du journal. 

ð Substituer par le canevas défini pour le tiers. Activez cette option si vous souhaitez que
le système remplace le canevas indiqué ici par le canevas associé au tiers, sʼil en exist e

un, dès lors que vous aurez identifié le tiers à mouvementer plus loin dans cette saisie.
Si vous souhait ez en revanche conserver le canevas choisi plus haut  même sʼil en exist e

un autre associé au tiers, désactivez cette option.

ð Pièce multidevises. Cet t e zone nʼest  présent ée que si le module Devises a été activé, et
si le journal choisi sur lʼécran 1 autorise la saisie en devises (voir chapitre 4.2  Journaux).
La saisie dʼune pièce mult idevises, cʼest  à dire une pièce comport ant  plusieurs devises,
est une chose relativement rare. Ce mode de saisie peut  t out efois sʼavérer ut ile ; citons
le cas par exemple dʼun achat  de devises depuis un compt e t enu en Euros : lʼachat  sera

débité sur le compte de banque en devise dans la devise en question, la contre partie en
Euros sera portée au crédit du compte de banque tenu en Euros (pour simplifier, on
passe sous silence les frais af férent s à lʼachat  de devises). 
Dans ce mode multidevises, la saisie des lignes de la pièce va quelque peu différer du
mode habituel, présenté plus loin. Vous saisissez pour chaque ligne de la pièce le
montant, le code devise et le cours devise. Chaque montant est converti en devise de
référence. Les totaux débit, crédit et solde de la pièce sont tous exprimés en devise de
référence, cont rairement  au cas dʼune saisie pièce mono-devise où ce sont les montants
dans la devise dʼenregist rement  qui apparaissent. Pour valider la pièce, il faut que celle-
ci soit équilibrée en devise de référence (aucun équilibre en devise dʼenregist rement  ne

peut être vérifié puisque la pièce est exprimée dans différentes devises).

ð Code devise. Cet t e zone nʼest  présent ée que si le module Devises a été activé, et si le
journal choisi sur lʼécran 1 autorise la saisie en devises (voir chapitre 4.2  Journaux).
Indiquez le code de la devise dans laquelle la pièce doit être enregistrée. Si vous ne
renseignez pas cette zone ici, le code devise sera déterminé lors de la saisie de la
première ligne de la pièce, à partir de la devise par défaut indiquée dans la fiche du tiers
mouvementé (ou du compte général le cas échéant).

ð Libellé écriture. Ce libellé, si vous le renseignez ici, sera pris pour toutes les lignes saisies
plus loin pour la pièce. Si vous ne renseignez pas cette zone ici, ce qui est conseillé,
vous pourrez le faire ligne par ligne, et le système pourra également vous proposer
différents libellés automatiques.

ð Date d'échéance. Indiquez ici, si vous le souhaitez, la dat e dʼéchéance de la pièce. Pour
ce qui est  de la saisie des fact ures dʼachat  et  de vent e, dans bien des cas, celle-ci
pourra être calculée automatiquement par le système, à partir de la date de pièce (ou
date comptable) et des conditions de paiement du tiers, dès lors que celui-ci aura été
identifié plus loin dans la saisie des lignes de la pièce. Il est donc préférable de ne pas
renseigner la date ici.

ð Date de valeur. Saisissez une date de valeur, pour les pièces de banque où celle-ci a un
sens. La saisie des dates de valeur est toujours facultative dans LDCompta.

ð Mode de paiement. Indiquez ici, si vous le souhaitez, le mode de paiement de la pièce,
mode effectif s'il s'agit d'un règlement ou prévisionnel s'il s'agit d'une facture. Pour ce qui
est  des fact ures dʼachat  et  de vent e just ement, le mode de paiement sera proposé
automatiquement par le système, en prenant celui du tiers identifié plus loin dans la
saisie des lignes de la pièce. Il est donc préférable de ne pas renseigner ce mode ici.
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Troisième écran de saisie - Lignes de la pièce

La saisie des lignes se fait en mode dit pleine page ; vous saisissez directement dans le
tableau qui vous est présenté. La ligne courante, cʼest  à dire celle sur laquelle le curseur est

positionné, apparaît avec un bandeau de couleur. Lorsque plusieurs lignes sont saisies dans le
tableau, vous pouvez déplacer le curseur à vot re guise dans nʼimport e quelle cellule du

tableau, soit au clavier par les touche de déplacement du curseur ÙÚÛÜ ou la touche de
tabulation, soit à la souris en cliquant dans la cellule où vous voulez placer le curseur. Vous
disposez également de deux boutons en partie basse, à gauche : un bouton Ajouter qui place
automatiquement le curseur dans la première colonne de la première ligne vierge du tableau, et
un bouton Supprimer qui vous permet de supprimer, avec bien sûr une confirmation, la ligne
courante (celle qui apparaît avec le bandeau de couleur).

Not ez que lʼensemble des informat ions saisies dans les fenêt res précédent es est  af f iché dans

les barres de titre des fenêtres affichées derrière la fenêtre courante. En cas dʼut ilisat ion dʼun

canevas de saisie, le libellé du canevas utilisé est aussi affiché dans la barre de titre de la
fenêtre courante.

Chaque ligne en saisie comporte les données suivantes :

ð Compte. Indiquez le N° du compte à mouvementer. Il peut s'agir soit d'un n° de compte
général, soit d'un n° de compte auxiliaire. Un n° de compte général est toujours
constitué de 6 positions alphanumériques. Il doit être cadré à gauche dans la zone de
saisie qui comporte 10 positions. Un n° de compte auxiliaire est constitué d'une racine à
deux positions (déclarée dans les paramètres Comptes collectifs) suivie d'un n° de tiers
(client, fournisseur ou autre auxiliaire, sur 5 à 8 positions alphanumériques). L'ensemble,
s'il fait moins de 10 positions, doit être cadré à gauche dans la zone de saisie, sans
aucun séparateur entre la racine et le n° de compte client ou fournisseur. Toutes ces
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règles sont décrites en détail à la page Saisie dʼun N°  de compt e, ainsi que la façon
dʼut iliser la t ouche F4 (ou le bouton Lister disponible au bas de la fenêtre) pour retrouver
dans une liste de sélection nʼimport e quel t ype de compt e.
Dès que vous sortez du champ Compte par la touche de tabulation, le système vous
propose un cert ain nombre dʼinformat ions :

§ Le libellé du compte apparaît sous le tableau. Un libellé écriture est bien souvent
proposé par défaut, en fonction du libellé du compte et des règles de formatage du
libellé indiquées soit dans les paramètres programmes, soit dans le canevas utilisé.

§ Le solde du compte apparait lui-aussi sous le tableau, sous les totaux
Débit/Crédit/Solde de la pièce en cours de saisie. La présentation de ce solde est
une option que l'on peut activer à volonté dans les paramètres programmes décrits
plus loin, avec éventuellement des exceptions pour certains comptes (ceux qui
présentent un grand nombre d'écritures, comme les comptes de banque ou des
comptes clients divers, où le calcul de se solde pourrait ralentir la saisie).

§ Le code devise, si le journal aut orise une saisie en devises et  si ce code nʼa pas ét é

indiqué sur lʼécran précédent, est lui aussi fonction du compte choisi : soit un code
devise a été indiqué dans la fiche du compte, et ce code sera alors proposé pour la
pièce, soit  aucun code nʼest  indiqué dans la f iche, et le code de la devise de
référence sera proposé par défaut.

§ Enfin, si le compte choisi est un compte de tiers, la dat e dʼéchéance a été calculée
à partir de la date comptable ou date de pièce (selon ce qui a été défini dans les
paramètres du journal et des conditions de paiement du tiers, le mode de paiement
habituel du tiers est repris à droite de cette échéance. Ces deux informations
restent modifiables, soit en cliquant à la souris sur celles-ci, soit par la touche F2
qui vous positionne directement sur la date d'échéance. La dat e dʼéchéance et  le

mode de paiement apparaissent avec un fond coloré tant que ce sont les valeurs
proposées par défaut par le système. Dès lors que vous accédez à ces zones en
modification, elles apparaissent ensuite avec un fond blanc classique.
Un cont rôle de cohérence ent re la dat e dʼéchéance et  la dat e de la pièce est

automatiquement réalisé lors de la saisie d'une pièce. Si la dat e dʼéchéance

indiquée est antérieure à la date de pièce, un message dʼavert issement  vous

demande de conf irmer la dat e dʼéchéance saisie. Et cette date d'échéance ne peut
être postérieure à la date de pièce de plus de n jours, ce nombre n étant défini
dans la Fiche société. Ce contrôle est appliqué aux 3 endroit s où lʼon peut  saisir la

dat e dʼéchéance : sur l'écran 2, sur l'écran 3 et  enf in au niveau ligne sur lʼécran de

mise à jour de lʼéchéancier fournisseur.

§ Par ailleurs, si une observation est présente dans la fiche du compte, et selon ce
qui a été indiqué dans les paramètres programmes pour l'affichage des
observations, il est possible qu'une petite fenêtre affichant les observations
inscrites dans la fiche du compte s'incruste sur l'écran. Cette fenêtre peut être
repositionnée, en la faisant glisser/déplacer par sa bordure, de telle sorte qu'elle ne
gêne pas la saisie en cours.

ð Libellé. Indiquez le libellé de lʼécrit ure. Dans bien des cas, un libellé préformaté vous est
proposé, mais il reste modifiable. 
Remarque : si un libellé écrit ure a ét é indiqué sur lʼécran précédent, le libellé nʼest  plus

modifiable ligne par ligne.
Une aide à la saisie des libellés écriture est également disponible.

ð Débit ou Crédit. Indiquez le mont ant  de lʼécrit ure, en devise le cas échéant, dans la
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colonne Débit ou Crédit selon le cas. En fonction du type du journal, de la nature de
pièce et aussi du canevas de saisie si vous en utilisez un, le système vous propose un
sens Débit Crédit en envoyant directement le curseur dans la colonne prévue lorsque
vous sortez du champ Compte ou Libellé par la touche de tabulation.

ð Code devise. Cet t e zone nʼest  présent ée que si le module Devises a été activé, et si le
journal choisi sur lʼécran 1 autorise la saisie en devises (voir chapitre 4.2  Journaux).
Indiquez le code de la devise dans laquelle la pièce doit être enregistrée. Le code qui
vous est proposé est fonction du compte indiqué sur la ligne. Dans le cas dʼune pièce

mono-devise (cas général), cette zone est en principe renseignée sur la première ligne,
et reste identique sur toutes les lignes qui suivent. Si vous souhaitez modifier après coup
ce code devise, vous pouvez saisir le nouveau code devise souhait é sur nʼimport e

laquelle des lignes déjà saisies. Le système appliquera automatiquement, après
confirmation, ce nouveau code devise à lʼensemble des lignes déjà saisies. Dans le cas
dʼune pièce mult idevises, vous pouvez au contraire choisir un code devise distinct pour
chacune des lignes de la pièce.

ð Cours devise. Cet t e zone nʼest  présent ée que si le module Devises a été activé, si le
journal choisi sur lʼécran 1 autorise la saisie en devises (voir chapitre 4.2  Journaux), et
si la devise portée sur la ligne est différente de la devise de référence. Un cours vous
est proposé à partir de celui (ou de ceux) indiqué(s) dans la table des devises. Dans le
cas dʼune pièce mono-devise (cas général), cette zone est en principe renseignée sur la
première ligne, et reste identique sur toutes les lignes qui suivent. Si vous souhaitez
modifier après coup le cours indiqué, vous pouvez saisir le nouveau cours souhaité sur
nʼimport e laquelle des lignes déjà saisies. Le système appliquera automatiquement, après
confirmation, ce nouveau cours à lʼensemble des lignes déjà saisies. Dans le cas dʼune

pièce multidevises, vous pouvez au contraire choisir un cours devise distinct pour
chacune des lignes de la pièce.

ð Code trésorerie. Ce code est facultatif. Lʼut ilisat ion des codes trésorerie dans LDCompta
est abordée ici. Cet t e colonne peut  également  êt re masquée si vous nʼut ilisez jamais les

codes trésorerie, via les paramètres programmes décrits plus loin.

ð Ventilation analytique. Les 1 à 3 colonnes qui suivent ne sont présentées que si le
module Comptabilité analytique a été activé, et en fonction du nombre d'axes
analytiques déclarés. La saisie de la vent ilat ion analyt ique dʼune écrit ure compt able est

décrite en page suivante.

Après avoir renseigné les différentes zones de la ligne requises, la validation globale de la ligne
sʼef fect ue lorsque vous sort ez de celle-ci, que ce soit par la touche de tabulation, par la
touche Entrée ou par le bouton OK. Le curseur v ient  alors soit  sur la ligne suivant e si lʼon a

utilisé la touche de tabulation, soit  sur une nouvelle ligne vierge si lʼon a ut ilisé la t ouche

Entrée ou le bouton OK.

Pour terminer la saisie d'une pièce comptable, il faut appuyer sur la touche Entrée ou utiliser le
bouton OK - Valider alors que le curseur est sur une ligne vierge. Si le curseur se trouve sur
une des lignes déjà saisies de la pièce, cela revient  à dire quʼil faut  appuyer deux fois de suit e

sur Entrée, la première fois pour valider la ligne courante, cela ayant pour effet de placer le
curseur sur la première ligne disponible, une seconde fois pour valider lʼensemble de la pièce.
LDCompta vérifie à ce stade que la pièce est équilibrée. Si c'est le cas, l'ensemble des lignes
saisies pour cette pièce comptable est enregistré dans l'historique comptable. Vous revenez
alors, selon lʼopt ion Modification de la date ou du journal pour chaque pièce choisie sur lʼécran

1, soit au premier écran, soit  au second écran de saisie dʼune pièce. En cas de numérotation
automatique des pièces, le N°  at t ribué par le syst ème à la pièce venant  dʼêt re validée apparaît
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dans les deux cas (en noir et en gras) en regard de lʼinvit e Dernier N° pièce.

En plus des fonctionnalités évoquées ci-dessus, il est possible :

è d'annuler purement et simplement la totalité d'une pièce comptable en cours de
saisie. Il suffit pour cela d'utiliser le bouton Annuler ou la touche Echap pour
demander l'annulation de la pièce comptable en cours de saisie, puis de
conf irmer lʼabandon de la saisie en répondant  Oui dans la fenêtre de
conf irmat ion qui sʼaf f iche alors. Si aucune ligne n'a encore été saisie pour la
pièce comptable, aucune confirmation n'est nécessaire.

è de rappeler la donnée saisie sur la ligne précédente, colonne par colonne, par le
bouton Rappeler ou la touche F9.

è de consulter un compte « à la volée », en cliquant le bouton Consulter qui
ouvre la fenêtre standard de consult at ion dʼun compt e. 

è de demander au système de calculer automatiquement le sens et le montant de
la dernière ligne saisie de telle sorte que la pièce soit équilibrée ; utilisez pour
ce faire le bouton Contrepartie ou la touche F8. Le n° de compte peut lui-aussi
être renseigné automatiquement par cette touche, si un compte de
cont repart ie a ét é indiqué dans les paramèt res du journal choisi sur lʼécran 1.
Remarque : si la saisie s'opère sur un journal de banque, on peut aussi utiliser la
combinaison de touche Ctrl F8 (ou tenir la touche Ctrl enfoncée lors du clic sur
le bouton Contrepartie) pour demander à ce que la contrepartie soit passée en
2 lignes : l'une au débit et l'autre au crédit, plutôt qu'en une seule ligne soldant
la pièce.

è d'accéder au lettrage du compte mouvementé sur la ligne en cours (voir
chapitre suivant).

è de saisir un commentaire pour la ligne en cours, commentaire qui vient en plus
du libellé de l'écriture. Cliquez pour cela sur le bouton Commentaires qui ouvre
une petite fenêtre popup permettant la saisie de ce commentaire.
Lorsqu'un commentaire a été saisie sur un ligne de la pièce, le libellé du bouton
Commentaires figure en gras dès lors que l'on se replace sur cette ligne (le
bandeau de couleur est sur cette ligne).

è de visualiser le canevas en cours d'utilisation, le cas échéance, en cliquant sur
le bouton Canevas.

Saisie avec canevas

Si la saisie de la pièce s'opère avec un canevas de saisie, le titre du canevas courant figure
dans la barre de titre de la fenêtre. Et dans ce cas, durant la saisie des lignes de la pièce, les
lignes de ce canevas vont être proposées une à une dans ce tableau des lignes de la pièce, au
fur et à mesure que vous les validez. Toutes les données pré-renseignées à partir du canevas
peuvent bien sûr être modifiées. Pour ignorer (effacer) une ligne qui est proposée depuis le
canevas et passer à la ligne suivante, il suffit de valider la ligne courante sans renseigner de
montant (si un montant est pré-renseigné, il faut donc l'effacer). Une fenêtre de confirmation
est alors proposée : Répondez Oui pour que la ligne du canevas soit ignorée.

Lettrage « à la volée »

Si vous avez act ivé lʼopt ion Lettrage manuel des comptes à la volée sur lʼécran 1 , un écran de
lettrage manuel du compte va vous être proposé à chaque validation de ligne mouvementant
un compte lettrable. Une fois la ligne saisie, vous pouvez également accéder à nouveau à
lʼécran de let t rage par le bout on Lettrer proposé en partie basse de la fenêtre. De plus, si vous
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modif iez le mont ant  dʼune ligne pour laquelle vous aviez déjà procédé au let t rage, lʼécran de

lettrage est à nouveau proposé lors de la validation de la ligne de façon à corriger le lettrage
par rapport au nouveau montant saisi.
Sur cet écran de lettrage, il y a un pré-lettrage qui est opéré automatiquement à l'ouverture
de la fenêtre, en s'appuyant sur le montant de l'écriture en cours de saisie et le cas échéant
de son code devise :

§ Si on trouve, parmi toutes les écritures non lettrées du compte, une qui correspond
exactement au montant à lettrer, l'écriture en question est automatiquement
pointée

§ Si on n'a trouvé aucune écriture correspondant au montant à lettrer, mais que le
solde du compte correspond exactement au montant à lettrer, toutes les écritures
affichées sont pré-lettrées.

Dans les deux cas, on peut ainsi directement appuyez sur Entrée ou cliquer sur le bouton OK
pour valider le lettrage. Plus besoin de pointer la ou les écritures, ce pointage étant déjà
effectué par défaut.
Rappelons que lʼut ilisat ion du let t rage dans cet t e procédure est  except ionnelle, puisquʼil exist e

des procédures spécialisées pour enregistrer les règlements clients et règlements fournisseurs,
procédures mettant en œuvre des mécanismes de lettrage plus évolués.

Quatrième écran - Mise à jour de l'échéancier fournisseur

Dans le cas où l'on saisit une pièce comptable sur un journal entraînant la mise à jour de
lʼéchéancier fournisseurs, il y a affichage d'un écran supplémentaire juste avant la validation de
la pièce, demandée par la touche Entrée ou le bouton OK. 

Le but  est  de report er la fact ure dʼachat  venant  dʼêt re saisie dans lʼéchéancier fournisseurs.
Lʼéchéancier fournisseurs, et  lʼusage qui peut  en êt re fait  dans LDCompt a, est présenté au
chapitre 13. Gestion des règlements fournisseurs. Nʼest  évoquée ic i que la grille de saisie qui

vous est proposée suite à la saisie de la pièce.

Sur cette grille de saisie, la quasi-totalité des informations sont déjà renseignées. Dans la
grande majorité des cas, vous nʼaurez quʼà les conf irmer en ut ilisant  le bout on Valider.

Les informations sur lesquelles on peut intervenir sont, en partie haute de l'écran :

ð Devise de paiement. Par défaut, le syst ème propose la devise dʼenregist rement  de la

facture. Il vous est possible de remplacer cette devise de paiement par la devise de
référence (aucun aut re choix nʼest  possible). En cas de remplacement du code devise de
paiement, le mont ant  de lʼéchéance (ou des échéances si vous aviez déjà éclaté la
facture en plusieurs échéances) est automatiquement converti dans la nouvelle devise
indiquée.

ð Fournisseur à payer. On peut indiquer ici un N° de fournisseur à payer, sʼil est  dif férent

du fournisseur ayant émis la facture. Cela permet de traiter le cas assez fréquent de
lʼaf fact urage. Le N°  du fournisseur à payer peut  dʼailleurs êt re inscrit  direct ement  dans la

f iche dʼun fournisseur, si lʼaf fact urage est  syst émat ique, de façon à ce que N° soit
proposé aut omat iquement  sur cet  écran dʼaliment at ion de lʼéchéancier.

ð Domiciliation. Dans le cas d'un paiement prévu par virement, choisissez dans cette liste
déroulante le compte bancaire sur lequel le virement sera effectué. Il est également
possible, si le compte bancaire n'apparait pas dans la liste déroulante, de l'ajouter en
prenant l'option Gérer les coordonnées bancaires dans la fiche tiers dans cette liste. Par
défaut, c'est l'IBAN déclaré Principal dans la fiche du tiers qui est présélectionné.

Dans la seconde moit ié de lʼécran f igure le t ableau des échéances. Seule la première ligne est
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renseignée, reprenant le montant total de la facture. Il vous est possible de modifier cette
ligne, mais aussi dʼen ajout er dʼaut res si la fact ure doit  êt re éclat ée en plusieurs échéances.
Pour chaque échéance, renseignez les zones suivantes :

ð Échéance. Date d'échéance du règlement.

ð Montant. Montant du règlement.

ð Bon à payer. 

ð Mode de paiement.  Mode de paiement du règlement.

ð Banque de paiement. Code de la banque à partir de laquelle le règlement devra être
émis. Cette zone est facultative. Si vous ne la renseignez pas ici, vous disposerez dans
la chaîne de règlement automatique des fournisseurs de plusieurs méthodes pour affecter
vos échéances à payer sur une ou plusieurs banques de paiement.

Pour la première ligne qui est renseignée par le système, les données pré-renseignées
Échéance, Montant, Mode de paiement viennent de la facture (3ème écran de cette saisie),
l'option Bon à payer et la Banque de paiement (si elle est renseignée) viennent de la fiche du
tiers.

Toutes les modifications sont possibles dans le tableau des échéances. Vous pouvez même
effacer toutes les lignes du tableau des échéances, y compris la première proposée par le
système, si vous ne voulez pas que la fact ure saisie se report e dans lʼéchéancier fournisseurs.

Au moment de la validation par le bouton Valider, si la somme des échéances saisies diffère du
montant TTC de la facture, un message dʼavert issement  est  émis ; vous pouvez soit accepter
cette différence en répondant Oui, soit  ret ourner modif ier vot re saisie sʼil sʼagit  dʼune erreur. En
effet, comme cela est décrit au chapitre échéancier fournisseurs, vous pouvez tout à fait
enregistrer une facture en comptabilité pour un montant X et  la port er dans lʼéchéancier pour

un montant Y. Le système vous demande simplement une confirmation chaque fois que vous
créez une t elle désynchronisat ion ent re le compt e fournisseur dʼune part  et  lʼéchéancier

fournisseurs dʼaut re part. Une liste récapitulative des écarts de soldes peut également être
imprimée à tout moment.

Saisie immédiate du règlement 

Il est possible d'enchaîner la saisie du règlement fournisseur suite à la validation de la pièce sur
ce dernier écran : il suffit de valider ce 4ème écran par le bouton Valider et Régler plutôt que
Valider.

Ce bouton ne peut être utilisé que s'il y a une seule échéance pour la facture, qu'il s'agit bien
d'une facture (ne fonctionne pas sur les avoirs), que l'échéance est marquée Bon à payer, et
que le mode de paiement et la banque de paiement sont renseignés.

Remarque : Dans le cas où plusieurs écritures seraient présentes dans la pièce saisie
(notamment lors d'un escompte sur facture), le système peut fonctionner si l'utilisateur
rassemble manuellement les différentes échéances en une seule. Par contre, le règlement ne
lettrera que la 1ère écriture, ce qui déclenchera une différence de lettrage lors de la validation
du règlement. Il est alors préconisé de choisir de ne pas lettrer le compte, puis de le faire
manuellement par l'option de lettrage habituelle. 
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6.1.1  Ventilation analytique dʼune ligne de la pièce

La vent ilat ion analyt ique des lignes dʼune pièce compt able répond à un cert ain nombre de

règles définies à la mise en place du module analytique.

La première dʼent re elles ét ant  bien sûr dʼavoir act ivé ce module Comptabilité analytique dans
la fiche société. 

De plus, lors de l'activation de ce module, on définit combien d'axes analytiques vont être
utilisés : 1, 2 ou 3. Et pour chacun de ces axes, on définit le vocable à utiliser partout dans
LDCompta : par exemple, Section sur l'axe1, Affaire sur l'axe 2, Destination sur l'axe 3.

Tous les fenêtres de LDCompta réagissent à cela :

§ On ne voit que les champs correspondant aux axes retenus. Si on n'a défini qu'un
seul axe, on n'a qu'un seul champ de saisie (une seule colonne) pour saisir la
ventilation.

§ Les intitulés du ou des champs sont ceux que vous avez choisi. 

De plus, même si on a défini 2 ou 3 axes analytiques, la saisie sur ces axes supplémentaires
n'est obligatoire qu'en fonction de la classe de compte (en général, on ne gère des ventilations
analytiques qu'en classe 6 et 7), mais aussi des valeurs indiquées pour les axes de niveau
inférieur.

Tout cela fait qu'il est difficile de documenter la saisie d'une ventilation analytique de façon
précise, puisque cela dépend en grande partie des choix opérés dans le paramétrage de ce
module analytique.

Ventilation analytique saisie directement sur une ligne de la pièce

Pour chaque ligne de la pièce :

· Si la ligne mouvemente un compte comptable ne supportant pas de ventilation
analytique, toutes les zones relatives à l'analytique ne doivent pas être renseignées.

· Si la ligne mouvemente un compte comptable supportant une ventilation analytique, une
ventilation doit être faite, par lʼun des moyens suivant s :

è Saisie des codes analytiques pour les 1, 2 ou 3 axes analytiques qui sont
présentés, en tenant compte bien entendu du fait que la saisie de ces codes
est attendue ou pas en fonction des valeurs renseignées pour ces codes
justement. 
Cʼest  le cas le plus simple. La ligne sʼimput e sur un seul code pour chacun des

axes analytique où une saisie est nécessaire.
Notez qu'en lieu et place d'un code analytique, on peut aussi le code d'une
table de ventilation analytique. L'éclatement de la charge ou du produit en
tenant compte de la table de ventilation se fera lors de la validation de la pièce
seulement.
Sachez également que pour chacun des axes analytiques, une ventilation par
défaut peut être inscrite dans le plan comptable. Si c'est le cas, le code
analytique sera automatiquement pré-renseigné en fonction du compte général.
Enfin, une ventilation analytique peut aussi avoir été portée dans le canevas, si
la pièce est saisie avec canevas (même si c'est peu fréquent).

è Si aucune vent ilat ion analyt ique par défaut  nʼa ét é indiquée dans le plan

comptable pour ce compte, et que vous n'en saisissez pas (ou que vous
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effacez la ventilation proposée par défaut), LDCompta ouvre une fenêtre saisie
dʼune vent ilat ion analyt ique dét aillée présent é c i-après.
Cette fenêtre peut aussi être obtenue en cliquant sur le bouton Ventiler, et ce
même si une ventilation est pré-renseignée. Cette dernière est alors ignorée.

Ventilation analytique détaillée

Cette fenêtre permet de ventiler une ligne de la pièce sur plusieurs lignes : par exemple, sur
deux sections si l'axe analytique 1 se nomme Section. Il permet donc de décomposer la ligne de
départ, qui restera unique en comptabilité générale, en autant de lignes analytiques que
nécessaire. La seule contrainte étant bien sûr que la somme des lignes de ventilation
analytique soit égale au montant de la ligne de départ. Au fur et à mesure de la saisie de
ventilation, le mont ant  rest ant  à vent iler est  présent é en part ie basse de lʼécran.

Pour chaque ligne de ventilation, vous devez renseigner les différents codes analytiques
(comme dans le cas précédent d'une ligne unique, avec là-aussi possibilité de référencer des
tables de ventilation) et un montant. Ce montant est pris implicitement avec le même sens
débit – crédit que celui de la ligne saisie précédemment. Pour éclater une ligne de la pièce sur
plusieurs sections avec tantôt des débits tantôt des crédits, il vous faut signer le montant sur
écran. Un mont ant  négat if  sur lʼune des lignes de la vent ilat ion dét aillée sera compt abilisé avec

le sens inverse de celui choisi pour la ligne de la pièce.

On peut aussi saisir la ventilation sous forme de pourcentage du montant total à ventiler plutôt
qu'en valeur « brute ». Deux modes opératoires sont possibles :

ð Soit une saisie réalisée directement en pourcentage : cliquez pour cela sur le bouton
Pourcentage proposé en bas à gauche. Ce bouton est alors renommé Montant et permet
si nécessaire de revenir au mode de saisie par défaut « en montant ».

ð Soit au travers du champ de saisie Calculette disponible pour tous les champs de type
Montant mais qui dans cette fenêtre particulière propose 2 modes complémentaires :

§ Si dans le champ de saisie du montant, on appuie directement sur la touche %
(même si le clavier n'est pas en majuscule), la petite fenêtre de saisie de la formule
de calcul apparait et celle-ci est pré-renseignée par <Montant total à ventiler> *
%, le curseur étant placé juste avant le caractère %. Il n'y a donc plus qu'à saisir
le pourcentage souhaité et à frapper sur la touche Entrée ou Tabulation pour
calculer l'expression. La valeur résultante est alors retournée dans la zone Montant
de départ où l'on avait frappé la touche %.

§ On peut aussi saisir une valeur dans la zone Montant avant de frapper la touche %.
La formule de calcul sera alors pré-renseignée par <Montant total à ventiler> *
<Valeur saisie>%, <Valeur saisie> étant sélectionné (en bleu) au cas où l'on veuille
la modifier. Mais à ce stade, il n'y a en principe plus qu'à appuyer sur Entrée ou
Tabulation pour calculer l'expression et retourner le résultat. 

Autre méthode alternative qui fonctionne : dans le champ de saisie du montant, on frappe
la touche = pour ouvrir la petite fenêtre de saisie d'une formule. Et dans cette fenêtre, on
saisit directement le pourcentage souhaité suivi du caractère % avant d'appuyer sur
Entrée ou Tabulation pour calculer l'expression et retourner le résultat. Dans ce cas de
figure, le système applique le pourcentage souhaité sur le montant total à ventiler même si
celui-ci n'a pas été explicitement indiqué dans la formule.

Dès lors que vous avez ventilé entièrement la ligne de départ, cʼest  à dire que la somme des

lignes de ventilation est égale au montant de la ligne de départ, le simple fait  dʼappuyer sur la
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touche Entrée ou dʼut iliser le bout on OK valide lʼensemble de la vent ilat ion dét aillée. Vous
revenez alors à lʼécran de saisie des lignes de la pièce, la ligne courante de la pièce est
validée.

Cela est mis en évidence par la mention VENTILÉ qui apparait en lieu et place du premier code
analytique. Pour revoir cette ventilation ou même la corriger, cliquez sur le bouton Ventiler.

Remarque : si cette fenêtre est validée avec une seule ligne de ventilation, cette ligne est
directement « remontée » sur la ligne de la pièce. Il n'y a pas la mention VENTILÉ. Tout se
passe comme si la ventilation analytique avait été faite directement sur la ligne, sans passer
par la fenêtre de ventilation détaillée. Mais vous pouvez dans ce cas aussi cliquer sur le
bouton Ventiler pour retourner compléter cette ventilation après coup.

Si en cours de saisie de la ventilation détaillée, vous choisissez dʼabandonner la saisie de la

ventilation par le bouton Annuler :

§ Si vous étiez en train de créer la ventilation analytique d'une nouvelle ligne pour la
pièce, vous revenez à lʼécran précédent, dans la saisie de la ligne courant e qui nʼa

toujours pas été validée. Vous devez donc compléter la ventilation analytique au
niveau de la ligne, ou modifier le compte général, ou encore abandonner la saisie de
cette pièce.

§ Si vous étiez en modification d'une ventilation analytique (la fenêtre avait été
ouverte en cliquant sur le bouton Ventiler alors qu'une ventilation était déjà
présente), toute modification faite dans cette fenêtre est perdue. La ventilation
analytique que l'on avait lors du clic sur le bouton Ventiler reste inchangée.

Autres options dans cette fenêtre

Le bouton Supprimer permet de supprimer une ligne de ventilation saisie antérieurement.
En tenant la touche Majuscule enfoncée lors du clic sur ce bouton Supprimer, on peut effacer
la ventilation entière (toutes les lignes) après confirmation.

Le bouton Contrepartie permet d'appliquer, sur la ligne en cours de saisie, le montant
permettant de ramener à zéro le reste à ventiler (celui qui apparait en orange au bas de la
fenêtre).
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6.1.2  Paramètres programmes

Les paramètres programmes peuvent être modifiés depuis la première fenêtre de cette saisie
par pièce, en appuyant sur les touches Alt F1 ou en cliquant sur le petit bouton situé en haut
à gauche. Notez que ces paramètres sont en grande partie partagés avec la saisie au
kilomètre.

Lʼécran de modif icat ion des paramèt res programmes de cet t e procédure de saisie propose les

données suivantes :

ð Modification de la date ou du journal pour chaque pièce. Lʼopt ion choisie ic i sera lʼopt ion

proposée par défaut  sur lʼécran 1 chaque fois que vous lancez la procédure de saisie des
écritures par pièce (non utilisé en saisie au kilomètre).

ð Autoriser la saisie du code trésorerie. Vous pouvez désactiver cette option si vous
nʼut ilisez jamais le code t résorerie. Ainsi, la colonne Code trésorerie disparaîtra du
tableau de saisie des différentes lignes de la pièce, ce qui allège quelque peu cet écran.

ð Afficher systématiquement le solde du compte mouvementé.  Activez cette option si
vous voulez que le solde du compte mouvementé s'affiche au cours de la saisie de la
pièce, sous le tableau où l'on saisit les lignes de la pièce, sous les totaux
Débit/Crédit/Solde de la pièce en cours de saisie.
Dans ce cas, il peut être intéressant de déclarer des exceptions pour certains comptes :
ceux qui présentent un grand nombre d'écritures, comme les comptes de banque ou des
comptes clients divers, où le calcul de se solde pourrait ralentir la saisie. Cliquez sur le
bouton Exceptions pour le faire. Les exceptions peuvent être définies par compte ou
classe de comptes. Indiquez par exemple 512 pour exclure tous les comptes de banque.

Remarque : cet affichage du solde du compte ligne par ligne n'est pas réalisé dans la
procédure de saisie au kilomètre.

ð Formatage du libellé. Choisissez le mode de constitution automatique du libellé de
lʼécrit ure, mode qui est  ut ilisé en lʼabsence dʼun aut re mode qui serait  déf ini par un

canevas.
Remarque : pour utiliser pleinement l'aide à la saisie des libellés écritures, il est sans
doute préférable de laisser la valeur Aucun.

ð Code journal d'achat pour pré-afficher le compte de TVA. Indiquez le code journal
correspondant  au journal dʼachat. Pour ce journal, il pourra y avoir pré-affichage du
compte de TVA en fonction du compte de tiers, et ce même sans utiliser de canevas de
saisie, en tenant compte éventuellement du mois d'échéance de la facture. En parallèle,
il faut renseigner dans la table des comptes de TVA les différents comptes de TVA
déductible. Le compte de TVA proposé par défaut suite à l'enregistrement de la ligne
mouvementant le compte fournisseur sera fonction :

§ Soit du code racine du compte collectif fournisseur mouvementé par la facture, s'il
existe dans la table des comptes de TVA un code TVA égal au code racine en
question (cette méthode est dépréciée).

§ Soit, à défaut de trouver un compte de TVA grâce au code racine, du code TVA
indiqué dans la fiche du fournisseur en question.

§ De plus, si le compte de TVA retenu est géré par mois d'échéance (option indiquée
dans la table des comptes de TVA), les deux positions de droite du N° de compte
de TVA sont renseignées avec le mois d'échéance de la facture.
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ð En saisie de pièces d'achat, ne pas créer d'échéance pour certains modes de paiement.
En renseignant cette liste de modes de paiement (séparateur Point-virgule si vous voulez
indiquer plusieurs modes de paiement), lors de l'enregistrement d'une facture d'achat
provoquant normalement l'ajout d'une ou plusieurs échéances dans l'échéancier, si le
mode de paiement de la facture (TIP, prélèvement...) est dans cette liste, le système ne
propose pas l'ajout de la facture dans l'échéancier (dernier écran de la saisie par pièce).
Et de ce fait, aucune échéance ne sera créée lors de la validation de la pièce. 

ð Enchaîner en création d'une fiche Immobilisation. Ce paramètre et ceux qui suivent ne
sont présentés que si le module Immobilisations a été activé. Si vous cochez cette
option, suite à la validation d'une pièce comptabilisée sur un journal référencé à l'invite
Sur un journal dont le code est et mouvementant un compte d'une des classes indiquées
à l'invite dans un compte commençant par, LDCompta enchaînera sur la création d'une
Fiche Immobilisation correspondant à cette facture, avec une grande partie des champs
pré-renseignés à partir de cette facture. On peut aussi décider ici que la date
d'acquisition de l'immobilisation soit prise égale à la date comptable ou la date de pièce.
Avantage : on évite ainsi tout oubli de saisie de la fiche Immobilisation.
Inconvénient : il faut compléter pas mal d'informations dans la Fiche immobilisation, dont
par exemple le type et la durée d'amortissement, toutes choses que la personne qui
saisit la facture d'achat ne connaît pas forcément. Et même si c'est le cas, cela ralentit
beaucoup la saisie de la facture.
Sachez qu'il existe également, pour créer les fiches immobilisations, un mode dit « Saisie
guidée », qui permet là-aussi de créer une fiche Immobilisation en s'appuyant sur une
facture préalablement saisie, mais cela peut être fait après coup (fin de mois, fin de
trimestre...). C'est sans doute la meilleure formule.
Remarque : ce pont entre la saisie de la facture et la saisie de la fiche Immobilisation
n'est possible quand la saisie par pièce, pas dans la saisie au kilomètre.

ð Afficher les observations inscrites dans les fiches des comptes. Voir chapitre 3.6 
Observations sur les comptes.
Attention : ce paramètre est partagé entre quatre procédures de saisie : par pièce, au
kilomètre, règlements clients, règlements fournisseurs.
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6.2  Saisie des écritures au kilomètre

La saisie des écritures au kilomètre, comme la saisie par pièce, est une procédure de saisie
très généraliste, qui fonctionnellement parlant se situe à mi-chemin entre la saisie par pièce et
la saisie par folio.

Elle permet  de saisir nʼimport e quel t ype de pièce, comme avec la saisie par pièce, avec là-
aussi le recours possible à des canevas (les mêmes quʼen saisie par pièce), mais avec une
interface simplifiée où tout est condensé en une seule fenêtre. Un peu plus simple et rapide
que la saisie par pièce donc.
La validation des pièces se fait bien « pièce par pièce » contrairement à la saisie par folio, mais
on garde une vue de toutes les pièces enregistrées par cette procédure tant que la fenêtre
nʼest  pas refermée, avec accès possible en modification de ces pièces (au travers de la
procédure de modification de pièce).

Dans le détail

Cette procédure est accessible par le menu Saisies/Saisie au kilomètre ou par lʼicône

correspondant  de la barre dʼout ils.

La fenêtre unique de saisie est partagée en trois :

· Une zone dʼaf f ichage (cadre vert ci-dessous), où vont apparaitre progressivement les
écritures saisies en partie centrale ;

· Une zone de saisie (cadre bleu ci-dessous), où lʼon renseigne t ous les champs de

lʼécrit ure

· Une zone de boutons (cadre orange ci-dessous), où sont regroupés tous les boutons
permet t ant  dʼagir sur lʼécrit ure présent ée en part ie cent rale, ou dʼappeler en modif icat ion

ou suppression une écriture affichée en partie haute.
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La part ie cent rale où lʼon saisit  t out es les données de la pièce et  des lignes de la pièce

comptable est elle-même divisée en trois, un petit filet blanc délimitant ces trois parties.
Grosso modo, ces t rois part ies correspondent  aux t rois fenêt res que lʼon renseigne

successivement dans la procédure de saisie par pièce :

ð Le choix de la dat e de lʼécrit ure et  du journal, complété ici par :

� un mode de saisie : Mode pièce ou Mode ligne. La différence entre ces deux modes
se fait essentiellement sur la façon dont le focus va se placer suite à chaque
validation de ligne et de pièce. Si vous utilisez cette saisie pour enregistrer des
pièces bien identifiées (des factures par exemple), le mode pièce sera sans doute
préférable. A lʼinverse, quand on saisit des écritures moins « délimitées » (par
exemple, un ensemble de chèques fournisseurs à part ir des souches dʼun chéquier,
ou des OD de situation), le mode ligne peut  sʼavérer plus prat ique. A chacun de
tester et de juger… Sachez t out efois quʼen mode ligne, lʼusage des canevas nʼest

pas possible.

� un canevas, avec une option qui détermine si on accepte de substituer le canevas
choisi ic i par un aut re canevas associé au journal et  au t iers que lʼon ident if iera plus

loin dans la saisie. La mécanique de gestion des canevas est ici tout à fait analogue
à celle décrite dans la procédure de saisie des écritures par pièce.

ð Les données « communes » de la pièce, à savoir le code nature (Facture, Avoir, OD…), la
date de pièce, le N° de pièce (sauf en cas de numérotation automatique pour le journal
choisi), la référence du document (facultative) et enfin la date de valeur (facultative
bien sûr).
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ð Puis les données « lignes » : le N° de compte, le libellé de lʼécrit ure, le montant au débit
ou au crédit, les éventuelles imputations analytiques (si le module Comptabilité
analytique a été activé), la dat e dʼéchéance et le mode de paiement.

La touche Tabulation permet  de passer sur les dif férent s champs de chaque part ie de lʼécran,
la touche Entrée permet de « sauter » directement au premier champ de la partie suivante, ou
de valider la ligne si le focus se t rouve déjà sur lʼun champs de la 3ème partie de la saisie.

Certains champs sont renseignés automatiquement, par déduction des champs renseignés plus
haut : le mode de saisie est proposé en fonction du journal (mode pièce si le journal est en
numérot at ion aut omat ique ou conf iguré pour gérer lʼéquilibre par pièce, mode ligne sinon), le
canevas et la nature de pièce proviennent du journal, la dat e de pièce de la dat e de lʼécrit ure.

Chaque fois que lʼon a un équilibre débit-crédit  pour lʼensemble des lignes précédemment

saisies, la part ie basse de lʼécran dif fère quelque peu : 

Un bouton supplémentaire Valider pièce apparait, permet t ant  donc dʼenregist rer lʼensemble des

lignes saisies précédemment comme une pièce à part entière (et donc un « lot » au sens
LDCompta). Pour les personnes souhaitant une saisie rapide, notez que cette validation peut
aussi être obtenue par la combinaison de touches Majuscule Entrée.

Deux cas de figure se présentent alors :

� vous validez effectivement la pièce. On redémarre  alors une nouvelle saisie, le
focus étant renvoyé selon le mode choisi (pièce ou ligne) sur la dat e de lʼécrit ure ou

la nature de pièce.
Entre temps, et  si vous avez saisi une pièce sur un journal dʼachat  pour lequel vous

avez conf iguré la mise à jour de lʼéchéancier, la fenêtre de mise à jour de cet
échéancier se sera intercalée.
La pièce ainsi validée, bien quʼelle rest e t oujours aff ichée en part ie haut e, ne sera
plus modifiable directement ici : quand on clique en partie haute sur une des lignes
dʼune pièce déjà validée, les données de lʼécrit ure sʼaf f ichent  en part ie cent rale mais

sans possibilité de modification. En revanche, on a un accès facile à la procédure de
modification de ces pièces : il suffit de cliquer sur le bouton Modifier pièce qui est
proposé dans ce cas de f igure au bas de lʼécran.

� vous ne validez pas la pièce, mais seulement la ligne, par la touche Entrée. La saisie
peut alors se poursuivre, avec dʼaut res lignes sur la même pièce, voire même sur
une aut re pièce en ret ournant  modif ier les informat ions dʼident if icat ion de la pièce

dans la 2ème partie de la saisie. La validat ion pourra se faire dès lors quʼun nouvel

équilibre sur lʼensemble des lignes saisies sera dét ect é par le syst ème.

Lors de cette validation, LDCompt a ne créera quʼun seul « lot » pour lʼensemble des lignes

saisies, ce lot pouvant être constitué de plusieurs pièces, sachant que cette façon de faire
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nʼest  pas recommandée : il est  préférable dʼavoir chaque fois que cela est  possible dʼavoir une

pièce à un lot et inversement un lot à une pièce.

En dehors de cette mécanique de validation des lignes et des pièces qui est spécifique à cette
procédure, la plupart des fonctionnalités offertes par la procédure de saisie des écritures par
pièce sont proposées ici :

§ Calcul de lʼéchéance et  du mode paiement  à part ir des données inscrit es dans la f iche

du tiers, dans le cas des saisies de factures

§ Bouton Consulter pour accéder « à la volée » à la consultation du compte
mouvementé sur la ligne courante

§ Bouton Commentaire pour ajouter un commentaire à la ligne courante, en sus du
libellé.

§ Bouton Rappel pour récupérer les données de la ligne précédente

§ Bouton Contrepartie pour récupérer le mont ant  permet t ant  dʼéquilibrer les lignes

précédentes. 
Remarque : comme en saisie par pièce, si la saisie s'opère sur un journal de banque,
on peut aussi utiliser la combinaison de touche Ctrl F8 (ou tenir la touche Ctrl
enfoncée lors du clic sur le bouton Contrepartie) pour créer 2 lignes de contrepartie,
l'une au débit et l'autre au crédit, plutôt qu'une seule ligne soldant l'ensemble des
lignes saisies précédemment.

§ Bouton Lettrer pour accéder au lettrage du compte mouvementé sur la ligne
courante, sachant  que lʼenchaînement  aut omat ique sur lʼécran de let t rage est

possible si on a activé l'option Lettrage manuel des comptes à la volée dans la 1ère

partie de la saisie et que le compte mouvementé est effectivement lettrable.

§ Saisie de la ventilation analytique, soit « directe » sur la ligne si elle est unique, soit
comme en saisie par pièce via le bouton Ventiler. Tous les automatismes relatifs à la
comptabilité analytique sont proposés, avec ventilation par défaut issue du canevas
ou du plan comptable…

Limitations

Cette procédure de saisie, légèrement plus rapide que la saisie par pièce, présente quelques
limitations. Limitations volontaires, lʼobject if  ét ant  dʼavoir une procédure de saisie la plus simple

possible. Par comparaison avec la saisie par pièce, voici ce qui ne peut être réalisé en saisie au
kilomètre :

§ Pas de saisie en devises,

§ Pas de lien avec des documents GED,

§ Pas de « pont » avec la saisie des f iches dʼimmobilisat ions.
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6.3  Saisie des écritures par folio

Comme la procédure de saisie par pièce, la saisie par folio est une procédure de saisie
généraliste, permet t ant  dʼenregist rer nʼimport e quel t ype de pièce compt able. Un folio regroupe
une ou plusieurs pièces comptables, chacune étant constituée de deux à n écritures
comptables.

Comme il a été dit plus haut, cette procédure est beaucoup dépréciée aujourd'hui, car
l'enregistrement des pièces est « différé » : tant que les pièces saisies sont dans le folio, elles
ne sont pas réellement comptabilisées. Ce n'est qu'à la validation du folio que les écritures sont
comptabilisées. Du coup, lorsqu'on interroge un compte comptable, on ne voit pas les écritures
qui sont encore dans des folios. 
Ce mode de saisie reste cependant assez pratique pour saisir les OD de situation notamment
(un ensemble d'OD qui reviennent peu ou prou à l'identique à chaque établissement d'une
situation), ou encore pour saisir une balance de reprise lors d'un démarrage.

La procédure de saisie des écritures par folio est accessible depuis le menu Saisie/Saisie par
folio.

La saisie dʼun folio se fait  en plusieurs ét apes :

è Création (ou rappel en modification) dʼun folio. Lors de la créat ion dʼun folio, on
identifie le journal et la période (année et mois comptable) concernés

è Saisie des différentes lignes dans le folio, pouvant correspondre à différentes
pièces comptables

è Édition du folio, si on le souhaite, cette étape étant facultative

è Validation du folio

Le nombre d'écritures enregistrées dans un folio n'est pas limité. De plus, la saisie d'un folio
peut se faire en plusieurs fois. Par exemple, on peut créer un folio le jour "J", saisir un premier
paquet d'écritures ce jour-là, puis venir compléter ce même folio le lendemain et le valider. Il
est possible de sortir à tout moment de la saisie folio, même si le folio en cours nʼest  pas

équilibré. Ce nʼest  que lors de lʼét ape de validat ion que le folio doit  impérat ivement  êt re

équilibré.

Toute écriture passée dans un folio peut être modifiée ou supprimée tant que le folio n'a pas
été validé. On peut également supprimer l'ensemble d'un folio tant qu'il n'a pas été validé.

Ce nʼest  que suit e à la validat ion du folio que les écrit ures compt ables correspondant es

figurent dans l'historique comptable. Tant  que le folio nʼest  pas validé, rien ne figure dans les
comptes. Une fois validé, aucune opération de modification/suppression n'est plus possible
depuis la saisie folio pour les écritures ayant été validées. Le folio validé nʼapparaît  plus dans la

saisie folio. Les écritures validées par folio se retrouvent dans l'historique comptable sous une
forme identique à celles qui proviennent de la saisie des écritures par pièce ou au kilomètre.

Remarque : la procédure de saisie des écritures par folio permet d'enregistrer simultanément
plusieurs folios, mais un folio donné ne peut être mis à jour que par un seul utilisateur à un
moment donné.

La procédure de saisie des écritures par folio présente certaines limitations par rapport à la
saisie par pièce, limit at ions quʼil est  bon de connaît re pour dét erminer vot re mét hode de

travail :

§ Les journaux pour lesquels vous avez opté pour une numérotation automatique des pièces
ne sont pas supportés. En effet, dans la saisie folio, le système utilise le N° de pièce pour
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scinder les dif férent es écrit ures saisies au sein dʼun folio en une ou plusieurs pièces. Cela
suppose donc que vous ayez saisi un N° de pièce.

§ Le let t rage des compt es à la volée nʼest  pas pris en charge.

§ Aucun support de canevas de saisie nʼest  of fert ; la saisie se fait donc sans assistance.

§ L'ajout de commentaires sur les écritures saisies n'est pas possible dans le folio. Ces
éventuels commentaires ne pourront être ajoutés qu'après validation du folio.

Premier écran

Le premier écran affiché par la procédure vous donne la liste des folios existants pour le
dossier de comptabilité courant. Pour chaque folio figurant dans cette liste, on trouve en
colonne les informations suivantes :
ð Le n° du folio. Il s'agit d'une numérotation automatique faite par LDCompta. Le n° du

folio est attribué au moment de la création du folio.
ð Le code du journal concerné.
ð la période couverte par le folio (mois et année comptable).
ð la date de création du folio.
ð Le code de lʼut ilisat eur  ayant créé le folio.
ð Le solde du folio, c'est à dire la différence entre le total des montants passés au débit et

le total des montants passés au crédit pour ce folio. Un folio ne peut être validé que si le
solde apparaissant dans cette colonne est nul.

ð Le nombre d'écritures passées dans le folio.

Sur cette liste, il est possible d'agir de la façon suivante :

è Créer un nouveau folio, via le bouton Créer. On arrive alors sur l'écran de
création d'un folio, où il faut indiquer le code du journal correspondant à ce
folio et la période comptable couverte, sous la forme Mois et Année. Si le
module Devises a été activé dans la Fiche société, vous pouvez aussi choisir à
ce stade si le folio sera saisi en devises (choix du code devise ligne à ligne) ou
si toutes les lignes du folio seront saisies en devise de référence. Cet écran
renseigné, on se retrouve en modification de folio. Le processus de modification
d'un folio est décrit en détail ci-après.

è Modifier un folio existant, ou ce qui revient au même, compléter un folio
existant. Il faut alors pointer le folio désiré et utiliser le bouton Modifier. Ce
processus de modification d'un folio est décrit en détail ci-après.

è Supprimer un folio existant. Il faut alors pointer le folio à supprimer et utiliser le
bouton Supprimer. Un écran de confirmation de suppression est alors affiché.
Si vous confirmez votre demande de suppression, toutes les écritures saisies
dans le folio sont effacées, et le folio disparaît de la liste des folios existants.

è Imprimer un folio existant. Il faut alors pointer le folio à imprimer et utiliser le
bouton Imprimer.

è Valider un folio existant. Il faut alors pointer le folio à valider et utiliser le
bouton Valider. Un folio ne peut être validé que s'il est équilibré, c'est à dire
que le total des montants passés au débit est égal au total des montants
passés au crédit. Si le folio est équilibré, et après avoir confirmé votre demande
dans une fenêtre de confirmation, l'ensemble des écritures saisies dans ce folio
est transféré dans l'historique comptable, et le folio disparaît de la liste des
folios existants.
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Deuxième écran - Modification d'un folio

On entend par modification d'un folio toute action sur les lignes (ou écritures) du folio. Il peut
donc s'agir d'ajout de nouvelles lignes au folio, de modification ou de suppression de lignes
passées précédemment dans le folio.

La modification d'un folio se fait selon 2 modes distincts :

è un mode Création de lignes, qui est le mode sélectionné par défaut lorsqu'on
appelle en modification un folio pour lequel aucune ligne n'a encore été saisie ;

è un mode Modification de lignes, qui est le mode sélectionné par défaut lorsqu'on
appelle en modification un folio pour lequel au moins une ligne a déjà été saisie.

On peut basculer en mode Création grâce au bouton Ajouter situé sous le tableau présentant
les lignes existantes. A l'inverse, pour appeler une ligne existante en modification, positionnez-
vous sur la ligne à modifier dans la table affichée en partie haute et appelez la ligne en
modification soit par la touche Entrée, soit en utilisant le bouton Modifier, soit plus simplement
par un double-clic sur la ligne à modifier. Enfin, pour supprimer une ligne, positionnez-vous sur
la ligne à supprimer dans la table affichée en partie haute et utilisez le bouton Supprimer.

La saisie des lignes sʼef fect ue t oujours, en mode Création comme en mode Modification, en
partie basse de la fenêtre. Le tableau des lignes déjà saisies pour le folio en cours de
modification apparaît en partie haute, avec le total des débits et crédits enregistrés pour ce
folio et le solde.

Les informations à renseigner sur cette ligne de saisie sont :

ð Jour comptable ; ce jour, associé à la période comptable affichée sur l'en-tête de
l'écran, déterminera la date comptable de l'écriture.

ð Nature et N° de pièce. Indiquez le code identifiant la nature de pièce et le N° de pièce.
Le code nature de pièce est facultatif. Pour ce qui est du N° de pièce, il doit en principe
identifier la pièce de façon unique dans votre système comptable. Selon ce qui a été
indiqué dans les paramètres du journal que vous avez choisi pour ce folio, la zone N° de
pièce peut être obligatoire ou facultative, et  un cont rôle dʼunic it é peut  évent uellement

sʼappliquer.

ð Date de la pièce. Saisissez la date de la pièce, cʼest  à dire la dat e dʼorigine du document

que vous saisissez, si elle diffère de la date comptable du folio. Si vous ne la renseignez
pas, le système la prendra égale à la date comptable (jour comptable et période du
folio).

ð Référence document. Indiquez ici, si nécessaire, une référence vous permettant de
retrouver plus facilement votre document. Selon la nature de pièce saisie, il peut  sʼagir

du N° de facture du fournisseur si celui-ci nʼa pas ét é port é en t ant  que N°  de pièce

(ut ilisat ion dʼun chrono int erne pour numérot er les fact ures dʼachat  à leur récept ion), ou
encore dʼun N°  de chèque dans le cas de la saisie dʼun règlement. La saisie de cette
référence document  est  obligat oire si on a spécif ié un cont rôle dʼunic it é sur cet t e

référence au niveau des paramètres du journal.

ð Date d'échéance. Cette date est facultative.

En sus des zones décrites ci-dessus, on trouve le même ensemble de zones que celui proposé
en saisie par pièce. Pour une description détaillée de ces zones, reportez-vous au chapitre 6.1
 Saisie des écritures par pièce, 3ème écran de saisie - Lignes de la pièce.

Une fois toutes les zones renseignées en partie basse, le fait d'appuyer sur la touche Entrée
ou dʼut iliser le bout on OK valide la ligne saisie. Celle-ci est alors reportée dans la table affichée
en partie haute de l'écran, les totaux débit-crédit du folio sont mis à jour, et l'on peut saisir la
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ligne suivante.

Pour sortir du mode modification d'un folio, il faut utiliser le bouton Terminer. La sortie est
toujours possible, même si le folio n'est pas équilibré. Un folio non équilibré devra
obligatoirement être rappelé en modification ultérieurement de façon à ce qu'il puisse ensuite
être validé.

En plus des fonctionnalités évoquées ci-dessus, il est possible :

è de renseigner automatiquement pour une ligne donnée toutes les zones de la partie
haute (depuis le Jour comptable jusquʼà la dat e dʼéchéance, ainsi que le libellé
écriture) avec les valeurs saisies sur la ligne précédente. Utilisez pour cela le
bouton Rappel ou la touche F9.

è d'annuler toutes les modifications faites sur un folio, c'est à dire de ramener le folio
dans l'état où il se trouvait lorsqu'on l'a pointé pour modification dans la liste des
folios existants. Cette fonction d'annulation est mise en œuvre par le bouton
Abandonner, puis en conf irmant  lʼabandon de la saisie en répondant  Oui dans la
fenêt re de conf irmat ion qui sʼaf f iche alors.

è de consulter un compte à la volée. En utilisant le bouton Consulter, le système
ouvre la fenêtre standard de consult at ion dʼun compt e. 

è de demander au système de calculer automatiquement le sens et le montant de la
dernière ligne saisie de telle sorte que le folio soit équilibré ; utilisez pour ce faire le
bouton Contrepartie ou la touche F8. Le n° de compte peut lui-aussi être
renseigné automatiquement par cette touche, si un compte de contrepartie a été
indiqué dans les paramèt res du journal choisi sur lʼécran 1.

Cas des journaux entraînant la mise à jour des règlements fournisseurs

Dans le cas dʼun folio enregist ré sur un journal ent raînant  la mise à jour de lʼéchéancier

fournisseurs, il y a automatiquement report des écritures passées au compte fournisseur vers
lʼéchéancier fournisseurs, lors de la validation du folio. Le but est de reporter chaque facture
dʼachat  venant  dʼêt re saisie dans lʼéchéancier fournisseurs. 

Le report  du folio dans lʼéchéancier fournisseurs se fait  sans possibilit é d'intervention de
l'opérateur, contrairement à la saisie des écritures par pièce ou au kilomètre. Toute écriture
passée dans un compte de tiers (client ou fournisseur) déclenche une échéance dans
lʼéchéancier fournisseurs. Les données N° de compte, N° de pièce, Libellé facture, Référence
facture, Date de facture, Dat e dʼéchéance sont renseignées à partir des zones saisies sur la
ligne. Les aut res zones de lʼéchéancier sont  renseignées ainsi :

ð Mont ant  de lʼéchéance. I l sʼagit  du mont ant  saisi sur la ligne, montant qui peut être en
devise ou en devise de référence selon si le folio a été saisi en devise ou pas. Si le folio
a été saisi en devises, lʼéchéance est  donc report ée dans lʼéchéancier dans la devise

dans laquelle elle a été saisie.

ð Fournisseur à payer. Si un N° fournisseur à payer a été indiqué dans la fiche du
fournisseur mouvementé ici, ce N° fournisseur à payer sera systématiquement reporté
sur les échéances relatives à ce tiers saisies par folio.

ð Mode de paiement. C'est celui inscrit dans la fiche du tiers.

ð Bon à payer. Une échéance créée ainsi depuis la saisie par folio ne reçoit jamais
directement le bon à payer. Celui-ci devra être donné ultérieurement, explicitement ou
implicitement, dans l'échéancier fournisseur.

ð Banque de paiement. Si un code Banque de paiement a été indiqué dans la fiche du
fournisseur mouvementé ici, ce code sera systématiquement reporté sur les échéances
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relatives à ce tiers saisies par folio. Sinon, la zone sera laissée non renseignée. Dans la
chaîne de règlement automatique des fournisseurs, on dispose ensuite de plusieurs
méthodes pour affecter les échéances à payer sur une ou plusieurs banques de
paiement.

Après validation du folio, il est possible de corriger les échéances ayant été créées de par la
saisie folio, en faisant appel à la procédure de gest ion de lʼéchéancier fournisseurs.

Particularités des folios saisis en devise

Lors de la créat ion dʼun folio, et si le module Devises a été activé dans la Fiche société, vous
devez indiquer si le folio sera saisi en devises ou seulement en devise de référence. Ce choix
est irréversible pour le folio : si vous avez commencé à saisir des écritures dans un folio, il
nʼexist e aucun moyen de changer ensuit e le mode de saisie du folio. Vous ne pouvez que
supprimer le folio et le recréer avec le mode souhaité.

Si vous avez opté pour le mode Saisie en devises, le folio est considéré toujours comme
pouvant être multidevises. Tout  fonct ionne alors comme dans la saisie dʼune pièce

multidevises. Vous saisissez pour chaque ligne de la pièce le montant, le code devise et le
cours devise. Chaque montant est converti en devise de référence dès que la ligne est validée.
Les mont ant s qui sont  af f ichés ligne par ligne en milieu dʼécran, de même que les totaux débit,
crédit et solde du folio, sont tous exprimés en devise de référence. Les montants en devise
dʼenregist rement  apparaissent  dans des colonnes sit uées plus à droit e.
Pour valider le folio, il faut que celui-ci soit équilibré en devise de référence (aucun équilibre en
devise dʼenregist rement  ne peut  êt re vérif ié puisque le folio peut  comport er des mont ant s dans

différentes devises).

Folio et N° de lot

Rappel : t out es les écrit ures présent es dans lʼhist orique compt able se voient  at t ribuées un N°

de lot. Ce N°  de lot  permet  de repérer les groupes dʼécrit ures qui doivent  êt re t oujours

équilibrés. En règle générale, un N° de lot est attribué automatiquement par LDCompta pour
chaque nouvelle pièce saisie ; en cela, le N° de lot recoupe la notion de pièce comptable. Dans
certains cas cependant, on peut obtenir soit des lots multi-pièces, soit des pièces multi-lots
(en fait, réut ilisat ion dʼun même N°  de pièce pour des lot s dif férent s).
Pour ce qui est plus particulièrement de la saisie par folio, un folio est  validé sous la forme dʼun

seul lot, et comme ce folio comporte bien souvent différentes pièces comptables, le lot qui en
découle sera un lot multi-pièces.
Conséquence pratique : si lʼon rappelle une pièce en modif icat ion, et que cette pièce avait été
saisie par le biais des folios, cʼest  lʼensemble du lot, et donc du folio, qui va être rappelé en
modification.

Dʼaut re part, toutes les écritures saisies dans LDCompta au travers de cette procédure
« folio » sont  repérées dans lʼhist orique compt able par un N° dʼent rée. Cette zone reçoit une
valeur de la forme Fnnnnn, nnnnn ét ant  le N°  du folio dʼorigine. Cette zone est la seule trace,
une fois le folio validé, du N°  du folio dʼorigine. Elle peut être utilisée lors de recherches
ultérieures, pour dét erminer quʼelle est  lʼorigine dʼune pièce donnée. Cette zone apparaît sur les
différents écrans de consultation, dans lʼune des colonnes sit uées t out  à droit e de la t able

dʼaff ichage. 
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6.4  Ecritures périodiques

LDCompta intègre une gestion des « écritures périodiques ». I l sʼagit  là dʼune sort e de « super
canevas ».

Lors de la créat ion dʼune écrit ure périodique, on définit le « schéma comptable » de la pièce :
journal, nature de pièce, N° de pièce et référence, Libellé, mode de paiement, puis les comptes
à mouvementer avec les montants à comptabiliser ligne par ligne.

On indique enf in la fréquence de lʼécrit ure (mensuelle, trimestrielle…) et la période de validité
de lʼécrit ure (ou le nombre dʼéchéances).

Par la suite, on va pouvoir comptabiliser très simplement les différentes pièces correspondant à
chaque échéance de chaque écriture périodique : un simple clic suffira !

Pour savoir comment définir vos écritures périodiques, reportez-vous au chapitre 4.10 
Ecritures périodiques.

La comptabilisation des écritures périodiques peut être déclenchée :

· Soit depuis la fenêtre accessible par le menu Saisie/Saisie des écritures périodiques ou le
bouton Comptabiliser depuis la fenêtre de gestion des écritures périodiques (menu
Fichier/Écritures périodiques)

· Soit directement depuis le bureau, si vous fait es le choix dʼaf f icher le widget  dédié à ces

écritures périodiques.

La première fenêtre de comptabilisation des écritures périodiques présente les prochaines
échéances à comptabiliser, classées en :

§ Échéances en retard : celles dont la date de prochaine comptabilisation est déjà
dépassée.

§ Échéances à venir : celles dont  la dat e de prochaine compt abilisat ion nʼest  pas

encore atteinte, mais dont le délai de prévenance est atteint (la différence entre la
date de prochaine comptabilisation et la date du jour est inférieur ou égal au nombre
de jours indiqué pour alert er lʼut ilisat eur).

§ A la demande : celles dont la fréquence est « à la demande ».

§ Terminées : les écritures dont toutes les échéances prévues ont déjà été
comptabilisées.

§ Autres échéances : toutes les échéances qui ne sont pas dans les catégories ci-
dessus.
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Un critère de filtrage est proposé en partie haute. Par défaut, seules les échéances en retard
et à venir sont présentées, car ce sont en principe celles-ci quʼon souhait e compt abiliser.

Le bouton Gérer... permet  dʼaccéder à la fenêt re de gestion des écritures périodiques.

Le bouton Consulter permet de consulter le compte « principal » (le premier) de lʼécrit ure

périodique. On peut ainsi visualiser facilement les échéances déjà comptabilisées.

Le bouton Voir la pièce permet  comme son nom lʼindique dʼaccéder à la consult at ion de la

dernière pièce comptabilisée pour cette écriture périodique.

La comptabilisation proprement dite peut se faire de deux façons :

ð En mode semi-automatique, via le bouton Comptabiliser.
Une fenêt re sʼouvre alors pour présent er le dét ail de la pièce qui va êt re compt abilisée,
où tout est pré-renseigné. 
Il suffit de valider par la touche Entrée. On peut cependant corriger certains éléments,
comme la date exacte de comptabilisation, la dat e dʼéchéance, la référence ou le libellé.
On peut également modifier le montant « principal » de lʼécrit ure (celui de la première
ligne), ce qui a pour effet de recalculer au prorata les montants de toutes les lignes de la
pièce. Si ce calcul au prorata ne convient pas, on peut en dernier ressort corriger les
montants pour chaque ligne prévue dans le schéma comptable. Not ez t out efois quʼil nʼest

pas possible dʼint ervenir sur ce schéma : les comptes ne sont pas modifiables, il nʼest  pas

possible dʼajout er ou de supprimer des lignes à ce st ade.
Remarque : ce mode sera précieux pour toutes les écritures périodiques dont le montant
varie quelque peu dʼune échéance à lʼaut re : les abonnements téléphoniques ou Internet
par exemple. En revanche, pour les écritures périodiques dont le montant est fixe, tels
que les loyers, les échéances de prêt…, on optera plutôt pour le mode automatique.

ð En mode entièrement automatique, via le bouton Comptabiliser en automatique.
Dans ce mode, chaque écriture périodique sélectionnée est comptabilisée sans aucun
affichage de confirmation, à la dat e et  pour le mont ant  normal prévu dans lʼécrit ure

périodique. Avant de cliquer sur ce bouton, on peut opérer une sélection de plusieurs
échéances, soit par le bouton Toutes, soit par des clics successifs sur les échéances
souhaitées en maintenant la touche Ctrl enfoncée à partir de la 2ème échéance
sélectionnée. Un clic unique sur le bouton Comptabiliser en automatique va ensuite
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déclencher la comptabilisation immédiate de toutes ces échéances sélectionnées.
Afin dʼévit er des erreurs, ce mode de compt abilisat ion nʼest  aut orisé que pour les

échéances classées en retard ou à venir.

ð Enfin, un dernier bouton Ignorer est disponible en bas à droite.
I l permet  dʼignorer une échéance, pour le cas où celle-ci aurait été comptabilisée par
ailleurs. Le syst ème va reposit ionner lʼécrit ure périodique sur la prochaine échéance à

venir, compte tenu de sa fréquence.
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6.4.1  Utilisation du widget

La plupart des opérations réalisées depuis la fenêtre de comptabilisation des écritures
périodiques présentée ci-dessus peuvent être réalisées directement depuis le bureau de
LDCompta, si l'on fait le choix d'afficher le widget dédié à ces écritures.

Ce widget présente les prochaines échéances à comptabiliser, par date de prochaine échéance
croissante.

Seules les écrit ures périodiques pour lesquelles on a demandé à ce que lʼut ilisat eur soit  alert é

sont présentées ici, soit  parce quʼon a demandé à ce que t ous les ut ilisat eurs soient  alert és,
soit  parce quʼon a demandé à alert er un ut ilisat eur unique et  que celui-ci correspond à
lʼut ilisat eur courant.
Depuis ce widget, de nombreuses actions sont possibles :

ð On peut accéder à la fenêtre de comptabilisation des écritures périodiques en cliquant sur
le bouton situé en haut à droite de celui-ci.

ð Un simple c lic  sur une échéance permet  dʼouvrir la fenêt re de compt abilisat ion de

lʼéchéance en quest ion (même effet que la comptabilisation en mode semi-automatique
présentée au paragraphe précédent).

ð Un clic droit sur une échéance présente un menu contextuel, comportant 4 options :

§ Comptabiliser (même effet que le clic gauche)

§ Modifier pour modif ier lʼécrit ure périodique elle-même (modifier la périodicité, le
montant « habituel », le schéma comptable…), 

§ Voir toutes les échéances qui donne accès à la fenêtre de comptabilisation des
écritures périodiques présentée au paragraphe précédent

§ Gérer les écritures périodiques (même effet que le menu Fichier/Écritures
périodiques).
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6.5  Extourne d'une pièce

Cette procédure permet d'extourner facilement une ou plusieurs pièces, identifiées par un code
journal, une date comptable, et éventuellement un N° de pièce.

Elle est accessible depuis le menu Saisie/Saisie d'une extourne de pièce. On peut aussi y
accéder très facilement depuis toutes les procédures de consultation, via l'option Extourner la
pièce du menu contextuel qui s'affiche lors d'un clic droit sur une écriture.

Lorsque cette procédure est appelée depuis le menu, le premier écran permet de sélectionner
la ou les pièces à extourner, en indiquant le Code journal, la Date d'écriture et le N° de pièce.
Si le N° de pièce n'est pas renseigné, la procédure va extourner toutes les pièces passées sur
le journal et à la date indiqués. A utiliser avec prudence donc, sauf si le journal indiqué est
dédié à la saisie d'écritures de situation à extourner systématiquement. Une fois la pièce
identifiée, on arrive sur le 2ème écran.

Lorsque la procédure est appelée par le menu contextuel depuis une fenêtre de consultation,
on arrive directement sur le deuxième écran.

Ce deuxième écran présente, par sécurité, la liste des écritures composant la ou les pièces
sélectionnées, écritures qui vont donc être extournées. Si vous êtes d'accord avec cela,
cliquez sur le bouton OK pour poursuivre sur le troisième écran.

Le troisième écran permet de choisir les données de la pièce d'extourne :

ð Code journal. LDCompta propose le même journal que celui de la pièce à extourner.

ð Extourne au. Indiquez ici la date comptable de l'extourne.

ð Lettrer chaque fois que cela est possible. Si vous cochez cette option (elle l'est par
défaut), il y aura lettrage, pour chaque compte comptable lettrable concerné par
l'extourne, entre l'écriture extournée et l'écriture d'extourne. Le lettrage ne se fait,
écriture par écriture, que si les conditions suivantes sont remplies : 
§ le lettrage est demandé lors de la saisie de l'extourne ; 
§ le compte mouvementé est lettrable ; 
§ l'écriture extournée n'est pas déjà lettrée ; 
§ aucun des deux journaux mis en jeu par le lettrage n'est un journal d'abonnement

ou de situation.

ð N° de pièce. A ne renseigner que si vous souhaitez un N° différent de la pièce extournée
(sauf sʼil y  a numérot at ion aut omat ique sur le journal choisi pour l'extourne)

ð Nature de pièce. Si non renseigné, c'est le code nature de la pièce extournée qui sera
repris.

ð Référence document. Si non renseigné, c'est la référence document de la pièce
extournée qui sera reprise.

ð Nouveau libellé ou Préfixe à ajouter. Vous pouvez saisir un nouveau libellé qui sera repris
sur toutes les lignes de la pièce d'extourne, ou plus simplement indiquer le préfixe qui
sera ajouté au libellé des écritures extournées pour composer le libellé des écritures
d'extourne. C'est cette seconde option qui est proposée par défaut, avec le préfixe Ext.
qui convient bien aux extournes « classiques » d'OD de situation.

Toutes les autres données de la pièce d'extourne sont prises égales à la ou les pièces
extournées : montant (avec inversion du sens Débit-Crédit bien sûr), échéance, ventilation
analytique...
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Enfin, la procédure gère également l'échéancier fournisseur : 

· si les journaux d'origine et de destination de l'ext ourne possèdent  t ous deux lʼopt ion

Gestion échéancier fournisseur,

· pour chaque écriture extournée mouvementant un compte fournisseur ou client, le
système crée une nouvelle échéance de sens inverse pour chaque échéance trouvée
dans l'échéancier fournisseur correspondant aux 3 critères (N° de facture, date de
facture, Référence document) et à condition que l'échéance ne soit pas déjà réglée. 

· La nouvelle échéance est créée à l'identique, avec simplement comme date de facture
la date comptable de l'extourne, et en appliquant les mêmes règles d'attribution que
l'écriture d'extourne pour ce qui est du N° de pièce, de la référence document et du
libellé écriture. 

Tout cela fait que l'on peut utiliser cette procédure pour créer très facilement un avoir en
extournant une facture, et en ne modifiant par exemple que la nature de pièce et le libellé.
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6.6  Saisie des OD de différences de change

Une procédure spécifique permet de saisir les OD de différences de change, lorsque celles-ci
sont constatées en dehors de toute saisie de règlement. Cʼest  surt out  le cas des compt es de

banque tenus en devise, quʼil faut  réajust er périodiquement  pour t enir compt e de lʼévolut ion du

cours de la devise.

Ce réajust ement  ne se fait  bien souvent  quʼau moment  de lʼét ablissement  dʼune sit uat ion ;
cet t e procédure nʼest  donc ut ilisée que t rès rarement.

Dans LDCompta, les écritures de différence de change sont identifiées de façon claire dans
lʼhist orique compt able par la zone DIFF qui prend la valeur 9.  Cette spécificité des écritures de
différence de change permet de les isoler sur les écrans de consultation de compte par
exemple.

I l nʼexist e pas de possibilit é, dans les procédures de saisie dʼécrit ures par pièce ou au

kilomètre, de renseigner cette zone DIFF spécifique aux écritures de différences de change.
Cʼest  pourquoi il faut  compt abiliser ces écrit ures par la procédure décrit e ic i.

Rappelons t out efois que t out es les dif férences de change liées à lʼenregist rement  dʼun

règlement sont comptabilisées automatiquement dans les procédures de saisie de règlements
clients et règlements fournisseurs. La saisie des OD de différence de change décrite ici ne doit
être utilisée que pour réajuster le solde de vos comptes de trésorerie tenus en devise et non
pour réajuster les soldes de comptes clients ou fournisseurs tenus en devise. Pour les comptes
de tiers, lors de lʼét ablissement  dʼune sit uat ion, on ne peut que constater des provisions pour
pertes de change sur ces comptes. Il ne peut y avoir de réelle constatation du risque de
change t ant  que la créance nʼest  pas soldée.

Cette procédure est accessible depuis le menu Saisie/Saisie des différences de change.

La procédure est  const it uée dʼun seul écran de saisie, comportant les zones suivantes :

ð Sens de la différence : Perte de change ou Gain de change.

ð Depuis le compte.  Indiquez le compte dans lequel vous voulez constater une différence
de change. I l sʼagit  en général dʼun compt e de t résorerie.

ð Compte perte ou profit. Indiquez le compte de charges ou produits qui va être
mouvementé en contrepartie. Le système propose le compte Perte de change ou Gain de
change indiqués lors de l'activation du module Devises, selon le sens de la différence
indiqué plus haut.

ð Montant en devise de référence. Indiquez le montant de la différence de change,
exprimé en devise de référence (en euros donc probablement).

ð Journal mouvementé. Indiquez le code du journal sur lequel la différence de change va
être comptabilisée. On ut ilise en règle générale le journal dʼOD.

ð N° de pièce. Indiquez le N°  de pièce qui va êt re affect é à lʼécrit ure de dif férence de

change qui va être comptabilisée. Si le journal choisi à lʼinvit e précédent e est  à

numérotation automatique, la zone est masquée.

ð Date comptable. Indiquez la dat e à laquelle lʼécrit ure de dif férence de change va êt re

comptabilisée.

ð Code nature de pièce. Indiquez le code nature de pièce à af fect er à lʼécrit ure. Ce code
est facultatif. 

ð Libellé de lʼécr it ure. Indiquez le libellé qui va êt re affect é à lʼécrit ure de dif férence de
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change.

Pour valider lʼécrit ure, appuyez simplement sur Entrée. Une fenêtre de confirmation de
comptabilisation est affichée, puis lʼécran est  réinit ialisé pour le cas où vous auriez une aut re

OD de différence de change à saisir, dans un autre compte de trésorerie. Sinon, cliquez sur le
bouton Fermer.
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6.7  Procédure de modification d'écritures

Cette procédure permet de rappeler pour modification toute pièce enregistrée dans LDCompta,
quelle que soit la méthode ayant été utilisée pour la saisir : saisie par pièce, par folio, au
kilomètre, saisie de règlements, ou même interface.

Selon le choix de gestion des écritures provisoires ayant été fait au niveau de la Fiche société,
vous avez accès à différents types de modification : modification des données non comptables
uniquement ou modification de toutes les données de la pièce. 

Enfin, en tout état de cause, la modification des pièces comptabilisées sur un journal et dans
une période close (au sens de la clôture mensuelle des journaux) nʼest  plus possible.

La procédure de modif icat ion dʼécrit ures est  accessible depuis le menu Outils/Modification
dʼécr it ures. Mais on peut aussi y accéder très facilement depuis toutes les procédures de
consultation, via l'option Modifier cette pièce du menu contextuel qui s'affiche lors d'un clic
droit sur une écriture.

Comme il sʼagit  dʼune procédure assez sensible, il peut être bon de limiter l'accès à celle-ci à
certains utilisateurs uniquement via la gestion des sécurités.

Mise en œuvre

Pour modifier une écriture, la première chose à faire consiste à identifier la pièce comptable à
modifier. Cette identification se fait grâce à trois critères :

è le journal mouvementé

è la date comptable de l'écriture

è le N° de pièce comptable.

Ces trois critères sont obligatoires. Afin de faciliter la recherche d'une pièce, la touche F4,
lorsquʼelle est  ut ilisée dans la zone N° de pièce, permet de consulter le journal indiqué, et de
sélectionner directement sur l'écran de consultation la pièce à modifier.
Une fois ces trois critères donnés, LDCompta recherche tous les lots vérifiant ceux-ci ; sʼil

existe plusieurs lots répondant aux trois critères, il vous faudra alors sélect ionner lʼun dʼent re

eux. Une fois le lot à modifier parfaitement identifié, toutes les écritures constituant ce lot
sont  présent ées sur lʼécran de modif icat ion, et  ce même si cert aines dʼent re elles ne

correspondent pas aux trois critères indiqués initialement.

Comme indiqué plus haut, le plus simple pour modifier une pièce est de passer, depuis n'importe
quelle fenêtre de consultation (compte, pièce, référence, journal, montant) par l'option
Modifier cette pièce du menu contextuel qui s'affiche lors d'un clic droit sur une écriture. On
arrive alors directement sur l'écran suivant cette identification de la pièce.

Une fois arrivé sur l'écran présentant les différentes lignes de la pièce, des modifications sont
alors possibles, soit au niveau de chaque ligne, soit globalement pour l'ensemble des lignes,
grâce au bouton Modifier pièce. Le mode opératoire pour ajouter, modifier ou supprimer des
lignes est quasiment identique à celui de la procédure de saisie des écritures par folio.
Reportez-vous si nécessaire au descriptif de celle-ci pour ce qui est  de lʼergonomie.

Au niveau de chaque ligne, il est possible de modifier :
§ le code nature de pièce
§ la référence document
§ la date de la pièce
§ la date d'échéance
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§ la date de valeur
§ le numéro de compte mouvementé
§ le libellé de l'écriture
§ le montant et le sens de l'écriture (débit ou crédit)
§ le code trésorerie
§ le mode de paiement
§ l'imputation analytique.

Au niveau de l'ensemble des lignes, il est possible de modifier :
§ le journal mouvementé
§ le N° de pièce
§ la date comptable
§ la référence document
§ le libellé de l'écriture
§ la date de la pièce
§ la date d'échéance
§ la date de valeur
§ le code nature de pièce
§ le code trésorerie
§ le mode de paiement.

Il est également possible d'ajouter ou de supprimer des lignes à la pièce.

Si l'on a opté pour le mode de gestion des écritures provisoires Modif. des données non
comptables, les données dites « comptables » sont non modifiables : Code journal, Date
comptable, N° de pièce, N° de compte, Montant et sens. L'ajout et la suppression de lignes à
la pièce ne sont pas possibles dans ce mode.

Toutes ces modifications font bien sûr l'objet des mêmes contrôles de cohérence (existence
des comptes, périodes comptables closes...) que ceux réalisés dans les procédures de saisie
classiques utilisées pour enregistrer de nouvelles pièces.

Rest rict ions dʼut ilisa t ion

Un certain nombre de restrictions s'applique lors de la modification d'une pièce comptable. Le
seul objet de ces restrictions est de garantir l'intégrité du système d'information comptable au
travers de la modification des écritures.

è Une pièce ne peut être modifiée que si elle est identifiable par la combinaison
des trois critères Code journal - Date comptable - N° de pièce. Si sur certains
journaux, vous nʼavez pas rendu la saisie du N°  de pièce obligat oire, il vous
sera impossible dʼident if ier une pièce de façon précise, et donc de la rappeler
en modification. De plus, la pièce ainsi identifiée doit être équilibrée. Si ce n'est
pas le cas, la modification de la pièce sera limitée aux seules données non
comptables.

è Si la pièce comporte au moins une écriture lettrée ou rapprochée (au sens du
rapprochement bancaire), les restrictions suivantes s'appliquent :

· chaque écriture lettrée ou rapprochée ne peut être supprimée ;

· le N° de compte, le montant et le sens de chaque écriture lettrée ou
rapprochée ne sont pas modifiables ;

· la date comptable de la pièce n'est pas modifiable.

è Toutes les écritures passées sur le journal d'abonnements ne sont pas
modifiables.
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è Dans le cas d'une pièce correspondant à un règlement en portefeuille ou déjà
remis en banque, les restrictions suivantes s'appliquent :

· le code journal ne peut être modifié ;

· les numéros de compte mouvementés ne peuvent être modifiés ;

· aucune ligne ne peut être ajoutée ou supprimée à la pièce ;

· si le compte Effets à recevoir est  géré par mois dʼéchéance, et que la date
d'échéance est modifiée, le n° du compte mouvementé est automatiquement
modifié compte tenu de la nouvelle date d'échéance ;

· le montant passé sur le compte Effets à recevoir ou le compte de banque doit
toujours rester débiteur.

è Dans le cas d'un journal pour lequel il y a numérotation automatique des pièces,
le N° de pièce ne peut être modifié. Dans le même ordre d'idées, si le code
journal est remplacé par un code journal pour lequel il y a numérotation
automatique, un nouveau n° de pièce est automatiquement attribué lors de la
validation de la transaction.

è Enfin, chaque fois qu'une modification est faite sur une écriture mouvementant
un compte fournisseur, modification portant sur le montant ou l'échéance de
l'écriture, un écran supplémentaire de mise à jour de l'échéancier fournisseurs
est proposé.

Traçabilité des modifications

A chaque écriture est associé un ensemble de données permettant de savoir quand et par qui
lʼécrit ure a ét é saisie d'une part, quand et  par qui lʼécrit ure a ét é modif iée le cas échéant

(uniquement la dernière modification).

Parallèlement à cela, le système conserve une trace de toutes les modifications de pièce
réalisées, avec pour chaque modification le détail complet de la pièce avant et après
modification. Toutes ces données sont facilement consultables :

ð Dʼune part  par une procédure de consult at ion dans le menu Outils/Historique des
modifications, sachant que cette procédure est également accessible depuis n'importe
laquelle des procédures de consultation d'écritures (par compte, pièce, référence,
journal, montant), via l'option Historique des modifications du menu contextuel obtenu
par un clic droit sur une écriture.

ð Dʼaut re part  par une procédure dʼédit ion Contrôle des saisies, qui permet de lister des
écritures à partir de critères comme la date de création ou modification, lʼut ilisat eur ayant

créé ou modif ié lʼécrit ure… 
Remarque : en sélectionnant sur cette liste toutes les écritures créées entre deux dates,
on peut très facilement vérifier ce qui a été fait dans un dossier comptable. La liste
dispose de critères de sélection complémentaires, tels le code journal, la possibilité
dʼexclure les écrit ures provenant  dʼune int erface…
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7. Les procédures dʼinterrogation/consultation

Dans LDCompta, on dispose de procédures de consultation des écritures sur différents critères
: compte, pièce, référence, journal, montant.
Depuis la version 11, toutes ces procédures partagent une même fenêtre réceptacle, en
faisant appel au concept « d'onglet dynamique », qui nous est aujourd'hui familier : c'est ce
qu'on trouve dans tous les navigateurs Internet. Cela évite la multiplication des fenêtres : on
s'y retrouve plus facilement. Et cela permet aussi de lancer très facilement plusieurs fois le
même type de consultation sur deux critères clés différents : par exemple, consultation de
deux comptes en parallèle, de deux pièces en parallèle...

Dans la fenêtre affichée ci-dessous, on voit que deux onglets ont été ouverts : le premier pour
afficher le compte client 4100017, le second pour le compte 607000.

Consultation chaînées entre elles

Toutes ces procédures d'interrogation sont « chaînées » entre elles, c'est à dire qu'on peut
passer de l'une à l'autre par un double clic sur l'information que l'on cherche à zoomer. Ainsi,
quelle que soit la procédure de consultation utilisée :

è Un double clic sur un N° de compte ouvre la consultation du compte

è Un double clic sur un N° de pièce ouvre la consultation de la pièce

è Un double clic sur une Référence document ouvre la consultation de la référence
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è Un double clic sur un code Journal ouvre la consultation du journal, pour le mois
englobant la date de l'écriture sur laquelle on effectue le double clic.

è Un double clic sur un Montant (débit, crédit, ou montant en devise) ouvre la
consultation par montant

Chaque double-clic va ouvrir un nouvel onglet dans la fenêtre de consultation active. Mais il
est aussi possible d'ouvrir plusieurs fenêtres de consultation distinctes. Pour cela, il faut tenir
la touche Majuscule enfoncée au moment où l'on effectue le double clic.

On peut faire de même directement depuis la fenêtre principale en tenant la touche Majuscule
enfoncée quand on clique sur l'une des options Compte, Pièce, Référence, Journal, Montant,
Balance (voir plus loin) du menu Interrogation. Cette façon de faire peut présenter un
avantage si on souhaite afficher deux consultations en parallèle et qu'on dispose d'un écran
suffisamment vaste pour le faire (ou d'un double-écran, comme cela tend à se généraliser).

Récapitulatif des interactions possibles à la souris

Bien d'autres interactions sont offertes dans les différentes procédures de consultation. Elles
sont résumées ci-après, sachant que la plupart sont décrites plus en détail dans les pages qui
suivent.

· Simple clic (gauche) sur une écriture :

§ En standard, cela a seulement pour effet de positionner le bandeau de sélection
sur la ligne où l'on a cliqué.

§ Si le clic est réalisé sur un N° de pièce ou une référence document en tenant la
touche Alt enfoncé, cela ouvre la popup de consultation d'une pièce ou d'une
référence document.

· Double-clic (gauche) sur une écriture :

§ Dans une colonne N° de compte, N° de pièce, Référence document, Code journal
ou sur l'une des colonnes présentant un montant, cela ouvre la procédure de
consultation correspondante, soit dans un nouvel onglet de la fenêtre courante,
soit dans une nouvelle fenêtre si on tient la touche Majuscule enfoncée.

§ Dans la colonne Libellé écriture, cela permet d'afficher le commentaire associé à
l'écriture. Dans la fenêtre d'affichage de ce commentaire, le bouton Modifier
permet de basculer en mode Ajout/Modification du commentaire. Pour effacer un
commentaire existant, il suffit de l'effacer entièrement (Ctrl A pour le sélectionner
en totalité puis touche Suppr).

§ Dans la colonne Nature de pièce d'une écriture se trouvant dans un compte client,
et présentant un niveau de relance renseigné ou même un code litige (ces deux
informations apparaissant en rouge sur un fond jaune en lieu et place du code
nature de pièce), cela permet d'accéder à la fenêtre de modification des relances
pour le client en question. Même chose si non réalise le double-clique dans la
colonne Niveau de relance située en standard assez loin à droite quand on
consulte un compte client.

§ Dans les colonnes présentant les codes analytiques (Section, Affaire,
Destination...), cela permet de consulter la ventilation analytique détaillée, ce qui
est surtout pratique quand une écriture a été ventilée sur plusieurs codes
analytiques (cas où l'on voit des ++ sur l'un des codes axes analytiques).

§ Dans la colonne GED : cela donne accès à la fenêtre présentant le ou les
documents GED associés à la pièce en question.
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· Double clic (gauche) en tenant la touche Majuscule enfoncée :

§ Dans une colonne N° de compte, N° de pièce, Référence document, Code journal
ou sur l'une des colonnes présentant un montant, cela ouvre la procédure de
consultation correspondante dans une nouvelle fenêtre.

§ Pour toutes les autres colonnes, le fait de tenir la touche Majuscule enfoncée n'a
pas d'effet particulier. C'est le traitement « standard » du double-clic qui
s'effectue, tel que décrit ci-dessus.

· Double clic (gauche) en tenant la touche Ctrl enfoncée : cela positionne directement un
filtre pour la colonne où l'on a cliqué, et pour la valeur sur laquelle on a cliqué. Au
contraire, si un filtre est déjà actif pour la colonne en question, cela efface ce filtre.

· Clic droit : ouvre un menu contextuel présentant la quasi-totalité des actions possibles
pour l'écriture en question, dont certaines sont aussi accessibles par les manipulations
décrites ci-dessus (clic gauche) et d'autres ne le sont que par ce menu contextuel.

Sachez également que le fait d'avoir la touche Majuscule enfoncée peut avoir un effet lors du
clic sur certains boutons :

· Fiche du compte : permet d'accéder à cette fiche en modification plutôt qu'en consultation

· Actions de relance (pour un compte client) : permet d'accéder à l'échéancier fournisseur
pour ce compte client (utile uniquement dans le cas où les comptes clients reçoivent aussi
des factures à payer).

· Lettrer ce compte : permet d'accéder à la fenêtre de délettrage du compte en lieu et
place de la fenêtre de lettrage.

· Imprimer ce compte : lorsque le compte est affiché en devises, permet d'accéder à
l'impression du compte en euros plutôt qu'en devises.

· Option Afficher fiche Immobilisation du menu contextuel : permet d'accéder à la fiche de
l'immobilisation en modification plutôt qu'en consultation.

Cas des écritures cachées

Toutes les procédures de consultation décrites dans ce chapitre tiennent compte des
autorisations accordées en consultation par compte ou classes de compte.

Cela se manifeste de différentes façon :

ð Dans la procédure de consultation d'un compte, si l'utilisateur n'est pas autorisé à
visualiser le compte, un message d'erreur est émis et l'affichage de ne se fait pas.

ð Dans les autres procédures de consultation, qui par nature affichent des écritures de
différents comptes, les écritures mouvementant des comptes auxquels on n'est pas
autorisé apparaissent masquées : elles sont en gris clair, avec le libellé <Écriture
cachée>. Seule l'identification de la pièce apparait : code journal, date comptable, N° de
pièce, mais on ne voit pas le compte mouvementé ou le montant par exemple.

ð Enfin, dans la procédure de consultation d'une balance, le ou les comptes auxquels on
n'est pas autorisé apparaissent sans aucun détail : pas de totaux, pas de solde, mention
<Écritures cachées> dans la colonne Libellé.
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7.1  Consultation d'un compte

Cette procédure permet de visualiser les écritures comptables pour un compte donné, et de
calculer le solde du compte. Cʼest, et de loin, la procédure de consultation et de recherche la
plus fréquemment utilisée. Elle est accessible par le menu Interrogation/Compte ou lʼicône

correspondant e de la barre dʼout ils.

Critères de sélection

La part ie haut e de la fenêt re dʼint errogat ion dʼun compt e comport e de nombreux crit ères de

sélections décrits ci-après.

ð N° du compte. Indiquez le N° du compte que vous voulez consulter. Il peut s'agir soit
d'un n° de compte général, soit d'un n° de compte auxiliaire. Reportez-vous si nécessaire
au chapitre règles de saisie dʼun N°  de compt e, qui décrit également comment utiliser la
touche F4 pour retrouver dans une liste de sélection nʼimport e quel t ype de compt e.

Autres possibilités : on peut aussi inscrire ici un code correspond à un groupe ou
une famille de clients ou fournisseurs, en préfixant le code par le code racine
correspondant (ceux définis dans la Fiche société, onglet Tiers) suivi du code groupe
ou famille souhaité.
De même, on peut demander à consulter un tiers tous collectifs confondus : on parle de
consultation multi-collectifs. Très pratique pour ceux qui gèrent plusieurs comptes
collectifs, ou même simplement pour inclure les créances douteuses, si celles sont
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gérées dans un compte collectif Client douteux. Utilisez pour cela le code racine défini
pour le mode multi-collectifs client ou fournisseur, définis eux-aussi dans la Fiche
société, onglet Tiers, suivi du N° de tiers souhaité.
Enfin, pour les comptes autres auxiliaires, on peut demander également une
consultation multi-collectifs en préfixant le code par la lettre choisi pour le multi-
collectifs autres auxiliaires, suivie du sous-type de collectif et du N° de compte autre
auxiliaire.
Dans ces consultations par groupe ou famille de tiers ou multi-collectifs, des colonnes
supplémentaires s'ajouteront pour présenter ligne par ligne le compte exact
mouvementé. Des onglets supplémentaires Cumuls tiers ou Cumuls collectifs
apparaitront également au bas de l'écran

ð Du. Il s'agit de la date à partir de laquelle vous souhaitez voir afficher le détail des
écritures comptables passées dans le compte. Toutes les écritures ayant une date
comptable antérieure à cette date de report seront cumulées, et figureront sous la forme
d'une seule écriture de report en début de liste, sauf si vous avez act ivé lʼopt ion Pas de
report des écritures antérieures décrite ci-après. Le système propose par défaut la date
de début  dʼexercice. Pour un compt e comport ant  un t rès grand nombre dʼécrit ures et

pour lequel seules les écritures les plus récentes vous intéressent, il est judicieux de
modifier cette date ; cela accélérera le chargement de la table des écritures en partie
basse de l'écran, et  évit era dʼavoir à paginer sur un grand nombre dʼécrit ures avant  de

pouvoir consulter les dernières écritures passées dans le compte.

Consultation exercices antérieurs : on peut consulter directement les écritures des
exercices antérieurs, sans avoir à changer de dossier comptable. I l suff it  dʼindiquer,
comme date de début de la consultation, une date antérieure au 1er jour de lʼexercice.
Dès lors que le syst ème dispose des dossiers dʼarchives correspondant  à la période

demandée, il présente toutes les écritures de la période demandée, en « collectant »
ces écrit ures dans le ou les dossiers dʼarchives, et en les complétant éventuellement
par les écritures du dossier courant. Dans ce mode, le syst ème masque les écrit ures dʼà

nouveaux, qui feraient double emploi avec les écritures antérieures à la clôture
dʼexercice. On voit  donc le compt e comme sʼil nʼy avait  pas eu de clôt ure.
Ce mode de consultation multi exercices est également offert dans les autres
procédures de consultation : par journal, par pièce, par référence, par montant. Et ce
procédé est utilisable au travers des « chaînages » entre ces procédures : si en
consultation de compte, on fait  un double c lic  sur une pièce dʼun exercice ant érieur, on
accède à la consultation de cette pièce, alors même quʼelle nʼest  pas dans lʼexercice

courant. 

ð Au. Il s'agit de la date à laquelle vous souhaitez connaître le solde du compte. Toutes les
écritures ayant une date comptable postérieure à cette date de solde seront ignorées
dans la visualisation. Le système propose ici la date du jour. Attention à celle-ci si vous
avez comptabilisé des écritures à une date postérieure à la date du jour ; si vous
conservez la date de solde proposée par le système, vous ne verrez pas les écritures
saisies par anticipation.

ð Lettrage. Cette zone de sélection vous permet de limiter l'affichage aux seules écritures
non lettrées, ou aux seules écritures lettrées. Les choix possibles sont :

§ Toutes les écritures. Affichage de toutes les écritures, qu'elles soient lettrées ou
non ;

§ Écritures non lettrées. Affichage des seules écritures non lettrées, ou lettrées avec
une dat e de let t rage post érieure à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme
indiqué ci-après ;
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§ Écritures lettrées. Affichage des seules écritures lettrées avec une date de lettrage
ant érieure ou égale à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme indiqué ci-
après.

Si vous choisissez lʼopt ion Écritures non lettrées ou Écritures lettrées, vous pouvez
indiquer suit e à cela la dat e dʼarrêt é à prendre en compt e pour dét erminer si lʼécrit ure

doit être considérée comme lettrée ou pas. Par défaut, le système prend la date de
solde décrit e plus haut  comme dat e dʼarrêt é de let t rage, ce qui est le cas le plus
fréquent.

ð Devise. Cet t e zone dét ermine le mode dʼaf f ichage des écrit ures du point  de vue des

devises. Elle nʼest  proposée que si le module Devises a été activé dans la Fiche société.
Les choix possibles sont : Affichage en devise de référence ou Affichage en devises. Les
part icularit és propres à chaque mode dʼaf f ichage sont  décrit es plus loin.

Si lʼopt ion En fonction du compte est activée, cʼest  lʼordinat eur qui fait  le choix du mode

dʼaff ichage du compt e, en fonction du code devise par défaut associé au compte à
visualiser. Pour un compte paramétré en devises, cʼest  à dire ayant  dans sa f iche (plan
comptable, fiche client ou fournisseur) un code devise renseigné et différent de la devise
de référence, lʼaf f ichage se fera en devises, sinon, lʼaf f ichage se fera en devise de

référence. Vous pouvez désactiver cette option si vous voulez parcourir en consultation
un ensemble de plusieurs compt es en rest ant  t oujours dans le même mode dʼaf f ichage

choisi préalablement.

ð Solde des lettrages partiels uniquement. Cette option conditionne la façon dont vont
être présentés les lettrages partiels présents dans le compte. Si lʼopt ion est  act ivée, les
écritures lettrées partiellement ne seront pas affichées. En revanche, chaque lettrage
part iel apparaît ra sous la forme dʼune seule ligne (écriture fictive) présentant le solde du
lettrage partiel, à la date et avec le libellé indiqués lors de la création du lettrage partiel.
Le code lettrage partiel figurera en rouge ; de plus, la mention Lp figurera en rouge dans
la colonne Journal, le lettrage partiel étant une combinaison de plusieurs écritures
passées probablement sur des journaux différents, il nʼest  pas possible dʼindiquer

précisément quel est le journal concerné. Ce type de présentation est avantageux
lorsquʼil y  a un grand nombre de let t rages part iels dans le compt e (nombreux règlements
partiels par exemple) ; on a une vue beaucoup plus synthétique du compte. Si vous
désactivez cette option, les écritures lettrées partiellement seront présentées de façon
classique, comme toute autre écriture. Le lettrage partiel sera simplement mis en
évidence par la présence du code let t rage en regard de lʼécrit ure qui sera aff iché en
rouge.

ð Pas de report des écritures antérieures. Cette zone détermine le traitement qui est fait
des écrit ures ayant  une dat e compt able ant érieure à la dat e indiquée à lʼinvit e Du. Si
vous activez cette option, toutes les écritures ayant une date comptable antérieure à
cette date de report seront purement et simplement ignorées. De ce fait, ce nʼest  plus

un solde du compt e que lʼon obt iendra, mais un total des mouvements entre la date de
report et la date de solde. Si vous désactivez cette option, toutes les écritures ayant
une date comptable antérieure à la date de report seront cumulées, et figureront sous la
forme d'une seule écriture de report en début de liste. Cʼest  le mode normal dʼut ilisat ion

de la consultation.

ð Ignorer les écritures de situation. Cette option permet de masquer les écritures passées
sur les journaux d'abonnement et de situation, les codes de ces deux journaux étant
fixés dans la Fiche société. Si elles ne sont pas masquées, les écritures présentes sur
ces journaux sont facilement repérables : les écritures du journal d'abonnement figurent
en violet pastel, les écritures du journal de situation en rose pastel.
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ð Afficher les commentaires. Cette option permet d'alterner entre deux modes d'affichage
des commentaires éventuellement présents sur les écritures. Lorsque cette option n'est
pas cochée, les commentaires n'apparaissent pas. On a simplement le libellé de l'écriture
qui figure en vert sur fond jaune pâle si un commentaire est associé à l'écriture. Et
lorsqu'on active cette option, les commentaires apparaissent directement sous le libellé
de chaque écriture, en gris clair toujours sur fond jaune pâle, avec de ce fait une
hauteur de ligne variable, hauteur qui s'adapte à la taille du commentaire. Dans les deux
cas, un double clic sur le libellé ouvre la fenêtre d'affichage/saisie du commentaire.

Les valeurs proposées par défaut aux invites Lettrage et Solde des lettrages partiels
uniquement peuvent être modifiées grâce aux paramètres programmes.

De plus, les valeurs proposées par défaut aux invites Lettrage, Devise, Solde des lettrages
partiels uniquement, Report des écritures antérieures, Ignorer les écritures de situation,
Afficher les commentaires sont enregistrées dans les vues personnalisées.

Détail de l'affichage sur l'onglet principal Compte

Une fois les différents critères de sélection renseignés, appuyez sur la touche Entrée ou
utilisez le bouton Afficher pour demander lʼaf f ichage du compt e. Par la suite, si vous modifiez
lʼun des crit ères de sélect ion, lʼaf f ichage est  immédiat ement  « rafraîchi ».

L'affichage des écritures comptables du compte se fait initialement par date comptable
croissante.

Les différentes informations des écritures sont présentées en colonne : Code journal, Date
comptable, N° de pièce comptable, Référence document, Libellé écriture, Dat e dʼéchéance,
Code nature de pièce (pour un compte client, ce code nature de pièce est éventuellement
remplacé par le niveau de relance de lʼécrit ure, sous la forme dʼun caract ère ±  suiv i d'un
chiffre, en rouge sur fond jaune clair, ou encore par un repère Lt si vous avez ouvert un litige
client sur cette écriture), Montant au débit ou au crédit avec le éventuellement le Code
lettrage entre ces deux montants, Solde progressif du compte, Ventilation analytique (1 à 3
axes) si le module Comptabilité analytique est actif, Date de pièce, Date de valeur, Date de
lettrage, Niveau de relance (comptes clients uniquement), Montant, Code et Cours devise
d'enregistrement si le module Devises est actif, Mode de paiement, Code trésorerie, N° interne
de l'écriture, N° de lot et N° d'entrée, Indicateur GED, Date-Heure, code utilisateur et
programme de création de l'écriture, Date-Heure, code utilisateur et programme de la dernière
modification de l'écriture (le cas échéant). 

Dans le mode Affichage en devises, la présentation des colonnes diffère légèrement : les
montants Débit et Crédit sont présentés ligne à ligne dans la devise d'enregistrement, suivi du
code et du cours devise, puis du montant dans la devise de référence (en principe, l'euro). Le
solde progressif est affiché en devise si et seulement si toutes les écritures affichées sont
dans une même devise. Sinon, ce solde progressif est affiché en devise de référence (euro). Il
en est de même pour le solde du compte figurant en bas à droite de la fenêtre : il est présenté
lui aussi en devise, mais seulement si toutes les écritures passées dans le compte sont dans la
même devise. Sʼil exist e des écrit ures dans plusieurs devises (hors écritures de différences de
change comptabilisées automatiquement par LDCompta), le solde du compte est présenté en
devise de référence ; il faut  alors basculer sur lʼonglet  Devise pour visualiser des soldes par
devise. 

Rappelons que la disposition des colonnes (ordre, largeur, colonnes figées à gauche) est
entièrement paramétrable via les vues. Ce qui est présenté ci-dessus correspond simplement à
la vue par « standard », celle qui est proposée par défaut tant que vous ne basculez pas sur
une vue personnalisée.
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On peut également appliquer des filtres pour limiter l'affichage des écritures, ces filtres
s'ajoutant aux différentes critères d'affichage proposés en partie haute de la fenêtre.

Actions possibles sur l'onglet principal

Une barre de boutons dʼact ions est  présent e en part ie basse de la fenêt re. Ces boutons
permet t ent  dʼaccéder aux fonct ions suivant es :

§ Fiche du compte. Permet  dʼaccéder à la f iche du compt e, en mode Consultation par
défaut, ou en mode Modification si l'on tient la touche Majuscule enfoncée lors du clic sur
le bouton.

§ Échéancier fournisseur. Présenté uniquement dans le cas d'un compte fournisseur. Permet
d'accéder à l'échéancier fournisseur, avec un filtre sur le N° du fournisseur en question.

§ Actions de relance. Présenté uniquement dans le cas d'un compte client. Permet d'accéder
à la fenêtre de gestion des actions de relance, avec un filtre sur le N° du client en
question. Lorsque ce bouton est présenté, on peut aussi accéder à l'échéancier fournisseur
pour le compte client en question, en tenant la touche Majuscule enfoncée (cas où l'on
enregistre également des créances dues aux clients dans l'échéancier fournisseur). 

§ Lettrer ce compte. Pour accéder à la fenêtre de lettrage manuel de ce compte. Dans
cette fenêtre, via le bouton Lettrages partiels, on pourra avoir une explication plus
détaillée des éventuels lettrages partiels. On pourra aussi supprimer (effacer) un lettrage
partiel. Notez que vous pouvez aussi accéder directement à cette fenêtre d'affichage des
lettrages partiels en tenant la touche Ctrl enfoncée lors du clic sur ce bouton, ou via la
raccourci Alt P.
Enfin, en tenant la touche Majuscule enfoncée lors du clic sur ce bouton Lettrer ce
compte, on peut accéder à la fenêtre de délettrage du compte.

§ Imprimer compte. Permet de basculer directement dans la procédure d'édition d'un
compte. Les critères de sélection choisis pour l'affichage du compte sont transmis à la
procédure d'édition. Si l'affichage courant est réalisé en devises, c'est l'impression du
compte en devises qui est proposée. La plupart des critères d'affichage utilisés en
consultation sont repris par défaut dans la fenêtre d'impression. Si on veut retrouver
l'impression classique en euros, on peut soit basculer sur un affichage en devise de
référence avant de cliquer sur le bouton Imprimer compte, soit tenir la touche Majuscule
enfoncée au moment de cliquer sur le bouton Imprimer compte.

§ Imprimer relevé. Accessible uniquement dans le cas d'un compte client ou fournisseur.
Permet de basculer directement dans la procédure d'édition d'un relevé de compte, pour le
compte affiché.

§ Boutons de défilement. Ces 4 boutons (de gauche à droite Premier, Précédent, Suivant,
Dernier) permettent de parcourir différents comptes en consultation, en conservant tous
les autres critères de sélection identiques. Dans tous les cas, le parcours se fait sur le N°
du compte. Selon la nature du compte affiché (compte général, client ou fournisseur), le
système balaye le plan comptable général, le fichier client ou le fichier fournisseur. Par
défaut, on balaye tous les comptes ouverts dans la table correspondante (plan comptable
général clients ou fournisseurs). Mais via un clic droit sur n'importe lequel de ces 4
boutons, on peut choisir un mode de parcours différents : Parcourir les comptes
mouvementés uniquement ou Parcourir les comptes non soldés uniquement.

On dispose également d'un menu contextuel via un clic droit dans la table des écritures, pour
effectuer d'autres actions sur l'écriture pointée par le clic droit :

§ Afficher cette pièce, Afficher cette référence, Afficher ce journal : ces options ont le



LDCompta pour Windows

Page 231 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

même effet qu'un double-clic sur respectivement le N° de pièce, la référence document ou
le code journal de l'écriture. Cela ouvre, sur un nouvel onglet, la fenêtre de consultation de
la pièce, de la référence ou du journal en question.

§ Afficher le commentaire : ouvre la fenêtre d'affichage/saisie du commentaire pour l'écriture
en question (même effet qu'un double-clic sur le libellé de l'écriture).

§ Afficher la ventilation analytique. Accessible uniquement si le module Comptabilité
analytique est actif, et que la pièce pointée supporte une ventilation analytique compte-
tenu des paramétrages effectués dans ce module. Ouvre une fenêtre présentant le détail
de la ventilation analytique de l'écriture (même effet qu'un double-clic dans une des
colonnes de ventilation analytique de l'écriture).

§ Afficher lettrage partiel. Accessible uniquement quand le clic droit est effectué sur une
ligne correspondant à un lettrage partiel. Ouvre directement la fenêtre de consultation du
détail de ce lettrage partiel, dans laquelle on peut éventuellement modifier le libellé et le
commentaire associé à celui-ci.

§ Afficher litige client. Présentée uniquement pour les comptes clients, et accessible
uniquement quand le clic droit est effectué sur une écriture (ou un lettrage partiel) ayant
un litige associé. Ouvre directement la fenêtre de consultation du détail de ce litige. Même
effet qu'un double clic sur le repère Litige d'une écriture (mention Lt en rouge sur fond
jaune, dans la colonne Nature de pièce).

§ Afficher fiche immobilisation. Accessible uniquement quand le module Immobilisations est
actif, s'il existe une fiche immobilisation liée à l'écriture pointée par le clic droit. C'est le
cas, en principe, des factures d'immobilisations, que ce soit dans le compte fournisseur ou
dans le compte d'immobilisation (classe 20 ou 21), surtout si la fiche immobilisation a été
créée directement au moment de la saisie de la pièce, ou après coup, mais en mode saisie
guidée. Ouvre directement la fenêtre présentant la fiche Immobilisation, en mode
Consultation par défaut ou en mode Modification si la touche Majuscule est enfoncée lors
de la sélection de cette option dans le menu contextuel.

§ Afficher documents GED et Acquisition de documents GED. Reportez-vous au besoin au
chapitre GED dans les procédures de consultation qui présente en détail ce module GED.

§ Filtrer sur... Le libellé de cette option réagit à l'emplacement où le clic droit. Ainsi, si le clic
droit est effectué dans la colonne N° de pièce, sur une écriture dont le N° de pièce est
5289483, le libellé de cette option sera Filtrer sur N° de pièce = 5289483. Le concept des
filtres est présenté ici.

§ Modifier cette pièce. Permet d'accéder à la procédure de modification de la pièce en
question. La modification ne sera bien sûr possible que dans le respect des règles
comptables (période non clôturée, écriture non lettrée...) et des éventuelles sécurités
d'accès mises en place.

§ Historique des modifications. Permet de visualiser l'historique complet des modifications
intervenues sur cette pièce.

§ Modifier ventilation analytique. Accessible uniquement si le module Comptabilité analytique
est actif, et que la pièce pointée supporte une ventilation analytique compte-tenu des
paramétrages effectués dans ce module. Permet d'accéder directement à une fenêtre où
l'on peut corriger la ventilation analytique de l'écriture (et uniquement cette ventilation
analytique ; les autres champs de l'écriture (journal, date, montant, sens...) ne sont pas
modifiables. Cette modification est donc sans risque aucun pour l'intégrité de la
comptabilité générale.

§ Modifier niveaux de relance. Présentée uniquement pour les comptes clients. Ouvre la
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fenêtre de modification des niveaux de relance pour le client concerné. Même effet qu'un
double-clic sur un niveau de relance figurant en rouge sur fond jaune dans la colonne
Nature de pièce. Dans cette fenêtre, on peut également gérer les actions de relance,
définir ou effacer un litige client, imprimer une lettre de relance ou l'envoyer par mail...

§ Ajouter dans l'échéancier. Présentée uniquement pour les comptes fournisseurs, si
l'échéancier fournisseur est géré pour au moins un journal d'achat. Cette option n'est
active que sur les écritures non lettrées ou lettrées partiellement. Permet d'ajouter une
échéance dans l'échéancier fournisseur, échéance pour laquelle tous les champs seront
renseignés à partir des données de l'écriture courante. En principe, c'est lors de la saisie de
la pièce (la facture) que l'ajout dans l'échéancier s'est fait. Mais cette option permet de le
faire après coup, notamment pour des pièces autres que des factures (OD de
compensation, acomptes...).

§ Extourner la pièce. Permet d'accéder directement à la saisie Extourne d'une pièce, pour la
pièce considérée.

§ Copier et Copier tout. Permettent de copier dans le presse-papier les données de la ligne
en cours ou de l'ensemble des lignes présentes dans la table. Les données des différentes
colonnes sont séparées par une tabulation. On peut ensuite facilement copier le contenu
du presse-papier dans un logiciel de type Tableur (Excel, Libre Office...).

§ Exporter la table vers... permet en quelques clics de transférer toutes les données
contenues dans la table vers un logiciel de type Tableur (Excel ou autre) ou Traitement de
texte (Word ou autre). Très pratique quand on veut faire des traitements complémentaires
basée sur ces écritures comptables.

Consultation pièce ou référence dans une fenêtre popup

En plus de la consultation « classique » d'une pièce ou d'une référence, que l'on peut obtenir
par un double clic sur un N° de pièce ou une référence document (ou via le menu contextuel),
et qui s'ouvre sur un nouvel onglet, on peut visualiser rapidement une pièce dans une fenêtre
de type « popup ». Il faut pour cela réaliser un simple-clic sur un N° de pièce ou une
Référence document en tenant la touche Alt enfoncée. On visualise alors, dans une fenêtre
s'ouvrant sous la ligne où l'on a cliqué, l'ensemble des écritures portant le N° de pièce ou la
référence document pointée, à code journal et date égaux à ceux de l'écriture pointée. Pour
refermer cette fenêtre, vous pouvez au choix cliquer sur la case Fermeture dans la barre de
titre de cette popup, ou cliquer n'importe où en dehors de cette fenêtre.

Autres onglets

Cette fenêtre d'affichage d'un compte permet également de visualiser des informations
complémentaires, via différents onglets, accessibles en partie basse de la fenêtre.

Cumuls

Cet onglet présente des cumuls mensuels pour le compte donné, toujours en devise de
référence. La table affichée comporte une ligne par mois comptable, pour chaque mois
compt able depuis le début  de lʼexercice jusquʼà la dat e de solde demandée, et 4 colonnes
correspondant respectivement au total des débits, total des crédits, solde du mois (différence
débits moins crédits), et enfin au solde du compte arrêté à la fin du mois donné. Les totaux
des 4 colonnes sont présentés en partie basse.

C.A.

Cet  onglet  présent e des cumuls de chif f res dʼaf faires ; il nʼest  disponible que pour les compt es
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clients et fournisseurs.

Les chif f res dʼaf faires présent és sont  TTC, et non pas hors-taxes ; en fait, il sʼagit  simplement

du cumuls des factures et avoirs figurant dans le compte.

Il faut bien évidemment que le système puisse repérer les écritures correspondant à des
factures et à des avoirs. Cela se fait dans les paramètres de ce programme (Alt F1 sur le
premier écran) en renseignant les codes natures de pièce correspondant aux factures et avoirs
à lʼinvit e Natures de pièce à prendre en compte pour calculer le C.A. Indiquez aussi le code du
journal des à nouveaux si vous ne voulez pas que les à nouveaux se cumulent dans le chiffre
dʼaffaires du premier mois de lʼexercice.

Lʼécran comport e une ligne par mois compt able, pour chaque mois comptable depuis le début
de lʼexercice jusquʼà la dat e de solde demandée, et 4 colonnes correspondant respectivement
au total des factures TTC, total des avoirs TTC, chif f re dʼaf faires TTC du mois (différence
factures moins avoirs), et  enf in au chif f re dʼaf faires cumulé depuis le début  de lʼexercice. Les
totaux des 4 colonnes sont présentés en partie basse.

En-cours

Cet  onglet  présent e ce que lʼon appelle lʼen-cours financier, ou encore le risque financier. Il
nʼest  disponible que si le compt e aff iché est  un compt e c lient  ou fournisseur. Lʼécran est  div isé

en deux parties. La partie haute regroupe des données de cumuls pour le compte concerné :

ð Solde du compte. Solde du compte, en devise de référence

ð Règlements en portefeuille. Total des règlements en portefeuille pour ce tiers : effets à
recevoir ou chèques en portefeuille pour un client, effets à payer pour un fournisseur.

ð Règlements remis en banque non échus. Uniquement pour les comptes clients. Total des
règlements ayant déjà été remis en banque, mais dont la date de remise ou la date
dʼéchéance sont  post érieures à la dat e du jour, en incorporant un délai supplémentaire qui
est fonction du mode de paiement (voir Nombre de jours pour risque d'impayé défini dans
les paramètres codes paiement.

ð Total en cours financier. Somme des montants décrits ci-dessus. I l sʼagit  là du risque

financier encouru sur ce tiers.

ð Ém is à lʼaccept at ion. Uniquement pour les comptes clients. Total des traites émises à
lʼaccept at ion et  non encore ret ournées. Ce t ot al ne doit  pas êt re ajout é à lʼen cours

financier, car il est déjà compris dans le solde du compte client. Les traites émises à
lʼaccept at ion ne sont  en effet  pas compt abilisées dans le compt e du client  t ant  quʼelles

nʼont  pas ét é ret ournées par le c lient  et  saisies dans la procédure de gest ion des t rait es à

lʼaccept at ion. De ce fait, la facture correspondante est non lettrée dans le compte client,
et justifie le solde du compte.

ð Plafond de crédit. I l sʼagit  du plafond de crédit  que vous pouvez déf inir dans la f iche du

client. Si aucun plafond nʼest  déf ini dans la f iche client, cet t e zone nʼest  pas présent ée

ici.

ð Reste autorisé ou Dépassement. I l sʼagit  de la dif férence ent re le plafond de crédit  et  lʼen

cours financier ayant été calculé comme indiqué ci-dessus. Si aucun plafond nʼest  déf ini

dans la fiche client, cet t e zone nʼest  pas présent ée ic i.

La part ie basse présent e la list e de t ous les règlement s c lient s inclus dans lʼun des mont ant s

Règlements en portefeuille, Règlements remis en banque non échus, ou A lʼaccept at ion.

Devises

Sur cet onglet, proposé uniquement si le module Devises est actif, on trouve deux groupes de
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colonnes :

ð Cumul des mouvements : I l sʼagit  du cumul de t ous les mouvement s regroupés par code

devise, dʼune part  en devises, dʼaut re part  en devise de référence. Dans cette colonne, on
trouve éventuellement une ou deux lignes qui somment les différences de change et
dʼarrondi qui ont  ét é compt abilisées en aut omat ique. En effet, celles-ci sont isolées pour
les mettre en évidence ; elles ne sont pas regroupées avec les éventuels montants en
devise de référence comptabilisés sur le compte. Notez que le total de la colonne en
devise de référence donne le solde du compte en devise de référence.

ð Montants restants dus : I l sʼagit  du cumul des seuls mouvement s non lettrés, regroupés
par code devise, dʼune part  en devises, dʼaut re part  en devise de référence. Dans la
mesure où chaque facture est lettrée par un règlement dans la même devise, le montant
restant dû dans cette devise est égal au cumul des mouvements. En revanche, dès lors
que la devise du règlement diffère de celles des factures, les montants restant dus devise
par devise ne correspondent plus aux cumuls des mouvements.

Cumuls tiers

Cet  onglet  nʼapparaît  que si l'on consulte par groupe ou famille de clients ou fournisseurs. Il
présente des cumuls Débit-Crédit-Solde pour chaque tiers ayant au moins une écriture affichée
sur le premier onglet (avant application des filtres éventuels).

Cumuls collectifs

Cet  onglet  nʼapparaît  que si l'on consulte en mode multi-collectifs, clients, fournisseurs ou
autres auxiliaires. Il présente des cumuls Débit-Crédit-Solde pour chaque collectif ayant au
moins une écriture affichée sur le premier onglet (avant application des filtres éventuels).

Volet Commentaires

Un volet permet d'afficher les éventuelles observations présentes dans la fiche du compte en
cours de consultation.

Pour afficher ou masquer ce volet, cliquez sur le bouton  figurant en haut à droite de la
fenêtre. Notez que l'image associée à ce bouton varie selon qu'une observation est présente
ou pas dans la fiche du compte consulté, et que cette observation doit être mise en valeur ou
pas (voir ci-après).

Le volet Commentaires peut être positionné au bas de la fenêtre ou latéralement, en partie
gauche ou droite. Il suffit de le faire glisser par sa barre de titre à l'endroit désiré ; des flèches
colorées apparaissent lors de ce glisser/déplacer. Relâchez la barre de titre sur l'une de ces
flèches pour positionner le volet à cet endroit. Si vous relâchez ce volet ailleurs que sur l'une
de ces flèches, le volet est détaché de la fenêtre. Il peut alors être positionné librement sur
votre écran, indépendamment de la fenêtre de consultation.

L'observation présente dans la fiche du compte peut également être mise en valeur sur ce
volet selon certains critères ajustables dans les paramètres programmes : s'il commence par ou
s'il contient une chaîne de caractère donnée par exemple. La mise ne valeur se fait par une
couleur de fond (jaune pâle) du volet plus marquée, et par un bandeau orangée en tête du
volet.

Lorsque ce volet est masqué, ces observations restent visibles dans une bulle d'aide, en
survolant le bouton permettant d'afficher/masquer le volet, avec la aussi une mise en valeur
fonction des paramètres programmes.
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Paramètres programmes

Les paramètres de cette fenêtre de consultation permettent de modifier certains
comportements :

ð Affichage des écritures lettrées : choisissez le type de sélection proposé par défaut pour
les écritures lettrées, et le mode d'affichage des lettrages partiels. 

ð Prise en compte des écritures pour le calcul du C.A. : indiquez les codes natures de pièce
identifiant les factures et avoirs, dans les comptes clients et fournisseurs. Les pièces ainsi
ident if iées seront  sommées pour calculer les chif f res dʼaf faires présent és sur lʼonglet  C.A.,

ainsi que le code journal des à nouveaux, si vous souhaitez que les pièces reprises en à
nouveaux soient  omises de lʼécran de cumul des chif f res dʼaf faires. Si vous nʼomet t ez pas

ces pièces, celles-ci sont  cumulées avec le vérit able chif f re dʼaf faires du premier mois de

lʼexercice, faussant alors ces sommes.

ðMettre en évidence : cochez les options souhaitées pour mettre en évidence les factures
en attente du bon à payer (N° de pièce apparaissant en vert sur fond jaune), les factures
avec bon à payer en attente de règlement (N° de pièce apparaissant en orange sur fond
jaune), les libellés des écritures pour lesquelles un commentaire a été saisi (libellé
apparaissant en vert sur fond jaune), les factures ayant une fiche immobilisation associée
(Référence document apparaissant en bleu sur fond jaune). Précisez dans ce cas le ou les
codes des journaux d'achat, séparés par un point-virgule s'il y en a plusieurs.

ð Afficher niveau de relance dans le code nature de pièce. Ce niveau de relance
n'apparaitra, ligne par ligne, en lieu et place du code nature de pièce, que pour les
écritures clients en situation de relance. Le niveau de relance sera présenté sous la forme
d'un caractère ± suivi du chiffre représentant ce niveau, le tout en rouge sur fond jaune
clair. 

ð Afficher les ventilations analytiques. Permet, lorsque le module Comptabilité analytique est
actif, de voir les ventilations analytiquement directement sur chaque écriture de
comptabilité générale qui en a une. Les colonnes correspondant aux axes analytiques ayant
été définis (les libellés de ces axes sont paramétrables) sont alors ajoutées à droite du
solde progressif. Bien entendu, la ventilation analytique n'apparait ligne par ligne que s'il
s'agit d'une ventilation « simple ». Si elle est « multiple », LDCompta présente une suite de
caractères ++ en tant que valeur, un double clic sur cette valeur permettant d'ouvrir une
fenêtre popup pour voir la ventilation complète.

ðMettre en valeur les observations inscrites dans les fiches des comptes. Permet de rendre
plus visible ces observations dans le volet Commentaire lorsque celui-ci est affiché, dans
la bulle d'aide du bouton Afficher/Masquer ce volet sinon. 
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7.2  Consultation par N° de pièce ou Référence document

Ces deux procédures permettent de visualiser les écritures comptables en fonction de leur
Numéro de pièce (N° de facture par exemple) ou de leur Référence document.
L'interrogation peut être faite sur un N° de pièce ou une référence exacte ou, si ce n° exact
n'est pas connu, sur un début de n° de pièce ou de référence.

Elles sont accessibles par le menu Interrogation/Pièce ou Interrogation/référence ou les icônes
correspondant es de la barre dʼout ils. Mais bien souvent, on y accédera par un double clic sur
un N° de pièce ou une Référence document depuis une autre fenêtre de consultation, par
compte ou journal par exemple.

La plupart des fonctionnalités décrites pour la consultation d'un compte sont proposées
également dans ces deux procédures de consultation, même si elles ne sont pas reprises ici en
détail.

Critères de sélection

La part ie haut e de la fenêt re dʼint errogat ion par pièce comport e plusieurs crit ères de sélect ions

décrits ci-après.

ð N° de pièce ou Référence document : Indiquer le numéro de pièce ou la référence à
afficher. Si ce n° n'est pas parfaitement connu, il est possible de se contenter d'une partie
de ce numéro seulement, en cochant l'option N° commençant par plutôt que N° de pièce
exact ou Référence exacte.

ð Code journal. Indiquer le code du journal de la pièce à afficher. Cette zone est facultative.
Si vous ne renseignez pas cette zone, toutes les pièces répondant aux autres critères de
recherche (N° de pièce ou Référence notamment) seront affichées, quel que soit le journal
sur lequel elles figurent.

ð Dat e dʼécr it ure. Indiquer la date comptable de la pièce à afficher. Cette zone est
facultative. Si vous ne renseignez pas cette zone, toutes les pièces répondant aux autres
critères de recherche (N° de pièce ou Référence notamment) seront affichées, quelle que
soit la date à laquelle elles ont été comptabilisées. Vous pouvez également demander une
sélect ion sur une dat e dʼécrit ure ant érieure ou post érieure à la dat e donnée, en modifiant
la list e déroulant e dans laquelle f igure lʼopt ion par défaut  Datée du.

ð Devise. Cet t e zone dét ermine le mode dʼaf f ichage des écrit ures du point  de vue des

devises. Elle nʼest  proposée que si le module Devises a été activé dans la Fiche société.
Les choix possibles sont : Affichage en devise de référence ou Affichage en devises. Si
lʼopt ion En fonction de la pièce est activée : sʼil exist e au moins une écrit ure saisie en

devise (cʼest  à dire dans une devise aut re que la devise de référence) parmi toutes les
écritures répondant aux critères de recherche, lʼaf f ichage se fera en devises, sinon
lʼaf f ichage se fera en devise de référence. Vous pouvez désactiver cette option si vous
voulez consulter successivement plusieurs pièces en restant toujours dans le même mode
dʼaff ichage choisi préalablement.

ð Afficher les commentaires. Cette option permet d'alterner entre deux modes d'affichage
des commentaires éventuellement présents sur les écritures. Lorsque cette option n'est
pas cochée, les commentaires n'apparaissent pas. On a simplement le libellé de l'écriture
qui figure en vert sur fond jaune pâle si un commentaire est associé à l'écriture. Et
lorsqu'on active cette option, les commentaires apparaissent directement sous le libellé de
chaque écriture, en gris clair toujours sur fond jaune pâle, avec de ce fait une hauteur de
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ligne variable, hauteur qui s'adapte à la taille du commentaire. Dans les deux cas, un
double clic sur le libellé ouvre la fenêtre d'affichage/saisie du commentaire.

Détail de l'affichage

Une fois les différents critères de sélection renseignés, appuyez sur la touche Entrée ou
utilisez le bouton Afficher pour demander lʼaf f ichage. Par la suite, si vous modif iez lʼun des

critères de sélection, lʼaf f ichage est  immédiat ement  « rafraîchi ».

L'affichage des écritures comptables se fait initialement par date comptable croissante.

Les différentes informations des écritures sont présentées en colonne : N° de pièce comptable,
Référence document, Date comptable, Code journal, Libellé écriture, Code nature de pièce,
Montant au débit ou au crédit, Ventilation analytique (1 à 3 axes) si le module Comptabilité
analytique est actif, Date de pièce, Dat e dʼéchéance, Code et date de lettrage, Montant,
Code et Cours devise d'enregistrement si le module Devises est actif, N° du compte général et
du compte auxiliaire suivis du libellé de ce compte, Mode de paiement, N° interne de l'écriture,
N° de lot et N° d'entrée, Indicateur GED, Date-Heure, code utilisateur et programme de
création de l'écriture, Date-Heure, code utilisateur et programme de la dernière modification de
l'écriture (le cas échéant). 

Dans le mode Affichage en devises, la présentation des colonnes diffère légèrement : les
montants Débit et Crédit sont présentés ligne à ligne dans la devise d'enregistrement, suivi du
code et du cours devise, puis du montant dans la devise de référence (en principe, l'euro). 

Rappelons que là-aussi, la disposition des colonnes (ordre, largeur, colonnes figées à gauche)
est entièrement paramétrable via le mécanisme des vues, et qu'on peut appliquer des filtres
pour limiter l'affichage des écritures, ces filtres s'ajoutant aux différentes critères d'affichage
proposés en partie haute de la fenêtre.
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7.3  Consultation d'un journal

Sur le même principe que la consultation d'un compte, d'une pièce ou d'une référence, cette
procédure permet  de consult er les écrit ures compt ables dʼun journal et  d'une période donnée.

Elle est accessible par le menu Interrogation/Journal ou lʼicône correspondant e de la barre

dʼout ils. Là-aussi, on peut y accéder par un double clic sur un code journal depuis une autre
fenêtre de consultation, par compte, pièce, référence par exemple.

La plupart des fonctionnalités décrites pour la consultation d'un compte sont proposées
également dans ces deux procédures de consultation, même si elles ne sont pas reprises ici en
détail.

Critères de sélection

La part ie haut e de la fenêt re dʼint errogat ion par journal comport e plusieurs crit ères de

sélections décrits ci-après.

ð Journal. Indiquer le code du journal à visualiser.

ð Du - Au. Indiquer la période à visualiser. Lorsque cette consultation est ouverte depuis le
menu, le système propose depuis le premier jour du mois précédent le mois en cours
jusqu'à la date du jour. Lorsqu'elle est ouverte depuis une autre consultation, le système
propose du premier au dernier jour du moins englobant l'écriture de départ, celle sur
laquelle on a fait le double-clic sur le code journal ou le clic droit pour ouvrir le menu
contextuel.

ð Compte général. Cette zone de sélection permet de limiter l'affichage aux seules
écritures passées dans le compte général indiqué. Cette zone est facultative. Vous
pouvez indiquer un N° de compte collectif, pour voir toutes les écritures clients sur un
journal de ventes par exemple.

ð N° client ou N° fournisseur. Ces deux zones de sélection, facultatives, permettent de
limiter l'affichage à un seul compte client ou un seul compte fournisseur.

ð Lettrage. Cette zone de sélection vous permet de limiter l'affichage aux seules écritures
non lettrées, ou aux seules écritures lettrées. Les choix possibles sont :

§ Toutes les écritures. Affichage de toutes les écritures, qu'elles soient lettrées ou
non ;

§ Écritures non lettrées. Affichage des seules écritures non lettrées, ou lettrées avec
une dat e de let t rage post érieure à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme
indiqué ci-après ;

§ Écritures lettrées. Affichage des seules écritures lettrées avec une date de lettrage
ant érieure ou égale à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme indiqué ci-
après.

Si vous choisissez lʼopt ion Écritures non lettrées ou Écritures lettrées, vous pouvez
indiquer suit e à cela la dat e dʼarrêt é à prendre en compt e pour dét erminer si lʼécrit ure

doit être considérée comme lettrée ou pas. Par défaut, le système prend la date de fin
de la période demandée en affichage du journal.

ð Afficher les commentaires. Cette option permet d'alterner entre deux modes d'affichage
des commentaires éventuellement présents sur les écritures. Lorsque cette option n'est
pas cochée, les commentaires n'apparaissent pas. On a simplement le libellé de l'écriture
qui figure en vert sur fond jaune pâle si un commentaire est associé à l'écriture. Et
lorsqu'on active cette option, les commentaires apparaissent directement sous le libellé de
chaque écriture, en gris clair toujours sur fond jaune pâle, avec de ce fait une hauteur de



LDCompta pour Windows

Page 239 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

ligne variable, hauteur qui s'adapte à la taille du commentaire. Dans les deux cas, un
double clic sur le libellé ouvre la fenêtre d'affichage/saisie du commentaire.

Détail de l'affichage

Une fois les différents critères de sélection renseignés, appuyez sur la touche Entrée ou
utilisez le bouton Afficher pour demander lʼaf f ichage. Par la suite, si vous modif iez lʼun des

critères de sélection, lʼaf f ichage est  immédiat ement  « rafraîchi ».

L'affichage des écritures comptables se fait initialement par date comptable croissante.

Les différentes informations des écritures sont présentées en colonne : Date comptable, N° de
pièce comptable, N° de compte, Référence document, Libellé écriture, Code nature de pièce,
Montant au débit ou au crédit, Ventilation analytique (1 à 3 axes) si le module Comptabilité
analytique est actif, Date de pièce, Dat e dʼéchéance, Code et date de lettrage, Montant,
Code et Cours devise d'enregistrement si le module Devises est actif, N° du compte général et
du compte auxiliaire suivis du libellé de ce compte, Mode de paiement, N° interne de l'écriture,
N° de lot et N° d'entrée, Indicateur GED, Date-Heure, code utilisateur et programme de
création de l'écriture, Date-Heure, code utilisateur et programme de la dernière modification de
l'écriture (le cas échéant). 

Rappelons que là-aussi, la disposition des colonnes (ordre, largeur, colonnes figées à gauche)
est entièrement paramétrable via le mécanisme des vues, et qu'on peut appliquer des filtres
pour limiter l'affichage des écritures, ces filtres s'ajoutant aux différentes critères d'affichage
proposés en partie haute de la fenêtre.

Le bouton Imprimer permet d'accéder directement à la fenêtre d'impression des journaux, qui
reprendra alors les critères de sélection courant : code journal et période.
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7.4  Interrogation par montant

Cet t e procédure permet  de rechercher des écrit ures compt ables à part ir dʼun mont ant. On
peut ainsi s'assurer qu'une écriture a bien été passée par exemple, ou retrouver dans quel
compte une écriture donnée a été passée. De façon plus générale, cette procédure peut être
utilisée chaque fois qu'un problème de localisation d'une écriture se pose, pourvu que l'on
connaisse le montant de l'écriture en question, même de façon approximative.

Elle est accessible par le menu Interrogation/Montant ou lʼicône correspondant e de la barre

dʼout ils. On peut aussi ouvrir cette fenêtre par un double-clic sur un montant (débit, crédit,
montant en devise ou en devise de référence) depuis toute autre fenêtre de consultation.

Critères de sélection

La part ie haut e de la fenêt re dʼint errogat ion par mont ant  comport e plusieurs crit ères de

sélections décrits ci-après.

ð Montant. Indiquer ici le montant recherché.

ð Dans la devise. Ce champ nʼapparaît  que si le module Devises est actif. Il permet de
lancer une recherche sur un montant dans une devise autre que la devise de référence
(l'euro). Laissez-le à blanc pour effectuer une recherche en devise de référence, cas le
plus fréquent.

ð Écart toléré. Cette zone ne doit être renseignée que si le montant exact de l'écriture ou
des écritures recherchées n'est pas connu. Il faut alors indiquer ici l'écart maximum
toléré en valeur absolue entre le montant indiqué dans la première zone et le montant
des écritures comptables lues dans l'historique comptable. Par exemple, pour sélectionner
toutes les écritures dont le montant est compris entre 900 et 1200, il faut indiquer 1050

dans la zone Montant et 150 dans la zone Écart toléré.

ð Débit Crédit. Cette zone de sélection vous permet de limiter la recherche aux seules
écritures passées au débit ou au crédit.

ð Dans des comptes et commençant par. Cette zone de sélection permet de limiter la
recherche à certains comptes, en indiquant un début de N° de compte, tout en
précisant si ce début de numéro est à rechercher dans la colonne Compte général ou
dans la colonne Compte auxiliaire.

ð Afficher aussi les contreparties. Cette option permet d'afficher, en sus des écritures
répondant aux autres critères de sélection donnés ci-dessus, toutes les écritures de
contrepartie de ces dites écritures. On voit ainsi toutes les pièces (ou plus exactement
tous les lots d'écritures) contenant au moins une écriture ayant le montant recherché.
Seule exception : on n'affiche pas cette contrepartie pour les écritures trouvées sur le
journal des à nouveaux : cela reviendrait à afficher tout le journal d'à nouveaux, ce qui
n'a pas de sens ici. Lorsqu'on demande l'affichage avec les contreparties, la table est
systématiquement triée, suite au chargement, par N° de lot et N° d'écriture (sans tenir
compte du tri éventuellement mémorisé dans la vue), ce qui facilite l'identification des
différentes pièces. 

ð Afficher les commentaires. Cette option permet d'alterner entre deux modes d'affichage
des commentaires éventuellement présents sur les écritures. Lorsque cette option n'est
pas cochée, les commentaires n'apparaissent pas. On a simplement le libellé de l'écriture
qui figure en vert sur fond jaune pâle si un commentaire est associé à l'écriture. Et
lorsqu'on active cette option, les commentaires apparaissent directement sous le libellé de
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chaque écriture, en gris clair toujours sur fond jaune pâle, avec de ce fait une hauteur de
ligne variable, hauteur qui s'adapte à la taille du commentaire. Dans les deux cas, un
double clic sur le libellé ouvre la fenêtre d'affichage/saisie du commentaire.

Détail de l'affichage

Une fois les différents critères de sélection renseignés, appuyez sur la touche Entrée ou
utilisez le bouton Afficher pour demander lʼaf f ichage. Par la suite, si vous modif iez lʼun des

critères de sélection, lʼaf f ichage est  immédiat ement  « rafraîchi ».

Les différentes informations des écritures sont présentées en colonne : N° de pièce comptable,
Date comptable, Code journal, N° de compte, Référence document, Libellé écriture, Code
nature de pièce, Montant au débit ou au crédit, Ventilation analytique (1 à 3 axes) si le module
Comptabilité analytique est actif, Date de pièce, Dat e dʼéchéance, Code et date de lettrage,
Montant, Code et Cours devise d'enregistrement si le module Devises est actif, N° du compte
général et du compte auxiliaire suivis du libellé de ce compte, Mode de paiement, N° interne de
l'écriture, N° de lot et N° d'entrée, Indicateur GED, Date-Heure, code utilisateur et programme
de création de l'écriture, Date-Heure, code utilisateur et programme de la dernière modification
de l'écriture (le cas échéant). 

Rappelons que là-aussi, la disposition des colonnes (ordre, largeur, colonnes figées à gauche)
est entièrement paramétrable via le mécanisme des vues, et qu'on peut appliquer des filtres
pour limiter l'affichage des écritures, ces filtres s'ajoutant aux différentes critères d'affichage
proposés en partie haute de la fenêtre.
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7.5  Consultation d'un compte de banque

Cette procédure de consultation ressemble beaucoup à la consultation d'un compte « classique
». Mais elle est totalement dédiée ici aux comptes de banque, avec notamment des
informations liées aux rapprochements bancaires ayant été effectués sur ces comptes.

Elle est accessible par le menu Interrogation/Banque ou lʼicône correspondant e de la barre

dʼout ils.

Critères de sélection

La partie haute de la fenêtre comporte de nombreux critères de sélections décrits ci-après.

ð N° du compte. Indiquez le N° du compte de banque que vous voulez consulter. Notez
que seuls les comptes de banque sont autorisés ici, c'est-à-dire les comptes qui sont
rattachés à un journal de banque.

ð Du. Il s'agit de la date à partir de laquelle vous souhaitez voir afficher le détail des
écritures comptables passées dans le compte. Toutes les écritures ayant une date
comptable antérieure à cette date de report seront cumulées, et figureront sous la forme
d'une seule écriture de report en début de liste, sauf si vous avez act ivé lʼopt ion Ne pas
afficher le report des écritures antérieures décrite ci-après. Le système propose par
défaut  la dat e de début  dʼexercice. Pour un compte comportant un très grand nombre
dʼécrit ures et  pour lequel seules les écrit ures les plus récent es vous int éressent, il est
judicieux de modifier cette date ; cela accélérera lʼaccès au second écran de la

consultation, et  évit era dʼavoir à paginer sur un grand nombre dʼécrit ures avant  de

pouvoir consulter les dernières écritures passées dans le compte.

ð Au. Il s'agit de la date à laquelle vous souhaitez connaître le solde du compte. Toutes les
écritures ayant une date comptable postérieure à cette date de solde seront ignorées
dans la visualisation. Le système propose ici la date du jour. Attention à celle-ci si vous
avez comptabilisé des écritures à une date postérieure à la date du jour ; si vous
conservez la date de solde proposée par le système, vous ne verrez pas les écritures
saisies par anticipation.

ð Devise. Cet t e zone dét ermine le mode dʼaf f ichage des écrit ures du point  de vue des

devises. Elle nʼest  proposée que si le module Devises a été activé dans la Fiche société.
Les choix possibles sont : Affichage en devise de référence ou Affichage en devises. Les
part icularit és propres à chaque mode dʼaf f ichage sont  décrit es plus loin. Le mode
Affichage en devises n'est possible que pour les comptes de banque gérés en devise
(code devise renseigné dans le plan comptable).

ð Tri et solde par date. Ce sélecteur permet de choisir sur quel type de date on souhaite
trier les écriture : date comptable, date de pièce ou date de valeur (cette dernière
option n'ayant de sens que si vous prenez soin de saisir des dates de valeur sur les
différents mouvements comptables impactant les comptes de banque).

ð Pas de report des écritures antérieures. Cette zone détermine le traitement qui est fait
des écrit ures ayant  une dat e compt able ant érieure à la dat e indiquée à lʼinvit e Du. Si
vous activez cette option, toutes les écritures ayant une date comptable antérieure à
cette date de report seront purement et simplement ignorées. De ce fait, ce nʼest  plus

un solde du compt e que lʼon obt iendra, mais un total des mouvements entre la date de
report et la date de solde. Si vous désactivez cette option, toutes les écritures ayant
une date comptable antérieure à la date de report seront cumulées, et figureront sous la
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forme d'une seule écriture de report en début de liste. Cʼest  le mode normal dʼut ilisat ion

de la consultation.

ð Masquer les écritures rapprochées. Cette option permet de masquer les écritures ayant
été rapprochées définitivement. Toutes les écritures rapprochées définitivement sont
cumulées en une seule ligne de report sous le libellé Total rapproché au JJ/MM/AAAA,
JJ/MM/AAAA étant la date du dernier rapprochement définitif effectué sur ce compte.
Lorsque cette option est activée, le solde de ce dernier rapprochement définitif apparait
également au bas de l'écran.
Remarque : il peut y avoir une différence entre ces deux montants si le dernier
rapprochement définitif a été validé avec des écritures extra-comptables ou extra-
relevés.

ð Afficher les commentaires. Cette option permet d'alterner entre deux modes d'affichage
des commentaires éventuellement présents sur les écritures. Lorsque cette option n'est
pas cochée, les commentaires n'apparaissent pas. On a simplement le libellé de l'écriture
qui figure en vert sur fond jaune pâle si un commentaire est associé à l'écriture. Et
lorsqu'on active cette option, les commentaires apparaissent directement sous le libellé
de chaque écriture, en gris clair toujours sur fond jaune pâle, avec de ce fait une
hauteur de ligne variable, hauteur qui s'adapte à la taille du commentaire. Dans les deux
cas, un double clic sur le libellé ouvre la fenêtre d'affichage/saisie du commentaire.

Vous disposez également d'un bouton Sélection par montant, N° pièce ou date qui ouvre une
fenêtre avec ces trois critères complémentaires.

Détail de l'affichage

Une fois les différents critères de sélection renseignés, appuyez sur la touche Entrée ou
utilisez le bouton Afficher pour demander lʼaf f ichage du compt e. Par la suite, si vous modifiez
lʼun des crit ères de sélect ion, lʼaf f ichage est  immédiat ement  « rafraîchi ».

Les différentes informations des écritures sont présentées en colonne : Date pièce, Date
valeur, N° de pièce comptable, Date comptable, Libellé écriture, Code nature de pièce,
Montant au débit ou au crédit, Code rapprochement (* pour une écriture rapprochée
définitivement, 0-9 ou A-Z pour une écriture rapprochée provisoirement), Référence document,
Date échéance, Code journal, Code trésorerie, Mode de paiement, N° interne de l'écriture,
Date du rapprochement si l'écriture a été rapprochée. 

Rappelons que la disposition des colonnes (ordre, largeur, colonnes figées à gauche) est
entièrement paramétrable via le mécanisme des vues. Ce qui est présenté ci-dessus
correspond simplement à la vue par « standard », celle qui est proposée par défaut tant que
vous ne basculez pas sur une vue personnalisée.

On peut également appliquer des filtres pour limiter l'affichage des écritures, ces filtres
s'ajoutant aux différentes critères d'affichage proposés en partie haute de la fenêtre.
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7.6  Consultation d'une balance

Cette procédure permet de consulter directement une balance générale ou auxiliaire. Elle est
accessible depuis le menu Interrogation/Balance ou lʼicône correspondant e de la barre dʼout ils

Le premier champ permet d'opter pour une balance générale, clients, fournisseurs ou autres
auxiliaires.

On choisira ensuite la période à traiter, qui par défaut va du premier jour de l'exercice au
dernier jour de mois en cours.

On dispose aussi d'autres options de présentation, la plupart de celles proposées, comme on le
voit dans l'exemple ci-dessous : 

La notion de clôture provisoire est présentée ici.

Pour ce qui est des sous-totaux, dans le cas d'une balance générale, le système présente des
sous-totaux pour chaque classe de comptes à 1, 2 ou 3 chiffres déclarés dans le plan
comptable. Pour les balances auxiliaires, ce sont des sous-totaux par compte collectif si l'on
reste sur la présentation par défaut où les tiers sont classés par Racine + N° tiers, par groupe
ou famille de tiers si l'on demande un tri par Groupe + N° tiers ou Famille + N° tiers. Enfin, si le
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tri demandé est simplement par N° tiers, l'option Afficher les sous-totaux est désactivée.

Pour les balances clients et fournisseurs, on peut aussi faire une sélection par groupe ou
famille de clients/fournisseurs, un moyen très simple d'avoir une vision globale pour un groupe
de clients par exemple.

Une fois la balance affichée, ce qui peut quand même prendre quelques minutes sur les plus
gros dossiers comptables, on peut bien sûr accéder au détail des écritures de n'importe quel
compte par un double-clic sur le N° du compte.
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7.7  Vues et filtres en consultation

Les vues

Gérer les vues consist e à enregist rer les élément s de personnalisat ion de la présent at ion dʼune

table utilisée pour présenter en affichage les écritures comptables.

Une vue permet  dʼenregist rer les élément s suivant s :

� ordre des colonnes de la table,

� colonnes fixées à gauche ou pas (fonctionnalité apparentée à ce qui se
nomme Figer les volets dans Excel),

� largeur des colonnes,

� ordre de tri des lignes.

Le support  de ces vues est  of fert  dans t out es les procédures de consult at ion dʼécrit ures

(compte, pièce, référence, journal, montant, banque, axes analytiques 1 à 3), ainsi que sur
t ous les écrans de let t rage dʼun compt e.

Pour chacune de ces procédures, il est possible de mémoriser autant de vues que vous le
souhaitez. Les vues sont enregistrées à deux niveaux :

ð Vues publiques dʼune part, qui seront utilisables (et donc modifiables) par tous les
utilisateurs

ð Vues privées, qui ne sont utilisables que par celui qui les a créées.

Ces vues sont toutes enregistrées dans un sous-répertoire nommé Vues, créé automatique
dans le répertoire des données que vous utilisez (en général, \Ldsystem\Fichiers\Compta).

A ces vues publiques et  privées sʼajout e, pour chaque procédure offrant le support des vues,
la vue standard. La vue st andard est  la vue dʼorigine, celle qui est fournie de base par le
progiciel. La présence de cette vue standard vous permet de revenir, lorsque vous le
souhaitez, à la présentation standard après avoir affiché une vue publique ou privée. La vue
standard ne peut en aucun cas être modifiée, remplacée ou supprimée.

Mise en œuvre des vues

Le support des vues est commandé par le bouton Gérer les vues  qui apparaît juste au-
dessus de la table présentant les écritures, en partie droite toutes les procédures de
consultation, et en bas à gauche dans la fenêtre de lettrage.

Pour définir une nouvelle vue, la première chose consiste à personnaliser la présentation de la
t able dʼaf f ichage. Pour cela, à lʼaide de la souris, disposez les colonnes dans lʼordre souhait é,
ajustez la largeur de ces colonnes, modif iez évent uellement  lʼordre de t ri en c liquant  sur lʼen-
tête de la colonne qui doit être utilisée pour le tri (cliquez 2 fois pour obt enir un t ri dans lʼordre

descendant). Une fois la présentation souhaitée obtenue, cliquez sur le bouton Gérer les vues.
La fenêtre Gestionnaire de vues sʼaf f iche alors :
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Cliquez sur le bouton Enregistrer la vue courante. Dans la fenêt re qui sʼaf f iche, saisissez le
nom de la vue (celui qui apparaîtra ensuite dans le gestionnaire de vues), choisissez le type
Vue publique ou Vue privée, puis validez par le bouton OK.

Par la suite, lorsque vous souhait erez revenir à ce mode dʼaf f ichage, il vous suffira de cliquer
sur le bouton Gérer les vues, puis de sélectionner la vue à afficher (double-clic sur la vue
souhaitée dans le gestionnaire de vue, ou clic simple sur la vue suiv i dʼun c lic sur le bout on

Activer cette vue).

Le gestionnaire de vues permet également :

ð Le rafraîchissement de la vue courante. Cela consiste, lorsquʼune vue aut re que la vue

standard a été préalablement choisie et que des modifications de présentation ont été
apportées (modif icat ion dʼune largeur de colonne par exemple), à répercuter les
modifications effectuées sur la vue courante. Les modifications de présentation sont ainsi
enregistrées de façon permanente dans la vue.

ð La m odif icat ion dʼune vue existante. Pour cela, choisissez la présentation souhaitée, en
part ant  évent uellement  dʼune vue préexist ant e. Cliquez sur le bouton Gérer les vues.
Dans le gestionnaire de vues, cliquez sur Enregistrer la vue courante. Dans la fenêtre
Enregistrer une vue, choisissez lʼopt ion Remplacer la vue et sélectionner la vue à
remplacer.

ð La suppression dʼune vue. Si la vue supprimée est une vue publique, une double
confirmation sera nécessaire.

ð De définir la vue initiale, cʼest  à dire la vue qui est  af f ichée syst émat iquement  à

lʼouvert ure de la fenêt re de consult at ion ou de let t rage. Il suffit pour cela de cliquer dans
la colonne Vue initiale du gestionnaire de vues, en regard de la vue souhaitée. La
définition de la vue initiale est propre à chaque utilisateur et à chaque fenêtre de
consultation ou lettrage. A défaut  dʼavoir choisi une vue init iale, cʼest  la vue st andard qui

est utilisée comme vue initiale.

Dans les procédures de consultation et de lettrage, lorsque la vue courante est autre que la
vue standard, soit parce que vous avez choisi explicitement une vue dans le gestionnaire de
vues, soit  parce quʼune vue init iale aut re que la vue st andard a ét é déf inie, des informations
sur cette vue vous sont présentées :

§ Le bouton Gérer les vues voit son logo modifié : les lunettes sont colorées de bleu.
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§ La bulle dʼaide de ce bout on vous donne le nom de la vue courant e, ainsi que la colonne de
tri utilisée par cette vue.

§ Ces informations sont également reprises dans la barre de message de la fenêtre.

Caractéristiques additionnelles des vues

En sus des éléments de présentation de la table proprement dit, une vue enregistre certaines
caractéristiques additionnelles propres à chaque procédure de consultation. Cela permet de
rest it uer un mode dʼaf f ichage plus exact  lorsque vous sélect ionnez une vue.

Il faut noter que ces caractéristiques sont enregistrées pour les vues publiques et les vues
privées, mais pas pour la vue standard. Ainsi, lorsque vous choisissez une vue publique ou
privée en tant que vue initiale, les valeurs des caract érist iques proposées à lʼouvert ure de la

fenêtre de consultation ou de lettrage proviennent de la vue choisie comme vue initiale. Mais si
la vue initiale est la vue standard, ce sont les règles de gestion habituelles qui
sʼappliquent comme auparavant ; les valeurs par défaut sont soit définies dans le progiciel lui-
même, soit dans les paramètres programmes de la fenêtre.

Vous trouvez ci-après le détail des caractéristiques additionnelles enregistrées par chaque
procédure.

Consult at ion dʼun compt e : Affichage des écritures lettrées, Mode dʼaf f ichage des devises,
Solde des lettrages partiels uniquement, Pas de report des écritures antérieures, Ignorer
les écritures de situation, Afficher les commentaires.

Consultation par pièce et Consultation par référence : Mode dʼaf f ichage des devises,
Afficher les commentaires

Consult at ion dʼun journal : Affichage des écritures lettrées, Mode dʼaf f ichage des devises,
Afficher les commentaires

Consultation par montant : Afficher aussi les contreparties, Afficher les commentaires,
Omettre les à nouveaux.

Consult at ion dʼun axe analyt ique : report des écritures antérieures

Consultation d'un compte de banque : Type de date pour le tri, Masquer les écritures
rapprochées, Ne pas afficher le report des écritures antérieures, Afficher les commentaires

Lettrage : Aucune

Les filtres

Un filtre permet de sélectionner les enregistrements affichés dans une table en affichage. On
peut ainsi, par exemple, demander à nʼaf f icher, dans la procédure de consult at ion dʼun compt e,
que les écritures comportant la mention FACT dans le libellé.

Le support  de ces f ilt res est  of fert  dans t out es les procédures de consult at ion dʼécrit ures

(compte, pièce, référence, journal, montant, banque, codes analytiques axes 1 à 3), ainsi que
sur t ous les écrans de let t rage dʼun compt e. Dans ces procédures, ce concept de filtre, plus
riche, remplace les filtres proposés habituellement dans toutes les tables, via le petit bouton
situé à droite sur chaque en-tête de colonne.

Mise en œuvre des filtres

Le support des filtres est commandé par le bouton Gérer les filtres  qui apparaît juste au-
dessus de la table présentant les écritures, en partie droite toutes les procédures de
consultation, et en bas à gauche dans la fenêtre de lettrage. Ce bouton apparaît toujours
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juxtaposé à droite du bouton Gérer les vues décrit précédemment.

Pour définir un filtre, cliquez sur ce bouton. La fenêt re de déf init ion du f ilt re sʼouvre alors :

Comme vous le voyez, un filtre est composé de une à trois opérations de comparaison,
chacune de ces relations étant définie par un champ, un opérateur relationnel et une valeur ou
liste de valeurs. La list e de t ous les champs possibles est  af f ichée si lʼon déroule la

combo Champ ; il sʼagit  en fait  de t out es les colonnes de la t able sur laquelle on veut  appliquer

le filtre. De même, on peut obtenir la liste des opérateurs relationnels en déroulant la combo
Relation, cette liste étant fonction du champ choisi (voir détail ci-après). Enfin, pour ce qui est
des valeurs, le système affiche dans la combo la liste des 100 premières valeurs possibles pour
le champ choisi. Mais cet t e list e nʼest  pas limit at ive : vous pouvez ut iliser nʼimport e quʼelle

autre valeur de comparaison, pourvu que celle-ci soit compatible avec le type du champ choisi
(voir détail ci-après).

Si vous renseignez deux ou trois opérations, celles-ci sont implicitement combinées par un
opérateur ET logique.

Les opérateurs relationnels possibles sont :

ð Les opérateurs de comparaison classiques : Égal à, Inférieur à, Inférieur ou égal à,
Supérieur à, Supérieur ou égal à, Différent de. Pour tous ces opérateurs, renseignez la
valeur de comparaison dans la dernière colonne. Pour les champs numériques, la valeur
doit être saisie avec un point décimal si nécessaire. Pour les champs alphanumériques,
aucune dist inct ion nʼest  fait e ent re les caract ères majuscules et  minuscules (vous pouvez
rechercher un code journal égal à ve ou VE, cela aura le même effet). Pour les champs de
type Date, saisissez la date sous la forme JJ/MM/AAAA.

ð Les opérat eurs dʼint ervalle : Compris entre et Non compris entre. Il vous faut alors
indiquer 2 valeurs distinctes dans la combo Valeur, en les séparant par une virgule.
Exemple pour une date : 01/03/2021,31/03/2021

ð Les opérateurs de liste : Dans la liste et Pas dans la liste. Indiquez dans ce cas la liste
des valeurs souhaitée dans la combo Valeur, en les séparant par une virgule. Exemple
pour sélectionner les écritures de trois journaux de banque : BN,BR,CA

Pour les champs de type alphanumérique, des opérateurs supplémentaires sont proposés :
Commence par, Ne commence pas par, Se termine par, Ne se termine pas par, Contient et
Ne contient pas.
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Une fois la ou les relations du filtre définies, cliquez sur le bouton Activer le filtre. Le système
applique alors le filtre sur le contenu de la table et vous visualisez immédiatement le résultat.
Si vous avez coché l'option Totaliser en tenant compte du filtre, le solde du compte est
remplacé par le total des écritures satisfaisant les filtres demandés. De même, les cumuls
présentés sur les onglets Cumul et C.A. (présentés plus loin dans cette page) tiennent compte
dans ce cas du file appliqué.

Pour modifier le filtre qui est appliqué, cliquez à nouveau sur le bouton Gérer les filtres. Dans la
fenêtre de définition du filtre, vous voyez alors le filtre qui est actuellement appliqué, et vous
pouvez y apporter toutes les modifications souhaitées. Pour supprimer lʼune des relat ions du

filtre, choisissez la valeur <Aucun> dans la combo Champ sur la ligne concernée. Pour
supprimer entièrement le filtre, cliquez simplement sur le bouton Supprimer le filtre actif.

Dans les procédures de consultation et de lettrage, la présence dʼun f ilt re est  mise en

évidence :

ð Le bouton Gérer les filtres voit son logo modifié : le petit entonnoir est coloré en bleu.

ð La bulle dʼaide de ce bout on devient  Filtre actif… 

ð L'en-tête de la ou les colonnes sur lesquelles un filtre a été appliqué est coloré en bleu.
La bulle d'aide correspondante est préfixée de la mention [Filtre actif]. 

ð La mention [Filtre en cours] est ajoutée dans la barre de messages, avec le nombre
dʼenregist rement s aff ichés par rapport  au nombre dʼenregist rement s t ot al avant

application du filtre. Exemple : [Filtre en cours] 20 écritures affichées sur un total de
158

Astuce

Un double clic (gauche) en tenant la touche Ctrl enfoncée sur une ligne donnée positionne
directement un filtre pour la colonne où l'on a cliqué, et pour la valeur sur laquelle on a cliqué.
Au contraire, si un filtre est déjà actif pour la colonne en question, cela efface ce filtre.

De la même façon, un clic droit sur une valeur quelconque ouvre le menu contextuel avec une
ligne Filtrer sur suivie de la valeur sur laquelle on a effectué le clic droit. Il suffit de
sélectionner cette ligne dans le menu pour appliquer le filtre correspondant.
Pour retirer ce filtre, il suffira de refaire la même manipulation, la ligne Filtrer sur s'intitule alors
Supprimer le filtre sur....

Spécificité pour les écrans de lettrage 

Sur les écrans de let t rage dʼun compt e, le support des filtres est là aussi offert. Cependant,
les écritures ayant été pointées pour lettrage (coche verte) ne sont en aucun cas masquées
lors de lʼapplicat ion dʼun f ilt re. Cela vous permet de commencer un pointage, puis dʼef fect uer

une sélect ion en appliquant  un f ilt re pour chercher la cont repart ie dʼun let t rage par exemple.
Une fois celle-ci trouvée et pointée, vous pouvez valider directement votre lettrage puisque la
ou les écritures pointées avant application du filtre sont encore affichées à ce stade, et le
lettrage est donc équilibré.

Enregistrement dʼun filtre

I l nʼest  pas prévu de pouvoir enregist rer un f ilt re de façon permanent e. Dès que vous quittez la
fenêtre de consultation ou de lettrage, le filtre est perdu. 
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8. Les procédures dʼéditions en comptabilité générale

Standard d'impression

Toutes les éditions produites par LDCompta respectent un certain nombre de standard qui sont
décrits ici.

Pour les impressions de journaux, balances et grands-livres, on dispose de plus dʼune opt ion

Format laissant le choix entre une impression verticale (orientation papier de type Portrait) ou
une impression horizontale. En format horizontal, on dispose dʼinformat ions supplément aires, qui
ne peuvent  apparaît re si lʼon choisit  le format  vert ical.

Les états disponibles

La plupart des états produits par LDCompta sont décrits dans ce chapitre :

· Journaux et Contrôle des journaux

· Balance générale et Balances auxiliaires

· Grand-livre général et Grands-livres auxiliaires, Grands-livres par échéance, Grands-livres
en devise

· Grand-livre compte par compte et Relevés de compte

· Édition d'un compte de banque

· Balances âgées

· Édition de contrôle des écritures

· Informations sur les délais de paiement

· Éditions de clôture

· Édition d'étiquettes tiers

D'autres éditions sont disponibles dans le menu Édition de LDCompta, même si elles ne sont pas
décrites dans ce chapitre.

Pour plus de cohérence, ces autres éditions sont décrites dans les chapitres qui traitent de la
thématique à laquelle elles sont rattachées. Voici où trouver la description de chacune :

ð Édition de l'échéancier fournisseur

ð Édition des règlements en portefeuille

ð Édition des Effets à payer

ð Suivi de TVA sur encaissements et décaissements

ð En-cours clients

ð Relevés clients et Réédition relevés clients

ð Chiffres d'affaires clients/fournisseurs

ð États du module Immobilisation



LDCompta pour Windows

Page 252 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

8.1  Edition des journaux

Cette procédure permet d'éditer tous les types de journaux. Elle est  accessible par lʼopt ion de

menu Édition/Journaux.

Un journal peut toujours être édité, même après une clôture mensuelle. Tous les journaux ont
la même présentation.

Lors de la demande dʼédit ion, un écran permet de sélectionner le ou les journaux à imprimer,
ainsi que cert aines opt ions dʼimpression :

 Cet écran comporte les zones suivantes :

ð Journaux à imprimer. Choisissez dans cette liste à choix multiple le ou les journaux à
imprimer.
Pour sélectionner plusieurs journaux, utilisez soit la touche Majuscule pour étendre votre
sélection (clic sur le premier poste à traiter, puis clic sur le dernier poste à traiter en
tenant la touche Majuscule enfoncée), ou la touche Ctrl pour ajouter à la sélection (clic
sur un premier poste, puis clic sur les autres postes à ajouter à la sélection en tenant la
touche Ctrl enfoncée). Vous pouvez aussi faire glisser la souris sur la liste en tenant le
bouton gauche enfoncé.

ð Période – Du – Au . Indiquez la période pour laquelle vous voulez imprimer le ou les
journaux. 
Par défaut, le syst ème propose du premier jour du mois courant  jusquʼà la dat e du jour.

ð Impression mois par mois. Cette option n'est disponible que si vous avez choisi une
période couvrant plus d'un mois calendaire. En la cochant, vous obtiendrez un état



LDCompta pour Windows

Page 253 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

distinct pour chaque mois calendaire, comme si vous aviez lancé successivement
l'impression pour chacune des mois de la période. Ainsi, on peut en une seule fois
demander une édition de journaux « mensuelle » sur les 12 mois de l'exercice. Si
l'impression est demandée en PDF, on obtient effectivement un fichier PDF par mois et
par journal.

ð Type d'état. Sélectionnez le type de journal à imprimer :

§ Journal détaillé : cʼest  le journal proprement  dit, c'est à dire la liste détaillée de
toutes les écritures passées sur le journal ;

§ Récapitulatif par compte : cʼest  le récapit ulat if  ne présent ant  quʼune ligne par

compte général, avec le total des mouvements du journal pour chaque compte
général.

ð Pour le journal détaillé, on dispose de 3 champs supplémentaires jouant sur la
présentation de l'état

§ Libellé écriture multi-lignes (voir 3.4  Libellés des écritures) 

§ Avec/Sans les commentaires (voir 3.5  Commentaires sur écritures).

§ Trié par. Choisissez le critère de tri du journal, parmi les 3 possibles :

� Date comptable et N° de pièce. Option de tri par défaut, convenant dans
la grande majorité des cas.

� N° de pièce et date comptable. Tri permet t ant  de ret rouver lʼordre dans

lequel les pièces ont été saisies, si lʼon dispose dʼune numérot at ion des

pièces chronologique (ce qui est le cas si vous avez opté pour une
numérotation automatique des pièces sur le journal en question).

� Compte, date et N° pièce. Très pratique pour le journal des à nouveaux

ð Devise. Cet t e invit e nʼest  présent ée que si vous avez act ivé le module Devises dans la
Fiche société. Vous avez le choix entre deux options :

§ Affichage en euros. Tous les montants seront présentés en devise de référence,
quelle que soit la devise dans laquelle les pièces ont été saisies.

§ Affichage en devises. Tous les montants seront présentés dans la devise dans
laquelle ils ont été saisis, accompagnés de leur contre-valeur en devise de
référence.

Rappel : si la mention PROVISOIRE apparaît  dans le t it re de lʼét at, reportez-vous au chapitre
Notion d'écritures provisoires pour comprendre la signification de ce libellé.
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8.2  Edition de l'état de contrôle des journaux

Cette procédure permet d'éditer un état de contrôle des journaux, appelé aussi parfois balance
des journaux.

Cet état donne les cumuls des mouvements mois par mois pour chaque journal.

La procédure est accessible depuis le menu Édition/Contrôle des journaux.

Lors de l'appel de la procédure, vous devez renseigner la paramètres suivants :

ð Contrôle arrêté à fin du mois. Indiquez ici le mois comptable sur lequel il faut arrêter
l'état de contrôle. Par défaut, le système propose le mois en cours.

ð Reprise de l'exercice précédent. Cette zone n'a de signification que lorsque vous avez
deux exercices non clos simultanément. Il est dans ce cas possible d'éditer un état de
contrôle pour n'importe lequel des deux exercices.
Si on lance l'édition de l'état de contrôle sur l'exercice le plus récent, par exemple édition
de lʼét at  arrêt é à f in 03/2021, dernière clôture annuelle effectuée au 31/12/2020,
exercice de 12 mois, on a la possibilité soit de reprendre les écritures de l'exercice
précédent (celles de 2019), soit de les ignorer. La date de prochaine clôture, c'est à dire
celle qui permet de distinguer les écritures de l'exercice précédent (ici 31/12/2020), est
calculée à partir de la date de la dernière clôture effectuée (31/12/2019) et du nombre
de mois de l'exercice (12), informations portées toutes deux dans la Fiche société. Les
choix possibles sont :

§ Oui. Les écritures de l'exercice précédent sont reprises en totalité.

§ Non. Les écritures de l'exercice précédent sont ignorées.

Lʼét at  imprimé comport e une ligne par journal. On a une colonne par mois dans laquelle apparaît
le total des mouvements au débit pour le journal et le mois en question. La dernière colonne
présent e le t ot al des mouvement s au débit  depuis le début  de lʼexercice jusquʼà la dat e

dʼarrêt é de lʼét at.

Si le journal présente un déséquilibre pour un mois donné, une seconde ligne est présentée
avec la mention Total au crédit en partie gauche, et les totaux des mouvements au crédit
sʼimpriment  sous les t ot aux de mouvement s au débit, mois par mois et en cumul exercice.

En f in dʼét at, on t rouve une ligne où sʼinscrivent  les t ot aux de mouvement s au débit  t ous

journaux confondus, mois par mois et en cumul exercice dans la dernière colonne, avec là aussi
une seconde ligne pour les totaux au crédit en cas de déséquilibre uniquement.

Rappel : si la mention PROVISOIRE apparaît  dans le t it re de lʼét at, reportez-vous au chapitre
Notion d'écritures provisoires pour comprendre la signification de ce libellé.
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8.3  Edition de la balance générale

Cette procédure permet d'éditer la balance générale. Elle est accessible depuis le menu
Édition/Balances/Générale.

A savoir : l'édition de la balance des comptes généraux se fait toujours en repartant de
l'historique comptable. Il n'existe dans LDCompta aucun fichier de cumuls des comptes. Pour
les comptes collectifs (clients, fournisseurs ou autres auxiliaires), si vous demandez une
balance arrêtée à une fin de mois, lʼét at  se base sur les écrit ures de cent ralisat ion présent es

dans les comptes collectifs, et ignore le détail des écritures auxiliaires des comptes clients,
fournisseurs et autres auxiliaires. Si la balance est arrêtée à une date donnée et non à une fin
de mois, la balance traite le détail des écritures des comptes auxiliaires et ignore les écritures
de centralisation.

Lors de l'appel de la procédure, il y a affichage d'un écran de saisie des paramètres d'édition :
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Cet écran est composé des champs suivants :

ð Balance Générale. Vous pouvez choisir entre 4 options : 

§ arrêtée à fin du mois. Indiquez en regard le mois comptable sur lequel il faut arrêter
la balance

§ arrêtée à la date du pour un arrêté en cours de mois (moins fréquent). Indiquez
alors en regard la date d'arrêté.

§ pour le mois. Seuls les mouvements du mois demandé seront alors pris en compte,
sans aucun report des mois antérieurs.

§ pour la période. Seuls les mouvements de la période demandée seront alors pris en
compte, sans aucun report des mois antérieurs.

Par défaut, le système propose un arrêté à la fin du mois en cours.

Particularité : dans le cas dʼune édit ion au format  Horizontal arrêtée à une date donnée,
vous pouvez également choisir la date de début de période. En effet, en format
horizontal, la balance comporte deux colonnes Débit période et Crédit période en sus des
colonnes Débit exercice, Crédit exercice, Solde débiteur et Solde créditeur. Cette
période est  soit  le mois de lʼarrêt é si la balance est  arrêt ée à une f in de mois, soit définie
par la Date début de période et la Dat e dʼar rêt é si la balance est arrêtée à une date
donnée. Ce procédé permet  not amment  dʼobt enir des balances arrêt ées sur des périodes

« américaines », constituées de 4 ou 5 semaines.

ð avec comparatif d'un exercice antérieur. Cette option n'est proposée que dans le cas
d'une édition arrêtée à fin du mois ou pour le mois et uniquement si l'on choisit le format
Vertical. Une fenêtre complémentaire permet alors d'indiquer la date de l'arrêté utilisé à
titre de comparaison, et le code du dossier d'archive à partir duquel on peut calculer les
soldes des comptes correspondant. Notez que les soldes des comptes à la date d'arrêté
antérieur sont recalculés au moment de l'édition : il n'est nullement nécessaire qu'une
balance ait été imprimée à cette date-là antérieurement. La balance qui en résulte
présente alors 4 colonnes : solde de l'arrêté courant, solde de l'arrêté antérieur, écart en
valeur et écart en pourcentage. Les soldes sont signés (crédit avec la mention CR). Si
vous optez pour un export vers Excel, la feuille Excel résultante présentera 8 colonnes :
total débit, total crédit, soldes débiteur et créditeur de l'arrêté courant, total débit, total
crédit, soldes débiteur et créditeur de l'arrêté antérieur.
Attention : la notion de « clôture provisoire » n'est pas disponible sur l'exercice
antérieur. Si la période antérieure couvre plus d'un exercice, celle-ci est traitée
intégralement, comme si l'on avait demandé l'option avec reprise de l'exercice précédent
sur cette période antérieure. Mais la notion de clôture provisoire sera gérée comme dans
le cas d'une balance classique sur la période courante. On compare donc dans ce cas
des choses qui ne sont pas comparables. Il faut dans ce cas choisir explicitement l'option
avec reprise de l'exercice précédent pour que les choses soient comparables.

ð Reprise de l'exercice précédent. Cette zone n'a de signification que lorsque vous avez
deux exercices non clos simultanément. 
Il est dans ce cas possible d'éditer une balance pour n'importe lequel des deux exercices.
Si on lance l'édition de la balance sur l'exercice le plus récent, par exemple édition
arrêtée au mois 03/2021, dernière clôture annuelle effectuée au 31/12/2019, exercice de
12 mois, on a la possibilité soit de reprendre les écritures de l'exercice précédent (celles
de 2020), soit de les ignorer, soit enfin de présenter la balance comme si la clôture
dʼexercice au 31/12/2020 avait été effectuée. La date de prochaine clôture, c'est à dire
celle qui permet de distinguer les écritures de l'exercice précédent (ici 31/12/2020), est
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calculée à partir de la date de la dernière clôture effectuée (31/12/2019) et du nombre
de mois de l'exercice (12), informations portées toutes deux dans la Fiche société. Les
choix possibles sont :

§ Oui. Les écritures de l'exercice précédent sont reprises en totalité. Les soldes de la
balance seront justes, mais les totaux mouvements de l'exercice couvriront les deux
exercices en cours.

§ Non. Les écritures de l'exercice précédent sont ignorées. Les totaux mouvements et
soldes de l'exercice seront corrects, mais il manquera les reports à nouveau.

§ Clôture provisoire. Présent e la balance comme si la c lôt ure de lʼexercice précédent

avait été réalisée. Cette simulation de clôture consiste :

× pour les comptes de classes 1 à 5, les écrit ures de lʼexercice précédent  sont

reprises en solde uniquement ;

× pour les comptes de classes 6 et 7, les écrit ures de lʼexercice précédent  ne

sont pas reprises dans les comptes, mais sont sommées pour déterminer le
résultat provisoire. Ce résultat provisoire apparaît dans un compte Résultat en
instance d'affectation, ce compte étant paramétré dans la Fiche société.

ð Masque. Permet  dʼef fect uer une sélect ion des compt es plus f ine que celle possible par

les deux zones décrites ci-après (sélection par intervalle).
Par exemple, en indiquant 6++++++1 dans ce masque, vous sélectionnez tous les
comptes commençant par 6 et dont le dernier chiffre à droite est 1. Ce type de sélection
est très pratique lorsque l'on a ouvert des comptes de charges et produits par
établissement, en utilisant une position du N° de compte pour spécifier l'établissement
concerné.  La sélection par masque peut être combinée avec une sélection par
intervalle. Notez que le masque doit impérativement être saisi avec 8 caractères et que
le caractère joker est le +.

ð Depuis le n° – Jusqu'au n° . Indiquez lʼint ervalle de compt es à t rait er. Par défaut, ces
deux valeurs étant non renseignées, tous les comptes sont traités.

ð Ignorer les comptes soldés. Permet d'obtenir une balance où seuls les comptes non
soldés apparaissent, alors que lorsque cette option n'est pas cochée, on retrouve sur la
balance tous les comptes mouvementés.

ð Ignorer le journal de situation et Ignorer le journal d'abonnement. Ces deux options
permettent de choisir s'il faut tenir compte, pour le calcul des soldes, des écritures des
journaux de situation et d'abonnement.

ð Format. Cette zone, située en partie droite en dessous du bouton Imprimer, permet de
choisir entre le format Vertical ou le format Horizontal. Comme il a été dit plus haut, en
format horizontal, deux colonnes Débit période et Crédit période apparaissent en sus des
colonnes Débit exercice, Crédit exercice, Solde débiteur et Solde créditeur. On y trouve
soit les totaux du mois de l'arrêté, soient ceux de la période demandée dans le cas d'une
balance arrêtée à une date donnée avec indication d'une date de début de période.

Lʼét at  imprimé comport e une ligne par compt e, avec des sous-totaux pour chaque niveau
ayant été demandé dans le plan comptable (classe de comptes à 1, 2, 3, 4 ou 5 chiffres). Pour
chaque ligne, on trouve le N° du compte, le libellé, les totaux débit-crédit de la période, la
date du dernier mouvement dans le compte, les totaux débit-crédit  de lʼexercice, et le solde
débiteur ou créditeur du compte. Dans le format vertical, les totaux débit-crédit de la période
et la date de dernier mouvement sont omis.
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Rappels

1) si la mention PROVISOIRE apparaît  dans le t it re de lʼét at, reportez-vous au chapitre
Notion d'écritures provisoires pour comprendre la signification de ce libellé.

2) Le bouton Ouvrir .xlsx permet de récupérer la balance directement dans un tableur.

Récupération Balance pour ETAFI

Suite à l'édition d'une balance générale (un aperçu avant impression suffit), par l'option de
menu Edition/Balances/Récupération balance pour ETAFI, il est possible d'exporter le contenu
de la balance générale venant d'être imprimée dans un format exploitable assez facilement par
le logiciel ETAFI (liasses fiscales).

Le format peut être au choix « à colonage fixe » ou avec délimiteur de colonne (type CSV par
exemple).

Ce fichier d'export, dont on choisit le nom et l'emplacement lors de la demande d'export, est
composé de 6 colonnes :

1- N° de compte général
2- Libellé du compte
3- Solde à nouveau
4- Total mouvements au débit
5- Total mouvements au crédit
6- Solde de l'exercice (qui est la somme Colonne 3 + Colonne 4 - Colonne 5).

La colonne 3 est renseignée en sommant les écritures du journal des à nouveaux, qui de ce fait
ne sont pas sommées dans les colonnes 4 et 5.
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8.4  Edition des balances clients, fournisseurs, autres auxiliaires

Cette procédure permet d'éditer les balances auxiliaires : clients, fournisseurs, autres
auxiliaires. Elle est accessible depuis les options de menu Édition/Balances/Clients,
Édition/Balances/Fournisseurs, Édition/Balances/Autres auxiliaires.

Lors de l'appel de la procédure, il y a affichage d'un écran de saisie des paramètres d'édition.
Cet écran est composé des zones suivantes :

ð Arrêté de la balance. Vous pouvez choisir entre 4 options : 

§ arrêtée à fin du mois. Indiquez en regard le mois comptable sur lequel il faut arrêter
la balance

§ arrêtée à la date du pour un arrêté en cours de mois (moins fréquent). Indiquez
alors en regard la date d'arrêté.

§ pour le mois. Seuls les mouvements du mois demandé seront alors pris en compte,
sans aucun report des mois antérieurs.

§ pour la période. Seuls les mouvements de la période demandée seront alors pris en
compte, sans aucun report des mois antérieurs.

Par défaut, le système propose un arrêté à la fin du mois en cours.

Particularité : dans le cas dʼune édit ion au format  Horizontal arrêtée à une date donnée,
vous pouvez également choisir la date de début de période. En effet, en format
horizontal, la balance comporte deux colonnes Débit période et Crédit période en sus des
colonnes Débit exercice, Crédit exercice, Solde débiteur et Solde créditeur. Cette
période est  soit  le mois de lʼarrêt é si la balance est  arrêt ée à une f in de mois, soit définie
par la Date début de période et la Dat e dʼar rêt é si la balance est arrêtée à une date
donnée. Ce procédé permet  not amment  dʼobt enir des balances arrêt ées sur des périodes

« américaines », constituées de 4 ou 5 semaines.

ð Reprise de l'exercice précédent. Cette zone n'a de signification que lorsque vous avez
deux exercices non clos simultanément. 
Il est dans ce cas possible d'éditer une balance pour n'importe lequel des deux exercices.
Si on lance l'édition de la balance sur l'exercice le plus récent, par exemple édition
arrêtée au mois 03/2021, dernière clôture annuelle effectuée au 31/12/2019, exercice de
12 mois, on a la possibilité soit de reprendre les écritures de l'exercice précédent (celles
de 2020), soit de les ignorer, soit enfin de présenter la balance comme si la clôture
dʼexercice au 31/12/2020 avait été effectuée. La date de prochaine clôture, c'est à dire
celle qui permet de distinguer les écritures de l'exercice précédent (ici 31/12/2020), est
calculée à partir de la date de la dernière clôture effectuée (31/12/2019) et du nombre
de mois de l'exercice (12), informations portées toutes deux dans la Fiche société. Les
choix possibles sont :

§ Oui. Les écritures de l'exercice précédent sont reprises en totalité. Les soldes de la
balance seront justes, mais les totaux mouvements de l'exercice couvriront les deux
exercices en cours.

§ Non. Les écritures de l'exercice précédent sont ignorées. Les totaux mouvements et
soldes de l'exercice seront corrects, mais il manquera les reports à nouveau.

§ Clôture provisoire. Présent e la balance comme si la c lôt ure de lʼexercice précédent

avait été réalisée. Cette simulation de clôture consiste :

× pour les comptes de classes 1 à 5, les écrit ures de lʼexercice précédent  sont
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reprises en solde uniquement ;

× pour les comptes de classes 6 et 7, les écrit ures de lʼexercice précédent  ne

sont pas reprises dans les comptes, mais sont sommées pour déterminer le
résultat provisoire. Ce résultat provisoire apparaît dans un compte Résultat en
instance d'affectation, ce compte étant paramétré dans la Fiche société.

ð Triée par. Vous avez le choix entre Numéro tiers et Nom abrégé pour obtenir une balance
dans lʼordre alphabét ique des compt es.
Cette option n'est pas disponible pour la balance autres auxiliaires.

ð Collectif. Indiquez le code du compte collectif (code racine) si vous ne voulez traiter
quʼun seul compt e collect if, lorsqu'il en existe plusieurs. Par défaut, le système traite
tous les collectifs du type demandé, cʼest  à dire c lient s, fournisseurs ou autres
auxiliaires. L'état est toujours présenté avec le compte collectif en tri majeur.

ð Depuis le n° – Jusqu'au n° . Indiquez lʼint ervalle de compt es c lient s ou fournisseurs à

traiter. Par défaut, ces deux valeurs étant non renseignées, tous les comptes sont
traités. Cette option n'est pas disponible pour la balance autres auxiliaires.
Attention : le N° du tiers doit être saisi ici sans le code racine.

ð Ignorer les comptes soldés. Permet d'obtenir une balance où seuls les comptes non
soldés apparaissent, alors que lorsque cette option n'est pas cochée, on retrouve sur la
balance tous les comptes mouvementés.

ð Sélection par groupe ou famille. En cliquant sur ce bouton, vous accéder à une fenêtre
de filtrage des clients ou fournisseurs par groupe ou famille, ces critères venant en plus
des critères proposés directement sur l'écran de lancement. On peut filtrer en inclusion
(filtrage classique, pour ne prendre par exemple que les tiers d'une famille ou d'un groupe
donnée) ou en exclusion (pour exclure certains familles ou groupes). 
Cette option n'est pas disponible pour la balance autres auxiliaires.

ð Ignorer le journal de situation et Ignorer le journal d'abonnement. Ces deux options
permettent de choisir s'il faut tenir compte, pour le calcul des soldes, des écritures des
journaux de situation et d'abonnement.

ð Format. Cette zone permet de choisir entre le format Vertical ou le format Horizontal. En
format horizontal, deux colonnes Débit période et Crédit période apparaissent en sus des
colonnes Débit exercice, Crédit exercice, Solde débiteur et Solde créditeur.

Lʼét at  imprimé comport e une ligne par compt e, avec des sous-totaux pour compte collectif.
Pour chaque ligne, on trouve le N° du compte, le libellé, les totaux débit-crédit de la période
(la période ét ant  le mois demandé pour lʼarrêt é de la balance), la date du dernier mouvement
dans le compte, les totaux débit-crédit  de lʼexercice, et le solde débiteur ou créditeur du
compte.

Rappels

1) si la mention PROVISOIRE apparaît  dans le t it re de lʼét at, reportez-vous au chapitre
Notion d'écritures provisoires pour comprendre la signification de ce libellé.

2) Le bouton Ouvrir .xlsx permet de récupérer la balance directement dans un tableur.
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8.5  Edition du grand-livre des comptes généraux

Cette procédure permet d'éditer le grand-livre des comptes généraux. Elle est accessible
depuis le menu Édition/Grands-livres/Général.

Lors de l'appel de la procédure, l'écran de saisie des paramètres d'édition est composé des
zones suivantes :

ð Grand livre général. Vous pouvez choisir entre un arrêté à fin du mois ou à la date du.
Dans le premier cas, indiquez ensuite le mois comptable sur lequel il faut arrêter le grand-
livre.
Dans le second cas, indiquez la dat e dʼarrêt é du grand-livre, qui peut être une date
quelconque en milieu de mois.
Par défaut, le système propose un arrêté à la fin du mois en cours.

ð Édition du détail des écritures. Activez cette option pour que les écritures comptables
sʼimpriment  en dét ail sur le grand livre.
Si vous ne souhaitez imprimer que les soldes des comptes, avec éventuellement les
totaux mensuels, désactivez cette option.

§ à partir du. Si vous avez act ivé lʼopt ion précédent e, vous pouvez indiquer ici la
dat e à part ir de laquelle les écrit ures compt ables sʼimpriment  en dét ail.
Si une date est indiquée, toutes les écritures antérieures à cette date seront
cumulées en une seule ligne de report. Si aucune dat e nʼest  indiquée, toutes les
écrit ures sʼimpriment  depuis le début  de lʼexercice.

ð Édition des sous-totaux par mois. Activez cette option si vous voulez voir apparaître des
lignes de totalisation des mouvements mois par mois.
Ces lignes de t ot alisat ions mensuelles sʼint ercalent  ent re les écrit ures compt ables, au
sein de chaque compte.
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ð Prise en compte des centralisations. La centralisation des écritures sur le grand-livre
consist e à ne présent er quʼune seule ligne de t ot alisat ion par journal et  mois compt able.
Cette ligne reprend le cumul des mouvements débits et crédits, en lieu et place du détail
des écritures comptables.
On peut ainsi diminuer de façon significative le volume papier des grands-livres, sachant
que le détail des mouvements peut être retrouvé sur les journaux.
Cet t e cent ralisat ion ne sʼef fect ue que pour les journaux et  les compt es pour lesquels

cela a été demandé explicitement, au niveau des paramètres journaux et du plan
comptable.
Si cette option est activée, les centralisations seront prises en compte, conformément
aux paramétrages ayant été mis en place, tel que cela est décrit ci-dessus.
Si cette option est désactivée, aucune centralisation ne sera faite.
Par défaut, la centralisation ne s'effectue que sur les mois comptables clos sauf si vous
cochez la case idoine: y compris sur période non close.
Remarque : Il faut insister sur le fait que cette centralisation n'est qu'un artifice de
programmation. Dans le fichier historique comptable, on conserve toujours le détail de
toutes les écritures comptables passées réellement. Lors de l'édition des grands-livres,
et si la centralisation est souhaitée, il y a cumul des écritures à centraliser par journal et
période comptable. On ne fait figurer qu'une seule ligne cumul sur l'état, sous le libellé
CENTRALISATION  XX  MM/AA, avec XX = Code du journal centralisé, MM/AA = Mois
comptable. Même après clôture mensuelle du journal, il donc possible si vous le souhaitez
de ne pas centraliser les écritures, et de reprendre le détail de toutes les écritures.

ð Afficher les révisions des comptes.  Si coché, la date de révision de chaque compte
apparait dans le bandeau de début de compte, et un trait pointillé de séparation
départage les écritures antérieures et postérieures à cette date de révision du compte.

ð Afficher les séparateurs de milliers. Décochez cette option si les montants apparaissant
sur le grand-livre sont très importants et entraînent parfois un débordement de capacité
(on voit des ++++++ en lieu et place de certains montants). Les montants sont alors
présentés sans les séparateurs de milliers, laissant ainsi plus de place pour les très gros
montants. 

ð Libellé écriture multi-lignes.  En cochant cette option, le libellé des écritures est
présenté sur plusieurs lignes si nécessaire. Sinon, les libellés trop longs pour s'inscrire
dans la largeur de la colonne sont tronqués.

ð Saut de page par compte. Cette option permet de n'imprimer qu'un seul compte par
page.

ð Imprimer les commentaires. Cochez cette option si vous souhaitez voir les
commentaires associés aux écritures. Ceux-ci apparaissent dans ce cas dans la colonne
Libellé écriture, sous le libellé de chaque écriture concernée.

ð Reprise de l'exercice précédent. Cette zone n'a de signification que lorsque vous avez
deux exercices non clos simultanément. Il est dans ce cas possible d'éditer un grand-
livre pour n'importe lequel des deux exercices.
Si on lance l'édition du grand-livre sur l'exercice le plus récent, par exemple édition
arrêtée au mois 03/2021, dernière clôture annuelle effectuée au 31/12/2019, exercice de
12 mois, on a la possibilité soit de reprendre les écritures de l'exercice précédent (celles
de 2020), soit de les ignorer, soit enfin de présenter le grand-livre comme si la clôture
dʼexercice au 31/12/2020 avait été effectuée. La date de prochaine clôture, c'est à dire
celle qui permet de distinguer les écritures de l'exercice précédent (ici 31/12/2020), est
calculée à partir de la date de la dernière clôture effectuée (31/12/2019) et du nombre
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de mois de l'exercice (12), informations portées toutes deux dans la Fiche société. Les
choix possibles sont :

§ Oui. Les écritures de l'exercice précédent sont reprises en totalité. On a donc le
détail de tous les mouvements des deux exercices. Vous pouvez éventuellement
demander le détail des écritures à partir de la date de début du second exercice,
mais cela ne reviendra pas exact ement  au même que lʼopt ion C=Clôture provisoire
décrite ci-dessous, pour les cumuls de mouvements notamment, et pour les
comptes de charges et produits.

§ Non. Les écritures de l'exercice précédent sont ignorées purement et simplement. 
Attention : pour les comptes de bilan, on nʼaura donc pas de report  à nouveau de

lʼexercice précédent.

§ Clôture provisoire. Présente le grand- livre comme si la c lôt ure de lʼexercice

précédent avait été réalisée. Cette simulation de clôture consiste à :
ê pour les comptes de classes 1 à 5, les écrit ures de lʼexercice précédent  sont

reprises sous la forme dʼune écrit ure de report  à nouveau ;
ê pour les comptes de classes 6 et 7, les écrit ures de lʼexercice précédent  ne sont

pas reprises dans les comptes, mais sont sommées pour déterminer le résultat
provisoire. Ce résult at  provisoire apparaît  sous la forme dʼune écrit ure fictive dans
un compte Résultat en instance d'affectation, ce compte étant paramétré dans
la Fiche société. Lʼécrit ure est  f ic t ive dans le sens où elle nʼexist e pas réellement

dans le compte ; si on interroge ce compte Résult at  en inst ance dʼaf fect at ion, on
ne la verra pas.

ð Masque de sélection. Permet  dʼef fect uer une sélect ion des compt es plus f ine que celle

possible par les deux zones décrites ci-après (sélection par intervalle).
Par exemple, en indiquant 6++++++1 dans ce masque, vous sélectionnez tous les
comptes commençant par 6 et dont le dernier chiffre à droite est 1. Ce type de sélection
est très pratique lorsque l'on a ouvert des comptes de charges et produits par
établissement, en utilisant une position du N° de compte pour spécifier l'établissement
concerné.  La sélection par masque peut être combinée avec une sélection par
intervalle. Notez que le masque doit impérativement être saisi avec 8 caractères et que
le caractère joker est le +.

ð Depuis le n° – Jusqu'au n° . Indiquez lʼint ervalle de compt es à t rait er. Par défaut, ces
deux valeurs étant non renseignées, tous les comptes sont traités.

ð Sélection des écritures. Cette zone de sélection vous permet de limiter l'édition aux
seules écritures non lettrées, ou aux seules écritures lettrées. Les choix possibles sont :
§ Toutes. Impression de toutes les écritures, qu'elles soient lettrées ou non.
§ Non lettrées. Impression des seules écritures non lettrées, ou lettrées avec une

dat e de let t rage post érieure à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme

indiqué à lʼinvit e c i-dessous.
§ Lettrées. Impression des seules écritures lettrées avec une date de lettrage

ant érieure ou égale à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme indiqué à

lʼinvit e c i-dessous.
ð Lettrées ou non lettrées au. Ce champ n'est  act ivé que si lʼon a choisi lʼopt ion Non

lettrées ou Lettrées au-dessus. 
Indiquez la dat e dʼarrêt é à prendre en compt e pour dét erminer si lʼécrit ure doit  êt re

considérée comme lettrée ou pas.
Si vous ne renseignez pas ce champ, le syst ème prend la dat e dʼarrêt é du grand-livre
comme dat e dʼarrêt é de let t rage, ce qui convient bien la plupart du temps.
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ð Ignorer le journal de situation et Ignorer le journal d'abonnement. Ces deux options
permettent de choisir s'il faut imprimer les écritures des journaux de situation et
d'abonnement.

ð Format. Cette zone, située en partie droite en dessous du bouton Imprimer, permet de
choisir entre le format Vertical ou le format Horizontal. En format horizontal, on dispose
dʼinformat ions supplément aires, mais lʼédit ion nécessit era davant age de pages.

ð Imprimer les cadres – Imprimer les trames. Ces deux options permettent de désactiver
lʼimpression de t ous les cadres et/ou des trames grisées mettant en évidence chaque
nouveau compte. La désact ivat ion de ces deux opt ions permet  dʼaccélérer lʼimpression et

de diminuer la consommat ion dʼencre.

Présentation du grand-livre

Pour chaque compte, on trouve :
· Une partie en-tête qui identifie le compte (N° de compte et libellé du compte,

éventuellement date de révision).
· Une écriture de report, qui cumule toutes les écritures antérieures à la date de report

(détail des écritures à partir du) indiquée sur l'écran de saisie des paramètres, le cas
échéant.

· La liste des écritures passées dans le compte, ayant une date comptable comprise entre
la date de report et la date d'arrêté du compte indiquées toutes deux sur l'écran de
saisie des paramètres.

· Des totaux mensuels des écritures, si cela a été demandé sur l'écran de saisie des
paramètres.

· Un total général du compte pour les colonnes Débit et Crédit, et le solde du compte à la
date d'arrêté demandée.

Chaque écriture comporte les zones suivantes :
· La date comptable
· Le code journal
· Le n° de ligne, ou n° d'ordre interne de l'écriture (chaque écriture passée dans

l'historique comptable est identifiée de façon unique par ce n° d'ordre). (Format
horizontal uniquement)

· Le code ou le libellé abrégé (Format horizontal uniquement) de la nature de la pièce
comptable (Facture, Avoir, OD...) 

· Le n° de pièce comptable
· La date de la pièce comptable (Format horizontal uniquement)
· La date d'échéance de l'écriture 
· La section analytique (code analytique axe 1) le cas échéant : Format horizontal

uniquement, si le module Comptabilité analytique a été activé, et pour les comptes où
une ventilation analytique sur l'axe 1 est prévue.

· La référence du document et le libellé de l'écriture
· Le niveau de relance (pour les écritures client uniquement)
· Le code lettrage et le mois de lettrage, si l'écriture a été lettrée. Les lettrages partiels

apparaissent avec le repère * dans le mois de lettrage.
· Le montant au débit
· Le montant au crédit
· Le solde progressif du compte, évoluant ligne par ligne.

Lʼét at  comport e de plus des sous-totaux pour chaque niveau ayant été demandé dans le plan
comptable (classes de comptes à 1, 2 ou 3 chiffres).
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Rappels

1) si la mention PROVISOIRE apparaît  dans le t it re de lʼét at, reportez-vous au chapitre
Notion d'écritures provisoires pour comprendre la signification de ce libellé.

2) Le bouton Ouvrir .xlsx permet de récupérer le grand-livre directement dans un tableur.
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8.6  Edition des grands-livres clients, fournisseurs et autres
auxiliaires

Cette procédure permet d'éditer les grands-livres clients, fournisseurs et autres auxiliaires. Elle
est accessible depuis les options de menu Édition/Grands-livres/Clients, Édition/Grands-
livres/Fournisseurs, Édition/Grands-livres/Autres auxiliaires.

Lors de l'appel de la procédure, l'écran de saisie des paramètres est composé des zones
suivantes :

ð Grand livre arrêté à. Vous pouvez choisir entre un arrêté à fin du mois ou à la date du.
Dans le premier cas, indiquez ensuite le mois comptable sur lequel il faut arrêter le grand-
livre.
Dans le second cas, indiquez la dat e dʼarrêt é du grand-livre, qui peut être une date
quelconque en milieu de mois.
Par défaut, le système propose un arrêté à la fin du mois en cours.

ð Édition du détail des écritures. Activez cette option pour que les écritures comptables
sʼimpriment  en dét ail sur le grand livre.
Si vous ne souhaitez imprimer que les soldes des comptes, avec éventuellement les
totaux mensuels, désactivez cette option.

§ à partir du. Si vous avez act ivé lʼopt ion précédent e, vous pouvez indiquer ici la
dat e à part ir de laquelle les écrit ures compt ables sʼimpriment  en dét ail.
Si une date est indiquée, toutes les écritures antérieures à cette date seront
cumulées en une seule ligne de report. Si aucune dat e nʼest  indiquée, toutes les
écrit ures sʼimpriment  depuis le début  de lʼexercice.

ð Édition des sous-totaux par mois. Activez cette option si vous voulez voir apparaître des
lignes de totalisation des mouvements mois par mois.
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Ces lignes de t ot alisat ions mensuelles sʼint ercalent  ent re les écrit ures compt ables, au
sein de chaque compte.

ð Reprise de l'exercice précédent. Cette zone n'a de signification que lorsque vous avez
deux exercices non clos simultanément. Il est dans ce cas possible d'éditer un grand-
livre pour n'importe lequel des deux exercices.
Si on lance l'édition du grand-livre sur l'exercice le plus récent, par exemple édition
arrêtée au mois 03/2021, dernière clôture annuelle effectuée au 31/12/2019, exercice de
12 mois, on a la possibilité soit de reprendre les écritures de l'exercice précédent (celles
de 2020), soit de les ignorer, soit enfin de présenter le grand-livre comme si la clôture
dʼexercice au 31/12/2020 avait été effectuée. La date de prochaine clôture, c'est à dire
celle qui permet de distinguer les écritures de l'exercice précédent (ici 31/12/2020), est
calculée à partir de la date de la dernière clôture effectuée (31/12/2019) et du nombre
de mois de l'exercice (12), informations portées toutes deux dans la Fiche société.
Si vous cochez cette option, les écritures de l'exercice précédent sont reprises en
totalité. On a donc le détail de tous les mouvements des deux exercices. Sinon, les
écritures de l'exercice précédent sont ignorées purement et simplement. 

ð Libellé écriture multi-lignes.  En cochant cette option, le libellé des écritures est
présenté sur plusieurs lignes si nécessaire. Sinon, les libellés trop longs pour s'inscrire
dans la largeur de la colonne sont tronqués.

ð Saut de page par compte. Cette option permet de n'imprimer qu'un seul compte par
page.

ð Imprimer les commentaires. Cochez cette option si vous souhaitez voir les
commentaires associés aux écritures. Ceux-ci apparaissent dans ce cas dans la colonne
Libellé écriture, sous le libellé de chaque écriture concernée.

ð Imprimer les litiges clients. Cette option n'est présentée que pour un grand-livre clients.
Si l'option est cochée, les commentaires des litiges sont imprimés en rouge foncé, en
dessous du libellé de l'écriture.

ð Trié par. Vous avez le choix entre Numéro tiers et Nom abrégé pour obtenir un grand-
livre dans lʼordre alphabét ique des compt es.
Cette option n'est pas disponible pour le grand-livre autres auxiliaires.

ð Collectif. Indiquez le code du compte collectif (code racine) si vous ne voulez traiter
quʼun seul compt e collect if, lorsqu'il en existe plusieurs. Par défaut, le système traite
tous les collectifs du type demandé, cʼest  à dire c lient s, fournisseurs ou autres
auxiliaires. L'état est toujours présenté avec le compte collectif en tri majeur.

ð Depuis le n° – Jusqu'au n° . Indiquez lʼint ervalle de compt es c lient s ou fournisseurs à

traiter. Par défaut, ces deux valeurs étant non renseignées, tous les comptes sont
traités. Cette option n'est pas disponible pour la balance autres auxiliaires.
Attention : le N° du tiers doit être saisi ici sans le code racine.

ð Représentant - Depuis le code – Jusqu'au code . Ces champs ne sont présentés que pour
un grand-livre clients. Indiquez un code représentant ou un intervalle de codes
représentants, pour n'imprimer que les comptes clients rattachés à ce ou ces
représentants.

ð Sélection par groupe ou famille. En cliquant sur ce bouton, vous accéder à une fenêtre
de filtrage des clients ou fournisseurs par groupe ou famille, ces critères venant en plus
des critères proposés directement sur l'écran de lancement. On peut filtrer en inclusion
(filtrage classique, pour ne prendre par exemple que les tiers d'une famille ou d'un groupe
donnée) ou en exclusion (pour exclure certains familles ou groupes). 
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Cette option n'est pas disponible pour le grand-livre autres auxiliaires.

ð Sélection des écritures. Cette zone de sélection vous permet de limiter l'édition aux
seules écritures non lettrées, ou aux seules écritures lettrées. Les choix possibles sont :
§ Toutes. Impression de toutes les écritures, qu'elles soient lettrées ou non.
§ Non lettrées. Impression des seules écritures non lettrées, ou lettrées avec une

dat e de let t rage post érieure à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme

indiqué à lʼinvit e c i-dessous.
§ Lettrées. Impression des seules écritures lettrées avec une date de lettrage

ant érieure ou égale à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme indiqué à

lʼinvit e c i-dessous.
ð Lettrées ou non lettrées au. Ce champ n'est  act ivé que si lʼon a choisi lʼopt ion Non

lettrées ou Lettrées au-dessus. 
Indiquez la dat e dʼarrêt é à prendre en compt e pour dét erminer si lʼécrit ure doit  êt re

considérée comme lettrée ou pas.
Si vous ne renseignez pas ce champ, le syst ème prend la dat e dʼarrêt é du grand-livre
comme dat e dʼarrêt é de let t rage, ce qui convient bien la plupart du temps.

ð Ignorer le journal de situation et Ignorer le journal d'abonnement. Ces deux options
permettent de choisir s'il faut imprimer les écritures des journaux de situation et
d'abonnement.

ð Format. Cette zone, située en partie droite en dessous du bouton Imprimer, permet de
choisir entre le format Vertical ou le format Horizontal. En format horizontal, on dispose
dʼinformat ions supplément aires, mais lʼédit ion nécessit era davant age de pages.

ð Imprimer les cadres – Imprimer les trames. Ces deux options permettent de désactiver
lʼimpression de t ous les cadres et/ou des trames grisées mettant en évidence chaque
nouveau compte. La désact ivat ion de ces deux opt ions permet  dʼaccélérer lʼimpression et

de diminuer la consommat ion dʼencre.

Présentation du grand-livre

Elle est  t rès proche de celle dʼun grand-livre des comptes généraux.

Rappels

1) si la mention PROVISOIRE apparaît  dans le t it re de lʼét at, reportez-vous au chapitre
Notion d'écritures provisoires pour comprendre la signification de ce libellé.

2) Le bouton Ouvrir .xlsx permet de récupérer le grand-livre directement dans un tableur.
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8.7  Edition du grand-livre client/fournisseur par échéance

Cette procédure permet d'éditer un grands-livres clients et fournisseurs où les écritures sont
triées non pas par compte et date, mais par date d'échéance et compte, ou par mode de
paiement, date d'échéance et compte. On ne traite que les écritures non lettrées (ou lettrées
partiellement).

L'édition de ce document est accessible depuis les options de menu Édition/Grands-
livres/Clients par échéance et Édition /Grands-livres/Fournisseurs par échéance.

La fenêtre de saisie des paramètres comporte les zones suivantes :

ð Grand livre clients par échéance. Permet de sélectionner les échéances en fonction de la
date :

§ Toutes les échéances : pour n'appliquer aucun filtre sur la date d'échéance

§ Échéances du : permet de cibler un jour en particulier

§ Échéances jusqu'au : permet d'imprimer toutes les échéances jusqu'à la date
indiquée.

ð Mode de paiement : seules les échéances ayant un mode de paiement particulier seront
affichées. Ce filtre s'ajoute au filtre par date décrit précédemment.

ð Groupe de trésorerie : chaque compte client ou fournisseur peut, dans sa fiche tiers,
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être rattaché à un groupe de trésorerie, sachant qu'un groupe de trésorerie est une
valeur comprise entre 0 et 9. En sélectionnant ici une valeur autre que <Tous>, seuls les
comptes affectés à un groupe différent de zéro et inférieur ou égal au groupe demandé
ici seront traités. Par exemple, en indiquant la valeur 5, seuls les tiers affectés aux
groupe 1 à 5 seront traités.

ð Collectif. Indiquez le code du compte collectif (code racine) si vous ne voulez traiter
quʼun seul compt e collect if, lorsqu'il en existe plusieurs. Par défaut, le système traite
tous les collectifs du type demandé, cʼest  à dire c lient s, fournisseurs ou autres
auxiliaires. L'état est toujours présenté avec le compte collectif en tri majeur.

ð Depuis le n° – Jusqu'au n° . Indiquez lʼint ervalle de compt es c lient s ou fournisseurs à

traiter. Par défaut, ces deux valeurs étant non renseignées, tous les comptes sont
traités. Cette option n'est pas disponible pour la balance autres auxiliaires.
Attention : le N° du tiers doit être saisi ici sans le code racine.

ð Sélection par groupe ou famille. En cliquant sur ce bouton, vous accéder à une fenêtre
de filtrage des clients ou fournisseurs par groupe ou famille, ces critères venant en plus
des critères proposés directement sur l'écran de lancement. On peut filtrer en inclusion
(filtrage classique, pour ne prendre par exemple que les tiers d'une famille ou d'un groupe
donnée) ou en exclusion (pour exclure certains familles ou groupes). 
Cette option n'est pas disponible pour le grand-livre autres auxiliaires.

ð Libellé écriture multi-lignes.  En cochant cette option, le libellé des écritures est
présenté sur plusieurs lignes si nécessaire. Sinon, les libellés trop longs pour s'inscrire
dans la largeur de la colonne sont tronqués.

ð Imprimer les commentaires. Cochez cette option si vous souhaitez voir les
commentaires associés aux écritures. Ceux-ci apparaissent dans ce cas dans la colonne
Libellé écriture, sous le libellé de chaque écriture concernée.

ð Trier par mode de paiement. Par défaut, les écritures sont classées par date
d'échéance, compte et mode de paiement. En cochant cette option, le mode de
paiement devient le critère de tri majeur. On a donc un tri par mode de paiement, date
échéance et compte.

Présentation du grand-livre

Le document présente l'ensemble des échéances des clients/fournisseurs sélectionné. Il
comporte les colonnes suivantes :

· Date d'échéance

· N° et raison sociale du tiers 

· N° de la pièce

· Date de facture (date comptable de l'écriture)

· Montant signé de l'échéance. Le mon tant est positif pour des factures, donc pour les
débits clients ou crédits fournisseurs, négatif sinon.

· Mode de paiement

· Référence et libellé

Des sous-totaux apparaissent par compte et par date d'échéance.

Si l'état est demandé avec un tri par mode de paiement, on a un saut de page et un sous-
total sur ce critère de tri majeur.
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8.8  Edition du grand-livre compte par compte

Cette procédure permet d'éditer un grand-livre pour un compte donné, quel que soit le type de
compte : compte général, client, fournisseur ou autre auxiliaire. Elle est accessible soit depuis
le menu Édition/Grands-livres/Compte par compte, soit  depuis la procédure dʼint errogat ion dʼun

compte, par le bouton Imprimer compte.

Lors de l'appel de la procédure, l'écran de saisie des paramètres est composé des zones
suivantes :

ð N° du compte. Indiquez le N° du compte que vous voulez consulter. Il peut s'agir soit
d'un n° de compte général, soit d'un n° de compte auxiliaire. Reportez-vous si nécessaire
au chapitre règles de saisie dʼun N°  de compt e, qui décrit également comment utiliser la
touche F4 pour retrouver dans une liste de sélection nʼimport e quel t ype de compt e.

ð Arrêté au. Indiquez ic i la dat e à laquelle il faut  arrêt er lʼét at. Toutes les écritures ayant
une dat e compt able post érieure à cet t e dat e dʼarrêt é seront  ignorées. Le système
propose ici la date du jour. 

ð Prendre en compte les filtres appliqués en consultation. Cette option n'est activée que
si la fenêtre a été appelée depuis la consultation d'un compte, via le bouton Imprimer
compte. En cochant cette option, les éventuels filtres ayant été appliqués dans la
fenêtre de consultation sont appliqués également pour l'impression du grand-livre.

ð Édition du détail des écritures. Activez cette option pour que les écritures comptables
sʼimpriment  en dét ail sur le grand livre.
Si vous ne souhaitez imprimer que les soldes des comptes, avec éventuellement les
totaux mensuels, désactivez cette option.

§ à partir du. Si vous avez act ivé lʼopt ion précédent e, vous pouvez indiquer ici la
dat e à part ir de laquelle les écrit ures compt ables sʼimpriment  en dét ail.
Si une date est indiquée, toutes les écritures antérieures à cette date seront
cumulées en une seule ligne de report. Si aucune dat e nʼest  indiquée, toutes les
écrit ures sʼimpriment  depuis le début  de lʼexercice.

ð Édition des sous-totaux par mois. Activez cette option si vous voulez voir apparaître des
lignes de totalisation des mouvements mois par mois.
Ces lignes de t ot alisat ions mensuelles sʼint ercalent  ent re les écrit ures compt ables, au
sein de chaque compte.

ð Prise en compte des centralisations. La centralisation des écritures sur le grand-livre
consist e à ne présent er quʼune seule ligne de t ot alisat ion par journal et  mois compt able.
Cette ligne reprend le cumul des mouvements débits et crédits, en lieu et place du détail
des écritures comptables.
On peut ainsi diminuer de façon significative le volume papier des grands-livres, sachant
que le détail des mouvements peut être retrouvé sur les journaux.
Cet t e cent ralisat ion ne sʼef fect ue que pour les journaux et  les compt es pour lesquels

cela a été demandé explicitement, au niveau des paramètres journaux et du plan
comptable. Et cela ne concerne que les comptes généraux.
Si cette option est activée, les centralisations seront prises en compte, conformément
aux paramétrages ayant été mis en place, tel que cela est décrit ci-dessus.
Si cette option est désactivée, aucune centralisation ne sera faite.
Par défaut, la centralisation ne s'effectue que sur les mois comptables clos sauf si vous
cochez la case idoine: y compris sur période non close.
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Remarque : Il faut insister sur le fait que cette centralisation n'est qu'un artifice de
programmation. Dans le fichier historique comptable, on conserve toujours le détail de
toutes les écritures comptables passées réellement. Lors de l'édition des grands-livres,
et si la centralisation est souhaitée, il y a cumul des écritures à centraliser par journal et
période comptable. On ne fait figurer qu'une seule ligne cumul sur l'état, sous le libellé
CENTRALISATION  XX  MM/AA, avec XX = Code du journal centralisé, MM/AA = Mois
comptable. Même après clôture mensuelle du journal, il donc possible si vous le souhaitez
de ne pas centraliser les écritures, et de reprendre le détail de toutes les écritures.

ð Reprise de l'exercice précédent. Cette zone n'a de signification que lorsque vous avez
deux exercices non clos simultanément. Il est dans ce cas possible d'éditer un grand-
livre pour n'importe lequel des deux exercices.
Si on lance l'édition du grand-livre sur l'exercice le plus récent, par exemple édition
arrêtée au mois 03/2021, dernière clôture annuelle effectuée au 31/12/2019, exercice de
12 mois, on a la possibilité soit de reprendre les écritures de l'exercice précédent (celles
de 2020), soit de les ignorer, soit enfin de présenter le grand-livre comme si la clôture
dʼexercice au 31/12/2020 avait été effectuée. La date de prochaine clôture, c'est à dire
celle qui permet de distinguer les écritures de l'exercice précédent (ici 31/12/2020), est
calculée à partir de la date de la dernière clôture effectuée (31/12/2019) et du nombre
de mois de l'exercice (12), informations portées toutes deux dans la Fiche société.
Si vous cochez cette option, les écritures de l'exercice précédent sont reprises en
totalité. On a donc le détail de tous les mouvements des deux exercices. Sinon, les
écritures de l'exercice précédent sont ignorées purement et simplement.

ð Afficher les révisions des comptes.  Cette option n'est active que pour les comptes
généraux. Si coché, la date de révision de chaque compte apparait dans le bandeau de
début de compte, et un trait pointillé de séparation départage les écritures antérieures
et postérieures à cette date de révision du compte.

ð Afficher les séparateurs de milliers. Décochez cette option si les montants apparaissant
sur le grand-livre sont très importants et entraînent parfois un débordement de capacité
(on voit des ++++++ en lieu et place de certains montants). Les montants sont alors
présentés sans les séparateurs de milliers, laissant ainsi plus de place pour les très gros
montants. 

ð Libellé écriture multi-lignes.  En cochant cette option, le libellé des écritures est
présenté sur plusieurs lignes si nécessaire. Sinon, les libellés trop longs pour s'inscrire
dans la largeur de la colonne sont tronqués.

ð Imprimer les commentaires. Cochez cette option si vous souhaitez voir les
commentaires associés aux écritures. Ceux-ci apparaissent dans ce cas dans la colonne
Libellé écriture, sous le libellé de chaque écriture concernée.

ð Imprimer les litiges clients. Cette option n'est présentée que pour un grand-livre clients.
Si l'option est cochée, les commentaires des litiges sont imprimés en rouge foncé, en
dessous du libellé de l'écriture.

ð Sélection des écritures. Cette zone de sélection vous permet de limiter l'édition aux
seules écritures non lettrées, ou aux seules écritures lettrées. Les choix possibles sont :
§ Toutes. Impression de toutes les écritures, qu'elles soient lettrées ou non.
§ Non lettrées. Impression des seules écritures non lettrées, ou lettrées avec une

dat e de let t rage post érieure à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme

indiqué à lʼinvit e c i-dessous.
§ Lettrées. Impression des seules écritures lettrées avec une date de lettrage

ant érieure ou égale à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme indiqué à
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lʼinv it e c i-dessous.
ð Lettrées ou non lettrées au. Ce champ n'est  act ivé que si lʼon a choisi lʼopt ion Non

lettrées ou Lettrées au-dessus. 
Indiquez la dat e dʼarrêt é à prendre en compt e pour dét erminer si lʼécrit ure doit  êt re

considérée comme lettrée ou pas.
Si vous ne renseignez pas ce champ, le syst ème prend la dat e dʼarrêt é du grand-livre
comme dat e dʼarrêt é de let t rage, ce qui convient bien la plupart du temps.

ð Format. Cette zone, située en partie droite en dessous du bouton Imprimer, permet de
choisir entre le format Vertical ou le format Horizontal. En format horizontal, on dispose
dʼinformat ions supplément aires, mais lʼédit ion nécessit era davant age de pages.

ð Imprimer les cadres – Imprimer les trames. Ces deux options permettent de désactiver
lʼimpression de t ous les cadres et/ou des trames grisées mettant en évidence chaque
nouveau compte. La désact ivat ion de ces deux opt ions permet  dʼaccélérer lʼimpression et

de diminuer la consommat ion dʼencre.

Le grand- livre qui sʼimprime est  ident ique à celui que lʼon obt ient  par les opt ions c lassiques

dʼédit ion de grands-livres décrites précédemment.
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8.9  Edition des relevés de comptes

Cette procédure permet d'éditer un relevé de compte. Elle nʼest  disponible que pour les

comptes clients/fournisseurs. Cette procédure ne doit pas être confondue avec la procédure
d'émission des relevés clients :

è Lʼédit ion des relevés de compt e est  une simple édit ion de t ype grand-livre, au format A4,
avec une présentation plus pratique que le grand-livre classique, dont  lʼusage principal

est de faire le point sur un compte à une date donné, et de transmettre cet état au
client ou au fournisseur. Ce relevé de compt e peut  dʼailleurs êt re ut ilisé conjoint ement

aux relances clients, en modifiant le paramétrage des lettres-types.

è Lʼémission des relevés clients correspond plut ôt  à lʼémission dʼun relevé de fact ures, telle
quʼon peut  en t rouver dans des progic iels de gest ion commerciale. Une traite peut
également être émise en pied de relevé, avec intégration de la traite dans le portefeuille
client  ou dans le port efeuille de t rait es émises à lʼaccept at ion.

La procédure dʼédit ion des relevés de compt e qui nous int éresse donc ic i est  accessible soit

depuis le menu Édition/Grands-livres/Relevé de compte, soit  depuis la procédure dʼint errogat ion

dʼun compt e c lient, par le bouton Imprimer relevé.

La fenêtre de lancement de cette édition comporte les champs suivants :

ð Plage de comptes à imprimer. Indiquez le compt e ou lʼint ervalle de compt es à t rait er.
Les N° du tiers doivent être saisis ici avec le code racine (exemple : 41123456).  Si vous
ne renseignez que la première zone, un seul relevé sera imprimé pour le compte
demandé. Si vous spécifiez les deux zones, ceux-ci doivent être dans le même collectif
(même code racine).

ð Écritures à imprimer. Cette zone de sélection vous permet de limiter l'édition aux seules
écritures non lettrées, ou aux seules écritures lettrées, ou encore aux seules écritures
ayant été relancées. Les choix possibles sont :

§ Toutes les écritures du compte. Impression de toutes les écritures, qu'elles soient
lettrées ou non.

§ Non lettrées uniquement. Impression des seules écritures non lettrées, ou lettrées
partiellement. C'est l'option par défaut, la plus utile.

§ Lettrées uniquement. Impression des seules écritures lettrées (les écritures lettrées
partiellement sont omises).

§ Relancées uniquement. Impression des seules écritures non lettrées, ou lettrées
partiellement, et  ayant  fait  lʼobjet  dʼune ou plusieurs relances. Ce mode est celui qui
est utilisé lorsque le relevé est imprimé conjointement à une lettre de relance.

ð Prendre en compte les filtres appliqués en consultation : Cette option n'est activée que
si la fenêtre a été appelée depuis la consultation d'un compte, via le bouton Imprimer
relevé. En cochant cette option, les éventuels filtres ayant été appliqués dans la fenêtre
de consultation sont appliqués également pour l'impression du relevé.

ð Solde des lettrages partiels uniquement. Par défaut, l'ensemble des écritures lettrées
partiellement est imprimée. En activant cette option, seul le solde de chaque lettrage
partiel apparaîtra.

ð Imprimer le compte si aucune écriture. Act ivez cet t e opt ion si vous souhait ez quʼil y  ait

édit ion dʼune page pour chaque compt e t rait é, même si aucune écriture ne figure sur le
relevé.



LDCompta pour Windows

Page 275 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

ð Identification de la pièce. 3 options sont possibles, pour choisir quel identifiant de pièce
on présentera sur le relevé : Le N° pièce et la référence document, Le N° de pièce, La
Référence document.

ð Trié par : Cette option permet de choisir dans quel ordre seront imprimés les relevés, si
vous avez choisi une plage de plusieurs numéros de comptes : tri par N° tiers ou Nom
abrégé.

ð Devise. Cette option n'est présentée que si le module Devises est actif. 3 choix sont
possibles :

§ Automatique selon le compte : l'impression se fera, relevé par relevé, en fonction
du code devise indiqué dans la fiche du tiers : en devise de référence si aucun
code devise n'est inscrit dans la fiche du tiers ou si le code devise est celui de la
devise de référence, en devise sinon.
Dans le cas d'un affichage en devise, les montants sont tous présentés dans la
devise d'origine (celle utilisée en saisie de chaque écriture) avec le code devise en
regard. Les totaux du relevés se font par devise.

§ Affichage en devise de référence. Les montants sont tous présentés en devise de
référence, sans aucun code devise.

§ Affichage en devise. Les montants sont tous présentés dans la devise d'origine
(celle utilisée en saisie de chaque écriture) avec le code devise en regard. Les
totaux du relevés se font par devise.

Remarque : une fois un premier relevé imprimé, si la procédure a été appelée depuis le menu et
si un seul compte a été demandé en impression, on reste sur le même écran de façon à pouvoir
imprimer un autre relevé.

Paramètres programmes

Il existe plusieurs paramètres programmes conditionnant la présentation de ces relevés. Ceux-
ci sont  accessibles depuis lʼopt ion de menu Traitement/Relances clients/Édition des lettres de
relance, au bas de l'onglet Impression de la fenêtre obtenue en cliquant sur bouton
Paramètres.

ð Imprimer l'en-tête société sur les relevés clients. Pour imprimer ou pas la raison sociale
et l'adresse de la société en tête de page (utile si l'on utilise un papier où ces
informations sont préimprimées).

ð Isoler les débits non échus dans une colonne distincte, totalisée à part. Lorsqu'on coche
cette option, le relevé présente les montants en trois colonnes : Débits non échus, Débit
et Crédit. Le total des montants apparaissant dans la colonne Débits non échus n'est
pas sommé dans le total du relevé. Ainsi, ce total relevé représente la somme due à la
date du relevé, sans tenir compte des échéances futures. Cette option se décompose en
2 sous-options, pour distinguer le cas des relevés imprimés en tant que complément
d'une lettre de relance (là, cette option a tout son sens) de ceux imprimés hors lettres
de relance (depuis le menu ou depuis la consultation d'un compte, où là, il n'est peut-
être pas judicieux d'isoler les débits non échus).
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8.10  Edition d'un compte de banque

Cette procédure permet d'éditer un grand-livre pour un compte de banque. Elle est accessible
soit depuis le menu Édition/Grands-livres/Banque, soit  depuis la procédure dʼint errogat ion dʼun

compte de banque, par le bouton Imprimer compte.

Lors de l'appel de la procédure, l'écran de saisie des paramètres est composé des zones
suivantes :

ð Numéro du compte à éditer : indiquez ici le numéro de compte de banque concerné.
Attention : seuls les comptes de banque sont acceptés dans cette procédure, c'est à
dire ceux pour lesquels l'option Compte pointable (rapprochement bancaire) a été
activée dans le plan comptable.

ð A partir du - Jusqu'au (Date du solde) : Indiquez l'intervalle de date qui doit être pris en
compte pour l'impression des données

ð Masquer les écritures rapprochées : en cochant cette option, toutes les écritures
rapprochées définitivement sont masquées, et n'apparaissent qu'un cumul sous l'intitulé
Total rapproché au JJ/MM/AAAA, JJ/MM/AAAA étant la date du dernier rapprochement
définitif effectué sur ce compte.

ð Ne pas afficher le report des écritures antérieures :  Cette zone détermine le traitement
qui est fait des écritures ayant une date comptable antérieure à la date indiquée à
lʼinv it e A partir du. Si vous activez cette option, toutes les écritures ayant une date
comptable antérieure à cette date de report seront purement et simplement ignorées. De
ce fait, ce nʼest  plus un solde du compt e que lʼon obt iendra, mais un total des
mouvements entre la date de report et la date de solde. Si vous n'activez pas cette
option, toutes les écritures ayant une date comptable antérieure à la date de report
seront cumulées, et figureront sous la forme d'une seule écriture de report en début de
liste. Cʼest  le mode normal dʼut ilisat ion de cet t e procédure.

ð Devises. Cette option n'apparait que si le module Devises est actif. Vous pouvez opter
pour un Affichage en devise de référence ou un Affichage en devise, cette dernière
option n'ayant de sens que pour les comptes bancaires tenus en devise.

ð Tri et solde par date. Choisissez la date prise en compte pour le tri, parmi les 3 options
possibles : Date de pièce, Date de valeur, Date comptable.

Présentation du grand-livre d'un compte de banque

Le document présente l'ensemble des échéances des écritures passée sur le compte de
banque sélectionné. Il comporte les colonnes suivantes :

§ Date de la pièce

§ Date de valeur

§ Date comptable

§ Journal

§ Date échéance

§ N° de la pièce

§ Libellé

§ Code rapprochement (A-Z, 0-9) si l'écriture est rapprochée provisoirement, * si elle
est rapprochée définitivement.
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§ Débit, Crédit, Solde progressif dans la devise choisie
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8.11  Edition du grand-livre en devises

Cette procédure permet d'éditer un grand-livre en devises. Elle est accessible depuis le menu
Édition/Grands-livres/Devises. Cet t e opt ion nʼapparaît  sur le menu que si le module Devises a
été activé dans la Fiche société.

On peut aussi y accéder depuis la consultation d'un compte, si on a choisi préalablement le
mode Affichage en devises. Dans ce cas, certains champs de l'écran présenté ci-dessous sont
pré-renseignés en fonction des critères choisis en consultation du compte.

Lors de l'appel de la procédure, les options d'édition sont les suivantes :

ð Nature du grand livre. Choisissez le type de compte à traiter, parmi les 4 valeurs
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proposées : Général, Client, Fournisseur, Autre auxiliaire.

ð Arrêté à fin du mois. Indiquez ic i le mois compt able sur lequel il faut  arrêt er lʼét at. Par
défaut, le système propose le mois en cours.

ð Édition du détail des écritures. Activez cette option pour que les écritures comptables
sʼimpriment  en dét ail sur le grand livre.
Si vous ne souhaitez imprimer que les soldes des comptes, avec éventuellement les
totaux mensuels, désactivez cette option.

§ à partir du. Si vous avez act ivé lʼopt ion précédent e, vous pouvez indiquer ici la
dat e à part ir de laquelle les écrit ures compt ables sʼimpriment  en dét ail.
Si une date est indiquée, toutes les écritures antérieures à cette date seront
cumulées en une seule ligne de report. Si aucune dat e nʼest  indiquée, toutes les
écrit ures sʼimpriment  depuis le début  de lʼexercice.

ð Édition des sous-totaux par mois. Activez cette option si vous voulez voir apparaître des
lignes de totalisation des mouvements mois par mois.
Ces lignes de t ot alisat ions mensuelles sʼint ercalent  ent re les écrit ures compt ables, au
sein de chaque compte.

ð Prise en compte des centralisations. Cette option n'est présentée que lorsque l'option
Général a été sélectionnée à la première invite. La centralisation des écritures sur le
grand- livre consist e à ne présent er quʼune seule ligne de t ot alisat ion par journal et  mois

comptable. Cette ligne reprend le cumul des mouvements débits et crédits, en lieu et
place du détail des écritures comptables.
On peut ainsi diminuer de façon significative le volume papier des grands-livres, sachant
que le détail des mouvements peut être retrouvé sur les journaux.
Cet t e cent ralisat ion ne sʼef fect ue que pour les journaux et  les compt es pour lesquels

cela a été demandé explicitement, au niveau des paramètres journaux et du plan
comptable. 
Si cette option est activée, les centralisations seront prises en compte, conformément
aux paramétrages ayant été mis en place, tel que cela est décrit ci-dessus.
Si cette option est désactivée, aucune centralisation ne sera faite.
Par défaut, la centralisation ne s'effectue que sur les mois comptables clos sauf si vous
cochez l'option y compris sur période non close.
Remarque : Il faut insister sur le fait que cette centralisation n'est qu'un artifice de
programmation. Dans le fichier historique comptable, on conserve toujours le détail de
toutes les écritures comptables passées réellement. Lors de l'édition des grands-livres,
et si la centralisation est souhaitée, il y a cumul des écritures à centraliser par journal et
période comptable. On ne fait figurer qu'une seule ligne cumul sur l'état, sous le libellé
CENTRALISATION  XX  MM/AA, avec XX = Code du journal centralisé, MM/AA = Mois
comptable. Même après clôture mensuelle du journal, il donc possible si vous le souhaitez
de ne pas centraliser les écritures, et de reprendre le détail de toutes les écritures.

ð Afficher les séparateurs de milliers. Décochez cette option si les montants apparaissant
sur le grand-livre sont très importants et entraînent parfois un débordement de capacité
(on voit des ++++++ en lieu et place de certains montants). Les montants sont alors
présentés sans les séparateurs de milliers, laissant ainsi plus de place pour les très gros
montants. 

ð Libellé écriture multi-lignes.  En cochant cette option, le libellé des écritures est
présenté sur plusieurs lignes si nécessaire. Sinon, les libellés trop longs pour s'inscrire
dans la largeur de la colonne sont tronqués.

ð Saut de page par compte. Cette option permet de n'imprimer qu'un seul compte par
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page.

ð Reprise de l'exercice précédent. Cette zone n'a de signification que lorsque vous avez
deux exercices non clos simultanément.
Pour comprendre à quoi correspondent les options proposées ici, reportez-vous à
l'impression d'un grand livre général ou d'un grand-livre auxiliaire.

ð Écritures dans la devise. Indiquez ici un code devise si vous ne voulez imprimer que les
écritures ayant été saisies dans une devise particulière.
Attention : il faut utiliser cette sélection avec précaution, car les totaux et soldes qui
vont apparaître sur le grand- livre nʼont  plus de sens si vous avez pour un même compt e

des écritures dans plusieurs devises. I l ne sʼagit  plus dʼun solde global du compt e, mais
simplement  dʼun solde du compt e pour la devise considérée.

ð Compte défini dans la devise. Cet t e invit e nʼest  proposée que pour les compt es c lient s

ou fournisseurs. Indiquez un code devise si vous ne voulez imprimer que les comptes
pour lesquels vous avez défini une devise de gestion, au niveau de la fiche du tiers. Vous
avez le choix entre :

§ <Aucune sélection>. Tous les comptes sont traités, quelle que soit la devise
indiquée dans la fiche du compte, et  même si aucune devise nʼa ét é indiquée dans

la fiche.

§ <Toutes devises sauf devise de référence>. Tous les comptes ayant un code
devise renseigné et autre que la devise de référence sont traités. I l sʼagit  ic i dʼun

moyen très simple de ne traiter sur ce grand-livre que les comptes pour lesquels
cela est pertinent, cʼest  à dire les compt es pour lesquels il y  a de grandes chances

de trouver des écritures en devises.

§ Code Devise. Seuls les comptes définis dans la devise que vous avez indiquée sont
traités. Les compt es nʼayant  aucune devise dans leur f iche, ou ayant un code
devise différent de celui que vous avez indiqué sont ignorés.

ð Masque de sélection. Ce champ n'apparait que si l'on a choisi l'option Général à la
première invite. I l permet  dʼef fect uer une sélect ion des compt es plus f ine que celle

possible par les deux zones décrites ci-après (sélection par intervalle).
Par exemple, en indiquant 6++++++1 dans ce masque, vous sélectionnez tous les
comptes commençant par 6 et dont le dernier chiffre à droite est 1. Ce type de sélection
est très pratique lorsque l'on a ouvert des comptes de charges et produits par
établissement, en utilisant une position du N° de compte pour spécifier l'établissement
concerné.  La sélection par masque peut être combinée avec une sélection par
intervalle. Notez que le masque doit impérativement être saisi avec 8 caractères et que
le caractère joker est le +.

ð Collectif. Ce champ nʼest  proposé que si vous avez choisi une nat ure de grand-livre de
type client, fournisseur ou autre auxiliaire.
Indiquez le N° du compte collectif (code racine) si vous ne voulez t rait er quʼun seul

compte collectif. Par défaut, le système traite tous les collectifs du type demandé.

ð Depuis le n° – Jusqu'au n° . Indiquez lʼint ervalle de compt es généraux, clients ou
fournisseurs à traiter. Par défaut, ces deux valeurs étant non renseignées, tous les
comptes sont traités. Attention : sʼil sʼagit  dʼun grand-livre client ou fournisseur, le N° du
tiers doit être saisi ici sans le code racine.

ð Sélection par groupe ou famille. En cliquant sur ce bouton, qui n'est proposé que si vous
avez choisi l'option Client ou Fournisseur à la première invite, vous accéder à une
fenêtre de filtrage des clients ou fournisseurs par groupe ou famille, ces critères venant
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en plus des critères proposés directement sur l'écran de lancement. On peut filtrer en
inclusion (filtrage classique, pour ne prendre par exemple que les tiers d'une famille ou
d'un groupe donnée) ou en exclusion (pour exclure certains familles ou groupes). 

ð Sélection des écritures. Cette zone de sélection vous permet de limiter l'édition aux
seules écritures non lettrées, ou aux seules écritures lettrées. Les choix possibles sont :
§ Toutes. Impression de toutes les écritures, qu'elles soient lettrées ou non.
§ Non lettrées. Impression des seules écritures non lettrées, ou lettrées avec une

dat e de let t rage post érieure à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme

indiqué à lʼinvit e c i-dessous.
§ Lettrées. Impression des seules écritures lettrées avec une date de lettrage

ant érieure ou égale à la dat e dʼarrêt é de let t rage dét erminée comme indiqué à

lʼinvit e c i-dessous.
ð Lettrées ou non lettrées au. Ce champ n'est  act ivé que si lʼon a choisi lʼopt ion Non

lettrées ou Lettrées au-dessus. 
Indiquez la dat e dʼarrêt é à prendre en compt e pour dét erminer si lʼécrit ure doit  êt re

considérée comme lettrée ou pas.
Si vous ne renseignez pas ce champ, le syst ème prend la dat e dʼarrêt é du grand-livre
comme dat e dʼarrêt é de let t rage, ce qui convient bien la plupart du temps.

ð Ignorer le journal de situation et Ignorer le journal d'abonnement. Ces deux options
permettent de choisir s'il faut imprimer les écritures des journaux de situation et
d'abonnement.

ð Format. Cette zone, située en partie droite en dessous du bouton Imprimer, permet de
choisir entre le format Vertical ou le format Horizontal. En format horizontal, on dispose
dʼinformat ions supplément aires, mais lʼédit ion nécessit era davant age de pages.

ð Imprimer les cadres – Imprimer les trames. Ces deux options permettent de désactiver
lʼimpression de t ous les cadres et/ou des trames grisées mettant en évidence chaque
nouveau compte. La désact ivat ion de ces deux opt ions permet  dʼaccélérer lʼimpression et

de diminuer la consommat ion dʼencre.

Présentation du grand-livre en devises

Pour chaque compte, on trouve :
· Une partie en-tête qui identifie le compte (N° de compte et libellé du compte).
· Une écriture de report devise par devise, qui cumule toutes les écritures antérieures à la

date de report (paramètre Édition  du détail des écritures à partir du) le cas échéant.
· La liste des écritures passées dans le compte, ayant une date comptable comprise entre

la date de report et la date d'arrêté du compte indiquées toutes deux sur l'écran de
saisie des paramètres.

· Un total général du compte devise par devise, pour les colonnes Débit, Crédit et Solde.

Chaque écriture comporte les zones suivantes :
· La date comptable
· Le code journal
· Le code nature de la pièce comptable (Facture, Avoir, OD...) et le N° de pièce comptable
· La date d'échéance de l'écriture (Format Horizontal uniquement)
· La référence du document et le libellé de l'écriture
· Le niveau de relance (pour les écritures client uniquement)
· Le code lettrage et le mois de lettrage, si l'écriture a été lettrée. Les lettrages partiels

apparaissent avec le repère * dans le mois de lettrage.
· Le cours de la devise, dans le cas dʼune écrit ure
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· Le montant débit ou crédit en devise, suivi du code de la devise (2 colonnes si format
Horizontal, une seule colonne en format Vertical)

· Le montant débit ou crédit en devise de référence

· Le solde progressif du compte en devise de référence, dans la dernière colonne, évoluant
ligne par ligne.

Rappels

1) si la mention PROVISOIRE apparaît  dans le t it re de lʼét at, reportez-vous au chapitre
Notion d'écritures provisoires pour comprendre la signification de ce libellé.

2) Le bouton Ouvrir .xlsx permet de récupérer le grand-livre directement dans un tableur.
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8.12  Edition des balances âgées

LDCompta dispose d'une procédure permet t ant  dʼédit er des balances âgées client s et

fournisseurs. On y accède via les menus Édition/Balances/Balance âgée clients et
Édition/Balances/Balance âgée fournisseurs

Selon les choix que lʼon va faire lors de la demande dʼédit ion de la balance âgée, on va pouvoir
:

è soit répartir les créances clients ou fournisseurs en fonction de leur ancienneté,
c'est à dire de leur date comptable ou date de pièce ; il sʼagit  là de la vérit able

balance âgée ;

è soit répartir les créances clients ou fournisseurs en fonction de leur échéance,
en sʼint éressant  cet t e fois c i aux échéances à venir ; on peut parler dans ce
cas de balance future.

Lors de l'appel dʼune procédure dʼédit ion de balance âgée, il y a affichage d'un écran de saisie
des paramètres d'édition présenté ci-dessous.



LDCompta pour Windows

Page 284 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Cet écran est composé des zones suivantes :

ð Arrêté de la balance. Vous pouvez choisir entre 2 options : 

§ arrêtée à fin du mois. Indiquez en regard le mois comptable sur lequel il faut arrêter
la balance

§ arrêtée à la date du pour un arrêté en cours de mois (moins fréquent). Indiquez
alors en regard la date d'arrêté.

ð Arrêté en date. Choisissez la dat e sur laquelle lʼarrêt é doit  se faire, parmi les 3 valeurs
Échéance, Comptable, Pièce.

ð Mois-Année de départ colonne 1. Indiquez ici le mois comptable qui sera le point de
départ de la colonne 1, les colonnes suivantes correspondant aux mois précédents ce
mois de départ. Si vous ne renseignez pas cette zone, le système prend le mois de
lʼarrêt é comme mois de départ  en colonne 1. Si vous indiquez un mois de départ antérieur
au mois dʼarrêt é, la colonne 1 regroupera toutes les écritures ayant un mois postérieur
ou égal au mois de départ demandé.
Remarque : si la nat ure de la dat e ut ilisée pour lʼarrêt é est  dif férent e de la nat ure de
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date utilisée pour la distribution des colonnes, il peut être préférable de choisir un mois
de départ  dif férent  du mois dʼarrêt é. Par exemple, pour une balance future, on va arrêter
la balance en date comptable au 30/09/2021, et on va distribuer les colonnes en date
dʼéchéance. Si on facture en moyenne avec des échéances à 60 jours, il est judicieux de
choisir le mois 11/2021 comme mois de départ de la colonne 1. Ainsi, les factures de
septembre à échéance en novembre seront placées dans la colonne 1 ; en colonne 2, on
trouvera les factures à échéance octobre ; etc.

ð Distribution en date. Choisissez la date selon laquelle les écritures vont être réparties
dans les différentes colonnes de la balance : Échéance, Comptable, Pièce.

ð Triée par. Les comptes apparaissant sur cette balance peuvent être triés par Numéro
tiers, Nom abrégé ou encore Représentant (cette dernière option n'est proposée que
pour une balance âgé clients).

ð Sortie Excel - Nombre de mois. En impression, la balance comporte 5 colonnes
mensuelles, suivies d'une sixième regroupant tout ce qui est antérieur. Pour l'export vers
Excel, on peut aller au-delà de 5 colonnes mensuelles en indiquant ici le nombre de mois
à porter en colonne

ð Détailler l'antériorité. Toujours dans le cas de l'export vers Excel, le fait de cocher cette
option va permettre d'avoir le détail des soldes mensuels antérieurs. De ce fait, on
pourra trouver dans le fichier Excel plusieurs lignes successives pour un même tiers, s'il y
a des soldes antérieurs sur plusieurs mois distincts. Cette présentation n'étant pas
toujours facile à exploiter en Excel, on peut décocher cette option, surtout si on a choisi
d'avoir un grand nombre de mois en colonne. Et dans ce cas, tout ce qui antérieur aux n
mois demandés apparait en dernière colonne, non détaillé par mois.

ð Mode de regroupement en colonne. Dans le cas d'un export vers Excel uniquement, on
peut choisir ici d'avoir un détail en colonne plus fin qu'une simple répartition par mois. On
dispose pour cela d'une liste déroulante avec les choix possibles : Une colonne par mois
(comme sur les éditions « papier »), Une colonne par quinzaine, Une colonne par décade,
Une colonne par semaine, Une colonne par période de 5 jours, Une colonne par date.
Dans ce dernier cas, on a une colonne pour chaque date pour laquelle il existe au moins
un montant à afficher pour un client. Alors que dans tous les autres cas, on a une
colonne pour chaque période correspondant au groupage demandée, la première colonne
correspondant toujours à la date de fin du mois indiqué comme mois de départ.

ð Collectif. Indiquez le code du compte collectif (code racine) si vous ne voulez traiter
quʼun seul compt e collect if, lorsqu'il en existe plusieurs. Par défaut, le système traite
tous les collectifs du type demandé, cʼest  à dire c lient s, fournisseurs ou autres
auxiliaires. L'état est toujours présenté avec le compte collectif en tri majeur.

ð Depuis le n° – Jusqu'au n° . Indiquez lʼint ervalle de compt es c lient s ou fournisseurs à

traiter. Par défaut, ces deux valeurs étant non renseignées, tous les comptes sont
traités. Cette option n'est pas disponible pour la balance autres auxiliaires.
Attention : le N° du tiers doit être saisi ici sans le code racine.

ð Ignorer les écritures lettrées. Activez cette option si vous voulez ignorer toutes les
écritures lettrées, ce qui est  préférable sur une balance âgée où lʼon ne sʼint éresse en

général quʼaux créances rest ant  dues. Si vous prenez en compte aussi les écritures
lettrées en désactivant cette option, on obtient une balance assez différente : mois par
mois, les soldes de la balance sont tout à fait différents, du fait des écritures lettrées,
pour lesquelles il y a bien souvent des mois différents entre le débit et le crédit du
lettrage ; la dernière colonne qui donne le solde global à la dat e dʼarrêt é est  quant  à elle

identique quel que soit le choix effectué pour la prise en compte des écritures lettrées. 
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ð Lettrées au. Indiquez la dat e dʼarrêt é à prendre en compt e pour dét erminer si lʼécrit ure

doit être considérée comme lettrée ou pas. Cet t e zone nʼest  accessible que si vous avez

act ivé lʼopt ion précédent e. Si vous ne renseignez pas cette zone, le système prend la
dat e dʼarrêt é de la balance comme dat e dʼarrêt é de let t rage, ce qui convient bien la
plupart du temps.

ð Calculer en tenant compte des lettrages partiels. En cochant cette option, les lettrages
partiels sont traités « en bloc », c'est à dire que chaque lettrage partiel est traité
comme un tout, pour le montant du lettrage partiel, à la date comptable et d'échéance
portés sur ce lettrage partiel. Et dans ce cas, on ignore toutes les écritures lettrées
partiellement.

ð Sélection par groupe ou famille. En cliquant sur ce bouton, vous accéder à une fenêtre
de filtrage des clients ou fournisseurs par groupe ou famille, ces critères venant en plus
des critères proposés directement sur l'écran de lancement. On peut filtrer en inclusion
(filtrage classique, pour ne prendre par exemple que les tiers d'une famille ou d'un groupe
donnée) ou en exclusion (pour exclure certains familles ou groupes). 

Remarque : si l'on souhaite obtenir les mêmes soldes comptables entre une balance âgée et
une balance auxiliaire, il faut demander la balance âgée arrêtée en date comptable à la même
date que la balance auxiliaire, en laissant les deux invites Ignorer les écritures lettrées et
Lettrées au à leur valeur proposée par défaut.

Présentation d'une balance âgée

On trouve une ligne par client ou fournisseur, avec le solde du tiers, ce solde étant ventilé en
plusieurs colonnes selon la date comptable, de pièce ou dʼéchéance des écrit ures qui le

constituent.

On dispose de 5 colonnes où apparaissent des soldes mensuels, la sixième colonne regroupant
les soldes mensuels antérieurs, avec une ligne par mois pour lequel il y a un solde. Les deux
dernières colonnes de lʼét at  présent ent  le solde global du compt e, débiteur ou créditeur.

On trouve également un sous-total par compte collectif, pour chacune des colonnes de lʼét at,
ainsi quʼun t ot al général. La sixième colonne présentant les soldes antérieurs est également
détaillée mois par mois (1 ligne par mois) pour ces niveaux de totalisation.

Remarque : un tiers n'apparaît sur la balance âgée que s'il a un solde non nul pour l'une au
moins des colonnes 1 à 6, et même si le solde global est nul (le solde peut être débiteur pour
un mois donné, créditeur du même montant sur un autre mois).
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8.13  Edition de contrôle des écritures

La procédure de contrôle des écritures est accessible via le menu Édition/Contrôle des
écritures. Elle permet d'imprimer la liste des écritures saisies (ou modifiées) sur une période
donnée, avec différents critères de sélection complémentaire :

La fenêtre propose les champs suivants :

ð Écritures. Indique le critère de filtrage principal des écritures : Créées, Modifiées, Créées
ou Modifiées

ð Dans la journée ou Dans la période. Ce critère va s'appliquer, selon ce qui a été choisi à
l'invite précédente, à la date de création de l'écriture (la date à laquelle elle a été saisie,
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qui n'est forcément la date comptable de l'écriture) ou la date de modification de
l'écriture.

ð Par l'utilisateur. Permet de ne traiter que les écritures créées ou modifiées par
l'utilisateur choisi ici. 

ð Origine de l'écriture : une saisie par pièce, au km ou folio... Vous pouvez sélectionner
une ou plusieurs origines dans la liste, voire même toutes comme cela est proposé par
défaut.

ð Ignorer le journal des à nouveaux. Cochez cette case si vous ne voulez pas voir les
éventuelles écritures d'à nouveaux qui se trouveraient dans la période demandée.

ð N° d'entrée. Un N° d'entrée est attribué aux écritures saisies par folio ou provenant
d'une interface (interface « standard » en entrée de LDCompta, ou interface
Immobilisations). Ce N° d'entrée est toujours visible dans les procédures de consultation
(compte, pièce, référence, journal...) dans une colonne située loin à droite.
En filtrant sur ce N° d'entrée, vous pouvez donc par exemple lister toutes les écritures
issues d'une même interface.

ð Sélection des comptes. Permet de n'afficher que les écritures passées dans un compte
ou un intervalle de comptes.
Remarque : si vous indiquez un intervalle de comptes, les comptes début et fin de
l'intervalle doivent être de même nature (compte général, client, fournisseur, autre
auxiliaire), et s'il s'agit de comptes auxiliaires, doivent être rattachés au même collectif
(même code racine stipulé sur les 2 premiers caractères du N° de compte).

ð Trié par. On peut choisir le critère de tri parmi les 3 qui sont proposés : Journal - Date -
N° pièce ou Date - Journal -N° pièce ou Journal - N° pièce - Date.

ð Libellé écriture multi-lignes.  En cochant cette option, le libellé des écritures est
présenté sur plusieurs lignes si nécessaire. Sinon, les libellés trop longs pour s'inscrire
dans la largeur de la colonne sont tronqués.

ð Imprimer les commentaires. Cochez cette option si vous souhaitez voir les
commentaires associés aux écritures. Ceux-ci apparaissent dans ce cas dans la colonne
Libellé écriture, sous le libellé de chaque écriture concernée.

ð Imprimer les ventilations analytiques. Cette option ne figure que si le module
Comptabilité analytique est actif. Si vous cochez cette option, vous pouvez opter pour
une présentation des ventilations analytiques saisies (les codes analytiques introduits en
saisie) ou finale (les codes analytiques résultant d'une éventuelle application de table de
répartition). Cette notion de ventilation analytique saisie ou finale est présentée ici. 

Présentation de la liste de contrôle

Chaque écriture comporte les zones suivantes :
· Le code journal
· Le n° de pièce comptable et le code nature de pièce
· La référence du document et le libellé de l'écriture
· La date comptable
· Le N° de compte et le libellé de ce compte (général ou auxiliaire)
· Le montant au débit ou au crédit
· Un code C ou M reflétant le fait que l'écriture a été sélectionnée sur sa date de création

ou de modification.
· La date de création ou modification le code de l'utilisateur ayant créé ou modifié

l'écriture et l'origine (le programme) de la création ou modification.
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Si l'écriture a été créée et modifiée dans la période indiquée, on trouve les informations
de création sur la première ligne, de modification sur une seconde ligne.

· La section analytique (code analytique axe 1) le cas échéant : Format horizontal
uniquement, si le module Comptabilité analytique a été activé, et pour les comptes où
une ventilation analytique sur l'axe 1 est prévue.
Ces ventilations analytiques apparaissent sur des lignes supplémentaires, en gris clair,
sous chaque écriture de comptabilité générale ayant une ventilation analytique.

Un trait de séparation figure à chaque changement de pièce (modification du triplet Code
journal, Date comptable, N° de pièce).

Remarque : cette procédure d'édition est une des rares qui traite la problématique des
autorisations en consultation de compte. On peut donc la rendre disponible à tout utilisateur,
contrairement à la plupart des autres procédures d'impression (balances, grands-livres).
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8.14  Information sur les délais de paiement clients/fournisseurs

Cette procédure permet d'éditer les informations sur les délais de paiement clients et
fournisseurs prévues par l'article D441-6 du code du commerce.

Cet état permet de répondre aux obligations des entreprises qui doivent fournir ces
informations relatives aux délais de paiement dans le rapport de gestion à la clôture de
l'exercice. Il présente sous forme de tableau le total des factures et avoirs restant dus à la
date d'arrêté (écritures fournisseurs ou clients selon le cas), en les groupant :

· En ligne selon un critère (optionnel) au choix : groupe, famille, groupe de trésorerie. On a
également la possibilité d'isoler les tiers étrangers sur une ligne distincte, le système se
basant pour cela sur le code pays dans la fiche des tiers.

· En colonne, selon le délai de paiement : jusqu'à 30 jours, jusqu'à 60 jours, jusqu'à 90 jours,
au-delà de 90 jours (sachant que ces intervalles en nombre de jours sont paramétrables
dans l'onglet).

Pour chaque ligne et chaque colonne, on a le total TTC des factures et avoirs ainsi que le
nombre de factures et avoirs ayant été sommés.

L'état peut également présenter, en sus des totaux correspondant au regroupement des lignes
ayant été demandé, le détail par tiers (une ligne par client ou fournisseur).

Enfin, il est possible d'isoler également sur une ligne distincte les factures contestées (factures
en litige pour lesquelles le délai de paiement n'est pas respecté). Le système peut se baser,
pour isoler ces factures contestées, soit sur un code nature de pièce particulier, soit sur un
mode de paiement particulier.

Elle est accessible dans le menu Édition/Informations sur les délais de paiement/Clients et
Édition /Informations sur les délais de paiement/Fournisseurs

Dans la fenêtre qui s'ouvre, on trouve deux onglets Impression et Paramètres 

L'onglet Impression permet de sélectionner et organiser les données, on trouve :

ð Date d'arrêté : date d'arrêté de l'état (en principe égal à la date de fin d'exercice)

ð Factures : ce menu déroulant permet de prendre en compte uniquement les factures
échues à la dat e dʼarrêt é ou d'inclure aussi les factures non échues.
Attention :  l'article D441-6 ne prévoit de sommer que les factures reçues ou émises non
réglées à la date de clôture dont le terme est échu.
Si vous choisissez d'imprimer les factures échues et non échues, les délais de paiement
sont présentés sur 2 lignes distinctes : Écritures échues d'une part, Écritures non
échues d'autre part. Cette distinction se fait sur la date d'échéance des écritures :
antérieure ou pas à la date d'arrêtée demandée. 

ð Critère de regroupement des tiers : les tiers peuvent être regroupés selon trois critères:
Groupe (clients ou fournisseurs selon le cas), Familles (clients ou fournisseurs selon le
cas) et Groupe de trésorerie.

ð Isoler les tiers étrangers : en cochant cette case, les tiers étrangers seront regroupés à
la fin du document. Le système se base sur le code pays dans les fiches de tiers.

ð Afficher le détail par tiers : cette option permet d'imprimer une ligne par tiers présentant
un solde à la date d'arrêté, en plus des cumuls par groupe. Sans cette coche, le
document n'indique que le total des factures émises et non réglés.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043197446
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L'onglet Paramètres permet d'influer sur l'arrangement des données et les méthodes de calcul
des délais.

ð Intervalles pour répartition en colonne : dans cette zone vous allez pouvoir choisir pour
chaque colonne le nombre de jours correspondant au délai de paiement maximum des
écritures sommées dans la colonne (par exemple, jusqu'à 30 jours en colonne 1, 60 jours
en colonne 2, 90 jours en colonne 3). La colonne 4 reçoit toutes les écritures ayant un
délai au-delà de celui indiqué pour la 3ème colonne. La colonne 5 présente toujours le
total des colonnes 1 à 4.

ð Délai : mode de calcul du délai en jour. Les choix sont les suivants : 

§ Date arrêté - Date échéance (Retard sur délai contractuel). C'est ce mode de
calcul qui correspond au texte de loi.

§ Date arrêté - Date pièce (Retard total)

§ Date échéance - Date pièce (Délai contractuel)

ð Factures contestées : les deux champs décrits ci-dessous permettent d'isoler sur l'état
les factures contestées (comme on peut le faire pour les tiers étrangers via l'invite
décrite plus haut), celles sur lesquelles le délai de paiement excède le délai habituel en
raison d'une contestation ou d'un litige. Ainsi, cela ne fausse pas le calcul du délai moyen
sur les autres factures.

§ Pièces contestées : indiquez éventuellement la liste des codes natures de pièce
correspondant à des factures contestées. Les codes natures de pièces doivent
être séparés par un point-virgule. 

§ Paiements contestés : indiquez éventuellement la liste des modes de paiement
correspondant à des factures contestées. Les codes paiement doivent être séparés
par un point-virgule.

ð Comptage des écritures - Journaux : indiquez la Liste des codes journaux de vente
(clients) ou d'achat (fournisseurs). Cela permet de compter les pièces correspondant à
des factures ou avoirs.

A savoir : pour que l'état donne les chiffres attendus pour remplir le tableau décrit au I de
l'article D441-6 du code du commerce, il faut lancer cet état avec l'option Factures échues
uniquement et choisir le mode de calcul du nombre de jours Date arrêté - Date échéance
(Retard sur délai contractuel).

Complément d'information 

L'état décrit ici permet de fournir les informations prévues au I de l'article D441-6. En
revanche, rien n'est prévu dans LDCompta pour retrouver les informations prévues au II de cet
article D441-6.

Ces informations seraient beaucoup plus complexes à extraire : analyser le retard de paiement
sur l'ensemble des factures d'un exercice, alors que ces factures sont déjà réglées, n'est pas
chose aisée. Il faudrait traiter les cas de figure où une ou plusieurs factures, ayant des
échéances différentes, sont lettrées par un ou plusieurs règlements ayant eux aussi des
échéances différentes, avec alors de savants calculs de prorata pour répartir les règlements
sur les factures. Sans compter le cas des factures compensées partiellement ou en totalité par
des avoirs.

Rappelons que ce tableau mentionné au II de l'article D441-4 ne doit être fourni que « par
dérogation », c'est à dire si l'on n'est pas en mesure de fournir le tableau prévu au I de ce

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043197446
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même article.
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8.15  Editions de clôture

La procédure présentée ici permet de lancer, depuis une fenêtre unique, l'ensemble des
documents qui sont à produire lors d'une clôture d'exercice.
Elle offre donc un gain de temps appréciable, tout en minimisant les risques d'oubli ou d'erreur. 

Cette procédure est accessible dans le menu Édition/Éditions de clôture.

Comme on le voit sur l'image présentée ci-dessus, la fenêtre est partagée en 3 parties :
Grands-livres, Journaux, Balances.

Sur chacune de ces parties, on dispose de cases à cocher pour :

· d'une part sélectionner les états à imprimer, soit de façon « groupée » (tous les grands-
livres, tous les journaux, toutes les balances), soit état par état.

· choisir les options d'impression de chaque famille d'état. Pour alléger cette fenêtre, seule
une partie des options d'impression disponibles sur chacun des états concernés est
proposée ici. Normalement, ces options devraient suffire. Si tel n'était pas le cas, vous
pouvez bien sûr demander l'impression du ou des états concernés en passant par l'option
de menu correspondante et non pas depuis cette fenêtre.
Toutes les options d'impression ont été décrites dans les pages précédentes. Reportez-
vous-y si nécessaire.

On voit aussi que la date d'arrêté des états ne peut pas être choisie : c'est obligatoirement la
date de la prochaine clôture exercice, calculée à partir des informations présentes dans la
Fiche société, date de la dernière clôture effectuée et nombre de mois de l'exercice.
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8.16  Edition d'étiquettes tiers

Cette assistant vous permet d'imprimer très facilement des étiquettes clients ou fournisseurs.
Il est disponible par le menu Édition/Étiquettes tiers.

La fenêtre qui s'ouvre se présente sous forme d'un assistant, c'est à dire une succession
d'étapes pour configurer les étiquettes à imprimer.

ð Étape 1/4 : sélection du fichier Clients ou Fournisseur, avec éventuellement un intervalle
des comptes à traiter.

ð Étape 2/4 : définition du type d'étiquette à utiliser.
Lors de la première utilisation de cette procédure, 4 types d'étiquettes vous sont
proposés par défaut. Si aucun ne vous convient, créez votre propre format d'étiquette
en sélectionnant Nouveau format d'étiquette et en définissant ce format. Tous les
formats d'étiquette sont sauvegardés dans le fichier \Etiquettes\FormEtiq.txt.
Remarque : vous ne pouvez définir un format d'étiquette que sur des planches A4 (21 x
29,7).

ð Étape 3/4 : vous pouvez affiner le positionnement du texte à imprimer dans l'étiquette
par rapport au bord haut-gauche de l'étiquette et changer la valeur de l'interligne
proposée par défaut. Vous pouvez également redéfinir les champs à imprimer et la police
utilisée pour chaque champ.

ð Étape 4/4 : indiquez le nombre de jeux d'étiquette à imprimer, le positionnement des
étiquettes sur la planche (horizontale, verticale, occurrences séparées ou non). 
Pour effectuer au mieux votre paramétrage et pour éviter le gaspillage d'étiquette, le
bouton Page de test permet de visualiser la première planche à l'écran.
Des contours d'étiquettes fictifs sont ajoutés pour vérifier le cadrage des données.
Si tout est OK, il vous reste plus qu'à lancer l'impression par le bouton Imprimer ou
Aperçu avant impression.
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9. Lettrages

LDCompta offre des fonctions de lettrage soit sous forme de procédures spécifiques, telles les
procédures de let t rage manuel dʼun compt e ou de let t rage aut omat ique, soit de façon intégrée
dans les procédures de saisie des écritures. Les procédures permet t ant  dʼef fect uer un let t rage

sont donc les suivantes :

þ Let t rage manuel dʼun compt e

þ Lettrage automatique

þ Saisie par pièce

þ Saisie dʼun règlement  manuel fournisseur

þ Règlement automatique des fournisseurs

þ Saisie dʼun règlement  c lient

þ Gest ion des t rait es à lʼaccept at ion

þ Int erface st andard dʼent rée, dans le cas de règlements clients intégrés via
cette procédure.

Lors dʼun let t rage que lʼon peut  qualif ier de manuel, cʼest  à dire que cʼest  vous qui point ez à

lʼécran la ou les écrit ures à let t rer, le système offre un certain nombre de facilités :

à Les t ot aux du let t rage au débit  et  au crédit  sʼaf f ichent  au fur et  à mesure du point age,
de façon à pouvoir vérif ier facilement  si le let t rage sʼéquilibre ou pas ;

à Le lettrage est identifié par un code à 3 caractères, et une date de lettrage. Ces deux
zones sont entièrement gérées par le système. Le code lettrage est AAA pour le premier
lettrage effectué dans un compte donné. Par la suite, l'ordinateur recherche le plus
grand code lettrage utilisé dans le compte en question, et attribue le prochain code
disponible, dans l'ordre alphabétique (AAB, AAC… AAZ, AA0, ... AA9, ABA, ABB…). Pour ce
qui est de la date de lettrage, le système la choisit égale à la plus grande date
comptable parmi toutes les écritures pointées par le lettrage. Ainsi, pour un lettrage
mettant en jeu deux factures datées du 15/12/2020 et du 15/01/2021, lettrées avec un
règlement daté du 10/02/2021, les 3 écritures porteront comme date de lettrage le
10/02/2021.

à Il est possible, en cas de petit déséquilibre, de demander la comptabilisation automatique
dʼune OD de dif férence de let t rage. Le syst ème propose alors jusquʼà 4 comptes dans
lesquels vous pouvez ventiler la différence (comptes définis dans la Fiche société), plus
un 5ème compte qui peut être choisi directement dans le plan comptable si
exceptionnellement les 4 comptes qui sont proposés ne conviennent pas.

à Il est possible de procéder à un lettrage partiel ; un lettrage partiel consiste à valider un
let t rage qui nʼest  pas équilibré, en cas de règlement  part iel dʼune fact ure par exemple.
Cela permet de définir un « lien fort » entre les différentes écritures pointées par le
lettrage partiel. Cette notion de lettrage partiel est ensuite exploitée dans différentes
procédures pour faciliter la lecture du compte : consult at ion dʼun compt e, édition des
lettres de relance... De plus, lors dʼun let t rage ult érieur du même compt e (saisie du
règlement complémentaire), on pourra facilement pointer en une seule fois le lettrage
partiel effectué précédemment, plutôt que de repointer toute les factures concernées et
les règlements déjà effectués. Dans la base de données de LDCompta, les écritures
lettrées partiellement peuvent être repérées de par leur date de lettrage qui est égale à
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99/99/9999.
Les notions relatives aux lettrages partiels sont décrites plus en détail au chapitre
Lettrages partiels.

à Si le module Devises a été activé dans la Fiche société, le let t rage peut  sʼef fect uer en

devises, et même en multidevises : règlement  en Euros dʼune fact ure compt abilisée en

dollars par exemple. La gestion des écritures de différences de change est entièrement
prise en charge par le système.

Les fonctions de lettrage qui sont intégrées dans les procédures de saisie ne sont pas décrites
en détail ci-après. Reportez-vous si nécessaire aux paragraphes décrivant chacune de ces
procédures de saisie. Seules sont évoquées ci-après les procédures spécifiques de lettrage
manuel dʼun compt e et  de let t rage aut omat ique.
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9.1  Lettrage manuel d'un compte

Cette procédure permet de lettrer manuellement un compte donné, en dehors de toute saisie
dʼécrit ures. 

Il peut s'agir d'un compte auxiliaire client, fournisseur ou autre auxiliaire, ou même d'un compte
général, dans la mesure où le compte en question a été déclaré lettrable dans sa fiche. 

Elle peut être mise en œuvre depuis le menu Traitement/Lettrage manuel ou par lʼicône

correspondant  de la barre dʼout ils.

On peut aussi accéder très facilement au lettrage d'un compte depuis la fenêtre de
consultation d'un compte, via le bouton Lettrer ce compte (ou Délettrer si l'on tient la touche
Majuscule enfoncée lors du clic sur ce bouton Lettrer).

Le premier écran permet de sélectionner le compte à traiter et les options de traitement. Il est
composé des zones suivantes :

ð N° de compte. Indiquez le N° du compte à lettrer. Il peut s'agir soit d'un n° de compte
général, soit d'un n° de compte auxiliaire. Les règles habituelles de saisie dʼun N°  de

compte sʼappliquent  ic i.

ð Date de report. Il s'agit de la date à partir de laquelle vous souhaitez voir afficher le
détail des écritures comptables passées dans le compte. Toutes les écritures ayant une
date comptable antérieure à cette date de report sont ignorées. Le système propose la
dat e de début  dʼexercice.

ð Date de solde. Il s'agit de la date à laquelle vous souhaitez connaître le solde du compte.
Toutes les écritures ayant une date comptable postérieure à cette date de solde sont
ignorées. Le système propose la date du jour.
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ð Type de traitement. Choisissez lʼune des opt ions possibles :

§ Lettrage en continu. Permet  dʼef fect uer plusieurs let t rages successifs dans le même

compte. Suite à chaque lettrage effectué, le système réaffiche le même compte
pour que lʼon puisse procéder à un aut re let t rage.

§ Lettrage unique. Permet  dʼef fect uer un let t rage simple. Suite à chaque lettrage
effectué, le système revient sur ce premier écran.

§ Délettrage. Les spécif ic it és dʼun délet t rage sont  décrit es plus loin.

ð Devise. Cet t e zone dét ermine le mode dʼaf f ichage des écrit ures du point  de vue des

devises. Elle nʼest  proposée que si le module Devises a été activé dans la Fiche société.
Les choix possibles sont :

§ Devise de référence. Lʼaff ichage du compt e se fait  en devise de référence.

§ Devises. Lʼaff ichage du compt e se fait  en devises ; toutes les écritures sont
affichées dans la devise dans laquelle elles ont été saisies.

Les part icularit és propres à chaque mode dʼaf f ichage sont  décrit es plus loin.
Si lʼopt ion En fonction du compte est activée, cʼest  lʼordinat eur qui fait  le choix du mode

dʼaff ichage du compt e, en fonction du code devise par défaut associé au compte à
visualiser. Pour un compte paramétré en devises, cʼest  à dire ayant  dans sa f iche (plan
comptable, fiche client ou fournisseur) un code devise renseigné et différent de la devise
de référence, lʼaf f ichage se fera en devises, comme si lʼon choisit  le mode dʼaf f ichage

Devises ; sinon, lʼaf f ichage se fera en devise de référence.

Une fois lʼécran de saisie des paramèt res validé par la t ouche Entrée, on arrive sur lʼécran de

lettrage proprement dit. L'affichage est constitué de deux parties :

· la liste des écritures passées dans le compte, et encore non lettrées. Les écritures lettrées
part iellement  nʼapparaissent  pas, mais on voit  sʼaf f icher une ligne présent ant  le solde de

chaque lettrage partiel effectué dans ce compte. Si vous avez opté pour un mode
dʼaff ichage en devises, les écritures sont présentées dans la devise dans laquelle elles ont
été saisies, le code devise apparaissant à droite de chaque montant.

· le total des montants lettrés au débit et au crédit. Dans le cas du mode dʼaf f ichage en

devises, le total est présenté en devise de référence.

L'affichage des écritures comptables non lettrées se fait par date comptable croissante.
Chaque écriture comporte les zones suivantes : Code journal, Date comptable, N° de pièce,
Référence document, Libellé écriture, Code nature de pièce, Date échéance, Code lettrage
(dans le cas dʼun  let t rage part iel), Montant au débit, Colonne de pointage dans laquelle
apparaît une coche verte pour les écritures ayant été pointées pour être lettrées, Montant au
crédit, Solde progressif du compte, Montant, Code et cours devise si le module Devises a été
activé, Date pièce, Mode de paiement, N° interne d'écriture, N° de lot, N° d'entrée.

Comme dans la fenêtre de consultation d'un compte, la disposition des colonnes (ordre,
largeur, colonnes figées à gauche) est entièrement paramétrable via le mécanisme des vues.
Ce qui est présenté ci-dessus correspond simplement à la vue par « standard », celle qui est
proposée par défaut tant que vous ne basculez pas sur une vue personnalisée.
On peut également appliquer des filtres pour limiter l'affichage des écritures, ces filtres
s'ajoutant aux différentes critères d'affichage proposés de base dans cette fenêtre.

Pour procéder au lettrage, il suffit de pointer les écritures à lettrer :

ð En cliquant à la souris dans les colonnes Débit ou Crédit
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ð En cliquant dans la colonne indiqué sur la capture

ð En se déplaçant sur chaque écriture par les touches Û et Ü du clavier, puis en appuyant
sur la barre dʼespacement  pour sélect ionner ou désélect ionner une écrit ure. 

A chaque modification de la sélection, l'ordinateur calcule les totaux débit et crédit des
écritures pointées.

Pour valider le lettrage, vous avez plusieurs formules possibles :

þ Valider le lettrage par le bouton OK ou par un double clic sur la dernière écriture à
lettrer. Si l'ensemble des écrit ures point ées sʼéquilibrent, le système procède à un
lettrage « normal », appelé aussi parfois lettrage complet par opposition à un
lettrage partiel. Si au cont raire il y  a une dif férence de let t rage lorsquʼon a validé

par OK, une fenêtre vous propose soit de comptabiliser une OD de différence
automatique si la différence constatée est inférieure à la différence maximum
aut orisée pour la compt abilisat ion aut omat ique dʼune OD de dif férence de let t rage,
soit de procéder à un lettrage partiel. Ces deux cas, OD automatique de
différence et lettrage partiel, peuvent également être déclenchés directement par
les boutons décrits ci-après.

þ Procéder à la compt abilisat ion aut omat ique dʼune OD de dif férence de let t rage, sʼil

y a une différence de lettrage. Il faut dans ce cas valider par le bouton OD
automatique, bout on qui nʼest  accessible que si la dif férence const at ée est

inférieure à la différence maximum autorisée pour la comptabilisation automatique
dʼune OD de dif férence de let t rage. Cette valeur maximum est indiquée dans la
Fiche société, soit en valeur absolue, soit en pourcentage de la somme lettrée. On
accède alors à lʼécran de vent ilat ion de cet t e dif férence décrit  c i-après.

þ Procéder à un lettrage partiel, si le lettrage ne peut être équilibré. Il faut dans ce
cas valider par le bouton Lettrage partiel (au singulier cette fois). Il ne peut y
avoir lettrage partiel que si deux écritures au moins ont été pointées, et que
l'ensemble des écrit ures point ées ne sʼéquilibrent  pas. L'enregistrement d'un
lettrage partiel est décrit page suivante.

Le bouton Lettrages partiels (au pluriel) vous permet  dʼaccéder à un écran présent ant  le dét ail

des lettrages partiels pour ce compte, s'il y en a (le bouton est grisé sinon). 

Aide au pointage des écritures

Sur l'écran de lettrage d'un compte, on dispose de plusieurs mécanismes qui facilitent le
pointage :

ð Les boutons Toutes et Aucune permettent de pointer ou dépointer toutes les écritures
affichées.

ð Les champs Du n° et Au n° permettent de pointer toutes les écritures dont le N° de
pièce ou la Référence document (selon le choix opéré au-dessus de ces champs) est
compris dans l'intervalle demandé (ou est égal au N° indiqué si on ne renseigne que le
premier champ).

ð Lorsque la fenêtre de lettrage est appelée depuis une saisie d'écriture, avec donc un
montant à lettrer (montant du règlement en cours de saisie par exemple), des règles de
pré-pointage automatique s'appliquent :

· S'il existe, parmi toutes les écritures non lettrées du compte, une qui
correspond exactement au montant à lettrer, l'écriture en question est
automatiquement pointée.
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· S'il n'existe aucune écriture correspondant au montant à lettrer, mais que le
solde du compte correspond exactement au montant à lettrer, toutes les
écritures affichées sont pointées.

Dans les deux cas, on peut ainsi directement appuyez sur Entrée ou cliquer sur le
bouton OK pour valider le lettrage. Plus besoin de pointer la ou les écritures, ce
pointage étant déjà effectué par défaut.

Parcours des comptes

Cet écran de lettrage est doté de 4 boutons de parcours, en bas à droite de la fenêtre, sauf si
vous avez choisi le type de traitement Lettrage unique sur le premier écran. Ces boutons vous
permettent de balayer rapidement tous les comptes de même nature que celui sur lequel vous
êtes (par exemple, comptes clients ou fournisseurs), en ne présentant que ceux possédant des
écritures non lettrées.

On peut ainsi ajouter facilement les lettrages manquants sur l'ensemble de ces comptes (dans
la mesure où, bien sûr, le nombre de comptes clients ou fournisseurs non lettrées n'est pas
monstrueux).
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9.1.1  Ecran d'affectation d'une différence de lettrage

Cet  écran est  af f iché suit e à la validat ion dʼun let t rage par le bout on OD automatique, ou par
le bouton OK, si l'ordinateur a détecté une différence de lettrage et que vous avez demandé
ensuite à comptabiliser cette différence en automatique. Cette affectation automatique n'est
possible que si la différence constatée est inférieure à la différence maximum qui est indiquée
dans la Fiche société, soit en valeur absolue, soit en pourcentage de la somme lettrée.

L'affect at ion aut omat ique consist e à passer une OD ent re le compt e let t ré dʼune part  et  un ou

plusieurs compt es de charges ou produit s dʼaut re part, la ou les écritures passées dans le
compte lettré étant elles aussi lettrées de façon à équilibrer le lettrage.

L'écran d'affectation automatique de la différence de lettrage permet de sélectionner le ou les
comptes dans lesquels doit être passée l'OD pour corriger la différence de lettrage. L'ordinateur
affiche la liste des comptes Différence de lettrage définis dans la Fiche société sur lʼonglet

Lettrage, en fonction du sens de la différence (Débit ou crédit).

Pour affecter la totalité de la différence sur un seul compte, vous pouvez agir de différentes
façon :

§ soit effectuer un double clic dans la zone Montant en regard du compte
souhaité,

§ soit placer le curseur dans la zone Montant en regard du compte souhaité et
cliquer sur le bouton Affecter différence,

§ soit saisir le montant de la différence dans la zone Montant en regard du
compte souhaité

Si vous voulez répartir le montant de la différence sur plusieurs comptes, il vous faut indiquer
le montant de la différence à affecter en regard de chaque compte. Dans ce t ype dʼaf fect at ion

multiple, le bouton Affecter différence permet  dʼaf fect er sur une ligne donnée la part  de la

différence de lettrage non encore affectée.

Si vous voulez affecter tout ou partie de la différence sur un compte autre que ceux proposés
par le système, vous pouvez saisir le N° de compte désiré sur la dernière ligne affichée pour
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saisir lʼaf fect at ion.

Si cet  écran dʼaf fect at ion aut omat ique est  proposé suit e à un let t rage manuel, le système
propose 3 zones supplémentaires en saisie, en milieu dʼécran :

ð Code journal. Indiquez le code du journal sur lequel lʼOD de dif férence de let t rage va êt re

comptabilisée. Le système propose le code du journal qui a été choisi dans la Fiche
société, mais il reste encore modifiable à ce stade.

ð Date comptable. Indiquez la dat e à laquelle lʼOD de dif férence de let t rage va êt re

comptabilisée. Le système propose la date du jour. Attention : sachant que la date de
lettrage est toujours la date la plus grande parmi les dates des écritures lettrées, le fait
de conserver la dat e du jour comme dat e de lʼOD aura aussi pour conséquence dʼaf fect er

la date du jour en tant que date de lettrage. Il est donc préférable de choisir une date
dʼOD plus en rapport  avec le let t rage effect ué.

ð N° de pièce de lʼOD. Indiquez le N°  de pièce que vous voulez voir af fect é à lʼOD de

différence de lettrage. Si vous avez opté pour une numérotation automatique pour le
journal choisi, ce N°  nʼa pas à êt re saisi ic i ; cʼest  le syst ème qui va at t ribuer un N°  de

pièce en automatique lors de la validation du lettrage.

Pour valider cet  écran dʼaf fect at ion aut omat ique, utilisez la touche Entrée ou cliquez sur le
bouton OK. Si la différence de lettrage a bien été affectée en totalité sur un ou plusieurs
comptes, le syst ème compt abilise lʼOD dans les compt es indiqués et  valide le let t rage. Vous
pouvez aussi, en cas de besoin, retourner modifier le lettrage en cours par le bouton Annuler.
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9.1.2  Lettrages partiels

Création d'un lettrage partiel

Lors de la création d'un lettrage partiel demandé par le bouton Lettrage partiel depuis la
fenêtre de lettrage d'un compte, on peut saisir certaines données caractérisant ce lettrage
partiel :

§ un libellé de 50 caractères ;

§ un commentaire (zone libre de texte) ;

§ un code nature de pièce ;

§ un N° de pièce ;

§ un niveau de relance, si le compte lettré est un compte client ;

§ une date comptable ;

§ une date d'échéance.

Afin d'accélérer la saisie, seul le libellé est obligatoire. La date comptable est pré-affichée soit
avec la date du jour (si lettrage manuel d'un compte), soit avec la date de l'opération
déclenchant le lettrage partiel (si lettrage en cours de saisie de pièce ou de règlement). La
date d'échéance, ainsi que le niveau de relance le cas échéant, sont pré-affichés avec les
valeurs maximum observées entre toutes les écritures mises en jeu par le lettrage partiel.

Affichage-Modification-Effacement des lettrages partiel

Dans les procédures de consultation d'écritures (interrogation d'un compte, d'une pièce, d'un
journal...), les écritures lettrées partiellement sont différenciées par un code lettrage
apparaissant en rouge. La date de lettrage est toujours égale à 99/99/9999.

Sur l'édition des grands-livres, un symbole * apparaît en lieu et place du mois de lettrage dans
le cas d'une écriture lettrée partiellement.

Dans toutes les procédures d'interrogation ou d'édition où une sélection est possible sur le
critère Écriture lettrée, les écritures lettrées partiellement sont considérées comme non
lettrées.

Enfin, sur les écrans suivants de Modification des relances client par client et sur tous les
écrans de lettrage d'un compte, un bouton Lettrages partiels permet d'accéder à un écran de
consultation détaillée des lettrages partiels du compte, avec possibilité, si le module Devises a
été activé, de basculer entre un affichage en devise de référence ou un affichage en devises.

Par le bouton Afficher détail ou un double c lic  sur lʼune des lignes aff ichées, on accède à
lʼécran de visualisat ion dét aillée dʼun let t rage part iel. Sur celui-ci figurent toutes les données
saisies pour le lettrage partiel :

ð Le code et le libellé du lettrage partiel

ð Le N° de pièce et la nature de pièce attribués au lettrage partiel (facultatif)

ð La date comptable

ð La dat e dʼéchéance choisie pour le let t rage part iel 

ð Le solde du lettrage partiel

ð Le commentaire associé, en partie droite, si vous en avez saisi un

ð En partie basse figure la liste des écritures concernées par ce lettrage partiel (celles que
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vous avez point ées sur lʼécran de let t rage avant  de valider vot re let t rage part iel).

En cliquant sur le bouton Modifier, vous pouvez accéder en modification aux champs Libellé,
Date échéance, Commentaire.

Le bouton Supprimer permet lui d'effacer entièrement le lettrage partiel, si le lien qui avait été
établi entre les écritures par un lettrage partiel doit être cassé. Les écritures qui constituaient
le lettrage partiel supprimé se retrouvent donc alors lettrées. Lorsque vous abandonnez lʼécran

de visualisation des lettrages partiels, le système recharge la liste des écritures pouvant être
lettrées, et vous les retrouvez ainsi en détail dans la liste ; vous pouvez alors en pointer une
partie pour le nouveau lettrage.
Remarque : si vous souhait ez int égrer la t ot alit é dʼun let t rage part iel dans un nouveau let t rage

partiel, il est inutile de le supprimer auparavant. Vous pouvez tout à fait pointer directement le
lettrage partiel dans la liste des écritures à lettrer. Vous pouvez même pointer plusieurs
lettrages partiels en une seule opération de lettrage (un règlement qui solde deux règlements
partiels qui étaient en attente par exemple, chaque règlement  part iel ayant  fait  lʼobjet  lors de

sa saisie dʼun let t rage part iel).

Prise en compte des lettrages partiels lors d'un lettrage ultérieur

Lors du lettrage d'un compte dans lequel un ou plusieurs lettrages partiels sont déjà
enregistrés, les écritures lettrées partiellement n'apparaissent plus. En revanche, on fait
apparaître une « pseudo-écriture » pour chaque lettrage partiel. Ces écritures correspondant à
des lettrages partiels peuvent facilement être repérées, de part leur code journal à Lp, et la
couleur rouge utilisée pour le code journal et le code lettrage.

Chaque écriture correspondant à un lettrage partiel peut donc être pointée pour un nouveau
lettrage, ce nouveau lettrage pouvant lui-aussi être un lettrage partiel.

Si on enregistre un nouveau lettrage partiel mettant en jeu un ou plusieurs autres lettrages
partiels, les données du premier lettrage partiel (Code lettrage, libellé, commentaires) ayant
été repointé sont récupérées et proposées pour le nouveau lettrage partiel, là-aussi afin
d'accélérer la saisie.

On peut aussi utiliser cette faculté pour modifier les données d'un lettrage partiel
précédemment enregistré. Il suffit, en lettrage manuel d'un compte, de repointer le lettrage
partiel et de cliquer sur le bouton Lettrage partiel.

En revanche, si le nouveau lettrage est un lettrage « normal », par opposition à un lettrage
partiel, un nouveau code lettrage est attribué, le code du lettrage partiel n'étant pas réutilisé.

Pour ce qui est des procédures de lettrage ne se faisant pas par un pointage du compte à
l'écran, à savoir :

è Lettrage automatique d'un compte

è Lettrage lors d'un règlement automatique fournisseur

è Lettrage par la procédure dʼint erface st andard

les écritures lettrées partiellement sont considérées comme déjà lettrées, et ne sont donc pas
traitées du point de vue du lettrage.
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9.1.3  Délettrage dʼun compte

Pour délettrer un compte, choisissez lʼopt ion Délettrage à lʼinvit e Type de traitement sur le
premier écran de la procédure de let t rage manuel dʼun compt e.

Depuis la procédure de consultation d'un compte, vous pouvez également cliquer sur le bouton
Lettrer ce compte en tenant la touche Majuscule enfoncée.

Le syst ème propose alors sur le second écran lʼensemble des écrit ures déjà let t rées, avec le
code lettrage à gauche du montant au débit. Il vous suffit de pointer, à la souris ou au clavier
comme vous le faites pour lettrage, les écritures à délettrer. Comme lors dʼun let t rage, le
délet t rage nʼest  possible que sʼil y  a égalit é débit-crédit  pour lʼensemble des écrit ures point ées

pour le délettrage. 

Vous ne pouvez délet t rer quʼun seul let t rage à la fois ; en dʼaut res t ermes, vous ne pouvez pas
pointer simultanément des écritures ayant un code ou une date de lettrage différents. Si vous
voulez effacer plusieurs lettrages, il faut pointer et valider par OK chaque lettrage séparément.

Astuce : pour délettrer toutes les écritures comportant un même code lettrage, vous pouvez
simplement cliquer sur le code lettrage en question, sur n'importe laquelle des écritures portant
ce code. 

Vous pouvez également effacer tous les lettrages présents dans le compte en une seule fois
par le bouton Tout délettrer ; le système vous demande dans ce cas de confirmer votre
demande de délettrage complet du compte.

En cas de lettrage déséquilibré suite à une anomalie, anomalie qui peut être détectée par la
procédure de vérif icat ion de lʼéquilibre des let t rages, il est tout de même possible de délettrer
le lettrage en anomalie malgré le déséquilibre constaté, si vous disposez dʼun droit  dʼaccès de
niveau Administrateur.

Rappel : cette procédure de délettrage ne traite pas les lettrages partiels. Pour effacer
(supprimer) un lettrage partiel, il faut passer par l'écran de lettrage, cliquer sur le bouton
Lettrages partiels, afficher le détail du lettrage partiel en question (bouton Afficher détail) et
enfin cliquer sur le bouton Supprimer.
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9.2  Lettrage automatique dʼun ou plusieurs comptes

Cette procédure permet de lettrer en automatique un ou plusieurs comptes. Elle peut être mise
en œuvre depuis le menu Traitement/Lettrage automatique.

Lʼécran de sélect ion de la procédure est  composé des zones suivant es :

ð A partir du compte – Jusqu'au compte . Indiquez le compte ou la plage de comptes à
lettrer. Il peut s'agir soit de comptes généraux, soit de comptes auxiliaires clients,
fournisseurs ou autres auxiliaires. Si vous renseignez les deux zones, les deux N° de
comptes indiqués doivent être de même nature (généraux, clients, fournisseurs ou autres
auxiliaires) ; de plus, sʼil sʼagit  de compt es auxiliaires, ceux-ci doivent être attachés au
même collectif (même code racine). Le fait de spécifier une plage de comptes incluant un
ou plusieurs comptes collectifs ne provoque pas le lettrage des comptes auxiliaires sous-
jacents. Le lettrage automatique des comptes auxiliaires doit être demandé
explicitement, en choisissant la plage de comptes adéquate (par exemple, du compte
4000001 au compte 4099999, si 40 est votre code racine fournisseur). Enfin, au sein
dʼune plage de compt es donnés, seuls les comptes ayant été déclarés lettrables dans la
fiche du compte sont effectivement traités ; les comptes déclarés non lettrables sont
ignorés.

ð Options de lettrage. Choisissez un ou plusieurs procédés de lettrage parmi ceux qui sont
offerts au nombre de 5 :

§ Montant à montant. Pour chaque montant au débit, le système recherche un
montant équivalent au crédit. Sʼil exist e plusieurs écrit ures ayant  le même mont ant

au crédit, il lettre celle ayant la date comptable la plus proche. Ce procédé lettre
peu, mais lettre juste.
Pour éviter de lettrer des écritures de même montant n'ayant rien à voir entre elles,
on peut indiquer le Nombre de jours maximum autorisé entre 2 écritures pour
permettre un lettrage automatique. Le système propose 90 jours. Si vous mettez
cette zone à zéro, le lettrage ne se fera qu'entre écritures de même date, donc
très peu de lettrages seront effectués.

§ N° de pièce. Le système regroupe les écritures non lettrées par N° de pièce ; pour
chaque N° de pièce pour lequel il y a égalité des totaux débits et crédits, le
système effectue un lettrage. Ce procédé lettre juste, mais ne peut être utilisé que
pour les compt es où lʼon t rouve le même N°  de pièce au débit  et  au crédit. Cela
peut  êt re le cas par exemple des compt es dʼef fet s à payer et  à recevoir.

§ Référence document. Même procédé que ci-dessus, en utilisant la référence
document en lieu et place du N° de pièce.

§ Solde comptable. Le système balaie les écritures non lettrées du compte, triées par
date comptable, en calculant le solde progressif du compte. Chaque fois que le
solde passe à zéro, le système lettre toutes les écritures qui justifient ce solde à
zéro. Ce procédé peut lettrer beaucoup, mais sans réellement expliquer le compte :
si le compte a un solde nul au terme de 50 écritures, les 50 écritures se verront
affecter un seul et même code lettrage.

§ Solde par échéance. Même procédé que ci-dessus, en balayant les écritures en
dat e dʼéchéance et  non en dat e compt able. Ce procédé peut donner de très bons
résultats sur les comptes fournisseurs notamment, où l'on a rarement un compte
soldé en date comptable, mais où l'on a beaucoup plus fréquemment un solde nul en
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date d'échéance.

Vous pouvez choisir plusieurs procédés de lettrage automatique, qui seront mis en œuvre
successivement compte par compte, dans lʼordre où vous les avez demandés, cet ordre étant
celui dans lequel vous avez sélectionné les différentes options. Cet ordre est matérialisé par le
chiffre apparaissant en gras à gauche de chaque option sélectionnée.

Astuce : via le bouton Mémoriser proposé au bas de la fenêtre, vous pouvez mémoriser les
options de lettrage choisies pour qu'elles soient proposées ultérieurement en tant qu'options
par défaut. Pratique si vous utilisez cette procédure régulièrement !

Remarque : la procédure de let t rage aut omat ique nʼef fect ue que des let t rages exacts. Elle ne
réalise en aucun cas de lettrage partiel, ou de lettrage avec OD de différence automatique.
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10. Interfaces

Interface standard en entrée de LDCompta

LDCompta permet de récupérer des données de diverses sources (Gestion commerciale,
caisses, logiciels GED...), dans différents formats (texte, CSV, XML, Excel).

Cette procédure est accessible via le menu Outils/Interface avec autres applications ou par le
bouton Interface de la fenêtre principale.

La procédure d'interface en entrée du progiciel comptable comporte les fonctionnalités
suivantes :

· Importation des comptes généraux (plan comptable).

· Importation de certaines tables nécessaires aux fiches clients et fournisseurs : langues,
groupes et familles de clients et fournisseurs, zones libres (1 à 5) des fiches clients et
fournisseurs.

· Importation de fiches clients, fournisseurs ou autres auxiliaires.

· Importation d'écritures en comptabilité générale et/ou analytique (Journal de vente ou
dʼachat  bien souvent), avec support multidevises complet.

· Importation de règlements clients, qui peuvent être soit des traites émises à
l'acceptation, soit des traites remises directement en portefeuille, soit encore des
règlements remis en banque directement. Il y a selon le cas possibilité de lettrage
automatique avec la ou les factures correspondantes, sur le N° de pièce ou la référence
document. 

· Importation des bons à payer des factures fournisseurs.

· Importation de documents dans la GED.

Tout cela fait l'objet d'une documentation distincte décrivant précisément les fonctionnalités et
les structures des fichiers d'interface.

Fenêtres de prétraitement d'un fichier d'interface

Si on souhaite interfacer des données reçues dans un format qui n'est pas directement
reconnu par LDCompta, on peut intercaler un « prétraitement » qui aura pour objet de lire le
fichier d'interface que vous recevez et de le convertir en un format reconnu par LDCompta.

Au fil des années, un grand nombre de fenêtre de prétraitement ont ainsi été développées et
peuvent donc assez facilement (moyennant une petite aide à demander à votre prestataire de
services habituels) être mis en œuvre. Citons les plus fréquemment utilisées :

ð SAGE, au format dit « natif » de la ligne 100

ð SAGE, format PNM

ð CEGID, format TRA

ð Coala

ð QuadraCompta

ð ADP Decidium (Paye)

Ces différents prétraitements sont plus ou moins aboutis : certains prennent en charge les
ventilations analytiques, d'autres pas. Ou uniquement sur 1 axe analytique. De même, certains
permettent aussi d'importer des fiches tiers.

https://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldcompta/Documentation/IntCptW11.pdf
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En tout état de cause, n'hésitez pas à nous consulter pour bien savoir ce qui existe déjà et
comment l'utiliser. Et si besoin est, LD SYSTEME peut enrichir cette collection de fenêtres de
prétraitement. 

Automate d'interface avec autres applications

Si l'on a un grand nombre d'interfaces à mettre en œuvre régulièrement, avec des sources ou
des formats différents, il peut s'avérer plus judicieux de passer par l'automate d'interface, une
procédure où l'on peut enregistrer tout un ensemble de règles d'interface que l'on peut ensuite
déclencher par quelques clics, voire même au travers d'une tâche planifiée Windows. Cela est
décrit en détail en page suivante.

Interface à partir d'un serveur FTP

Cette procédure est assez similaire à celle décrite plus haut, l'automate d'interface. Mais là, les
fichiers à interfacer sont récupérés sur un serveur FTP et non pas sur un disque local ou
réseau. Cela est décrit en détail en page suivante.

Interfaces par communication sous forme de messages Windows

Ce type d'interface permet de déclencher un traitement dans LDCompta depuis une autre
application Windows, que cette dernière soit écrite avec Windev ou pas.

On peut ainsi récupérer l'en-cours financier d'un client en quasi-temps réel, ou déclencher la
procédure d'interface standard de LDCompta pour contrôler et valider un fichier d'interface.
Cela est décrit en détail en page suivante.

Interface entre LDPaye et LDCompta

LDPaye est bien sûr interfacée en standard avec LDCompta.

Lʼexport  des écrit ures de paye est  accessible dans LDPaye par lʼopt ion de menu Traitement
mensuel/Interface comptable.

Cette interface peut être automatisée avec le serveur de messages de LDCompta. Il faut pour
cela, dans la fenêtre de lancement de l'interface comptable côté LDPaye, renseigner les
champs de l'onglet LDCompta. Vous pourrez ainsi déclencher le contrôle et la validation des
écritures automatiquement dans LDCompta, sans sortir de LDPaye. 

La présent at ion dét aillée de la procédure dʼint erface ent re LDPaye et LDCompta est fournie
dans la documentation du progiciel LDPaye.

https://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldpaye/Documentation/DocEnLigne/LDPayeW.htm
https://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldpaye/Documentation/DocEnLigne/LDPayeW.htm
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10.1  Automate d'interface avec autres applications

Cet  aut omat e permet  dʼint égrer un ensemble de f ichiers dʼint erface en une seule opérat ion, y
compris si ces fichiers concernent d'autres sociétés que la société courante (celle sous
laquelle cette fenêtre est ouverte). Elle peut  êt re lancée par lʼopt ion de menu Outils/Automate
dʼint er face avec aut res applicat ions.

Cet automate recherche les fichiers à intégrer dans LDCompta en se basant sur une liste de
règles. Chaque f ichier correspondant  à lʼune des règles ét ablies est  int égré dans LDCompt a au

t ravers des fenêt res de lʼint erface st andard en ent rée de LDCompt a, mais de façon
entièrement automatisée.

On peut également, comme cela est prévu quand on passe par la fenêtre d'interface standard,
déclencher une fenêtre de prétraitement du fichier qui sera alors exécutée juste avant le
contrôle du fichier d'interface.

Enfin, cet automate gère tout un ensemble de comptes-rendus permettant de savoir
précisément  ce qui sʼest  fait  au cours du t emps.

Définition des règles

Les règles doivent être définies dans un fichier nommé IAAAUT.INI, ce fichier devant se trouver
dans le sous-répertoire Interfaces du répertoire des données. Ce fichier est accessible par le
bouton Définir les règles dans la fenêtre de l'automate. Dans ce fichier, chaque règle est
définie par une section de la forme :

ð [REGLEnnn] ou nnn est le N° de la règle, obligatoire sur 3 chiffres

Chaque règle est définie par une successions de couples MOT-CLE=VALEUR. Ces mots-clés et
leur signification sont présentés ci-après :

ð LIBELLE. Libellé qui sʼaf f iche pour cet t e règle en part ie haut e de la fenêt re de l'automate.

ð REPSOURCE. Répertoire source à explorer, celui où seront placés les fichiers à
interfacer.

ð NOMSOURCE. Nom générique des fichiers à traiter. On peut indiquer plusieurs noms
génériques ; il faut alors les séparer par un point-virgule.
Exemple : IntVente*.csv

ð FICHIER_DESCRIPTION. Lorsque ce paramètre n'est pas précisé, l'interface est exécutée
avec le fichier de description par défaut spécifié dans la fenêtre d'interface, c'est à dire
celui enregistré lors de la dernière interface lancé par l'option de menu Outils/Interface
avec autres applications. Pour éviter toute erreur, il est préférable de fixer le format du
fichier d'interface en indiquant ici le nom du fichier de description de ce format (fichier
ayant l'extension .fdf).
Si on renseigne ce mot-clé, on peut indiquer soit simplement un nom de fichier (par
exemple : INTCPTV11.FDF), soit un nom complet avec le répertoire. Si le répertoire n'est
pas précisé, le fichier indiqué doit être présent dans le répertoire des programmes de
LDCompta.

ð SOCCIBLE. Code de la société dans laquelle le fichier sera intégré.

ð REPCIBLE. Répertoire dans lequel sera déplacé le fichier une fois intégré (uniquement si
lʼint égrat ion a about ie)

ð FILTRE_SOCIETE. Si renseigné, la règle ne sera affichée dans la fenêtre d'interface (ou
même traitée si cette fenêtre est lancée en mode Automatique, voir ci-après) que si le
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code société courant est égal au code indiqué ici.

ð FILTRE_UTILISATEUR. Si renseigné, la règle ne sera affichée dans la fenêtre d'interface
(ou même traitée si cette fenêtre est lancée en mode Automatique, voir ci-après) que si
le code utilisateur courant est égal au code indiqué ici.

ð FILTRE_MOTSCLES. Si renseigné, la règle ne sera traitée, en mode Automatique, que si le
mot-clé passé en paramètre à cette fenêtre Automate en ligne de commande (sous la
forme AUTO=XXXX ) est présent dans la liste des mots-clés indiqués ici.

ð AFFICHER_FENETRE. Indiquer O (Oui) pour que les fenêtres de la procédure d'interface
standard qui vont s'ouvrir pour chaque fichier d'interface à traiter soient affichées. Si
vous indiquez N (Non) ces fenêtres n'apparaissent pas, l'interface se fait en mode «
silencieux ».
Si ce mot-clé nʼest  pas renseigné, les fenêtres seront affichées, sauf si la fenêtre
d'automate est appelée en mode Automatique. Le fait  dʼaf f icher la fenêt re permet  de

corriger « à la volée » certaines erreurs présentes dans le fichier (compte général
manquant par exemple), alors que si la fenêt re nʼest  pas aff ichée, aucune correction
nʼest  possible « à la volée ».

ð TRAITEMENT. Permet de spécifier le type de traitement à réaliser : 1=Contrôle
seulement (surtout utilisé en phase de test), 2=Contrôle et validation (fonctionnement
normal). Si non renseigné, la valeur 2 est prise par défaut.

ð FENETRE_PRETRAITEMENT. Nom de la fenêtre de pré-traitement à appeler en amont de la
fenêt re st andard dʼint erface, pour chaque fichier à interfacer. Ces fenêtres de
prétraitement permettent d'effectuer des traitements spécifiques sur le fichier d'interface
: conversion de format (il existe par exemple des fenêtres de prétraitement pour
convertir des fichiers d'interface du format SAGE Ligne 100 ou CEGID TRA au format
standard LDCompta), ou correction ou complétion de valeurs.

ð AFFICHER_ENREGISTREMENTS. Indiquer O (Oui) pour que la fenêt re dʼint erface aff iche

tous les enregistrements du fichier traité, N (Non) sinon. Cet t e opt ion nʼa de sens que si

la fenêt re dʼint erface est  elle-même affichée, selon l'option AFFICHER_FENETRE. Par
défaut, ce paramètre prend la même valeur que le paramètre AFFICHER_FENETRE.

ð IMPRIMER_LISTE_CONTROLE. Indiquer O (Oui) pour que la fenêt re dʼimpression de la list e

de cont rôle dʼint erface soit  syst émat iquement  proposée, N (Non) sinon. Par défaut, la
valeur est N.

ð EXECUTION_AUTOMATIQUE. Indiquer N (Non) pour quʼil nʼy ait  pas enchaînement

aut omat ique de lʼexécut ion des dif férent es fenêt res, prét rait ement  dʼune part, contrôle
et  validat ion des écrit ures dʼaut re part. On peut ainsi intervenir dans la fenêtre de
prétraitement pour compléter ou modifier certains paramètres, dans la fenêtre avant
contrôle et validation des écritures pour modifier le contenu du fichier résultant du
prétraitement (bouton Éditer fichier). Si la valeur est O (Oui) ou nʼest  pas renseignée,
t out es les fenêt res sʼenchaînent  aut omat iquement. Cʼest  ce qui est  requis si vous

souhaitez que la règle puisse être exécutée de manière entièrement automatique dans
une tâche planifiée.

Remarque : les paramètres obligatoires figurent ci-dessus en gras.

Exemple :

[REGLE001]
LIBELLE=Interface Ventes Société LDZ 
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REPSOURCE=U:\Applications\MaSociété\Compta\Interfaces
NOMSOURCE=IntVte*.csv
SOCCIBLE=LDZ
REPCIBLE=U:\Applications\MaSociété\Compta\Interfaces\Traités
FILTRE_SOCIETE=
FILTRE_UTILISATEUR=
FILTRE_MOTSCLES=VENTES
AFFICHER_FENETRE=N
TRAITEMENT=2
AFFICHER_ENREGISTREMENTS=N
IMPRIMER_LISTE_CONTROLE=N
EXECUTION_AUTOMATIQUE=O
 
[REGLE002]
LIBELLE=Interface Achats Société LDZ 
REPSOURCE=U:\Applications\MaSociété\Compta\Interfaces
NOMSOURCE=IntAch*.csv
SOCCIBLE=LDZ
REPCIBLE=U:\Applications\MaSociété\Compta\Interfaces\Traités
FILTRE_SOCIETE=
FILTRE_UTILISATEUR=
FILTRE_MOTSCLES=ACHATS
AFFICHER_FENETRE=N
TRAITEMENT=2
AFFICHER_ENREGISTREMENTS=N
IMPRIMER_LISTE_CONTROLE=N
EXECUTION_AUTOMATIQUE=O

Fonct ionnem ent  de  lʼaut om at e

Lorsque lʼaut omat e est  lancé, il af f iche en part ie haut e les règles qui sʼappliquent  compt e t enu

du filtre sur les codes société et utilisateur courant, et les règles affichées sont toutes
sélectionnées par défaut. On peut éventuellement désélectionner une ou plusieurs règles.

Lorsquʼon clique sur le bout on Intégrer maintenant, le système traite une à une les règles
sélectionnées. Pour chaque règle, il traite un à un les fichiers qui correspondent au(x) nom(s)
générique(s) indiqué(s), présents dans le répertoire source indiqué. Chaque fichier est contrôlé
et éventuellement validé, dans la société cible indiquée.

Si la validation aboutit, le fichier intégré est alors déplacé dans le répertoire cible indiqué, et
son nom est  complét é de la dat e et  de lʼheure de modif icat ion de ce f ichier (pour le cas où le
même nom de fichier reviendrait périodiquement dans le répertoire source ; cela permet de
conserver toutes les versions successives des fichiers intégrés). Le fichier contenant le
compte-rendu dʼint égrat ion du f ichier est  également  placé dans ce répert oire c ible ; il porte le
même nom que le fichier ayant été intégré, mais avec lʼext ension .log. On peut ainsi consulter
le compte-rendu dʼint égrat ion même après coup.

En revanche, en cas dʼerreur, le fichier à intégrer est conservé dans le répertoire source. Et le
fichier contenant le compte-rendu se trouve dans ce cas lui aussi dans le répertoire source,
toujours avec le nom que le fichier à intégrer, complét é de la dat e et  lʼheure de dernière

modification de ce fichier, et  lʼext ension .log.

En part ie basse de lʼaut omat e, une t race présent e sous forme dʼune suit e de message

lʼessent iel des t rait ement s réalisés. Cette trace est automatiquement enregistrée, à la
fermeture de la fenêtre d'automate, dans un fichier nommé IAAAUT_AAAAMMJJ_HHMMSSCC.txt,
où AAAAMMJJ_HHMMSSCC est  la dat e et  lʼheure dʼouvert ure de la fenêt re (au centième de
seconde près). Ce fichier se trouve au même endroit que le fichier contenant les règles, cʼest  à

dire dans le sous-répertoire Interfaces du répertoire des sous-répertoires de LDCompta
(quelque chose comme X:\Ldsystem\Fichiers\Compta\Interfaces ).
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Le bouton Rechercher fichier permet quant à lui de vérifier la présence de fichiers en attente
dʼint égrat ion, pour la ou les règles sélectionnées. Lorsquʼon clique sur ce bout on, le système
aff iche en part ie basse les noms des f ichiers en at t ent e dʼint égrat ion, pour chaque règle
sélectionnée, mais sans lancer lʼint égrat ion de ceux-ci. En fonction du résultat affiché, on peut
alors modifier la sélection des règles, puis lancer lʼint égrat ion en cliquant  sur le bout on Intégrer
maintenant.

Un mécanisme dʼenregist rement  de t ous les f ichiers ayant  ét é int égrés permet  dʼévit er que lʼon

intègre deux fois le même fichier, même si celui-ci est replacé dans le répertoire source avec
son nom dʼorigine. Cʼest  le f ichier IAAAUT.DAT qui contient la liste de tous les fichiers intégrés,
avec la dat e et  lʼheure de modif icat ion du f ichier. Aussi, si pour une raison ou une autre, on
souhaite réintégrer un fichier déjà intégré (cas où lʼon a procédé à lʼef facement  des données

int égrées au t ravers de la procédure de suppression par N°  dʼent rée), il faut commencer par
effacer la ligne correspondant à ce fichier au sein du fichier IAAAUT.DAT. Le fichier
IAAAUT.DAT, présent dans le sous-répertoire Interfaces du répertoire des sous-répertoires de
LDCompta (quelque chose comme X:\Ldsystem\Fichiers\Compta\Interfaces ), peut être ouvert
et modifié très facilement par le bloc-notes Windows, en cliquant sur le bouton Fichiers déjà
traités.

Fonctionnement en mode automatique

Lʼaut omat e peut  recevoir un paramèt re facult at if, qui doit être :

ð Soit simplement AUTO pour demander une exécution automatique sans filtre sur un mot-
clé.

ð Soit AUTO=XXXX pour demander une exécution automatique avec filtre sur le mot-clé
XXXX

Si ce paramètre AUTO est renseigné, la fenêt re sʼexécut e aut omat iquement, sans même
sʼaf f icher à lʼécran. Les règles qui vont  sʼappliquer sont  celles qui respect ent  les f ilt res

évent uels sur la sociét é et  lʼut ilisat eur courant. De plus, si un mot-clé a été indiqué suite à
lʼopt ion AUTO, seules les règles ayant ce mot-clé dans le paramètre FILTRE_MOTSCLES seront
traitées.

Bien évidemment, si lʼon veut  ut iliser cet  aut omat e en mode aut omat ique, tout particulièrement
si c ʼest  v ia une t âche planif iée, donc sans ut ilisat eur devant  lʼécran, il faut indiquer la valeur
N=Non pour le paramètre AFFICHER_FENETRE et O=Oui pour le paramètre
EXECUTION_AUTOMATIQUE dans les différentes règles exécutées en automatique. Car sinon,
même si la fenêt re de lʼaut omat e ne sʼaf f iche pas en mode aut omat ique, les fenêtres de
lʼint erface st andard et  évent uellement  de prét rait ement  seront  elles aff ichées. Et il faudra
confirmer la validation du fichier dans ces fenêtres.

De même, il ne faut pas non plus indiquer la valeur O=Oui pour le paramètre
IMPRIMER_LISTE_CONTROLE, car la fenêt re de demande dʼimpression de cet  ét at  (celle où lʼon

choisit de faire un aperçu avant impression ou une impression directe, et qui permet également
de choisir lʼimprimant e c ible) sera affichée. Cela aura pour effet de bloquer le traitement
aut omat ique le t emps que lʼut ilisat eur v ienne cliquer sur le bout on Aperçu, Imprimer ou Fermer
dans cette fenêtre. 

En combinant cette option AUTO avec la possibilité de déclencher une exécution automatique
de LDCompt a avec ouvert ure direct e dʼune fenêt re donnée (voir chapitre 1.4  Options de la
ligne de commande), on peut programmer une exécution automatique et périodique de cet
automate au travers des Tâches planifiées de Windows. 
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La ligne de commande à inscrire dans les tâches planifiées est de la forme :

C:\Ldsystem\Program\Compta\LDCPTV11.EXE SSS
 /U=UTILISATEUR:MOTPASSE /FEN=IAAAUT01('AUTO=XXXX')

Avec

SSS = Code de la sociét é dans laquelle sera déclenchée lʼaut omat e. 

UTILISATEUR = Code ut ilisat eur de LDCompt a sous lequel lʼaut omat e va sʼexécut er.

MOTPASSE = Mot  de passe de lʼut ilisat eur indiqué (ce mot de passe peut
éventuellement être indiqué ici en forme chiffrée, en le plaçant entre accolades {}.

XXXXX = Mot-clé permettant de choisir la ou les règles à déclencher.
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10.2  Interface à partir d'un serveur FTP

Cet  aut omat e permet  dʼint égrer des f ichiers qui se t rouvent  sur un serveur FTP et  non pas sur

disque local ou réseau. Il est accessible à partir du menu Outils/Interface à partir d'un serveur
FTP.

Définition des règles

L'intégration des fichiers nécessite la mise en place d'une ou plusieurs règles. Pour cela, il faut
éditer les règles en passant par le bouton Définir les règles. Ces règles sont enregistrées dans
un fichier nommé IAAFTP.INI, fichier qui se trouve dans le sous-répertoire Interfaces du
répertoire des sous-répertoires. 

La création d'une règle se fait via le bouton Nouvelle ou via le bouton Dupliquer si une règle
existe déjà.

Il faut ensuite renseigner les paramètres suivants :

ð Rang : Identifiant unique de la règle.

ð Libellé : Libellé désignant la règle. Ce libellé est affiché lors du choix des fichiers à
interfacer.

ð Serveur FTP, Port, Type de connexion FTP (active ou passive) Utilisateur et Mot de
passe : Paramètres de connexion au serveur FTP.

ð Répertoire : Répertoire sur le serveur FTP dans lequel on va récupérer les fichiers. Le
bouton situé à droite de ce champ de saisie permet d'interroger le serveur FTP pour
récupérer l'arborescence complète du serveur (les paramètres précédents doivent être
renseignés), et de charger cette liste déroulante avec tous les répertoires détectés sur
le serveur FTP.

ð Masque : Masque des fichiers à récupérer (nom générique). Il est possible de saisir
plusieurs masques en les séparant par un point-virgule (;). Exemple : ecr*.txt;bap*.txt

ð Archivage : Répertoire local dans lequel les fichiers interfacés avec succès seront
stockés.

ð Description : Fichier de description (extension .fdf) associé à cette règle (définit le
format du fichier d'interface qui est reçu).

ð Traitement à effectuer : Indique si l'on doit automatiquement lancer l'intégration si le
contrôle est valide (option Contrôle et validation) ou s'il faut demander une confirmation
(option Contrôle).

ð Pré-traitement et Post-traitement : Permet d'indiquer une fenêtre de pré-traitement ou
de post-traitement, fenêtres qui seront donc appelées avant ou après le traitement
d'intégration proprement dit. Ces traitements sont optionnels.

ð Afficher la fenêtre d'intégration : Si cette option est cochée, la fenêtre d'intégration est
affichée. Sinon, l'intégration se fait de manière discrète et n'affiche que les erreurs
éventuelles.

ð Afficher les enregistrements : Si cette option est cochée, tous les enregistrements sont
affichés.

ð Imprimer la liste de contrôle : Imprime les états récapitulatifs de l'interface
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Fonct ionnem ent  de  lʼaut om at e

Après avoir défini les règles, on peut afficher les fichiers en attente d'intégration présent sur le
serveur FTP. Il faut pour cela cliquer sur le bouton Actualiser en partie haute de la fenêtre.
Notez qu'une fois les règles définies, la fenêtre s'actualise à chaque fois qu'elle est ouverte.

La liste des fichiers disponibles apparait dans la table du haut, classés par règle. Il suffit de
cocher les fichiers à intégrer puis de cliquer sur le bouton Intégrer maintenant, toujours en
partie haute, pour lancer l'interface. Dans un premier temps, le fichier est récupéré sur le
serveur FTP, puis on lance la procédure d'interface sur la copie « locale » du fichier.

S'il y a des erreurs lors de cette interface, le fichier origine sur le serveur FTP est renommé, en
ajoutant l'extension .trt. Il apparait alors dans la 2ème table de cette fenêtre, celle des
fichiers « bloqués ou en erreur ». Dans cette 2ème table, plusieurs actions sont possibles :

ð le bouton Débloquer remet le fichier dans l'état d'origine : le fichier local est supprimé et
le fichier est renommé sur le serveur FTP pour retirer l'extension .trt qui avait été
ajoutée.

ð le bouton Intégrer maintenant permet de relancer l'interface sur la copie locale du
fichier.

Pour les deux tables, que ce soit celle du haut qui présente les fichiers présents sur le serveur
FTP ou celle du bas qui présente ceux qui ont été copiés en local, on peut consulter et même
éditer (c'est à dire modifier si nécessaire) le contenu du fichier par le bouton Consulter.

En partie basse de la fenêtre, on a des traces de tout ce qui est réalisé.

Remarques

Lorsqu'il y a un prétraitement sur le fichier d'interface, le fichier d'origine sur le serveur n'est
pas modifié et une copie locale du fichier est effectuée. C'est cette copie qui est modifiée.

De même, si on consulte un fichier sur le serveur, on copie le fichier d'origine en local avant de
lui appliquer le prétraitement.

De manière générale, le fichier sur le serveur n'est jamais modifié s'il y a un prétraitement à
effectuer. Dans le cas contraire, seules les modifications faites via l'éditeur de fichier
d'interface sont répercutées. 
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10.3  Interfaces par communication sous forme de messages

Lʼobject if  de ce t ype dʼint erface est  pouvoir déclencher un t rait ement  dans LDCompt a depuis

une autre application Windows, que cette dernière soit écrite avec Windev ou pas.

Deux traitements sont supportés à ce jour :

� récupérat ion de lʼen-cours f inancier dʼun compt e c lient ;

� déclenchement de la procédure d'interface standard en entrée de LDCompta.

Globalement, lʼint erface fonct ionne sur un schéma client-serveur. LDCompta fournit le serveur :
il s'agit d'une petite application qui doit s'exécut er sur la même machine que lʼapplicat ion c lient,
et qui reste toujours active, en tache de fond, restant visible sous forme d'un icône en partie
droite de la barre des tâches.

Lʼapplicat ion c lient e peut  êt re développée dans nʼimport e quel langage ou AGL, pourvu que ce
langage permette de gérer les messages Windows, soit directement par des ordres du langage,
soit en faisant appel aux API Windows (fonction PostMessage notamment). A t it re dʼexemple,
LD SYSTEME peut  fournir les sources dʼune applicat ion c lient  écrit e en Windev.

Vous trouverez ci-après des informations techniques à destination des développeurs voulant
mettre en œuvre ce type d'interface.

Schéma de communication

La communication fonctionne de la façon suivante :

� le client comme le serveur doivent tout d'abord convenir d'un N° de message
Windows commun. On utilise pour cela l'API RegisterWindowMessageA. 

� Ensuite, chaque fois que le client à une requête à soumettre au serveur, il doit
effectuer les opérations suivantes : 

· Inscrire sa requête dans une structure de données (voir définition ci-après),
puis copier cette structure soit à une adresse mémoire récupérée via deux API
(CreateFileMapping et MapViewOfFile), soit dans un fichier texte. Le nom et
l'emplacement du fichier texte peuvent être définis dans le fichier des
paramètres de LDCompta (fichier LDCParam.INI par défaut), section Données,
mot-clé MessageFile ; à défaut, le fichier attendu par le serveur est
LDCPTSVR.MSG dans le répertoire temporaire défini pour LDCompta.

· Envoyer un message Windows au serveur, par l'API Windows PostMessage (ou
la fonction Windev correspondante). Le dernier paramètre du message doit
être passé à 1 si lʼon communique par une zone mémoire (issue des API
CreateFileMapping et MapViewOfFile) à 0 sinon.

· Se mettre en attente de la réponse ; pour cela, le client doit relire
périodiquement le message émis, soit dans la zone mémoire partagée, soit
dans le fichier texte, et tester une position particulière qui est marquée à la
valeur 1 par le serveur lorsque le message a été traité. Il faut prévoir le cas
où le serveur ne répond pas dans un délai de temps imparti (serveur non actif
par exemple), pour éviter au client de partir en boucle infinie. 

� Une fois le message traité par le serveur, la réponse se trouve soit dans la zone
mémoire partagée, soit dans le fichier texte. Il faut toujours commencer par tester le
code erreur retourné : sʼil est  à zéro, cʼest  que le message a ét é t rait é normalement. Sʼil

est différent de zéro, une erreur est survenue (Utilisateur inconnu en comptabilité, Mot
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de passe invalide, Société inconnue, Utilisateur non autorisé à la société…) ; on peut
alors obt enir le t ext e du message dʼerreur pour lʼaf f icher évent uellement  à lʼut ilisat eur.

A ce jour, 4 types de message existent :

� un message pour démarrer le serveur (ne fonctionne que si l'exécutable du serveur se
trouve dans le même répertoire que le client). 

� un message pour arrêter le serveur. 

� un message pour récupérer l'en-cours financier d'un client. 

� un message pour déclencher la procédure dʼint erface st andard en ent rée de LDCompt a,
pour intégrer par exemple des écritures comptables, des règlements clients, des fiches
clients ou fournisseurs.

Exemple de fichier LDCParam.INI
[Données]
RepData=C:\Ldsystem\Fichiers\Compta
RepSousRep=C:\Ldsystem\Fichiers\Compta
RepTemp=C:\Ldsystem\Temp
TraceServeur=YES
MessageFile=C:\Ldsystem\Fichiers\Compta\MsgFile.txt

Le mot-clé MessageFile définit le nom et l'emplacement du fichier dans lequel on lit et écrit
chaque message.

La ligne TraceServeur=YES, si elle est présente, demande au serveur de tracer tous les
messages qu'il reçoit. Le fichier résultat de cette trace se nomme LDCPTSVR.LOG, dans le
répertoire temporaire défini par le mot clé RepTemp dans le LDCParam.INI.

Structure des messages

Le message est toujours composé d'un en-tête de 256 caractères, avec une suite de longueur
variable (comprise entre 0 et 256), cette longueur variable étant définie dans l'en-tête. La
structure du message est la suivante :

Msg est compose de //Taille Pos   E/S
Description
Nom est une chaine fixe sur 10 // 10 1-10   E
Nom de l'API demandé
Format est une chaine fixe sur 10 // 10 11-20   E
Nom du format
Utilisateur est une chaine fixe sur 10 // 10 21-30   E
Utilisateur demandeur
MotPasse est une chaine fixe sur 10 // 10 31-40   E
Mot de passe
Société est une chaine fixe sur 3 // 3 41-43   E
Code société en compta
LongueurSuiteMessage est une chaine fixe sur 5 // 5 44-48   E
Longueur du message, hors en-tête
TraitéParServeur est une chaine fixe sur 1 // 1 49-49   E/S
A zéro lors de l'envoi du message, 

//
Positionné à

1 par le serveur lorsque le
message est traité

MotPasseSuite est une chaine fixe sur 10 // 10 50-59   E
Mot de passe de l'utilisateur (Caractères 11 à 20)
ZoneRéservée est une chaine fixe sur 77 // 67 60-126  ?
Réservé usage futur
NuméroErreur est une chaine fixe sur 4 // 4 127-130 S
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Numéro d'erreur : 0000=OK, >0000 si erreur
LibelléErreur est une chaine fixe sur 126 // 126 131-256 S
Libellé erreur si numéro d'erreur > 0000

fin

Dans le cas du message de demande d'en-cours client, la suite du message a la structure
suivante :

FormatECF001 est compose de // Taille Pos   E/S
Description 
Compte est une chaine fixe sur 10 // 10 1-10   E
N° du compte comptable
DateSolde est une chaine fixe sur 8 // 8 11-18   E
Date du solde du compte, sous forme AAAAMMJJ
Solde est une chaine fixe sur 15 // 15 19-33   S
Solde du compte 13.2 Format +12345678901.12
TotalPortefeuille est une chaine fixe sur 15 // 15 34-48   S
Total des règlements en portefeuille
TotalBanque est une chaine fixe sur 15 // 15 49-63   S
Total des règlements remis en banque non échus
TotalAcceptation est une chaine fixe sur 15 // 15 64-78   S
Total des règlements émis à l'acceptation

fin

Dans le cas du message de demande d'interface en entrée de LDCompta, la suite du message a
la structure suivante :

FormatINT001 est compose de // Taille Pos   E/S
Description
AfficherFenetres est une chaine fixe sur 1 // 1 1-1   E
Afficher fenêtres procédure d'interface : O=Oui, N=Non
Traitement est une chaine fixe sur 1 // 1 2-2   E
Traitement à réaliser 1=Contrôle, 2=Contrôle+validation
AfficherEnregs est une chaine fixe sur 1 // 1 3-3   E
Afficher tous les enregistrements : O=Oui, N=Non
ImprimerListe est une chaine fixe sur 1 // 1 4-4   E
Imprimer liste de contrôle : O=Oui, N=Non
ZoneRéservée est une chaine fixe sur 6 // 6 5-10   E
Réservé usage futur
FichierEntrée est une chaine fixe sur 64 // 64 11-74   E
Nom et emplacement du fichier en entrée de l'interface
FichierDescription est une chaine fixe sur 64 // 64 75-138  E
Nom et emplacement du fichier de description (.FDF)

fin

Dans tous les cas de figure, que lʼon communique par une zone mémoire ou par un f ichier

texte, le message de 256 caractères suivi de la suite du message (78 octets dans le cas de
l'en-cours client, 138 dans le cas du lancement  de la procédure dʼint erface) doit être écrit tel
quel dans la zone mémoire ou le fichier texte, sans aucun séparateur ou délimiteur.

Pour savoir si le serveur a répondu, il faut relire le même fichier message, et tester la zone
nommé TraitéParServeur (position 49 du message), qui est positionnée à 1 par le serveur
lorsqu'il a répondu.

Pour ce qui est du message de demande d'interface en entrée de LDCompta, on peut voir que
la structure de la suite du message permet de renseigner toutes les zones qui sont
normalement  déf inies sur le premier onglet  de la fenêt re de lancement  de lʼint erface accessible

depuis le progiciel comptable. La première zone AfficherFenêtres permet de choisir entre un
mode dans lequel on voit  sʼouvrir à lʼécran les dif férent es fenêt res de la procédure dʼint erface,
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et où on est donc informé directement du déroulement de la procédure, ou un mode dans
lequel les fenêt res de la procédure dʼint erface sʼexécut ent  hors-écran, sans que lʼut ilisat eur ne

voit quoi que ce soit. Dans ce deuxième mode, et tout particulièrement si le serveur renvoie un
code dʼerreur signif iant  que la procédure dʼint erface nʼa pas about i, il faut consulter le fichier
historique du traitement nommé INTCPT.LOG dans le répertoire temporaire défini dans le
progiciel comptable. Enfin, dans les deux modes, on peut demander, grâce à la zone
ImprimerListe, à ce que la list e de cont rôle de la procédure dʼint erface sʼimprime

systématiquement.

Remarque : de la même façon que lorsque la procédure dʼint erface est  appelée depuis le

progiciel comptable, si le contrôle et la validation du fichier à interfacer aboutissent sans
erreur, le f ichier t ext e en ent rée de procédure dʼint erface est  supprimé. 

Objets nécessaires à cette interface

Le programme serveur se nomme LDCPTSVR.EXE. Il est livré dans le répertoire des programmes
de LDCompta (en général, C:\Ldsystem\Program\Compta).

Ce programme doit être actif pour pouvoir répondre aux sollicitations du client. Pour lʼact iver,
plusieurs solutions sont possibles :

· Soit le démarrer manuellement chaque fois que cela est nécessaire.

· Soit faire en sorte que ce programme démarre automatiquement au lancement de
Windows. I l suff it  dans ce cas dʼajout er un raccourci pour ce programme dans le

groupe Démarrage du menu Démarrer de Windows.

· Soit  le lancer depuis lʼapplicat ion c lient e, après avoir testé que celui-ci nʼét ait  pas

déjà actif (reportez-vous si nécessaire à lʼapplicat ion c lient  fournie en exemple).

Si vous souhaitez tester le fonctionnement du serveur, vous pouvez utiliser le programme
client  fourni par LD SYSTEME à t it re dʼexemple. Ce programme client se nomme LDCPTCLT.EXE.
Il doit être installé lui aussi dans le répertoire des programmes de LDCompta. Si vous ne
disposez pas encore de ce programme, demandez-le au support technique LD SYSTEME. Vous
pouvez aussi obtenir le projet complet Windev correspondant  à lʼapplicat ion c lient e (répertoire
du projet  fourni sous forme dʼun f ichier ZIP aut o-extractible, à décompresser dans le répertoire
de votre choix). Cet exemple peut vous aider à réaliser votre programme client avec Windev. Si
vous ne développez pas avec Windev, les sources de lʼapplicat ion sont  également  fournis « en
clair », sous la forme dʼun f ichier au format  RTF. La syntaxe du langage Windev étant très
proche du langage naturel, ces sources peuvent là encore vous apporter une aide précieuse.
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11. Suivi de la TVA sur encaissements et décaissements

L'objectif des états de suivi de la TVA sur encaissements et/ou décaissements est d'apporter
une aide significative à l'établissement de la déclaration de TVA, pour les entreprises soumises
à la TVA sur les encaissements et/ou décaissements.

Dans la documentation qui suit, on présente le suivi de la TVA sur les encaissements, le plus
utilisé. Mais LDCompta propose un suivi de la TVA sur les décaissements qui fonctionne
exactement de la même façon. Pour éviter une redondance, ce suivi de la TVA sur les
décaissements n'est pas décrit plus en détail. Il suffit de s'appuyer sur la documentation du
suivi de TVA sur les encaissements, en remplaçant partout les mentions « encaissement » par
« décaissement », « TVA collectée » par « TVA déductible », « client » par « fournisseur », «
vente » par « achat ».

Les principes de fonctionnement

Les principes de base retenus pour calculer et imprimer les états de suivi de TVA sur
encaissements sont :

þ Détermination de la TVA collectée mois par mois, par analyse des journaux de
vente, en distinguant cette TVA par taux et par type (TVA sur débit ou TVA sur
encaissement) ;

þ Analyse des restes dus clients, pour calculer la part des restes dus correspondant
à des factures soumises à la TVA sur encaissements. Sont considérées comme
restant dues les factures non réglées, ou réglées mais non échues, c'est à dire les
factures dont la date d'échéance du règlement est postérieure à la date d'arrêté
du suivi de TVA. Cette analyse se fait en exploitant les lettrages effectués dans
les comptes clients, lettrages faisant le lien entre les encaissements (règlements
clients) et les factures réglées ;

þ Par différence entre le total de la TVA collectée issue des journaux de vente et le
total de la TVA correspondant aux factures restant dues, on obtient la TVA
collectée effectivement due. 

Ces calculs se font toujours en cumul depuis le début de l'exercice comptable. Pour
déterminer la TVA due pour un mois, il faudra soustraire du montant cumulé (calculé par
l'ordinateur) le total de la TVA collectée déclarée depuis le début de l'exercice, ce dernier total
n'étant pas « récupéré » automatiquement dans les comptes de TVA. Le mieux est d'utiliser un
classeur Excel pour cela, dans lequel on reportera chaque mois les chiffres provenant des états
de suivi arrêté à fin de mois, les montants à déclarer chaque mois étant calculés par Excel par
différence entre Cumul à fin du mois - Cumul à fin de mois précédent.
Un modèle de classeur Excel est disponible ici : Modèle Suivi de TVA.xls.

Le suivi de TVA prend en compte tous les cas de figure ci-dessous :

· Factures soumises à la TVA sur encaissements, d'autres soumises à la TVA
sur débits, ou même ventilation, pour une même facture, sur les deux types
de TVA, encaissements et débits ;

· Plusieurs taux de TVA, y compris taux zéro (TVA exo) ;

· Gestion des avoirs clients ;

· Gestion des règlements partiels ;

· Gestion des impayés.

https://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldcompta/Documentation/Mod�le Suivi de TVA.xls
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Du fait des principes mis en œuvre par ce suivi de la TVA sur encaissement, certaines
contraintes doivent impérativement être respectées :

1. Lors de la comptabilisation des journaux de vente, que ce soit en saisie comptable
(pièce ou folio) ou par une interface avec une application de facturation, il faudra que
la TVA soit ventilée en détail dans chaque compte de TVA collectée, pour chaque
facture ou avoir. On devra utiliser autant de comptes de TVA collectée que de
types (débit ou encaissement) et de taux de TVA.

2. Il sera nécessaire de mettre en place une numérotation automatique des pièces sur le
ou les journaux de vente, qui garantisse l'unicité des N° de pièces (Une facture =
Un N° de pièce). Cela sera fait soit en comptabilité en cas de saisie du journal des
ventes directement en comptabilité, soit en amont en gestion commerciale en cas
d'interface pour récupérer le journal des ventes issu d'une application de facturation.
La numérotation unique des pièces doit également être garantie au travers des
clôtures d'exercice (pas de réutilisation d'un même N° de pièce d'une année sur
l'autre).

3. Lors de la saisie des règlements clients, il faudra lettrer le compte client chaque fois
que cela est possible, en effectuant des lettrages partiels si nécessaire. En effet, tous
les règlements non lettrés vont ressortir sur la Liste des anomalies à traiter
séparément, le système ne pouvant déterminer si le règlement concerne une facture
soumise à TVA sur encaissement.

4. Pour ce qui est de l'enregistrement des impayés, il conviendra de procéder ainsi :

a. Saisir l'impayé par passation d'une écriture entre le compte de banque et le
compte client, pour le montant de l'impayé. Les frais éventuels relatifs à l'impayé
devront être comptabilisés séparément ;

b. Dans le compte client, délettrer le règlement impayé qui avait été lettré avec la
facture initiale, puis relettrer le règlement impayé avec l'écriture d'impayé.

Ainsi, la facture d'origine réapparaîtra sur les états de TVA dans les colonnes Reste dû,
avec sa ventilation de TVA.

Descriptif de la procédure

Les états du suivi de la TVA peuvent être lancés à partir de l'option de menu Édition/Tva sur
encaissements (ou Édition/TVA sur décaissements).

Lors de la demande d'édition de ces états de suivi de la TVA, on doit renseigner les champs
suivants :

ð Arrêté au. I l sʼagit  de la dat e d'arrêt é de lʼét at  de suiv i de la TVA. Toutes les factures ou
règlements ayant une date d'écriture postérieure à celle-ci sont ignorés.

ð Avec le détail des factures et avoirs. Choisissez l'option Restant dues uniquement si
vous voulez limiter le volume de l'état. Ainsi, seules les factures (et avoirs) restant dues
(celles justifiant la TVA collectée que l'on ne reverse pas immédiatement) apparaîtront
sur l'état.
L'autre option Restant dues, ou ayant une date supérieure au permet de faire apparaitre
davantage de factures. Il faut alors indiquer à partir de quelle date on souhaite retrouver
l'intégralité des factures et avoirs. Bien souvent, c'est le premier jour du mois d'arrêté.

D'autre part, lors de la première demande d'édition, un certain nombre de paramètres
nécessaires au suivi de la TVA doivent être définis.

Trois boutons sont disponibles pour cela : Paramètres du suivi TVA, Définir les reports,
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Comptes de TVA. Ces paramètres sont décrits en page suivante.

A partir de là, trois états vont être produits, présentés ci-après. :

Liste des anomalies à traiter séparément

Cette liste met en évidence toutes les écritures des comptes clients qui n'ont pas pu être
traitées de façon automatisée lors de l'analyse des restes dus clients. Cette liste devra être
analysée avec soin pour déterminer dans quelle mesure les écritures qu'elle met en évidence
sont susceptibles d'influer sur les totaux de TVA due indiqués sur les deux autres états.

 Pour chaque écriture listée, un message donne une indication sur la cause du rejet :

§ acompte échu : cas d'un règlement client non lettré, ou lettré partiellement
avec une écriture autre qu'une facture ou avoir client, et dont la date
d'échéance est antérieure ou égale à la date d'arrêté du suivi de la TVA ;

§ acompte non échu : même cas que ci-dessus, mais pour un règlement dont la
date d'échéance est postérieure à la date d'arrêté du suivi de la TVA ;

§ Autre crédit : cas d'une écriture au crédit du compte client (sauf avoirs), non
lettrée ou lettrée partiellement avec une écriture autre qu'une facture ou avoir
client, mais comptabilisée sur un journal qui n'est pas un journal de banque (il
ne s'agit donc probablement pas d'un règlement client) ;

§ Autre débit : cas d'une écriture au débit du compte client (sauf factures), non
lettrée ou lettrée partiellement avec une écriture autre qu'une facture ou avoir
client.

§ Solde lettrage : cas du solde débiteur d'un lettrage, hors factures clients
lettrées partiellement (par exemple, OD lettrée partiellement avec un
règlement).

Pour chaque cause de rejet (hors Solde lettrage), il peut s'agir du rejet de l'écriture en totalité
(Cas d'un règlement client non lettré par exemple), ou d'un rejet partiel (Cas d'un règlement
lettré partiellement avec une facture, le montant du règlement étant supérieur à celui de la
facture). Dans le cas d'un rejet partiel, le montant imprimé dans la colonne Débit ou Crédit
correspond au montant rejeté, et non pas au montant réel de l'écriture. Ces rejets partiels
sont signalés par une astérisque (*) dans la colonne Nature de l'anomalie.

Il est possible de centraliser les écritures d'un ou plusieurs journaux sur cette liste des
anomalies, afin de diminuer le volume de cet état. Cela est particulièrement utile dans le cas
de comptes confrères où l'on trouve à la fois des écritures d'achat et de vente ; on peut ainsi
centraliser les écritures d'achat, qui ressortent toutes en anomalies tant qu'elles n'ont pas été
lettrées.

En fin de liste, des sous-totaux par cause de rejet sont imprimés, ainsi qu'un total général.

Le nombre d'écritures portées sur cette liste doit normalement être très faible, en dehors du
cas des comptes confrères évoqué ci-dessus. Pour ce faire, il convient de lettrer
convenablement les comptes clients lors de chaque saisie de règlement client, en utilisant au
besoin les lettrages partiels. Seuls les acomptes sur commandes peuvent poser problème,
puisqu'il ne sera pas possible de les lettrer lors de leur comptabilisation.

Analyse détaillée des factures

Cet état s'appuie au départ sur le ou les journaux de vente. Il liste donc toutes les factures et
avoirs de la période définie par les deux dates introduites lors de la demande d'édition : la date
à partir de laquelle on souhaite éditer le détail des factures d'une part, la date d'arrêté du suivi
de la TVA d'autre part.
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On trouve également toutes les factures et avoirs des périodes précédentes, c'est à dire
ayant une date comptable antérieure à la date à partir de laquelle on a demandé le détail des
factures, pour peu que ces factures et avoirs présentent un reste dû.

Toutes ces factures et avoirs sont triés par compte client. Pour chaque facture ou avoir listé,
on trouve dans les différentes colonnes de l'état les informations suivantes :

ð L'identification de la pièce (Date comptable, Code journal, Code nature de pièce, N° de
pièce, Date d'échéance, Libellé écriture) ;

ð Les montants de la facture, HT, TVA et TTC ;

ð La ventilation des bases HT par taux de TVA et par nature (TVA sur débit ou TVA sur
encaissement) ;

ð La ventilation des encaissements relatifs à cette facture, en distinguant 4 cas de figure
:

§ Montant réglé échu : Cas d'une facture lettrée avec un règlement client (c'est à
dire une écriture passée sur un journal de banque), et pour lequel la date
dʼéchéance est  ant érieure ou égale à la dat e d'arrêté du suivi de TVA ;

§ Montant lettré : Cas d'une facture lettrée avec une écriture autre qu'un règlement
client (Par exemple, facture lettrée avec un avoir) ;

§ Montant réglé non échu : Même cas de figure que la colonne Montant réglé échu,
mais concerne les règlements ayant une date d'échéance postérieure à la date
d'arrêté du suivi de TVA ;

§ Montant Reste dû : Différence entre le montant TTC de la facture et les montants
des 3 colonnes décrites ci-dessus.

Pour les 3 colonnes Montant réglé échu, Montant lettré, Montant réglé non échu, et
dans le cas d'une facture lettrée par plusieurs autres écritures, la ventilation dans les 3
colonnes se fera en fonction des natures de chaque écriture mise en jeu par le lettrage.
Par exemple, si une facture est lettrée par deux règlements dont un seulement est
échu, on trouvera le montant du règlement échu dans la colonne Montant réglé échu,
le montant du second règlement dans la colonne Montant réglé non échu. De la même
façon, lorsqu'un règlement lettre plusieurs factures, le montant du règlement est imputé
sur les différentes factures dans l'ordre des dates comptables des factures (1er
règlement sur 1ère facture...).
Exemple :

Facture 1 du 10/06 de 1500€
Facture 2 du 20/07 de 2000€
Règlement 1 de 1000€ du 31/07 à échéance au 31/10
Règlement 2 de 2500€ du 30/09 à échéance au 31/12

En supposant que ces 4 écritures soient lettrées ensemble, on trouvera sur l'état de
TVA de Novembre :

Réglé échu       Réglé non échu
Facture 1 1000 500
Facture 2 2500

Ces deux règles s'appliquent également dans le cas de lettrages partiels.

ð Les restes dus de TVA sur encaissement. Ces 3 dernières colonnes font ressortir les
restes dus concernant la part des factures soumises à TVA sur les encaissements. Du
point de vue de la TVA sur encaissement, sont considérées comme restes dues la part
non réglée des factures (Colonne Reste dû décrite ci-devant), ainsi que la part réglée
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non échue (Colonne Réglé non échu décrite ci-devant). Le reste dû TTC concernant la
TVA sur encaissement est donc calculé ainsi : (Reste dû + Réglé non échu) / MTTC *
MTTCENC 
avec MTTC = Montant total TTC de la facture   et   MTTCENC = Montant TTC soumis sur

encaissement

Cette règle de trois est nécessaire pour les factures soumises à la TVA sur
encaissement pour partie seulement. A partir de cette colonne Reste dû TTC de TVA
sur encaissement, on calcule le montant HT et le montant TVA correspondant, en
utilisant le taux de TVA adéquat.

Toutes les lignes apparaissant sur l'état sont sommées en fin de liste, en distinguant :

· les factures et avoirs de la période demandée en édition détaillée d'une part
;

· les factures et avoirs des périodes précédentes.

Des contrôles de cohérences peuvent ainsi être réalisés :

è les totaux de la ligne Période demandée dans les colonnes Montant des
factures et Ventilation de la TVA peuvent être comparés par rapport aux
journaux de vente de la période considérée ;

è le total de la ligne Toutes périodes, dans la colonne Ventilation des
encaissement-Reste dû, doit correspondre au solde du grand-livre client arrêté
à la même date, à la différence près du total indiqué sur la Liste des anomalies
à traiter séparément, liste décrite au paragraphe précédent.

État récapitulatif

Cet état présente les mêmes informations que l'analyse détaillée décrite ci-dessus, mais sous
une forme beaucoup plus synthétique.

Au lieu de détailler toutes les factures, on ne propose que des cumuls mensuels, une ligne
d'état par mois de l'exercice, et éventuellement par taux de TVA.

Les colonnes sont sensiblement les mêmes que celle de l'analyse détaillée :

ð Ventilation de la TVA sur débit : Total des bases HT et des montants TVA des factures
de la période soumises à la TVA sur les débits ;

ð Ventilation de la TVA sur encaissement : Total des bases HT et des montants TVA des
factures de la période soumises à la TVA sur les encaissements ;

ð Montant TVA cumulé : Total progressif du début de la liste jusqu'au mois considéré, du
montant TVA collectée, débit et encaissement.

ð Ventilation des restes dus et non échus en TVA sur encaissement, en distinguant :

§ La part TTC des factures restant due, ou réglée non échue, et soumises à TVA sur
encaissement ;

§ Le montant TVA correspondant à cette part restant due ou non échue ;

§ Le montant TVA cumulé : Total progressif du début de la liste jusqu'au mois
considéré, de la colonne précédente.

ð Montant de la TVA due cumulée, à la fois en base HT et en montant TVA. Celui-ci est la
différence entre les deux colonnes Montant TVA cumulé et TVA cumulée sur restes dus
et non échus. C'est ce montant qui correspond au montant de la TVA effectivement due
depuis le début de l'exercice, compte tenu de la facturation faite et des encaissements
réalisés.
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Pour déterminer la TVA due pour un mois donné, il faudra soustraire de ce montant TVA due
cumulée le total de la TVA collectée déclarée depuis le début de l'exercice.

Remarque relative à la clôture d'exercice

De par la méthodologie choisie pour établir les états de suivi de la TVA, il est nécessaire de
conserver plus de détail lors de la clôture annuelle des comptes.

Cela concerne deux natures d'écritures :

þ Toutes les écritures des comptes collectifs clients suivis en TVA, lettrées avec
une date de lettrage antérieure à la date de clôture, dont le lettrage met en jeu
une ou plusieurs factures ayant un montant restant dû au sens de la TVA sur
encaissement (Montant non réglé, ou réglé non échu). Concrètement, cela
correspond au cas d'une facture lettrée avec son règlement, les dates comptables
de la facture et du règlement étant antérieures à la date de clôture, mais dont la
date d'échéance du règlement est postérieure à la date de clôture annuelle.
Ces écritures doivent être reprises en détail, de façon à ce que la TVA soit
considérée comme due le mois où le règlement vient à échéance. Or, si l'on ne fait
rien de particulier, ces écritures étant lettrées avec une date de lettrage
antérieure à la date de clôture, elles ne sont pas reprises en à nouveau, et cela
fausset les états de TVA édités après une clôture annuelle.

þ Toutes les écritures des comptes de TVA collectée relatives à des factures ayant
un montant restant dû au sens de la TVA sur encaissement (Montant non réglé,
ou réglé non échu). En effet, les factures seront reprises en détail dans le compte
client, soit parce qu'elles ne sont pas lettrées à la date de clôture annuelle, soit
de par la règle décrite ci-dessus. Pour que les états de TVA puissent continuer à
fonctionner après la clôture annuelle, il faut conserver le détail de la ventilation de
ces factures sur les différents comptes de TVA collectée. Or, ces comptes de TVA
collectée sont normalement repris en solde à nouveau global seulement.

La procédure de clôture annuelle des comptes est donc conçue pour conserver le cas échéant
les éléments nécessaires au suivi de la TVA collectée et déductible. Lors du lancement de la
procédure de clôture annuelle des comptes, deux options sont présentées sur l'écran de
lancement, à l'invite Suivi de la TVA encaissements et/ou décaissements :

ð Conserver tous les éléments relatifs aux factures clients restant dues. Cette option est
activée par défaut si les états de suivi de TVA sur encaissements ont été édités au
moins une fois dans l'exercice qui va être clos.

ð Conserver tous les éléments relatifs aux factures fournisseurs restant dues. Cette
option est activée par défaut si les états de suivi de TVA sur décaissements ont été
édités au moins une fois dans l'exercice qui va être clos.

Pour chacune de ces deux options, si elles sont cochées, le système vérifie que la dernière
édition des états de suivi de TVA (encaissement ou décaissement selon le cas) est arrêtée à la
date de clôture annuelle. Si tel n'est pas le cas, il convient de relancer l'édition des états de
TVA à cette date avant de demander la clôture annuelle. En effet, la procédure de clôture
annuelle des comptes va s'appuyer sur des fichiers qui sont constitués lors de l'édition des
états de TVA, pour déterminer quelles sont les factures restant dues au sens de la TVA sur
encaissement (ou décaissement) à la date de clôture annuelle, et conserver le détail des
éléments en conséquence.

Si vous désactivez cette option alors que les états de TVA ont été édités au moins une fois
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dans l'exercice, un message dʼavert issement  est  émis, pour vous signaler que vous allez perdre
certaines informations nécessaires à l'établissement des états de TVA. Il vous suffit de
confirmer votre choix si vous ne souhaitez effectivement pas conserver le détail des éléments
pour le suivi TVA (cas où vous ne souhaiteriez plus utiliser les états de TVA sur le nouvel
exercice).

Par ailleurs, sachez que lors de la clôture d'exercice, le code du journal d'origine (vente, achat,
banque...), de même que la date d'écriture d'origine, sont systématiquement notés pour
chaque écriture reprise sur le journal des à nouveaux. Cela permet de savoir, après clôture,
quelles sont les écritures présentes sur le journal des à nouveaux qu'il faut intégrer sur les
états de suivi de TVA au même titre que celles des journaux de vente ou d'achat.
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11.1  Définition des paramètres, reports et comptes de TVA

Paramètres du suivi de TVA

Pour définir ces paramètres du suivi de TVA, utilisez le bouton Paramètres du suivi TVA sur
l'écran de lancement du suivi de TVA.

Ces paramètres doivent être définis lors de la première demande d'édition des états de TVA.
Par la suite, il n'est pas nécessaire d'y revenir.

Les paramètres à définir sont :

ð Le ou les codes des Journaux de vente qui doivent être suivis pour déterminer la TVA
collectée.

ð Le ou les codes des Journaux à centraliser sur l'état des anomalies. Comme expliqué au
chapitre précédent, dans le cas de comptes confrères où l'on trouve à la fois des
factures d'achat et de vente, il peut être utile de centraliser les journaux d'achat pour
que l'on ne trouve pas toutes les factures d'achat en détail sur la liste des anomalies du
suivi de la TVA sur encaissements.

ð Le ou les Codes racines des comptes collectifs clients devant être suivis pour la TVA
collectée ; en règle générale, tous les comptes collectifs clients doivent être indiqués ici,
sauf le compte collectif client douteux si vous en gérez un.

ð Le code TVA exo par défaut. Pour chaque facture, on recalcule les différentes bases HT
correspondant aux différents taux de TVA à partir des montants TVA et des N° de
comptes de TVA. La base exonérée de TVA est déterminée par différence entre le
montant TTC de la facture et la somme des bases HT soumises et des montants TVA. S'il
y a une part exonérée (et si cette part est significative, c'est à dire supérieure à 0,50),
celle-ci est affectée au code TVA déterminé en appliquant successivement les règles
suivantes :

§ Le code TVA porté en partie droite du libellé de l'écriture passée au compte client.
Ce code doit être inscrit en position 24-25 du libellé, avec en position 23 le
caractère > (symbole Supérieur). Il doit correspondre à un code TVA existant dans
la table des codes TVA., de type TVA collectée, avec un taux à zéro (TVA exo).

§ Le code TVA indiqué dans la fiche du client concerné par la facture, si ce code TVA
est renseigné,

§ à défaut au code TVA indiqué dans ce paramètre.

On peut donc gérer plusieurs types de TVA exonérée, et régler ainsi le cas de la TVA
intracommunautaire.

ð Le code du Journal des à nouveaux (en principe, AN). Ce journal est en effet traité
systématiquement, en plus des journaux de vente stipulés plus haut, mais en ne
s'intéressant, parmi toutes les écritures d'à nouveaux, qu'à celles dont le journal d'origine
est un journal de vente parmi ceux stipulés plus haut.
Remarque : lors de la clôture d'exercice réalisée par LDCompta, le code du journal
d'origine (vente, achat, banque...), de même que la date d'écriture d'origine, sont
systématiquement notés pour chaque écriture reprise sur le journal des à nouveaux.

Définition des reports de TVA

Remarque préliminaire : cette notion de « reports de TVA » est conservée par compatibilité.
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Cependant, on a constaté au fil des années qu'elle n'est quasiment jamais utilisée. Ces
reports, lorsqu'il y en a, sont la plupart du temps gérés en dehors de cet état, bien souvent
via un classeur Excel.

Pour ajuster les montants cumulés apparaissant sur l'état récapitulatif du suivi de TVA, il peut
être nécessaire de tenir compte d'éléments complémentaires tels que :

ð la part de TVA correspondant à des factures restant dues des exercices précédents. Ce
problème se posera essentiellement la première année car, de par la précédente clôture
annuelle des comptes, le système ne dispose plus de la ventilation de la TVA pour les
factures ayant été reprises en à nouveau. Il ne peut donc calculer le montant TVA
restant dû correspondant à ces factures. Pour les années suivantes, le programme de
clôture annuelle des comptes de LDCompta sait conserver le détail de toutes les
écritures nécessaires au suivi de la TVA sur les encaissements. Le nombre de factures
concernées se résorbera progressivement, les factures non réglées résiduelles devant
être passées tôt ou tard en client douteux.

ð la part de TVA sur encaissement correspondant à des restes dus clients douteux, dans la
mesure où les créances clients douteux ne sont plus portées dans les comptes collectifs
clients ordinaires, mais dans un compte collectif client douteux.

Ces montants peuvent être introduits lors du lancement de l'état, par le bouton Définir les
reports. Pour chaque type de report, on peut indiquer :

ð un N° de ligne (valeur quelconque) ;

ð un libellé ;

ð un code TVA ;

ð le Report TVA sur encaissement, c'est à dire le cumul des bases HT et des montants
TVA sur encaissement pour toutes les factures concernées par le report en question
(Factures passées au compte client douteux par exemple) ;

ð le Report TVA restant dû, c'est à dire la base et le montant TVA correspondant à la part
restant due des factures considérées à l'invite précédente. Ce montant devra être revu
chaque mois, si des règlements concernant les factures en question ont été enregistrés
dans le mois.

Chaque ligne de report saisie sur cet écran apparaîtra sur l'état récapitulatif, avant les lignes
des totaux mensuels de l'exercice courant.

Définition des comptes de TVA

Pour définir les différents comptes de TVA collectée, utilisez soit le bouton Comptes de TVA
sur l'écran de lancement du suivi de TVA, soit  lʼopt ion de menu Fichier/Paramètres
divers/Codes tva. Ces codes TVA sont décrits en détail au chapitre 4.7.5  Codes TVA.

Ces comptes de TVA collectée (ou déductible pour le suivi de TVA sur décaissements) doivent
être définis lors de la première demande d'édition des états de TVA. Par la suite, il n'est pas
nécessaire d'y revenir.
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11.2  TVA sur décaissements

Comme il a été indiqué au début de ce chapitre, LDCompta gère tant la TVA sur les
encaissements que la TVA sur les décaissements, même si seul le suivi TVA sur les
encaissements est décrit en détail. Le module de suivi de TVA sur décaissements est
fonctionnellement parfaitement identique à celui de suivi de TVA sur encaissements. 

Toutefois, il existe aussi une méthode plus simple pour suivre la TVA sur les décaissements,
quand cela ne concerne que peu de factures d'achat notamment.

Le principe est d'utiliser un compte de TVA déductible par mois d'échéance. Lors de
lʼenregist rement  d'une facture d'achat, si la TVA peut être récupérée immédiatement, on
comptabilisera la TVA dans le compte correspondant au mois d'enregistrement de la facture
(mois comptable) ; si la TVA ne peut être récupérée qu'au paiement de la facture, on
comptabilisera la TVA dans le compte correspondant au mois d'échéance de la facture. ON a
en quelque sorte, à moindre frais, un suivi de TVA sur décaissement « prévisionnel ».

Pour faciliter cette méthode de comptabilisation, dans la procédure de saisie des écritures par
pièce, il est possible de demander un préaffichage du compte de TVA à mouvementer, tenant
compte éventuellement du mois d'échéance de la facture. Il faut pour cela renseigner le Code
journal d'achat pour pré-afficher le compte de TVA dans les paramètres programme de la
procédure de saisie par pièce.
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12. Situations, Clôtures, FEC, Déclaration des honoraires

Ce chapitre regroupe :

ð Les différents traitements qui sont nécessaires à l'établissement d'une situation, qu'elle
soit mensuelle, trimestrielle ou en fin d'exercice :

§ Utilisation (facultative) d'un journal de situation pour saisir les différentes OD
nécessaires : factures à établir ou à recevoir, provisions, dotations aux
amortissements...

§ Gestion des abonnements (facultatif)

§ Module Bilan et Compte de résultat pour imprimer les états arrêtés à la date
souhaitée.

ð Le système de révision des comptes qui permet de protéger l'accès à certains comptes
(interdire dans ceux-ci tout ajout, modification ou suppression d'écritures) que l'on a «
contrôlé » jusqu'à la date de la situation que l'on prépare, sans pour autant clôturer
l'ensemble des journaux à cette date de situation, ce qui bloquerait toute saisie sur ces
périodes closes, quel que soit le compte concerné.

ð Les procédures de clôture, qui sont au nombre de trois :

§ La clôture mensuelle des journaux

§ La clôture de l'exercice

§ La clôture des immobilisations

ð Enfin, la Déclaration des honoraires faite en tout début d'année civile pour l'année
écoulée.
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12.1  Journal de situation

Principes

Il est possible dans LDCompta de gérer un journal de situation. Ce journal se comporte comme
n'importe quel autre journal du point de vue des saisies d'écritures et des éditions (balances,
grands-livres...). Il n'existe donc pas de procédure de saisie spécifique pour les écritures de
situation.

Une fois les écritures de situation saisies, on peut éditer des balances et grands-livres qui
tiendront compte de ces écritures de situation. C'est à ce moment que l'on devra également
lancer le calcul et l'édition du bilan et compte de résultat, décrit au paragraphe suivant.

Une fois toutes ces éditions faites, deux possibilités s'offrent pour ce journal de situation :

è soit un effacement pur et simple du journal de situation,

è soit la validation définitive du journal de situation en un autre journal comptable
(Journal d'OD).

Une particularité toutefois : les écritures de situation, reconnaissables donc par un code
journal spécifique, peuvent être ignorées dans certains traitements :

§ Consultation d'un compte

§ Consultation d'une balance

§ Balances et Grands-livres (généraux, clients, fournisseurs, autres auxiliaires,
analytiques)

§ Export pour la DGFiP (constitution du FEC)

Mise en œuvre

Le code du journal de situation est fixé dans la Fiche société de chaque dossier comptable. La
valeur proposée par défaut est Z9. Cette valeur ne peut être modifiée que par les utilisateurs
disposant  dʼun droit  dʼaccès de niveau Administrateur. En effet ce journal est un peu
particulier dans le sens où il peut être effacé à tout moment. Il faut donc fixer ce code journal
une fois pour toutes.

Ce journal de situation peut être utilisé dans toutes les procédures de saisie et d'édition
disponibles en comptabilité. Pour ce qui est de la saisie, nous conseillons de privilégier la saisie
par folio, en établissant si possible un folio distinct par « nature » de pièce. La gestion
ultérieure de ces écritures de situation pourra ainsi plus facilement être faite par folio d'origine,
alors que si tout est saisi dans un même folio, ou saisi hors folio (saisie par pièce ou au
kilomètre par exemple), les écritures de situation seront traitées en un seul « bloc », à date
égale.

Remarque : aucun let t rage nʼest  possible ent re une écrit ure compt able c lassique et  une

écriture du journal de situation, que ce soit en lettrage manuel ou automatique, puisque ce
journal peut être effacé à tout moment.

L'effacement ou la validation du journal de situation peuvent être demandés depuis le menu
Traitement/Bilan et compte de résultat/Journal de situation.

Dans la fenêtre qui s'ouvre sont présentés en partie haute les différents « blocs » (ou sous-
ensembles) d'écritures de situation, un bloc correspondant à un N° d'entrée (N° de folio origine
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pour les écritures saisies par folio) et un mois comptable donnés. On doit :

ð d'une part sélectionner le ou les blocs sur lesquels on veut agir (par défaut, tous les
blocs sont sélectionnés).

ð d'autre part choisir l'action à mener sur ces blocs : Effacement ou Validation définitive
sur un journal d'OD, avec dans ce cas choix du journal comptable d'OD à utiliser.

Dans les deux cas, on peut demander en sus à ce que les écritures de situation soient
mémorisées (copiées) dans un nouveau folio. Cela permet par exemple :

· De modifier le journal de situation, au lieu de passer des OD de correction. Il suffit
d'effacer le journal de situation en le récupérant dans un folio, de modifier le folio,
puis de valider le folio modifié, tout ceci grâce à la procédure de saisie par folio.

· De conserver le journal de situation utilisé pour la situation du mois N, afin de
repartir de celui-ci pour la situation du mois N+1. Dans ce cas, il est également
possible de modifier la date des écritures du journal lors de sa reprise dans un
folio. Par exemple, si le journal contient des écritures du 31/10, on peut demander
à les reprendre au 30/11 dans le folio.
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12.2  Abonnements

LDCompta intègre un petit module permettant de gérer des abonnements. Le principe d'un
abonnement est d'enregistrer le montant d'une charge ou d'un produit par avance, de façon à
tenir compte de cet élément lors de l'établissement d'une situation, alors que le montant de la
charge réelle n'est pas encore connu. On peut aussi utiliser les abonnements pour lisser une
charge annuelle sur tous les 12 mois de l'année.

C'est le cas par exemple d'une charge d'assurance pour laquelle on n'a qu'une seule facture par
an, en octobre. Si l'on veut tenir compte de cette charge dans une situation établie à fin
septembre, on peut définir cette charge en tant que charge abonnée.

Un autre cas d'utilisation assez fréquent est celui des dotations aux amortissements. Les
dotations réelles ne sont saisies qu'au moment du bilan final. On connaît cependant un
mont ant  approché des dot at ions de lʼexercice dès le début  de lʼexercice. Pour intégrer ces
dotations « approchées » dans une situation intermédiaire, on peut utiliser avec profit le
module abonnements.

Création d'un abonnement

La saisie des abonnements se fait directement au niveau du plan comptable. Il suffit pour cela
de renseigner lʼonglet  Abonnement, pour chaque compte de charges ou de produits que vous
voulez abonner. Vous accédez alors à l'écran de saisie détaillée de l'abonnement.

Rappel : un compt e abonné ne peut  pas êt re mouvement é en saisie dʼécrit ures, car cela ferait
doublon : on aurait deux fois la charge (ou le produit), lʼabonnement  dʼune part, la charge
réellement  const at ée dʼaut re part. Le système interdit donc tout mouvement comptable sur un
compte abonné, sauf si le mouvement en question est lui-aussi passé sur un journal
d'abonnement (pour les éventuelles régularisations). Il faut impérativement comptabiliser la
charge réelle (ou le produit) dans le compte de contrepartie défini pour le compte abonné, le
solde de ces compt es de cont repart ie devant  êt re analysés et  t rait és un à un lors dʼune

sit uat ion ou de la c lôt ure de lʼexercice (régularisations).

Édition des comptes abonnés

Cette procédure permet de lister les différents comptes ayant été abonnés dans le plan
comptable, avec pour chaque compte le montant mensuel de l'abonnement.

Elle est accessible par le menu Traitement/Bilan et compte de résultat/Abonnements/Liste des
comptes abonnés. La liste peut être triée par N° de compte ou par libellé du compte.

Génération des écritures d'abonnement

C'est cette procédure qui va comptabiliser les écritures d'abonnement, à partir des données
d'abonnement indiquées au préalable dans le plan comptable.

Elle est accessible par le menu Traitement/Bilan et compte de
résultat/Abonnements/Génération des écritures d'abonnement.

Les écritures sont toujours comptabilisées sur le journal d'abonnements indiqué dans la Fiche
société. Le système travaille en « annule et remplace » sur ce journal, c'est à dire qu'avant
chaque nouvelle génération des écritures d'abonnements, il commence par effacer toutes les
écritures d'abonnements issues d'une génération précédente. Il utilise, pour repérer les
écrit ures quʼil a lui-même généré, le code nature de pièce avec la valeur repère « & ». Il est
donc préférable de ne pas utiliser par ailleurs ce code nature de pièce.
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Quelques données complémentaires doivent être saisies lors du lancement de cette
procédure :

ð Période à traiter – Depuis le mois – Jusqu'au mois . Choisissez la période sur laquelle les
écrit ures dʼabonnement  vont  êt re créées ou remplacées.

ð Ventilation analytique par défaut. Ces un à trois champs n'apparaissent que si vous avez
activé le module Comptabilité analytique. Ils permettent de choisir la ventilation
analytique utilisée par défaut, c'est à dire pour les comptes abonnés pour lesquels
aucune ventilation n'a été inscrite dans le plan comptable, sachant qu'il est souhaitable
d'en définir une dans le plan comptable pour chaque compte abonné, si on souhaite que
ces charges et produits abonnés soient correctement ventilés. Rappelons qu'il est
également possible d'utiliser des tables de ventilation sur chacun des axes analytiques,
pour répartir par exemple une charge Électricité en pourcentage sur plusieurs sections
analytiques.

Le traitement va comptabiliser, pour chaque compte abonné et chaque mois de la période
demandée, une écriture au compte abonné et une écriture au compte de contrepartie choisi
pour le compte abonné. Le libellé de lʼécrit ure est  t oujours de la forme Abonnement CCCCCC
MM, avec CCCCCC=N° du compte abonné et MM=Mois compt able de lʼécrit ure.

Il faut noter que cette procédure ne produit aucune édition. Si vous voulez contrôler ce qui a
été généré, vous pouvez aller consulter ou imprimer le journal des abonnements utilisé.

Épuration du journal des abonnements

Cet t e procédure permet  dʼef facer les écrit ures dʼabonnement s. Elle est accessible par le menu
Traitement/Bilan et compte de résultat/Abonnements/Épuration du journal des abonnements.

Vous avez le choix lors du lancement de cette procédure, ent re lʼépurat ion des seules écrit ures

issues de la procédure de génération des abonnements, et  lʼépurat ion t ot ale du journal des

abonnements. En général, il est vivement conseillé de ne pas utiliser le journal des
abonnements en dehors du module abonnements proprement dit. Si vous avez respecté cette
consigne, les deux formules dʼépurat ion about iront  au même résult at.

Lʼépurat ion du journal peut  êt re ut ile lors de la préparat ion du bilan en f in dʼexercice. En effet,
à ce moment-là, il y a deux façons de faire :

è Soit on efface le journal des abonnements ; il reste ensuite à réaffecter par OD les
charges et produits réels, qui ont  ét é compt abilisés en cours dʼexercice dans les

comptes de contrepartie 4886xx et 4887xx, dans les comptes de charges et produits
des classes 6 et 7.

è Soit on analyse le solde des comptes de contrepartie des abonnements, comptes
4886xx et 4887xx. Ces compt es comport ent  dʼun côt é les écrit ures dʼabonnement s

(charges ou produits « prévus »), de lʼaut re les fact ures réelles. Pour chaque compte
non soldé, on passe une OD pour solder le compte de contrepartie par le compte de
charge ou produit  dʼorigine. Dans ce mode de fonctionnement, le journal des
abonnements ne doit en aucun cas être effacé tant que la clôture annuelle de
l'exercice nʼest  pas réalisée, ni par cet t e procédure dʼépurat ion, ni par une nouvelle
générat ion des écrit ures dʼabonnement s. Pour éviter toute erreur, lors de cette clôture
annuelle, il vous faudra cocher l'option Je confirme que les écritures du journal des
abonnements sont nécessaires à la clôture.
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12.3  Bilan et compte de résultat

Remarque préliminaire : avant toute édition du bilan et du compte de résultat, il est nécessaire
d'adapter le paramétrage de votre bilan et de votre compte de résultat en fonction de votre
plan comptable. En effet, bien que le module Bilan et Compte de résultat soit livré avec des
tableaux pré-paramétrés, il est indispensable de s'assurer que ceux-ci sont conformes au plan
comptable que vous utilisez. Cette phase de vérification et d'adaptation éventuelle des
paramètres doit être menée en collaboration avec votre expert-comptable si nécessaire. Pour
comprendre comment sont construits ces tableaux Bilan et Compte de résultat, reportez-vous
à la page suivante Définition des tableaux.

Le calcul et l'édition du bilan et du compte de résultat se lancent depuis le menu
Traitement/Bilan et compte de résultat/Bilan et compte de résultat.

Il est possible d'éditer un bilan et un compte de résultat soit à partir d'éléments réalisés, c'est
à dire de données extraites de la comptabilité générale, soit à partir d'éléments budgétés, c'est
à dire en provenance du module Gestion budgétaire. Il est possible également de combiner ces
deux formules, pour comparer par exemple le compte de résultat de l'exercice en cours à un
budget élaboré antérieurement.

L'écran de lancement est constitué de deux onglets. Lʼonglet  Périodes comporte les éléments
suivants :

ð Présentation classique ou 12 mois. Dans le premier cas, vous obtenez un tableau
présentant 2 colonnes, avec la variation entre ces deux colonnes (sauf pour le tableau
de type Bilan), et vous choisissez dans les invites qui suivent les données à placer dans
ces deux colonnes. Dans le second, vous choisissez seulement une date d'arrêté (pas
possible d'utiliser un tableau budgétaire), et vous obtenez un tableau en 12 colonnes
correspondant aux 12 mois antérieurs à la date d'arrêté indiquée.
Dans le cas d'une présentation 12 mois, vous pouvez choisir entre une présentation en
détail mois par mois ou en cumul progressif au fil des mois. Et vous pouvez aussi ne pas
afficher les séparateurs de milliers sur les différents montants apparaissant dans les 12
colonnes, ce qui évite dans certains cas que les montants soient tronqués (même si les
montants apparaissent sans décimales, cela peut arriver pour des montants dépassant
10 millions).

ð Colonne 1 - Date d'arrêté ou Code tableau budgétaire. Cela permet de définir quels
éléments vous souhaitez voir figurer dans la colonne 1. Pour faire figurer des éléments
réalisés, renseignez la date d'arrêt é de lʼexercice en cours ; pour faire figurer des
éléments budgétés, renseignez le code du tableau budgétaire à utiliser, et la période
correspondante.

ð Colonne 1 - Intitulé. Saisissez le libellé qui apparaîtra en tête de la première colonne de
lʼét at. Un libellé automatique est proposé en fonction des choix effectués aux invites
précédentes.

ð Colonne 2 - Date d'arrêté ou Code tableau budgétaire. Cela permet de définir quels
éléments vous souhaitez voir figurer dans la colonne 2. Pour faire figurer des éléments
réalisés, renseignez la date d'arrêt é de lʼexercice en cours ; pour faire figurer des
éléments budgétés, renseignez le code du tableau budgétaire à utiliser, et la période
correspondante.
Le système vous propose la date de la dernière clôture comptable.



LDCompta pour Windows

Page 338 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Attention : vous devez disposer du résultat du calcul du bilan et du compte de résultat à
la date d'arrêt é de lʼexercice précédent  spécif iée. En d'autres termes, vous devez avoir
préalablement calculé le bilan et le compte de résultat arrêtés à cette date pour pouvoir
ensuite utiliser cet arrêté comme comparatif pour un autre arrêté. Lors du premier calcul
du bilan et compte de résultat, vous pouvez effacer la date d'arrêté Colonne 2 pour
signaler que vous ne disposez pas du bilan et compte de résultat de l'exercice
précédent.
Exemple : Premier calcul avec Date arrêté Colonne 1 : 31/12/2020 et Date arrêté
Colonne 2 à blanc, Second calcul avec Date arrêté Colonne 1 : 31/12/2021 et Date
arrêté Colonne 2 : 31/12/2020 (à condition toutefois que la clôture au 31/12/2020 n'ait
pas déjà été faite).

ð Colonne 2 - Intitulé. Saisissez le libellé qui apparaîtra en tête de la deuxième colonne de
lʼét at. Un libellé automatique est proposé en fonction des choix effectués aux invites
précédentes.

Le 2ème onglet Tableaux permet de choisir quels tableaux on souhaite imprimer (ou exporter) :

ð Tableaux à imprimer. Parmi les différents tableaux qui sont paramétrés dans ce dossier
comptable, cochez le ou les tableaux à imprimer, en présentation Standard ou Détaillée.
Lʼédit ion st andard comport e une ligne sur lʼét at  pour chaque ligne déf inie dans le t ableau

correspondant ; sur lʼédit ion dét aillée, on retrouve le détail compte par compte, en plus
des lignes définies sur le tableau en question.
Si vous utilisez ce module régulièrement et que vous souhaitez chaque fois imprimer les
mêmes tableaux, vous pouvez mémoriser vos choix d'impression des tableaux (les coches
renseignées dans la table afficher en partie haute) en cliquant sur le bouton Mémoriser.

ð Calcul des soldes de comptes. Activez cette option la première fois où vous lancez cette
option pour une date d'arrêté donnée. LDCompta va alors calculer les soldes de tous les
comptes à la date d'arrêté choisie en colonne 1 et enregistrer ces soldes dans un fichier
pour réutilisation ultérieure (à titre de comparatif par exemple, comme arrêté en colonne
2).
A l'inverse, désactivez cette option si une impression de bilan ou compte de résultat a
déjà été demandée à cette date d'arrêté et que vous n'avez pas saisi d'écritures
comptables ou extra-comptables (journal de situation ou abonnement) depuis le dernier
calcul. L'impression sera plus rapide.

ð Coefficient pour calcul de la variation annuelle sur le compte de résultat. Ce coefficient
sera utilisé dans le cas où les durées des exercices figurant en colonne 1 et 2 diffèrent,
pour calculer la variation annuelle. Si les durées d'exercice sont identiques, laissez la
valeur 1,0000 qui est proposée.
Exemple : si l'exercice en cours couvre 9 mois, alors que l'exercice précédent en
comportait 12, indiquez 0,7500.

ð Masquer les centimes. Cochez cette option si vous voulez que les montants soient
présentés sans décimales, ce qui facilite la lecture.

ð Regrouper par poste budgétaire. Ne concerne que les éditions en mode Détaillé. En
cochant cette option, au lieu d'avoir pour chaque ligne du bilan ou compte de résultat le
détail par compte général, on a le détail par poste budgétaire, un poste budgétaire étant
en quelque sorte un regroupement de comptes généraux.

ð Conserver sous forme texte pour Excel. En cochant cette option, les données
présentées sur la dernière édition (le dernier tableau) sont enregistrées dans un fichier
au format « texte avec tabulation » nommé BilEta.xls, dans le répertoire temporaire de
LDCompta. Ce fichier pourra ensuite facilement être ouvert et retravaillé avec Excel.
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L'option complémentaire avec toutes les lignes même si nulles permet d'avoir toujours le
même nombre de lignes dans le classeur Excel entre deux éditions successives du même
tableau, même si les soldes des comptes ont changé entre temps. Cela facilite les
opérations de comparaison d'un mois sur l'autre par exemple.
Notez que cette option est quelque peu obsolète du fait de l'apparition, en version 11,
de la fonctionnalité Vue tableur décrite plus loin. 

Le calcul du bilan et compte de résultat se décompose en deux phases :

1) Calcul des totaux débit – crédit - solde de tous les comptes à la date d'arrêté du bilan
et compte de résultat, avec mémorisation de ces données dans un fichier (fichier
CPTBIS) pour la date d'arrêté en question. Ces données sont conservées de façon
permanente, même au travers des clôtures d'exercice. Elles sont réutilisées chaque
fois que l'on demande une impression d'un bilan ou compte de résultat en spécifiant
une date d'arrêté en colonne 2. LDCompta vient alors extraire depuis ce fichier CPTBIS
les données correspondant à la date 2 demandée, date qui peut donc très bien être
antérieure au 1er jour de l'exercice, pourvu qu'on ait pris la peine d'imprimer un bilan ou
compte de résultat à cette date avant la clôture de l'exercice en question.

2) Impression des différents tableaux demandés, en s'appuyant soit sur le fichier mis à
jour en phase 1 (soldes de comptes dans CPTBIS), soit sur le fichier Budget (fichier
CPTBUD). Juste avant l'impression de chaque tableau pour lequel l'option Tableau
contrôlable a été activée, l'ordinateur contrôle que chaque compte mouvementé est
pris en compte une fois et une seule sur le tableau en question. En cas d'erreur, il y a
édition d'une liste d'anomalies, le traitement d'édition du tableau est stoppé, et vous
devez corriger les paramètres avant de relancer le traitement.

Vue tableur

Plutôt que d'imprimer un tableau de type Bilan ou Compte de résultat, on peut obtenir une vue
des données directement sous forme de tableur, via le bouton Vue Tableur au bas de l'écran
de lancement.

On récupère alors toutes les données du tableau demandé (Bilan, Compte de résultat, Soldes
intermédiaires de gestion...) dans un tableur intégré à LDCompta. Et il s'agit bien là d'un
tableau tel qu'on pourrait le construire avec Excel : les différents totaux et sous-totaux sont
effectués via des formules de calcul.

On peut ainsi appliquer des modifications sur les valeurs et voir les incidences sur les différents
sous-totaux immédiatement.

Dans cette fenêtre « tableur », on dispose d'un sous-ensemble déjà conséquent des fonctions
habituelles proposées dans un tableau tel que Excel ou Calc (Libre Office ou Open Office). Et si
cela ne suffit pas, vous pouvez enregistrer le tableau au format .xlsx pour le travailler ensuite
avec votre logiciel favori.

De plus, il est possible d'agir à priori sur la présentation du tableau, en utilisant un « modèle ».
Un modèle nommé Modèle Présentation Bilan & CR.xlsx est livré dans le répertoire des
programmes de LDCompta. Il peut être copié et personnalisé à votre gré. Ce classeur Excel
contient 2 feuilles, la première pour le Bilan, la seconde pour tous les autres tableaux de type «
Compte de résultat ». Si vous souhaitez personnaliser ces modèles, consultez la
documentation incluse dans ceux-ci. Lorsque vous avez créé un modèle personnalisé, il vous
suffit d'indiquer à l'invite Modèle Excel pour vue tableur le nom et l'emplacement de votre
modèle personnalisé pour qu'il en soit tenu compte.
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Épuration des anciennes situations

Comme il a été indiqué plus haut, le système calcule et mémorise dans un fichier nommé
CPTBIS une balance des compt es généraux et  auxiliaires à la dat e dʼarrêt é demandée en

colonne 1 (sauf si vous avez décoché l'option Calcul des soldes de comptes). Si lʼon demande

lʼédit ion du bilan et  compt e de résult at  à chaque f in de mois, on a donc en f in dʼexercice 12
balances mémorisées dans ce fichier. Ce fichier est bien sûr conservé tel quel au travers des
clôtures annuelles, de façon à pouvoir ef fect uer des comparat ifs ent re lʼexercice courant  et

lʼexercice précédent, même après c lôt ure de lʼexercice précédent.

La procédure décrite ci-dessous permet de « nettoyer » ce fichier, qui sans cela va gonfler
sans cesse, même si le volume des données stockées dans ce fichier est faible.

La procédure dʼépurat ion est  accessible depuis le menu Traitement/Bilan et compte de
résultat/Épuration des anciennes situations. Lorsque vous lancez cette option, le système
présente la liste de toutes les dates pour lesquelles il existe une situation a été calculée. Vous
pouvez ainsi, par le bouton Épurer, effacer les différentes situations une à une, ou de façon
groupée en effectuant une sélection multiple dans la liste (par les touche Majuscule ou Ctrl)
avant  dʼut iliser le bout on Épurer.

Attention : lʼef facement  dʼune sit uat ion est  irréversible. Une fois celui-ci réalisé, il ne sera plus
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possible de demander le comparatif, dans le module Bilan et compte de résultat, entre une
nouvelle situation et une situation ayant été effacée, si la date de cette dernière est relative
à un exercice clos. Prudence donc !

A savoir : depuis la version 10, LDCompta propose une épuration automatique de ce fichier
(parmi d'autres) lors de la clôture d'exercice, pour ne conserver que les 5 dernières années.
Vous pouvez donc tout à fait ne jamais utiliser la procédure d'épuration décrite ici et laisser
faire cet automatisme lors des clôtures d'exercice.

Récupération de situations depuis un dossier d'archives

Il est aussi possible de récupérer, dans un dossier comptable « courant », des situations qui se
trouvent dans un dossier d'archive (exercice précédent). On entend par « situation » les
éléments (la balance des comptes) qui sont calculés et enregistrés dans le fichier CPTBIS lors
du calcul d'un bilan et compte de résultat, ou dans le fichier CPTBISA lors du calcul d'un
tableau de bord analytique.

Cela rend possible ensuite la comparaison entre une situation calculée sur l'exercice courant et
une situation « exercice antérieur », même si cette situation n'avait pas été calculée avant la
clôture de cet exercice antérieur. Il faut dans ce cas retourner sur le dossier d'archive pour
calculer la situation à la date antérieure souhaitée, puis dans l'exercice courant venir récupérer
cette situation antérieure.

Cette fonction est accessible depuis le menu Traitement/Bilan et compte de
résultat/Récupération des situations antérieures.
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12.3.1  Définition des tableaux

Saisie des paramètres

Deux procédures vous permettent de saisir et d'éditer les paramètres des tableaux de type
Bilan ou Compte de résultat. Ces procédures peuvent être lancées par les options de menu
Traitement/Bilan et compte de résultat/Saisie des paramètres et Traitement /Bilan et compte
de résultat/Édition des paramètres.

Vous pouvez créer autant de tableaux que vous le souhaitez. Le tableau portant le code 1 est
réservé au bilan. Tous les autres tableaux sont de type Compte de résultat. Hormis cette
contrainte, vous pouvez agir en toute liberté sur le paramétrage de ces tableaux. LDCompta
est livré avec 3 tableaux pré-paramétrés : 1-Bilan, 2-Compte de résultat, 3-SIG (Soldes
intermédiaires de gestion).

Vous pouvez créer de nouveaux tableaux grâce au bouton Gérer… disponible sur le premier
écran de la saisie des paramètres. La liste des tableaux vous est alors présentée, où vous
pouvez :

þ Copier un tableau existant pour un créer un nouveau. Sur l'écran qui s'affiche
ensuite, indiquez le code et les libellés du nouveau tableau. Il ne reste plus qu'à
modifier le paramétrage du nouveau tableau.

þ Modifier le titre d'un tableau existant. On dispose d'un libellé court (celui qui
s'affiche à l'écran dans les différentes listes présentant ces tableaux) et d'un
libellé long, celui utilisé en tant que titre du tableau lors de l'impression. A défaut,
LDCompta reprend le libellé court.

þ Supprimer un tableau existant. Attention à ne pas supprimer les 3 tableaux livrés
par défaut, l'action est irréversible.

þ Importer ou Exporter un tableau, ce qui permet par exemple de copier des
tableaux entre dossiers comptables différents. Attention toutefois : si le plan
comptable diffère sensiblement entre les dossiers comptables, un tableau
fonctionnant bien dans le dossier origine peut poser problème dans le dossier cible.
Ces exports/imports se font via des fichiers portant l'extension .bcr ; le nom et
l'emplacement de ce fichier .bcr étant à choisir à chaque fois qu'on clique sur le
bouton Exporter ou Importer.

REMARQUE : pour chaque tableau en dehors du tableau 1 qui est toujours de type Bilan, vous
pouvez demander à ce que le système effectue un contrôle de cohérence du
paramét rage lors de lʼédit ion du t ableau en quest ion, en act ivant  lʼopt ion Tableau
contrôlable. Ces contrôles permettent de s'assurer que chaque compte de
charges et de produits est pris une et une seule fois dans le tableau que vous
avez défini. Si vous désactivez cette option, aucun contrôle de paramétrage ne
sera effectué. On peut ainsi volontairement ne s'intéresser qu'à certaines
charges ou produits, sans que cela soit bloquant lors de l'édition.

Le paramét rage dʼun t ableau consist e à saisir t out es les lignes f igurant  sur le bilan et  le compt e

de résultat, en indiquant pour les différentes lignes les comptes ou classes de comptes à
sommer.

Pour chaque ligne, on doit donc indiquer :

ð le Libellé de la ligne, tel qu'il apparaitra en impression du tableau
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ð le Rang d'édition (Ordre de présentation des lignes)

ð le Code de la ligne (plus utilisé aujourd'hui)

ð le Type de ligne, sachant que l'on dispose des valeurs suivantes : Titre, Détail, Total
(Ligne de totalisation toutes lignes, charges et produits), Total charges, Total produits,

Résultat (Total Produits - Charges).

ð le Niveau de la ligne. Cette zone est utilisée en combinaison avec la zone précédente,
pour améliorer la présentation de l'état :

§ Pour une ligne de titre, les valeurs possibles vont de 1 à 4. 

§ Pour une ligne de totalisation ou de résultat, 9 valeurs possibles de 1 à 9. Ce
niveau définit, en plus des options de présentation, la hiérarchie des différents
t ot aux sur lʼét at. Le niveau 1 est le niveau de totalisation le plus bas (le plus fin), le
niveau 9 correspond au niveau le plus haut (total général).

ð la Position de la ligne. Pour un tableau de type Bilan, indiquez Actif ou Passif. Pour les
autres tableaux, indiquez Charge ou Produit.

Pour ce qui est des lignes de type Détail, lʼonglet  Classes de comptes vous permet de
renseigner les classes de comptes devant être traitées sur la ligne en question. Ces classes de
comptes peuvent être définies avec une à huit positions. Pour chaque classe de compte à
traiter, il faut également saisir :

ð s'il s'agit d'une ligne figurant à l'actif du bilan, la colonne concernée, Brut ou
Amortissements

ð le Mode de traitement :
§ Solde si débiteur : Récupération du solde uniquement s'il est débiteur
§ Solde si créditeur : Récupération du solde uniquement s'il est créditeur
§ Total débits : Récupération du total des débits
§ Total crédits : Récupération du total des crédits
§ Solde algébrique : Récupération du solde algébrique du compte, qu'il soit débiteur

ou créditeur, avec inversion du sens si le compte figure au passif du bilan ou dans
les produits du compte de résultat.

Remarques

Une valeur particulière RESULT peut être indiquée comme classe de compte. L'ordinateur
calculera alors le solde global des classes de comptes 6 et 7, et traitera ensuite ce solde
en fonction du mode de traitement indiqué. Cela permet de récupérer le résultat de
l'exercice dans le bilan, ou sur une ligne du compte de résultat.

D'autre part, une ligne particulière du compte de résultat, ligne dont le rang d'édition est %
CA, permet de définir le calcul du montant chiffre d'affaires. Ce montant est ensuite utilisé
lors de l'édition du compte de résultat, pour les calculs de pourcentage par rapport au
chiffre d'affaires. Cet t e ligne ayant  un rang dʼédit ion %CA ne figurera pas en tant que telle
sur le compte de résultat.

Édition des paramètres

Vous pouvez éditer la liste de vos paramètres du bilan et du compte de résultat. Ces
paramètres peuvent être présentés dans l'ordre où ils seront traités sur le bilan et le compte
de résultat, ou dans l'ordre des classes de comptes traitées ligne par ligne. Cette dernière
présentation est très utile pour s'assurer que tous les comptes de votre plan comptable sont
traités une et une seule fois sur le bilan et le compte de résultat.
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12.4  Révision des comptes

Dans LDCompta, une mécanique de révision des comptes permet de figer les écritures
associées à un compte. Marquer un compte comme étant « révisé à une date donnée », cʼest

interdire tout ajout, modif icat ion ou suppression dʼécrit ures sur ce compt e ant érieurement  à

cette date de révision.

Cela équivaut, au niveau des comptes, à ce qui existe au niveau des journaux avec les
clôtures mensuelles.

Marquer les comptes comme « révisés »

La révision des compt es sʼef fect ue depuis la gest ion du plan comptable, via le bouton
Révisions. On peut y accéder aussi via le menu Outils/Révision de comptes.

Pour évit er dʼavoir à marquer les compt es révisés un à un, ce qui serait fastidieux, on peut le
faire par classe de comptes, de 1 à 8 chiffres. Et pour donner plus de souplesse encore, ce
marquage par classe de comptes peut être fait « en cascade » : on peut par exemple marquer
tous les comptes de classe 60 comme révisés au 31/03/2021, sauf les comptes 606 que lʼon

marque comme révisés au 31/12/2020 seulement.

Lorsqu'on marque une classe de comptes comme étant révisée, on doit indiquer la date de
cette révision (date de clôture de ces comptes en quelque sorte). La case à cocher Ignorer
toute marque de révision portée sur des classes de comptes de niveau supérieur permet de
gérer des exceptions, sachant que le fonctionnement normal est le suivant :

à pour chaque compte, le système balaye toutes les marques de révision de toutes les
classes auxquels le compte appartient, en partant du niveau le plus fin (le compte lui-
même) jusqu'au niveau le plus général (la classe de comptes à 1 chiffres) et retient la
date de révision la plus récente.

à Mais ce balayage de la classe de compte la plus détaillée (à 8 chiffres) à la plus
générique (à 1 chiffre) est interrompu si à un niveau quelconque, lʼopt ion Ignorer toute
marque de révision portée sur des classes de comptes de niveau supérieur est
renseignée.

Exemple 1 :

Classe de comptes Date révision Ignorer niveaux supérieurs

60 31/03/2021 Non

606 31/12/2020 Non

Ici, les comptes 606000 et 607000 sont considérés comme révisés au 31/03/2021, la révision
des comptes 606 au 31/12/2020 étant « surchargée » par la révision de la classe 60 au
31/03/2021.

Exemple 2 :

Classe de comptes Date révision Ignorer niveaux supérieurs

60 31/03/2021 Non

606 31/12/2020 Oui

Ici, le compte 606000 est considéré comme révisé au 31/12/2020, le compte 607000 est révisé
au 31/03/2021.
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Exemple 3 :

Classe de comptes Date révision Ignorer niveaux supérieurs

60 31/03/2021 Non

606 30/04/2021 Non

Ici, le compte 606000 est révisé au 30/04/2021 (date au niveau 606 plus récente que celle du
niveau 60), le compte 607000 est révisé au 31/03/2021.

Conséquence pour les comptes révisés

Comme indiqué précédemment, un compte marqué comme révisé à une date donnée ne pourra
plus être mouvementé antérieurement à cette date. Et toutes les écritures déjà comptabilisées
avec une date antérieure à la date de révision ne pourront plus être ni modifiées ni supprimées.

Ces contrôles sont opérés dans toutes les procédures de saisie, dans la procédure dʼint erface

et dans la procédure de modification de pièce.

Pour met t re en évidence quʼun compt e est  révisé à une dat e donnée, on dispose de deux
indicateurs visuels :

� en consultation de compte :
Les écritures révisées apparaissent avec le montant en orange, la date de révision
du compte figurant également dès le premier onglet de la consultation, au bas de la
table présentant les écritures.

� en édition des grands-livres :
On peut demander à faire figurer ces marques de révision, via l'option Afficher les
révisions des comptes sur lʼécran de lancement.
On a alors la date de révision du compte sur le bandeau séparatif de chaque
compte, calé à droite, ainsi quʼun t rait  point illé qui marque la limit e ent re écrit ures

révisées et écritures non révisées du compte.
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12.5  Clôture mensuelle des journaux

Cette procédure permet de clore un ou plusieurs journaux à une date donnée. L'intérêt de la
clôture d'un journal est triple :

èCela permet d'interdire toute nouvelle saisie d'écritures sur le journal en question en deçà
de la date de clôture choisie, et de bloquer la modification des pièces comptables sur la
période close, pour le cas où vous avez choisi lʼopt ion Toute modif. sur période non close à
lʼinv it e Mode de gestion des écritures provisoires de la Fiche société. Seules les données
non comptables resteront modifiables sur ces pièces.

èCela fait disparaître la mention PROVISOIRE qui apparaît dans le titre des journaux,
balances et grands-livres, dès lors que les dat es dʼarrêt é demandées pour ces ét at s sont

dans des périodes closes. 

èSi vous avez demandé une centralisation pour le journal en question, la centralisation sur
les grands-livres sera effective pour les périodes closes, sauf si vous décochez l'option
Prise en compte des centralisations sur l'écran de lancement de l'édition.

La clôture d'un journal est immédiate : cela consiste simplement à mémoriser la date de
dernière clôture de chaque journal. Aucun t rait ement  supplément aire nʼest  déclenché.

La procédure de clôture mensuelle des journaux est accessible depuis le menu Outils/Clôture
mensuelle. La sélection des journaux à clore, et la saisie de la date de clôture des journaux se
fait sur deux écrans distincts.

Écran de sélection des journaux à clore

Lors de l'appel de la procédure, c'est le premier écran qui est affiché. Sur cet écran, vous
trouvez la liste des codes journaux existants dans votre dossier de comptabilité, en dehors des
journaux de sit uat ion et  dʼabonnement s, qui sont isolés en partie basse, ces deux journaux un
peu part iculiers nʼayant  pas à faire lʼobjet  de c lôt ure.

Sélectionnez le ou les journaux dans la liste. Pour sélectionner plusieurs journaux, utilisez soit
la touche Majuscule pour étendre votre sélection (clic sur le premier poste à traiter, puis clic
sur le dernier poste à traiter en tenant la touche Majuscule enfoncée), ou la touche Ctrl pour
ajouter à la sélection (clic sur un premier poste, puis clic sur les autres postes à ajouter à la
sélection en tenant la touche Ctrl enfoncée). Vous pouvez aussi faire glisser la souris sur la
liste en tenant le bouton gauche enfoncé.

Écran de saisie de la nouvelle date de clôture

Cet écran est affiché une fois que vous avez sélectionné un ou plusieurs journaux sur l'écran
précédent et cliqué sur le bouton Clore. Sur la partie haute de l'écran, vous trouvez la liste
des journaux que vous avez sélectionnés, avec pour chaque journal sa date de dernière
clôture mensuelle. L'ordinateur affiche également suite à cette liste la date de clôture la plus
récente trouvée dans cette liste.

Il vous faut saisir la nouvelle date de clôture pour les journaux sélectionnés. Cette date doit
obligatoirement correspondre à une fin de mois, et doit être postérieure à la date de dernière
clôture la plus récente. Une fois la nouvelle date de clôture saisie, validez par la touche Entrée
ou le bouton OK.

Remarque : l'option Archiver le dossier en format ZIP, bien que toujours présente, n'a plus
d'intérêt aujourd'hui. En cas de contrôle fiscal, c'est le fameux fichier « FEC » qui est exigé par
la DGFiP en cas de contrôle fiscal, et non plus les données comptables en format CSV
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encapsulées dans un fichier ZIP.

Avertissements à l'ouverture d'un dossier comptable

Il y a deux types d'avertissement qui peuvent s'afficher à l'ouverture d'un dossier comptable.

Contrôle des clôtures mensuelles

Cet avertissement survient quand, pour un journal au moins, le nombre de mois non clos est
supérieur au nombre de mois défini dans la Fiche société, dans le cadre Période ouverte en
saisie de l'onglet Exercice. L'objectif est ici de vous encourager à réaliser des clôtures
mensuelles très régulièrement.

Cette fenêtre d'avertissement peut facilement être refermée en cliquant sur le bouton OK ou
en appuyant sur Entrée.

Contrôle de la clôture d'exercice

Cet avertissement survient quand le dossier comptable que vous tentez d'ouvrir comporte plus
de 20 mois d'exercice, c'est à dire que la date de dernière clôture d'exercice est antérieure de
plus de 20 mois à la date du jour, sachant que ce contrôle n'est pas fait pour les dossiers
d'archives (exercices antérieurs) bien entendu.

L'objectif est ici de vous obliger à réaliser la clôture annuelle (clôture d'exercice) dans un délai
« raisonnable », en principe quelques mois après la date effective de clôture. Et comme il s'agit
là d'une obligation comptable, cette fenêtre d'avertissement ne peut pas être refermée aussi
facilement que celle qui vous oblige à faire des clôtures mensuelles. Il y a tout d'abord une
temporisation imposée de 10 secondes. Et ce n'est qu'après ce délai que vous pouvez refermer
la fenêtre par la combinaison de touche volontairement complexe Majuscule Alt F12.
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12.6  Clôture annuelle

Cette procédure permet de clore un exercice comptable. Elle réalise simultanément la clôture
des comptes auxiliaires et généraux. 

ATTENTION : cette clôture peut être assez longue, suivant  le volume dʼécrit ures et  la

puissance de la machine dont vous disposez. Pendant toute la durée du traitement de clôture,
aucune saisie ni interrogation ne doit être faite sur le dossier en cours de clôture. Aucun poste
de travail ne doit donc être actif sur le dossier à clore en dehors de celui qui demande ce
traitement de clôture. Vous pouvez le vérifier par le menu Fichier/Sessions actives avant de
lancer ce traitement de clôture, voire même  interdire par avance toute ouverture de ce
dossier comptable durant la période nécessaire à ce traitement (bouton Bloquer ouvertures
dans la fenêtre Sessions actives).
De plus, si votre logiciel de gestion commerciale accède aux données comptables « en temps
réel », pour afficher des soldes clients par exemple, il vous faut aussi fermer toutes les
sessions ouvertes par ce logiciel durant tout ce traitement de clôture. 

La clôture annuelle de l'exercice doit être lancée depuis le menu Outils/Clôture annuelle.

Vérifications préalables à la clôture

Sachant qu'il n'existe aucun moyen simple de revenir en arrière après une clôture d'exercice
(en dehors d'une restauration, ce qui n'est envisageable que si l'on s'aperçoit de son erreur
peu de temps après avoir réalisé cette clôture), la première fenêtre de ce traitement de
clôture vous rappelle toutes les opérations qui doivent impérativement être réalisées avant
d'effectuer la clôture annuelle de l'exercice.
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Cette checklist doit être validée point par point pour pouvoir lancer la procédure de clôture
annuelle : 

q Traitement des écritures dʼabonnement  et de situation. En règle générale, ces journaux
devraient être vierges lors de la clôture annuelle, sauf si vous êtes certain de la nécessité
de conserver les écritures présentes sur ces journaux pour réaliser la clôture des comptes.
Ces deux options sont grisées s'il n'existe aucune écriture sur ces journaux dans la période
qui va être clôturée. En revanche, si des écritures sont présentes, c'est à vous de savoir
si ces écritures sont nécessaires à la clôture d'exercice (elles constituent le résultat) ou si
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elles doivent être exclues. Dans le premier cas, cochez l'option Je confirme que les
écritures du journal XX sont nécessaires à la clôture. Dans le deuxième cas, il faut
abandonner le traitement de clôture et aller effacer le journal en question. 

q Édition définitive des tous les états comptables avant clôture, arrêtés à la date de clôture
de lʼexercice : journaux, état de contrôle des journaux, balances générales et auxiliaires,
grands-livres général et auxiliaire… Avant de réaliser cette édition définitive, il vous faut
avoir c los t ous vos journaux compt ables à la dat e de clôt ure dʼexercice (ou à une date
postérieure), de façon à faire disparaître la mention PROVISOIRE du titre de vos états (voir
la Notion d'écritures provisoires).

q Confirmation du résultat de l'exercice : le système affiche le montant du résultat calculé à
la date de clôture d'exercice. Vérifiez soigneusement que celui-ci correspond
effectivement à celui attendu, c'est à dire à celui qui est présenté sur la liasse fiscale
obtenue par ailleurs. Si tel n'est pas le cas, cela peut provenir d'une erreur de saisie sur
vos OD de bilan, ou d'un problème de prise en compte des écritures d'abonnement ou de
situation (revoir les 2 premières options de la checklist). 

q Impression du bilan et compte de résultat : dans LDCompta, c'est lors de l'impression du
bilan et/ou compte de résultat arrêté à une date donnée qu'est enregistrée la « situation
» à cette date, sous forme d'une balance générale et auxiliaire de tous les comptes. Et
c'est cette « situation » qui pourra ensuite être utilisée à titre de comparatif quand vous
voudrez imprimer un bilan ou compte de résultat sur le prochain exercice. Or, la « situation
» arrêtée à la date de clôture d'exercice ne peut être calculée qu'avant cette clôture
d'exercice. On ne disposera plus des éléments pour le faire après la clôture d'exercice. Il
faut donc vous assurer que vous disposez bien de cette « situation » avant de lancer la
clôture d'exercice. Au moindre doute, relancez l'édition du compte de résultat à la date de
clôture et vérifiez que le résultat qui s'affiche est bien celui attendu (celui qui s'affiche à
l'invite précédente).
De plus, si vous souhaitez réaliser ultérieurement des comparatifs arrêtés à chaque fin de
mois ou chaque fin de trimestre via ce module Bilan et compte de résultat, assurez-vous
que vous disposez bien de toutes les « situations » nécessaires. Vous pouvez le vérifiez
par le menu Traitement/Bilan et compte de résultat/Épuration des anciennes situations :
dans cette fenêtre, vous avez la liste de tous les arrêtés de situation précédemment
calculés.
Remarque : si vous n'utilisez pas du tout le module Bilan et Compte de résultat de
LDCompta, vous pouvez cochez cette case sans autre précaution, aucun contrôle n'étant
réellement réalisé par le logiciel. 

q Gestion des extournes : si vous utilisez la procédure d'extourne de LDCompta pour
extourner au 1er jour du nouvel exercice les OD de provisions passées à la date de
clôture, il faut le faire avant de clôturer l'exercice. A défaut, les extournes devront être
saisies « manuellement » après la clôture.
Attention : cocher cette case ne déclenche pas les extournes ! Vous confirmez
simplement ici que vous avez déjà passé ces extournes, ou que vous ne souhaitez pas
utiliser la procédure d'extourne de LDCompta.

Sauvegarde avant clôture

Un appel à la procédure de sauvegarde est prévu au tout début de la phase de clôture. Si
vous ne disposez pas dʼune sauvegarde parfait ement  à jour de vos données au moment  de la

clôture, vous pouvez ainsi sorte exécuter une sauvegarde des données juste avant le
traitement de clôture.
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Le support de sauvegarde ainsi obtenu (clé USB par exemple) permet de garantir que l'on sera
en mesure, même plusieurs années plus tard, de recharger les données comptables de
lʼépoque. En cas de changement de version du logiciel entre le moment de la sauvegarde et le
moment de la restauration, lors de la restauration des données, le système prend en charge de
façon aut omat isée la migrat ion des données de lʼancienne version du logic iel (celle utilisée lors
de la sauvegarde) vers la nouvelle (celle utilisée lors de la restauration).

Attention : si le dossier comptable à clore est géré en base DB/2 sur un serveur AS/400
(iSeries), la sauvegarde doit être réalisée sur le serveur AS/400, préalablement à ce traitement
de clôture. 

Dans tous les cas, la sauvegarde doit être faite sur un support externe et doit être conservée
soigneusement durant plusieurs années.

Fenêtre de lancement de la clôture proprement dite

Après avoir validé la checklist des opérations préalables à la clôture annuelle et lancé si
nécessaire la sauvegarde avant clôture, vous arrivez sur l'écran de lancement de la clôture
proprement dite.

Not ez que la dat e de clôt ure de lʼexercice, qui est rappelée dans le sous-titre de la fenêtre, ne
peut être modifiée ici : elle a été calculée à partir de la date de la dernière clôture effectuée
et du nombre de mois de l'exercice, ces deux informations figurant dans la Fiche société.

Il en est de même pour le code du journal des à nouveau, qui est défini dans la fiche société.
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Archivage du dossier avant clôture

Il est possible (et c'est même vivement recommandé) de demander l'archivage du dossier
avant clôture. Le dossier avant clôture sera alors conservé sur disque sous un autre code.
Ainsi, on pourra continuer à consulter les écritures de l'exercice précédent après clôture
annuelle, en interrogeant ce dossier archivé. Suite à la clôture annuelle, on disposera donc de
deux dossiers :

· Celui avant clôture, créé par le traitement de clôture annuelle, qui sera l'image
exact du dossier tel qu'il se présentait avant clôture. Attention : ce dossier ne
contient pas seulement les écritures de la période close, mais aussi toutes les
écritures déjà saisies sur le nouvel exercice au moment de la clôture annuelle ;
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· Celui après clôture, résultant de la clôture du dossier d'origine.

Rappel : la présence d'un ou de plusieurs dossiers d'archive constitués de la sorte permet
aussi, dans les procédures de consultation, de visualiser les écritures des exercices antérieurs
sans avoir à basculer sur un dossier d'archive. 

Pour constituer ce dossier d'archive, vous devez spécifier :

ð Code du dossier d'archive : LDCompta propose un code constitué du premier caractère
du code dossier origine suivi des 2 derniers chiffres de la date de clôture (l'année). Vous
pouvez adopter une autre règle éventuellement, pourvu que le code choisi n'existe pas
déjà et qu'il y ait une certaine logique dans le choix de ce code au fil des années.

ð Libellé du dossier d'archive : LDCompta reprend le libellé du dossier origine, complété par
les 2 ou 4 derniers chiffres (l'année) de la date de clôture.

ð Exercice : il s'agit d'un identifiant de l'exercice clos, sur 4 caractères. LDCompta propose
l'année de la clôture. Pour un dossier arrêté à fin décembre, cela convient parfaitement.
Pour un dossier arrêté à une date autre, on peut préférer un code exercice de la forme
AAMM, soit Année d'arrêté sur 2 chiffres et Mois d'arrêté.
A savoir : dans la fenêtre de changement de dossier ou exercice comptable, la liste des
dossiers d'archives présentée en partie basse de la fenêtre est triée par ordre
décroissant sur ce code exercice. Il est donc important de toujours adopter la même
logique au fil des années dans le choix de ce code exercice pour que cette liste présente
effectivement ces différents dossiers d'exercices antérieurs dans l'ordre chronologique
inverse, du plus récent au plus ancien.

ð Bibliothèque AS/400 : ce champ n'apparait que si le dossier à clore est géré en base DB/2
sur un serveur AS/400. Il s'agit alors du nom de la bibliothèque affectée au dossier
d'archive qui va être créé. Sachant que ce nom est limité à 10 caractères, que par
convention les 3 lettres doivent être CPT, on propose d'utiliser un nom de la forme
CPTXXXAAAA ou CPTXXXAAMM, où XXX est le code du dossier origine, AAAA est l'année
de clôture, AAMM est l'année et le mois de clôture (par exemple 2103 pour Mars 2021). 

Remarque : l'option Archiver le dossier en format ZIP, bien que toujours présente, n'a plus
d'intérêt aujourd'hui. En cas de contrôle fiscal, c'est le fameux fichier « FEC » qui est exigé par
la DGFiP en cas de contrôle fiscal, et non plus les données comptables en format CSV
encapsulées dans un fichier ZIP.

Suivi de la TVA

Tant pour le suivi de la TVA sur les encaissements que pour le suivi de la TVA sur les
décaissements, vous devez indiquer que vous souhaitez conserver toutes les factures restants
dues (factures clients pour la TVA sur les encaissement, factures fournisseurs pour la TVA sur
les décaissements). Cela est indispensable au bon fonctionnement des états de suivi de la TVA
sur les encaissements et décaissements.

Not ez que ces deux opt ions sont  déjà cochées si le syst ème dét ect e que lʼét at  de suiv i de

TVA (encaissement ou décaissement selon le cas) a été lancé au moins une fois. Et il affiche
dans ce cas la date d'arrêté utilisée lors de la dernière impression de ces états de suivi de
TVA. Il est impératif que cette date corresponde exactement à la date de clôture d'exercice.
Bien souvent, la clôture d'exercice étant réalisé avec quelques mois de décalage, vous avez
déjà imprimé ces états de TVA à des dates plus récentes que la date de clôture. Il vous faut
donc relancer ces états de suivi de TVA à la date de clôture (sans lancer réellement
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l'impression, un aperçu avant impression suffit, ou une impression en PDF) avant de déclencher
la clôture d'exercice. Ainsi, le système saura déterminer quelles sont les factures non réglées à
la date de clôture, factures pour lesquelles il devra conserver le détail des lignes de TVA (dans
les comptes 4456 et 4457), détail indispensable à la reconstitution des pieds de facture qui est
un préalable à l'impression des états de suivi de TVA.
Remarque : si vous nʼut ilisez pas les ét at s de suiv i de la TVA, vous pouvez ignorer totalement
ces deux options.

Épuration des données

Pour les principaux fichiers de « mouvements », LDCompta propose de réaliser une épuration
automatique, en ne conservant chaque fois que les données « récentes ». Cela concerne les
fichiers suivants :

§ Règlements clients

§ Règlements fournisseurs

§ Relevés bancaires

§ Situation pour impression bilan et CR

§ Actions de relance client

§ Historique de modification des écritures

Pour chacun de ces fichiers, vous pouvez choisir de ne pas épurer les données, ou de
conserver les données sur une durée plus ou moins longue que celle proposée par défaut.

A savoir : ces opérations d'épuration peuvent se faire à tout moment, en dehors du
traitement de clôture d'exercice, via le menu Outils/Gestion des fichiers/Épuration des fichiers.

Remarque : si le module Comptabilité analytique est actif, LDCompta affiche un message en
partie basse de l'écran pour signaler que les écritures analytiques seront effacées jusqu'à la
date de clôture d'exercice, sauf si l'option Épuration des données analytiques à la clôture
annuelle a été décochée dans la Fiche société (onglet Modules, après avoir cliqué sur le
bouton Modifier en regard de Analytique), auquel cas c'est le message Épuration des écritures
analytiques à la clôture annuelle désactivée qui s'affiche.

Intégration de contrôles avant clôture

Après avoir validé la fenêtre présentée ci-dessus par le bouton OK, la procédure de clôture
annuelle commence par réaliser un certain nombre de contrôles, pour aller dans le sens d'une
plus grande fiabilité et d'une meilleure « sécurisation » :

þ Contrôle que tous les journaux sont clos à la date de clôture annuelle. Si ce
contrôle échoue, une fenêtre d'avertissement s'ouvre, et la clôture annuelle ne
peut être lancée.

þ Cont rôle quʼil nʼexist e aucun folio en at t ent e de validat ion pour lʼexercice qui va

être clos.

þ Contrôle qu'aucun utilisateur n'est actif en comptabilité durant tout le traitement
de clôture annuelle. Ce contrôle est fait grâce à une allocation en mode exclusif
du fichier historique comptable durant tout le traitement de clôture annuelle. Si un
utilisateur est actif, que ce soit en saisie ou en consultation, l'allocation des
fichiers échoue. L'erreur est signalée, et le traitement de clôture est abandonné.

þ Contrôle de l'équilibre de tous les journaux. L'équilibre Débit-Crédit est vérifié par
journal et mois comptable, pour l'exercice à clore. En cas de déséquilibre, l'erreur
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est signalée, et le traitement de clôture est abandonné.

þ Contrôle de l'équilibre de tous les lettrages. L'équilibre Débit-Crédit est vérifié par
compte, code et date de lettrage, pour l'ensemble du dossier à clore. La
cohérence des lettrages partiels est également vérifiée. En cas de déséquilibre,
l'erreur est signalée, et le traitement de clôture est abandonné.

þ Mémorisat ion de lʼhist orique des chif f res dʼaf faires c lient s et  fournisseurs. Cette
phase de mémorisat ion permet t ra dʼédit er des ét at s comparat ifs de chiffres
dʼaffaires c lient s et  fournisseurs même sur des périodes closes.

Traitement de clôture proprement dit

Ce n'est qu'après tous ces traitements préalables que le traitement de clôture-réouverture des
comptes s'exécute réellement. Ce traitement consiste à effacer toutes les écritures de
lʼexercice c los et  à compt abiliser des écrit ures de report  à nouveau au premier jour du nouvel

exercice sur le journal des à nouveaux. Pour les comptes de bilan (classes 1 à 5), plusieurs cas
se présentent :

§ Pour les comptes déclarés comme lettrables, le système reporte en à nouveau toutes les
écritures non lettrées à la date de clôture (cʼest  à dire non let t rées, lettrées partiellement
ou lettrées avec une date de lettrage supérieure à la date de clôture). Les écritures
lettrées avec une date antérieure ou égale à la date de clôture sont ignorées : étant
lettrées entre elles, et la vérification du lettrage ayant été faite juste en amont, elles
présentent forcément un solde nul.

§ Pour les comptes déclarés comme pointables (au sens du rapprochement bancaire), le
système reporte en à nouveau détaillé toutes les écritures non rapprochées définitivement
à la date de clôture. Les écritures rapprochées définitivement à la date de clôture sont
reprises en une seule écriture de report à nouveau global dans le compte, avec le
marqueur Rapproché définitivement.

§ Pour les comptes non lettrables et non pointables, le système reprend une seule écriture
de report à nouveau, écriture dont le montant correspond au solde du compte à la date
de clôture (en fait, le système crée une écriture de report à nouveau par devise, pour le
cas où lʼon t rouve dans le compt e des écrit ures saisies dans plusieurs devises dif férent es).

Enfin, le système comptabilise une écriture de résultat dans le compte de résultat indiqué au
niveau de la Fiche société (bénéfice ou perte selon le résultat constaté), ce résultat étant
égal au solde cumulé de tous les comptes de classe 6 et 7 à la date de clôture.

Enfin, pour les besoins du suivi de la TVA sur les encaissements, et si vous avez coché les
options décrites ci-dessus relatives à ce suivi de la TVA, le système peut conserver en détail
davant age dʼécrit ures dans les compt es de TVA, voire même dans les comptes clients et
fournisseurs. En effet, il lui est indispensable de conserver en détail, tant dans les comptes de
tiers (TTC) que dans les comptes de TVA, toutes les factures non encore réglées à la date de
clôture, en tenant compte le cas échéant de la date d'échéance du règlement. Une facture
réglée et donc lettrée à la date de clôture d'exercice peut donc être reprise en à nouveau
détaillé si une des écritures de règlement participant au lettrage de la facture présente une
date d'échéance supérieure à la date de clôture d'exercice.
Exemple : facture de décembre lettrée avec un règlement comptabilisé lui aussi en décembre,
mais à échéance sur janvier : la facture et le règlement seront repris en détail dans le compte
client, et toutes les lignes de TVA de la facture seront elles-aussi reprises en détail dans le ou
les comptes de TVA.
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Pour ce qui est de la comptabilité analytique, t out es les écrit ures de lʼexercice c los sont

purement et simplement effacées, et ce quel que soit le compte comptable dont elles
dépendent. Cela vaut pour les écritures purement analytiques (dites aussi OD analytiques)
comme pour la ventilation analytique des écritures de comptabilité générale, et même si
lʼécrit ure de compt abilit é générale mère a été conservée en détail de part le traitement de
clôture des comptes généraux et auxiliaires décrit plus haut.

Seule exception : si l'option Épuration des données analytiques à la clôture annuelle a été
décochée dans la Fiche société (onglet Modules, après avoir cliqué sur le bouton Modifier en
regard de Analytique), aucun traitement n'est réalisé sur les écritures analytiques, qui sont
alors toutes conservées en détail. Notez que dans ce cas, on conserve aussi les ventilations
analytiques des écritures de comptabilité générale dans les comptes de classes 6 et 7 qui ont
elles été effacées par la clôture d'exercice.

Une fois le traitement lancé par le bouton OK, une fenêt re vous informe de lʼavancement  des

traitements de clôture. Suivant les volumes de données à traiter (nombre dʼécrit ures de

lʼexercice en part iculier), et la machine dont vous disposez, ce traitement peut durer de
quelques minut es à plus dʼune heure. En tout état de cause, il vous faut attendre le message
final La clôture annuelle de la société XXX s'est achevée normalement pour être certain que
ce traitement est terminé.

En cas dʼerreur ou dʼanomalie dét ect ée par la procédure de clôt ure, une fenêtre appropriée
vous informe de lʼanomalie rencont rée, et  des moyens possibles dʼy remédier. 

ATTENTION : une fois cette clôture achevée normalement, il faut impérativement imprimer le
journal des à nouveaux qui a été constitué par la procédure de clôture. Demandez uniquement
le journal Récapitulatif par compte et comparez-le à la balance arrêtée à la date de clôture,
celle imprimée avant clôture de l'exercice. Les soldes doivent être identiques compte par
compte.

Historique des opérations de clôture

Un historique détaillé du traitement de clôture est conservé dans un fichier historique. On peut
donc retrouver une trace de tout ce qui a été fait depuis le menu Outils/Gestion des
fichiers/Historique des traitements.

Toutes les étapes du traitement y sont détaillées : sauvegarde, étapes de contrôles avant
clôture (vérif icat ions de lʼéquilibre des journaux, des lettrages), création du dossier d'archive,
générat ion de lʼhist orique des chif f res dʼaf faires c lient s et  fournisseurs, clôture des comptes
généraux et auxiliaires, recalcul des écritures de centralisation, réindexation des fichiers où l'on
a supprimé un grand nombre d'enregistrements (écritures, commentaires, litiges), clôture des
comptes analytiques, épuration des données.

En cas de problème, on peut donc examiner cet historique pour retracer l'ensemble des
opérations.
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12.7  Export de données pour la DGFiP (FEC)

LDCompta propose un outil d'export de données conforme aux recommandations de la DGFiP,
dans le cadre du contrôle des comptabilités informatisées. Il permet de produire les deux
fichiers attendus par l'administration :

ð Le premier correspondant à une balance des comptes généraux et auxiliaires

ð Le second contenant les écritures comptables elles-mêmes, le fameux « FEC ».

Cet outil est accessible dans LDCompta via le menu Outils/Autres export/Export de données
comptables pour la DGFiP.

Les deux fichiers qui sont produits se nomment XXXXXXXXXBLAAAAMMJJ.csv et
XXXXXXXXXFECAAAAMMJJ.csv, où

  XXXXXXXXX est le SIREN de la société (prise dans la Fiche Société, si renseigné, à défaut,
on indique SIREN_XXX, XXX étant le code société),

  AAAAMMJJ est la date de clôture de l'exercice

Par défaut, toutes les options proposées par défaut (séparateur de zone, séparateur décimal,
format de date, jeu de caractères, choix des colonnes...) sont conformes à ce qui est attendu
par la DGFiP (dit Format 2013). Il n'y a donc rien à modifier sur tous ces champs.

Les seules choses auxquelles vous devez vous intéresser sont :

ð La période à extraite : il faut choisir les dates de début et fin d'exercice correspondant
au dossier comptable courant. Pour les années antérieures, il faut relancer ce même
export à partir des dossiers d'archives, exercice par exercice.

ð Le répertoire destination dans lequel les deux fichier BL et FEC seront créés.

Quelques remarques quant au remplissage des colonnes du FEC

ð Le terme N° écriture comptable utilisé par l'administration comptable correspond à un
identifiant unique de pièce comptable (ou au moins unique par journal) (cf BOI-CF-IOR-
60-40-20-20131213 § 100). Dans LDCompta, c'est le N° de lot qui est cet identifiant
unique de pièce. C'est donc ce N° de lot (rubrique NLOT) qui est fourni dans la colonne 3
du fichier, et non le N° unique d'écriture unique (NECR) qui est lui identifiant unique
d'écriture et non de pièce. Le N° unique d'écriture qui apparait sur les grands-livres
notamment n'est plus fourni dans cet export.

ð La date de validation (colonne 16 du fichier) est systématiquement prise égale à la date
de comptabilisation, compte-tenu du fait qu'il n'y a pas de mode « Brouillard » dans
LDCompta (cf BOI-CF-IOR-60-40-20-20131213 § 250).

ð La référence de la pièce doit toujours être renseignée (cf BOI-CF-IOR-60-40-20-
20131213 § 180). A défaut, (le N° de pièce n'étant pas toujours obligatoire, cela se
configure journal par journal dans LDCompta), LDCompta porte donc une référence de la
forme #JLAAAAMMJJ, où JL est le code journal de la pièce, et AAAAMMJJ est sa date de
comptabilisation. Ces références « fictives » sont toujours préfixées du caractère dièse
(#), pour ne pas être confondues avec des références « réelles ». En effet, seules ces
dernières peuvent être utilisées dans la procédure de recherche par pièce de LDCompta.
Pour retrouver une écriture comptable à partir d'une référence « fictive », il faut faire
une consultation par journal, en limitant la période consultée à la date de
comptabilisation en question.
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ð Pour ce qui est des zones « Devises » (colonnes 17 et 18 du fichier) :

§ Les en-têtes de colonne sont toujours renseignés, même si le module Devises n'a
pas été activé dans le dossier comptable que l'on exporte. Ces 2 colonnes seront à
blanc sur toutes les lignes qui suivent la ligne de titre. 

§ Si le module Devises est activé, ces 2 colonnes ne sont renseignées que pour les
écritures comptabilisées dans une devise autre que la devise de référence (en
principe l'euro, code EUR). Ainsi, dans le cas où le module Devises est actif, mais
qu'aucune pièce n'est comptabilisée en devise étrangère, le fichier exporté sera
identique au cas précédent (cas où le module Devises n'est pas actif).

§ Lorsqu'il est renseigné, le montant en devises est signé, les crédits étant en négatif
(cf BOI-CF-IOR-60-40-20-20131213 § 260).

L'outil de contrôle - Les erreurs les plus fréquentes

L'administration fiscale met à disposition un outil de contrôle du FEC.

Sachez toutefois que si le fichier n'est pas du tout lisible par cet outil de contrôle, c'est
très certainement qu'il a été manipulé au travers d'un tableur (Excel ou Calc) ou d'un
éditeur de fichier quelconque. Le fichier FEC « brut » produit par LDCompta est bien au
format attendu par cet outil. Il faut donc toujours transmettre le fichier « brut » issu de
LDCompta, jamais une copie du fichier ouverte et enregistrée au travers d'un logiciel
quelconque.

Anomalies (non bloquantes) assez fréquentes

ð Structure fichier incorrecte, débit/crédit ... renseignés sur une même ligne ... , ou
débit=crédit=0
C'est le cas où vous avez, dans votre dossier comptable, des pièces (ou même une
simple écriture au sein d'une pièce), dont le montant est nul. Cela arrive par exemple si
vous émettez des factures à zéro (articles gratuits) dans un logiciel de gestion
commerciale et que ces factures sont interfacées dans LDCompta. Dans cette
hypothèse, il est préférable d'avoir ces factures à zéro en comptabilité, car si on ne les
présentait pas, on aurait une rupture dans la numérotation des factures de ventes, ce
dont il faudrait là-aussi se justifier.

ð Au moins un enregistrement dans le FEC ne contient pas de valeur pour le champ
ECRITURELIB
Ce message d'anomalie peut survenir sur des dossiers assez anciens, souvent en
environnement AS/400. On pouvait en effet, dans les anciennes versions « mode
caractère » de LDCompta, saisir une pièce sans libellé. Si vous avez quelques pièces
sans libellé, vous pouvez soit les rappeler en modification une à une (s'il y en a peu), soit
leur en attribuer un en automatique, en utilisant par exemple un scénario de modification
de données par lot qui répète le N° de pièce ou la référence comme libellé.

Description du fichier FEC

Si vous souhaitez remettre à l'administration un descriptif détaillé pour accompagner le fichier
remis, vous pouvez le faire à partir du fichier Word accessible par ce lien :

    Descriptif du fichier des écritures comptables (FEC).doc

Attention : les éléments figurant en orange dans ce document doivent être complétés.

http://www.economie.gouv.fr/dgfip/outil-test-des-fichiers-des-ecritures-comptables-fec
https://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldcompta/Documentation/Descriptif du fichier des �critures comptables (FEC).doc
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12.8  Déclaration des honoraires

Une chaîne de t rait ement s facilit ant  lʼét ablissement  de la déclarat ion des honoraires et

commissions (DAS2) est intégrée à LDCompta. 

Le t rait ement  sʼart icule en 2 parties :

è Une exportation des données de LDCompta, produisant deux états de contrôle,
ainsi quʼun f ichier des données à déclarer ;

è Une importation dans LDPaye permettant, à partir du fichier produit par
LDCompta, de transmettre ses éléments via la Déclaration Sociale Nominative
(DSN).

Ce traitement est accessible par le menu Traitement/Déclaration des honoraires.

Remarque : même si vous ne disposez pas de LDPaye, ce traitement peut être mis à profit pour
imprimer les états de contrôles, et donc préparer les données à transmettre à votre cabinet
comptable si c'est lui qui établit la DAS2.

Paramètres

Pour établir cette déclaration, le système doit extraire de LDCompta toutes les factures
correspondant à des éléments à faire figurer dans la DAS 2. Pour cela, il se base :

à sur un code DAS2 présent dans la fiche fournisseur,

à sur une list e des codes journaux dʼachat  à t rait er,

à enfin sur une table de correspondance (N° de compte général, Type de rémunération, et
éventuellement « Nature »).

Le code DAS2 doit être renseigné dans la fiche de chaque fournisseur à traiter sur la
déclaration. Ce code DAS2 est présent dans les fiches fournisseurs, au bas de lʼonglet  Détail.

Les autres paramètres doivent être saisis dans une fenêtre spécifique, accessible depuis la
fenêtre principale du traitement par le bouton Paramètres. Voici, à t it re dʼexemple, une table
de correspondance des comptes à traiter :

Compte
général

Code
société

Code
établis.

Type de rémunération Nature

622200 LDZ 10 Commissions

622600 LDZ 10 Honoraires, vacations

625020 LDZ 10 Indemnités et remboursements R

Tous les comptes à traiter doivent être renseignés dans cette table, en associant chaque fois
le type de rémunération auquel cela correspondant sur la DAS2.

La colonne Nature ne doit être renseignée que pour les avantages en nature, où lʼon doit

préciser la ou les natures (N=Nourriture, L=Logement, V=Voiture…), ou pour les indemnités et
remboursements, où lʼon doit  préciser les modalit és ( F=Allocations forfaitaires,
R=Remboursements…). 

Les colonnes Code société et Code établissement sont utilisées principalement pour établir le
lien avec les sociétés et établissements déclarés dans LDPaye, si lʼon souhait e aller jusquʼà

lʼint erface avec LDPaye.
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La déclaration

Principes

Rappelons t out  dʼabord que la déclarat ion DAS2 est toujours établie pour une année civile,
même si lʼexercice compt able ne correspond pas à une année civ ile.

De plus, ce sont  les honoraires et  commissions réglés dans lʼannée civ ile qui doivent  êt re

déclarés, sachant  quʼil peut  sʼagir évent uellement  de fact ures correspondant  à lʼannée

précédente, mais réglées dans lʼannée civ ile.

Partant de là, le t rait ement  sʼart icule en t rois phases.

Phase 1 

Un premier parcours du f ichier des écrit ures compt ables permet  dʼext raire t out es les

écrit ures des journaux dʼachat  présent es dans les compt es ayant  ét é paramét rés, et qui
concernent un fournisseur ayant le code DAS2 renseigné. Pour chaque écriture, le système
reconstitue la pièce comptable complète, avec ventilation des montants HT et TTC par
type de rémunération. Tous les comptes commençant par 445 sont interprétés comme
étant des montants TVA ; le montant global de la TVA de chaque facture est reventilé sur
les différents montants hors-taxe au prorata de ceux-ci.

Phase 2

Un second parcours du fichier permet, par analyse des lettrages, de déterminer la date de
règlement de la facture. Une fact ure nʼest  considérée comme réglée que lorsquʼelle est

lettrée « entièrement » ; on ne tient aucun compte des lettrages partiels. De plus, on a
une seule date de règlement par facture, qui est prise égale à la date de lettrage, ou la
plus grande dat e dʼéchéance des dif férent es écrit ures venant  en cont repart ie du let t rage,
sʼil sʼagit  dʼécrit ures passées sur des journaux de banque (pour les écritures ne
correspondant pas à des journaux de banque, on ignore la dat e dʼéchéance). Cʼest  cet t e

date de règlement unique qui est déterminante pour la prise en compte de facture : elle
doit être comprise entre le 01 janvier et le 31 décembre de lʼannée de déclarat ion.

Phase 3

A partir des données constituées en phases 1 et 2, on constitue un fichier qui récapitule,
pour chaque fournisseur, les données à déclarer : Code société, Code établissement, N°
SIRET, N° fournisseur, Raison sociale, Profession ou qualité (zone Commentaire de la fiche
Fournisseur), Adresse complète, Montant Honoraires vacations, Montant Commissions,
Montant Courtages…

Chevauchement entre exercices comptables et année civile de déclaration

Compte-tenu du fait que la déclaration concerne une année civile, et  quʼil faut  sʼint éresser à la

date de règlement qui est souvent postérieure à la date de facture, il faut pouvoir déclarer sur
lʼannée N des honoraires réglés dans cet t e année N, mais qui correspondent peut-être à des
fact ures enregist rées dans lʼexercice compt able précédent, exercice qui est peut-être clos !

La solution mise en œuvre par LDCompta consiste, pour les phases 1 et 2 du traitement, à
répéter le traitement sur deux exercices comptables : lʼexercice courant  et  lʼexercice

précédent. On additionne ensuite les factures extraites dans ces deux exercices, en ayant pris
soin toutefois de ne pas traiter deux fois la même facture. Il faut donc impérativement disposer
du dossier compt able correspondant  à lʼexercice précédent. Celui-ci est normalement créé
aut omat iquement  lors de la c lôt ure dʼexercice ; cʼest  la not ion dʼarchivage qui est  proposée

lors de cette clôture. 
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Notez cependant que le système ne gère que deux exercices comptables. Si vous réglez dans
lʼannée civ ile des honoraires ou commissions dont  les fact ures ont  ét é émises ant érieurement  à

lʼexercice compt able précédent, ils ne figureront pas sur la déclaration.
Selon le décalage observé ent re vot re exercice compt able et  lʼannée civ ile, il peut être
préférable dʼat t endre dʼavoir ét abli vot re déclarat ion DAS2 avant  de lancer la c lôt ure dʼexercice

comptable, de façon à disposer dʼun maximum dʼinformat ions en ligne.

Lancer la déclaration

Pour lancer le traitement, vous devez indiquer lʼannée civ ile de déclarat ion, et le cas échéant
sélect ionner lʼopt ion Trait er  les fact ures de lʼexercice com pt able précédent , en sélectionnant
le dossier correspondant  à lʼexercice précédent  dans la list e déroulant e.

Attention : si vous ne disposez pas de ce dossier exercice précédent, votre déclaration sera
très certainement incomplète.

Remarque : au lancement de cette déclaration, LDCompta commence par vérifier que tous les
comptes fournisseurs pour lesquels il existe au moins une facture d'honoraires (par analyse des
comptes de classe 6 mouvementés par la facture) sont bien identifiés DAS2 dans leur fiche. Il
liste les éventuels fournisseurs pour lesquels cette option n'aurait pas été positionnée
correctement.

Ensuite, deux listes vous sont proposées :

ð État récapitulatif des honoraires, vacations, commissions. Ce document est quasiment
identique au formulaire CERFA à remplir pour la DAS2. Il récapitule, pour chaque
fournisseur, toutes les données à déclarer.

ð Liste détaillée des factures prises en compte. I l sʼagit  dʼune list e présent ant, fournisseur
par fournisseur, t out es les fact ures dʼachat  ayant  ét é analysées par le t rait ement, avec
leur ventilation par type de rémunération. Pour chaque facture, il apparaît la date de
règlement ayant été calculée en fonction des lettrages. Cette liste vous permet, si vous
le souhaitez, de contrôler ce qui va être déclaré.
Si vous cochez l'option avec aussi les factures ignorées car non réglées, la liste
présente toutes les factures analysées, et pas seulement celles ayant été intégrées
dans la déclaration. 
Ne sont intégrées dans la déclaration que les factures ayant une date de règlement dans
lʼannée civ ile choisie au lancement  du t rait ement. Pour faciliter ce pointage, la dernière
colonne de lʼét at, Montant déclaré, ne fait apparaître le montant de la facture (colonne
précédente) que si la dat e de règlement  est  dans lʼannée de déclarat ion.

Transmission en DSN via LDPaye

Pour aller plus loin, vous pouvez, au lancement du traitement, sélect ionner lʼopt ion Préparer le
f ichier  dʼint er face pour  LDPaye. Il vous faut alors indiquer un nom et un emplacement pour ce
fichier.

Une fois le traitement effectué, et après avoir vérifié les états de contrôle résultants, vous
pouvez importer ce fichier dans LDPaye pour Windows.

Cet t e opt ion dʼimport  est  accessible dans la fenêt re Traitement mensuel/Autres données DSN
(Honoraires...)/Honoraires, par le bouton Importer.

Dans la fenêt re qui est  proposée lorsquʼon clique sur ce bout on Importer, indiquez l'année
civile de déclaration, le nom et  lʼemplacement  du f ichier préparé par LDCompt a. Vous pouvez
également  à ce st ade demander lʼef facement  préalable de t out es les lignes déjà présent es

dans le fichier Honoraires pour l'année civile en question. Cela est conseillé si vous lancez
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plusieurs fois ce t rait ement  dʼimport.
Les bénéficiaires des honoraires référencés dans le fichier d'import sont automatiquement
ajoutés dans le fichier des bénéficiaires de LDPaye s'ils n'existent pas déjà, à SIRET, Nom-
Prénom ou Raison sociale identique. Si vous cochez l'option MAJ des bénéficiaires existants, la
fiche des bénéficiaires déjà présents dans le fichier de LDPaye est mise à jour à partir des
données importées (adresse notamment).

Une fois les données importées dans les fichiers Bénéficiaires et Honoraires de LDPaye, les
données pourront été transmises via la DSN, dans ce qu'on appelle « le véhicule technique »,
structure S89, blocs 32-Bénéficiaire des honoraires, 33-Avantages en nature, 35-Prise en
charge des indemnités, 43-Rémunérations.
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13. Gestion des règlements fournisseurs

LDCompta offre deux méthodes pour gérer les règlements fournisseurs : dʼun côt é la mét hode

dite règlement manuel, dans le sens où le titre de paiement (chèque bien souvent) est
manuscrit ; de lʼaut re, une chaîne complète de règlement automatique des fournisseurs.

Le règlement manuel d'un fournisseur se fait au vu du compte fournisseur, avec mise à jour
semi-automatique de l'échéancier fournisseurs s'il y a lieu. Cette procédure de règlement
manuel peut être utilisée soit de façon exceptionnelle pour régler rapidement un fournisseur en
dehors des règlements automatiques périodiques, soit en lieu et place du règlement
automatique si le faible nombre de règlements fournisseurs ne justifie pas un traitement
automatisé.

La chaîne de règlement automatique est composée des procédures et traitements suivants
:

è Gest ion dʼun échéancier fournisseurs en parallèle du compte fournisseur ; cet échéancier
est alimenté lors de la saisie (ou par interface) des fact ures dʼachat s, chaque facture
fournisseur créant une ou plusieurs échéances. Dans cet échéancier, il est possible
d'intervenir sur les règlements à effectuer jusqu'au dernier moment, c'est à dire la phase
de génération des règlements fournisseurs : modification de l'échéance, du montant à
payer, de l'IBAN sur lequel émettre le virement...

è Depuis l'échéancier fournisseur, on affecte les bons à payer (possible aussi par interface)
et la banque de paiement. Cela peut se faire manuellement ligne par ligne, ou « en masse
» après avoir sélectionné les échéances concernées sur différentes critères.

è A partir de cet échéancier, déclenchement du règlement, pour les échéances ayant reçu
le bon à payer et correspondant à un mode de paiement et une banque de paiement
donnés. Pour chaque règlement, il y a comptabilisation du paiement avec lettrage du
compte de tiers, édition du titre de paiement (lettre-BO, lettre chèque, lettre virement),
préparat ion de lʼordre de virement  le cas échéant  (SEPA, virement commercial, virement
international).

Cette chaîne de règlement prend également en charge les fonctionnalités transversales
suivantes :

è Gestion complète des comptes effets à payer, avec pointage des effets à réception des
relevés de LCR à payer pour comptabilisation de la domiciliation.

è Gestion des « fournisseurs à payer » : à chaque échéance, on peut affecter un
fournisseur à payer différent du fournisseur émetteur de la facture.

è Gestion des virements internationaux, qui peuvent être émis en euros ou dans une devise
autre.

Le module est constitué de :

þ Une procédure de gest ion de lʼéchéancier fournisseurs, pour créer (acomptes)
modifier ou supprimer des échéances, pour donner le Bon à payer, ou pour choisir
la banque sur laquelle le règlement sera tiré.

þ Une procédure d'affectation automatique des échéances sur différentes banques,
compte-tenu de pourcentages de répartition indiqués banque par banque ; cette
procédure peut également être utilisée pour donner le bon à payer globalement sur



LDCompta pour Windows

Page 364 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

un ensemble dʼéchéances.

þ Une procédure de comptabilisation et édition des règlements fournisseurs.

þ Des procédures de gestion des virements SEPA, des virements commerciaux et
des virements internationaux, pour préparer notamment les ordres de virement
correspondant : Virement SEPA (Norme ISO 20022), Virement commercial (Norme
CFONB VCOM format 400 caractères), Virement international (Norme CFONB
format 320 caractères ou Norme ISO 20022).

þ Une procédure de gestion des effets à payer ayant été comptabilisés dans le
compte effets à payer (403000), avec possibilité de modifier les échéances ou
même de supprimer un effet. C'est cette procédure qui permet surtout le pointage
des effets à payer au vu des relevés de LCR à payer émis par les banques, avec
comptabilisation des écritures de domiciliation entre le compte effets à payer
dʼune part  et  le compt e de banque dʼaut re part.

þ Une procédure d'incorporation d'avoirs clients dans l'échéancier fournisseur (pour
les Remises de fin d'année par exemple).

þ Une procédure pour gérer les compensations entre clients et fournisseurs.

A cela sʼajout ent  des procédures dʼédit ion :

þ Édit ion de lʼéchéancier.

þ Réédition des titres de paiement, en cas de problème survenant en cours
dʼédit ion.

þ Liste des chèques imprimés (pour contrôle).

þ Avis de domiciliation (plus utilisée aujourd'hui).

þ Édit ion du port efeuille dʼef fet s à payer.

Chacune de ces procédures est décrite en détail plus loin.

Compte fournisseur et échéancier fournisseur

Toute la chaîne de règlement automatique des fournisseurs est basée sur un échéancier
fournisseurs. Cet échéancier fournisseurs est constitué au fur et à mesure des saisies
effectuées sur le journal d'achat, quel que soit le mode d'introduction des factures d'achat :
Saisie par pièce, Saisie au kilomètre, Saisie par folio, alimentation automatique par la procédure
dʼint erface st andard, mais aussi l'option Ajouter dans l'échéancier du menu contextuel depuis la
consultation d'un compte fournisseur, quad on est positionné sur une écriture non lettrée.

C'est au niveau des paramètres journaux que l'on détermine si l'échéancier fournisseurs doit
être alimenté à chaque mouvement d'un compte fournisseur sur le journal d'achat, via lʼopt ion

Mise à jour de l'échéancier fournisseurs qu'il faut cocher sur les différents journaux d'achat.

L'échéancier fournisseurs doit normalement être le reflet des sommes restant dues dans les
comptes fournisseurs. Cependant, il est possible d'inscrire des sommes différentes entre
échéancier et compte fournisseur (Acompte sur commande, litige fournisseur pour lequel on ne
veut pas inscrire dans l'échéancier le montant total de la facture).

Afin de faire de l'échéancier fournisseurs un outil de gestion véritablement fiable, de nombreux
contrôles de cohérences sont réalisés dans les différentes procédures impactant l'échéancier
fournisseurs. Le principe de ces contrôles est de signaler à l'opérateur toute tentative de
désynchronisation entre échéancier et comptes fournisseurs.

Ainsi, lors de la saisie d'une facture fournisseur par la procédure de saisie pièce, le dernier
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écran où l'on doit répartir le montant TTC de la facture sur une ou plusieurs échéances fait
l'objet d'un contrôle : si la somme des échéances saisies diffère du montant TTC de la facture,
une fenêtre d'avertissement s'ouvre, et l'opération doit être confirmée.

De même, en gestion de l'échéancier fournisseurs, chaque fois que l'on modifie une ou plusieurs
échéances d'un fournisseur, il y a un contrôle en fin de transaction que la somme des
échéances du fournisseur est égale au solde du compte fournisseur. En cas de différence, une
fenêtre d'avertissement s'ouvre, fenêtre dans laquelle s'affiche la somme des échéances et le
solde du compte fournisseur. 4 options sont alors proposées :

è Accepter : la différence de solde est conservée en l'état.

è Tout accepter : idem, mais permet d'accepter la différence sur le compte fournisseur
présenté dans la fenêtre et sur tous les autres comptes fournisseurs ayant été modifié
dans la fenêtre sous-jacente de gestion de l'échéancier.

è Réinitialiser : la fenêtre de réinitialisation de l'échéancier fournisseur pour le compte
courant est alors proposée. Elle permet de reconstituer l'échéancier de ce fournisseur en
ne prenant soit toutes les écritures non lettrées présentes dans le compte du
fournisseur, soit uniquement que les factures d'achat non réglées (avec possibilité
d'omettre certaines factures en fonction du mode de paiement, comme celles payées par
prélèvement par exemple, pour lesquelles il n'y a pas grand intérêt à les placer dans
l'échéancier si le paiement n'est pas émis par la chaîne de règlement automatique des
fournisseurs).

è Annuler : pour revenir à la fenêtre précédente de gestion de l'échéancier fournisseurs.

Ce contrôle est réalisé à l'identique quand on ouvre l'échéancier pour un fournisseur donné, par
le bouton Échéancier fournisseur depuis la fenêtre de consultation d'un compte, mais seules
les options OK (équivalent à Accepter) et Réinitialiser sont proposées.

Pour ce contrôle, via un paramètre programme présent dans la fenêtre de gestion de
l'échéancier, on peut demander que le contrôle d'égalité de solde entre le compte et
l'échéancier fournisseur se fasse en tenant compte de toutes les écritures non lettrées ou des
seules écritures passées sur un journal d'achat. Tout dépend de votre façon de travailler, et
de la présence fréquente ou non de règlements non lettrés dans des comptes fournisseurs.
De plus, un autre paramètre programme présent dans la saisie par pièce, intitulé En saisie de
pièce d'achat, ne pas créer d'échéance si le mode de paiement est parmi, permet d'ignorer,
uniquement dans le cas où l'on choisit de ne sommer que les pièces d'achat, certaines factures
en fonction de leur mode de paiement (prélèvement par exemple). 

En parallèle, il existe aussi une procédure de contrôle permettant de lister tous les comptes
fournisseurs pour lesquels on rencontre une différence entre le solde du compte fournisseur et
la somme des échéances portées dans l'échéancier fournisseurs. Cette procédure est lancée
depuis le menu Outils/Vérification des données/Liste des écarts de soldes fournisseurs.

Information complémentaire : la fenêtre permettant de réinitialiser l'échéancier pour un compte
fournisseur donné, accessible par le bouton Réinitialiser depuis la fenêtre signalant une
discordance entre compte et échéancier fournisseur, peut également être lancée sur
l'ensemble des comptes fournisseurs. Cela est particulièrement utile si vous souhaitez «
démarrer » l'échéancier fournisseur à un instant t, alors que vous ne le gériez pas auparavant. 
Pour cela, lancez l'option de menu Outils/Autres outils/Lancer un autre outil, sélectionnez la
première option Ouvrir une fenêtre Windev, indiquez CPURGFIN comme nom de fenêtre et
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validez par OK.
Attention : ce traitement ne doit être utilisé, en dehors du cas évoqué ci-dessus d'une
première initialisation de l'échéancier, qu'avec une grande prudence. Il a pour effet d'effacer
toutes les échéances déjà présentes dans l'échéancier avant reconstitution de celui-ci à partir
des écritures non lettrées des comptes fournisseurs. Si vous aviez ajouté « manuellement »
des échéances (des acomptes à régler par exemple), celles-ci vont disparaître.
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13.1  Règlement manuel des fournisseurs

En dehors de la chaîne de règlement automatique des fournisseurs, ou en complément de celle-
ci, une procédure de saisie manuelle des règlements fournisseurs est disponible. L'objet de
cette procédure est de comptabiliser de façon simple et rapide un paiement fournisseur.
L'édition du titre de paiement n'est pas prise en charge directement par cette procédure. Il
reste cependant possible d'éditer à posteriori le titre, par la procédure de réédition des
règlements décrite plus loin.

Cette procédure convient donc bien aux règlements par chèque, avec un chèque manuscrit :

· soit pour les sociétés dont le faible nombre de règlements fournisseurs ne justifie pas
l'emploi de lettres-chèques, lettres-BO ou virements ;

· soit pour un règlement exceptionnel effectué par chèque ;

· soit pour les règlements effectués par virement ou prélèvement, sans qu'il soit nécessaire
d'éditer une lettre-relevé (opération inter-groupe par exemple).

Le paiement du fournisseur se fait au vu du compte fournisseur, et non pas de l'échéancier
fournisseur. Ainsi, cette procédure peut être utilisée même si vous ne gérez pas l'échéancier
fournisseurs. Toutefois, pour ceux qui gèrent un échéancier fournisseurs, tout paiement
enregistré par cette procédure est reporté de façon semi-automatique dans l'échéancier
fournisseurs, afin d'éviter qu'une facture payée « manuellement » depuis le compte fournisseur
fasse l'objet ensuite d'un paiement « automatique » depuis l'échéancier fournisseurs.

Les avantages de cette procédure par rapport à une comptabilisation directe du règlement en
saisie pièce, qui est bien sûr toujours possible, sont :

ü Vision claire du compte fournisseur avant d'émettre le paiement, éventuellement en mode
multidevises.

ü Lettrage du compte fournisseur en cas de paiement intégral d'une ou plusieurs factures,
ou lettrage partiel, ou encore lettrage avec OD automatique de différence de règlement.
Gestion intégrée des différences de change le cas échéant. 

ü Gestion du compte effets à payer en cas de paiement de type BO.

ü Report semi-automatique du règlement dans l'échéancier fournisseurs si nécessaire.

Cette procédure est accessible depuis le menu Saisie/Saisie des règlements fournisseurs ou
depuis lʼicône correspondant  de la barre dʼout ils.

Premier écran - Initialisation du règlement

Ce premier écran comporte les champs suivants :

ð Code journal. Indiquez le code du journal de banque sur laquelle le règlement sera tiré. Il
faut  not er que dans le cas dʼun règlement  de t ype BO, le règlement ne sera pas
comptabilisé sur ce journal, mais sur le journal Effets à payer associé à cette banque.

ð Mode de paiement. Indiquez le code paiement qui va être utilisé. Si vous avez activé le
module Devises dans la Fiche société, cʼest  le choix de ce mode de paiement  qui va

dét erminer si la saisie du règlement  va sʼef fect uer en devises, ou simplement en devise
de référence implicitement. Le syst ème ut ilise pour cela la valeur indiquée à lʼinvit e

Règlement en devises possible dans les paramètres mode de paiement.

ð N° de tiers. Indiquez le N° du compte de tiers à régler. Dans la plupart des cas, il sʼagit

dʼun compt e fournisseur. Sachez cependant que vous pouvez aussi indiquer un n° de
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compte général, ou un N° de compte client, la procédure de règlement manuel
fournisseur supportant le règlement dans tout type de compte.

ð Devise du règlement. Cet t e zone nʼest  présent ée que dans le cas dʼun règlement

effectué en devise (module Devises act if  et  mode de paiement  choisi possédant  lʼat t ribut

Règlement en devises possible). Il propose la devise indiquée dans la fiche du compte. Si
la devise est différente de la devise de référence, vous devez également saisir ici le
cours de la devise, cours utilisé pour calculer la contre-valeur en devise de référence du
règlement. Le cours devise proposé est celui inscrit dans la table des devises. 
Une fois la devise du règlement établie, lʼordinat eur analyse le compt e du t iers à régler,
pour rechercher sʼil exist e des écrit ures non let t rées dans ce compt e, dans une devise
autre que celle choisie pour le règlement et autre que la devise de référence. Si c ʼest  le

cas, un écran supplément aire sʼint ercale, pour vous permettre de saisir le cours actuel
des dif férent es devises quʼil a dét ect ées dans le compt e du t iers. Ce cours sera utilisé
par la suite pour calculer automatiquement les différences de change, par comparaison
pour chaque écriture réglée, ent re le cours donné au moment  de la saisie de lʼécrit ure et

celui indiqué au moment du règlement. Là aussi, pour chaque devise que lʼordinat eur a

détectée, le cours inscrit dans la table des devises est proposé.

Deuxième écran de saisie - Factures à régler

Ce deuxième écran permet la sélection des factures et avoirs à régler, par pointage du compte
de t iers indiqué sur lʼécran 1. Seules les écritures encore non lettrées sont affichées. Vous
devez pointer la ou les écritures à régler, comme on le fait sur les écrans de lettrage, soit en
cliquant à la souris dans les colonnes Débit ou Crédit, soit en se déplaçant sur chaque écriture
par les touches Û et Ü du clavier, puis en appuyant  sur la barre dʼespacement  pour

sélectionner ou désélectionner une écriture. Vous pouvez aussi utiliser les boutons Tout
pointer et Tout dépointer si nécessaire.
Une sélection automatique basée sur un interface de N° de pièce ou de Référence document
est également possible au bas de l'écran.
Au fur et à mesure du pointage, les t ot aux f igurant  au bas de lʼécran (ligne Total à régler)
évoluent ; lorsque vous avez achevé votre sélection, validez par OK.
Si le compte ne comporte aucune écriture à pointer, ou si vous voulez déclencher un paiement
sans aucun rapport avec les écritures présentes dans le compte (émission dʼun acompt e sur

commande par exemple), vous pouvez valider directement par OK sans avoir pointé aucune
écriture. I l vous faudra dans ce cas conf irmer lʼabsence de point age.

Comme sur les écrans de let t rage dʼun compt e, les lettrages partiels présents dans le compte
réglé sont présentés en solde uniquement ; on ne voit pas le détail des écritures lettrées
partiellement. Pour consulter ce détail, utilisez le bouton Lettrages partiels présent en bas à
gauche. Vous accédez alors à lʼécran de consultation des lettrages partiels, qui permet
notamment de supprimer un lettrage partiel qui ne conviendrait plus.

Particularités du deuxième écran en mode devises

Si vous nʼavez pas act ivé le module Devises dans la Fiche société, ou si vous avez choisi, sur
le premier écran, un mode de paiement  ne possédant  pas lʼat t ribut  Règlement en devises
possible, le pointage des écritures à régler, cʼest  à dire lʼaf f ichage des écrit ures non let t rées du

compte de tiers choisi, va se faire en devise de référence ; il ne sera jamais question de devise
durant toute la saisie du règlement.

Si au contraire, le module Devises est  act if  et  le mode de paiement  choisi possède lʼat t ribut

Règlement en devises possible, le pointage des écritures à régler va se faire en devises. Ainsi,
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chaque écriture non réglée est présentée dans la devise dans laquelle elle a été initialement
saisie, et  cela même si la devise choisie pour le règlement  sur lʼécran 1 est la devise de
référence. Le code devise apparaît à droite du montant. Toutes les écritures affichées peuvent
être pointées, quʼelles aient  ét é saisies dans la même devise que celle du règlement  ou pas.

En bas de lʼécran, il apparaît trois lignes de totalisations :

ð Total à régler. I l sʼagit  là du t ot al des lignes (écritures ou lettrages partiels) ayant été
pointées, total calculé dans la devise du règlement. Pour calculer le total pointé en
devises, les règles pour sommer les écritures pointées sont :
è Si la devise choisie pour le règlement est autre que la devise de référence,

§ Les écritures qui sont dans la même devise que le règlement sont sommées
sans conversion.

§ Les écritures qui sont en devise de référence sont converties dans la devise du
règlement au cours choisi pour le règlement.

§ Les écrit ures qui sont  dans une devise qui nʼest  ni la devise de référence, ni
celle choisie pour le règlement, sont converties dans un premier temps en
devise de référence, puis converties de la devise de référence dans la devise
du règlement. On ut ilise les cours indiqués sur lʼécran 1.

è Si la devise du règlement est la devise de référence,
§ Les écritures qui sont elles aussi en devise de référence sont sommées sans

conversion ;
§ Les écritures qui ne sont pas en devise de référence sont converties en devise

de référence en ut ilisant  les cours indiqué sur lʼécran 1.

ð Total en devise de référence. I l sʼagit  là du t ot al en devise de référence des lignes

(écritures ou lettrages partiels) ayant été pointées, cʼest  à dire que lʼon somme chaque

écriture ou lettrage partiel pour sa valeur en devise de référence, indépendamment de la
devise dans laquelle elle a été saisie. Rappelons ici que toute écriture est toujours
enregistrée avec un montant en devise et un montant en devise de référence. Cʼest  le

montant en devise de référence qui est sommé ici. 

ð Solde du compte. I l sʼagit  là du solde du compt e, toujours affiché en devise de
référence.

Traitement des lettrages partiels en mode devise

Sur cet écran de pointage des factures à régler, les lettrages partiels sont traités de la même
façon quʼune écrit ure ordinaire, en fonction du code devise indiqué en regard de chaque
lettrage partiel. I l faut  not er t out efois quʼun let t rage part iel nʼa pas de cours propre ; on
mémorise simplement pour chaque lettrage partiel deux montants :

· La somme en devise de référence des écritures lettrées partiellement, chaque écriture
entrant en jeu dans le lettrage partiel étant sommée pour son montant en devise de
référence même si elle a été saisie en devise.

· La somme en devise des écritures lettrées partiellement, à condition que toutes les
écritures entrant en jeu dans le lettrage partiel soient dans la même devise. Sʼil y a plus

dʼune devise ent rant  en jeu dans un let t rage part iel, le lettrage partiel est enregistré avec
le code de la devise de référence, et les deux montants sont donc égaux.

Si lors de la saisie du règlement, suite à une modification du montant réglé, vous choisissez
lʼopt ion Lettrage partiel, les mêmes règles sʼappliquent :

· Si toutes les lignes ayant été pointées pour règlement, y compris les éventuels lettrages
partiels préexistants au règlement en cours de saisie, sont dans la même devise que celle
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choisie pour le règlement, le lettrage partiel sera enregistré dans cette devise, avec les
deux montants décrits ci-dessus.

· Si plusieurs devises entrent en jeu, que ce soit au niveau des écritures pointées, ou entre
la devise des écritures pointées et celle choisie pour le règlement, le lettrage partiel est
enregistré en devise de référence.

Troisième écran de saisie

Cet écran permet de saisir toutes les autres données nécessaires à la comptabilisation du
règlement.

ð Nature de la pièce. Indiquez le code nature de pièce à affecter au règlement. Ce code
est facultatif. Une valeur par défaut peut vous être proposée si le code du mode de
paiement saisi sur l'écran 1 existe aussi en tant que code nature de pièce, ou si un code
nature de pièce par défaut a été défini au niveau des paramètres du journal de banque
choisi sur lʼécran 1.

ð N° de pièce. Indiquez ici le N° de pièce, qui en principe doit identifier cette pièce de
façon unique dans votre système comptable. Si le journal est en numérotation
automatique, la zone nʼest  pas proposée en saisie ; vous avez à la place un libellé Géré
automatiquement. Sinon, un N° de pièce peut être saisi. Et selon les paramètres du
journal, ce N° de pièce peut être rendu obligatoire, et  un cont rôle dʼunic it é peut

évent uellement  sʼappliquer. 

ð Référence document. Indiquez ici, si nécessaire, une référence vous permettant de
retrouver plus facilement votre règlement. Par exemple, sʼil sʼagit  dʼun règlement  par

chèque, vous pouvez indiquer ici le N° de chèque. Cette zone est facultative.

ð Montant du règlement. Le montant du règlement proposé correspond à la somme des
factures et avoirs pointés sur l'écran précédent. Il reste cependant modifiable, pour
provoquer un paiement partiel par exemple. Dans le cas dʼun règlement  saisi en devise, le
mont ant  est  ic i exprimé dans la devise du règlement  choisie sur lʼécran 1. La contre-
valeur de ce règlement en devise de référence est alors affichée en dessous ; celle-ci
est automatiquement recalculée si vous modifiez le montant du règlement en devise.

ð Montant des frais TTC. Cet t e zone nʼest  présent ée que si vous saisissez un règlement  en

devise. Elle permet de comptabiliser les frais bancaires afférents au règlement « à la
volée ». La gestion de ces frais est détaillée plus loin.

ð Code trésorerie. Ce code est facultatif. Lʼut ilisat ion des codes t résorerie dans LDCompt a

est décrite au chapitre 4.7.4  Codes trésorerie.

ð Libellé écriture. Saisissez le libellé que vous souhaitez pour ce règlement. Le système
peut proposer un libellé constitué du libellé (ou libellé court) du mode de paiement
complété par le nom du tiers, selon ce qui a été demandé dans les paramètres
programmes de cette saisie.
Une aide à la saisie des libellés écriture est également disponible.

ð Date comptable. Saisissez la date comptable du règlement. Le système propose la date
du jour.

ð Dat e dʼéchéance. Saisissez la dat e dʼéchéance du règlement. Selon le mode de paiement
choisi sur lʼécran 1, la saisie de cet t e dat e dʼéchéance est  facult at ive ou obligat oire (voir
zone Gest ion par  dat e dʼéchéance au chapitre 4.7.3  Modes de paiement).

ð Date de valeur. Saisissez la date de valeur que vous souhaitez pour ce règlement. La
saisie de cette date est facultative. La date de valeur est utilisée pour consulter par la
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suite votre compte de banque en date de valeur.

Toujours sur ce troisième écran, vous pouvez :

è Appliquer un escompte sur règlement, via le bouton Escompte situé à droite du
montant.

è Saisir un commentaire, qui vient en plus du libellé de l'écriture, via le bouton
Commentaires figurant à droite du libellé. Cela ouvre une petite fenêtre popup
permettant la saisie de ce commentaire. Lorsqu'un commentaire a été saisi, le libellé
du bouton Commentaires figure en gras lors de la fermeture de la fenêtre popup.

Lorsque l'on valide cet écran par la touche Entrée, plusieurs scénarios sont possibles :

§ Si vous avez saisi un montant de frais TTC, le syst ème présent e lʼécran de gest ion

des frais bancaires. Il enchaîne ensuite en fonction des règles décrites ci-dessous.

§ Si vous avez corrigé le montant du règlement, le système vous présente un écran
de choix pour dét erminer ce quʼil faut  faire de la dif férence de règlement  que vous

avez provoquée en modifiant le montant du règlement. Le traitement des
différences de règlement est évoqué plus loin. 

Suite à ça, le système comptabilise le règlement, avec éventuellement lettrage du compte
réglé. Une écriture est passée au débit du compte réglé, et une autre au crédit du compte de
banque ou effets à payer, en fonction du type de paiement effectué (Compte effets à payer si
paiement de type BO, compte de banque sinon). Le schéma comptable détaillé qui est utilisé,
notamment en cas de différence de règlement et/ou de différence de change, est présenté
plus loin.

On arrive ensuite, si vous gérez lʼéchéancier fournisseurs, et  sʼil exist e au moins une échéance

pour le compte réglé dans cet échéancier ou si vous avez choisi l'option Systématiquement à
l'invite Pointer l'échéancier fournisseur dans les paramètres programme de cette saisie, sur
lʼécran de gest ion de lʼéchéancier fournisseurs présent é plus loin.

Traitement des différences de règlements

Si le mont ant  du règlement  nʼa pas ét é modif ié sur lʼécran 3, il est égal au total des écritures
point ées sur lʼécran 2. I l nʼy alors aucune dif férence de règlement. Se pose seulement le
problème de la différence de change éventuelle, dans le cas d'un règlement en devise ; la
comptabilisation de cette différence de change est évoquée ci-après.

Si le montant du règlement a été modifié sur le 3ème écran, une fenêtre est alors proposée
pour vous permettre de choisir entre trois options :

ð Ne pas lettrer. Aucun lettrage ne sera alors effectué ; de ce fait, il nʼy aura aucune

comptabilisation ni de différence de règlement, ni de différence de change. En effet, une
dif férence de change ne peut  êt re const at ée aut omat iquement  quʼen cas de let t rage du

compte réglé.

ð Lettrage partiel. Seul un lettrage partiel du compte réglé sera effectué, mais il nʼy aura là

non plus aucune comptabilisation de différence de règlement ou de différence de change.
Le t rait ement  des let t rages part iels dans le cas dʼun règlement  en devise est  évoqué plus

loin.

ð OD de différence de lettrage. Cet t e opt ion nʼest  présent ée que dans la mesure où la

contre-valeur en devise de référence de la différence de règlement est inférieure au
montant maximum autorisé pour une OD automatique de différence, montant maximum
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qui est  inscrit  sur lʼonglet  Lettrage de la Fiche société. Lʼécran dʼaffectation de la
différence de règlement, permet de ventiler la différence de règlement sur un ou
plusieurs comptes de charges ou produits. Le montant de la différence de règlement est
dans ce cas égal à la différence entre le montant du règlement saisi, et le total en
devise des écritures pointées. De plus, une différence de change sera éventuellement
comptabilisée automatiquement. Le calcul de cette différence de change est décrit au
paragraphe suivant. Il faut noter que la ventilation de la différence de règlement se fait
dans la devise choisie pour le règlement.

Traitement des différences de change

Comme on lʼa dit  plus haut, une dif férence de change nʼest  compt abilisée aut omat iquement  que

sʼil y  a let t rage complet (par opposition à lettrage partiel) du compte réglé, avec ou sans
différence de règlement. 

La différence de change, lorsquʼil y  en a une, est comptabilisée automatiquement, dans les
comptes que vous avez indiqués lors de l'activation du module Devises, à la rubrique
Ventilation des différences de change. Lʼordinat eur choisit  le compt e Perte ou Gain en fonction
du sens de la différence de change.

Lʼécrit ure de dif férence de change est  compt abilisée dʼune manière part iculière. En effet, elle
est toujours comptabilisée en devise de référence, même si le règlement est dans une autre
devise, avec le montant devise à zéro et le montant en devise de référence égal à la
différence de change. Dans la procédure dʼint errogat ion dʼun compt e, ces écritures de
dif férence de change font  lʼobjet  dʼun t rait ement  part iculier (voir onglet Devises de la
procédure de consultation d'un compte).

Le montant de la différence de change est égal à la différence entre dʼune part  la cont re-
valeur en devise de référence du mont ant  du règlement  en devises saisi sur lʼécran 3, auquel
on somme éventuellement la différence de règlement elle aussi en devises, dʼaut re part  la

somme des contre-valeurs en devise de référence des écrit ures point ées sur lʼécran 2.

Remarque : LDCompt a est  capable de calculer la dif férence de change même si lʼon a point é

des écritures dans plusieurs devises, du moment  que lʼon a indiqué, sur lʼécran 1, le cours à
utiliser pour chaque devise « mouvementée » (et non déjà lettrée) dans le compte de tiers.

Gestion des frais bancaires afférents au règlement

On peut saisir sur le troisième écran de la procédure le montant total des frais bancaires TTC
afférents à un règlement en devise, si on le connaît au moment de la saisie du règlement, et si
les frais sont en devise de référence. Si une partie ou la totalité des frais sont en devise, le
montant de ces frais en devise doit être ajouté au montant initialement calculé pour le
règlement, et  sera ensuit e vent ilé sur le même écran quʼune dif férence de règlement.

Si ce montant de frais en devise de référence est renseigné, un écran de ventilation des frais
bancaires sʼint ercale suit e au t roisième écran. I l permet  dʼindiquer dʼune part  sur quel compt e

bancaire seront perçus ces frais, de vent iler dʼaut re part  ce mont ant  sur un ou plusieurs

comptes de charges.

Si le mont ant  des frais nʼest  pas connu immédiat ement, les frais devront être comptabilisés à
post eriori en saisie dʼécrit ures par pièce, sans lien explicite (N° de pièce) avec le règlement à
lʼorigine des frais.

Les comptes qui sont proposés par le système pour comptabiliser les frais sont ceux que vous
avez indiqués lors de l'activation du module Devises. La ventilation des frais est toujours faite
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en devise de référence.

Dans le cas dʼun règlement  ef fect ué à part ir dʼun compt e bancaire en devise, le montant des
frais TTC qui est saisi ici en devise de référence, doit être débité sur un autre compte de
banque, compte qui devrait normalement être lui aussi tenu en devise de référence. En effet, il
est primordial que sur un compte bancaire en devise, toutes les écritures comptabilisées le
soient dans cette même devise.

Enfin, si pour un règlement saisi dans une devise autre que la devise de référence, avec des
frais afférents à ce règlement comptabilisés sur le même compte bancaire, compte tenu du fait
que les frais sont toujours comptabilisés en devise de référence, le montant du règlement
crédité au compte de banque le sera en devise de référence, pour la somme Contre-valeur en
devise de référence du montant réglé plus Montants des frais TTC.

Ajust em ent  de  lʼéchéancier fournisseurs en fin de  sa isie

Cet écran n'est proposé que si l'ordinateur détecte la présence d'au moins une échéance
encore non réglée dans l'échéancier fournisseurs, pour le tiers réglé, ou si vous avez choisi
l'option Systématiquement à l'invite Pointer l'échéancier fournisseur dans les paramètres
programme de cette saisie.

Cet écran vous permet de supprimer les échéances venant d'être réglées manuellement, afin
que lʼéchéancier soit  t oujours le ref let  exact  du rest e dû au fournisseur.

La suppression des échéances venant  dʼêt re réglées est  proposée par l'ordinateur chaque fois
qu'il est capable de mettre en correspondance factures réglées et échéances en attente,
sachant que ce rapprochement se fait sur les critères N° de pièce (N° des factures réglées) et
Dat e dʼéchéance. La plupart du temps, il suffit donc de confirmer la suppression des échéances
tel que cela est proposé par l'ordinateur. Toutefois, il faut dans certains cas procéder
différemment : facture éclatée sur plusieurs échéances, facture réglée partiellement... Dans
ces cas plus complexes, le système ne peut établir de correspondance simple entre la ou les
fact ures réglées et  les échéances présent es dans lʼéchéancier. Cʼest  donc à vous dʼajust er

lʼéchéancier en supprimant  ou modif iant  une ou plusieurs échéances.

Dans tous les cas, lors de la sortie de cet écran par le bouton OK, le système contrôle que la
somme des échéances restant dues dans l'échéancier pour ce fournisseur est égale au solde
du compte fournisseur. Ce contrôle a déjà été présenté ici.
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13.1.1  Paramètres programmes

Les paramètres programmes peuvent être modifiés depuis la première fenêtre de cette saisie
par pièce, en appuyant sur les touches Alt F1 ou en cliquant sur le petit bouton situé en haut
à gauche. 

Notez que ces paramètres sont en grande partie partagés avec la saisie au kilomètre.

Lʼécran de modif icat ion des paramèt res programmes de cet t e procédure de saisie propose les

données suivantes :

ð Pointer l'échéancier fournisseur. Deux option sont proposés : Systématiquement en fin
de saisie du règlement client ou Seulement si au moins une échéance non réglée. La
2ème option est préférable la plupart du temps ; la première ne doit être choisie que si
vous réglez fréquemment des acomptes via cette procédure de saisie, et qu'il vous faut
donc ajouter ces acomptes dans l'échéancier pour que ceux-ci se déduisent des
paiement à venir.

ð Mettre en évidence : cochez les options souhaitées pour mettre en évidence les
factures en attente du bon à payer (N° de pièce apparaissant en vert sur fond jaune), le
libellé des écritures pour lesquelles un commentaire a été saisi (libellé apparaissant en
vert sur fond jaune).

ð Formatage du libellé. Choisissez le mode de constitution automatique du libellé de
lʼécrit ure.
Remarque : pour utiliser pleinement l'aide à la saisie des libellés écritures, il est sans
doute préférable de laisser la valeur Aucun.

ð Afficher les observations inscrites dans les fiches des comptes. Voir chapitre 3.6 
Observations sur les comptes.
Attention : ce paramètre est partagé entre quatre procédures de saisie : par pièce, au
kilomètre, règlements clients, règlements fournisseurs.

ð En saisie de pièces d'achat, ne pas créer d'échéance pour certains modes de paiement.
En renseignant cette liste de modes de paiement (séparateur Point-virgule si vous voulez
indiquer plusieurs modes de paiement), lors de l'enregistrement d'une facture d'achat
provoquant normalement l'ajout d'une ou plusieurs échéances dans l'échéancier, si le
mode de paiement de la facture (TIP, prélèvement...) est dans cette liste, le système ne
propose pas l'ajout de la facture dans l'échéancier (dernier écran de la saisie par pièce).
Et de ce fait, aucune échéance ne sera créée lors de la validation de la pièce. 
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13.2  Gestion de l'échéancier fournisseurs

Cette procédure permet d'une part de modifier l'échéancier fournisseurs (Modification de dates
d'échéances, regroupement ou éclatement d'échéances...), d'autre part d'affecter le bon à
payer sur les échéances effectivement « payables » et de choisir pour ces échéances la
banque sur laquelle sera tiré le règlement. 

Cette procédure est accessible par le menu Traitement/Règlement automatique
fournisseurs/Gest ion de lʼéchéancier  fournisseurs ou depuis lʼicône correspondant  de la barre

dʼout ils.

Lors de l'appel de la procédure, un écran de sélection des échéances à traiter est affiché,
comportant les zones suivantes :

ð Bon à payer. Cette zone permet de sélectionner soit toutes les échéances, soit les
seules échéances ayant déjà reçu le bon à payer, soit les seules échéances n'ayant pas
encore reçu le bon à payer. Si vous avez activé la gestion des dates des bons à payer,
une sélection de ces bons à payer en fonction de la date à laquelle ils ont été accordés
est possible quand on coche l'option Ayant reçu le bon à payer. 

ð Échéances escomptables. Cette zone permet de sélectionner soit toutes les échéances,
soit les seules échéances escomptables ou non escomptables.
Une échéance est escomptable si vous avez coché, dans l'échéancier fournisseur, la
colonne Escompte, et cela n'est possible que si elle concerne un fournisseur ayant un
code escompte renseigné dans sa fiche, et si ce code escompte correspond à un
escompte de type Déduit lors du règlement.

ð Devise. Ce champ n'apparait que si le module Devises est actif. Il permet de sélectionner
les échéances en fonction de la devise dans laquelle elles ont été enregistrées.
Remarque : la devise dʼune échéance peut  êt re dif férent e de la devise de la fact ure

dʼorigine. En effet, lors de la saisie de la facture, on peut, sur lʼécran dʼaliment at ion de

lʼéchéancier fournisseurs, indiquer une devise de paiement différente de la devise de la
facture saisie. Si vous voulez voir apparaître toutes les échéances, quelle que soit la
devise, laissez cette zone à blanc.

ð Mode de paiement. Cette zone permet de sélectionner les échéances pour un mode de
paiement donné. Si vous voulez voir apparaître toutes les échéances, quel que soit le
mode de paiement prévu, laissez cette zone à blanc.

ð Code de trésorerie. Cette zone permet de sélectionner les échéances pour un code
trésorerie donné. Si vous voulez voir apparaître toutes les échéances, quel que soit le
code trésorerie, laissez cette zone à blanc.

ð Journal. Cette zone permet de sélectionner les échéances selon le journal d'origine. Si
vous voulez voir apparaître toutes les échéances, quelle que soit le journal d'où elles
proviennent, laissez cette zone à blanc.
Remarque : dans l'échéancier fournisseur, on ne dispose pas « directement » du code
journal. Pour opérer cette sélection, LDCompta recherche donc le code journal sur les
écritures présentes dans le compte fournisseur, à N° de pièce égal, en ne s'intéressant
qu'aux journaux mettant à jour l'échéancier fournisseur.

ð Banque. Cette zone permet de sélectionner les échéances affectées à une banque
donnée. Si vous voulez voir apparaître toutes les échéances, quelle que soit la banque
prévue pour le paiement de l'échéance, laissez cette zone à blanc.

ð Échéances non affectées à une banque. Activez cette option si vous voulez sélectionner
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les seules échéances encore non affectées à une banque.

ð Échéance. Cette zone permet de sélectionner les échéances en fonction de leur date,
soit  avec dat e dʼéchéance égale à la dat e donnée ( Échéance du), soit avec date
dʼéchéance ant érieure ou égale à la dat e donnée (Échéances jusqu'au).

ð N° de tiers. Cette zone permet de sélectionner toutes les échéances d'un fournisseur
précis, ou dans un intervalle donné.

Tous ces critères de sélection peuvent être combinés entre eux, sans aucune limitation.

Suite à cet écran de sélection, le système affiche la liste des échéances répondant aux
critères choisis, avec le montant total des échéances sélectionnées, et le total des échéances
bonnes à payer parmi celles-ci. Ces dernières sont mises en évidence par un fond pastel : vert
si le bon à payer a été donné depuis LDCompta, bleu s'il a été reçu par une interface.

Les critères de sélection choisis sont repris dans la barre de titre de la fenêtre. Vous pouvez à
tout moment revoir et modifier ces critères de sélection en cliquant sur le bouton Sélectionner.

Chaque échéance peut être modifiée directement en saisie pleine page dans la table ou
supprimée (bouton Supprimer). I l est  également  possible dʼajout er (bouton Ajouter) de
nouvelles échéances, pour provoquer le paiement d'un acompte par exemple.

Pour affecter rapidement le bon à payer aux différentes échéances, vous pouvez soit le faire
en cliquant à la souris dans la colonne Payer en regard de chaque échéance, soit en appuyant
sur la touche F2 lorsque vous êtes positionné sur une échéance.

Chaque échéance comporte les zones suivantes :

ð N° de tiers. Indiquez le N° du compte de tiers à régler. Dans la plupart des cas, il sʼagit

dʼun compt e fournisseur. Sachez cependant que vous pouvez aussi indiquer un n° de
compte général, ou un N° de compte client.

ð Date. I l sʼagit  là de la dat e de fact ure. Elle est égale en général à la date de pièce de la
facture d'origine.

ð Date d'échéance.

ð N° pièce. Il s'agit du n° de la facture à laquelle l'échéance correspond.

ð Référence. Indiquez si nécessaire une référence facture ; cette référence sera elle aussi
imprimée sur le titre de paiement.

ð Libellé. Indiquez le libellé de la facture, ou tout autre libellé que vous voulez voir figurer
sur le titre de paiement qui sera imprimé par la chaîne de règlement automatique. Ce
libellé est obligatoire.

ð Montant débit ou crédit – Code devise.  Indiquez le mont ant  de lʼéchéance. Ce montant
peut être saisi en devise si vous avez activé le module Devises. La contre-valeur en
devise de référence du montant devise est affichée par le système dans un autre
colonne située plus loin à droite ; cette contre-valeur est recalculée automatiquement
chaque fois que vous modifiez le montant devise ou le code devise. Si le module Devises
nʼa pas ét é act ivé, seule les colonnes Débit et Crédit sont présentées, ces montants
étant implicitement en devise de référence. 
Remarque : même si vous saisissez une échéance en devise, le cours devise nʼest  pas

saisi ici. Une échéance en devise ne pourra être réglée, dans la chaîne de règlement
automatique, que par un paiement de type Virement international. Et dans ce cas, lors
de la comptabilisation du virement international qui est différée (elle peut se faire après
l'émission du virement), vous devrez indiquer le cours devise à utiliser pour la
comptabilisation du virement. 
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ð Mode de paiement. Indiquez le mode de paiement  souhait é pour lʼéchéance.

ð Payer. Cette zone permet d'indiquer que l'échéance est « bonne à payer » ou pas.
Seules les échéances « bonnes à payer » et ayant été affectées à une banque seront
traitées par la suite lors de la comptabilisation automatique des règlements fournisseurs.
Les échéances qui n'ont pas reçu le « bon à payer » restent en attente dans
l'échéancier soit jusqu'à ce que ce bon à payer soit accordé ultérieurement, soit jusqu'à
suppression pure et simple de l'échéance, directement par le bouton Supprimer de cette
procédure, ou suite à un règlement manuel fournisseur. 

ð Banque. Il s'agit du code de la banque que vous souhaitez utiliser pour payer l'échéance
en question. 
Seules les échéances « bonnes à payer » et ayant été affectées à une banque seront
traitées par la suite lors de la comptabilisation automatique des règlements fournisseurs.
Une échéance pour laquelle la banque nʼa pas ét é indiquée rest e en at t ent e dans

lʼéchéancier.

ð Domiciliation fournisseur. Dans le cas d'un paiement par virement, vous pouvez
sélectionner l'IBAN du fournisseur sur lequel le virement sera effectué. Le champ se
présente sous la forme d'une liste déroulante de tous les IBAN du fournisseur. Une option
supplémentaire Gérer les coordonnées bancaires dans la fiche tiers vous permet si
nécessaire (et si vous y êtes autorisé) d'accéder à la fiche du fournisseur pour y ajouter
un nouvel IBAN qui pourra ensuite être sélectionné ici.

ð Fournisseur à payer. On peut indiquer ici un N° de fournisseur à payer, sʼil est  dif férent

du t iers indiqué à lʼinvit e N° de tiers. Cela permet  de t rait er le cas de lʼaf fact urage. Ce
fournisseur à payer sera vu comme une adresse de paiement par la chaîne de règlement
automatique : la compt abilisat ion se fera t oujours dans le compt e indiqué à lʼinvit e N° de
tiers ; le N° Fournisseur à payer sera simplement  ut ilisé pour renseigner lʼadresse f igurant

sur le titre de paiement, et pour choisir l'IBAN destinataire du virement en cas de
paiement par virement.

ð Code trésorerie. Ce code est facultatif.

Au bas de l'écran, juste sous la table présentant les échéances, on dispose d'une première
série de boutons agissant sur le contenu de la table :

ð Ajouter pour ajouter une échéance (un acompte à régler par exemple) ou pour dédoubler
une échéance déjà présente en plusieurs échéances distinctes.

ð Supprimer pour supprimer une échéance

ð Lister pour ouvrir la fenêtre de sélection (ou le calendrier pour une champ Date)
correspondant à la ligne et la colonne courantes 

ð Consulter pour accéder à la consultation du compte mouvementé sur la ligne courante.

Sous cette première série de boutons, on trouve des données complémentaires relatives à la
ligne courante dans la table : la raison sociale du tiers, le libellé du mode de paiement et
éventuellement le libellé de la banque de paiement.

Côté droit, sous les totaux, le bouton Afficher Totaux Débit-Crédit permet d'alterner, pour
l'affichage de ces totaux, entre un solde cumulé ou un total Débit-Crédit.

Enfin, tout en bas de la fenêtre, vous disposez d'une autre série de boutons :

ð Imprimer, tout à gauche, pour lancer l'impression de l'échéancier fournisseur, qui
reprendra les critères de sélection appliqués sur la fenêtre de gestion de l'échéancier.

ð Réafficher, pour réappliquer les sélections courantes et recalculer tous les totaux, suite
à des ajouts-modifications-suppressions d'échéances.
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ð Sélectionner, pour revoir la fenêtre de sélection présentée à l'ouverture de l'échéancier,
et modifier vos critères de sélection.

ð Comptabiliser, pour accéder à la fenêtre permettant de lancer la comptabilisation des
règlements, en reprenant les critères de sélection appliqués dans cette fenêtre de
gestion de l'échéancier.

ð Fermer, pour fermer cette fenêtre de gestion de l'échéancier. Le système contrôle alors,
pour chaque tiers pour lequel vous avez apporté une modification (création, modification
ou suppression dʼune échéance), que la somme des échéances restant dues dans
l'échéancier est égale au solde du compte. Toute différence est signalée dans une
fenêtre déjà décrite au début de ce chapitre.

Report des modifications de l'échéancier dans le compte fournisseur

En cas de modification dans l'échéancier fournisseurs des zones Date de facture, Référence
facture, Date d'échéance et Code trésorerie, le système tente de reporter automatiquement
les modifications dans le compte fournisseur, sur la facture d'origine. Pour cela, il recherche
dans le compte tiers concerné, une écriture ayant le même N° de pièce, le même montant (en
devise ou en devise de référence) et la même date d'échéance que l'échéance ayant été
modifiée.
Cette recherche ne peut donc aboutir que si l'échéance modifiée correspond exactement au
montant TTC d'une et une seule facture du même fournisseur, et que les dates d'échéance
correspondent d'un côté et de l'autre.
Chaque fois qu'il s'agit d'une échéance correspondant à l'éclatement d'une facture ou au
regroupement de plusieurs factures (montants donc différents), le report de la modification
dans le compte tiers n'aboutira pas. Si on veut reporter cette modification dans le compte
tiers, on peut le faire assez facilement en ouvrant la fenêtre de consultation du compte via le
bouton Consulter depuis cette fenêtre de gestion de l'échéancier, en retrouvant dans cette
fenêtre de consultation la ou les pièces d'origine et en les modifiant par l'option Modifier cette
pièce du menu contextuel (clic droit sur l'écriture comptable).

Modifications de l'échéancier et lettrage ultérieur du compte fournisseur

Lors de la comptabilisation automatique des règlements fournisseurs, le lettrage du compte
fournisseur se fait en rapprochant les échéances réglées prises dans l'échéancier fournisseurs
avec les écritures du compte fournisseur. Le rapprochement se fait sur les critères N° de
pièce, Date d'échéance et Montant (en devise ou en devise de référence). Si pour un
fournisseur donné, il n'est pas possible de rapprocher chaque échéance réglée avec une
écriture dans le compte fournisseur, le lettrage du compte fournisseur ne se fera pas. Cela
sera le cas notamment chaque fois que l'on crée des échéances directement dans l'échéancier
(Acomptes par exemple), ou si l'on modifie les montants dans l'échéancier pour provoquer un
règlement partiel.

Gestion des dates de bon à payer

LDCompta peut gérer les dates des bons à payer, ce qui permet de sélectionner, dans cette
fenêtre de gestion de l'échéancier et dans l'édition de cet échéancier, uniquement les bons à
payer reçus depuis une date donnée, quand on coche l'option Ayant reçu le bon à payer. 

Cette fonctionnalité est optionnelle ; elle n'est pas proposée par défaut. Pour l'activer, il faut
créer ou modifier le paramètre programme nommé RGFMAJ :

§ Position 2 : O pour activer la gestion des dates de bons à payer, toute autre valeur
désactive cette option.
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§ Positions 3 à 5 : Délai (en minutes) entre 2 lancements du traitement de mise à jour
des dates de Bon à payer. 
Valeurs possibles : de 0 à 999 minutes. La valeur conseillée est 005 pour que la
mise à jour des dates de bons à payer ne soit faite que si la dernière mise à jour
date de plus de 5 minutes.

Une fois cette option activée, chaque fois qu'on sélectionne l'option Ayant reçu le bon à
payer, une fenêtre popup s'ouvre avec 2 options supplémentaires : 

§ Tous les bons à payer

§ Bons à payer reçus depuis le avec une date à saisir, qui est par défaut la date du
jour.

Si la première option est choisie, tous les bons à payer seront sélectionnés (comme lorsque
l'option de gestion des dates des bons à payer n'est pas activée). Si c'est la deuxième option
qui est choisie, seuls les bons à payer ayant une date de bon à payer supérieure ou égale à la
date saisie seront sélectionnés.

Les dates des bons à payer sont enregistrées dans un fichier nommé Historique BAP XXX
AAAAMMJJ.log (XXX étant le code société et AAAAMMJJ étant la date de création du fichier)
stocké dans le répertoire des sous-répertoires de LDCompta, avec suppression automatique
des fichiers datant de plus de 3 mois. Ce fichier contient une ligne par échéance ayant reçu le
bon à payer, identifiée par le N° écriture (rubrique NECR de CPTRGF), suivie d'une tabulation et
de la date (format AAAAMMJJ) à laquelle le bon à payer est détecté pour la première fois par le
traitement mettant à jour ce fichier.

 Le traitement de mise à jour des dates de Bon à payer est lancé à chaque ouverture d'une
des fenêtres de gestion ou édition de l'échéancier fournisseur, en prenant en compte la durée
minimale entre 2 traitements (voir paramètre RGFMAJ plus haut).

Le traitement est également lancé à la fermeture de la fenêtre de gestion de l'échéancier
fournisseur, pour prendre en compte les éventuelles mises à jour des Bons à payer effectuées
depuis cette fenêtre.

Onglet Devises

Ce deuxième onglet n'apparait que si le module Devises est actif.

Il présente des cumuls qui tiennent compte des critères de sélection appliqués à l'ouverture de
la fenêtre (ou modifiés après coup en cliquant sur le bouton Sélectionner) :

· en partie haute par code devise et mode de paiement.

· en partie basse par code devise, tous modes de paiement confondus.

Dans les deux cas, vous avez le total « global » et le total de seules échéances ayant reçu le
bon à payer, le tout en devises et en devise de référence (euros).

Onglet Paiement

Cet onglet vous permet d'affecter le bon à payer et/ou la banque de paiement « en masse »,
c'est à dire sur l'ensemble des échéances préalablement sélectionnées, c'est à dire toutes
celles qui apparaissent sur le premier onglet.

Pour cela, sélectionner :

· soit en partie gauche la modification à opérer sur le bon à payer

· soit en partie droite, la banque de paiement à affecter

sachant qu'on peut très bien réaliser les deux opérations simultanément. Puis cliquez sur le
bouton Valider à bas de l'écran. LDCompta affiche alors le nombre d'échéances ayant été
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affectées par le traitement.

Onglet Report échéances

Cet onglet ne peut être affiché que si vous avez préalablement effectué une sélection par
date d'échéance, et que cette date d'échéance maximale n'excède pas la date du jour plus 30
jours. Ce contrôle est conçu pour éviter de modifier des échéances trop lointaines.

Vous disposez sur cet onglet de deux pavés distincts.

Regroupement des échéances par date d'échéance

La partie haute permet de regrouper les échéances préalablement sélectionnées et qui
apparaissent sur le premier onglet sur une, deux ou trois dates précises (par exemple, au 10,
20 ou 30 du mois). Cela est très utile quand on a des échéances calculées « en jours net »,
qui sont donc éparpillées sur tous les jours du mois. Pour les régler en automatique sans
multiplier les paiements, et sachant que la chaîne de règlement automatique émet toujours un
règlement distinct par mode de paiement, tiers et date d'échéance,  il est impératif de
regrouper ces échéance sur une, deux ou trois dates (par exemple, le 10, le 20 et le 30 du
mois).
Il suffit pour cela de renseigner une ou plusieurs des dates de cette partie haute, puis de
cliquer sur le bouton Regrouper.
Not ez que le simple fait  de renseigner les dat es vous donne un aperçu du nombre dʼéchéances

qui vont être regroupées à cette date. Et  sachez que ce regroupement  nʼest  fait  que par

prorogation des échéances (décalage vers lʼavant, jamais vers lʼarrière). 

Report des échéances débitrices

La part ie basse de lʼécran permet  de report er les évent uelles échéances débit rices (les avoirs)
sur les échéances créditrices du même tiers, en tenant compte éventuellement du mode de
paiement, de la banque de paiement  et  du fait  que lʼéchéance a reçu ou pas le bon à payer.
On peut  aussi t enir compt e dʼun nombre de jours maximum aut orisé, en plus ou en moins, pour
ce décalage dʼéchéance.

En opérant ainsi, on évite les oublis de déduction des avoirs, lorsque ceux-ci sont à des
échéances distinctes des factures. Cela arrive principalement quand on a, pour certains tiers,
des conditions de paiement à 30 jours net par exemple. Si l'avoir n'est pas émis à la même date
que la facture à laquelle il se rattache, il aura une date d'échéance différente de la facture et
ne sera donc pas automatiquement déduit de celle-ci en cas de paiement automatique. La
seule façon pour qu'il le soit est de modifier l'échéance de l'avoir pour qu'elle soit identique à
celle de la facture à laquelle il se rattache si celle-ci n'est pas déjà réglée, ou à une facture
ultérieure sinon.
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13.3  Edition de l'échéancier fournisseurs

Cette procédure permet d'éditer tout ou partie de l'échéancier fournisseurs. Elle est accessible
par le menu Édition/Échéancier fournisseurs, ou par le bouton Imprimer depuis la procédure de
gestion de cet échéancier.

La part ie gauche de cet t e fenêt re permet  dʼopérer la sélect ion des échéances à imprimer. Les
critères de sélection sont similaires à ceux utilisés pour la gestion de l'échéancier. Et lorsque
cette fenêtre d'édition est appelée depuis la fenêtre de gestion de l'échéancier, ces critères
sont pré-renseignés à l'identique de ceux appliqués dans la fenêtre de gestion.

La part ie droit e propose les opt ions de t ris et  de présent at ion de lʼimpression.

On a notamment le choix de 4 critères de tri en cascade, chacun de ces critères pouvant être
au choix le mode de paiement, la banque de paiement, le tiers, la dat e dʼéchéance.

Pour ce qui est du tiers, ce critère est en fait composé de plusieurs sous-critères : N° ou Nom
du tiers (à choisir à l'invite Tri des tiers), sous-type de collectif dans le cas des comptes
autres auxiliaires (voir explications détaillées plus loin) et éventuellement N° du fournisseur à
payer.

Sur chaque critère, on peut  déf inir si lʼon souhait e un saut  de page à chaque rupt ure et  sous-
totalisations.

Si vous êtes sur un dossier où le module Devises a été activé, un cinquième critère de tri Code
devise est ajouté implicitement en majeur.
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Vous avez aussi 3 options de présentation :

ð Détail des échéances : si vous décochez cette option, vous n'aurez que les lignes de
totalisation sur les différents critères de tri choisis plus haut.

ð Libellé écriture multi-lignes.  En cochant cette option, le libellé des écritures est
présenté sur plusieurs lignes si nécessaire. Sinon, les libellés trop longs pour s'inscrire
dans la largeur de la colonne sont tronqués.

ð Surligner les bons à payer. LDCompta sait distinguer les bons à payer ayant été
appliqués dans LDCompta de ceux qui sont parvenus via une interface (par exemple, un
workflow de gestion des factures d'achat). On peut donc ainsi demander ici à ce que les
bons à payer donnés par LDCompta ou reçus par une interface soient mis en évidence
(couleur rouge sur un fond surligné en jaune).

L'état est trié selon les 4 critères choisis (ou 5 si le module Devises est actif, le code devise
étant ajouté en critère de tri majeur implicitement), avec en tri mineur le N° de facture (N° de
pièce). Pour chaque échéance apparaissant sur cette liste, on trouve :

§ La date d'échéance prévue

§ Le n° et le nom du tiers. Si le fournisseur à payer est  dif férent  du t iers dʼorigine, le
nom du t iers fait  apparaît re le nom du t iers dʼorigine, suivi du nom du fournisseur à
payer.

§ Le n° de facture (ou avoir) (N° de pièce).

§ La date de la facture (date de pièce).

§ Le montant de l'échéance, en devise le cas échéant.

§ Si l'échéance a reçu le bon à payer, ce même montant est repris dans la colonne
Bon à payer.

§ La référence facture et le libellé de l'échéance.

Les zones Montant échéance et Bon à payer sont totalisées sur les différents critères de tri.
En cas de paiement par virement, l'IBAN destinataire (celui du fournisseur ou du fournisseur à
payer) est également mentionné.

En plus de lʼét at  « principal » de lʼéchéancier, deux autres états peuvent être demandés :

ð Le récapitulatif des règlements bons à payer, un état présentant simplement par mode
de paiement le nombre de règlements à émettre et le total à payer.
A savoir : un règlement  paye une ou plusieurs échéances ayant  même dat e dʼéchéance,
même compte de tiers, même fournisseur à payer, même mode de paiement et même
banque, même code devise (si le module Devises est actif). Si vous gérez plusieurs
collectifs de même nature (et plus précisément ici, plusieurs collectifs fournisseurs), le
système va émettre un seul règlement par tiers (et fournisseur à payer bien entendu),
règlement qui cumulera les échéances passées éventuellement dans des collectifs
différents. On aura donc dans ce cas un seul titre de paiement adressé au tiers, une
seule écriture dans le compte de banque ou effets à payer, mais aut ant  dʼécrit ures

passées en cont repart ie quʼil y  a de collect ifs concernés.

ð Le récapitulatif des affectations par banque. Il s'agit d'un récapitulatif faisant apparaître
les t ot aux par mois dʼéchéance et  par banque, en devise de référence et en
pourcentage, avec comparatif entre le réalisé et les quotas demandés en affectation
automatique. Cet état ne présente un intérêt que si vous affectez vos règlements sur
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plusieurs banques, et si vous souhaitez vérifier certains quotas. Il permet alors de
contrôler facilement la répartition de ces règlements sur les différentes banques, que
cette répartition ait été faite de façon entièrement automatique (l'écart entre les
colonnes Demandé et Réalisé sera alors très faible), ou que la répartition ait été mixte
(une partie en affectation manuelle, une partie en affectation automatique). Même si
lʼéchéancier comport e des échéances dans plusieurs devises, tous les montants
apparaissent sur cette liste pour leur contre-valeur en devise de référence, ceci afin de
pouvoir raisonner globalement en masse toutes devises confondues. Si vous voulez faire
cette vérification par devise, il vous faut lancer ce même état en sélectionnant une
devise particulière.

Gestion des configurations d'état

La définition de ces états étant quelque peu complexe, on peut enregistrer ces choix dans une
ou plusieurs « conf igurat ion dʼét at ».

Ce principe dʼenregist rement  de « configurations » est présent dans de nombreuses fenêtre de
LDCompta. Le principe est toujours identique :

· On opère sur lʼécran t ous les choix que lʼon souhait e, puis si lʼon veut  pouvoir les

retrouver facilement, on ident if ie la conf igurat ion en part ie haut e de lʼécran puis on clique

sur le bouton Enregistrer. Lʼident if icat ion dʼune conf igurat ion doit  t oujours êt re de la

forme XX-Libellé, ou XX sont 2 caractères qui identifient de façon unique une et une
seule configuration, et Libellé est un libellé permettant de retrouver plus facilement votre
configuration ultérieurement.

· Par la suite, toute configuration enregistrée de la sorte peut être récupérée simplement
en la sélectionnant dans la liste déroulante proposée en parte haute de la fenêtre.

· On peut aussi, après avoir sélectionné une configuration dans la liste déroulante, modifier
tout ou partie des choix puis cliquer sur le bouton Enregistrer pour que ces modifications
soient enregistrées de façon permanente dans la configuration.

· Enfin, le système mémorise automatiquement et implicitement les derniers choix opérés,
choix qui seront proposés par défaut à la prochaine ouverture de la fenêtre ; cʼest  ce qui

se traduit par la valeur **-Dernière configuration utilisée dans la liste présentant les
différentes configurations possibles.



LDCompta pour Windows

Page 384 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

13.4  Affectation automatique des règlements sur les banques

Cette procédure permet d'affecter automatiquement les échéances à payer sur une ou
plusieurs banques. On peut aussi, dans le même temps, affecter automatiquement le bon à
payer sur toutes les échéances traitées, afin d'éviter d'avoir à le faire manuellement par la
suite. I l faut  rappeler ic i que pour quʼune échéance puisse êt re t rait ée par la chaîne de

règlement automatique, il faut  dʼune part  que le bon à payer ait  ét é donné, dʼaut re part  que la

banque de paiement  ait  ét é choisie pour lʼéchéance.

Cette procédure est accessible par le menu Traitement/Règlement automatique
fournisseurs/Affectation automatique des règlements.

Il est tout à fait possible de combiner des affectations manuelles pour certaines échéances
grâce à la procédure de gestion de l'échéancier fournisseurs décrite précédemment, puis une
affectation automatique pour les échéances restant non affectées. De même, il est possible de
revenir corriger manuellement après coup l'affectation automatique qui a été faite par
lʼordinat eur.

La seule chose que permet cette procédure et qui ne peut pas être faite depuis la fenêtre de
gestion de l'échéancier fournisseur, c'est la répartition des paiements sur plusieurs banques par
quota. Si vous n'avez pas ce besoin, il est sans doute plus simple de tout faire directement
depuis l'échéancier fournisseur, en gérant les affectations sur l'onglet Paiement.

Lors de l'appel de la procédure dʼaf fect at ion aut omat ique, un écran de sélection vous est
proposé, avec la liste des modes de paiement utilisés dans l'échéancier fournisseurs, ou des
couples (devise de paiement, mode de paiement) si le module Devises a été activé dans la
Fiche société. Pour chaque ligne présentée sur cet écran, le type d'affectation choisi lors de la
demande précédente de ce même traitement est proposé. Vous pouvez modifier le type
d'affectation à réaliser, en modifiant la valeur affichée dans la colonne Affectation demandée.
Les t ypes dʼaf fect at ion possibles sont  :

è soit aucune affectation automatique pour le mode de paiement considéré. Pour
cela, sélectionner la valeur <Aucune>.

è soit l'affectation sur plusieurs banques en fonction de quotas par banque, en
choisissant  lʼopt ion <Répartition sur plusieurs banques par quotas>. Dans ce
cas, une fenêtre de saisie des quotas par banque vous sera proposée lorsque
vous validerez cet écran ;

è soit l'affectation sur une seule banque, en choisissant  lʼune des banques

proposées dans la liste. C'est ce qu'on utilise en général pour les lettres-
chèques.

Après avoir fait votre choix du type d'affectation pour chaque mode de paiement (ou devise,
mode de paiement), cliquez sur le bouton Lancer l'affectation pour valider.

Un second écran de sélection des échéances à traiter vous est proposé, avec les zones
suivantes :

ð Échéances antérieures au. Cette zone permet de limiter le traitement d'affectation
automatique dans le temps. Les échéances postérieures à la date indiquée ne seront
donc pas traitées. 

ð Sélection des échéances. 3 options permettent de limiter le traitement d'affectation
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automatique : Toutes les échéances, Échéances ayant reçu le bon à payer uniquement,
Échéances en attente du bon à payer uniquement. Si vous choisissez lʼopt ion Toutes les
échéances, toutes les échéances seront traitées, qu'elles aient reçu le bon à payer ou
pas.

ð Donner le bon à payer pour toutes les échéances traitées. Cochez cette option si vous
souhaitez donner le bon à payer à toutes les échéances qui vont être affectées
automatiquement à une banque, et qui n'ont pas encore reçu ce bon à payer. Cela vous
évitera d'avoir à le faire manuellement par la suite, dans la procédure de gestion de
l'échéancier fournisseurs. Si cette option n'est pas cochée, la zone Bon à payer des
échéances traitées ne sera pas modifiée.
Attention : le bon à payer ne sera donné que pour les échéances traitées en affectation
automatique. Les échéances déjà affectées à une banque, soit parce que cela a été fait
directement lors de la saisie de la facture, soit par la procédure de gestion de
l'échéancier fournisseurs, ne sont pas traitées ici, et le bon à payer ne sera donc pas
accordé.

Remarque concernant la gestion des bons à payer : en tout état de cause, une échéance
ne sera réglée en automatique que si elle a reçu préalablement le bon à payer. Celui-ci peut
avoir été donné manuellement, par une saisie dans lʼéchéancier fournisseurs, ou
aut omat iquement  par cet t e procédure dʼaf fect at ion aut omat ique. La mise à jour automatique
du bon à payer peut présenter un risque : une facture sur laquelle il y a litige, et pour laquelle
on ne veut pas donner le bon à payer, sera traitée comme toutes les autres, et recevra donc
le bon à payer. Pour éviter cela, une bonne méthode consiste à isoler les factures en litige en
leur affectant un mode de paiement particulier RS=Règlement suspendu par exemple.
Lʼut ilisat ion dʼun mode de paiement  spécif ique Règlement suspendu apporte une plus grande
sécurité, t out  part iculièrement  si vous ut ilisez la procédure dʼaf fect at ion aut omat ique pour

donner le bon à payer.

Principes de l'affectation automatique

Le traitement est composé de trois passes successives.

Première passe

Elle consiste à calculer le montant total de chaque échéance, en écartant les échéances
négatives (Avoirs). On obtient donc une liste des factures et avoirs non traités par la
procédure dʼaf fect at ion aut omat ique des règlement s.

Deuxième passe

Elle consiste à calculer, pour chaque mois d'échéance et chaque banque, le montant théorique
qui devrait être réglé. Ce montant théorique est calculé par multiplication du montant total à
régler pour un mois d'échéance donné, par le pourcentage de répartition demandé pour cette
banque.

Troisième passe

Elle consiste à affecter au mieux les règlements encore non affectés à une banque donnée, de
façon à ce que les montants règlements affectés à chaque banque soient le plus proche
possible des montants théoriques calculés en deuxième passe. Il est certain que les montants
théoriques seront rarement atteints, car l'affectation doit respecter certaines contraintes :

1) Il est impossible de scinder une échéance en deux. En cas de montants échéances
importants, on peut provoquer de gros écarts entre Montants théoriques et Montants
réalisés.
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2) Certaines échéances ont pu être déjà affectées manuellement. Il se peut que ces
affectations manuelles aient été faites de telle sorte qu'on se trouve très loin des
montants théoriques, et que la masse des échéances non affectées ne soit pas
suffisante pour corriger ce fait.

Une fois ce traitement achevé, vous pouvez vérifier ce qui a été fait en demandant une
nouvelle édit ion de lʼéchéancier fournisseurs, et  not amment  lʼét at  récapit ulat if  des affect at ions

par banque.
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13.5  Comptabilisation et édition des règlements

C'est cette procédure qui va régler de façon automatique les fournisseurs, compte-tenu de
tout le travail préparatoire effectué sur l'échéancier fournisseurs. Le règlement consiste en :

þ D'une part  la compt abilisat ion du règlement  ent re les compt es de t iers dʼune part,
et  les compt es de banque ou effet s à payer dʼaut re part, avec lettrage des
comptes de tiers ;

þ D'autre part l'édition des règlements proprement dits. En standard, le module
propose l'édition de lettres-BO, de lettres-chèques, et de lettres-virements ; 

þ Enfin, le cas échéant, la préparat ion dʼun f ichier qui pourra ensuit e êt re

télétransmis à la banque émettrice dus paiements : Virement SEPA, Virement
commercial ou Virement international.

Cette procédure est accessible par le menu Traitement/Règlement automatique
fournisseurs/Comptabilisation et édition des règlements, ou depuis la fenêtre de gestion de
l'échéancier fournisseur via le bouton Comptabiliser.

Lors de l'appel de cette procédure, un écran de sélection vous est proposé, avec en premier
lieu la date d'échéance limite pour laquelle vous souhaitez lancer la comptabilisation (proposée
à la fin du mois qui suit le mois en cours), et en dessous la liste des modes de paiement et des
banques pour lesquels il existe dans l'échéancier fournisseurs au moins une échéance
antérieure à cette date et « bonne à payer ». Si le module Devises a été activé dans la Fiche
société, la liste distingue également les lignes par devise de paiement. Pour chaque ligne, vous
trouvez le nombre et le montant total de règlements en attente.

Si cette fenêtre a été appelée depuis la gestion de l'échéancier fournisseur, les filtres
éventuellement appliqués dans la fenêtre de gestion sont appliqués implicitement ici et ne
peuvent pas être modifiés. Sont concernés les filtres sur le code devise, le mode de paiement,
la banque, un N° de tiers ou un intervalle de numéros tiers.
Ce principe peut  même êt re mis à prof it  pour ne payer quʼun seul fournisseur : depuis la
consultation du compte fournisseur, cliquez sur le bouton Échéancier. De là, affectez les bons
à payer et la ou les banques de paiement pour ce que vous voulez régler. Puis cliquez sur le
bouton Comptabiliser : la chaîne de règlement automatique va être lancée, mais ne traitera
que ce fournisseur. En cas de paiement par virement, si on procède comme expliqué ci-devant
pour régler successivement plusieurs fournisseurs par virement, on peut quand même «
addit ionner » ces v irement s de façon à nʼavoir au f inal quʼun seul ordre de virement  à

transmettre à la banque (mais la comptabilisation des virements sur le compte de banque ne
sera pas centralisée dans ce cas).

Sur cet écran, la première chose que vous avez à faire est de modifier la date limite
d'échéance en fonction du traitement que vous souhaitez réaliser. Pour des paiements par BO
ou virement commercial, on pourra indiquer une dat e dʼéchéance assez loint aine, alors que
pour des paiements par chèque ou virement (sauf virements à échéance, voir précisions plus
loin), la date sera assez rapprochée. A chaque modification de cette date, la liste des
règlements en attente s'ajuste.

Depuis ce premier écran, on peut accéder au détail des échéances correspondant à un mode
et une banque de paiement, via le bouton Détail des règlements. On peut aussi accéder
direct ement  à la gest ion de lʼéchéancier, via le bouton Échéancier fournisseur. Lʼéchéancier



LDCompta pour Windows

Page 388 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

sera alors présenté avec présélection des échéances correspondant à la ligne sélectionnée sur
ce premier écran. 
De plus, depuis l'écran présentant le détail des règlements pour une ligne donnée, on peut
aussi accéder à l'échéancier fournisseur, mais avec dans ce cas un filtre encore plus restrictif :
on ne verra que la ou les échéances constituant le règlement sur lequel on est.

Pour lancer la comptabilisation, il vous suffit de choisir, en cliquant dans la colonne intitulée
Choix, la ou les lignes pour lesquelles vous souhaitez lancer le règlement automatique. Si vous
choisissez une ligne correspondant à un paiement par chèque, vous devrez indiquer également
le N° du premier chèque qui va être utilisé lors de l'impression, cʼest  à dire le N°  du premier

chèque de la liasse que vous allez mont er sur lʼimprimant e. Ce N° de chèque sera repris dans le
libellé de lʼécrit ure lors de la compt abilisat ion du règlement. Comme il vous faudra changer de
papier selon le mode de paiement (et  évent uellement  la banque sʼil sʼagit  de let t res-chèques),
nous vous conseillons de lancer le traitement séparément pour chaque mode de paiement. Par
exemple, vous lancez dans un premier la comptabilisation des BO. Une fois ce traitement
achevé et les BO édités, vous relancez le traitement pour les chèques ou les virements.

Après avoir choisi les modes de paiement à traiter et cliqué sur le bouton Comptabiliser et
éditer, un second écran de sélection vous est proposé, avec les zones suivantes :

ð Échéances antérieures au. Ce champ est affiché ici pour rappel, mais il n'est pas
modifiable. Il reprend la date d'échéance limite fixée en tête du premier écran.

ð Date de règlement. Il s'agit de la date comptable qui sera utilisée pour la
comptabilisation des règlements.

ð Date de valeur. (facultatif) Date de valeur qui sera inscrite sur les écritures de
règlement, utile si vous voulez tenir vos comptes de banque en date de valeur.

ð Créer un ordre de virement distinct par échéance. Cette option n'a de sens que pour les
paiements par virement.
Rappelons tout d'abord que LDCompta émet toujours un règlement distinct par date
d'échéance, y compris pour les virements. L'option présentée ici permet d'émettre un
ordre de virement distinct par échéance, plutôt qu'un seul ordre de virement englobant
plusieurs échéances. Cela permet de les transmettre à la banque un à un. On nʼest  donc

pas obligé de lancer cette chaîne de règlements plusieurs fois successivement, une fois
pour chaque échéance où lʼon a des virement s, en procédant par échéance croissante
(par exemple une première fois pour les virements au 20/03 et une seconde fois pour
ceux au 25/03). On peut lancer une seule fois le traitement, avec la dat e dʼéchéance

limite au 25/03, en cochant  lʼopt ion Créer un ordre de virement distinct par échéance
sur lʼécran int ermédiaire où lʼon indique la dat e de règlement. On obtiendra ainsi deux
ordres de virement, qui pourront être transmis indépendamment à la banque, lʼun à la

veille du 20/03, lʼaut re à la veille du 25/03.
Lorsquʼon choisit  cet t e opt ion, la dat e dʼéchéance des écrit ures de virement  sera la dat e

dʼéchéance effect ivement  demandée dans lʼéchéancier, échéance par échéance, et non
la date de règlement, y compris sur le compt e de banque où lʼon aura dans ce cas une

écriture distincte par échéance (en cas de centralisation des virements sur le compte de
banque bien sûr) et non une seule écriture globale pour la totalité des virements émis.

ð Avec com pt abilisat ion en dat e dʼéchéance. Cette deuxième option vient en complément
de la précédente. Elle permet de comptabiliser ces virements avec date comptable et
dat e de pièce égales à la dat e dʼéchéance. La date de règlement ne sera pas utilisée
dans ce cas.

ð Ajouter à l'ordre de virement, s'il en existe déjà un à la date requise, non encore
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envoyé. Cette option n'a de sens que pour les paiements par virement. Elle est très utile
quand on lance cette option de comptabilisation de façon répétée, par exemple
fournisseur par fournisseur (en filtrant l'échéancier par fournisseur, puis en demandant la
comptabilisation depuis cet échéancier filtré), pour ne payer que quelques fournisseurs
et non pas tous ceux qui ont des échéances bonnes à payer. En cochant cette option,
on pourra n'avoir en final qu'un seul ordre de virement plutôt qu'un ordre distinct pour
chaque traitement de comptabilisation, et donc moins de manipulations pour valider et
transmettre l'ordre à la banque.

Mise en garde importante

Le t rait ement  de compt abilisat ion et  dʼédit ion des règlement s est  quasiment  irréversible. Si
vous vous apercevez dʼune erreur une fois ce t rait ement  achevé, la correction est
fastidieuse : le titre de paiement devra très certainement être corrigé à la main, et vous
devrez passer des OD pour corriger les écritures comptables. Il faut donc redoubler de
prudence, surtout lors des premières utilisations de cette chaîne de règlement
automatique.

D'autre part, le traitement de comptabilisation est conditionné par le fait que vous avez
correctement renseigné, pour chaque banque de paiement concernée, les paramètres de
comptabilisation au niveau du journal, et tout particulièrement la liste des modes de
paiement entraînant une comptabilisation. Pour les couples (Mode de paiement, Banque)
non prévus dans ces paramètres, le traitement va simplement consister à effacer les
échéances, sans aucune comptabilisation ou édition.

Principes de la génération des règlements

Le traitement est composé de trois passes successives.

Première passe

Elle consiste à calculer le montant total de chaque paiement à émettre, en groupant les
échéances par Devise de paiement - Mode de paiement - Banque - Date d'échéance - N° de
tiers - Fournisseur à payer - IBAN destinataire (uniquement pour les virements SEPA), en
écartant ceux dont le total est négatif (Avoirs). Ces échéances négatives sont mises en
évidences sur la liste des factures et avoirs non traités par la procédure de génération des
règlements (même présentation que la liste des factures et avoirs non traités par la procédure
d'affectation automatique des règlements).

Si le syst ème dét ect e la présence dʼau moins un groupe d'échéance débiteur, il est possible
dʼabandonner la compt abilisat ion après avoir v isualisé la list e de ces échéances débit rices. On
peut ainsi retourner corriger ces échéances, puis relancer le traitement de comptabilisation.

Deuxième passe

C'est le traitement de comptabilisation des règlements. Pour chaque paiement à émettre, il
y a comptabilisation d'une écriture au débit du tiers, et une écriture au crédit du compte de
banque ou effets à payer, en fonction du type de paiement. Ces écritures sont passées soit
directement sur le journal de banque, soit sur le journal d'effets à payer associé à la banque
sur laquelle est tiré le règlement, toujours en fonction du type de paiement.

Le type de paiement est défini dans les paramètres codes paiement. Pour les modes de
paiement de type BO, le système mouvemente le compte et le journal Effets à payer. Pour les
autres types de paiement, le système mouvemente directement le compte et le journal de
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banque. La correspondance entre un code banque d'une part, et le compte et le journal effets
à payer à mouvementer d'autre part, est quant à elle définie dans les paramètres journaux,
onglet Règlements. Il est également possible de gérer un compte effets à payer par mois
d'échéance.

Lors de la comptabilisation, chaque règlement reçoit un numéro qui sera repris sur le règlement
édité ultérieurement, et qui servira également de N° de pièce, sauf si le journal utilisé pour la
comptabilisation est géré en numérotation automatique. De plus, pour les règlements effectués
par chèque, le N° de chèque est inscrit dans le libellé de l'écriture, à la fois au compte de tiers
et au compte de banque. Ce N° de chèque facilitera le rapprochement bancaire ultérieur.

Suite à la comptabilisation des règlements, il y a lettrage du compte de tiers, par
rapprochement entre les échéances réglées prises dans l'échéancier fournisseurs d'une part, et
les écritures du compte fournisseur d'autre part. Ce rapprochement se fait sur les critères N°
de pièce, Date d'échéance et Montant. Si pour un règlement donné, il n'est pas possible de
rapprocher chaque échéance réglée avec une écriture dans le compte fournisseur, le lettrage
du compte de tiers ne se fait pas.
En fin de traitement, si un let t rage nʼa pas about i pour une ou plusieurs échéances réglées

(dif férences ent re lʼéchéancier et  le grand-livre), on obtient une liste de tous les règlements
nʼayant  pu êt re let t rés, list e qui permet  donc dʼint ervenir plus facilement  après coup, en
procédant par exemple à des lettrages manuels.

A savoir : si vous gérez plusieurs collectifs de même nature (et plus précisément ici, plusieurs
collectifs fournisseurs), le système émet un seul règlement par tiers (et fournisseur à payer
bien entendu), règlement qui cumulera les échéances passées éventuellement dans des
collectifs différents. On a donc dans ce cas un seul titre de paiement adressé au tiers, une
seule écriture dans le compte de banque ou effets à payer, mais aut ant  dʼécrit ures passées en

cont repart ie quʼil y  a de collect ifs concernés.

 Troisième passe

Elle consiste à éditer les règlements fournisseurs. En fonction du type de paiement (celui
défini dans défini dans les paramètres codes paiement), il y aura édition de lettres-BO, de
lettres-chèques, de lettres-virements ou à défaut de lettres-relevés simples, sans titre de
paiement.

L'onglet Formulaires de la Fiche société permet de configurer les documents imprimés en
fonction du mode de paiement et éventuellement de la banque (lettres-chèques, ou le
formulaire peut différer légèrement d'une banque à l'autre).

Une fenêtre de choix des options d'impression est proposée pour chaque devise (si le module
Devises est actif), mode de paiement et éventuellement chaque banque si le mode de
paiement est de type Chèque (les lettres-chèques sont toujours propres à une banque ; il faut
donc pouvoir placer le papier spécifique dans l'imprimante avant chaque impression) ou s'il
existe un formulaire distinct par banque pour le mode de paiement en question.

Notez qu'en cas de problème dans cette phase d'impression (un bourrage sur l'imprimante par
exemple), on peut ne relancer que cette dernière étape d'impression, via le menu
Traitement/Règlement automatique fournisseurs/Réédition des règlements.

 Les options d'impression sont :

ð Trié par. Vous pouvez imprimer les bordereaux de paiement trié par N° ou par Nom du
tiers.

ð Imprimer les chèques dans l'ordre inverse. Cette option permet d'avoir les N° de chèque
qui soient ordonnés comme les N° de bordereau, sans avoir à trier auparavant la liasse
de chèque dans le bon ordre selon la façon dont la papier est placé dans le bac (premier
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N° de chèque ou dernier N° chèque placé en haut du bac).

ð Ajouter une copie des éditions dans la GED. Si vous cochez cette option, chaque
bordereau de paiement sera enregistré sous forme PDF dans la GED de LDCompta, relié
au fournisseur concerné. Vous pourrez ainsi le revoir ou même le réimprimer facilement
depuis la fiche du fournisseur.

ð Du N° de bordereau - Au N° de bordereau. Ces champs sont protégés, sauf dans le cas
d'une réédition, où ils permettent de sélectionner le ou les bordereaux à réimprimer.

ð Du N° de chèque - Au N° de chèque. Indiquez ici, dans le cas où l'on imprime des lettres-
chèques, le N° de chèque porté sur la première lettre-chèque qui va s'imprimer (celle en
haut du bac de l'imprimante). Le N° du dernier chèque est mis à jour automatiquement
en fonction du nombre de chèques qui vont s'imprimer, nombre qui dépend aussi de la
sélection effectué sur les N° de bordereaux en cas de demande de réimpression.

Pour les virements essentiellement, il est possible d'envoyer les bordereaux de règlement
par mail, plutôt que de les imprimer pour un envoi postal.
Pour cela, il faut :

· Avoir une adresse mail renseignée dans chaque fiche fournisseur

· Définir les paramètres d'envoi des mails (bouton Paramètres dans cette fenêtre d'édition ou
réédition des bordereaux de paiement fournisseurs)

· Toujours dans cette fenêtre d'édition ou réédition des règlements, cliquer sur le bouton E-
Mailing plutôt que Imprimer.

Un premier aperçu est présenté, le cas échéant, pour les bordereaux de paiement concernant
des fournisseurs dont l'adresse mail est manquante ; ces bordereaux peuvent ainsi être
imprimés si on le souhaite. Puis un second aperçu présente les bordereaux de paiement qui
vont être envoyés par mail ; suite à cet aperçu, il suffit de confirmer l'envoi par mail en
répondant Oui à la question qui est posée. 

Le sujet et le corps du mail peuvent être personnalisés en ajoutant les codes sources
Impr_MailObjet et Impr_MailCorps dans le fichier source défini dans la Fiche société, onglet
Formulaires, pour le mode de paiement concerné. Ces 2 procédures doivent retourner une
chaîne de caractères contenant le texte à envoyer.

Exemple (avec le code source utilisé par défaut) : 

[Impr_MailObjet]
Renvoyer "Virement " + CPTPAR.RSSO

[Impr_MailCorps]
Texte += "Messieurs," + RC
Texte += RC
Texte += "Nous donnons l'ordre ce jour à notre banque d'effectuer un virement
d'un montant de" + NumériqueVersChaine(TotalRGF,"11,2f")+Gauche("
"+LibelleDeviseRGF) + RC
SI fTypePaiement DANS ("3","6") alors Texte += "sur votre compte
"+CPTSVI.DOBQ + " - " + CPTSVI.IBBQ + " " + CPTSVI.COBQ+" "+CPTSVI.GUBQ+"
"+CPTSVI.CPBQ+" "+CPTSVI.CLBQ + " " + CPTSVI.BIBQ + "." + RC
Texte += RC
Texte += "Vous trouverez le détail des factures réglées sur le bordereau de
paiement ci-joint." + RC
Texte += RC
Texte += "Croyez, Messieurs, en nos sincères salutations." + RC
Texte += RC
Texte += "La comptabilité fournisseur" + RC
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Renvoyer Texte

Autres informations relatives à ce traitement

Constitution du libellé de l'écriture de règlement automatique
Dans le compte réglé (le tiers) :
Pour un chèque :                                              
PPP BBB N° NNNNNNN xxxxxx  : Mode de paiement + Banque + N° du chèque + Nom

Fournisseur payé si différent
Pour les autres modes de paiement :                           
PPP BBB au DDDDDD xxxxxxx : Mode de paiement + Banque + Date échéance + Nom

Fournisseur payé si différent   
Au compte de banque :
Pour un chèque :                                              
PPP N° NNNNNNN XXXXXXXXXX : Mode de paiement + N° du chèque + Nom du tiers (ou Nom

fournisseur à payer si différent)
Pour un virement avec centralisation côté banque :
 PPP BBBBB1 BBBBB2 : Mode de paiement + N° premier bordereau + N° dernier bordereau
Pour les autres modes de paiement :                           
PPP BBB CCCCCCCCCC XXXXXXXXXX : Mode de paiement + Banque + Compte de tiers + Nom

du tiers (ou Nom fournisseur à payer si différent)             

Dans tous les cas, PPP=Libellé condensé du mode de paiement, ou à défaut code paiement,
BBB=Code mnémonique du journal de banque, ou à défaut code banque.  

Gestion du fournisseur à payer

Comme il a été dit plus haut, on peut gérer un fournisseur à payer différent du fournisseur à
lʼorigine de la fact ure. Pour cela, la zone Fournisseur à payer est disponible, et ce au niveau
de chaque échéance. Il est possible donc, pour un même fournisseur, de payer une facture
donnée au fournisseur lui-même, et une autre facture à un tiers différent. 

Cette indication Fournisseur à payer est également présente dans la fiche fournisseur. Ainsi, si
cet t e zone est  renseignée direct ement  dans la f iche dʼun fournisseur, toute nouvelle échéance
créée pour ce fournisseur est automatiquement enregistrée avec ce fournisseur à payer (saisie
par pièce, au kilomètre, interface...). Dans la saisie par pièce, sur lʼécran dʼaliment at ion de

lʼéchéancier fournisseurs, cette donnée Fournisseur à payer est également modifiable.

Pour ce qui est de la comptabilisation des règlements, il y  a édit ion dʼun règlement  dist inct  par

couple (Fournisseur, Fournisseur à payer). La notion de fournisseur à payer a donc plusieurs
incidences :

à Les différentes échéances à payer sont regroupées en fonction du tiers destinataire du
règlement : le fournisseur d'origine ou le fournisseur à payer.

à En cas de paiement par virement, celui-ci sera émis sur le compte bancaire (IBAN) du
fournisseur à payer le cas échéant.

à Le titre de paiement (lettre-chèque, lettre-BO, virement) sera adressé au fournisseur à
payer le cas échéant, en lieu et place du fournisseur émetteur de la facture. Sur ce titre
de paiement, la raison sociale du fournisseur émetteur de la facture est cependant
mentionnée, en dessous du N° de relevé de paiement.

à La compt abilisat ion sʼef fect ue quant  à elle t oujours dans le compt e du fournisseur

émetteur de la facture ; le compt e du fournisseur à payer nʼest  jamais mouvement é. Si le
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paiement a été adressé à un tiers différent, le libellé de lʼécrit ure de règlement  comport e

entre autres le nom du fournisseur payé.

Comptes autres auxiliaires gérés par sous-type de collectif

Si vous émettez des règlements automatiques pour des comptes « autres auxiliaires » (des
salariés bien souvent), le système groupe les échéances par compte « autre auxiliaire » et
sous-type de collectif, et  nʼémet t ra donc quʼun seul règlement  pour le t iers, si les différents
collectifs « autres auxiliaires » sont du même sous-type.

On peut ainsi avoir 2 comptes collectifs pour les salariés, par exemple un pour les acomptes,
un autre pour les frais de déplacement. En définissant ces deux comptes collectifs comme
ét ant  dʼun même sous t ype S pour Salariés, il nʼy aura quʼun seul paiement  émis par salarié.  

Historisation du traitement

Chaque traitement de règlement automatique fournisseurs est « historisé ». On peut donc
retrouver une trace de tout ce qui a été fait par ce traitement, depuis le menu Outils/Gestion
des fichiers/Historique des traitements.

Pour chaque traitement, on y voit  la dat e et  lʼheure du t rait ement, le code de lʼut ilisat eur

ayant lancé le traitement, et pour chaque couple (mode de paiement, banque), le nombre de
règlements émis.
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13.6  Gestion des virements SEPA

Les virements fournisseurs sont supportés intégralement par la chaîne de règlement
automatique. Ce support  va de lʼédit ion dʼune let t re-relevé jusquʼà la préparat ion du f ichier des

virements à la norme SEPA ISO 20022.

Pour utiliser ce support, il faut  disposer dʼun mode de paiement  de t ype Virement SEPA. Allez
pour cela sur lʼécran Fichier/Paramètres divers/Modes de paiement. Un paiement de type
virement est repéré par la valeur Virement SEPA à lʼinvit e Type de paiement fournisseur.
Notez que le type Virement national ne doit plus être utilisé aujourd'hui : il correspondait aux
virements émis en norme CFONB, norme qui n'a plus cours depuis l'avènement du virement
SEPA.

Dès lors que vous choisissez un paiement par Virement SEPA, le système va exiger la présence
dʼun IBAN pour chaque échéance à payer de la sort e. Ce cont rôle sʼef fect ue à dif férent s

niveaux :

è Dans la saisie de la f iche dʼun fournisseur pour lequel vous avez choisi un mode de

paiement de type Virement SEPA. Si vous avez indiqué un fournisseur à payer dans la
fiche, cʼest  ce fournisseur à payer qui doit  lui-même avoir un IBAN renseigné.

è En saisie dʼune échéance à payer par v irement. Le système vérifie que le fournisseur
concerné a un IBAN renseigné dans sa fiche, ou le cas échéant que le fournisseur à
payer a un IBAN renseigné.

è Lors de la demande de compt abilisat ion dʼun ensemble dʼéchéances, le système vérifie en
dernier ressort  quʼil connaît  t ous les IBAN qui lui seront  nécessaires pour ét ablir les

virements.

Dans le cas dʼun paiement  de t ype virement, les IBAN sont  imprimés sur lʼéchéancier

fournisseurs, de façon à pouvoir être contrôlés avant le déclenchement de la comptabilisation
proprement dit.

Pour ce qui est du traitement de comptabilisation, le paiement par virement se distingue par :

· Un titre de paiement spécifique (document de type lettre-virement)

· La créat ion dʼun lot  de v irement s dans un nouveau f ichier, fichier qui va ensuite
permet t re lʼémission des virement s ainsi que lʼimpression dʼune list e des virement s émis.

Pour effect uer ensuit e lʼémission des virement s, ut ilisez lʼopt ion de menu

Traitement/Règlement automatique fournisseurs/Gestion des virements nationaux et SEPA.
Vous sont présentés tous les lots de virements déjà constitués par la procédure de
comptabilisation des règlements. 

Dans cette fenêtre :

è Le bouton Afficher permet de visualiser l'ensemble des virements constituant chaque lot.
Dans la fenêtre qui affiche ce détail :

§ Vous pouvez consulter en partie basse le détail des échéances (factures et avoirs)
qui sont à l'origine de chaque virement, avec même la possibilité de consulter la ou
les factures dans la GED si les documents PDF correspondant ont été ajoutés dans
la GED lors de la saisie des factures ou lors de l'interface des factures d'achat. On y
accède par un double-clic sur une facture apparaissant en partie basse et pour
laquelle lʼicône GED est  présent e dans la colonne GED. 

§ Vous pouvez également modifier l'IBAN d'un virement en cas d'erreur constatée
après comptabilisation, mais comme c'était le cas dans l'échéancier, on ne peut que
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remplacer l'IBAN courant par un autre IBAN déjà présent dans la fiche du
fournisseur. Ou éventuellement en ajouter dans la fiche du fournisseur si on est
autorisé à cela.

§ On peut aussi supprimer un virement du lot de virement, mais seulement si on
dispose d'un accès de niveau Administrateur sur le dossier comptable courant. Mais
si on le fait, les virements étant déjà comptabilisés à ce stade, il vous faut contre-
passer le ou les virements que vous supprimez, la suppression faite ici ne donnant
pas lieu à comptabilisation. Le seul intérêt de cette suppression est de pouvoir
transmettre à la banque le reste de l'ordre de paiement.

è Le bouton Imprimer permet d'imprimer la liste des virements constituant un lot.

è Le bouton Supprimer permet de supprimer un lot purement et simplement. Attention
toutefois : les virements étant déjà comptabilisés à ce stade, il vous faut contre-passer
tous les virements présents dans le lot, la suppression faite ici ne donnant pas lieu à
comptabilisation.
Sachez également que le lot n'est pas réellement effacé ; il reste présent dans un état
Supprimé. Et il pourra même être réactivé au besoin, en cliquant sur ce même bouton qui
se nomme Réactiver quand on se positionne sur un lot de virement étant dans l'état
Supprimé.
Note : les lots de virements supprimés ne sont pas affichés par défaut dans la liste. Pour
les voir, cochez l'option Afficher les ordres supprimés en haut à droite de la fenêtre.

è Le bouton Envoyer vous permet de préparer le fichier à la norme SEPA ISO 20022. Sur
lʼécran qui vous est  proposé alors, choisissez :

ð La date d'exécution du virement

ð L'édition du bordereau d'accompagnement. Ce bordereau était utile quand on
envoyait l'ordre sur une disquette ; aujourd'hui, les ordres de virement étant
télétransmis, ce bordereau n'a guère d'intérêt.

ð La norme à utiliser pour constituer le fichier : CFONB ou SEPA. La norme CFONB
n'ayant plus cours, conservez la valeur SEPA qui doit être proposée par défaut.

ð Le répertoire où sera créé le fichier. Si vous utilisez un logiciel de communication
bancaire (CUBICUS par exemple), placez ce f ichier à lʼendroit  at t endu par ce

logiciel.

ð Le nom du fichier à créer. Celui-ci peut comporter des variables de remplacement
:

§ Le caractère % sera remplacé par le code société courant (code à 3
caractères)

§ La chaîne de caractères $$ sera remplacée par le code du journal de
banque concerné

§ La chaîne de caractères £££££ sera remplacée par le code banque
émettrice (5 premiers chiffres du RIB)

§ Le caractère ° ou la suite de caractères ° sera remplacé par le N° de
l'ordre de virement (le lot de virement), éventuellement complété par
des zéros à gauche pour que ce nombre soit de même longueur que la
suite de caractères °.

§ Les chaînes de caractères AAAA, AA, MM, JJ seront remplacées
respectivement par l'année (4 ou 2 chiffres), le mois et le jour de la
date d'exécution du virement.
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Attention : le nom de fichier est limité ici à 20 caractères (avant remplacement des
variables) et il doit respecter la convention de nommage de fichiers sous Windows :
les caractères \/:*?"<>| sont interdits.
Exemple de nom de fichier valide : Vi % $$° AAMMJJ.xml. Après remplacement, pour
un lot de virement N° 123 émis depuis le journal de banque CA, dans la société LDZ
date d'exécution au 30/09/2021, le nom de fichier final sera Vi LDZ CA123
210930.xml 

Un deuxième onglet Paramètres permet de modifier certaines caractéristiques de l'ordre
de virement SEPA. Sauf demande explicite de votre banque, conservez les valeurs par
défaut qui conviennent la plupart du temps.

è Le bouton Épurer permet d'effacer les lots de virements les plus anciens. Quand vous
cliquez sur ce bouton, une petite fenêtre vous permet de saisir la date en deçà de
laquelle les lots de virements doivent être effacés. Par sécurité, celle-ci doit
obligatoirement être antérieure d'au moins 180 jours à la date du jour (on ne peut
effacer les lots de virement des 6 derniers mois).
Remarque : contrairement à ce qui est fait par le bouton Supprimer, qui est une simple
suppression « logique », là, il y a réellement effacement des données (suppression «
physique »).
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13.7  Gestion des virements internationaux

Les virements internationaux sont pris en charge dans la chaîne de règlement automatique des
fournisseurs. Ils peuvent être établis en euros (devise de référence), mais aussi dans une
autre devise (USD, GBP, CHF…).

Le support de ces virements internationaux intègre :

þ La possibilit é dʼenregist rer les coordonnées bancaires et  les paramèt res des

virements internationaux, pour chaque banque émettrice d'une part, pour les tiers
destinataires (fournisseurs et clients) d'autre part.

þ Lʼimpression dʼun bordereau de paiement  (lettre-virement) spécifique pour ce mode
de paiement.

þ Lʼimpression dʼun document  supplément aire, facultatif, lʼordre de virement  dest iné

à votre banque. Si l'ordre de virement international est télétransmis à la banque,
comme le permet LDCompta, ce document n'a guère d'intérêt.

þ L'émission de l'ordre de virement international (norme CFONB, fichier « à plat » 320
caractères ou norme ISO 20022).

þ La comptabilisation du virement international, y compris les éventuelles différences
de change en cas de règlement dans une devise autre que la devise de référence.

La mise en œuvre de ces virements internationaux nécessite bien entendu que le module
Devises soit activé. Il vous faut ensuite définir au moins un mode de paiement comme étant de
type Virement international. Cela doit être indiqué dans les paramètres modes de paiement, à
l'invite Type de paiement fournisseur.

Paramètres des virements internationaux sur les banques

Pour chaque banque pour laquelle vous souhaitez émettre des virements internationaux, il vous
faut définir un ensemble de paramètres. Cela se fait au niveau du journal de banque, sur
l'onglet Règlements. Cliquez sur le bouton Virements Com. et Int. La fenêtre qui s'ouvre est
composée de deux onglets, pour les virements commerciaux d'une part, internationaux d'autre
part. Initialement, tout est grisé. Cochez la case souhaitée au niveau du titre de l'onglet pour
activer l'onglet correspondant. Les champs suivants doivent être complétés (tous sont
obligatoires car nécessaires à la constitution d'un ordre de virement international, en dehors
des 2 champs relatifs au compte bancaire des frais, qui sont facultatifs) :

ð L'identifiant émetteur. Indiquez un libellé quelconque représentatif de la banque
émettrice.

ð Le Code BIC de la banque

ð Le Code pays de la banque 

ð Le N° de compte bancaire. Si le compte est situé en France ou dans l'espace
géographique SEPA, indiquez l'IBAN de ce compte.

ð Le Code devise du compte ouvert dans cette banque

ð Le N° de compte des frais (facultatif). Indiquez l'IBAN du compte bancaire sur lequel les
frais liés au virement seront comptabilisés. Si renseignée, cette information est transmise
dans l'ordre de virement, sur l'enregistrement d'en-tête, pour que la banque puisse
comptabiliser les frais sur ce compte. Cela n'a de sens que si le compte bancaire
émetteur est un compte tenu dans une devise autre que l'euro et que l'on souhaite que
les frais liés au virement, comptabilisés eux en euros bien souvent, le soient sur un autre
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compte tenu en euro dans le même établissement bancaire.

ð Le Code devise des frais (facultatif). Ce code devise le code devise n'est à renseigner
que s'il est nécessaire pour identifier le compte de frais référencé à l'invite juste au-
dessus. 

ð Le Type de remise : choisissez l'une des 3 valeurs disponibles, en accord avec ce qui a
été convenu avec votre banque :

§ 1 - Mono date et mono devise : la date et la devise sont prises dans
l'enregistrement "en-tête" de l'ordre de virement.

§ 2 - Mono date et multi devises : La date est prise dans l'enregistrement "En-tête"
et la devise dans les enregistrements "Dét ail de lʼopérat ion".

§ 3 - Multi dates et mono devise : la date est prise dans les enregistrements "Détail
de lʼopérat ion" et la devise dans l'enregistrement "En-tête".

§ 4 - Multi dates et multi devises : la date et la devise sont prises dans les
enregistrements "Dét ail de lʼopérat ion".

ð Le Type de débit de la remise : choisissez l'une des 3 valeurs disponibles, en accord
avec votre banque : 1-Débit global de la remise, 2-Débit unitaire par opération, 3-Débit
global par devise de transfert.

ð Le code Qualifiant du montant. 2 valeurs sont possibles :

§ T - Transfert : sur l'ordre de virement, le montant de chaque opération est exprimé
dans la devise du transfert

§ D - Compte à débiter : sur l'ordre de virement, le montant de chaque opération est
exprimé dans la devise du compte à débiter. Cette valeur ne doit être utilisée que
lorsque la devise du compte à débiter est différente de celle du transfert.

En principe, vous devez choisir la valeur T - Transfert car avec LDCompta, le montant
de chaque virement international est transmis dans la devise dans laquelle vous avez
préparé le virement, sans tenir compte de la devise dans laquelle le compte bancaire
émetteur de la devise est tenu. Ainsi, si vous émettez un virement en dollars, le
montant du virement est toujours exprimé en dollar, que le compte de banque émetteur
soit tenu en dollars ou en euros.

ð Le Code motif économique du transfert. A défaut d'information plus précise de votre
banque, indiquez la valeur 100 correspondant au motif Importations - Exportations.

ð Le Mode de règlement, pouvant prendre 3 valeurs : 0 = Virement ou autre sauf chèque,
1 = par chèque de la banque du donneur d'ordre, 2 = par chèque de la banque
destinataire de l'instruction de paiement. En règle générale, c'est la valeur 0 qui
convient.

Coordonnées bancaires internationales des tiers

Pour saisir les coordonnées bancaires internationales pour un fournisseur ou un client, allez
dans la procédure de saisie dʼune f iche fournisseur ou client, puis c liquez sur lʼonglet

International. Il se compose de :

ð La Raison sociale de la banque et l'adresse de la banque (3 lignes)

ð Le Code pays de la banque

ð Le Code devise du compte ouvert dans cette banque

ð Un code « Identification nationale » du compte bancaire(facultatif)

ð Le N° de compte bancaire. Celui-ci est composé de 34 caractères maximum. Les 2
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premiers caractères correspondent généralement au code pays, suivi de 2 espaces.

ð Le code identifiant bancaire (Code BIC) de la banque

ð Le Code imputation des frais, pouvant prendre 3 valeurs : 13=Frais bénéficiaires,
14=Frais partagés, 15=Frais émetteur.

Doivent renseignés à minima la raison sociale de la banque, le code pays et le code devise de
la banque ainsi que le N° de compte bancaire et le code BIC. De plus, dès lors qu'un des
champs de cet onglet International est renseigné, vous devez également renseigner pour ce
tiers :

ð Sur l'onglet Général, une adresse comportant au minimum la Raison sociale, une des 3
lignes de lʼadresse renseignée, la Ville, et le Code pays.

ð Sur l'onglet Détail, le Code devise.

Ces coordonnées bancaires internationales sont exploitées dès lors que vous émettez un
règlement de type Virement international pour ce tiers. En revanche, en cas de paiement par
virement classique (virement SEPA), cʼest  l'IBAN principal inscrit dans la fiche du tiers qui est
utilisé.

Remarque : dès lors que vous indiquez dans la fiche du tiers un mode de paiement de type
Virement international, le syst ème sʼassure que vous avez effect ivement  complét é les

coordonnées bancaires internationales de ce tiers.

Virement international et Fournisseur à payer 

Il est possible de combiner les notions de Virement international et de Fournisseur à payer.
Ainsi, si pour un fournisseur donné, vous renseignez à la fois un mode de paiement de type
Virement international et un N° de fournisseur à payer, ce sont les coordonnées internationales
du fournisseur à payer indiqué qui doivent être renseignées. 

Pré-comptabilisation et édition des virements internationaux

Le déclenchement du paiement par virement international se fait, comme pour les autres
modes de paiement, par l'option de menu Traitement/Règlement automatique
fournisseurs/Comptabilisation et édition décrite au chapitre Comptabilisation et édition des
règlements. 

Mais dans le cas des virements internationaux, LDCompt a ne réalise que lʼédit ion du bordereau

de paiement et la préparation de l'ordre de virement. I l nʼy a pas à ce st ade de

comptabilisation du règlement ; seul un lettrage partiel dans le compte réglé est effectué, si
cela est possible, compte tenu des mêmes règles de rapprochement entre échéances réglées
et  écrit ures compt ables à let t rer que pour nʼimport e quel aut re règlement  aut omat ique. La
compt abilisat ion est  dif férée pour prévoir le cas dʼun règlement  en devises, pour lequel on ne
connaît pas encore à ce stade le cours auquel le règlement doit être comptabilisé.

Pour chaque paiement de type Virement international, on obtient donc à ce stade un
bordereau de paiement pouvant être adressé au fournisseur, éventuellement un bordereau
complémentaire pouvant être adressé à la banque (si on ne passe pas par une télétransmission
de l'ordre de virement). Sur ces deux documents, on ret rouve lʼensemble des coordonnées

bancaires ayant été précisées pour le tiers, et notamment le N° de compte bancaire
international destinataire du virement.

Comptabilisation des virements internationaux

Une option propre aux virements internationaux permet de déclencher par la suite d'une part
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l'envoi de l'ordre de paiement à la banque, d'autre part la comptabilisation effective de cet
ordre de virement international, lorsqu'on connaît le cours devise utilisé. 

Cet t e opt ion est  accessible par lʼopt ion Traitement/Règlement automatique
Fournisseurs/Gestion des virements internationaux.

Lorsquʼon lance cet t e procédure, le système présente tous les « lots de virements
internationaux » ayant  ét é préalablement  const it ués par lʼét ape précédent e. Chaque lot
correspond à un ensemble de règlements émis pour une même devise, une même banque et un
même mode de paiement.

La phase de comptabilisation est lancée de façon globale pour un lot de virements par le
bouton Traiter. Il faut alors préciser, dans le cas dʼun règlement  émis dans une devise aut re

que la devise de référence, le cours auquel le règlement doit être comptabilisé. Le système
passe alors les écritures de règlement aux comptes fournisseurs et banque, en devise et au
cours indiqué. Il tente de lettrer chaque compte réglé, sʼil t rouve un let t rage part iel ayant

comme N° de pièce le N° du bordereau de paiement et ayant le même montant devise que le
règlement comptabilisé. Sʼil y a let t rage, la gestion de la différence de change est automatique
gérée de par ce lettrage. 
Une fois la comptabilisation effectuée, les règlements sont marqués dans le fichier des
virements internationaux (fichier CPTSVX) et ne peuvent pas ainsi être comptabilisés une
seconde fois.

Autres options

On dispose par ailleurs dans cette fenêtre des mêmes options que celles de la fenêtre de
gestion des virements SEPA : 

è le bouton Afficher pour consulter le détail des virements composant le lot de virements.

è le bouton Envoyer pour préparer le fichier des virements internationaux pour
télétransmission à la banque. Sur lʼécran qui vous est  proposé alors, choisissez :

ð La date de création du fichier de virements

ð La date d'exécution du virement

ð La référence de la remise (obligatoire, 16 caractères maximum). Cette référence
est reportée dans le fichier des virements norme CFONB, sur les enregistrements
En-tête et Total, positions 173 à 188.

ð L'identification client ou identification du contrat (facultatif, 16 caractères
maximum). La valeur indiquée ici est reportée dans le fichier des virements norme
CFONB, sur les enregistrements En-tête et Total, positions 238 à 253.

ð Lister les factures réglées. 2 options sont possibles : N° de pièce ou Référence
document. Ce paramètre est utilisé pour renseigner le Motif du règlement, sur les
enregistrements de type 07-Renseignements complémentaires : on y inscrit la
liste des factures réglées par le virement, en prenant pour chaque facture le N° de
pièce ou la Référence document. 

ð L'édition du bordereau d'accompagnement. Ce bordereau était utile quand on
envoyait l'ordre sur une disquette ; aujourd'hui, les ordres de virement étant
télétransmis, ce bordereau n'a guère d'intérêt.

ð La norme à utiliser pour constituer le fichier : CFONB ou SEPA. Dans le premier cas,
le fichier constitué sera à la norme CFONB fichier « à plat » 320 caractères. Dans
le second, c'est un fichier XML norme ISO 20022 de sous-type Virement
international ou non SEPA qui est constitué.
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ð Le répertoire où sera créé le fichier. Si vous utilisez un logiciel de communication
bancaire (CUBICUS par exemple), placez ce f ichier à lʼendroit  at t endu par ce

logiciel.

ð Le nom du fichier à créer. Celui-ci peut comporter les mêmes variables de
remplacement que pour un virement SEPA.

è le bouton Supprimer pour supprimer entièrement le lot (suppression « logique »).

è le bouton Épurer pour effacer les lots de virements les plus anciens.

Comme pour les virements SEPA, un deuxième onglet Paramètres permet de modifier certaines
caractéristiques de l'ordre de virement. A défaut d'indications contraires, conservez les valeurs
par défaut qui conviennent la plupart du temps.
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13.8  Gestion des virements commerciaux

LDCompta permet de gérer les virements commerciaux (appelés aussi VCOM). 

Un virement commercial est un ordre de virement à exécution différée (120 jours maximum),
contractuellement irrévocable, et enrichi de données commerciales (références des factures
réglées). Par ce biais, vous pouvez donc émettre des virements par avance, même sur des
échéances multiples, comme on le ferait pour des BO.

Vous n'avez pas à émettre de bordereau de paiement au fournisseur ; celui-ci est informé
directement par votre banque de l'arrivée future de ces règlements.

La gestion de ces règlements dans LDCompta se compose de :

þ La définition des paramètres propres à ces virements commerciaux, pour chaque
banque pour laquelle vous souhaitez émettre des virements commerciaux. Sachant
que la norme VCOM 400 offre quelques souplesses que les banques ont
(largement) mis à profit, il vous faut donc renseigner ces paramètres en
s'appuyant sur les documents spécifiques émis par chaque banque, documents
décrivant l'implémentation exacte de cette norme.

þ L'émission des virements commerciaux, prise en charge de manière quasi-
transparente dans la chaîne de règlement automatique des fournisseurs, au même
titre que les virements SEPA par exemple, avec comptabilisation entre le compte
fournisseur et un compte de passage que l'on peut définir banque par banque.

þ Préparation de l'ordre de virement en norme CFONB (fichier « à plat » 400
caractères).

þ Comptabilisation de ces virements à échéance, entre le compte de passage et le
compte de banque.

Pour prendre en charge, il faut créer un mode de paiement dédié de type Virement
commercial.

Il faut aussi renseigner des paramètres spécifiques à ces virements commerciaux pour chaque
journal de banque à partir de laquelle vous allez émettre des virements commerciaux. Cela se
fait au niveau du journal de banque, sur l'onglet Règlements. Cliquez sur le bouton Virements
Com. et Int. La fenêtre qui s'ouvre est composée de deux onglets, pour les virements
commerciaux d'une part, internationaux d'autre part. Initialement, tout est grisé. Cochez la
case souhaitée au niveau du titre de l'onglet pour activer l'onglet correspondant. Les champs
suivants doivent être complétés (tous sont obligatoires car nécessaires à la constitution d'un
ordre de virement international, en dehors des 2 champs relatifs au compte bancaire des frais,
qui sont facultatifs) :

Onglet VCOM - Général

ð Code identifiant. Deux valeurs possibles, à choisir en fonction des indications de votre
banque : A - Numéro de compte, C-Code émetteur.

ð N° de compte/Code émetteur. A renseigner là-aussi selon les indications de votre
banque.

ð N° de l'émetteur. A renseigner là-aussi selon les indications de votre banque.

ð Inscrire la référence de la remise. Si cette option est cochée, le N° d'ordre du lot de
virements sera inscrit en tant que Référence de la remise, sur l'enregistrement en-tête
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code H, zone A13, positions 59-65.

ð Raison sociale du donneur d'ordre. Répétez ci la raison sociale de la société, sur 35
caractères maximum.

ð RIB ou IBAN à débiter. Indiquez l'IBAN correspondant à ce journal de banque.

ð Inscrire le montant de l'échéance. Si cette option est cochée, un montant sera porté
sur chaque enregistrement Échéance code EC, zone D16, positions 386-400.

ð Inscrire la somme des échéances. Si cette option est cochée, le montant total des
échéances sera inscrit sur l'enregistrement Fin de séquence donneur d'ordre code EC,
zone F6, positions 386-400.

ð Journal des virements commerciaux. Indiquez le code du journal sur lequel seront
comptabilisés les écritures issues de la comptabilisation automatique de ces virements
(écritures passées entre les comptes de tiers et le compte de passage indiqué à l'invite
suivante).

ð N° de compte d'attente. Indiquez le N° de compte sur lequel seront comptabilisés les
écritures issues de la comptabilisation automatique de ces virements, pour la
contrepartie des écritures passées aux comptes de tiers.

Onglet VCOM - Fournisseur

Sur les 7 premiers champs de cet onglet, indiquez comment renseigner le libellé et les 6 lignes
d'adresse du bénéficiaire qui sont prévues sur l'enregistrement en-tête code FO identifiant le
tiers payé. 

Les autres champs sont :

ð Paiement anticipé interdit. Si cette option est cochée, la valeur O (Oui) sera portée sur
chaque enregistrement en-tête code FO identifiant le tiers payé, zone B16, position 287.

ð Action de paiement. Choisissez l'une des valeurs possibles, en accord avec ce que vous
avez négocié avec votre banque : I  - Paiement anticipé systématique, P - Proposition
de paiement anticipé, T - Paiement au terme de la facture. Laissez cette valeur à blanc
si vous avez coché l'option Paiement anticipé interdit. Ce code est reporté sur chaque
enregistrement en-tête code FO identifiant le tiers payé, zone B17, position 288.

ð Inscrire le nom du bénéficiaire. Si cette option est cochée, la raison sociale du
bénéficiaire sera inscrite sur l'enregistrement en-tête code FO identifiant le tiers payé,
code FO, zone B20, positions 307-338.

ð Inscrire les enregistrements complémentaires. Si cette option est cochée, un
enregistrement en-tête code FC sera inscrit suite à chaque enregistrement en-tête code
FO identifiant le tiers payé. Cet enregistrement code FC porte le N° de fax
(probablement plus utilisé par la banque) et l'adresse mail du fournisseur.

Pré-comptabilisation et édition des virements commerciaux

Le déclenchement du paiement par virement commercial se fait, comme pour les autres modes
de paiement, par l'option de menu Traitement/Règlement automatique
fournisseurs/Comptabilisation et édition décrite au chapitre Comptabilisation et édition des
règlements. 

Les spécificités pour les virements commerciaux sont :

þ On émet un seul bordereau de paiement multi-échéances, par compte de tiers,
fournisseur à payer, IBAN destinataire.

þ Les écritures sont comptabilisées sur le journal dédié aux virements commerciaux,
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et en contrepartie des comptes de tiers réglés, on mouvement le compte
d'attente et non pas le compte de banque. Ceux deux éléments, code journal et
compte d'attente, sont définis sur l'onglet VCOM - Général des paramètres
Virements commerciaux du journal de banque, décrits plus haut dans cette page.

þ Ces écritures sont toujours détaillées par échéance, même dans le cas d'un
bordereau de paiement multi-échéances.

þ Au lancement du traitement de comptabilisation, le système vérifie que pour
chaque fournisseur destinataire d'un virement commercial (fournisseur émetteur de
la facture ou fournisseur à payer défini sur l'échéance), on trouve bien dans la
fiche du fournisseur la raison sociale, au moins une ligne d'adresse, le code postal
et la ville ainsi que le SIRET.

Comptabilisation des virements commerciaux

Une option propre aux virements commerciaux permet de déclencher par la suite d'une part
l'envoi de l'ordre de paiement à la banque, d'autre part la comptabilisation effective de ces
ordres sur la banque, ce que l'on peut faire échéance par échéance. 

Cet t e opt ion est  accessible par lʼopt ion Traitement/Règlement automatique
Fournisseurs/Gestion des virements commerciaux.

Lorsquʼon lance cet t e procédure, le système présente une fenêtre composée de deux onglets :

Onglet Lots de virement

Le fonctionnement de cet onglet est totalement analogue à ce qu'on a vu précédemment pour
les virements SEPA ou les virements internationaux.

Ce fonctionnement n'est donc pas repris ici en détail.

Onglet Comptabilisation en banque

Cet onglet présente une synthèse de tous les virements commerciaux encore non
comptabilisés (sauf si vous cochez l'option Afficher les échéances déjà comptabilisées en
partie haute), groupés par date d'échéance et banque, avec pour chaque couple le nombre et
le montant total des virements en attente de comptabilisation. La liste est triée par date
d'échéance croissante.

Au fur et à mesure que ces échéances sont atteintes, vous devez demander la
comptabilisation via le bouton Comptabiliser. Une fenêtre supplémentaire vous permet alors de
saisir la date comptable (proposée à la date du jour), la date de valeur (facultatif), la
référence document et le N° de pièce (sauf si le journal de banque est en numérotation
automatique), le code nature de pièce (facultatif) et enfin le libellé de l'écriture (vous pouvez
indiquer <NVIR> dans ce libellé ; ce code <NVIR> sera remplacé par le N° de l'ordre de
virement lors de la comptabilisation).
En validant par le bouton OK, le système comptabilise une écriture pour solder cette échéance
dans le compte d'attente des virements commerciaux correspondant à cette banque et débiter
en contrepartie le compte de banque. La comptabilisation se fait toujours à minima avec une
pièce distincte par ordre de virement d'origine, sachant que dans la fenêtre précédente, les
virements sont regroupés par échéance et banque sans distinction sur le N° d'ordre de
virement d'origine. Pour une ligne pointée dans cette fenêtre pour comptabilisation,
correspondant à une échéance et une banque, on peut donc avoir plusieurs ordres de
virement, et donc plusieurs pièces comptabilisées. Pour chaque pièce, il y a passation d'une
écriture au compte d'attente une écriture pour chaque bordereau de virement composant
l'ordre de virement avec en contrepartie une écriture globale au compte de banque, ou si vous
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avez coché l'option Comptabiliser sur la banque virement par virement, une écriture là-aussi
détaillée pour chaque bordereau de virement.
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13.9  Gestion et édition du portefeuille d'effets à payer

Cette procédure permet de gérer le portefeuille des effets à payer, avec les fonctionnalités
suivantes :

þ Comptabilisation rapide des bordereaux de LCR à payer, par pointage plein écran
des effets à payer ;

þ Possibilité de modifier l'échéance et d'annuler un effet en portefeuille, avec
compt abilisat ion aut omat ique en cas dʼannulat ion, ou en cas de modification du
mois d'échéance si le compte effets à payer est géré par mois d'échéance.

þ Prise en charge des effets à payer émis par la procédure de règlement
automatique, mais aussi ceux créés dans la saisie des règlements manuels
fournisseurs. Dans les deux cas de figure, ce sont les paiements définis comme
étant de type BO dans les paramètres modes de paiement qui sont supportés par
cette procédure.

La procédure est accessible depuis le menu Saisie /Gestion des effets à payer.

Dans la mesure où vous émettez des effets à payer (paiements définis en type BO), que ce
soit en saisie règlement manuel fournisseur ou en règlement automatique, il est indispensable
de comptabiliser les domiciliations de ces effets par cette procédure, et non par la procédure
de saisie par pièce ou par folio. Cʼest  la seule mét hode qui gère correct ement  le port efeuille

dʼef fet s à payer, et qui garantit donc que le montant de ce portefeuille reste toujours égal au
solde du ou des comptes effets à payer.

Comptabilisation des bordereaux de LCR à payer

Lors de l'appel de cette procédure de gestion des effets à payer, le système affiche le contenu
de votre portefeuille sous forme récapitulative, c'est à dire une ligne pour chaque échéance et
chaque banque où sont domiciliés des effets, avec ligne par ligne le nombre d'effets émis et le
montant total correspondant. 

A partir de cet écran récapitulatif, et au vu du bordereau de LCR à payer que vous adresse la
banque quelques jours avant l'échéance, il suffit de sélectionner les effets que vous acceptez
de payer :

� soit par le bouton Ajouter en regard d'une ligne affichée, ce qui a pour effet de
sélectionner tous les effets émis pour l'échéance et la banque considérées ;

� soit par le bouton Afficher détail. On obtient alors une liste détaillée de tous les effets
émis pour l'échéance et la banque considérées. Sur cette liste, on peut sélectionner
les effets à payer individuellement, en cliquant sur le montant de chaque effet. Il est
possible de t rier les données de la t able sur nʼimport e laquelle des colonnes, en
cliquant  sur lʼen-tête de la colonne sur laquelle vous souhaitez trier les données. Cela
peut vous permettre de retrouver plus facilement les effets lorsque la liste est longue.

Au fur et à mesure de vos sélections, le Total bon à payer situé en partie haute du premier
écran vous affiche les nombres et montants cumulés des effets sélectionnés pour être payés.
Une fois votre sélection achevée, ce montant total doit correspondre à celui du relevé de LCR
reçu de la banque. Cliquez sur le bouton Valider le relevé. On doit compléter alors les quelques
informations nécessaires à la comptabilisation du paiement des effets, c'est à dire :

ð Date comptable. C'est la date comptable à laquelle sera passée l'écriture entre le
compte effets à payer et le compte de banque.
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ð Date de valeur. Indiquez ici la date de valeur du règlement, si vous gérez vos comptes
de banque en date de valeur.

ð Référence du document. Indiquez ici, si nécessaire, une référence vous permettant de
retrouver plus facilement votre domiciliation. Cette zone est facultative.

ð Nature de la pièce. Indiquez le code nature de pièce à af fect er à lʼécrit ure. Ce code est
facultatif.

ð N° de pièce. C'est  le N°  de pièce qui va êt re at t ribué à lʼécrit ure de règlement. Ce N° de
pièce sera affiché lors du rapprochement bancaire ultérieur. Nous vous conseillons donc,
en fonction de la façon dont sont renseignés vos relevés de comptes bancaires,
dʼindiquer ic i la dat e ou le n°  du bordereau de LCR à payer que vous venez de saisir.
Cette zone est masquée s'il y a numérotation automatique des pièces pour le journal de
banque considéré.

ð  Libellé écriture. Ce libellé est obligatoire. Le libellé proposé est RELEVE LCR DU
XX/XX/XX, avec la date du jour.

ð Comptabiliser sur la banque effet par effet. Activez cette option si vous souhaitez que
la pièce soit comptabilisée en détail, une écriture par effet payé, sur le compte de
banque (sachant que sur le compte effet à payer, la pièce est toujours comptabilisée en
détail). Selon la façon dont votre banque présente la domiciliation des effets sur les
relevés de compte, choisissez lʼopt ion adéquat e, ce qui facilitera le rapprochement
bancaire ultérieur. 

Lorsque vous validez cet écran par le bouton OK, il y a effectivement comptabilisation avec :

� une écriture au débit du compte effets à payer pour chaque règlement sélectionné
précédemment ;

� soit une seule écriture du montant cumulé de tous les effets sélectionnés, au crédit du
compte de banque, soit une écriture pour chaque règlement comme dans le compte
effets à payer, si vous avez act ivé lʼopt ion Comptabiliser sur la banque effet par effet.

Suppression d'effets sans comptabilisation

Dans le cas où l'on a par erreur comptabilisé un ou plusieurs effets sans passer par la
procédure décrite ici, on se retrouve avec une désynchronisation entre le contenu du
portefeuille d'effets et le solde du ou des comptes Effets à payer (comptes 403xxx).

On peut avoir besoin dans ce cas de sortir des effets de ce portefeuille sans qu'il y ait de
comptabilisation : pas d'écriture entre le compte 403 et le compte 512.

Pour réaliser cette sortie sans comptabilisation, sélectionnez-le ou les effets en portefeuille
comme indiqué ci-dessus. Puis cliquez sur le bouton Valider le relevé en tenant la touche
Majuscule enfoncée. Un message de confirmation vous signale alors que les effets vont être
sortis (supprimés) du portefeuille sans aucune comptabilisation. Confirmez cela en cliquant sur
le bouton Supprimer qui vient en lieu et place du bouton OK. 

Modification-annulation d'un effet en portefeuille

Toujours depuis l'écran principal de gestion des effets à payer, lʼonglet  Gestion des effets
permet d'afficher la liste de tous les effets émis et non encore domiciliés (donc toujours
présents dans le compte Effet à payer). Sur cette liste, on peut gérer ces effets grâce aux
boutons Modifier et Supprimer.

En modification d'un effet, la seule zone modifiable est la date d'échéance. En cas de
modification du mois d'échéance, et si vous gérez un compte effets à payer par mois
d'échéance (que ce soit un compte général ou un compte auxiliaire), un écran supplémentaire
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vous est proposé pour comptabiliser ce changement d'échéance (Écriture entre le compte
4030XX et le compte 4030YY, avec XX=Mois ancienne échéance et YY=Mois nouvelle
échéance). De plus, toute modification d'échéance est reportée :

� dans le compte fournisseur sur la ou les factures réglées ;

� dans le compte fournisseur sur le règlement lui-même ;

� dans le compte effets à payer sur le règlement.

La date d'échéance, si elle se trouve inscrite dans le libellé sous la forme JJMMAA ou JJ/MM/AA
sera également remplacée (ce qui est le cas pour les BO comptabilisés automatiquement).

ATTENTION : tous ces reports de modification d'échéance se font par rapprochement sur le N°
de pièce, l'ancienne date d'échéance et le montant. Si le rapprochement n'aboutit pas, le
report de la nouvelle échéance dans le compte fournisseur ou dans le compte effets à payer
ne se fait pas sans qu'aucune erreur ne soit signalée.

En cas de suppression d'un effet, vous avez de la même façon accès à un écran de
comptabilisation de cette suppression, avec passation d'une écriture du compte effets à payer
vers le compte fournisseur réglé. Le compte effets à payer est débité du montant du règlement
supprimé, le compte fournisseur est quant à lui mouvementé conformément aux échéances qui
avaient été réglées par le règlement supprimé. On retrouvera donc dans ce compte le détail
des factures et avoirs tel qu'à l'origine.

Édition du portefeuille des effets à payer

Cette procédure permet d'éditer l'en-cours effets à payer, c'est à dire tous les effets qui
constituent le solde du compte effets à payer. La procédure est accessible depuis le menu
Édition/Effets à payer, ou par le bouton Imprimer depuis lʼécran principal de gest ion du

port efeuille dʼef fet s à payer.

Lors de l'appel de la procédure, il y a affichage d'un écran de saisie des paramètres de l'édition,
comportant les zones suivantes :

ð Type de liste. Sélectionnez la ou les listes souhaitées parmi celles qui vous sont
proposées :

§ Liste détaillée de tous les effets : liste détaillée de tous les effets à payer, triée par
banque et échéance.

§ Récapitulatif par banque : liste ne comportant qu'une page par banque, avec
échéance par échéance le nombre et le montant total des effets à payer, ainsi
qu'un cumul progressif de ces effets (Montant cumulé de tous les effets jusqu'à
l'échéance considérée).

§ Récapitulatif par échéance : même liste que la précédente, mais cumulée toutes
banques confondues.

ð Fournisseur. Si vous renseignez ici un N° de tiers, seuls les effets à payer concernant ce
tiers seront imprimés.

ð Échéance du/Échéances jusqu'au. Ce bouton radio permet de n'imprimer que les effets à
une échéance précise ou jusqu'à une échéance donnée.

ð Banque. Cette zone permet de limiter l'édition aux effets domiciliés sur une banque
donnée. Si vous voulez traiter tous les effets quelle que soit la banque tirée, choisissez
lʼopt ion <Toutes>.
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13.10  Gestion de lʼescompte automatique fournisseurs

LDCompt a int ègre une gest ion aut omat ique de lʼescompt e fournisseur. Cet escompte peut être
déclenché :

þ Soit lors de la comptabilisation de la facture ; on parle alors « dʼescompt e sur

facture ». Dans ce cas de figure, la facture est comptabilisée avec deux écritures
dans le compte fournisseur, une pour le montant TTC de la facture, lʼaut re pour le

montant escompté TTC.

þ Soit  lors de la saisie dʼun règlement  « manuel » fournisseur. Le montant du
règlement sera alors proposé « escompte déduit », la comptabilisation de
lʼescompt e ét ant  alors prise en charge de façon aut omat isée, y compris la
récupération de la TVA sur cet escompte éventuellement ;

þ Soit  lors de la compt abilisat ion dʼun règlement  dans la chaîne de règlement

automatique des fournisseurs. Pour cela, on devra indiquer au niveau de chaque
échéance placée dans lʼéchéancier fournisseur si lʼéchéance est  escompt able ou

pas. En fonction de cela, le système calculera le montant total du règlement en
déduisant  lʼescompt e pour chaque échéance escompt able.

Ces trois modes sont décrits en détail dans les paragraphes qui suivent.

Les prérequis

Pour met t re en place la gest ion de lʼescompt e, vous devez paramétrer les codes escomptes,
décrits au chapitre 4.7.6  Codes escompte. 

De plus, vous devez renseigner un code escompte dans la fiche des fournisseurs concernés,
sur l'onglet Paiement. Grâce à cela, le système pourra proposer automatiquement l'escompte
sur règlement en saisie d'un règlement manuel fournisseur.

Notez qu'en saisie d'un règlement manuel fournisseur, l'escompte sera possible même si aucun
code escompte n'est présent dans la fiche fournisseur : il suffira de le choisir à ce moment-là.
En revanche, dans la chaîne de règlement automatique des fournisseurs, une échéance ne
peut être marquée Escomptable que si le fournisseur a bien un code escompte dans sa fiche.

Escompte en saisie de facture

Attention : Le syst ème dʼescompt e aut omat ique en saisie de fact ure ne fonct ionne que dans la

procédure de saisie des écritures par pièce, et à la condition expresse que cette saisie soit
basée sur un canevas.

Le principe est le suivant :

· La facture est saisie de façon tout à fait classique, à lʼaide dʼun canevas ne faisant

pas apparaît re les lignes relat ives à lʼescompt e. Une fois toutes les lignes du
canevas épuisées, et dès lors que le compte fournisseur concerné par la facture
possède dans sa fiche un code escompte de type Escompte sur facture, le
syst ème propose la compt abilisat ion de lʼescompt e correspondant  au code

escompte indiqué dans la fiche du fournisseur.

· Si vous conf irmez lʼapplicat ion de lʼescompt e, le syst ème corrige lʼenregist rement  de

la facture de la façon suivante :

� Ajout  dʼune ligne pour lʼescompt e TTC dans le compt e fournisseur, calculé en
appliquant  le t aux dʼescompt e sur le mont ant  TTC de la fact ure passé au
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compte fournisseur. 

� Correction de toutes les lignes correspondant à des comptes de TVA, pour
déduire la part  correspondant  à lʼescompt e. Ces lignes sont identifiées de par
le code racine des comptes de TVA indiqué dans les paramètres du code
escompte. Si aucune racine de compt e TVA nʼa ét é indiquée pour le code

escompte, aucune modif icat ion nʼest  fait e ic i.

� Ajout  dʼune ligne pour lʼescompt e HT. Le montant de cette ligne est égal au
mont ant  de lʼescompt e TTC (ligne ajoutée précédemment) diminué de la
somme des corrections effectuées sur les montants TVA.

Avec ce procédé, on trouve 2 écritures dans le compte fournisseur pour chaque facture
escomptée, lʼune pour le mont ant  TTC dʼorigine, lʼaut re pour le mont ant  escompt é TTC. Ces
deux écrit ures sont  répercut ées dans lʼéchéancier fournisseur, sous la forme de 2 échéances
distinctes, mais à la même dat e dʼéchéance.

Lors du règlement, que ce soit en règlement manuel ou automatique, il suffit de sélectionner
simultanément ces deux lignes, montant de la facture au crédit et montant escompte à déduire
au débit, pour que le montant du règlement calculé par le système soit correct. I l nʼy a donc

pas dans ce cas de figure de traitement particulier lors du règlement. Lʼescompt e a déjà été
comptabilisé lors de la saisie de la facture.

Remarquez que dans ce mode de fonctionnement, en cas de règlement automatique, figurera
sur le bordereau de paiement  les échéances t elles quʼelles ont  ét é compt abilisées dans

lʼéchéancier fournisseur. Chaque escompte pratiqué sur une facture apparaîtra sous la forme
dʼune ligne en négat if, comme ce serait le cas pour un avoir.

Escompte en saisie de règlement « manuel »

Après avoir pointé les factures à régler sur le premier écran de cette saisie, le système
propose aut omat iquement  lʼapplicat ion de lʼescompt e, si le fournisseur concerné a un code
escompte de type Déduit lors du règlement dans sa fiche. Si vous conf irmez lʼapplicat ion de

lʼescompt e, le système calcule le montant du règlement escompte déduit. Lors de la validation
du règlement, il compt abilise lʼescompt e, en tenant compte éventuellement de la TVA
déductible, si un code TVA a été associé au code escompte appliqué.

Le calcul se fait ainsi :

Montant escompte TTC = Tot al point é x Taux dʼescompt e

Montant escompte HT   = Montant escompte TTC / (1 + Taux TVA escompte)

Montant TVA/escompte = Montant escompte TTC – Montant escompte HT 

Exemple :

Total pointé 506 €   Escompte 2 %   TVA 20 %

Montant escompte TTC =  506 * 2 % = 10,12 €

Montant escompte HT   = 10,12 / 1,20 = 8.43 €

Montant TVA/escompte = 10,12 – 8,43 = 1,69

Montant net du règlement = 506 – 10,12 = 495,88

Schéma de comptabilisation :

Compte Débit Crédit

Banque 512 495,88

Fournisseur 401 495,88
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Fournisseur 401 10,12

Escompte 765    8,43

TVA déductible 4456    1,69

Les 2 lignes passées au compt e fournisseur sont  let t rées avec lʼensemble des écrit ures

pointées lors de la saisie du règlement.

Remarques

Lors de la conf irmat ion dʼapplicat ion de lʼescompt e, le code escompte défini dans la fiche du
fournisseur est encore modifiable ; si on le modifie, le système recalcule en conséquence les
montants et les comptes HT et TVA.

Si le fournisseur concerné ne possède pas de code escompte dans sa fiche, le système ne
propose pas dʼescompt e. Toutefois, sur lʼécran où lʼon peut  modif ier le mont ant  du règlement, il
reste possible de forcer un escompte, via le bouton Escompte. On obtient ainsi la fenêtre
dʼapplicat ion dʼun escompt e, et  il suff it  dʼindiquer le code escompt e à appliquer.

Lors de la compt abilisat ion dʼun règlement  avec escompt e, on interdit toute autre modification
du montant. Le montant du règlement est celui qui est calculé par le système, escompte
déduit. En effet, si on autorisait une modification de ce montant, le système ne serait plus en
mesure de compt abiliser lʼescompt e et  de gérer ensuit e le let t rage correct ement.

Escompte dans la chaîne de règlement automatique

Échéances escomptables

Pour que le syst ème soit  en mesure de calculer le mont ant  de lʼescompt e lors de

lʼét ablissement  du bordereau de paiement, il importe de préciser, au niveau de chaque
échéance, si celle-ci est escomptable ou pas. Une zone est prévue à cet effet dans
lʼéchéancier fournisseur.

Vous pouvez renseigner celle-ci :

þ Soit dès la saisie de la facture, dans la procédure de saisie des écritures par
pièce. Cette donnée est à renseigner dans le dernier écran regroupant toutes les
informat ions de mise à jour de lʼéchéancier fournisseur (mode de paiement, Bon à
payer, banque de paiement…). Cet t e zone nʼest  proposée que pour les

fournisseurs pour lesquels un code escompte de type Déduit lors du règlement est
présent dans la fiche fournisseur. Si tel est le cas, la zone Échéance escomptable
est cochée par défaut. Vous pouvez toutefois, dès ce stade, int erdire lʼescompt e

sur cette échéance, si vous savez pertinemment par exemple que la facture ne
pourra être réglée dans le délai imparti.

þ Soit  lors de lʼenregist rement  de la fact ure par le biais dʼune int erface avec la

gestion commerciale. Une zone Échéance escomptable est prévue à cet effet
dans la st ruct ure du f ichier dʼint erface, sur les enregistrements de type E-
Écritures. Si cet t e zone nʼest  pas renseignée dans ce f ichier pour une fact ure

dʼachat, le système placera la facture comme étant non escomptable dans
lʼéchéancier fournisseur.

þ Soit, en dernier ressort, direct ement  dans lʼéchéancier fournisseur.

Remarque : Dans la procédure de gest ion de lʼéchéancier fournisseur, comme pour lʼédit ion de

lʼéchéancier fournisseur, un critère de sélection permet de filtrer les échéances selon si elles
sont escomptables ou pas.

Lors de lʼédit ion de lʼéchéancier fournisseur, les échéances escomptables sont repérées par un
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symbole « E » figurant à droite du montant inscrit dans la colonne Bon à payer. De plus, sʼil

existe au moins une échéance escomptable pour un fournisseur donné, le t ot al de lʼéchéance

figurant plus bas, toujours dans la colonne Bon à payer, est un total Escompte déduit, alors
que le total figurant dans la colonne Montant échéance est un total « brut ».  Dans la colonne
Référence et libellé f igure à droit e le mont ant  de lʼescompt e prat iqué ainsi que le libellé associé

au code escompt e qui sʼapplique (celui porté dans la fiche du fournisseur).

Pr ise  en com pte de lʼescom pte lors de  la  com ptabilisat ion

Lors du traitement de comptabilisation et édition des règlements fournisseurs, il nʼy a rien de

part iculier à préciser pour ce qui est  de lʼescompt e. Le syst ème appliquera lʼescompt e pour

chaque échéance escomptable. 

Il est tout à fait possible de régler sur un même titre de paiement des factures escomptables
et des factures non escomptables. Le syst ème saura nʼappliquer lʼescompt e que là où vous

lʼavez demandé.

Le schéma de compt abilisat ion de lʼescompt e est  quasiment  ident ique à celui prat iqué lors dʼun

escompte en règlement manuel. 

Cas d'un règlement multi-collectif

Ce schéma peut se compliquer quelque peu dans le cas (assez rare) dʼun règlement  mult i-
collectif avec escompte (un collect if  dist inct  pour les fournisseurs dʼimmobilisat ions par

exemple, un même fournisseur pouvant  êt re à la fois fournisseur dʼimmobilisat ions et  fournisseur

de biens et services).

Si on a pour ce fournisseur à la même échéance une facture comptabilisée dans le collectif
Immobilisations et une facture comptabilisée dans le collectif Biens et services, ces deux
factures étant escomptables, la compt abilisat ion de lʼescompt e TTC sera éclat ée dans chacun

des deux collectifs, de telle sorte que chacun des deux comptes fournisseurs puisse être lettré
avec la part  dʼescompt e correspondant e. 

Présentation des bordereaux de paiement

Les bordereaux de paiement (lettre-chèque, lettre virement...) font apparaître les échéances
escomptables :

ð En regard de chaque facture escomptable figure un symbole « E » à gauche du
montant de la facture, le montant étant ici le montant brut de la facture ;

ð Sur chaque bordereau de paiement présentant au moins une facture escomptable,
on présente 3 lignes pour le total du bordereau : une ligne Total brut, une ligne
Escompte (avec le t aux dʼescompt e prat iqué et  le mont ant  de lʼescompt e TTC, et
enfin une troisième ligne pour le montant Total net du règlement.

Impact dans la gestion des effets à payer

Même si cela peut paraître inhabituel, rien nʼint erdit  de prat iquer un escompt e sur un règlement

par effet à payer (lettre-BO). Partant de là, lʼef fet  est  passé dans le port efeuille des effet s à

payer pour son montant net escompte déduit. 

Si on demande par la suit e la suppression dʼun t el ef fet  dans la procédure de gest ion des effet s

à payer, le système va « extourner » lʼescompt e correspondant  à lʼef fet  annulé. Le schéma de
compt abilisat ion de cet t e annulat ion dʼef fet  est  alors le suivant :

Effets à payer 403 Montant net du règlement au débit 

Fournisseur 401 Crédit détaillé par facture (ou débit si avoir)
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Escompte HT 765 Montant escompte HT au débit

TVA / Escompte 44566 Montant TVA/escompte au débit, si différent de
zéro
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13.11  Incorporation des avoirs clients dans l'échéancier

Cette procédure permet d'ajouter dans l'échéancier fournisseurs les avoirs clients répondant à
certains critères de sélection, ce qui permet par la suite d'utiliser le module de règlement
automatique pour rembourser ces avoirs clients.

Cette procédure est accessible par le menu Traitement/Règlement automatique
fournisseur/Incorporation des avoirs clients dans l'échéancier.

La fenêtre ainsi obtenue comporte deux onglets. Sur le premier, on trouve :

ð Une sélection des comptes clients à traiter, avec N° début et fin. Cette sélection est
facultative. A défaut, tous les clients et tous les collectifs clients sont traités. 

ð Mode de paiement : seules les écritures ayant ce mode de paiement seront traitées.

ð Une sélection des écritures à traiter, selon la date comptable ou la date d'échéance,
avec la période à traiter.

ð Une sélection des journaux à traiter. On doit indiquer à minima un code journal et on
peut en indiquer jusqu'à 10.

Sur le 2ème onglet, on trouve :

ð Une option Traitement automatique sans phase de validation. Si vous la cochez, les
écritures concernées seront ajoutées dans l'échéancier directement, sans étape
intermédiaire de prévisualisation et validation.

ð Une option Donner le bon à payer à tous les avoirs sélectionnés. Si vous la cochez, tous
les avoirs ajoutés à l'échéancier seront cochés Bon à payer.

ð Une Banque de paiement. Si vous renseignez ce code journal de banque, tous les avoirs
ajoutés à l'échéancier seront pré-affectés à cette banque.

Les avoirs clients traités par cette procédure sont les écritures non lettrées, au crédit d'un
compte client, ayant le mode de paiement indiqué, passées sur l'un des journaux à traiter et
vérifiant en plus les autres critères de sélection facultatifs : intervalle de N° de comptes
clients, intervalle de date sur la date comptable ou la date d'échéance.

De plus, un avoir client qui répondrait à tous ces critères n'est pas ajouté dans l'échéancier :

§ S'il existe déjà, le contrôle étant fait à N° de compte et N° de pièce (N° de l'avoir)
égaux.

§ Si, dans le cas où le mode de paiement demandé est de type Virement, aucun IBAN
valide ne figure dans la fiche du client (dans le cas d'un virement commercial, un
RIB français suffit ; dans le cas plus fréquent d'un virement SEPA, c'est un IBAN
français ou étranger qui est requis).

Si au moins une anomalie de ces deux types possibles est rencontrée lors d'un traitement,
la fenêtre de confirmation d'ajout des avoirs s'affiche, même si l'option Traitement
automatique sans phase de validation n'a pas été cochée. La ou les erreurs sont affichée
sur le 2ème onglet de cette fenêtre de confirmation.

Après avoir validé cette première fenêtre par le bouton OK, et si l'option Traitement
automatique sans phase de validation n'a pas été cochée, une 2ème fenêtre présente la liste
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des avoirs qui vont être ajoutés dans l'échéancier. Il est possible de supprimer certains avoirs
de cette liste pour qu'ils ne soient pas ajoutés dans l'échéancier lorsqu'on valide ensuite par le
bouton OK.

Une fois que la liste des avoirs a été validée et semble donc conforme, il vous faut la valider
par le bouton OK. C'est à ce moment-là que les avoirs sont effectivement ajoutés dans
l'échéancier fournisseurs.
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13.12  Export des factures d'achat réglées

Cette procédure permet d'exporter la liste des factures d'achat réglées. Les informations
produites par cette procédure peuvent par exemple être exploitées par un logiciel de gestion
commerciale pour noter, pour chaque facture d'achat, la date de paiement, le mode de
paiement, le N° du bordereau de paiement, le N° du chèque...

Cette procédure est accessible via le menu Outils/Autres exports/Export des factures d'achat
réglées.

Le principe est d'exporter la liste de toutes les factures d'achat ayant été lettrées par un
règlement fournisseur. Seuls les règlements fournisseurs enregistrés par la procédure de saisie
des règlements fournisseurs ou émis par la procédure de règlement automatique sont traités
(pas ceux enregistrés en saisie par pièce ou au kilomètre, ou provenant d'une interface). 

Au lancement du traitement, on peut choisir :

ð la période à traiter, pour ce qui est des règlements fournisseurs. Mais cette période est
facultative.

ð Factures lettrées au : renseignez cette date si vous ne voulez extraire que les factures
ayant une date de lettrage antérieure à celle-ci. Si cette date n'est pas renseignée,
toutes les factures lettrées seront extraites, quelle que soit la date de lettrage.

ð Non encore exportées ou exportées après le. Renseignez cette deuxième date si vous
voulez extraire, en sus des factures n'ayant jamais été exportées, celles ayant été
exportées après la date indiquée ici. Le fait de renseigner cette deuxième date permet
une « reprise » si on n'est pas parvenu à traiter correctement un précédent fichier émis
par cette procédure.

ð Le nom est l'emplacement du fichier à produire en sortie

ð Ajouter horodatage dans le nom du fichier. Si cette option est cochée, un horodatage
sous forme _AAAAMMJJHHMMSS sera ajouté en fin de nom du fichier, juste avant
l'extension.

Le deuxième onglet de cette fenêtre permet :

ð d'identifier les journaux à traiter pour retrouver les factures d'achat : on peut indiquer de
1 à 5 codes journaux d'achat, ainsi que le code du journal des à nouveaux. Sur ce
dernier, seules les écritures ayant un code journal « origine » correspondant à l'un des
codes 1 à 5 codes journaux d'achat spécifiés plus haut seront traités, sachant que ce
code journal « origine » n'est correctement renseigné que si les à nouveaux ont été
créés par la procédure de clôture d'exercice de LDCompta.

ð On peut aussi ignorer purement et simplement toutes les écritures antérieures à une
date donnée (figée en principe une fois pour toutes), cela étant prévu pour pouvoir
démarrer ce système d'export à partir d'une date donnée en ignorant tout ce qui a été
fait auparavant.

ð Enfin, on indique le nom du fichier de description, qui décrit le format du fichier en
produire en sortie, celui contenant la liste des factures réglées. Cela peut être au choix
un format Texte à colonage fixe, un format CSV (avec le choix du délimiteur de colonnes)
ou un format XML. La liste des colonnes du fichier est paramétrable, ainsi qu'un certain
nombre d'autres options (comme les noms des balises XML), le tout au travers de ce
fichier de description. Un exemple de fichier nommé iExpfaa.fdf est livré en standard dans
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le répertoire des programmes de LDCompta. Ce fichier exemple contient une liste
exhaustive de toutes les colonnes que cette procédure est capable de produire, et de
nombreux commentaires décrivant les différentes options de formatage de fichier en
sortie.

Pour être en mesure de n'exporter que les factures non encore exportées, ou exportées après
une certaine date, le système enregistre la liste des factures exportées, avec la date de
l'export, dans un fichier nommé iExpFaa.dat, ce fichier étant créé dans un sous-répertoire
\Interfaces\XXX du répertoire des sous-répertoire (en principe, de la forme C:
\Ldsystem\Fichiers\Compta ou X:\Fichiers\Compta), où XXX est le code de la société traitée.
Il s'agit d'un fichier au format délimité ; il peut éventuellement être ouvert et modifié par le
bloc-notes de Windows.

Lancement en automatique

Cette procédure peut être lancée automatiquement. Il suffit d'ouvrir la fenêtre en lui passant
une chaîne de caractères contenant les paramètres dans l'ordre où ils sont placés sur le
premier onglet, séparés par un point-virgule :

ð Date de début et date de fin pour l'extraction des règlements (facultatives) 

ð Date de lettrage limite (facultative), pour sélection des seules factures ayant une date
de lettrage antérieure ou égale à celle-ci

ð Date export limite (facultative), pour sélection des factures jamais exportées ou
exportées à cette date ou après celle-ci

Toutes ces dates, si renseignées, doivent être au format AAAAMMJJ.

Pour lancer cette fenêtre avec toutes les dates non renseignées (cas le plus courant, où l'on
veut la liste des toutes les « nouvelles » factures d'achat réglées), il suffit d'indiquer en
paramètre la valeur AUTO (comme dans l'exemple ci-après).

Pour lancer cette procédure via une tâche planifiée sur une société donnée, avec un utilisateur
et mot de passe donné (au besoin, voir chapitre 1.4  Options de la ligne de commande), il faut
donc créer une tâche ayant pour ligne de commande :

C:\Ldsystem\Program\Compta\LDCPTV11.EXE 
XXX /U=UTILISATEUR:MOTDEPASSE /FEN=IEXPFAA(AUTO)
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13.13  Autres éditions pour les règlements fournisseurs

Réédition des règlements

Cette procédure permet de rééditer les bordereaux de règlement fournisseurs. Elle est
accessible depuis le menu Traitement/Règlement automatique fournisseurs/Réédition des
règlements.

Elle n'est nécessaire qu'en cas de problème matériel lors de la première édition des règlements,
qui fait suite normalement à la comptabilisation des règlements fournisseurs.

Lors de l'appel de la procédure, il y a affichage d'un écran de saisie des paramètres,
comportant les zones suivantes :

ð Date de réédition. Indiquez la date de règlement qui doit figurer sur le bordereau de
règlement.

ð Devise du règlement. Indiquez la devise dans laquelle ont été émis les règlements que
vous voulez réimprimer.

ð Mode de paiement. Indiquez le mode de paiement utilisé pour les règlements que vous
voulez réimprimer.

ð Banque. Indiquez la banque sur laquelle ont été tirés les règlements que vous voulez
réimprimer.

ð Trié par. Vous pouvez imprimer les bordereaux de paiement trié par N° ou par Nom du
tiers.

ð Imprimer les chèques dans l'ordre inverse. Cette option permet d'avoir les N° de chèque
qui soient ordonnés comme les N° de bordereau, sans avoir à trier auparavant la liasse
de chèque dans le bon ordre selon la façon dont la papier est placé dans le bac (premier
N° de chèque ou dernier N° chèque placé en haut du bac).

ð Ajouter une copie des éditions dans la GED. Si vous cochez cette option, chaque
bordereau de paiement sera enregistré sous forme PDF dans la GED de LDCompta, relié
au fournisseur concerné. Vous pourrez ainsi le revoir ou même le réimprimer facilement
depuis la fiche du fournisseur.
Attention : en principe, ces bordereaux ont déjà été placés dans la GED lors de la
première impression. Si vous cochez à nouveau cette option, ils risquent donc de faire
doublon.

ð Du N° de bordereau - Au N° de bordereau. Il faut identifier ici la tranche de bordereaux
de règlements que vous souhaitez rééditer. Le numéro de règlement est celui qui a été
attribué lors de la comptabilisation du règlement, qui figure sur le document imprimé, et
qui correspond également au N° de pièce du règlement (sauf en cas de numérotation
automatique, le N° de règlement étant alors porté dans la zone Référence document).

ð Du N° de chèque - Au N° de chèque. Indiquez ici, dans le cas où l'on imprime des lettres-
chèques, le N° de chèque porté sur la première lettre-chèque qui va s'imprimer (celle en
haut du bac de l'imprimante). Le N° du dernier chèque est mis à jour automatiquement
en fonction du nombre de chèques qui vont s'imprimer, nombre qui dépend aussi de la
sélection effectué sur les N° de bordereaux en cas de demande de réimpression.
Rappelons en effet que lors de la comptabilisation initiale des règlements, le N° de
chèque est inscrit dans le libellé de l'écriture. En cas de réédition, le nouveau N° de
chèque sera reporté dans le libellé des écritures de règlement.
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Suivi des chèques imprimés

L'ordinateur garde systématiquement une trace de tous les chèques imprimés par la procédure
de règlement automatique des fournisseurs. Ainsi, on peut obtenir à tout moment une liste des
chèques ayant été produits en automatique, avec pour chaque chèque :

§ la date et l'heure d'édition
§ le N° du bordereau de règlement automatique
§ le tiers destinataire du chèque
§ la banque sur laquelle a été tiré le chèque
§ le N° du chèque
§ le montant
§ le nom de l'utilisateur ayant demandé l'édition
§ s'il s'agissait d'une réédition, le N° du chèque remplacé.

Pour obtenir cette liste, ut ilisez lʼopt ion de menu Traitement/Règlement automatique
fournisseurs/Liste des chèques imprimés.

Vous pouvez aussi, dans cette même procédure, demander lʼépurat ion de cet  hist orique des

chèques imprimés.

Édition des avis de domiciliation

Cette procédure permet d'éditer les avis de domiciliation pour ce qui est des règlements par
BO, mais aussi d'une façon plus générale des listes de règlements effectués quel que soit le
mode de paiement choisi. Ut ilisez pour cela lʼopt ion de menu Traitement/Règlement
automatique fournisseurs/Avis de domiciliation.

Lors de l'appel de la procédure, il y a affichage d'un écran de sélection des règlements à
traiter, comportant les zones suivantes :

ð Devise. Cette zone permet de limiter l'édition à une devise de paiement donnée. Si vous
voulez traiter tous les règlements quelle que soit la devise utilisée, il faut laisser cette
zone à blanc.

ð Mode de paiement. Cette zone permet de limiter l'édition à un mode de paiement donné.
Si vous voulez traiter tous les règlements quel que soit le mode de paiement utilisé, il
faut laisser cette zone à blanc.

ð Banque. Cette zone permet de limiter l'édition à une banque donnée. Si vous voulez
traiter tous les règlements quelle que soit la banque sur laquelle le règlement a été tiré, il
faut laisser cette zone à blanc.

ð Depuis la date d'échéance. Cet t e zone permet  de limit er lʼédit ion aux seuls règlement s

dont la date d'échéance est postérieure ou égale à la date indiquée.

ð Jusqu'à la date d'échéance. Cet t e zone permet  de limit er lʼédit ion aux seuls règlement s

dont la date d'échéance est antérieure ou égale à la date indiquée.

ð Avis jamais édités. Cette zone, si on lʼact ive, permet de limiter l'édition aux seuls
règlements pour lesquels il n'y a encore jamais eu édition d'un avis de domiciliation. Cela
permet notamment, suite à un traitement de comptabilisation et d'édition de règlements
fournisseurs, de n'éditer que les avis de domiciliation correspondant aux nouveaux
règlements émis.

ð Type d'effets. Cette zone permet de s'intéresser uniquement aux effets à payer :

§ indiquez Effets à payer pour limiter l'édition aux seuls règlements correspondant à
des effets à payer, c'est à dire aux règlements de type BO émis dans le compte
effets à payer, mais non encore comptabilisés en banque. Il s'agit de l'en-cours
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véritable « effets à payer ».

§ indiquez Effets déjà payés pour limiter l'édition aux seuls règlements correspondant
à des effets effectivement payés, c'est à dire aux règlements de type BO émis dans
le compte effets à payer, puis sortis de ce compte pour être comptabilisés en
banque.

§ indiquez Tous les effets si vous ne souhaitez aucune sélection sur ce critère.

Liste des écarts de solde fournisseur

Cette procédure permet de contrôler, pour lʼensemble des compt es fournisseurs, le total des
échéances rest ant  en at t ent e de règlement  dans lʼéchéancier par rapport  aux soldes

comptables de ces fournisseurs.

En effet, comme cela a été décrit précédemment, lʼéchéancier fournisseurs est  en quelque

sorte « extra-comptable », cela dans le sens où lʼon a t out e libert é pour créer, modifier ou
supprimer des échéances sans rapport direct et immédiat avec une pièce comptable
enregistrée dans le compte du fournisseur. Cette façon de faire apporte une grande souplesse
dans la gestion des règlements fournisseurs.

Le système propose toutefois un certain nombre de garde-fous pour évit er que lʼéchéancier ne

sʼéloigne par t rop de la compt abilit é proprement  dit e. Pour ce faire, le système émet des
messages ou fenêt res dʼavert issement  chaque fois que, suite à une saisie de facture ou de
règlement, ou encore une mise à jour de lʼéchéancier fournisseurs, on observe une discordance
ent re le solde du compt e fournisseur dʼune part, et la somme des échéances restant à régler
dans lʼéchéancier dʼaut re part. De plus, il est conseillé de vérifier périodiquement, et
not amment  lors de lʼét ablissement  dʼun bilan, que lʼensemble des échéances rest ant  à régler

peut  sʼexpliquer par rapport  aux soldes compt ables. Cʼest  lʼobjet  de cet t e procédure.

Celle-ci est accessible depuis le menu Outils/Vérification des données/Liste des écarts de
soldes fournisseurs. 

Au lancement de la liste, vous pouvez opter entre deux modes de contrôle :

§ Contrôle d'égalité de solde entre le compte et l'échéancier, tous journaux et modes
de paiement confondus

§ Contrôle de cohérence ne prenant en compte, côté compte fournisseurs, que les
écritures passées sur des journaux d'achat (ceux ayant l'option Mise à jour de
l'échéancier fournisseur dans les paramètres journaux), avec une possibilité
supplémentaire d'omettre certaines écritures en fonction de leur modes de paiement
(par exemple, bien souvent, les factures ayant un mode de paiement Prélèvement
ne sont pas gérées dans l'échéancier fournisseur, le prélèvement étant émis
directement par le fournisseur et sera comptabilisé au vu du relevé bancaire).

La liste qui est produite par cette procédure signale tous les comptes fournisseurs pour
lesquels il y a discordance entre compte et échéancier fournisseurs. Pour chacun de ces
fournisseurs, le système présente :

� Le N° et le nom du fournisseur.

� Le solde du compte fournisseur ou le total des écritures prises en compte
dans ce compte, si vous avez choisi le 2ème mode de contrôle présenté ci-
dessus.

� Le t ot al des échéances rest ant  en at t ent e de règlement  dans lʼéchéancier

fournisseurs.

Au vu de cette liste, on peut, si besoin est, effectuer les corrections nécessaires dans
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lʼéchéancier fournisseurs pour rét ablir la cohérence de celui-ci par rapport aux soldes
comptables. On utilise pour cela la procédure de gest ion de lʼéchéancier fournisseurs.

I l faut  rappeler ic i quʼune discordance nʼest  pas obligat oirement  synonyme dʼanomalie. Dans
certains cas de figure, la discordance est souhaitée :

§ Enregist rement  dʼun acompt e sur commande dans lʼéchéancier

§ Enregist rement  part iel dʼune fact ure dans lʼéchéancier suit e à lit ige fournisseur…

On peut essayer de limiter ce genre de discordance en enregistrant toujours la totalité des
fact ures et  avoirs fournisseurs dans lʼéchéancier, quitte à ne jamais donner de bon à payer aux
factures sur lesquelles il y a litige, ou mieux, à les isoler en leur affectant un mode de paiement
particulier RS=Règlement suspendu par exemple. Lʼut ilisat ion dʼun mode de paiement  spécif ique

Règlement suspendu apporte une plus grande sécurité, notamment si vous ne gérez pas
explicitement, cʼest  à dire par saisie manuelle échéance par échéance, la notion de Bon à
payer.
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13.14  Compensation Clients-Fournisseurs

LDCompta inclue un module de compensation entre clients et fournisseurs, souvent utile dans
le monde du transport. Lʼobject if  de ce module est  de pouvoir émet t re des paiement s

fournisseurs, en tenant compte de compensations entre différents comptes clients et
fournisseurs. 

I l est  accessible depuis lʼopt ion de menu Traitement/Règlement automatique
fournisseurs/Compensation clients fournisseurs.

Définition des liens clients-fournisseurs

La première chose à faire consiste à définir les comptes qui peuvent se compenser entre eux.
Cela se fait par le bouton Liens proposé en bas à droite de la fenêtre principale.

Le but  est  donc dʼassocier à un fournisseur « principal » (le fournisseur à payer) un ensemble
de comptes clients ou fournisseurs.

Pour cela, la saisie permet  dʼenregist rer les correspondances ent re dʼun côt é le fournisseur «

principal » et  de lʼaut re :

ð Soit une liste de clients, identifiés par leur code.

ð Soit un groupe, identifié par un code groupe. Cette méthode est la seule permettant de
pouvoir compenser un fournisseur avec un ou plusieurs clients, mais aussi de pouvoir
compenser plusieurs fournisseurs entre eux. Il faut dans ce cas que tous les fournisseurs
et clients à compenser ensemble appartiennent au groupe mis en regard du fournisseur «
principal » de compensation. Bien entendu, les codes groupes utilisés côté clients et
côté fournisseurs devront dans ce cas être identiques.

Attention : pour un client donné, il ne faut  déf inir quʼun seul fournisseur de compensat ion

(méthode 1 ci-dessus). De plus, si un client est associé à un fournisseur, il reste associé à
celui-ci même si son code groupe est associé à un autre fournisseur (déconseillé).

Seuls les fournisseurs ayant au moins un client ou un groupe en relation dans cette table sont
considérés comme « compensables » et seront traités dans tout le module décrit ici.

En parallèle de cette table, on doit définir les comptes collectifs qui doivent être traités par
cette chaîne de compensation. On peut choisir un ou plusieurs collectifs clients, et un ou
plusieurs collectifs fournisseurs. Cela se fait dans la fenêtre accessible via le bouton
Paramètres de la fenêtre principale.

Étape 1 - Préparation des relevés de compensation

La première phase du traitement de compensation consiste à créer un fichier des relevés de
compensation. On la lance par le bouton Préparer de la fenêtre principale. Un écran de
sélection offre les critères suivants :

ð Intervalle de dates pour sélection des factures et avoirs. La sélection se fait sur la date
comptable des factures et avoirs.

ð Un fournisseur à compenser ou tous

Cette préparation constitue un fichier de travail, contenant toutes les factures fournisseurs
répondant aux critères de sélection indiqués, ainsi que les factures clients venant en
compensation. Seules les écritures non lettrées des comptes fournisseurs et clients sont prises
en compte. On a un relevé de compensation par fournisseur à compenser, identifié de façon
unique par un N° de relevé de compensation.
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Remarques :

§ Les compensat ions liées à un groupe se font  sur lʼensemble des fournisseurs et

clients (sauf ceux liés à un autre fournisseur à compenser) ayant le code groupe
défini.

§ Le traitement se base sur le compte fournisseur, et  non sur lʼéchéancier

fournisseur.

§ I l nʼy a pas de sélect ion sur le crit ère « dat e dʼéchéance », puisque le critère de
sélect ion sʼapplique sur les dat es des fact ures. Rien nʼempêche donc quʼil y  ait

compensat ion ent re des fact ures ayant  des dat es dʼéchéance dif férent es. 

§ Le mode de paiement retenu est celui indiqué dans la fiche fournisseur. Celui porté
dans la ou les fiches des clients venant en compensation est ignoré.

§ Lors de cette phase préparatoire, pour chaque fournisseur traité, sʼil exist e déjà un

relevé de compensation « préparé » et non encore « payé », ce relevé est supprimé
avant de déclencher la préparation du nouveau relevé. On ne peut en aucun cas
avoir, à un instant t, pour un même fournisseur, deux relevés « préparés non payés
».

Étape 2 - Édition de la liste des relevés de compensation

Cette édition est lancée par le bouton Imprimer en bas à gauche de la fenêtre principale. Elle
reprend les informat ions issues du f ichier préparé à lʼét ape précédent e. Elle est triée par N° de
fournisseur. On peut  demander lʼédit ion de t ous les relevés de compensat ion non encore payés,
ou dʼun relevé seulement, en indiquant son N°.

Le relevé est présenté au format A4, avec dans un premier temps les factures des
fournisseurs, puis dans un second temps les factures clients venant en déduction.

Il est possible d'insérer quelques lignes de texte en partie haute du relevé, après l'adresse du
fournisseur destinataire du relevé et avant le tableau présentant le détail des factures. Ce
texte doit être inscrit dans un fichier au format RTF (pouvant donc être préparé avec un
logiciel comme Word), le nom et l'emplacement de ce fichier RTF devant être précisé dans la
fenêtre accessible par le bouton Paramètres de la fenêtre principale. Ce texte peut même être
modifié « à la volée » sur le 2ème onglet de la fenêtre de lancement de cette impression.

Cette édition peut être envoyée par mailing. Dans ce cas, le relevé de compensation sera
envoyé par mail à lʼadresse mail du fournisseur à compenser. Au préalable, un aperçu des
relevés des fournisseurs nʼayant  pas de mail (sʼil y  en a) sera affiché, puis un autre pour ceux
qui seront envoyés. Une confirmation est demandée après chaque aperçu, avant de
continuer. 

Les paramèt res ut ilisés pour lʼenvoi des mails sont  les même que ceux ut ilisés pour lʼenvoi des

bordereaux de paiements « standard » par mailing, et sont accessibles par le bouton
Paramètres de cette fenêtre de lancement d'édition.

Étape 3 - Correction des relevés de compensation

Il est possible d'intervenir sur les relevés de compensation préparés à l'étape 1. Deux types
dʼact ions sont  possibles :

ð Soit sortir une facture fournisseur ou client de la compensation, et recalculer le relevé en
conséquence : il faut cliquer sur le bouton Corriger de la fenêtre principale après avoir
sélectionné le relevé à modifier. Une fenêtre s'ouvre dans laquelle on peut supprimer les
différentes factures reprises sur le relevé.
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ð Soit supprimer globalement le relevé de compensation : cela se fait par le bouton
Supprimer de la fenêtre principale.

On peut rééditer à ce stade la liste des relevés de compensation (retour sur étape 2), tenant
compte des corrections effectuées, en cliquant à nouveau sur le bouton Imprimer de la
fenêtre principale.

Remarque : lorsquʼune fact ure fournisseur ou client  est  sélect ionnée sur un relevé de

compensation, puis que le relevé est annulé (ou que la facture est « sortie » du relevé), la ou
les factures concernées se retrouveront lors de la prochaine exécution de la phase de
préparation des relevés de compensation (étape 1) pour le fournisseur concerné.

Étape 4 - Comptabilisation et édition titres de paiement

Ce t rait ement  est  soit  global pour t ous les relevés ayant  ét é préparés à lʼét ape précédent e et

non encore payés, soit ponctuel pour un relevé donné. Elle tient compte bien entendu des
éventuelles corrections faites par la procédure décrite ci-devant. Il est lancé par le bouton
Comptabiliser de la fenêtre principale, qui présente une fenêtre pour les options de
comptabilisation.

Dans celle-ci, on peut demander la comptabilisation de tous les relevés de compensation non
encore payés, d'une partie de ceux-ci en les sélectionnant sur le 2ème onglet de cette
fenêtre), ou dʼun relevé seulement, en indiquant son N°.

On doit également indiquer :

ð La banque de paiement.

ð La date de comptabilisation du ou des relevés.

ð La dat e dʼéchéance du relevé. Cette dernière peut être soit une date « fixe » que lʼon

choisit ici, soit  une dat e calculée à part ir dʼune dat e de départ  saisie ic i et  du délai de

paiement défini dans la fiche du fournisseur.

ð L'option Imprimer les lettres de paiements doit être cochée si vous voulez imprimer une
lettre de paiement (lettre-chèque, lettre-BO, lettre-virement...) en sus du relevé de
compensation. A défaut, le titre de paiement (chèque, BO, virement) devra être émis en
dehors de LDCompta.

ð L'option Lettre de paiement incluse dans l'e-mail doit être cochée si vous voulez que la
lettre de paiement (lettre-virement bien souvent) soit transmise en format PDF en pièce
jointe de l'e-mail. Cette option n'a de sens que si vous envoyez les relevés de
compensation par e-mail. Si le paiement s'effectue par lettre-chèque, celles-ci doivent
forcément être transmises séparément, par un courrier papier, les lettres-chèques ne
pouvant être transmises en PDF.

ð Nombre de copies : indiquez le nombre de copies souhaitées pour les relevés de
compensation. Utilise surtout si vous envoyez ces relevés par courrier « papier » et que
vous souhaitez en conserver une copie.

La « compt abilisat ion » du relevé nʼest  ef fect ive que lorsque le solde du relevé est  crédit eur,
et ce quel que soit le mode de paiement du fournisseur destinataire du relevé. Elle se fait selon
le schéma de comptabilisation suivant :

§ Une écriture passée dans chaque compte fournisseur et client intervenant sur le
relevé, venant lettrer la ou les écritures concernées ;

§ Une écriture de contrepartie au compte de banque, ou au compte « effet à payer »
lorsque le mode de paiement utilisé est de type « BO ». Le paiement sera dans ce
dernier cas inscrit dans le portefeuille des effets à payer, de façon à ce que la
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domiciliation de cet effet puisse être par la suite enregistrée directement dans la
procédure de gestion des effets à payer.

Chacune de ces écritures aura comme libellé Relevé compensation nnnnn.

Le système imprime alors le titre de paiement, qui peut être une lettre-chèque, une lettre-BO
ou une lettre virement.

Sur ce t it re de paiement  nʼapparaît  quʼune ligne par compt e ent rant  en jeu dans la

compensation (les écrit ures t elles quʼelles ont  ét é passés dans les compt es de t iers, selon le
schéma décrit ci-dessus). Le dét ail des fact ures et  avoirs réglés nʼapparaît  donc pas sur ce

titre de paiement ; il faut y adjoindre le relevé de compensation pour que le fournisseur soit
informé du détail des factures fournisseurs réglées et des factures clients déduites en
compensation.

Ces éditions peuvent également être envoyées par mailing. Dans ce cas, le relevé et la lettre
de paiement  sont  envoyés par mail à lʼadresse mail du fournisseur. Les paramètres et le
principe de fonct ionnement  sont  les même que lors de lʼédit ion des relevés par mailing (cf
Étape 2).

Suite à la comptabilisation, lʼéchéancier fournisseur est  « épuré » de t out es les fact ures ayant

été réglées par le relevé de compensation. Les règles pour effectuer cette épuration sont les
mêmes que celles ut ilisées lors dʼun règlement  manuel fournisseur : chaque facture est «
rapprochée » de lʼéchéancier fournisseur à « N°  de fact ure » et  « Dat e dʼéchéance »

identiques.

Remarque : même après comptabilisation, on peut  demander une réédit ion dʼun relevé de

compensat ion par lʼét ape 2, ou la réédition du titre de paiement, par lʼopt ion du menu

Traitement/Règlement automatique des fournisseurs/Réédition règlement.

Objet  e t  corps de  lʼe-mail

Lors de lʼenvoi dʼun relevé de compensat ion par mail, lʼobjet  et  le corps du mail peuvent  êt re

générés par programmation, comme cʼest  le cas pour les bordereaux de paiement  fournisseurs.
Pour cela, il faut ajouter les codes sources Impr_MailObjet et Impr_MailCorps dans le fichier
source défini dans la Fiche société, onglet Formulaires, pour le mode de paiement concerné.
Ces 2 procédures doivent retourner une chaîne de caractères contenant le texte à envoyer.

Remarque : Lors de lʼenvoi par mail des relevés uniquement, le formulaire utilisé est recherché à
partir du mode de paiement uniquement (il ne tient pas compte de la banque de paiement qui
n'est pas encore connue à ce stade), alors que lors de lʼenvoi par mail au moment  de la

comptabilisation du relevé, le formulaire tient compte de la banque utilisée (si un formulaire a
été paramétré pour ce mode de paiement et pour cette banque).

Exemples (avec le code source par défaut) : 

[Impr_MailObjet]
Renvoyer "Relevé de compensation " + CPTPAR.RSSO

Cas d'un règlement par virement :
[Impr_MailCorps]
Texte est une chaine
Texte += "Messieurs," + RC
Texte += RC
Si TotalRGF >= 0 ALORS

Texte += "Nous donnons l'ordre ce jour à notre banque d'effectuer un
virement d'un montant de " + SansEspace(NumériqueVersChaine(TotalRGF,"11,2f")
+Gauche(" "+LibelleDeviseRGF)) + RC
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Texte += "sur votre compte "+CPTSVI.DOBQ + " - " + CPTSVI.IBBQ + " " +
CPTSVI.COBQ+" "+CPTSVI.GUBQ+" "+CPTSVI.CPBQ+" "+CPTSVI.CLBQ + " " +
CPTSVI.BIBQ + "." + RC

Texte += RC
Texte += "Vous trouverez le détail des factures réglées sur le relevé

de compensation ci-joint." + RC
Texte += RC
Texte += "Croyez, Messieurs, en nos sincères salutations." + RC

SINON
Texte += "Vous trouverez le détail des factures à nous régler sur le

relevé de compensation ci-joint." + RC
Texte += RC
Texte += "Dans cette attente, croyez, Messieurs, en nos sincères

salutations." + RC
FIN
Texte += RC
Texte += "La comptabilité fournisseur" + RC
Renvoyer Texte

Cas d'un règlement autre qu'un virement, l'option Lettre de paiement incluse dans l'e-mail est
cochée
[Impr_MailCorps]
Texte est une chaine
Texte += "Messieurs," + RC
Texte += RC
Si TotalRGF >= 0 ALORS

Texte += "Veuillez trouver ci-joint notre règlement d'un montant de " +
SansEspace(NumériqueVersChaine(TotalRGF,"11,2f")+Gauche("
"+LibelleDeviseRGF)) + RC

Texte += RC
Texte += "Vous trouverez le détail des factures réglées sur le relevé

de compensation ci-joint." + RC
Texte += RC
Texte += "Croyez, Messieurs, en nos sincères salutations." + RC

SINON
Texte += "Vous trouverez le détail des factures à nous régler sur le

relevé de compensation ci-joint." + RC
Texte += RC
Texte += "Dans cette attente, croyez, Messieurs, en nos sincères

salutations." + RC
FIN
Texte += RC
Texte += "La comptabilité fournisseur" + RC
Renvoyer Texte

Cas d'un règlement autre qu'un virement, l'option Lettre de paiement incluse dans l'e-mail n'est
pas cochée
[Impr_MailCorps]
Texte est une chaine
Texte += "Messieurs," + RC
Texte += RC
Si TotalRGF >= 0 ALORS

Texte += "Nous vous expédions ce jour notre règlement d'un montant de "
+ SansEspace(NumériqueVersChaine(TotalRGF,"11,2f")+Gauche("
"+LibelleDeviseRGF)) + RC

Texte += RC
Texte += "Vous trouverez le détail des factures réglées sur le relevé

de compensation ci-joint." + RC
Texte += RC
Texte += "Croyez, Messieurs, en nos sincères salutations." + RC

SINON
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Texte += "Vous trouverez le détail des factures à nous régler sur le
relevé de compensation ci-joint." + RC

Texte += RC
Texte += "Dans cette attente, croyez, Messieurs, en nos sincères

salutations." + RC
FIN
Texte += RC
Texte += "La comptabilité fournisseur" + RC
Renvoyer Texte
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14. Gestion des règlements clients

Le module de gestion des règlements clients assure les fonctions suivantes :

ð Saisie des règlements clients, avec lettrage du compte client à la volée. C'est dans
cette procédure que l'on choisit de remettre directement le règlement en banque, ou que
l'on place le règlement en portefeuille.

ð Possibilité d'éclater un règlement sur plusieurs clients;

ð Saisie des virements reçus

ð Possibilité de remise en banque directe des règlements, ou au contraire de constituer et
de gérer un portefeuille de règlements.

ð Transmission des remises de LCR à la norme CFONB par fichier ou en télétransmission.

ð Gest ion dʼun port efeuille des t rait es émises à lʼaccept at ion. Le module de relance clients
offre une option spécifique pour relancer les t rait es non revenues dʼaccept at ion.

Chacune de ces fonctionnalités est décrite en détail dans les chapitres qui suivent. Si l'on ne
veut pas gérer de portefeuille de règlements, seules les procédures de saisie des règlements,
d'édition des bordereaux de remises en banque, et éventuellement de génération du fichier de
remise en banque, doivent être utilisées.

Enfin, il faut noter que si vous souhaitez utiliser pleinement les bordereaux de remise en
banque, il faut impérativement que tous les règlements devant apparaître sur un bordereau
soient introduits soit par la saisie des règlements clients décrite ci-après, soit par la procédure
de gest ion des t rait es à lʼaccept at ion, soit enfin par la procédure dʼint erface sous la forme de
règlement comptabilisé en portefeuille. Tous les aut res modes dʼint roduct ion dʼun règlement,
telles les procédures de saisie par pièce, au kilomètre, ou par folio, nʼoffrent  pas le support  de

ces bordereaux de remise. Les règlement s saisis de la sort e nʼapparaissent  donc pas sur les

bordereaux, et  de ce fait  ne peuvent  pas non plus faire lʼobjet  dʼune remise via fichier externe
sʼil sʼagit  de LCR.
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14.1  Saisie des règlements clients

Cette procédure permet d'enregistrer les règlements clients, que ce soient des règlements par
chèque, traite ou tout autre mode de paiement. La procédure est accessible depuis le menu
Saisies/Saisie des règlements clients, ou par lʼicône correspondant  de la barre dʼout ils.

Cette procédure est constituée de deux écrans principaux, plus l'écran de lettrage du compte
client. Le cas échéant, un écran de saisie de l'éclatement du règlement sur plusieurs clients
s'intercale avant l'écran de lettrage.  Ces écrans sont présentés successivement ci-après.

Identification des règlements (1)

Ce premier écran affiché par la procédure permet d'identifier le règlement client. 

Il comporte les zones suivantes :

ð Code journal. Indiquez le code du journal de banque ou du journal d'effets à recevoir
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(journal de portefeuille) sur lequel vous voulez remettre votre règlement.
C'est dans les paramètres journaux que l'on distingue un journal de portefeuille en
cochant Journal de portefeuille.
En fonction du code journal indiqué sur cet écran, l'ordinateur fera donc la distinction
entre une remise en banque et une remise en portefeuille.

ð Mode de paiement. Indiquez le mode de paiement que vous allez saisir : chèque,
traite, ... Si vous avez activé le module Devises dans la Fiche société, cʼest  le choix de

ce mode de paiement  qui va dét erminer si la saisie du règlement  va sʼef fect uer en

devises ou en Euros. Le système utilise pour cela la valeur indiquée dans l'onglet Général,
Règlement en devises possible dans les paramètres mode de paiement.
A la sortie de ce champs, lʼécran se reconf igure donc aut omat iquement  s'il faut gérer les
devises. Si le mode de paiement supporte la devise, on parlera dans ce qui suit  dʼune

saisie en mode devise.

ð N° de tiers émetteur. Indiquez le N° du compte de tiers émetteur du règlement.
Ce N° compte peut dans certains cas être différent du ou des comptes réglés. On
ut ilisera alors la not ion dʼéclat ement  du règlement.
Dans la plupart des cas, il sʼagit  dʼun compt e c lient. Sachez cependant que vous pouvez
aussi indiquer un n° de compte général, ou un N° de compte fournisseur, cette
procédure supportant tout type de compte.
Remarque : Reportez-vous si nécessaire aux règles de saisie dʼun N°  de compt e, qui
décrivent également comment utiliser la touche F4 pour retrouver dans une liste de
sélection nʼimport e quel t ype de compt e.
On peut également utiliser le bouton Chercher, bouton décrit plus loin, pour retrouver le
N° du tiers à partir du montant du règlement ou du N° de facture réglée.

ð Référence document. Indiquez ici, si nécessaire, une référence vous permettant de
retrouver plus facilement ce règlement.
Par exemple, sʼil sʼagit  dʼun règlement  par chèque, vous pouvez indiquer ici le N° de
chèque. Cette zone est facultative.

ð Nature de pièce. Indiquez le code nature de pièce à affecter au règlement. Ce code est
facultatif. Une valeur par défaut peut vous être proposée si cela a été défini au niveau
des paramètres du journal choisi plus haut. De plis, s'il existe un code nature de pièce
égal au code paiement choisi plus haut, celui-ci sera présélectionné automatiquement.

ð N° de pièce. Indiquez ici le N° de pièce, qui en principe doit identifier cette pièce de
façon unique dans votre système comptable.
Selon ce qui a été indiqué dans les paramètres du journal que vous avez choisi plus haut
sur ce même écran, plusieurs cas de figure sont possibles :

§ Si le journal est en numérotation automatique, la zone nʼest  pas proposée en

saisie ; vous avez à la place un libellé Géré automatiquement. 

§ Si le journal nʼest  pas en numérotation automatique des pièces, le N° de pièce est
proposé en saisie.
Selon les paramètres du journal, la zone N° de pièce peut être obligatoire ou
facultative, et  un cont rôle dʼunic it é peut  évent uellement  sʼappliquer. 

ð Montant du règlement. Indiquez ici le montant du règlement reçu.
Dans le cas dʼune saisie en mode devise, indiquez le montant en devises, suivi du Code
devise et du Cours de la devise si le cours par défaut ne correspond pas.
Toujours dans le cas dʼune saisie en mode devise, la contre-valeur du règlement en
devise de référence est affichée sous le montant en devises ; celle-ci est
automatiquement recalculée si vous modifiez le montant du règlement, le code ou le
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cours de la devise.

ð Montant des frais TTC. Cet t e zone nʼest  présent ée que si vous saisissez en mode
devise. Elle permet de comptabiliser les frais bancaires afférents au règlement « à la
volée ». La gestion de ces frais est détaillée plus loin.

ð Date comptable. Indiquez la date de la remise en banque du règlement (ou date d'entrée
en portefeuille du règlement le cas échéant). Le système propose la date du jour, ce qui
convient dans la plupart des cas.

ð Date d'échéance. Indiquez la date d'échéance du règlement. Selon les paramètres définis
pour le mode de règlement, cette date est obligatoire ou facultative. Si vous ne la
renseignez pas, le syst ème prend la dat e compt able comme dat e dʼéchéance.

ð Date de valeur. Indiquez la date de valeur du règlement. Cette date est facultative.
Cette zone ne peut être renseignée que dans le cas d'une remise en banque, et non pas
d'une remise en portefeuille. 
Dans la plupart des cas, la date de valeur ne sera pas renseignée ici, mais plus tard lors
de la création du bordereau de remise en banque.

ð Éclatement sur plusieurs comptes de tiers. Cochez cette case si le paiement que vous
enregistrez règle des factures enregistrées dans plusieurs comptes de tiers, ou si le tiers
réglé est différent du tiers émetteur du règlement.
Il y aura alors par la suite affichage d'un écran supplémentaire pour identifier le ou les
tiers réglés, et pour répartir le montant global du règlement sur les différents comptes de
tiers réglés.
A noter : Un bouton Importer un fichier de règlements permet de récupérer une
répartition complexe et préalablement saisie. Cela est présenté en détail plus loin.

Boutons disponibles

ð Chercher. Ce bouton permet de rechercher le client concerné par un règlement, si lʼon ne

connaît ni son N°, ni son nom. La recherche pourra alors se faire soit sur un N° de
facture réglée, soit sur le montant réglé. Dans la fenêt re qui sʼouvre suit e à lʼact ion de

ce bouton, indiquez le critère de recherche souhaité, N° de facture ou montant. Le
système présente alors toutes les écritures passées dans des comptes clients
respectant le critère demandé. Par défaut, seules les écritures non lettrées sont
proposées. Vous pouvez choisir le c lient  concerné par le règlement  par lʼopt ion. Le fait de
sélectionner directement le client de cette façon-là a pour effet :

§ Dʼune part  de ramener le N°  du client  de la fact ure point ée dans la zone N° de tiers
émetteur de lʼécran 1 ;

§ Dʼaut re part  de ramener le mont ant  et  évent uellement  le code devise de la fact ure

pointée dans les zones correspondantes du règlement, si celles-ci nʼét aient  pas

déjà renseignées ;

§ Enfin de ramener le N° de la facture pointée dans la zone N° pièce à lettrer de
lʼécran 2, écran présenté plus loin, sauf dans le cas dʼune saisie en mode devise,
cet t e zone nʼét ant  alors pas présent ée à lʼécran. Dans le même ordre dʼidées, si
vous utilisez ce bouton Chercher sur lʼécran de saisie de lʼéclat ement  du règlement,
le système mémorisera le N° de la facture pointée pour vous proposer un lettrage
du compte assisté : la facture en question sera déjà pointée pour lettrage lorsque
vous arriverez en lettrage du compte de tiers correspondant.

ð Consulter. Ce bouton permet de consulter à la volée le compt e indiqué à lʼinvit e N° de
tiers émetteur. Vous accédez direct ement  à la fenêt re dʼint errogat ion du compt e en
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question

ð Traites. Ce bouton permet de consulter et éventuellement de modifier ou supprimer les
t rait es émises à lʼaccept at ion pour le compt e de t iers indiqué à lʼinvit e N° de tiers
émetteur. Vous accédez directement à la procédure de gestion des traites à
lʼaccept at ion. Sachez également  quʼen modif iant  les paramètres programmes de cette
saisie, vous pouvez faire en sort e quʼun message dʼavert issement  soit  émis par le

syst ème chaque fois que vous enregist rez un règlement  pour un client  alors quʼil exist e

une t rait e non revenue dʼaccept at ion pour celui-ci.

ð Importer un fichier de règlement. Ce bouton ouvre une fenêtre permettant d'importer un
fichier détaillant la répartition d'un règlement.
Cette fenêtre possède quatre champs et une case à cocher : 
§ Type d'import : indiquez ici une description succincte de votre import. Ceci permet

d'enregistrer les trois autres champs et de manipuler plusieurs configurations.
§ Fichier des règlements à importer : ce champs stocke l'emplacement du fichier à

traiter. Les fichiers peuvent être dans trois formats : txt, csv et Excel. Indiquez

l'emplacement  en cliquant  sur lʼicône de parcours de f ichier

§ Fichier source de la procédure d'extraction : ce champ permet d'indiquer
l'emplacement du fichier contenant la procédure d'extraction.
Ce fichier texte contient du code de programmation en WLangage (Windev). Trois
fichiers d'exemples Import Règlement TXT.txt, Import Règlement CSV.txt et
Import Règlement XLS.txt sont livrés de base dans LDCompta, disponibles dans le
répertoire de l'application (par défaut : C:\Ldsystem\Program\Compta). Ces
fichiers contiennent plusieurs exemples de mise en forme du fichier de données ainsi
que le code Windev éditable pour effectuer l'intégration des données. Évidemment,
ces procédures devront être adaptées au contenu exact du fichier transmis par le
client payeur.
A partir du moment où on importe une liste de factures réglées par ce biais, la
saisie du règlement va se faire ainsi :

· Suite à l'import du règlement, le système analyse cette liste de factures réglées.
Pour chaque ligne lue dans cette liste, il recherche s'il existe une pièce portant
le N° indiqué, dans un compte de nature Client uniquement, à la date de pièce
indiquée (si la procédure d'extraction a été en mesure de trouver une date pour
chaque facture), pour le montant indiqué, et non déjà lettrée. Si Oui, cette ligne
est mise de côté, car elle pourra être traitée entièrement en automatique.
Toutes les autres lignes apparaissant dans cette liste de factures réglées, mais
ne pouvant être traitées en automatique seront reprises en détail en tant que
ligne de l'éclatement. Selon le cas, on trouvera sur la ligne de l'éclatement :

o soit juste le montant, et éventuellement le libellé ou le N° de pièce fourni dans
le fichier importé, si aucune pièce n'a pu être identifiée à partir du N° de
facture fourni

o soit un N° de compte, un libellé explicitant l'anomalie constatée, et le montant,
sachant qu'il y a à ce jour 3 cas gérés :
1. On a trouvé une pièce correspondant au N° indiqué, à la date indiquée (si
une date a été reçue), pour le montant donné, mais elle est déjà lettrée.
2. La même facture apparait 2 fois dans la liste importée, pour le même
montant. La première occurrence sera traitée normalement, les suivantes
viennent en anomalie.
3. On a trouvé une pièce correspondant au N° de facture, à la bonne date,
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mais le montant ne correspond pas. 
Il y a également un quatrième cas, mais qui ne devrait pas se produire si on a
unicité sur le N° de facture : c'est le cas où on trouve plusieurs pièces
dans LDCompta correspondant à l'un des cas 1 ou 3. Ces lignes sont traitées
comme dans le cas 1. 

· Quand on arrive sur l'écran de saisie de l'éclatement, le système présente en
partie haute le total des factures réglées qui peuvent être gérées
automatiquement, et le total des autres lignes importées. Ces autres lignes
apparaissent déjà dans l'éclatement. Il ne reste donc qu'à compléter les données
manquantes, et principalement le N° de compte concerné, et éventuellement
corriger les libellés. Dès lors qu'on a complété toutes ces lignes, on peut valider
l'éclatement, ce qui permet  dʼenchaîner sur les écrans de let t rage.

· Le lettrage n'est à faire que pour les lignes en anomalie, celles qu'on a
complétées sur l'écran de l'éclatement. Toutes les factures mises de côté sur
l'écran 1 n'ont pas à être lettrées manuellement : elles le seront
automatiquement.

· La comptabilisation du règlement se fait ainsi :

o Une écriture au compte de banque (ou portefeuille), pour le total réglé

o Pour les lignes en anomalie, complétées sur l'écran de l'éclatement, une
écriture pour chaque ligne figurant dans cet éclatement, dans le compte choisi
sur l'écran de saisie de l'éclatement, éventuellement lettrée si vous avez lettré
cette ligne suite à l'éclatement.

o Pour toutes les factures mises de côté sur le 1er écran car pouvant être
traitées en automatique, le système les regroupe par compte réglé et ne passe
qu'une écriture par compte réglé, lettrant toutes les factures concernant ce
compte réglé.

Remarque : bien que cette méthode fonctionne sur le principe de l'éclatement, elle peut
être mise à profit même si le règlement ne concerne qu'un seul compte. Il suffira alors
de ressaisir ce N° de compte sur les éventuelles lignes en anomalie.

Contrôles entre modes de paiement et journaux

Pour des raisons de cohérence, il est possible de restreindre la saisie de règlement à certains
journaux. Grâce à ce mécanisme, on peut imposer par exemple de toujours faire transiter les
traites par un journal de portefeuille, ou à lʼinverse dʼint erdire la saisie des chèques sur un

journal de portefeuille.

Pour accéder à cette fenêtre de configuration sans quitter la saisie des règlement client, il
suffit de cliquer sur le bouton de choix du mode de paiement puis sur les boutons Gérer et
Modifier. Vous pourrez alors accéder au mode de paiement à paramétrer. Le détail de la
configuration des modes de paiement est abordé dans le chapitre 4.7.3  Modes de paiement.

Remarque : cet t e limit at ion sʼapplique bien ent endu dans la procédure de saisie des règlement s

clients, mais aussi dans la procédure dʼint erface, pour ce qui est des règlements clients.

Identification des règlements (2)

Le second écran affiché par la procédure permet de compléter l'identification du règlement.
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On y trouve les zones suivantes :

ð Code place. Cet t e zone nʼest  accessible que si le mode de paiement  choisi sur lʼécran 1
est défini comme étant de type chèque (le mode de paiement doit avoir la case
Paiement de type chèque cochée dans sa configuration). Les choix possibles sont : Hors
place, Sur place, Sur caisse. Sur les bordereaux de remise en banque, les règlements
sont regroupés sur ce critère, avec des sous-totaux distincts. De plus, si vous gérez vos
journaux de banque avec des comptes transitoires (voir le chapitre schémas
comptables), lors de la comptabilisation du bordereau de remise en banque, le système
comptabilisera une écriture distincte par code sur/hors place dans le compte de banque,
avec possibilit é dʼindiquer une dat e de valeur dif férent e sur chaque écrit ure. Enfin, pour
faciliter votre saisie, vous pouvez définir 
Remarque : aujourd'hui, la quasi-totalité des banques ne font plus de distinction entre
chèque sur caisse, sur place ou hors place. Vous pouvez donc définir un code place par
défaut, dans les paramètres programmes de cette saisie, pour ne plus avoir à le saisir
pour chaque chèque. 

ð Code remise. Cette zone permet d'indiquer si le règlement est remis à l'escompte ou à
l'encaissement. Cette zone n'est pas accessible si le règlement est remis en portefeuille.
De plus, il faut  que le mode de paiement  choisi sur lʼécran 1 soit défini comme supportant
une remise à lʼescompt e (zone  Remise à l'escompte possible activée dans les paramètres
du mode de paiement).
Sur les bordereaux de remise en banque, les règlements sont regroupés sur ce critère,
avec des sous-totaux distincts.
De plus, si vous gérez vos journaux de banque avec des comptes transitoires (voir
schémas comptables), lors de la comptabilisation du bordereau de remise en banque, le
système comptabilisera une écriture distincte par type de remise, encaissement ou
escompte, dans le compte de banque, avec possibilit é dʼindiquer une dat e de valeur

différente sur chaque écriture.
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ð Domiciliation et compte (RIB). Indiquez ici la domiciliation du règlement et le numéro de
compte RIB.
Ces zones ne sont  proposées en saisie que si le mode de paiement  choisi sur lʼécran 1
est défini comme nécessitant une domiciliation (zone Domiciliation à saisir activée dans
les paramètres du mode de paiement). De plus, si ce mode de paiement supporte la
télétransmission CFONB, la saisie dʼune domiciliat ion complèt e est  obligat oire ; le contrôle
de validité du RIB sera exécuté.
Par défaut, l'ordinateur affiche la domiciliation bancaire principale du tiers émetteur
choisi sur l'écran précédent, cʼest  à dire celle qui a ét é enregist rée dans le f ichier Client s

(ou Fournisseurs) en tant que RIB principal.
Si la clé du n° de compte bancaire est renseignée, le système contrôle le RIB qui a été
saisi grâce à cette clé.
Si le t iers émet t eur du règlement  choisi sur lʼécran 1 est un client, vous pouvez si
nécessaire utiliser la touche F4 pour sélectionner un autre RIB pour ce client, parmi tous
ceux déjà enregistrés pour celui-ci. 
Si vous saisissez un RIB sur cet  écran pour un client  qui nʼen possédait  pas dans sa

fiche, le syst ème vous propose de lʼajout er aut omat iquement  dans sa f iche.
De la même façon, si vous saisissez un RIB sur cet écran différent du RIB principal
enregistré dans la fiche du client, et si ce RIB ne figure pas déjà dans la liste des RIB
secondaires du client, le système ouvre une fenêtre de choix avec 3 options :

§ Oui. Cette option permet de faire en sorte que le nouveau RIB saisi devienne le
nouveau RIB principal pour le client en question (celui qui sera proposé lors des
saisies de règlements ultérieures). Si le client avait déjà un RIB principal, celui-ci
est conservé en tant que RIB secondaire. Le ou les RIB secondaires peuvent
t oujours êt re sélect ionnés lors dʼune saisie de règlement  ult érieure par la t ouche F4.

§ Non. Cette option permet de faire en sorte que le nouveau RIB saisi soit conservé
dans la fiche du client en tant que RIB secondaire. Le RIB principal du c lient  nʼest

pas modifié.

§ Annuler. Le nouveau RIB saisi nʼest  pas enregist ré dans la f iche du client.

ð Référence tiré. Cette zone, si elle est renseignée, figurera dans le fichier télétransmis à
la banque. Cette information se retrouvera sur les états que vous remettra votre banque
suite au traitement de la remise.

ð Code trésorerie. Ce code est facultatif. Lʼut ilisat ion des codes trésorerie dans LDCompta
est décrite dans le chapitre des paramètres divers.

ð Libellé écriture. Saisissez le libellé que vous souhaitez pour ce règlement.
Le système propose un libellé qui est constitué du libellé mode de paiement complété par
le nom du tiers, ou du libellé mode de paiement uniquement, selon les paramètres
programmes.

ð Lettrage pleine page. Activez cette option si vous souhaitez afficher le ou les comptes
de tiers réglés pour procéder au lettrage. Désactivez cette option si vous ne souhaitez
pas effectuer de lettrage, ou si vous connaissez le n° de la pièce à lettrer (Voir zone N°

de pièce à lettrer ci-après).

ð N° de pièce à lettrer. Cet t e zone nʼest  pas présent ée si vous saisissez un règlement  en
mode devise, ou si vous saisissez un règlement avec éclatement sur plusieurs comptes.
Indiquez ici, si vous le connaissez, le n° de la pièce à lettrer. Si vous renseignez cette
zone, l'ordinateur procède de la façon suivante :

§ Premier cas : si vous nʼavez pas act ivé lʼopt ion Lettrage pleine page, et qu'il existe
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une et une seule écriture encore non lettrée portant le n° de pièce indiqué, le
système procède au lettrage automatiquement sans afficher le compte client.
En cas de différence de lettrage (Différence entre le montant du règlement et le
montant de la pièce à lettrer), et si cette différence est inférieure à la différence
maximum autorisée portée dans la Fiche société, onglet Lettrages, le système
enchaîne sur l'écran d'affectation de la différence de lettrage.

§ Deuxième cas : si vous avez act ivé lʼopt ion Lettrage pleine page, le système
affichera l'écran de lettrage du compte de tiers, et reportera le N° de pièce à
lettrer dans la partie en-tête de cet écran. De ce fait, toutes les pièces portant ce
N° seront déjà présélectionnées pour être lettrées.

Lors de la validation de ce deuxième écran par le bouton OK, la procédure se poursuit ainsi :

1) si le règlement doit être éclaté, on passe à lʼécran de saisie de lʼéclat ement  du

règlement ;

2) si un lettrage pleine page a été demandé, on passe à l'écran de lettrage du compte de
tiers ;

3) si un lettrage direct a été demandé par saisie d'un n° de pièce à lettrer, et qu'une
différence de lettrage est constatée, on passe à l'écran d'affectation de la différence de
lettrage;

4) sinon, le règlement est validé, et l'on revient sur l'écran 1 pour enregistrer le règlement
suivant.

Écran de saisie de l'éclatement du règlement

Cet écran est affiché après le deuxième écran d'identification du règlement si vous avez activé
lʼopt ion Éclatement sur plusieurs comptes de tiers sur le premier écran d'identification du
règlement.
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Il permet d'affecter le montant global du règlement sur un ou plusieurs comptes distincts, ces
comptes pouvant être de toute nature : comptes clients bien sûr, comptes fournisseurs en cas
de compensation client-fournisseur par exemple, mais aussi comptes de charges et produits
(par exemple, escompte global sur le règlement, que lʼon ne veut  pas éclat er sur chaque

compte réglé).
Cet écran permet de saisir, en mode pleine page, lʼéc lat ement  du règlement  sur les dif férent s

comptes concernés. Pour chaque ligne, vous devez renseigner les colonnes :

ð Compte. Indiquez le N° de tiers (ou de compt e général quel quʼil soit) sur lequel vous
voulez affecter tout ou partie du règlement. 
Les règles de saisie pour cette zone sont les mêmes que pour la zone N° de tiers
émetteur de lʼécran 1.
On peut là aussi utiliser le bouton Chercher et Consulter. Si nécessaire, un même N° de
t iers peut  revenir plusieurs fois dans lʼéclat ement .

ð Libellé. Indiquez, si nécessaire, un libellé qui sera repris sur lʼécrit ure compt able passée

pour ce règlement dans ce compte. Si vous nʼindiquez aucun libellé, cʼest  le libellé de

lʼécran 2 qui sera utilisé ou, à défaut, le libellé automatique.

ð Montant affecté. Indiquez la part du règlement que vous voulez affecter dans ce
compte.
Dans le cas dʼune saisie en mode devise, ce montant doit être exprimé dans la devise
choisie pour le règlement  sur lʼécran 1.
 Vous pouvez si nécessaire saisir un montant négatif, en cas de déduct ion dʼavoir dans

un compte donné, ou de compensation entre comptes. 

Une fois la saisie de lʼéclat ement  achevé, cʼest  à dire que le mont ant  Reste à ventiler affiché
en parte basse de la fenêtre est nul, utilisez la touche Entrée ou le bouton OK. La procédure
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se poursuit alors ainsi :

ð si un let t rage pleine page a ét é demandé au bas de lʼécran 2, en act ivant  lʼopt ion

Lettrage pleine page, on passe sur lʼécran de let t rage pour chaque ligne saisie dans

lʼéclat ement  du règlement, pour peu que la ligne mouvemente un compte lettrable.

ð sinon, le règlement est validé directement sans aucun lettrage, et l'on revient sur l'écran
1 pour enregistrer le règlement suivant.

Remarque : utilisez la touche Tabulation pour valider chaque ligne saisie. Si besoin est, utilisez
le bouton Annuler pour ret ourner modif ier les données de lʼécran 2.

Écran de lettrage pleine page

Cet  écran est  af f iché si vous avez act ivé lʼopt ion Lettrage pleine page sur lʼécran 2.

Si le règlement a été éclaté, cet écran de lettrage est proposé successivement pour chaque
ligne saisie dans lʼéclat ement  mouvement ant  un compt e let t rable. Sinon, lʼécran de let t rage est

proposé pour le compt e de t iers émet t eur du règlement  choisi sur lʼécran 1.

Le mode opératoire détaillé pour lettrer le compte à partir de cet écran est très proche de
celui utilisé dans la procédure de lettrage manuel d'un compte.

Toutes les fonctionnalités décrites pour un lettrage manuel existent aussi ici :

ð Choix du code lettrage à utiliser effectué par le système ; vous pointez toujours les
écritures à lettrer sans vous préoccuper du code lettrage qui sera affecté ; 

ð Lettrage en devise si le règlement est saisi en mode devise ; 

ð Gestion des différences de lettrage, avec écran dʼaf fect at ion de la dif férence sur un ou

plusieurs comptes ;

ð Gestion des lettrages partiels, avec possibilit é dʼef fect uer un nouveau lettrage partiel,
mais aussi dʼaf f icher les let t rages part iels déjà effect ués dans le compt e, et
éventuellement de supprimer un lettrage partiel antérieur pour relettrer différemment.
Attention : le module de relance des clients sʼappuie sur : 
§ Les lettrages partiels présents dans chaque compte
§ La dat e dʼéchéance 

§ Et éventuellement le niveau de relance qui sont proposés par le système
Ces informat ions que vous pouvez modif ier lors de la créat ion dʼun let t rage part iel

doivent donc être contrôlées soigneusement : ce sont ces éléments qui détermineront
les relances ultérieures du solde du lettrage partiel.

Cette fenêtre de lettrage possède cependant quelques spécificités par rapport à celle qui
apparaît lors du lettrage à la volée après saisie de règlement client :

ð Le montant du règlement (ou en cas dʼéclat ement  la part  du règlement  af fect ée au

compte en cours de lettrage) ne figure pas dans la liste des écritures pouvant être
lettrées car il n'a pas encore été validé à ce stade.
Cʼest  pourquoi ce mont ant  est  port é en part ie haut e, en regard du libellé A lettrer. Si le
let t rage sʼef fect ue en mode Devise, les totaux apparaissent à la fois dans la devise du
règlement et en devise.

ð Il est possible de valider cet écran de lettrage sans effectuer aucun lettrage.
Cela permet  soit  de valider le règlement  si lʼon const at e que rien ne peut  êt re let t ré alors

que lʼon avait  demandé à effect uer un let t rage pleine page, et ce sans avoir à retourner
modif ier sur lʼécran 2 lʼopt ion Lettrage pleine page, soit à passer au lettrage de la ligne
suivant e de lʼéclat ement  si on ne peut  rien let t rer pour lʼun des compt es référencés dans

lʼéclat ement.
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Pour valider lʼécran sans aucun let t rage, utilisez le bouton OK ; le système envoie un
message dʼavert issement  pour signaler lʼabsence de t out  let t rage ; confirmez votre choix
en répondant Oui.

ð Il est possible de rechercher et pointer une ou plusieurs lignes dans la liste des écritures
non lettrées présentée par le système, en fonct ion dʼun N°  de pièce ou dʼun int ervalle de

N° de pièce. Utilisez pour cela les zones Du N° et au N° qui se trouvent en bas à gauche
de la fenêtre. La zone Du N° est  dʼailleurs déjà renseignée ic i si vous avez saisi un N° de
pièce à lettrer sur lʼécran 2, ou si lors de la saisie de lʼéclat ement  du règlement, vous
avez utilisé la fonction de recherche client (bouton Chercher). Le fait de saisir ou de
modif ier lʼune ou lʼaut re de ces deux zones a pour ef fet, lorsquʼon appuie sur la t ouche

Entrée, dʼeffacer t out es les point ages effect ués précédemment  dans la list e, puis de ne
pointer que les seules écritures correspondant aux critères demandés : égalité sur N° de
pièce indiqué à lʼinvit e Du N°, ou N°  de pièce dans lʼint ervalle spécif ié par Du N° - Au N°
si les deux zones sont renseignées. 

ð Pour un règlement éclaté, et si un même compte revient plusieurs fois dans les
dif férent es lignes de lʼéclat ement, les écritures pointées dans le compte pour une ligne
donnée de lʼéclat ement  ne pourront  lʼêt re une seconde fois pour les aut res lignes de

lʼéclat ement  relat ives au même compt e. Pour éviter toute erreur, la zone de pointage des
écritures apparaît avec une coche grisée. 

ð Tant  que le dernier let t rage nʼa pas ét é validé par OK, il est toujours possible de tout
modifier pour le règlement en cours de saisie. I l suff it  pour cela dʼut iliser le bout on

Annuler pour remonter les écrans un à un.

La validation du lettrage, ou celle du let t rage du dernier compt e de lʼéclat ement, marque la fin
de la saisie du règlement. Cʼest  à ce moment-là que le règlement est effectivement
comptabilisé, selon le schéma décrit dans le chapitre Schémas comptables utilisés.
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14.1.1  Particularités de la saisie en mode Devise

Traitement des lettrages partiels en mode devise

Sur  lʼécran de le t t rage ple ine page des écr itures réglées

Sur cet écran, les let t rages part iels sont  t rait és de la même façon quʼune écrit ure ordinaire, en
fonction du code devise indiqué en regard de chaque lettrage partiel. Il faut noter toutefois
quʼun let t rage part iel nʼa pas de cours propre ; on mémorise simplement pour chaque lettrage
partiel deux montants :

ð la somme en devise de référence des écritures lettrées partiellement, chaque écriture
entrant en jeu dans le lettrage partiel étant sommée pour son montant en devise de
référence même si elle a été saisie en devise ;

ð la somme en devise des écritures lettrées partiellement, à condition que toutes les
écritures entrant en jeu dans le lettrage partiel soient dans la même devise. Sʼil y a plus

dʼune devise ent rant  en jeu dans un let t rage part iel, le lettrage partiel est enregistré
avec le code de la devise de référence, et les deux montants sont donc égaux.

Créat ion d ʼun le t t rage par t ie l pour  le  règlem ent

Si lors de la saisie du règlement, vous choisissez de créer un nouveau lettrage partiel par le
bouton Lettrage partiel sur lʼécran de let t rage, les mêmes règles sʼappliquent :

ð si toutes les lignes ayant été pointées pour règlement, y compris les éventuels lettrages
partiels préexistants au règlement en cours de saisie, sont dans la même devise que celle
choisie pour le règlement, le lettrage partiel sera enregistré dans cette devise, avec les
deux montants décrits au paragraphe précédent.

ð si plusieurs devises entrent en jeu, que ce soit au niveau des écritures pointées, ou
entre la devise des écritures pointées et celle choisie pour le règlement, le lettrage
partiel est enregistré en devise de référence.

Traitement des différences de change

La première chose à savoir est  que la dif férence de change nʼest  compt abilisée

aut omat iquement  que sʼil y  a let t rage complet (par opposition à lettrage partiel) du compte
réglé, avec ou sans différence de règlement. 

La différence de change, lorsquʼil y  en a une, est comptabilisée automatiquement, dans les
comptes que vous avez indiqués dans les paramètres du module Devises, à la rubrique
Ventilation des différences de change.

Lʼapplicat ion choisit  aut omat iquement  le compt e Perte ou Gain en fonction du sens de la
différence de change.

Lʼécrit ure de dif férence de change est  compt abilisée dʼune manière part iculière. En effet, elle
est toujours comptabilisée en devise de référence, même si le règlement est dans une autre
devise, avec :

ð le montant devise à zéro ;

ð le montant en devise de référence égal à la différence de change ;
Dans la procédure dʼint errogat ion dʼun compt e, ces écritures de différence de change font
lʼobjet  dʼun t rait ement  part iculier.



LDCompta pour Windows

Page 441 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Le montant de la différence de change est égal à la différence entre :

ð dʼune part  la cont re-valeur en devise de référence du montant du règlement en devise
saisi sur lʼécran 1, auquel on somme éventuellement la différence de règlement elle-aussi
en devise ;

ð dʼaut re part  la somme des cont re-valeurs en devise de référence des écritures pointées
sur le ou les écrans de lettrage des comptes réglés.

Exemple 1 - Sans différence de règlement :

Libellé écriture Montant
en devise

Code
devise

Cours
EUR/USD

Montant
en Euros

Facture 1000,00 USD 1,20 833,33

Règlement 1000,00 USD 1,16 862,07

Gain de change 28,74

Exemple 2 - Avec différence de règlement :

Libellé écriture Montant
en devise

Code
devise

Cours
devise

Montant
en Euros

Facture 1000,00 USD 1,20 833,33

Escompte 2% 20,00 USD 1,16 17,24

Règlement 980,00 USD 1,16 844,83

Gain de change 28,74

On voit  dans lʼexemple c i-dessus que les différences de règlement sont comptabilisées au cours
du règlement, et  donc quelles nʼinf luent  en rien sur le mont ant  de la dif férence de change ;
celle-ci rest e la même quʼil y  ait  ou non dif férence de règlement.

Notons enfin que l'applicat ion est  capable de calculer la dif férence de change même si lʼon a

pointé des écritures dans plusieurs devises, du moment  que lʼon a indiqué le cours à ut iliser

pour chaque devise « mouvementée » (et non déjà lettrée) dans le compte de tiers.

Gestion des frais bancaires afférents au règlement

On peut saisir sur le premier écran de la procédure le montant total des frais bancaires TTC
afférents à un règlement en devise, si on le connaît au moment de la saisie du règlement, et si
les frais sont en devise de référence.

Si une partie ou la totalité des frais sont en devises, ils doivent être soustraits au montant
initialement calculé pour le règlement. Ce montant sera ensuite ventilé sur le même écran
quʼune dif férence de règlement.

Si ce montant de frais en devise de référence est renseigné, lʼécran de vent ilat ion des frais

bancaires sʼint ercale suit e au deuxième écran. I l permet  dʼindiquer dʼune part  sur quel compt e

bancaire seront perçus ces frais, de vent iler dʼaut re part  ce mont ant  sur un ou plusieurs

comptes de charges.
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Si le mont ant  des frais nʼest  pas connu immédiat ement, les frais devront être comptabilisés à
post eriori en saisie dʼécrit ures par pièce, sans lien explicite (N° de pièce) avec le règlement à
lʼorigine des frais.

Les comptes qui sont proposés par le système pour comptabiliser les frais sont ceux que vous
avez indiqués les paramètres Devises de la fiche société. La ventilation des frais est toujours
faite en devise de référence.

Dans le cas dʼun règlement  ef fect ué à part ir dʼun compt e bancaire en devise, le montant des
frais TTC qui est saisi ici, en devise de référence, doit être débité sur un autre compte de
banque, compte qui devrait normalement être lui-aussi tenu en devise de référence. En effet, il
est primordial que sur un compte bancaire en devise, toutes les écritures comptabilisées le
soient dans cette même devise.

Enfin, si pour un règlement saisi en devise avec des frais (en devise de référence donc) sur le
même compte bancaire, le montant du règlement débité au compte de banque le sera en
devise de référence. La somme de ce règlement sera calculée ainsi : Contre-valeur en devise
de référence du montant réglé - Montant des frais TTC.
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14.1.2  Schémas comptables utilisés

Exemple 1 - Soit une facture de 500 $ enregistrée à un cours EUR/USD de 1,20, et un
règlement de 500$ à un cours de 1,16.
Le schéma comptable sera le suivant :

Pièce Libellé Compte Devise Débit Crédit Lettrage

F1 Facture client 00001 4100001 USD
1,20

500,00
416,67

AAA

F1 Facture client 00001 707000 USD
1,20

500,00
416,67

R1 Règlement client 00001 4100001 USD
1,16

500,00
431,03

AAA

R1 Gain de change 4100001 EUR 14,36
14,36

AAA

R1 Règlement client 00001 766000 EUR 14,36
14,36

R1 Règlement client 00001 512000 USD

1,16

500,00
431,03

Exemple 2 - Prenons maintenant le cas de la même facture de 500 $ enregistré à un cours
EUR/USD de 1,20, avec un règlement de 490$ à un cours de 1,16, soit une différence
de règlement de 10 $ passée sur le compte 665000-Escompte accordé. On
comptabilise également des frais afférents au règlement pour 120€ TTC, sur le même
compte de banque. Le schéma comptable sera le suivant :

Pièce Libellé Compte Devise Débit Crédit Lettrage

F1 Facture client 00001 4100001 USD
1,20

500,00
416,67

AAA

F1 Facture client 00001 707000 USD
1,20

500,00
416,67

R1 Règlement client 00001 4100001 USD
1,16

490,00
422,41

AAA

R1 Différence de règlement 4100001 USD
1,16

10.00
8,33

AAA

R1 Escompte accordé 665000 USD
1,16

10.00
8,33

R1 Frais bancaires 627000 EUR 100,00
100,00

R1 TVA sur frais 445660 EUR 20,00
20,00

R1 Gain de change 4100001 EUR 14,36
14,36

AAA

R1 Gain de change 766000 EUR 14,36
14,36
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R1 512000 EUR 302,41
302,41
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14.1.3  Paramètres programmes

Les paramètres programmes peuvent être modifiés depuis la première fenêtre de cette saisie
par pièce, en appuyant sur les touches Alt F1 ou en cliquant sur le petit bouton situé en haut
à gauche. 

Lʼécran de modif icat ion des paramèt res programmes de cet t e procédure de saisie propose les

données suivantes :

ð Réinitialiser à chaque transaction : pour chacune des options Code journal et paiement,
Racine du compte de tiers et Date comptable du règlement, activez l'option si vous
souhait ez que les valeurs correspondant es soient  remises à blanc en f in de saisie dʼun

règlement. Vous devrez alors les ressaisir pour le règlement suivant.  Désactivez cette
option si vous souhaitez conserver les valeurs d'un règlement à l'autre.

ð Suite à une recherche du client par montant ou N° de pièce...: activez cette option si
vous voulez qu'à la suite d'une recherche client par le bouton Chercher, la date
d'échéance soit récupérée en plus du N° client et du N° de la facture à lettrer.

ð Message d'avertissement si 

§ le solde du client est créditeur. Activez cette option si vous souhaitez être averti
lorsque le solde du compt e indiqué à lʼinvit e N° de tiers émetteur est créditeur ou
nul. 

§ des traites sont à l'acceptation. Activez cette option si vous souhaitez être averti
lorsquʼil exist e des t rait es émises à lʼaccept at ion pour le compt e indiqué à lʼinvit e N°
de tiers émetteur. Vous pourrez alors basculer facilement  sur lʼécran de gest ion des

t rait es à lʼaccept at ion.

ð Code place par défaut :  Indiquez si vous le souhaitez la valeur par défaut qui doit être
proposée à lʼinvit e Code sur/hors place.

ð Formatage du libellé de l'écriture : ce paramètre est composé de trois champs, gérant la
façon dont sera composé le libellé du règlement proposé par défaut.
A la première invite, si vous choisissez l'option Aucun formatage par défaut, aucun libellé
ne sera proposé par défaut. Il devra être saisi. Cette option peut être intéressante si
vous souhaitez mettre en œuvre au mieux la complétion automatique des libellés. Sinon,
choisissez l'une des deux autres options Libellé du mode de paiement ou Libellé court
mode de paiement. Vous pouvez alors compléter ce libellé mode de paiement par au
choix via la 2ème invite le Nom abrégé du client, le Libellé interne du client ou la Raison
sociale du client. Et si vous cochez l'option Sauf dans le compte client, cette
concaténation ne se fera pas pour l'écriture mouvementant le compte client (avoir le
nom du client sur les écritures passées au compte client n'a aucun intérêt).

ð Afficher les observations inscrites dans la fiche du compte payeur. Ce paramètre permet
de faire apparaître de manière conditionnelle les observations inscrites dans la fiche du
tiers qui fait l'objet du règlement. Voir chapitre 3.6  Observations sur les comptes.
Attention : ce paramètre est partagé entre quatre procédures de saisie : par pièce, au
kilomètre, règlements clients, règlements fournisseurs.
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14.2  Saisie des virements reçus

Cette procédure facilite la saisie des virements reçus en exploitant les relevés bancaires
journaliers, reçus via un logiciel de communication bancaire à la norme CFONB. 
Elle est accessible par le menu Saisie/Virements reçus. 

Sur ces relevés bancaires, on ne s'intéresse qu'à certaines écritures en fonction du code
opération interbancaire, et notamment les virements reçus (code opération interbancaire 05 ou
18 la plupart du temps). Pour les opérations ainsi repérées, cette procédure permet de
déclencher une comptabilisation soit entièrement automatique, soit semi-automatique (avec
choix du compte de contrepartie notamment).

A savoir

Bien que cet t e saisie sʼint it ule « Virements reçus », elle peut être utilisée au-delà du cadre
des virements reçus. En fait, toute opération figurant sur un relevé bancaire peut être
exploitée au travers de cette saisie. Cela est décrit plus loin au paragraphe
Comptabilisation en mode pièce.

Paramètres nécessaires

Pour utiliser cette saisie, la première chose à faire consiste à définir un certain nombre de
paramètres. Cela est fait en cliquant sur le bouton Paramètres de lʼécran principal de cet t e

procédure. On accède ainsi à l'écran de définition des paramètres décrits ci-après.



LDCompta pour Windows

Page 447 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Identification du tiers - préfixes et suffixes à éliminer

En part ie haut e de lʼécran, on trouve trois champs de saisie Virement, Titre société et
Suffixes. Ces champs sont utilisés pour supprimer les éléments de textes contenus dans les
libellés des écritures observés sur les relevés bancaires. Lʼidée est  de ret irer la ou les ment ions

récurrent es que lʼon voit  en début  de libellé, pour ne conserver que le nom du tiers qui en
principe figure dans ce libellé.

Il sera ainsi plus facile de déterminer le compte de contrepartie qui doit être mouvementé, en
analysant  le libellé de lʼécrit ure du relevé bancaire.

Dans les trois champs, les textes sont délimités par un caractère « ; ». Lors de lʼanalyse du

libellé présent sur le relevé bancaire, le syst ème va commencer par rechercher si lʼune des

expressions figurant dans le premier champ se trouve en début de libellé ; si oui, il la retire.
Puis il répète la même opération pour les expressions figurant dans le 2ème champ. Enfin, le
syst ème recherche si lʼune des expressions f igurant  dans le t roisième champ Suffixes se trouve
en fin de libellé ; si oui, il la retire. La chaîne de caractères obtenue une fois ces trois
opérations réalisées sera celle utilisée pour rechercher un tiers ou un compte général.

Ainsi, si le libellé dʼune écrit ure sur le relevé est  VIR. DE SA CHAMPION, le système va
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commencer par éliminer la chaîne VIR. DE, puis la chaîne SA. Au final, il ne restera donc que
CHAMPION, qui sera le critère de recherche du tiers (par nom condensé ou libellé interne) ou
du compte général (recherche par libellé).

Au vu des écritures présentes sur vos relevés bancaires, vous pouvez donc ajuster la liste
dʼexpressions fournies par défaut, ce qui améliorera la reconnaissance des tiers à
mouvementer.

L'option Prendre le nom du payeur en priorité sur le libellé permet d'indiquer à l'application qu'il
faut prendre en compte le nom du payeur (s'il est renseigné, ce qui est le cas la plupart du
temps pour les virements SEPA) lors de la recherche du tiers, en lieu et place du libellé du
virement.

Règles de traitement des opérations bancaires

La deuxième part ie de lʼécran permet  dʼident if ier quelles sont  les écrit ures qui doivent  êt re

traitées sur les relevés bancaires. La sélection se fait sur le code opération interbancaire, ces
codes étant parfaitement définis et utilisés par toutes les banques françaises. 
Remarque : les codes opérat ions int erbancaires sont  v isibles t ant  en consult at ion quʼen

impression des relevés bancaires. I l sʼagit  du code à 2 chiffres présenté dans la colonne
intitulée COI.

Les règles sont à définir banque par banque ; pour chaque banque, on peut définir une ou
plusieurs règles, chaque règle pouvant faire référence à un ou plusieurs codes opérations
interbancaires. Mais pour une banque donnée, un code opération interbancaire ne peut pas
êt re référencé dans plus dʼune règle.

La première chose à faire consiste donc à choisir une banque. Seules les banques pour
lesquelles LDCompt a dét ect e quʼil y  a des relevés bancaires sont  présent ées.

Une fois la banque sélectionnée, indiquez la date à partir de laquelle vous souhaitez traiter les
relevés bancaires par cette nouvelle procédure de saisie des virements reçus dans le champ
Au-delà du. Ainsi, tous les relevés antérieurs à cette date seront ignorés pour ne pas polluer
votre saisie. Cette date est unique par banque, toutes règles confondues. Elle évoluera
ensuite au fil du temps, au fur et à mesure que vous traiterez les opérations présentes sur les
différents relevés bancaires.

Choisissez ensuite la règle à modifier, ou <Nouvelle règle> pour en ajouter une. Pour chaque
règle, vous devez :

ð Sélectionnez en partie gauche le ou les codes opérations qui seront traités au travers de
cette règle. Utilisez la touche Ctrl pour réaliser une sélection multiple dans cette liste des
codes opérations interbancaires.

ð Dans le champ N° de compte, indiquez le N° de compte de contrepartie qui sera
mouvementé pour chaque opération traitée par cette règle.
Vous pouvez indiquer soit un N° de compte « complet » (compte général ou auxiliaire),
soit un début de N° de compte (par exemple, 627). Dans ce dernier cas, le compte devra
être complété lors de la saisie de chaque virement.
Vous pouvez également, et ce sera le cas le plus fréquent, demander au système de
déterminer par lui-même le compte de contrepartie, en analysant  le libellé de lʼopérat ion

figurant sur le relevé bancaire. On indiquera alors un point  dʼint errogat ion suiv i

évent uellement  dʼun code racine, ou dʼune des let t res C, F, A ou G. 
En voici la signification (dans lʼexemple c i-dessous, on suppose que 41 est un code racine
client) :

§ ?41 : le système recherchera un client. Le compte mouvementé sera celui du client
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trouvé, précédé du code racine 41

§ ?C : le système recherchera un client. Le compte mouvementé sera celui du client
trouvé, précédé du code racine inscrit dans la fiche du client, ou à défaut du code
du premier compte collectif de nature Client trouvé dans la table des comptes
collectifs.

§ ?F : idem, mais pour un compte fournisseur

§ ?A : idem, mais pour un compte « autre auxiliaire ». Préférez dans ce cas la
syntaxe ? + code racine de ces autres auxiliaires.

§ ?G : idem, mais pour un compte général

§ ? : le système recherchera en priorité un compte client, puis à défaut un compte
fournisseur, puis à défaut un compte « autre auxiliaire », et à défaut un compte
général.

ð Indiquez ensuite le mode de paiement qui sera affecté à la pièce comptabilisée.

ð Indiquez enfin la nature de pièce qui sera affectée à cette pièce (facultatif).

Une fois la règle définie, cliquez sur le bouton Appliquer pour lʼenregist rer. En modif icat ion dʼune

règle existante, le bouton Appliquer nʼest  accessible que si vous avez réellement  modif ié

quelque chose à la règle affichée. Vous disposez également  dʼun bout on Effacer pour supprimer
au besoin une des règles déjà paramétrées.

Fonctionnement de la saisie proprement dite

Sur lʼécran principal de cet t e procédure de saisie, sélectionner une banque en partie haute.
Seules les banques ayant au moins une règle de traitement définie sont proposées (voir
définition des règles au paragraphe précédent). Trois boutons sont présents à droite de ce
champ : 

ð Consulter : ce bouton ouvre la consultation du compte lié à la banque sélectionnée dans
le menu déroulant
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ð Gérer relevés : en cliquant sur ce bouton, vous ferez apparaître la fenêtre de gestion des
relevés classés par banque.

ð Paramètres : la fenêtre qui apparait lorsqu'on clique sur ce bouton a été détaillée plus
haut.

Le système affiche alors toutes les opérations figurant sur des relevés bancaires
correspondants aux filtres suivants :

à L'opération est à une date comprise dans l'intervalle défini par les champs Afficher du -
au au-dessus du tableau.

à Le code de l'opérat ion int erbancaire correspond à lʼun de ceux référencés par la ou les

règles de traitements définies pour cette banque.

à L'opération n'a pas déjà été traitée par cette procédure.

En partie basse, on dispose de trois boutons :

ð Le bouton Comptabiliser en automatique tente de déterminer automatiquement le client
concerné sans passer par une saisie pour préciser les éléments (tiers concerné, compte
à mouvementer). Ce mode de Comptabilisation automatique est décrit plus loin dans
cette page. 

ð Le bouton Comptabiliser permet de déclencher la comptabilisation semi-automatique,
décrite ci-après, pour lʼopérat ion sélect ionnée en part ie cent rale de lʼécran.

ð Le troisième bouton Ignorer permet de « marquer » lʼopérat ion sélect ionnée de façon à

ce que cette opération ne figure plus dans la liste.
Cela permet t ra dʼépurer des opérat ions qui ont  déjà ét é compt abilisées par ailleurs, et qui
ne seront  donc pas t rait ées par cet t e procédure même si elles auraient  pu lʼêt re.

Enfin, à gauche, on trouve deux boutons Toutes et Aucune permettant de sélectionner ou
désélectionner toutes les opérations affichées.

Not ez quʼon peut  également  réaliser une sélect ion mult iple dans la t able aff ichée en part ie

centrale, en tenant une des touches Ctrl ou Majuscule enfoncée au moment  où lʼon c lique sur

une opération (Ctrl pour ajouter ou retirer une opération de la sélection, Majuscule pour
ét endre la sélect ion jusquʼà lʼopérat ion sur laquelle on clique).

Comptabilisation semi-automatique

Le système propose un écran permettant de choisir une partie des données de la pièce qui va
être comptabilisée. 

En partie haute de cet écran, le système rappelle les données figurant sur le relevé bancaire
pour lʼopérat ion à compt abiliser, et notamment le libellé et les informations complémentaires
(enregistrements de type 05 dans le fichier relevé norme CFONB).

Suite à cela, on trouve :

ð le N° de compte de contrepartie à mouvementer. 
Ce N° de compte est initialisé à partir de ce que vous avez indiqué dans la règle de
gestion correspondant au code opération interbancaire et à la banque concernée. Si dans
la règle de gestion, vous avez inscrit  un point  dʼint errogat ion, le système a déjà tenté à
ce stade de déterminer le N° de compte en fonction des données présentes dans le libellé
de lʼopérat ion. Si cette recherche a abouti, le N° de compte est renseigné et le libellé du
compte sélectionné apparaît à droite.
Sinon, le système présente le nom du tiers dans cette zone N° de compte ; on peut ainsi
appuyer sur la touche F4 pour afficher un écran de sélection trié par nom.
Les règles exactes mises en œuvre pour déterminer le N° de ce compte sont décrites au
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paragraphe suivant.

ð Le N° de pièce, sauf si le journal de banque concerné est en numérotation automatique.
Le système reprend le N° de pièce figurant sur le relevé (rarement renseigné pour un
virement reçu), ou propose sinon un N° de la forme Vnnnnnn, nnnnnn étant un N° à
suivre, incrément é à chaque saisie dʼun nouveau règlement  par cet t e procédure.

ð La Référence document. Si le journal de banque concerné est en numérotation
automatique, cʼest  ic i que sera repris le N°  de pièce f igurant  sur le relevé bancaire, ou à
défaut le N° de virement de la forme Vnnnnnn. Sinon, cette zone est initialisée à partir de
la zone Référence figurant sur le relevé bancaire (mais qui est elle aussi rarement
renseignée).

ð Le montant, qui nʼest  pas modif iable ic i. Le sens Débit/Crédit affiché ici est celui de
lʼécrit ure qui va êt re compt abilisée sur le compt e de t iers indiqué plus haut.

ð Le libellé de lʼécr it ure, proposé égal à celui figurant sur le relevé

ð La date comptable, proposée égale à la dat e dʼopérat ion f igurant  sur le relevé

ð La date de valeur, proposée égale à la date de valeur figurant sur le relevé

ð Le mode de paiement

ð Le code nature de pièce

Notez la présence, à droite, dʼun bout on Chercher. Celui-ci ouvre une fenêtre de recherche
dʼun client, comme en saisie de règlement clients. Mais cet t e recherche est  dʼemblée limit ée

aux seules écritures clients non lettrées ayant le montant souhaité. On peut donc retrouver
facilement le compte client concerné, si la règle de dét erminat ion aut omat ique du compt e nʼa

pas aboutie.

Le bouton Consulter permet d'accéder directement aux mouvements du compte saisie.

Enfin, le bouton Traites donne accès à la gestion des traites à l'acceptation, comme cela
existe en saisie des règlements clients (pour le cas où l'on reçoit un virement d'un client à qui
on a envoyé une traite à l'acceptation ; on peut ainsi effacer cette traite en quelques clics).

Lorsquʼon valide cet  écran, et si le compte à mouvementer est lettrable, le système présente
ensuit e lʼécran de let t rage de ce compt e, avec toutes les options habituelles que l'on trouve
dans la procédure de lettrage manuel d'un compte : lettrage « complet », partiel, ou OD
automatique pour différence de règlement.

Il y a ensuite comptabilisation de la pièce, sur le journal de banque concerné, entre le compte
de banque dʼune part, et  le compt e choisi dʼaut re part. Suite à cette comptabilisation, la ligne
du relevé bancaire à lʼorigine de cet t e pièce est  « marquée » de façon à ne pas pouvoir être
traitée une seconde fois. Elle nʼapparaît ra plus sur le premier écran de cet t e procédure.

Règles de détermination du compte à mouvementer

Cette recherche du compte à mouvementer ne se fait que si la règle de gestion le prévoit,
c'est-à-dire que le N° de compte indiqué au niveau de la règle de gestion correspondant au
code opération interbancaire et à la banque en question commence par un point
dʼint errogat ion.

Pour réaliser cette recherche, l'application part de la première ligne du libellé figurant sur le
relevé. Elle commence par retirer les expressions figurant en partie gauche ou droite (Suffixes),
expressions ayant  ét é déf inies sur lʼécran des paramèt res (par exemple, VIR. DE ).

Elle obt ient  ainsi ce quʼil pense êt re un nom de t iers, nom quʼelle va rechercher dans le f ichier

correspondant à la nature de tiers demandée dans la règle : Client, Fournisseur, Autre
auxiliaire ou Général. Si aucune nat ure de compt e nʼa ét é précisée (un simple point
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dʼint errogat ion spécif ié dans la règle de gest ion), l'application effectue la recherche
successivement sur ces 4 fichiers, en sʼarrêt ant  dès lors quʼelle a t rouvé un compt e

correspondant au nom du tiers. Pour les fichiers Clients et Fournisseurs, la recherche est faite
en premier lieu sur le critère Libellé interne, en second lieu sur le critère Nom condensé.

Not ez que la recherche nʼest  considérée comme ayant  about ie que si le programme t rouve un
et un seul compte correspondant au nom recherché, et à la nature de tiers souhaitée. 

Attention : Si aucune nat ure de compt e nʼa ét é demandée (un simple point  dʼint errogat ion

spécifié dans la règle de gestion), le programme effectue la recherche successivement sur les
natures Client, Fournisseur, Autre auxiliaire et Général. Mais dès lors que la recherche a
aboutie pour une nature donnée, il nʼexplore pas les aut res nat ures possibles. Il ne détectera
donc pas le fait  quʼun même t iers peut  êt re déf ini en t ant  que client  et  en t ant  que

fournisseur. Il sera traité ici en tant que client.

Dʼaut re part, quand la règle de gestion ne référence pas un code racine particulier mais
seulement une nature de tiers, le système prend le code racine indiqué dans la fiche du tiers,
ou à défaut le premier code racine correspondant à la nature de tiers concernée, dans la table
des comptes collectifs. Soyez donc prudent si vous utilisez plusieurs comptes collectifs
clients ! 

A savoir : comme la recherche du client se fait en priorité sur le libellé interne, vous pouvez
ajuster ce libellé dans la fiche client (sans toucher à la raison sociale) pour qu'il corresponde
parfaitement à ce qui apparait sur les relevés bancaires (une fois les mentions superflues
retirées). Ainsi, lors d'un virement ultérieur, le client en question sera automatiquement
reconnu. Toutefois, si c'est l'application de gestion commerciale qui est « maître » du fichier
clients, c'est en gestion commerciale qu'il faut faire cette mise à jour ; si vous la faites dans
LDCompta, elle sera perdue lors de la prochaine mise à jour de la fiche dans la gestion
commerciale.

Comptabilisation automatique

Les règles de comptabilisation automatique sont quasiment les mêmes que celles décrites plus
haut pour la comptabilisation semi-automatique.

Bien entendu, il ne peut y avoir comptabilisation automatique que si le N° du compte à
mouvementer peut être déterminé par le système, soit  parce quʼil a ét é f ixé dans une règle de

gestion, soit  parce que la recherche à part ir du libellé de lʼopérat ion a about i.

Si la compt abilisat ion aut omat ique dʼune opérat ion nʼest  pas possible, pour quelque raison que
ce soit  et  t out  nat urellement  si le compt e à mouvement er nʼa pas pu êt re dét erminé, le
système bascule en comptabilisation semi-aut omat ique pour lʼopérat ion concernée.

Enfin, pour ce qui est du lettrage, le système tente là aussi, uniquement dans le cadre de
cette comptabilisation automatique, de procéder à un lettrage automatique, si le compte
mouvementé est lettrable. Ce let t rage aut omat ique nʼest  réalisé que sʼil exist e, dans le compte
mouvementé :

ð Soit une seule écriture non lettrée ayant le montant souhaité.

ð Soit plusieurs écritures non lettrées ayant le montant souhaité, mais parmi celles-ci une
seule ayant  un N°  de pièce f igurant  dans le libellé de lʼopérat ion bancaire (y compris les
informations complémentaires).

Si le let t rage aut omat ique nʼabout it  pas, le syst ème présent e lʼécran de let t rage, comme sʼil

sʼagissait  dʼune compt abilisat ion semi-automatique. 

Dans ce cas, lʼécran int ermédiaire de saisie de la pièce est  déjà validé et  on arrive direct ement

sur lʼécran de let t rage.
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L'ut ilisat eur garde la possibilit é de revenir sur lʼécran de saisie de la pièce, si, par exemple, il se
rend compt e que rien ne correspond à ce v irement  et  quʼil sʼagit  peut-êt re dʼune erreur sur le

compte mouvementé.

Comptabilisation en mode Pièce

Cette procédure de saisie des virements reçus peut aussi être utilisée pour saisir autre chose
que des virements. En fait, toute opération figurant sur un relevé bancaire peut être exploitée
au travers de cette saisie, y compris par exemple des frais bancaires.

Pour permettre la saisie de ces opération ne correspondant pas à des virements client, pour
lesquelles on peut avoir des contreparties multiples, y compris dans des comptes de classe 6
ou 7 nécessitant la saisie d'une ventilation analytique, il faut opter, pour la ligne de relevé
bancaire concerné, pour une saisie « en mode Pièce ». 

Le choix se fait par le bouton Comptabiliser :

§ Lors du clic sur ce bouton, si la touche Majuscule est enfoncée, la saisie se fera «
en mode Pièce » ; sinon on se retrouve en saisie « Virement reçu » classique, celle
qui a été décrite en détail plus haut.

§ En cliquant sur la petite flèche apparaissant en partie droite de ce bouton, un menu
contextuel propose les deux modes de saisie : Virement ou Autre type de pièce.

Dans ce mode Pièce, c'est la procédure de saisie par pièce qui est proposée. On arrive
directement sur le 2ème écran de cette procédure, le journal et la date de la pièce étant
présélectionnés automatiquement à partir de la ligne du relevé. Sur ce 2ème écran, on
retrouve aussi (selon le cas) un N° de pièce et/ou une référence, issus soit de la ligne du
relevé bancaire, soit de la numérotation automatique de la procédure de saisie des virements
reçus (Numérotation de type Vnnnnnn). Un libellé est également proposé pour cette pièce :
celui inscrit sur la ligne du relevé bancaire.

Après avoir validé le 2ème écran de la saisie par pièce, on arrive sur le 3ème écran, celui où
l'on saisit les différentes lignes de la pièce. Le fonctionnement est en tous points identique à
celui de la saisie par pièce « classique ». On peut saisir autant de lignes que nécessaire, saisir
les ventilations analytiques le cas échéant, procéder au lettrage des comptes à la volée... La
seule différence est qu'on a une contrepartie implicite au compte de banque qu'on ne voit pas
dans les lignes saisies, pour le montant exact apparaissant sur le relevé bancaire. Il ne faut
donc pas saisir de ligne au compte de banque. Le montant de cette contrepartie est d'ailleurs
sommé dans les totaux Débit-Crédit de la pièce dès l'ouverture de la fenêtre.

Quand on valide la pièce, ce qui est possible dès lors que le total des lignes saisies est égal au
montant apparaissant sur le relevé bancaire, la pièce est comptabilisée et la ligne du relevé
bancaire est marquée de la même façon que dans le cas d'une saisie de type » Virement », de
telle sorte qu'on ne la comptabilise par une nouvelle fois. Le N° de la pièce ainsi saisie (ou sa
référence si le journal est en numérotation automatique) est également reporté sur la ligne du
relevé bancaire pour faciliter le rapprochement bancaire ultérieur.

Rapprochement bancaire ultérieur 

Pour les pièces ayant été comptabilisées au travers de cette procédure de saisie, et qui
correspondent exactement à des lignes de relevés bancaires, il est souhaitable que lors du
rapprochement bancaire ultérieur, il ne puisse y avoir aucune ambiguïté, même si un montant
revient  plusieurs fois à lʼident ique sur un relevé bancaire. Le système doit être en mesure de
rapprocher chaque pièce comptabilisée en saisie des virements reçus avec la ligne de relevé
qui en est  à lʼorigine.
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Or, sur les lignes des relevés bancaires, les deux informations qui pourraient aider à ce
rapprochement, N° de pièce et Référence, sont très rarement renseignées. LDCompta adopte
donc la règle suivante :

ð si la ligne du relevé bancaire a un N° différent de 0000000, on reprend ce N° en tant que
N° de pièce sur lʼécrit ure compt able, ou dans la référence si le journal de banque a une
numérotation automatique

ð sinon, le N° unique de virement (celui qui est de la forme Vnnnnnn, qui a été porté dans
le N° de pièce ou la référence document de la pièce comptabilisée) est également inscrit
dans le N° de pièce sur la ligne du relevé bancaire.

Ainsi, lors du rapprochement bancaire, comme LDCompta utilise le N° de pièce porté sur le
relevé comme critère de rapprochement automatique (avec recherche de ce N° de pièce du
relevé dans le N°  de pièce de lʼécrit ure compt able ou dans la référence document), le virement
sera rapproché de la pièce ayant  ét é compt abilisée sans risque dʼerreur (comme dans le cas
des chèques émis par la chaîne de règlement automatique fournisseurs par exemple). 
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14.3  Portefeuille de règlements

Les fonctionnalités offertes par le portefeuille de règlements clients sont les suivantes :

ð Vision synthétique du total des règlements en portefeuille, par mode de paiement et
échéance.

ð Saisie des remises en banque par simple point age à lʼécran des règlement s ou groupes de

règlements à remettre.

ð Possibilité de sélection automatique des effets à remettre à l'escompte, compte-tenu
des conditions d'escompte accordées par chaque banque.

ð Possibilité de modifier et d'annuler un règlement en portefeuille, avec comptabilisation
aut omat ique en cas dʼannulat ion, ou en cas de modification du mois d'échéance si le
compte effets à recevoir est géré par mois d'échéance ;

ð Possibilité de visualiser l'en-cours d'escompte.

La procédure est accessible depuis le menu Saisie/ Gestion du portefeuille.

Le port efeuille de règlement s a ét é conçu init ialement  pour met t re de côt é les effet s que lʼon

reçoit  et  que lʼon ne peut  remet t re immédiat ement  à la banque en raison de leur échéance

lointaine. Ces effets doivent être saisis dès leur réception, de façon à ce que les comptes
clients soient lettrés à ce moment-là, évitant ainsi toute relance intempestive du tiers, mais le
compte de banque ne peut pas pour autant être utilisé en contrepartie. On passe donc ces
effets dans un compte Effets à recevoir (en principe, 413xxx). Quelques jours avant  lʼéchéance de

lʼef fet  (ou même plus t ôt  en cas de remise à lʼescompt e), on procédera à la remise en banque,
ce qui aura pour effet de comptabiliser une écriture de remise entre le compte Effets à
recevoir dʼune part  et  le compt e de banque dʼaut re part.
La procédure de gestion du portefeuille a donc pour objet de faciliter la gestion de ces
effets.

Partant de là, il peut  sʼavérer plus simple de faire t ransit er t ous les règlement s, quel que soit le
mode (chèque, traite…) par ce portefeuille ; on ne gère ainsi quʼun seul f lux de règlement. Les
règlements sont saisis et placés en portefeuille par la procédure de saisie des règlements
clients ; on gère ensuite les différentes remises en banque en puisant dans le portefeuille ;
enfin, on édite les bordereaux de remise.
Cela permet notamment de saisir les différents règlements sans se préoccuper de la banque sur
laquelle chaque règlement doit être remis ; en fin de journée, on peut préparer les remises, la
répartition sur les différentes banques pouvant se faire en raisonnant en masse en fonction du
contenu du portefeuille. Le seul inconvénient de ce procédé est de multiplier les écritures dans
les comptes ; même sʼil sʼagit  dʼécrit ures compt abilisées aut omat iquement  par les dif férent es

procédures de gestion de trésorerie client, il nʼempêche que ces volumes dʼécrit ures se

retrouvent en consultation et édition des journaux de banque, ou lors de lʼédit ion des grands-
livres.
Si vous faîtes ce choix, il faudra paramétrer en conséquence la centralisation des écritures
pour les grands-livres.

Vous pouvez gérer plusieurs journaux de portefeuille ; par exemple, vous pouvez définir un
journal pour les traites, et un autre pour les chèques. Sachez toutefois que le portefeuille est
présenté, que ce soit  à lʼécran ou lors de lʼimpression du port efeuille, globalement tous
journaux confondus. Seule la comptabilisation des écritures se fera journal par journal, le choix
du journal du portefeuille étant effectué à la saisie initiale de chaque règlement. Le portefeuille
regroupe t oujours les règlement s par mode de paiement  et  dat e dʼéchéance.



LDCompta pour Windows

Page 456 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Remises en banque

Lors de l'appel de cette procédure de gestion du portefeuille, après un premier écran de
sélection permettant éventuellement (tous les critères de filtrage sont facultatifs) de filtrer les
règlements à afficher, le système présente le contenu de votre portefeuille sous forme
récapitulative, c'est à dire une ligne par échéance et par mode de paiement, avec ligne par
ligne le nombre d'effets détenus et le montant total correspondant. 

Pour effectuer une remise, il suffit de sélectionner les effets à remettre :

ð soit par le bouton Ajouter en regard d'une ligne affichée, ce qui a pour effet de
sélectionner tous les effets détenus pour l'échéance et le mode de paiement considérés
;

ð soit par le bouton Afficher détail. On obtient alors une liste de tous les effets pour
l'échéance et le mode de paiement considérés. Sur cette liste, on peut sélectionner les
effets à remettre individuellement, en cliquant sur le montant de chaque effet. Il est
possible de t rier les données de la t able sur nʼimport e laquelle des colonnes, en cliquant
sur lʼen-tête de la colonne sur laquelle vous souhaitez trier les données. Cela peut vous
permettre de retrouver plus facilement les effets désirés lorsque la liste est longue.

Au fur et à mesure de vos sélections, le Total de la remise situé en partie haute du premier
écran vous affiche les nombres et montants cumulés des effets sélectionnés pour la remise.
Une fois votre sélection achevée, il faut utiliser le bouton Valider la remise. On indique à ce
moment-là quelques informations nécessaires à la comptabilisation de cette remise :

ð Remise. Choisissez le type de remise entre Encaissement et Escompte

ð Journal de banque. Indiquez le code de la banque destinataire de la remise

ð Date comptable. C'est la date comptable à laquelle sera passée l'écriture entre le
compte effets à recevoir et le compte de banque (ou le compte transitoire le cas
échéant).

ð Date de valeur. Indiquez ici la date de valeur de la remise, si vous gérez vos comptes de
banque en date de valeur. Cet t e zone nʼest  présent ée que si le journal de banque choisi

précédemment est géré sans compte transitoire (cf la notion de compte transitoire).

ð Référence du document. Indiquez ici, si nécessaire, une référence vous permettant de
retrouver plus facilement votre remise. Cette zone est facultative.
De plus, cette zone, comme le code nature et le N° de pièce présentés ci-dessous, est
grisée si le journal de banque choisi précédemment est géré avec compte transitoire et
que l'option Mouvementer le compte transitoire en sortie de portefeuille, dans la Fiche
Société, onglet Trésorerie, n'est pas cochée, car dans ce cas, la comptabilisation de la
sortie de portefeuille n'est effectuée que lors de la création du bordereau de remise en
banque.

ð Nature de pièce. Indiquez le code nature de pièce à af fect er à lʼécrit ure. Ce code est
facultatif.

ð N° de pièce. C'est  le N°  de pièce qui va êt re at t ribué à lʼécrit ure de remise. Ce N° de
pièce sera affiché lors du rapprochement bancaire ultérieur. Cette zone est masquée s'il
y a numérotation automatique des pièces pour le journal de banque considéré.

Lorsque vous validez cet écran par le bouton OK, il y a effectivement comptabilisation avec :

ð une écriture au crédit du compte effets à recevoir pour chaque règlement sélectionné
précédemment ;

ð une écriture au débit du compte de banque, ou au débit du compte transitoire si vous en
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avez indiqué un pour le journal de banque destinataire de la remise.

Remarque : si vous effectuez la remise sur un journal de banque géré avec compte transitoire,
et  que vous avez désact ivé lʼopt ion Mouvementer compte transitoire en sortie de portefeuille
sur lʼonglet Trésorerie de la fiche société, aucun mouvement comptable ne sera enregistré à ce
stade. Cʼest  lors de la compt abilisat ion du bordereau de remise en banque que celle-ci aura
lieu. Ce mode de fonctionnement est décrit plus en détail au chapitre Utilisation des comptes
transitoires pour centraliser les remises en banque, et correspond au modèle référencé 2 bis.

Sélection automatique pour escompte

Dans le cas d'une remise à l'escompte, il possible de faire une sélection automatique des effets
à remettre, compte-tenu des conditions d'escompte pratiquées par votre banque. Pour lancer
cette sélection automatique, allez sur lʼonglet  En-cours dʼescom pt e et utilisez le bouton
Remettre à l'escompte. Ce bouton a pour effet de vous proposer un écran de saisie sur lequel
on trouve :

ð le journal de banque destinataire de la remise ;

ð le mode de paiement à sélectionner (si cette zone est laissée à blanc, la sélection ne
tiendra pas compte du mode de paiement) ;

ð le montant recherché de la remise : la sélection des effets prendra fin dès que ce
montant sera atteint, sachant que le montant global des effets sélectionnés restera
toujours inférieur à ce montant ;

ð La date de valeur souhaitée pour la remise à l'escompte.

Suite à cet écran, un second écran est affiché sur lequel on trouve les conditions d'escompte
pratiquées par la banque. Ces informations proviennent des paramètres journaux de la banque
concernée :

ð le taux d'escompte ;

ð le montant d'intérêt minimum perçu par la banque pour chaque effet remis à l'escompte
;

ð le mode de gestion des jours non ouvrés dans le calcul des intérêts : si vous activez
l'option Report sur jour ouvré, les effets arrivant à échéance un samedi ou un dimanche
seront décalés au lundi qui suit pour le calcul des intérêts ;

ð le nombre de jours de banque ;

ð le nombre de jours minimum retenus dans le calcul des intérêts ;

ð le nombre de jours maximum possible pour escompter un effet (Date d'échéance - Date
création + Nombre de jours de banque doit être inférieur ou égal à ce nombre de jours
maximum).

Compte-tenu de ces différents paramètres, l'ordinateur va sélectionner les effets en prenant
en priorité ceux dont l'échéance est la plus proche, en omettant les effets dont le montant
d'intérêt calculé serait inférieur au montant d'intérêt minimum perçu par la banque, et les
effets dont l'échéance ne permet pas de souscrire aux règles définies par les nombres de jours
mini - maxi.

Une fois cette sélection faite, vous revenez sur l'écran principal de gestion du portefeuille, où
vous pouvez effectuer tous les ajustements nécessaires si la sélection effectuée ne vous
satisfait pas pleinement.

Modification-annulation d'un effet en portefeuille

Toujours depuis l'écran principal de gestion du portefeuille, il est  possible sur lʼonglet  Gestion
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des règlements, d'afficher la liste des effets détenus. Sur cette liste, on peut gérer ces effets
grâce aux boutons Modifier et Supprimer.

En modification d'un effet, on a accès aux zones suivantes :

ð Date d'émission de l'effet

ð Date d'échéance

ð Domiciliation bancaire et RIB

ð Référence tiré

En cas de modification de l'échéance, et si vous gérez un compte effets à recevoir par mois
d'échéance (que ce soit un compte général ou un compte auxiliaire), un écran supplémentaire
vous est proposé pour comptabiliser ce changement d'échéance (Écriture entre le compte
4130XX et le compte 4130YY, avec XX=Mois ancienne échéance et YY=Mois nouvelle
échéance).

En cas de suppression d'un effet, vous avez de la même façon accès à un écran de
comptabilisation de cette suppression, avec passation d'une écriture du compte effets à
recevoir vers le compte de tiers émetteur de l'effet.
ATTENTION : si l'effet en question avait fait l'objet, lors de saisie initiale, d'un éclatement sur
plusieurs comptes réglés, il faudra ensuite passer une OD pour reventiler la créance depuis le
compte de tiers émetteur du règlement vers les comptes qui étaient réglés par cet effet. En
effet, le système n'est pas capable à ce stade d'effectuer automatiquement cette ventilation. 

Visualisation de l'en-cours d'escompte

Depuis l'écran principal de gestion du portefeuille, il est possible de visualiser votre en-cours
d'escompt e en accédant  à lʼonglet  En-cours dʼescom pt e. Cet en-cours est constitué de
l'ensemble des règlements que vous avez remis en banque à l'escompte, et qui ne sont pas
encore parvenus à échéance.

Cet en-cours peut être demandé soit à la date du jour, soit à une date postérieure à la date
du jour, ce qui permet de préparer une nouvelle remise à l'escompte avec une date de valeur
éloignée. Un premier écran présente un récapitulatif pour chaque banque sur laquelle vous
avez des effet s à lʼescompt e ; en agissant sur la vue arborescente en partie droite, vous
pouvez obtenir le détail pour une banque donnée, ou même pour une échéance donnée et une
banque donnée, vous obt enez le dét ail des règlement s remis à lʼescompt e.

Vous pouvez également imprimer cet en-cours dʼescompt e, grâce au bouton Imprimer lorsque
vous êtes positionné sur cet onglet En-cours dʼescom pt e.

Édition des règlements en portefeuille

Cette procédure permet d'éditer la liste des règlements détenus dans le portefeuille. La
procédure est accessible depuis le menu Édition/Portefeuille, ou par le bouton Imprimer depuis
lʼécran principal de gest ion du port efeuille, lorsquʼon se t rouve sur lʼonglet  Remise en banque
ou Gestion des règlements.

Lors de l'appel de la procédure, il y a affichage d'un écran de saisie des paramètres,
comportant les zones suivantes :

ð Type de liste. Sélectionnez la ou les listes souhaitées parmi celles qui vous sont
proposées :

§ Liste détaillée de tous les règlements : liste détaillée de tous les règlements en
portefeuille, triée par mode de paiement et échéance.

§ Récapitulatif par mode de paiement : liste ne comportant qu'une page par mode de
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paiement, avec échéance par échéance le nombre et le montant total des
règlements, ainsi qu'un cumul progressif de ces règlements (Montant cumulé de
tous les règlements jusqu'à l'échéance considérée).

§ Récapitulatif par échéance : même liste que la précédente, mais cumulée tous
modes de paiement confondus.

ð Journal : cette zone permet de limiter l'édition à un seul journal parmi ceux définis comme
étant des journaux de portefeuille.

ð Mode de paiement. Cette zone permet de limiter l'édit ion aux règlement s dʼun mode

particulier.
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14.4  Bordereaux de remise en banque

Cet t e procédure permet  de créer et  dʼimprimer les bordereaux de remise en banque. Elle est
accessible depuis le menu Traitement/Bordereaux de remise en banque.

Elle peut être utilisée soit pour créer et imprimer un nouveau bordereau, soit pour rééditer un
bordereau créé précédemment, sachant que le système conserve en mémoire au moins les 50
derniers bordereaux créés.

Lʼut ilisat ion de cet t e procédure est  indispensable dans la chaîne de suiv i des règlement s

clients ; cʼest  elle qui c lôt ure en quelque sort e le t rait ement  dʼun règlement  c lient.
De plus, dans le cas des journaux de banque gérés avec un compte transitoire (voir ci-
dessous), cʼest  lors de la créat ion du bordereau de remise que le compt e de banque est

réellement mouvementé ; tous les mouvements antérieurs sont passés au compte transitoire et
non au compte de banque.

Lors de la création d'un nouveau bordereau pour une banque donnée, tous les règlements
saisis sur cette banque et non encore inclus sur un bordereau de remise sont sélectionnés ;
dans le cas dʼune banque gérée avec un compt e t ransit oire, il existe une possibilité de modifier
cette sélection par défaut, mais cela doit rester exceptionnel.

Les règlements repris sur le bordereau de remise peuvent provenir :

ð soit de la procédure de saisie des règlements clients, lorsque lʼon a indiqué un journal de

banque sur le premier écran et non un journal de portefeuille ; on parle alors de remise
en banque directe ;

ð soit  dʼune remise préparée depuis le portefeuille de règlements clients.

Lors de l'appel de la procédure, il y a affichage d'un premier écran vous demandant de choisir
entre :

§ Créer et éditer un nouveau bordereau. Cʼest  lʼopt ion par défaut  qui permet  de

créer un nouveau bordereau.

§ Rééditer le dernier bordereau créé.

§ Rééditer un bordereau plus ancien. Il faut alors indiquer le N° de bordereau à
rééditer.

Écran de création du bordereau

La première chose à faire consiste à sélectionner le journal de banque pour lequel vous voulez
créer un bordereau de remise, avec en sus une sélection possible sur un mode de paiement
particulier. La valeur <Tous> proposée par défaut fait que tous les règlements en attente de
remise sur le journal de banque en question seront sélectionnés. Une fois ce choix effectué, la
phase de création se poursuit ainsi :

è Si le module Devises a été activé dans la Fiche société, et  sʼil exist e, parmi les règlements
en attente de remise pour la banque en question, à la fois des règlements en devise de
référence et des règlements étrangers (dans une autre devise que la devise de
référence), un écran intermédiaire est présenté pour sélectionner les règlements à traiter :
ceux en devise de référence ou les règlements étrangers.

è Si le journal de banque sélectionné précédemment est géré sans compte transitoire,
aucune compt abilisat ion nʼest  déclenchée lors de la créat ion du bordereau. Le système ne
requiert donc aucune information complémentaire. Un simple écran de confirmation est
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proposé, écran sur lequel figure le nombre de règlements qui vont être intégrés sur le
bordereau. Dans ce cas de figure, aucune sélect ion des règlement s nʼest  possible ; tous
les règlements saisis pour le journal de banque demandé, en saisie de règlement client ou
en préparation de remise depuis la gestion du portefeuille, depuis la dernière création de
bordereau de remise pour cette même banque, sont intégrés sur ce nouveau bordereau.
On passe ensuit e à lʼécran dʼimpression du bordereau.

è Si le journal de banque sélectionné précédemment est géré avec un compte transitoire, il
doit y avoir comptabilisation du bordereau, ent re le compt e t ransit oire dʼune part  et  le

compt e de banque dʼaut re part  (voir rubrique Utilisation des comptes transitoires pour
centraliser les remises en banque au paragraphe suivant). Il est donc nécessaire
dʼint roduire quelques informat ions supplément aires :

ð Date comptable. C'est la date comptable à laquelle sera comptabilisé le bordereau (une
seule date comptable pour tous les règlements, comme décrit au paragraphe précédent).

ð Référence document. Indiquez ici, si nécessaire, une référence vous permettant de
retrouver plus facilement votre bordereau de remise. Cette zone est facultative.

ð N° de pièce. C'est  le N°  de pièce qui va êt re at t ribué à lʼécrit ure de remise. Ce N° de
pièce sera affiché lors du rapprochement bancaire ultérieur. Cette zone est masquée s'il
y a numérotation automatique des pièces pour le journal de banque considéré. Sinon, ce
N° est pré-renseigné sous la forme Rnnnnnn, nnnnnn étant le N° du bordereau créé.

ð Nature de pièce. Indiquez le code nature de pièce à af fect er à lʼécrit ure. Ce code est
facultatif.

ð Afficher le détail de la remise. Activez cette option si vous voulez afficher la liste des
règlements qui vont être intégrés sur le bordereau de remise. Cet écran permet
not amment  dʼomet t re un ou plusieurs règlement s du bordereau ; les règlements omis
resteront en attente, dans le compte transitoire, jusqu'au prochain bordereau de remise.
Ce procédé doit être utilisé exceptionnellement ; il est conseillé de remettre chaque fois
tous les règlements en attente, de façon à ce que le compte transitoire soit soldé suite
à la comptabilisation du bordereau.

Lorsque lʼon valide cet  écran par le bout on OK, un second écran est proposé ; celui-ci
présente une ligne pour chaque écriture qui va être comptabilisée sur le compte de banque,
sachant  quʼen cont repart ie le compt e t ransit oire sera mouvement é en dét ail, une écriture
par règlement remis. Du côté du compte de banque, les règlements remis sont regroupés
ainsi :

§ Une écrit ure pour les chèques sur caisse remis à lʼencaissement

§ Une écrit ure pour les chèques sur place remis à lʼencaissement

§ Une écrit ure pour les chèques hors place remis à lʼencaissement

§ Une écrit ure pour les effet s remis à lʼescompt e

§ Une écrit ure par échéance pour les aut res règlement s remis à lʼencaissement

Vous pouvez modifier le libellé proposé pour chaque écriture, et renseigner si vous le
souhaitez les dates de valeur correspondant à chaque groupe de règlements. Lorsque vous
validez par le bouton OK, vous terminez la création du bordereau, et vous enchaînez sur
lʼécran dʼimpression du bordereau.

Écran dʼim pression du bordereau

Lʼécran rappelle le N°  du bordereau qui va êt re imprimé, qui est  soit  celui qui v ient  dʼêt re créé,
soit celui que vous avez indiqué sur le premier écran.
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Vous pouvez intervenir sur les zones suivantes :

ð Option de tri. Cet t e zone permet  de choisir lʼordre dans lequel les règlement s seront

présentés, au sein de chaque groupe, sachant que ces règlements sont regroupés par
mode de paiement, type de remise (escompte ou encaissement), code place pour les
chèques, et  enf in dat e dʼéchéance.

ð L'option Présentation de type lettre ajoute, en tête de la première page du bordereau,
les informations (Raison sociale et adresse) de la société (émetteur du bordereau) et de
la banque (destinataire du bordereau) pour que le bordereau soit transmis par courrier à
la banque.
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14.4.1  Utilisation des comptes transitoires pour centraliser les
remises en banque

La façon dont  les compt es de banque sont  mouvement és lors dʼune remise en banque est  une

chose assez sensible. Plusieurs questions peuvent se poser :

ð Le compte de banque doit-il être mouvementé en détail règlement par règlement ou en
global pour une remise donnée ;

ð A quelle date le compte de banque doit-il être mouvementé : à la date de la remise, à la
date de valeur de la remise, à la dat e dʼéchéance des règlement s remis…

Selon les volumes gérés, la réponse à ces questions peut différer. Cʼest  pourquoi LDCompt a

offre 3 principaux modèles de paramétrage, modèles présentés ci-après.
Il appartient à chacun de déterminer, pour chaque journal de banque, quel est le mode de
gestion approprié. 

Modèle 1 – Un seul journal sans compte transitoire

Cʼest  le modèle le plus simple, qui génère donc le moins dʼécrit ures compt ables. Pour le mettre
en œuvre, il suffit de créer le journal de banque en laissant la zone N° de compte transitoire
pour les remises en banque non renseignée dans les paramètres journaux. Dans cette
configuration-là, le compte de banque est toujours mouvementé en détail, une écriture pour
chaque règlement remis, et ce dès la saisie de la remise. Lʼécrit ure est  donc passée au compt e

de banque :

ð Soit  lors de la saisie du règlement  c lient  si lʼon affect e ce règlement  sur le journal de

banque concerné (remise en banque dite directe, cʼest  à dire sans passer par un

portefeuille). La dat e compt able de lʼécrit ure passée au compt e de banque est  donc celle

choisie pour le règlement ; on peut également préciser une date de valeur lors de la
saisie du règlement, celle-ci se retrouvant alors dans le compte de banque.

ð Soit  lors de la préparat ion dʼune remise depuis le port efeuille. Les dates comptable et de
valeur indiquées pour la remise seront répercutées sur tous les règlements remis à la
banque. I l nʼest  donc pas possible par exemple dʼavoir une dat e de valeur dif férent e

selon lʼéchéance des règlement s remis. Si nécessaire, on peut toujours préparer une
remise distincte par échéance de façon à pouvoir indiquer des dates de valeur
différentes.

Le principal inconvénient  de ce modèle est  quʼil compt abilise t ous les règlement s remis en dét ail

sur le compte de banque. Cela rend donc le rapprochement bancaire plus difficile, car les
banques portent en règle générale une écriture par remise sur les relevés bancaires. Ce modèle
doit donc être réservé aux banques où le volume de règlements remis est faible.

Modèle 2 – Un seul journal avec compte transitoire

Cʼest  le modèle le plus ut ilisé, qui est à notre sens le meilleur compromis. Pour le mettre en
œuvre, il faut créer le journal de banque en renseignant la zone N° de compte transitoire pour
les remises en banque dans les paramètres journaux. I l est  conseillé dʼut iliser un compt e

transitoire distinct pour chaque banque ; par exemple, pour chaque compte de banque de la
forme 512xxx, on utilisera un compte transitoire de la forme 511xxx. Dans cette configuration-
là, cʼest  le compt e t ransit oire qui est  mouvement é en dét ail en lieu et  place du compt e de

banque dans les mouvements décrits pour le modèle 1. Le compt e de banque nʼest  lui

mouvementé que lors de la création du bordereau de remise en banque ; le système passe
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alors une écriture de totalisation par nature de règlements remis :

§ Une écrit ure pour les chèques sur caisse remis à lʼencaissement

§ Une écrit ure pour les chèques sur place remis à lʼencaissement

§ Une écrit ure pour les chèques hors place remis à lʼencaissement

§ Une écrit ure pour les effet s remis à lʼescompt e

§ Une écrit ure par échéance pour les aut res règlement s remis à lʼencaissement

Pour chaque écriture passée, il est possible de spécifier une date de valeur distincte. En
revanche, toutes ces écritures sont comptabilisées à la date comptable du bordereau. En
contrepartie de ces écritures au compte de banque, le système passe au compte transitoire
une écriture par règlement remis. Si aucun règlement  nʼa ét é omis lors de la créat ion dʼun

bordereau de remise pour une banque gérée avec un compte transitoire, le compte transitoire
est donc soldé suite à la validation du bordereau.

Ce modèle a pour inconvénient de multiplier les écritures par le biais des comptes transitoires,
mais il facilite grandement le rapprochement bancaire ultérieur, et la lecture des comptes de
banque.

Le deuxième inconvénient est que le solde du compte de banque affiché en date comptable est
faussé : une remise faite le 15/03 à échéance 31/03 débite le compte de banque au 15/03, et
non au 31/03. Une solution peut consister à toujours indiquer des dates de valeur lors de la
création des bordereaux de remise en banque, et à toujours interroger les comptes de banque
en date de valeur. On peut aussi, comme dans le cas précédent, préparer des remises
dist inct es par dat e dʼéchéance, en créant également un bordereau distinct pour chaque
échéance ; on pourra de la sorte indiquer comme date comptable du bordereau la date
dʼéchéance des règlement s remis à lʼencaissement. Tout cela peut cependant être assez lourd
si lʼon fait  un grand nombre de remises dʼef fet s à lʼencaissement, avec toujours le risque de se
tromper sur la date comptable du bordereau. Pour éviter cela, on peut se rabattre sur le
modèle 3 présenté ci-après.

Modèle 2 bis – Un seul journal avec compte transitoire, mais pas de mouvement du
compte transitoire en sortie de portefeuille

Cʼest  un modèle qui est  dérivé du précédent. On paramètre le journal de banque comme dans
le cas du modèle 2 décrit plus haut. Simplement, on désact ive lʼopt ion Mouvementer compte
transitoire en sortie de portefeuille sur lʼonglet Trésorerie de la fiche société. De ce fait, aucun
mouvement  compt able nʼest  enregist ré lors de saisie dʼune remise en banque effect uée à part ir

du portefeuille. Cʼest  seulement  lors de la compt abilisat ion du bordereau de remise en banque

que la compt abilisat ion sʼef fect ue, entre les comptes 413 et 512.

Ce modèle permet donc de bénéficier des avantages du modèle 2, en ne passant que des
écritures de cumul dans le compte 512, mais sans pour autant multiplier les écritures dans les
comptes transitoires, pour tout ce qui transite par le portefeuille de règlements clients.

Attention : dans ce modèle, dans la période comprise ent re la saisie dʼune remise en banque

effectuée à partir du portefeuille, et la comptabilisation du bordereau de remise en banque
correspondant, on a une désynchronisation entre le solde du portefeuille de règlements
observé dans la gest ion du port efeuille dʼune part, et le solde du ou des comptes effets à
recevoir dʼaut re part.

Modèle 3 – Deux journaux sans compte transitoire

Cʼest  le modèle le plus complexe, qui génère un léger surcroît de travail. Cʼest  cependant  le

seul qui permet  dʼavoir les soldes des compt es de banque parfait ement  en phase avec ceux de
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la banque, du point de vue des remises effectuées.

Pour le mettre en œuvre, il faut créer pour chaque banque, deux journaux : le journal de
banque proprement dit, et un journal de remise associé. Les deux journaux seront créés sans
compte transitoire ; le premier aura comme compte de banque le compte 512xxx classique ; le
second un compte de passage qui peut être par exemple du type 511xxx. Dans les procédures
de saisie des règlements clients, ou lors dʼune préparat ion de remise dans la gestion du
portefeuille, on utilisera le second journal ; ce sera donc le compte 511xxx qui sera
mouvementé en détail, tel que cela est décrit dans le modèle 1.

Dans ce schéma-là, en lʼabsence de compt e t ransit oire sur les journaux de banque, la création
du bordereau de remise en banque ne déclenche aucune comptabilisation. Le compte de
banque devra quant à lui être mouvementé par une autre pièce, saisie « manuellement » par la
procédure de saisie par pièce. Cette saisie se fera au vu du relevé bancaire. On aura ainsi une
pièce qui correspondra exactement à ce que la banque a constaté ; on peut de plus en
profiter pour comptabiliser les frais liés à la remise simultanément. Le rapprochement bancaire
sera de ce fait immédiat.

La difficulté dans ce modèle, en plus du fait que la saisie des remises doit être faite
explicitement en saisie par pièce, est  quʼil faudra just if ier périodiquement  le solde des compt es

du type 511xxx. Ceux-ci doivent  normalement  sʼexpliquer par lʼensemble des règlement s « en
cours dʼencaissement », cʼest  à dire que lʼon a remis mais que la banque nʼa pas encore

constaté. Le syst ème ne pourra guère proposer dʼaide à lʼexplicat ion de ces compt es, si ce
nʼest  de met t re en œuvre un let t rage syst émat ique à chaque saisie par pièce dʼun

encaissement.

Fonctions Modèle 1 Modèle 2 Modèle 2bis Modèle 3

1 seul journal
sans compte
transitoire

1 seul journal
avec compte transitoire
avec mouvement du
compte transitoire

1 seul journal
avec compte transitoire
sans mouvement du
compte transitoire 

2 journaux
sans compte transitoire

Saisie règlements sur Journal de banque B1   512 ß 411 B2   511 ß 411 B2   511 ß 411 B1   511 ß 411

Acceptation traites émises à
lʼaccept at ion

ER   413 ß 411 ER   413 ß 411 ER   413 ß 411 ER   413 ß 411

Saisie règlements sur Journal de
portefeuille

ER   413 ß 411 ER   413 ß 411 ER   413 ß 411 ER   413 ß 411

Sortie du portefeuille B1  512 ß 413 B2   511 ß 413 Aucun mouvement B1   511 ß 413

Création Bordereau de remise en banque
Aucun

mouvement
B2   512 ß 511

B2   512 ß 413
si règlement provient du

portefeuille ou
B2   512 ß 511 sinon

Aucun mouvement

Saisie par pièce pour constater la remise
effective, au vu du relevé bancaire

B3   512 ß 511

Schéma récapitulatif des mouvements comptables
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Spécificités pour certains modes de paiement

On dispose également de deux options supplémentaires, au niveau de chaque mode de
paiement (voir chapitre 4.7.3  Modes de paiement) :

ð Mouvementer compte transitoire. Cette option est destinée essentiellement aux
paiements clients de type Virement. En effet, pour ceux-ci, il est préférable de
comptabiliser en détail chaque virement sur le compte de banque, et donc de court-
circuit er lʼévent uel compt e t ransit oire associé à cet t e banque. Ainsi, avec cette option,
quand on saisit le virement depuis la saisie des règlements client, le schéma comptable
est directement Crédit Client Û Débit banque, même si le règlement est saisi sur un
journal de banque pour lequel un compte transitoire a été indiqué.

ð Imprimer sur bordereau de remise. Cette option permet de masquer certains modes de
paiement  lors de lʼédit ion des bordereaux de remise. Ainsi, toujours pour les paiements de
type Virement ou Prélèvement, on peut décider de ne jamais faire apparaître ces
règlements sur les bordereaux de remise, puisquʼil nʼy a aucun int érêt  part iculier à le

faire. Cela évit era ainsi dʼimprimer des bordereaux qui part ent  direct ement  à la corbeille. 
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14.4.2  Modification d'un bordereau de remise

Une partie des éléments figurant sur un bordereau de remise reste modifiable après
constitution de celui-ci. Cela se fait par la procédure de modification d'un bordereau de remise,
accessible par le menu Outils/Modification d'un bordereau de remise en banque.

Il faut commencer par choisir le N° du bordereau à modifier, en haut à gauche de la fenêtre.
Les différents règlements figurant sur ce bordereau sont alors affichés.

Le bouton Modifier permet, pour un règlement donné, de modifier :

ð la date d'échéance

ð la date de valeur

ð dans le cas d'un règlement pour lequel la saisie de la domiciliation bancaire est permise,
la domiciliation bancaire et le RIB. 

ð dans le cas d'un chèque, le code sur place/hors place.

ð dans le cas d'un règlement supportant une remise à l'escompte, le type de remise :
escompte ou encaissement.

ð dans le cas d'un effet supportant donc une remise par télétransmission, le type : Traite
non acceptée, Traite acceptée ou Billet à ordre et la Référence tiré.

A savoir : toutes les modifications opérées ici n'ont aucune incidence sur la comptabilisation du
bordereau, qui à ce stade est déjà faite. L'objectif est surtout de pouvoir corriger certains
éléments qui sont repris dans la télétransmission de la remise (format CFONB), lorsqu'on a
détecté des erreurs après avoir imprimé et comptabilisé le bordereau, mais avant de l'avoir
télétransmis.

Le bouton Supprimer permet quant à lui d'effacer purement et simplement le bordereau de
remise en banque. Les règlements qui étaient rattachés à ce bordereau sont remis dans l'état
où ils étaient avant d'avoir constitué le bordereau en question.

Si la banque concernée par ce bordereau de remise est gérée avec un compte transitoire, le
système va tenter d'effacer le lot d'écritures qui a été comptabilisé lors de la constitution de
ce bordereau. S'il ne parvient pas à identifier ce lot, ou si une écriture au moins de ce lot est
lettrée ou rapprochée définitivement, la suppression du bordereau est refusée.
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14.5  Préparation de la télétransmission des remises LCR

La procédure de préparation de la télétransmission des remises de LCR est accessible depuis le
menu Traitement/ Préparation de la télétransmission des remises LCR.

Cette procédure crée un fichier à la norme CFONB pour les règlements clients effectués par
traite. Le fichier ainsi préparé peut ensuite être transmis à la banque via un logiciel de
communication bancaire, ou par « upload » sur un portail bancaire.

La procédure de préparation de ce fichier de remise est basée sur les bordereaux de remise ; il
faudra donc créer autant de fichiers que de bordereaux.

Attention : si lʼon ut ilise la t élét ransmission, il ne faut pas constituer de nouveau fichier tant
que le f ichier précédent  nʼa pas ét é t ransmis. Le nom du fichier de remise est en effet toujours
le même, sauf si vous avez pris coin, comme indiqué plus loin, de glisser le N° du bordereau
dans le nom du fichier à préparer. 

Fonctionnement

Lors de l'appel de la procédure, il y a affichage d'un écran de saisie des paramètres,
comportant les zones suivantes :

ð N° bordereau de remise. Indiquez le n° du bordereau pour lequel vous voulez créer le
fichier ETEBAC.
Remarque : la procédure d'épuration du fichier des règlements clients, lancée notamment
suite à chaque clôture annuelle, ne conserve (par défaut) que les règlements des 6 mois
antérieurs au 1er jour de l'exercice, en plus des règlements de l'exercice courant et de
ceux apparaissant sur les 200 derniers bordereaux de remise en banque. Il n'est donc pas
possible de refaire la création du fichier pour un bordereau très ancien.

ð Édit ion du bordereau dʼaccom pagnem ent . Activez cette option si vous souhaitez
imprimer dans la foulée un document récapitulatif des règlements portés dans le fichier
de remise.

ð Le répertoire où sera créé le fichier. Si vous utilisez un logiciel de communication
bancaire (CUBICUS par exemple), placez ce f ichier à lʼendroit  at t endu par ce logic iel.

ð Le nom du fichier à créer. Celui-ci peut comporter des variables de remplacement :

§ Le caractère % sera remplacé par le code société courant (code à 3
caractères)

§ La chaîne de caractères $$ sera remplacée par le code du journal de
banque concerné

§ La chaîne de caractères £££££ sera remplacée par le code banque
émettrice (5 premiers chiffres du RIB)

§ Le caractère ° ou la suite de caractères ° sera remplacé par le N° du
bordereau de remise en banque, éventuellement complété par des
zéros à gauche pour que ce nombre soit de même longueur que la
suite de caractères °.

§ Les chaînes de caractères AAAA, AA, MM, JJ seront remplacées
respectivement par l'année (4 ou 2 chiffres), le mois et le jour de la
date du jour où est constitué le fichier.
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Attention : le nom de fichier est limité ici à 20 caractères (avant remplacement des
variables) et il doit respecter la convention de nommage de fichiers sous Windows :
les caractères \/:*?"<>| sont interdits.
Exemple de nom de fichier valide : LCR % $$° AAMMJJ.dat. Après remplacement,
pour un bordereau N° 123 concernant le journal de banque CA, dans la société LDZ,
fichier créé le 30/09/2021, le nom de fichier final sera LCR LDZ CA123 210930.dat 

ð Codification des remises. Les deux zones de saisies permettent de choisir le code remise
qui va être porté dans le fichier ETEBAC en regard de chaque règlement, selon que le
règlement  est  remis à lʼescompt e ou à lʼencaissement. Dans la grande majorité des cas, il
faut conserver les valeurs livrées par défaut, à savoir Escompte et Encaissement, crédit
forfaitaire après échéance. Si vous modif iez lʼune de ces deux valeurs, celles-ci sont
enregistrées et vous seront reproposées pour les remises suivantes.

Validez cet écran par le bouton OK. Si vous avez act ivé lʼopt ion Édition du bordereau
dʼaccom pagnem ent , une fenêt re dʼimpression de ce bordereau vous est  proposée. Ce
bordereau dʼaccompagnement  v ient  en plus du bordereau de remise, mais ne présente que les
règlements portés dans le fichier de remise, alors que le bordereau de remise peut englober
dʼaut res règlement s (chèques par exemple). Si vous nʼavez pas act ivé lʼopt ion Édition du
bordereau dʼaccom pagnem ent , une fenêtre vous informe simplement de la bonne fin du
traitement.

Modes de paiement pris en charge

Lors de la créat ion du f ichier ETEBAC à part ir dʼun bordereau de remise, seuls les règlements
supportant une télétransmission CFONB sont traités (voir illustration). Cette sélection se base
sur le mode de paiement, sachant  que lʼon a déf ini, dans les paramètres modes de paiement, le
niveau de support : Non supporté, Traite non acceptée, Traite acceptée, Billet à ordre. 

Attention : le niveau de support est affecté à chaque règlement lors de sa saisie ; toute
modification effectuée dans les paramètres modes de paiement ne vaudra que pour les
règlements saisis suite à la modification, mais nʼaura aucun effet  sur les règlement s déjà saisis.
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14.6  Gestion des traites émises à lʼacceptation

Cet t e procédure permet  de gérer un port efeuille de t rait es émises à lʼaccept at ion.

Celle-ci nʼa dʼint érêt  vérit able que si ce port efeuille est  aliment é en aut omat ique par la

procédure dʼint erface des ventes. Ainsi, il nʼy a pas à saisir ces t rait es pour les int roduire dans

ce portefeuille. Lors du retour de la traite, il nʼy a quʼà la point er pour que celle-ci soit
comptabilisée, ce qui est  beaucoup plus rapide que de lʼint roduire par la procédure de saisie

des règlements clients.

Le port efeuille de t rait es émises à lʼaccept at ion est  « extra-comptable », dans le sens où une
traite présente dans ce portefeuille ne génère aucune écriture comptable, ni dans le compte
du client, ni dans un compte de portefeuille. Cʼest  lors du ret our dʼaccept at ion quʼil y  a

comptabilisation et lettrage éventuel du compte de tiers.

Lʼaut re int érêt  de ce port efeuille de t rait es est  de pouvoir les relancer si elles ne reviennent

pas assez vit e dʼaccept at ion. Le module de relance clients offre en effet une option spécifique
Relance des t rait es émises à lʼaccept at ion pour cela.

Cette procédure est accessible depuis le menu Saisie/Gestion des traites à l'acceptation.

Lʼécran principal de cet t e procédure présent e la list e de t out es les t rait es présent es dans le

portefeuille. 3 zones de sélection sont présentes en partie haute :

ð Traites émises avant le. Permet  de limit er lʼaf f ichage aux seules t rait es dont  la dat e

dʼémission est  ant érieure à la dat e indiquée.

ð N° de client. Permet  de limit er lʼaf f ichage aux seules t rait es du client  indiqué.

ð N° de règlement. Permet  de limit er lʼaf f ichage aux seules t rait es port ant  le N°  de

règlement (N° de pièce) indiqué.

Pour agir sur la liste des traites, vous disposez des boutons suivants :

ð Accepter. Permet  de compt abiliser la t rait e lors de son ret our dʼaccept at ion. Les données
de la traite ne seront pas modifiables. Seule la dat e de ret our dʼaccept at ion doit  êt re

saisie, cette date étant prise comme date de comptabilisation. Le système enchaîne
ensuit e avec lʼécran de let t rage du compt e c lient  concerné.

ð Modifier. Permet de modifier une traite en portefeuille, et éventuellement de la
comptabiliser dans la foulée (même chose que Accepter, mais toutes les données de la
traite sont modifiables. Pour la comptabiliser, il suffit de renseigner la zone Date du
retour sur lʼécran de modif icat ion.

ð Créer. Permet  dʼajout er une t rait e dans le port efeuille. Comme il est dit plus haut, cette
option est peu utilisée ; les traites sont créées en général par la procédure dʼint erface,
en même temps que les écritures du journal des ventes.

ð Supprimer. Permet de supprimer une traite en portefeuille. La t rait e nʼét ant  pas encore

comptabilisée à ce stade, sa suppression ne pose aucun problème particulier.

ð Épurer. Permet  de supprimer un ensemble de t rait es non revenues dʼaccept at ion, en
fonct ion de leur dat e dʼéchéance. Vous pouvez ainsi supprimer toutes les traites non
revenues dʼaccept at ion alors que lʼéchéance est  dépassée. Cela évite de les relancer par
la procédure de relance des t rait es à lʼaccept at ion ; lʼéchéance ét ant  dépassée, la ou les
factures correspondant à cette traite vont entrer dans le circuit classique de relance
des restes dus clients.

Lors de la comptabilisation de la traite (boutons Accepter ou Modifier si lʼon renseigne la dat e
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comptable du retour), le système comptabilise la traite dans le journal et sur le compte de
portefeuille de règlements clients, portefeuille dont le code est fixé dans la fiche société, sur
lʼonglet Trésorerie. Lʼécran de let t rage du compt e c lient  qui est  proposé lors de cet t e

comptabilisation dispose des mêmes fonctionnalités que lors de la saisie dʼun règlement  c lient .

Rappel : cette procédure est accessible directement depuis la procédure de saisie des
règlements clients, par le bouton Traites. Ainsi, lors de la saisie dʼun règlement  pour un t iers, le
syst ème peut  vous informer de la présence dʼune t rait e dans ce port efeuille pour le t iers

considéré ; en actionnant ce bouton Traites, vous basculez dans cette procédure pour
consulter, accepter ou supprimer la ou les traites de ce tiers, avant de revenir à la procédure
de saisie des règlements clients.



LDCompta pour Windows

Page 473 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

14.7  Schéma récapitulatif des flux de trésorerie client
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Explication des flux et comptabilisation associée

N° de
flux

Description Débit Crédit

1 Créat ion de t rait es émises à lʼaccept at ion par

lʼint erface st andard. Cette création ne déclenche
aucune comptabilisation, les t rait es à lʼaccept at ion

étant suivies de façon extra-comptable.

Aucune comptabilisation Aucune comptabilisation

2 Créat ion de t rait es en port efeuille par lʼint erface

standard.
Compte de portefeuille défini
dans la fiche société, onglet
Trésorerie. Ce compte est
éventuellement géré par mois
dʼéchéance.

Compte client indiqué dans
le f ichier dʼint erface.

3 Saisie de règlements clients pour alimenter le
portefeuille, par le choix dʼun journal de port efeuille

sur lʼécran 1 de la saisie.

Compte de portefeuille associé
au journal de portefeuille choisi
sur lʼécran 1, éventuellement
géré par mois dʼéchéance.

Compte de tiers saisi sur
lʼécran 1, ou comptes
déf inis sur lʼécran de

lʼéclat ement  du règlement.

4 Saisie de règlements clients classique, pour
déclencher une remise en banque directe, par le
choix dʼun journal de banque sur lʼécran 1 de la
saisie.

Compte transitoire associé au
journal de banque choisi sur
lʼécran 1, ou compte de banque
associé si aucun compte
t ransit oire nʼa ét é déf ini pour le

journal.

Idem ci-dessus

5 Créat ion de t rait es émises à lʼaccept at ion par la

procédure de gest ion des t rait es à lʼaccept at ion.
Aucune comptabilisation Aucune comptabilisation

6 Accept at ion dʼune t rait e dans la gest ion du

port efeuille des t rait es émises à lʼaccept at ion

Compte de portefeuille défini
dans la fiche société, onglet
Trésorerie. Ce compte est
éventuellement géré par mois
dʼéchéance.

Compte client indiqué dans
la traite.

7 Préparat ion dʼune remise en banque depuis la gest ion

du portefeuille de règlements clients
Compte transitoire associé au
journal de banque choisi sur
lʼécran 1, ou compte de banque
associé si aucun compte
t ransit oire nʼa ét é déf ini pour le

journal, en détail règlement par
règlement.

Compte de portefeuille
associé au journal de
portefeuille sur lequel le
règlement avait été
introduit dans le
portefeuille. Le compte peut
éventuellement être géré
par mois dʼéchéance, en
détail règlement par
règlement.

8 Créat ion dʼun bordereau de remise en banque Si pas de compte transitoire
associé au journal de banque
destinataire de la remise,
aucune comptabilisation.

Sinon, Compte de banque
associé au journal destinataire,
en cumul par groupe de

Si pas de compte transitoire
associé au journal de
banque destinataire de la
remise, aucune
comptabilisation.

Sinon, Compte transitoire
associé au journal
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règlements. destinataire, règlement par
règlement 
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14.8  Transfert des créances douteuses

Cette procédure facilite la gestion des créances douteuses. Elle permet de passer un ensemble
d'écritures d'un compte client à un autre compte (autre collectif client ou compte général,
généralement en classe 416). Le compte client origine est soldé par une écriture globale, avec
lettrage des écritures ainsi soldées. Le compte destinataire est lui mouvementé en détail, à
l'identique du compte origine.

Cette procédure est accessible par le menu Saisie/Transfert des créances douteuses.

Tout se passe dans une fenêtre unique. La première chose à faire consiste à renseigner la
partie haute de la fenêtre :

ð N° de compte origine : indiquer le N° du compte client dans lequel se trouvent les
créances douteuses, c'est à dire les écritures non lettrées, ayant bien souvent déjà été
relancées plusieurs fois, et pour lesquelles on doute de pouvoir les encaisser rapidement.
Dès que ce champ est renseigné, LDCompta affiche en partie centrale de la fenêtre
toutes les écritures non lettrées présentes dans ce compte. Notez que dans la colonne
Relance figurent les codes relances des différentes écritures, ou la mention Ltg si un
litige client porte sur une écriture.

ð N° de compte destination : indiquer le compte dans lequel on souhaite transférer ces
créances. Cela peut être un compte général 416000 (quand on a peu de créances
douteuses), ou le même compte client que celui d'origine, mais rattaché à un collectif
Clients douteux.
Par exemple, si on deux comptes collectifs clients 411000 et 416000 ayant pour code
racine respectif 41 et 46, on transférera les créances douteuses d'un client XXXXXX du
compte 41XXXXXX au compte 46XXXXXX.

ð Code journal : indiquez le code du journal à utiliser pour les écritures de transfert qui
vont être passées. Il peut s'agir du journal des OD « classique » ou d'un journal dédié à
ces opérations si elles sont fréquentes.

ð Date comptable : indiquez la date à laquelle le transfert de ces créances doit être
comptabilisé. C'est par défaut la date du jour qui est proposée.

ð Libellé au compte origine : comme indiqué plus haut, le compte origine va être
mouvementé globalement (une seule écriture) venant solder la ou les écritures
transférées dans le compte destination. Indiquez ici le libellé de l'écriture uniquement
passée au compte origine.
Dans ce libellé, la séquence XXXXXXXXXX (10 caractères X) sera remplacée
automatiquement par le N° du compte destination.
Le libellé proposé par défaut est paramétrable : cliquez sur le bouton Paramètres
programme  (en haut à gauche de la fenêtre) ou appuyez sur Alt F1 pour définir cette
valeur par défaut.

ð N° de pièce : indiquez le N° de pièce à attribuer aux écritures de transfert. Si le journal
choisi plus haut est en numérotation automatique, ce N° de pièce est remplacé par une
mention Géré automatiquement. Le N° de pièce attribué à la pièce sera affiché une fois
la transaction validée.

ð Nature de la pièce : indiquez le code nature de pièce à attribuer aux écritures de
transfert (facultatif). Bien souvent, il s'agit du code nature de pièce correspondant aux
OD, mais on peut aussi utiliser un code nature de pièce dédié si ces opérations de
transfert sont fréquentes.
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Après avoir renseigné ces différents champs, il vous faut sélectionner la ou les écritures à
transférer. Cela se fait en cliquant sur celles-ci une à une, dans les colonnes Débit, Crédit ou
la colonne de pointage placée entre ces deux colonnes Débit-Crédit. La sélection peut aussi
être faite au clavier par la barre d'espacement (même principe que les écrans de lettrage).
Notez aussi les boutons Toutes et Aucune permettant de sélectionner ou désélectionner
l'ensemble des écritures qui sont affichées.

Un total débiteur ou créditeur des écritures ainsi sélectionnées est tenu à jour au bas de la
fenêtre.

Lorsque cette sélection est achevée, appuyez sur Entrée ou cliquez sur le bouton OK. Après
une dernière confirmation, LDCompta transfère les écritures selon le schéma suivant :

ð Une écriture unique au compte origine, pour le montant total transféré, venant lettrer les
écritures ayant été sélectionnées (si le compte origine est lettrable bien sûr).

ð Une écriture dans le compte destination pour chaque écriture sélectionnée dans le
compte origine. Cette écriture est identique à celle d'origine, à l'exception du code
journal, de la date d'écriture et du N° de pièce (le N° de pièce origine est basculé dans
la référence document, si cette référence n'était pas déjà renseignée).
De plus, si un litige portait sur l'écriture d'origine, le litige est automatiquement réaffecté
à l'écriture destination.
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15. Relances clients

Le module de relance des clients permet d'éditer automatiquement des lettres de relance
clients à plusieurs niveaux.
De plus, il est possible d'utiliser une liste des clients à relancer pour effectuer des relances par
téléphone si l'on ne souhaite pas procéder par e-mail ou courrier.

La mise en œuvre de ces relances clients est faite au travers de quatre procédures distinctes
:

þ une procédure de saisie des lettres-types, c'est à dire du texte devant figurer sur
chaque lettre de relance, ainsi que de l'objet et du texte constituant le corps du
mail, en cas de relance par mail. Le nombre de lettres-t ypes nʼest  pas limit é.

þ une procédure de recherche des clients à relancer, et d'édition de la liste des
clients à relancer. Cette procédure attribue à chaque client à relancer un niveau
de relance, en fonction de critères qui sont détaillés plus loin.

þ une procédure de modification des relances clients, pour modifier client par client
le niveau qui lui a été attribué par le système.

þ une procédure d'édition des lettres de relance clients.

Chacune de ces procédures est décrite en détail ci-dessous. Dans le cas où l'on se contente
dʼune relance t éléphonique, seule la procédure de recherche et d'édition des clients à relancer
est nécessaire. Les trois autres procédures ne sont utiles que si l'on souhaite aller jusqu'à
l'émission des lettres de relance.

Pour pouvoir affiner vos procédés de relance, vous disposez de groupes de relance. 

Un groupe de relance est affecté à chaque client au niveau de sa fiche client. Ce groupe peut
prendre une valeur comprise entre 0 et 9, sachant que le groupe 0 est écarté dans toutes les
procédures de relance. Ce groupe 0 doit donc être réservé aux comptes clients ne devant
jamais être relancés (comptes clients divers par exemple).

Les neuf autres groupes permettent de classer vos clients, en réservant à chaque groupe une
méthode de relance distincte : soit un rythme de relance différent, soit des lettres-types
différentes, soit encore des gestionnaires différents.

Si vous avez activé le module Devises dans la Fiche société, la relance peut se faire soit en
devise, soit en devise de référence. Le choix de la devise dʼimpression, cʼest  à dire devise du

client ou devise de référence, se fait au niveau de chaque lettre-type.

Il existe également une méthode de relance alternative (module de relance dit « new ») dans
laquelle le niveau de relance n'est pas directement lié au nombre de fois où une facture a été
relancée, mais au nombre de jours de retard de celle-ci. Ce module est décrit lui-aussi plus
loin.

Enfin, on dispose parallèlement  à ces procédures de relance des compt es c lient s dʼun syst ème

de relance des t rait es émises à lʼaccept at ion. Celui-ci est basé sur le portefeuille de traites
émises à lʼaccept at ion, et non sur les comptes clients.
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15.1  Saisie des lettres types

Cette procédure permet de saisir le texte des différentes lettres de relance clients. La
procédure est accessible depuis le menu Traitement/Relances clients/Saisie des lettres-types.

Le premier écran affiche la liste des lettres-types déjà existantes.

Le N° de la lettre-type est alphanumérique, et peut être constitué de 1 ou 2 caractères. Ce N°
est  t out  à fait  dist inct  du niveau de relance dʼun client  présent é plus loin. Lors de l'édition des
lettres de relance, un tableau décrit plus loin vous permettra de donner la correspondance
entre le niveau de relance du client et le N° de la lettre-t ype quʼil faut  imprimer.  Cette
correspondance peut être établie pour chacun des neuf groupes de relance clients.

Par exemple, pour un client étant au niveau de relance 1 (première relance), on peut choisir
dʼimprimer la let t re A1 sʼil est  en groupe 1, ou A2 sʼil est  en groupe 2. Le tableau sera alors de
la forme :

Niveaux de relance

Group
es

1 2 3 4 5 6 7 8 9

1 A1
2 A2
3
4
5
6
7
8
9

Figure 1 - Correspondance entre groupes, niveaux et lettres de relance

La saisie dʼune let t re-type se fait sur un écran constitué de 5 onglets :

Onglet Identification 

Cet onglet comporte les zones suivantes :

ð N° de lettre. N° constitué de deux caractères alphanumériques.

ð Titre. Permet de donner un titre à la lettre. Ce t it re ne sʼimprime pas sur la let t re. Il est
simplement  af f iché dans la fenêt re de sélect ion dʼune let t re-type.

ð Impression du relevé. La let t re de relance peut  sʼimprimer sous t rois formes :

§ La lettre intègre dans son corps la liste des factures relancées

§ La lettre ne comporte que la partie texte, la liste des factures relancées étant
imprimées par le biais dʼun relevé de compt e c lient  (voir chapitre Édition des relevés
de comptes). On obtient alors au minimum 2 pages pour chaque client relancé.
Cette méthode est surtout intéressante quand on a des clients avec un grand
nombre de factures relancées ; la présentation sous forme de relevé séparé est
alors plus claire.

§ La lettre n'est constituée que du relevé des factures en relance sans lettre de
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relance.

ð Inclure des frais forfaitaires pour retard de paiement. Si vous cochez cette option, des
frais forfaitaire de relance, telle que prévue par la loi du 21 mars 2012, (les fameux 40€)
apparait ront  sur la let t re de relance Au lancement  de lʼédit ion des let t res, sur le troisième
onglet dénommé désormais Frais et Agios, on peut renseigner le montant de ces frais
forfaitaires, le libellé qui apparaitra sur la lettre en regard de ces frais ajoutés au total à
régler, et choisir le mode calcul de ces frais : Une seule fois ou Par facture relancée.

ð Mode dʼim pression. Ce champ nʼest  proposé que si vous avez act ivé le module Devises
dans la Fiche société. 3 options sont offertes :

§ Automatique en fonction du compte. Le système déterminera, pour chaque lettre
de relance imprimée, si celle-ci est présentée en devise ou en devise de référence.
Ce choix se fera en fonction du code devise porté dans la fiche du client : sʼil est

non renseigné ou sʼil est  égal à la devise de référence, la let t re sʼimprime en devise

de référence, sinon la let t re sʼimprime en devise.

§ En Euros. La let t re sʼimprime t oujours en Euros.

§ En devises. La let t re sʼimprime t oujours en devise, cette devise pouvant être
éventuellement la devise de référence.

ð Décompte d'agios. Ici on trouve trois options : 

§ Pas de décompte d'agios

§ Joindre un décom pt e dʼagios sur  une page dist inct e. Activez cette option si vous
voulez quʼun décompt e dʼagios sʼimprime, sur une page distincte, suite à la lettre de
relance. 

§ Inclure le décompte des agios sur la lettre elle-même. Cette option n'est activée
que si l'option Relevé inclus dans la lettre est sélectionné dans la partie Impression
du relevé.

Remarque : seule lʼimpression des agios est  prise en charge ; aucune comptabilisation
dʼagios nʼest  ef fect uée.

Onglet Début de la lettre 

Sur cet onglet, vous saisissez le texte qui apparaitra au début de la lettre de relance, avant la
liste des factures relancées. Vous pouvez enrichir votre texte (police, soulignement, gras,
couleur du texte) via la barre de mise en forme présentée au-dessus du texte.

Le bouton Insérer des données variables vous permet d'insérer des champs de données (Mode
de paiement du client, N° du client, Nom abrégé du client, Raison sociale, Solde du compte,
Banque d'affectation du client) données qui seront donc adaptés à chaque client lors de
l'impression de la lettre.
Dans le modèle de lettre, ces champs apparaissent entourés par les signes supérieurs/inférieurs
< >
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Onglet Fin de la lettre

L'onglet fin de la lettre permet d'ajouter le texte qui terminera la lettre. Il apparaîtra au-
dessous du relevé des factures si vous choisissez d'intégrer ce relevé au corps de la lettre.
Comme pour le début de la lettre, il est possible de jouer sur la présentation du texte et
d'ajouter des champs de données qui s'adapteront à chaque client.

Onglet Libellés

L'onglet Libellés permet de réécrire certains libellés qui figureront dans l'entête et le corps de la
lettre. Cela est particulièrement utile si vous voulez rédiger des lettres-types en langue
étrangère. 

Onglet E-mail

L'onglet E-mail donne la possibilité d'utiliser un texte différent lorsque la relance est effectuée
par email. Dans ce cas, il suffit de décocher la case Utiliser la lettre et/ou le relevé
directement dans le corps du message et de compléter les champs Objet du mail et Corps de
l'email avec les textes que vous désirez.
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Là aussi vous pouvez insérer des données variables qui s'adapteront à chaque client.

Conseil : pour envoyer des relances par mail, il est bien préférable de décocher l'option Utiliser
la lettre et/ou le relevé directement dans le corps du message. En effet, cette option donne
des résultats pour le moins « variables » (rarement satisfaisants) selon le type de messagerie
utilisée, côté émetteur (serveur SMTP) et destinataire (client de messagerie utilisé : Outlook,
Gmail...). Alors qu'en envoyant un mail ayant un corps de quelques lignes seulement et la lettre
de relance en pièce jointe (fichier PDF), le mail sera bien lisible dans tous les cas (et la lettre
pourra facilement être imprimée par le destinataire s'il le souhaite).

A noter : un bouton Paramètres de relance disponible dans la fenêtre de recherche des clients
à relancer (sur l'onglet Recherche), équivalent au bouton Paramètres de lʼécran de lancement

de lʼédit ion des let t res de relance, permet de définir la correspondance entre Niveau de
relance, Groupe de relance et N° de la lettre imprimée (tableau décrit en haut de cette page).
Il permet également de modifier la présentation de l'en-tête des lettres de relance. Vous
pouvez spécif ier sʼil faut  que le syst ème imprime :

§ La raison sociale et  lʼadresse de vot re sociét é en t êt e de chaque page (suivant que
vous imprimez sur un papier à votre en-tête ou pas).

§ Le N° de téléphone et fax du client.
§ La date du jour
§ Le code (et éventuellement le nom) du représentant.
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15.2  Recherche et édition de la liste des clients à relancer

Cette procédure permet de lancer la recherche des clients à relancer, par une analyse
complète des comptes clients, et d'éditer la liste des clients à relancer qui en découle. Cette
list e peut  soit  êt re considérée comme une list e préparat oire à lʼédit ion des let t res de relance

proprement dit, soit être utilisée pour une relance téléphonique.

Cette procédure est accessible depuis le menu Traitement/Relances clients/Recherche des
clients à relancer.

Principes de recherche des clients à relancer

Lors de la recherche des clients à relancer, le système commence par calculer le solde de
chaque compte client, en ne prenant en compte que les écritures non lettrées ayant une date
dʼéchéance ant érieure à une dat e limit e choisie au lancement  de ce t rait ement  (limite portant
au débit uniquement, ou au débit et au crédit selon le cas).

è Si ce solde calculé est supérieur à un montant minimum pour relance (choisi également
au lancement du traitement), le client est en situation de relance ; le système marque
alors les écritures mises en jeu dans le calcul du solde effectué précédemment.
Le marquage consiste à attribuer un niveau de relance à chaque écriture. Si l'écriture
n'a jamais fait l'objet d'une relance, le niveau attribué sera pris égal à une valeur
minimum qui est fonction du groupe de relance du client (en règle générale, cette valeur
minimum est 1). Si l'écriture a déjà fait l'objet d'une relance, et  si lʼopt ion Oui, pour
toutes les écritures relancées a été choisie à l'invite Augmentation du niveau de relance
au lancement de ce traitement, le niveau de relance de lʼécrit ure croît  d'une unité, avec
une valeur maximum qui est elle aussi fonction du groupe de relance (en règle générale,
cette valeur maximum est 9).

è Si au contraire le solde client calculé est créditeur, ou débiteur pour un montant inférieur
au montant minimum de relance, le système démarque toutes les écritures constituant le
solde du client.

Tout ce traitement de recherche et d'édition de lettre se fait par « compte client », cʼest  à

dire pour chaque couple (compte collectif, N° de client). Pour un compte client donné, on nʼa

donc t oujours quʼune seule let t re de relance ; on nʼimprime pas aut ant  de let t res quʼil y  a de

niveaux différents parmi les écritures relancées.

Pour déterminer le N° de la lettre-t ype qui doit  sʼimprimer, le système calcul un niveau final (ou
global) de relance pour chaque compte client, puis récupère le N° de lettre correspondant à ce
niveau et au groupe de relance du client, à l'aide du tableau à deux entrées présenté plus haut
(niveau de relance global du client en ligne, groupes de relance en colonne, N° de la lettre à
l'intersection Niveau-Groupe). 

Le niveau final (ou global) de relance du compte client est égal au niveau maximum de
relance constaté parmi les différentes écritures constituant le solde relancé. Il existe toutefois
un paramètre, accessible par le bouton Paramètres de relance depuis l'onglet Recherche de la
fenêtre présentée ci-après, pour faire en sorte que ce niveau final ne tienne compte que des
écritures au débit. Ainsi, les éventuelles écritures relancées au crédit sont intégrées dans le
solde, mais n'influent pas sur le calcul de ce niveau de relance final. 

A savoir : même quand le module Devises est actif, tout ce traitement de recherche des
client s à relancer sʼef fect ue en devise de référence ; seule lʼédit ion de la let t re sʼef fect ue

éventuellement en devise, en fonction de ce qui a été spécifié au niveau de la lettre-type
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imprimée en final.

Prise en compte des lettrages partiels

Chaque lettrage partiel est géré comme s'il s'agissait d'une véritable écriture, qui se substitue
aux écritures lettrées partiellement, qui elles sont ignorées. On utilise ainsi les données du
lettrage partiel, telles que le libellé lettrage partiel, la date d'échéance, le niveau de relance.

De cette façon, sur les lettres de relance, on peut ne faire apparaître que le solde restant à
régler pour chaque facture chaque fois qu'il y a eu un règlement partiel.

En cas de modification du niveau de relance sur un lettrage partiel, soit de façon automatique
par le programme de recherche des clients à relancer, soit par la procédure de modification des
relances client par client décrite plus loin, le niveau de relance attribué au lettrage partiel est
systématiquement reporté sur toutes les écritures mises en jeu par le lettrage partiel. Ce point
est important en cas de délettrage du lettrage partiel : toutes les écritures mises en jeu par le
lettrage partiel conserveront le niveau de relance du lettrage partiel lors de la suppression de
celui-ci.

Lancement du traitement de recherche et édition

En sélectionnant l'option de menu Traitement/Relances clients/Recherche des clients à
relancer, vous obtenez la fenêtre suivante, avec 3 onglets décrits ci-après :
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Onglet Général

Le premier onglet Général comporte les zones suivantes :

ð Type de traitement. Choisissez lʼune des valeurs suivant es :

§ Recherche et édition. Permet de lancer le traitement de recherche des clients à
relancer. Il y aura alors parcours de l'historique comptable pour déterminer le solde
« en situation de relance » de chaque compte client, avec attribution des niveaux
de relance en conséquence. Suite à cette recherche, une liste mise à jour est
imprimée.

§ Édition de la liste seulement. Permet de seulement rééditer la liste des clients à
relancer sans qu'il y ait de nouvelle recherche. On nʼobt iendra pas obligat oirement

la même list e que lors de lʼédit ion précédent e ; en effet, les factures réglées entre
temps auront disparu de la nouvelle liste. En revanche, en lʼabsence du t rait ement

de recherche, aucune nouvelle facture ne sera prise en compte sur la nouvelle liste.

ð Niveaux de relance à lister. Cette invite est composée de 9 cases à cocher,
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correspondant aux neuf niveaux de relance possibles pour un client. 
Si vous voulez imprimer tous les clients en situation de relance, cochez toutes les cases.
Si au contraire vous souhaitez vous limiter aux niveaux 1 à 7, ne cochez pas les cases
correspondant aux niveaux 8 et 9, si ces niveaux correspondent à une gestion de
contentieux faite par ailleurs.
Notez que ce filtrage par niveau peut s'appliquer sur le niveau « final » du client (niveau
maximal des écritures relancées pour le client) ou sur le niveau de chaque écriture.

ð Présentation. Vous pouvez choisir ici la présentation de chaque ligne comptable.

§ Les dates qui seront imprimées avec chaque écriture sur la liste préparatoire : Date
de l'écriture ou Date de pièce.

§ Solde des lettrages partiels uniquement : si cette case est cochée, pour les
écritures lettrées partiellement, il n'apparaitra qu'une ligne par lettrage partiel (par
code lettrage distinct donc) avec le libellé et le solde du lettrage partiel, et non pas
toutes les écritures constituantes du lettrage partiel.

§ Avec les commentaires écritures : les commentaires éventuels accompagnant
chaque écriture seront reproduits dans une colonne lors de l'impression.

ð Groupe pour relance. Permet  de ne sélect ionner que les c lient s dʼun groupe donné, ou
jusqu'à un groupe donné. Si vous indiquez Tous les groupes, tous les groupes de relance
clients seront traités, hormis le groupe 0 qui est toujours écarté. 
Rappel : le groupe de relance client est défini dans la fiche de chaque client.

ð Collectif. Permet de ne sélectionner que les comptes clients attachés à un collectif
donné.
Cela permet notamment, si le compte Clients douteux a été défini en tant que compte
collectif, de laisser ce collect if  à lʼécart  du t rait ement  de relance.
Si vous laissez cette zone à blanc, tous les collectifs clients seront traités.
Remarque : chaque couple (compte collectif, client) est traité distinctement dans la
chaîne de relance ; si un même client a des factures en situation de relance dans deux
collectifs différents, il recevra deux lettres de relance.

ð Depuis le n° - Jusqu'au n°. Permet  de ne sélect ionner quʼun int ervalle de client s à t rait er.
Si vous laissez ces deux zones à blanc, tous les clients seront traités.

ð Bouton Sélection par groupe ou famille : Ce bouton permet de filtrer les clients selon leur
groupe ou leur famille (définis dans la fiche client). Ce critère de filtrage s'ajoute aux
autres proposés dans cette fenêtre.

Onglet Recherche

Cet onglet n'est accessible que si vous avez choisi le type de traitement Recherche et édition
sur l'onglet Général.

Il comporte les zones suivantes :

ð Date d'échéance limite pour prise en compte des écritures dans le solde à relancer.
Indiquez la dat e dʼéchéance limit e de la recherche, cʼest  à dire la dat e au-delà de
laquelle les écritures présentes dans les comptes clients ne doivent pas être relancées.

ð Date d'échéance limite. 

§ Choisissez lʼopt ion Porte sur les écritures débit client uniquement si vous souhaitez
que cet t e dat e dʼéchéance limit e ne sʼapplique quʼaux écrit ures passées au débit

des comptes clients. Toutes les écritures passées au crédit (règlements partiels
non lettrés notamment) seront alors intégrées dans le calcul du solde à relancer.
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§ Choisissez lʼopt ion Porte sur toutes les écritures pour que la dat e limit e sʼapplique à

toutes les écritures, au débit et au crédit.

I l est  conseillé dʼut iliser lʼopt ion Porte sur les écritures débit client uniquement qui est
plus favorable au client, sauf si vous êtes certain de toujours lettrer parfaitement les
comptes clients, même en cas de règlement partiel (en effectuant un lettrage partiel par
exemple).

ð Montant mini du solde à relancer. Indiquez le montant minimum, montant en dessous
duquel vous abandonnez la relance dʼun compt e c lient. Ce montant peut prendre la
valeur zéro, indiquant  alors quʼil nʼy a pas de mont ant  minimum.

ð Augmentation du niveau de relance pour les écritures déjà relancées. Ces paramètres
permettent de modifier la façon dont le niveau de relance évolue. Par défaut, à chaque
édition, le niveau de relance d'un client est remis à jour. L'augmentation du niveau de
relance peut se faire de trois manières :

§ Non, ne tenir compte que des règlements reçus. Dans ce mode, aucune nouvelle
écriture ne sera ajoutée, même si elle serait en situation de relance compte tenu
des paramètres indiqués. De la même façon, toutes les écritures déjà en situation
de relance, et qui le sont encore compte-tenu des paramètres indiqués conservent
leur niveau de relance inchangé. Les seules mises à jour effectuées concernent les
écritures qui étaient antérieurement en situation de relance, et qui ne le sont plus,
soit parce qu'elles ont été réglées, soit parce que les paramètres de recherche ont
été modifiés (date d'échéance limite, ou solde mini pour relance).

§ Non, sauf pour les nouvelles écritures relancées. Ce mode est identique au
précédent, sauf pour les nouvelles écritures en situation de relance. Celles-ci vont
s'ajouter à la liste des relances, avec le niveau minimum défini pour le groupe de
relance de chaque client concerné. On a donc d'une part ajout des nouvelles
écritures en situation de relance, d'autre part suppression des écritures qui ne sont
plus en situation de relance. Mais aucune modification de niveau n'est faite pour les
écritures qui étaient déjà en situation de relance, et qui le sont encore lors de ce
traitement.

§ Oui, pour toutes les écritures relancées. Il s'agit du mode de traitement par défaut
: toutes les écritures voient leur niveau mis à jour. Le système ajoute les nouvelles
écritures en situation de relance avec le niveau minimum, retire les écritures qui ne
sont plus en situation de relance, et augmente (dans la plage des valeurs mini-maxi
possibles pour le groupe de relance de chaque client concerné) le niveau des
écritures qui étaient déjà en situation de relance et qui le sont restées.

Le bouton Paramètres de relance disponible sur cet onglet, équivalent au bouton Paramètres
de lʼécran de lancement  de lʼédit ion des let t res de relance, permet entre autres choses de
définir la correspondance entre Niveau de relance, Groupe de relance et N° de la lettre
imprimée.

Onglet Représentant

Cet  onglet  nʼest  accessible que si vous avez choisi une valeur aut re que Pas géré à lʼinvit e

Mode de gestion du code représentant sur lʼonglet Tiers de la fiche société. Il comporte les
zones suivantes :

ð Triée par. Permet de choisir entre une liste triée par N° de client ou par code
représentant. Dans le second cas, il y aura saut de page à chaque nouveau
représentant. La liste pourra ainsi être découpée en plusieurs parties pour être par
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exemple distribuée aux différents représentants qui se chargeront de la relance de leurs
clients respectifs.

ð Sélection des représentants Depuis le code - Jusqu'au code. Permet de ne sélectionner
que les clients attachés à un code ou un intervalle de codes représentants donnés.

Impression de la liste des clients à relancer

Cette liste reprend tous les comptes clients ayant au moins une écriture marquée pour relance
par le traitement de recherche des clients à relancer.

La liste est présentée par N° de client croissant, ou par code représentant. Pour chaque client
à relancer, on trouve le n° du client (Code racine et n° de compte auxiliaire), la raison sociale
du client et son n° de téléphone, ainsi que la liste des écritures ayant été marquées par le
traitement de recherche des clients à relancer. 

En part ie droit e de chaque écrit ure f igure le niveau de relance de lʼécrit ure.

En fin de liste des écritures pour un client donné, on trouve le solde du client, ainsi que le
niveau de relance global attribué au client. 

En fin d'état figure le nombre total de clients à relancer, et le montant total des relances. 

Des sous-totaux par niveau de relance sont également présents ; ceux-ci sont très pratiques
pour avoir une vue globale de « lʼen-cours relance » :
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15.3  Modification des relances client par client

Cette procédure est accessible depuis le menu Traitement/Relances clients/Modification des
relances client par client. 

Elle permet de modifier les niveaux de relance attribués de façon automatique par la procédure
de recherche des clients à relancer. Cette procédure doit être utilisée après avoir lancé
l'option de recherche et édition de la liste des clients à relancer, et avant d'éditer les lettres
de relances proprement dites.

Après avoir effectué des modifications sur ces niveaux de relance, il est possible de vérifier son
travail en demandant une réédition de la liste des clients à relancer, mais sans traitement de
recherche : Type de traitement à la valeur Édition de la liste seulement.

Cette fenêtre permet d'avoir une vue globale sur la situation du client avec un premier tableau
qui liste les écritures en situation de relance et un second qui liste les actions de relance
menées auprès du client.

Présentation de la fenêtre de modification des relances

Il vous faut commencer par identifier le client pour lequel vous souhaitez modifier la relance, en
saisissant  le N°  de compt e correspondant  à lʼinvit e N° de client. La relance étant effectuée de
façon distincte par compte collectif, il faut saisir ici le N° complet constitué du code racine
client à deux caractères, suivi du N° de tiers.

Une fois le client sélectionné, le système affiche la liste des écritures (et lettrages partiels) en
situation de relance pour ce compte client, triée par date comptable croissante. Chaque ligne
comporte les zones suivantes : Date comptable, Le n° de pièce comptable, Référence
document, Libellé écriture, Code lettrage partiel le cas échéant, Montants au débit/crédit,
Niveau de relance de l'écriture (colonne code), Indication d'un éventuel litige sur la pièce.
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Il est possible d'intervenir dans cette liste sur le niveau de relance de chaque ligne. On peut
ainsi effacer le niveau de relance d'une écriture donnée si on ne souhaite pas la voir apparaître
dans la liste des écritures relancées pour ce client. On peut aussi diminuer ou augmenter le
niveau de relance écriture par écriture, sachant que le niveau global de relance du client est
toujours égal au niveau maximum rencontré dans la liste des écritures affichées (en omettant
éventuellement, selon ce qui est défini dans les paramètres, les écritures au crédit).
è Pour sélectionner ou désélectionner une ligne pour la relance, cliquez à la souris sur la

coche verte qui suit la colonne Code. Vous pouvez également procéder au clavier en
vous déplaçant sur la ligne concernée et en appuyant sur la barre d'espacement.

è Pour agir sur le niveau de relance de chaque écriture sélectionnée, vous pouvez
procéder à la souris par un clic droit dans la colonne Code ; un menu contextuel vous
permet alors de sélectionner le niveau de relance, entre 1 et 9. Vous pouvez aussi
procéder directement au clavier en vous déplaçant sur la ligne concernée et en frappant
le chif f re correspondant  au niveau de relance souhait ée pour lʼécrit ure, entre 1 et 9.

è Lorsquʼun niveau de relance a ét é indiqué pour une ligne, vous pouvez le reproduire pour
une autre ligne par un simple clic sur la colonnes Code, ou en sélectionnant la ligne et en
appuyant sur la barre d'espacement.

Le solde de relance du client, solde qui figurera sur la lettre de relance, est recalculé par le
système au fur et à mesure de vos sélections.

La plage de niveaux de relance utilisable pour le client courant est fonction du groupe de
relance auquel est attaché ce client. Le groupe de relance du client apparaît en partie haute,
et est modifiable (sauf si on spécifie le contraire au niveau des paramètres programmes de
cette procédure, paramètres accessibles par Alt F1 sur cet écran). La plage de niveaux qui est
déduite de ce groupe de relance est affichée également en partie haute, à droite du groupe de
relance.
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Pour valider vos modifications, n'oubliez pas de cliquer sur le bouton OK (ou d'appuyer sur le
touche Entrée).

Autres fonctionnalités 

ð Le bouton Paramètres permet  dʼaccéder au t ableau de correspondance donnant  les

niveaux mini et maxi possible pour chaque groupe de relance, ainsi que le N° de le lettre
à imprimer en fonction du groupe et du niveau de relance de chaque client.

ð Le bouton Fiche permet  dʼaccéder direct ement  à la f iche du client, en mode Consultation
par défaut, ou en mode Modification si vous tenez la touche Majuscule enfoncée lors du
clic sur ce bouton.

ð Le bouton Lettrer permet d'ouvrir la fenêtre de lettrage de ce compte, ou même la
fenêtre de délettrage si vous tenez la touche Majuscule enfoncée lors du clic sur ce
bouton.

ð Le bouton Lettrages partiels permet  dʼaccéder à lʼécran de consultation des lettrages
partiels présents dans le compte client.

ð Le bouton Imprimer lettre permet  dʼimprimer la let t re de relance pour le compt e courant.
On peut ainsi procéder par exception : relance téléphonique pour la plupart des clients,
et relance courrier pour quelques-uns seulement. I l suff it  dʼimprimer par ce bout on les

quelques let t res qui sʼavèrent  nécessaires. Les paramèt res dʼimpression de la let t re de

relance sont présentés au paragraphe suivant.

ð Le bouton Consulter ouvre la fenêtre de consultation de ce compte client.

ð Le bouton Litige ouvre une fenêtre permettant d'indiquer la présence d'un litige sur
l'écriture préalablement sélectionnée. La notion de litige client est présentée un peu plus
loin.

ð Le bouton Suspendre la relance permet d'agir sur le traitement de la relance selon les
paramètres programmes choisis (voir ci-après).

ð Il est également possible de modifier une date d'échéance depuis la fenêtre de
modification des relances : il suffit de faire un double-clic sur la date d'échéance à
corriger, une fenêtre de modification de la date est alors proposée.
Remarque : il n'y a pas dans ce cas d'historisation de la modification de cette date,
comme cela serait fait si on passait par la procédure de modification d'une pièce. 

Liste des actions menées pour ce client

Le second tableau donne l'état des actions menées avec le client sélectionné. Les boutons
présents permettent de créer/modifier/supprimer les actions. Le chapitre Actions de relances
détaille ces fonctionnalités.

Gestion de litiges clients

On peut aussi, toujours dans cette procédure de modification des relances, enregistrer un litige
client. Un litige peut porter sur toute écriture susceptible d'être relancée (facture client,
règlement non lettré, lettrage partiel).

Un litige a pour effet de bloquer l'écriture du point de vue de la relance. Deux niveaux de
blocage sont possibles :

è blocage du niveau de la relance, c'est à dire que l'écriture continue à
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apparaître sur les relances, mais le niveau de relance de l'écriture n'est plus
modifié de façon automatique par le programme de recherche des clients à
relancer ;

è blocage complet de l'écriture, c'est à dire que l'écriture n'est plus prise en
compte dans le solde relancé du client.

Lors de la déclaration du litige, on peut saisir un commentaire qui sera repris sur la liste des
clients à relancer.

Pour enregistrer un litige client, il faut utiliser le bouton Litige dans la procédure de modification
des relances, cette option permettant d'accéder à un écran spécifique de saisie du litige.

Le litige peut être déclaré même si un niveau de relance est déjà porté sur la ligne en question.
En effet, en fonction du niveau de blocage retenu pour le litige, le niveau de relance sera soit
effacé (blocage complet de l'écriture), soit restauré après saisie du litige (pas de blocage, ou
blocage du niveau de relance seulement).

Même dans le cas où le niveau de relance est effacé suite à un blocage complet, le niveau de
relance connu au moment du litige est mémorisé par ailleurs, de façon à pouvoir être
éventuellement restauré si le litige est supprimé ultérieurement.

Les lignes sur lesquelles il y a déjà un litige apparaissent dans la liste des écritures non lettrées
de cette procédure avec le mot Litige en rouge, à droite du montant de l'écriture.

Pour modifier un litige client, il faut réutiliser le bouton Litige sur lʼécrit ure en quest ion, lʼécran

de saisie du litige est alors proposé en modification. 

Pour supprimer un litige client, il faut rappeler en modification le litige, puis utiliser le bouton
Supprimer sur l'écran de saisie du litige.

Remarque : les niveaux de relance de chaque écriture, de même que les litiges clients, sont
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visibles en consultation de compte client ; le système fait apparaître, dans la colonne réservée
normalement au code nature de pièce, le niveau de relance sous la forme dʼun chif f re compris

entre 1 et 9, en rouge sur fond jaune ; sʼil y  a lit ige, on trouve les lettres Ltg figurant elles
aussi en rouge sur fond jaune. Par un double clic sur ce repère Ltg, on peut consulter le détail
du litige, et notamment les commentaires qui ont été saisis lors de la déclaration du litige.

Suspension de relance d'un client

Dans la procédure de modification des relances, on dispose dʼun bout on Suspendre la relance.
Le mode de fonctionnement de cette touche peut être choisi dans la liste ci-après :

1) soit elle a pour effet d'effacer le niveau de relance sur toutes les écritures du
compte client. Lors du prochain traitement de recherche des clients à relancer, la
relance repart donc du niveau le plus bas.

2) soit elle suspend provisoirement la relance du client, c'est à dire que le client n'est
pas relancé tant que l'on ne redemande pas la recherche des clients à relancer. Le
niveau de relance de chaque écriture est cependant conservé, et sera restauré lors
de la prochaine recherche des clients à relancer, avec augmentation éventuelle de
ce niveau d'une unité.

3) soit enfin, on peut retenir le même fonctionnement que le cas précédent, mais le
niveau de relance de chaque écriture est diminué d'une unité avant suspension de la
relance. Ainsi, lors de la prochaine recherche des clients à relancer, et si la situation
du compte n'a pas évolué entre temps, le niveau de relance de chaque écriture sera
identique suite à l'augmentation d'une unité.

Le choix entre ces trois modes de fonctionnement se fait par un paramètre programme
accessible par les touches Alt F1 sur lʼécran de modif icat ion des relances ou en cliquant  sur le

petit bouton situé en haut à gauche. 
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15.4  Edition des lettres de relance

Cette procédure permet d'éditer les lettres de relance clients. Elle est accessible depuis le
menu Traitement/Relances clients/Édition des lettres de relance, ou par le bouton Imprimer
lettre depuis la procédure de modification des relances.

Lors de l'appel de la procédure, il y a affichage d'un écran de saisie des paramètres, constitué
de 3 onglets.

Le premier onglet Général comporte les zones suivantes :

ð Groupe de relance. Permet  de nʼimprimer les let t res que pour les c lient s dʼun groupe

donné, ou jusqu'à un groupe donné. Si vous choisissez la valeur Tous les groupes, tous
les groupes de relance clients seront traités, hormis le groupe 0 qui est toujours écarté. 
Rappel : le groupe de relance client est défini dans la fiche de chaque client.

ð Solde des lettrages partiels uniquement. Si cette case est cochée, pour les écritures
lettrées partiellement, il n'apparaitra qu'une ligne par lettrage partiel (par code lettrage
distinct donc) avec le libellé et le solde du lettrage partiel, et non pas toutes les
écritures constituantes du lettrage partiel. Dans le cas contraire, toutes les écritures
lettrées partiellement apparaitront.
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ð Avec les commentaires écritures : Impression des éventuels commentaires liés à chaque
écriture.

ð Niveaux de relance à lister. Cette invite est composée de 9 cases à cocher,
correspondant aux neuf niveaux de relance possibles pour un client. 
Si vous voulez imprimer tous les clients en situation de relance, cochez toutes les cases.
Si au contraire vous souhaitez vous limiter aux niveaux 1 à 7, ne cochez pas les cases
correspondant aux niveaux 8 et 9, si ces niveaux correspondent à une gestion de
contentieux faite par ailleurs.
Notez que ce filtrage par niveau peut s'appliquer sur le niveau « final » du client (niveau
maximal des écritures relancées pour le client) ou sur le niveau de chaque écriture.

ð Collectif.  Permet  de nʼimprimer les let t res que pour les compt es c lient s at t achés à un

collectif donné.
Cela permet notamment, si le compte Clients douteux a été défini en tant que compte
collectif, de laisser ce collect if  à lʼécart  de ce t rait ement.
Si vous laissez cette zone à blanc, tous les collectifs clients seront traités. 
Rappel : chaque couple (compte collectif, client) est traité distinctement dans la chaîne
de relance ; si un même client a des factures en situation de relance dans deux collectifs
différents, il recevra deux lettres de relance.

ð Depuis le n° - Jusqu'au client n°. Permet  de nʼimprimer les let t res que pour un int ervalle

de clients. Si vous laissez ces deux zones à blanc, tous les clients seront traités.

ð Bouton Sélection par groupe ou famille : Ce bouton permet de filtrer les clients selon leur
groupe ou leur famille (définis dans la fiche client). Ce critère de filtrage s'ajoute aux
autres proposés dans cette fenêtre.

Le deuxième onglet, Représentants, nʼest  accessible que si vous avez choisi une valeur aut re

que Pas géré à lʼinvit e Mode de gestion du code représentant sur lʼonglet Tiers de la fiche
société. Il comporte les zones suivantes :

ð Critère de tri. Vous avez le choix entre imprimer les lettres triées par N° de client ou par
code représentant. 
Dans le second cas, il sera plus simple de regrouper les lettres par représentants, ces
derniers se chargeant de la relance de leurs clients respectifs.

ð Sélection des représentants à traiter : Depuis le code - Jusqu'au code. Permet de
nʼimprimer les let t res que pour les c lient s at t achés à un code ou un int ervalle de codes

représentants donnés.

Enfin, le troisième onglet, Frais et Agios, nʼest  lui accessible que sʼil exist e au moins une let t re-
type, parmi toutes les lettres-types définies, pour laquelle vous avez demandé lʼadjonct ion de

frais forfait aire ou dʼagios. Il comporte les zones suivantes :

ð Montants des frais : Les frais forfaitaire de relance, telle que prévue par la loi du 21 mars
2012, peuvent être paramétrés ici. Pour qu'ils apparaissent au niveau de chaque lettre
de relance, il faut  cocher lʼopt ion Inclure des frais forfaitaire pour retard de paiement
dans les modèles de lettre.

ð Libellé : Libellé affiché en regard de ces frais forfaitaires.

ð Mode de calcul : Le calcul des frais forfaitaires peut se faire une seule fois par lettre ou
être fonction du nombre de factures relancées apparaissant sur la lettre. La valeur 

ð Taux dʼagios à appliquer . Indiquez le t aux dʼagios à appliquer, facture par facture. Il
sʼagit  là dʼun t aux annuel.
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ð Taux de TVA sur les agios. Indiquez le taux de TVA à appliquer sur le montant total
dʼagios calculé.

ð Date de référence. Indiquez ici la date qui va permettre de calculer le nombre de jours
de retard, par comparaison avec la dat e dʼéchéance de chaque fact ure.

Rappel : que ce soit pour les frais forfaitaires de relance ou les agios pour retard de paiement,
seule lʼimpression est  prise en charge ; aucune compt abilisat ion de frais ou dʼagios nʼest

effectuée par le système.

Le bouton Paramètres disponible au bas de la fenêt re permet  dʼaccéder au t ableau de

correspondance (groupe de relance, niveau de relance du client) è N° de lettre-type à
imprimer.

Ce tableau a déjà été présenté dans la saisie des lettres-types. Sur ce même écran, on peut
déf inir également  les paramèt res dʼimpression des let t res de relance et  des relevés de compt es

clients.

Envoi des lettres de relance par mail

En sus d'une impression « papier » des lettres de relance, LDCompta propose aussi l'envoi par
mail de ces lettres.
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Pour cela, il faut :

· Avoir une adresse mail renseignée dans chaque fiche client.

· Définir les paramètres d'envoi des mails (bouton Paramètres dans cette fenêtre d'édition).
En sus de la configuration du serveur SMTP à utiliser pour l'envoi des mails, on peut choisir
d'envoyer le mail au client concerné, à son représentant, ou aux deux à la fois.

· Toujours dans cette fenêtre d'édition des lettres de relance, cliquer sur le bouton E-Mailing
plutôt que Imprimer.

Un premier aperçu est présenté, le cas échéant, pour les lettres de relance concernant des
clients dont l'adresse mail est manquante ; ces lettres peuvent ainsi être imprimées si on le
souhaite. Puis un second aperçu présente les lettres de relance qui vont être envoyées par
mail ; suite à cet aperçu, il suffit de confirmer l'envoi par mail en répondant Oui à la question
qui est posée. 

Rappel : pour les différentes lettres-types que vous souhaitez envoyer par mail, n'oubliez pas
de renseigner l'objet et le corps du mail associés à chaque lettre, dans la saisie des lettres-
types. Rappelons également qu'il est bien préférable de décocher l'option Utiliser la lettre
et/ou le relevé directement dans le corps du message, qui donne des résultats pour le moins «
variables » (rarement satisfaisants) selon le type de messagerie utilisée, côté émetteur et
destinataire. Sans cette option, LDCompta va envoyer un mail très simple, avec un corps de
quelques lignes seulement (le texte que vous avez choisi) et la lettre de relance proprement
dite sera en pièce jointe (fichier PDF). Le mail sera ainsi bien lisible quel que soit le client de
messagerie utilisé par le destinataire (Outlook, Gmail..) et la lettre pourra facilement être
imprimée par le destinataire s'il le souhaite.
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15.5  Mode de relance alternatif basé sur les retards

Il existe une alternative au module de relance « classique » décrit jusqu'ici. Dans ce mode
alternatif, ce qui diffère, c'est la façon dont on attribue un niveau de relance à chaque
écriture :

è dans le mode « classique », le niveau de relance est augmenté par le traitement de
recherche des clients à relancer (avec toutefois quelques subtilités, via l'option
Augmentation du niveau de relance pour les écritures déjà relancées décrite au chapitre
Recherche et édition de la liste des clients à relancer). On peut donc dire, en première
approche, que si ce traitement de relance est exécuté régulièrement tous les 15 jours, une
facture au niveau 4 est en situation de relance au moins depuis 4 x 15 jours, soit 60 jours.

è dans le mode alternatif dit « New », le niveau de relance de chaque facture découle
directement du nombre de jours de retard de celle-ci (avec là-aussi quelques subtilités
décrites plus loin, notamment le respect éventuel de la chronologie des niveaux), ce retard
étant calculé par différence entre la date de lancement du traitement de relance (date qui
peut être ajustée lors du lancement) et la date d'échéance (ou date de pièce, en fonction
d'un paramètre) de la facture. A partir de ce nombre de jours de retard, un tableau définit
comment on attribue le niveau. Par exemple, le niveau 1 peut correspondre à moins de 10
jours de retard, le niveau 2 à un retard compris entre 11 et 30 jours, le niveau 3 à un
retard compris entre 31 et 60 jours... 

C'est donc la principale différence entre ces deux modes de relance. Et comme cela joue sur
l'attribution des niveaux de relance, il parait évident qu'on ne doit pas basculer d'un mode à
l'autre trop souvent : le mode de gestion des relances, « classique » ou « New » doit être
choisi au départ et on doit s'y tenir. Si on veut basculer après coup, il est préférable de voir
cela avec un expert LDCompta. Et il sera sans doute préférable de commencer par remettre à
blanc tous les niveaux de relance pour éviter tout effet indésirable lié à des interférences entre
les 2 méthodes de calcul du niveau de relance

Mise en place

Le choix de ce module de relance dit « New » est fait en créant un paramètre programme
(menu Fichier/Paramètres programmes) nommé RELANCENEW (ou en modifiant celui-ci s'il
existe déjà). Il faut indiquer la valeur O (O pour Oui) en position 1 de ce paramètre programme.

A partir de là, l'option de menu Traitement/Relance clients/Recherche des clients à relancer
donne accès à la fenêtre décrite ci-après plutôt qu'à celle décrite au chapitres Recherche et
édition de la liste des clients à relancer.

Notez que dans ce mode de relance « New », les traitements de recherche des clients à
relancer, d'édition de la liste préparatoire et d'édition des lettres de relance sont tous intégrés
dans une fenêtre de lancement unique, décrite ci-après. La fenêtre d'édition des lettres de
relance, décrite au chapitre Édition des lettres de relance ne doit donc pas être utilisée. Si
vous appelez celle-ci via le menu Traitement/Relance clients/Édition des lettres de relance, un
message d'avertissement vous le rappelle.

Fenêtre de traitement de relance du module « New »

Cette fenêtre est donc accessible par le menu Traitement/Relance clients/Recherche des
clients à relancer. 
Elle comprend un grand nombre d'options, réparties sur 3 onglets.
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Onglet Général

Sélection des clients à traiter

ð Groupe pour relance. Permet  de ne sélect ionner que les c lient s dʼun groupe donné, ou
jusqu'à un groupe donné. Si vous indiquez Tous les groupes, tous les groupes de relance
clients seront traités, hormis le groupe 0 qui est toujours écarté. 
Rappel : le groupe de relance client est défini dans la fiche de chaque client.

ð Collectif. Permet de ne sélectionner que les comptes clients attachés à un collectif
donné.
Cela permet notamment, si le compte Clients douteux a été défini en tant que compte
collectif, de laisser ce collect if  à lʼécart  du t rait ement  de relance.
Si vous laissez cette zone à blanc, tous les collectifs clients seront traités.
Remarque : chaque couple (compte collectif, client) est traité distinctement dans la
chaîne de relance ; si un même client a des factures en situation de relance dans deux
collectifs différents, il recevra deux lettres de relance.

ð Depuis le n° - Jusqu'au n°. Permet  de ne sélect ionner quʼun int ervalle de client s à t rait er.
Si vous laissez ces deux zones à blanc, tous les clients seront traités.

ð Bouton Sélection par groupe ou famille : Ce bouton permet de filtrer les clients selon leur
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groupe ou leur famille (définis dans la fiche client). Ce critère de filtrage s'ajoute aux
autres proposés dans cette fenêtre.

Options de traitement

ð Relance sur Date d'échéance ou Relance sur Date de pièce. Est indiqué ici le type de
date utilisé pour calculer le nombre de jours de retard de chaque facture, par rapport à
la date de lancement choisie juste en-dessous. Ce type de date peut être modifié sur
l'écran où l'on définit la correspondance entre les nombres de jours de retard et les
niveaux de relance, écran accessible par le bouton Retard au bas de cette fenêtre. 

ð Date de lancement. Indiquez la date à utiliser pour calculer le nombre de jours de retard
de chaque facture, par différence entre celle-ci et la date d'échéance (ou de pièce) de
chaque facture. Par défaut, c'est la date du jour.

ð Mode de traitement des lettrages partiels. Cette option ne joue que pour la présentation
de ces lettrages partiels, sur la liste préparatoire ou les lettres de relance. Pour la partie
« recherche des clients à relancer » et le calcul du niveau de relance en fonction du
nombre de jours de retard, chaque lettrage partiel est toujours traité comme un tout, en
considérant sa date d'échéance (ou de pièce) pour calculer son nombre de jours de
retard et le niveau de relance qui en découle, niveau de relance qui est alors reporté sur
toutes les écritures constituant ce lettrage partiel.

§ En choisissant  lʼopt ion Solde des lettrages partiels uniquement, pour les écritures
lettrées partiellement, il n'apparaitra, sur la liste préparatoire et la lettre de relance,
qu'une ligne par lettrage partiel (par code lettrage distinct donc) avec le libellé et le
solde du lettrage partiel, et non pas toutes les écritures constituantes du lettrage
partiel.

§ En choisissant  lʼopt ion Détail des écritures lettrées partiellement, toutes les
écritures constituantes d'un lettrage partiel apparaitront, sur la liste préparatoire et
la lettre de relance.

ð Mode de traitement des écritures au crédit. Ce mode joue pour le calcul du solde à
relancer, client par client, sachant que si ce solde est nul ou créditeur, aucune relance
ne sera opérée et toutes les écritures constituant le solde du client verront leur niveau
de relance remis à blanc). Dans tous les cas, les écritures au débit du compte client
ayant une date d'échéance postérieure à la date de lancement spécifiée plus haut sont
ignorées dans le calcul de ce solde. Le mode défini ici joue pour les écritures au crédit du
compte client :

§ Choisissez lʼopt ion Porte sur les écritures débit si vous souhaitez que les toutes
écritures au crédit, quelle que soit leur date d'échéance, soient prises en compte
pour calculer le solde à relancer pour le client. Ainsi, une facture ayant une date
d'échéance postérieure à la date de lancement viendra quand même diminuer le
solde à relancer.

§ Choisissez lʼopt ion Porte sur toutes les écritures pour que toutes les écritures
ayant une date d'échéance postérieure à la date de lancement soient ignorées,
quelle que soit leur sens, débit ou crédit.

I l est  conseillé dʼut iliser lʼopt ion Porte sur les écritures débit qui est plus favorable au
client, sauf si vous êtes certain de toujours lettrer parfaitement les comptes clients,
même en cas de règlement partiel (en effectuant un lettrage partiel par exemple).

Si vous choisissez le mode Porte sur les écritures débit, les écritures au crédit ayant une
date d'échéance postérieure à la date de lancement, qui ne sont donc pas en retard, se
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verront attribuer comme niveau de relance le niveau maximum trouvé parmi les autres
écritures relancées pour le client en question, ceci afin que ces écritures soient traitées
correctement compte-tenu des autres critères de filtrage et traitement définis plus loin.
  

ð Augmentation/Évolution des niveaux de relance. Si cette option n'est pas cochée, tout
le traitement se déroule normalement, mais en fin de traitement, le système restaure les
niveaux de relance des écritures et lettrages partiels dans l'état où ils étaient juste
avant le lancement de ce traitement. Cela permet par exemple de lancer le traitement
une première fois pour n'imprimer que la liste préparatoire, d'effectuer éventuellement
quelques corrections via la procédure de modification des relances (pour suspendre
certains clients ou déclarer des litiges principalement, car modifier le niveau de relance
d'une écriture est peu pertinent, ce niveau étant par la suite recalculé en fonction du
nombre de jours de retard), puis de relancer ce même traitement avec édition des lettres
de relance.

ð Choix des niveaux à relancer. Cette invite est composée de 9 cases à cocher,
correspondant aux neuf niveaux de relance possibles pour une écriture ou un client
(niveau final). 
Si vous voulez imprimer tous les écritures en situation de relance de tous les clients,
cochez toutes les cases. Si au contraire vous souhaitez vous limiter aux niveaux 1 à 7,
ne cochez pas les cases correspondant aux niveaux 8 et 9, si ces niveaux correspondent
à une gestion de contentieux faite par ailleurs.
Notez que ce filtrage par niveau peut s'appliquer sur le niveau « final » du client (niveau
maximal des écritures relancées pour le client) ou sur le niveau de chaque écriture.

Options d'impression

ð Liste préparatoire et Lettres de relance. Cochez les cases correspondant aux
impressions souhaitées.

ð Uniquement les factures dont le niveau de relance évolue ou Toutes les factures en
situation de relance. Choisissez la première option si vous ne souhaitez voir apparaitre,
sur la liste préparatoire ou même la lettre de relance, que les factures dont le niveau de
relance a évolué au cours du traitement. Cette option est souvent combinée avec
l'option qui suit Une lettre par niveau de relance.

ð Tous les niveaux de relance sur la même lettre de relance ou Une lettre par niveau de
relance. La première option correspond à ce qui est fait dans le mode de relance «
classique », à avoir impression d'une seule lettre de relance par client regroupant toutes
les écritures en situation de relance, quel que soit le niveau de celles-ci, la lettre étant
choisie en se basant sur le niveau de relance maximal trouvé parmi les écritures
relancées du client. L'option Une lettre par niveau de relance permet au contraire
d'imprimer plusieurs lettres pour un même client si celui-ci a des écritures relancées
portant des niveaux distincts. Cette dernière option est souvent combinée avec l'option
précédente d'impression Uniquement les factures dont le niveau de relance.

ð Imprimer date d'écriture ou Imprimer date de pièce. Choisissez le type de date qui sera
imprimée sur la liste préparatoire uniquement, sachant que sur la lettre de relance, c'est
toujours la date de pièce qui s'imprime (c'est la seule qui a du sens pour le client, dans le
cas d'une facture d'un exercice antérieur).

ð Avec les commentaires écritures : si vous cochez cette option, les commentaires
éventuels accompagnant chaque écriture apparaitront, tant sur la liste préparatoire que
sur les lettres de relance.
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Boutons disponibles

ð Le bouton Paramètres permet  dʼaccéder au t ableau de correspondance (groupe de
relance, niveau de relance du client) è N° de lettre-type à imprimer, déjà décrit ici.

ð Le bouton Retard permet d'accéder à l'écran où l'on définit la correspondance entre le
nombre de jours de retard et le niveau de relance à attribuer à l'écriture (ou au lettrage
partiel). C'est sur cet écran qu'on indique également si le retard doit être calculé, pour
chaque écriture ou lettrage partiel, en se basant sur la date d'échéance ou la date de
pièce. 
Enfin, toujours sur cet écran Retard, une option Gérer la chronologie des niveaux de
relance est disponible. En cochant cette option, le système garantit qu'au cours d'un
même traitement, le niveau de relance d'une écriture ou d'un lettrage partiel ne peut
évoluer que d'une unité. En principe, c'est déjà le cas du fait que les niveaux de relance
évoluent en fonction du nombre de jours de retard, si les intervalles en nombre de jours
correspondant à chaque niveau de relance sont suffisamment grands et si on lance se
traitement de relance suffisamment régulièrement.
Il peut toutefois y avoir des cas où une facture n'était pas en situation de relance (déjà
lettrée par exemple), mais le devient (délettrage suite à un impayé) et a un nombre de
jours de tard important. Avec cette option, si la facture n'avait jamais été relancée, elle
se retrouvera au niveau de relance 1, même si le nombre de jours de retard l'aurait
amené à un niveau supérieur.
Remarque importante : l'affectation du niveau de relance en fonction du nombre de jours
de retard tient toujours compte du niveau de relance minimum et maximum autorisés par
le groupe de relance auquel chaque client est affecté. Ainsi, si une facture à 150 jours
de retard, que cela correspond à un niveau de relance 6, mais que le client est dans un
groupe dont le niveau de relance maximum est 5, c'est le niveau 5 qui sera affecté à
l'écriture. 

ð Le bouton Mailing... permet d'envoyer les lettres de relance par mail. Pour cela, il faut :
§ Avoir une adresse mail renseignée dans chaque fiche client.
§ Définir les paramètres d'envoi des mails (bouton Paramètres, onglet e-Mailing). En

sus de la configuration du serveur SMTP à utiliser pour l'envoi des mails, on peut
choisir d'envoyer le mail au client concerné, à son représentant, ou aux deux à la
fois.

Un premier aperçu est présenté, le cas échéant, pour les lettres de relance concernant
des clients dont l'adresse mail est manquante ; ces lettres peuvent ainsi être imprimées
si on le souhaite. Puis un second aperçu présente les lettres de relance qui vont être
envoyées par mail ; suite à cet aperçu, il suffit de confirmer l'envoi par mail en
répondant Oui à la question qui est posée. 

Onglet Représentants 

I l nʼest  accessible que si vous avez choisi une valeur aut re que Pas géré à lʼinvit e Mode de
gestion du code représentant sur lʼonglet Tiers de la fiche société. Il comporte les zones
suivantes :

ð Critère de tri. Vous avez le choix entre imprimer les lettres triées par N° de client ou par
code représentant. 
Dans le second cas, il sera plus simple de regrouper les lettres par représentants, ces
derniers se chargeant de la relance de leurs clients respectifs.

ð Sélection des représentants à traiter : Depuis le code - Jusqu'au code. Permet de
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nʼimprimer les let t res que pour les c lient s at t achés à un code ou un int ervalle de codes

représentants donnés.

Onglet Frais et Agios

I l nʼest  accessible que sʼil exist e au moins une let t re-type, parmi toutes les lettres-types
définies, pour laquelle vous avez demandé lʼadjonct ion de frais forfait aire ou dʼagios. Il
comporte les zones suivantes :

ð Montants des frais : les frais forfaitaire de relance, telle que prévue par la loi du 21 mars
2012, peuvent être paramétrés ici. Pour qu'ils apparaissent au niveau de chaque lettre
de relance, il faut  cocher lʼopt ion Inclure des frais forfaitaire pour retard de paiement
dans les modèles de lettre.

ð Libellé : Libellé affiché en regard de ces frais forfaitaires.

ð Mode de calcul. Le calcul des frais forfaitaires peut se faire une seule fois par lettre ou
être fonction du nombre de factures relancées apparaissant sur la lettre. La valeur 

ð Taux dʼagios à appliquer . Indiquez le t aux dʼagios à appliquer, facture par facture. Il
sʼagit  là dʼun t aux annuel.

ð Taux de TVA sur les agios. Indiquez le taux de TVA à appliquer sur le montant total
dʼagios calculé.

ð Date de référence. Indiquez ici la date qui va permettre de calculer le nombre de jours
de retard, par comparaison avec la dat e dʼéchéance de chaque fact ure.

Rappel : que ce soit pour les frais forfaitaires de relance ou les agios pour retard de paiement,
seule lʼimpression est  prise en charge ; aucune compt abilisat ion de frais ou dʼagios nʼest

effectuée par le système.

Les impressions résultantes

Dans ce mode de relance « New », les impressions résultantes sont quasiment les mêmes, pour
ce qui est de la présentation, que celles du mode de relance « classique ».

Mais compte-tenu du mode de calcul du niveau de relance fort différent dans ce mode « New
», les écritures et lettrages partiels apparaissant tant sur la liste préparatoire que sur les
lettres de relance proprement dites diffèrent sensiblement. D'autant plus si vous avez activé
les options Imprimer uniquement les factures dont le niveau de relance et/ou Une lettre par
niveau de relance, options non disponibles dans le mode « classique ».
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15.6  Relance des traites émises à lʼacceptation

Cet t e procédure permet  de relancer les t rait es émises à lʼaccept at ion, pour tenter de les faire
rent rer dʼaccept at ion plus v it e. Elle est basée sur le portefeuille de traites émises à
lʼaccept at ion, et non sur les comptes clients.

Le traitement est donc totalement différent de celui de la chaîne de relance décrite dans les
paragraphes précédents. La seule chose en commun est la saisie des lettres-types ; en effet,
cet t e procédure permet  dʼédit er soit  une list e des t rait es à relancer, soit des lettres de relance
de traites. Dans ce dernier cas, elle utilise une lettre-type, même s'il faut prévoir dans ce cas
une lettre spécifique pour laquelle le texte sera bien différent.

La relance des t rait es à lʼaccept at ion v ient, dans le temps, bien en amont de la relance du
compte client. On relance une t rait e alors que lʼéchéance est  à venir, alors que lʼon relance le

compt e client  lorsque lʼéchéance est  dépassée.

Cette procédure est accessible depuis le menu Traitement/Relances clients/Relance des
traites émises à l'acceptation.

La saisie des paramètres se fait dans deux onglets.

Onglet Général

ð Édition liste des traites. Activez cette option pour imprimer une liste de traites à
relancer.

ð Édition des lettres de relance. Activez cette option pour imprimer des lettres de relance
des t rait es émises à lʼaccept at ion.

ð N° de la lettre-type. En cas dʼédit ion de let t re de relance, indiquez le N° de la lettre-
type à imprimer. I l nʼy a pas de gest ion de plusieurs niveaux de relance de t rait es,
comme cʼest  le cas dans la chaîne de relance des compt es c lient s. En revanche, il est
possible de lancer le traitement en plusieurs fois, avec des sélections de dates
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différentes, en choisissant chaque fois la lettre-type adaptée. Par exemple, pour les
traites venant à échéance dans moins de 20 jours, on pourra utiliser une lettre-type plus
ferme que sʼil sʼagit  de t rait es venant  à échéance dans 2 mois.

ð Traites émises après le – avant le . Permet de sélectionner les traites à relancer en
fonct ion de leur dat e dʼémission.

ð Traites échues après le – avant le . Permet de sélectionner les traites à relancer en
fonct ion de leur dat e dʼéchéance. Les deux critères de date, dat e dʼémission et  dat e

dʼéchéance peuvent  êt re combinés.

ð Groupe pour relance. Permet  de ne t rait er que les c lient s dʼun groupe donné, ou jusqu'à
un groupe donné. Par défaut, tous les groupes de relance clients seront traités, hormis le
groupe 0 qui est toujours écarté.
Rappel : le groupe de relance client est défini dans la fiche de chaque client.

Le bouton Paramètres de relance permet d'accéder à l'écran de configuration des paramètres
de relance déjà décrit au chapitre Édition des lettres de relance. Mais dans cette fenêtre, ce
ne sont que les options de l'onglet Impression qui ont du sens.

Onglet Représentant

I l nʼest  accessible que si vous avez choisi une valeur aut re que Pas géré à lʼinvit e Mode de
gestion du code représentant sur lʼonglet  Tiers de la Fiche société.
Cet onglet comporte les zones suivantes :

ð Trié par. Vous avez le choix entre imprimer les lettres triées par N° de client ou par code
représentant. Dans le second cas, il sera plus simple de regrouper les lettres par
représentants, ces derniers se chargeant de la relance de leurs clients respectifs.

ð Sélection des représentants depuis le code - Jusqu'au code. Permet de ne traiter que les
clients attachés à un code ou un intervalle de codes représentants donnés.

Conseil

Pour évit er de relancer des t rait es dont  lʼéchéance est  de dépassée (ou trop proche), il est
conseillé de lancer périodiquement une épuration des traites en fonction de leur date
dʼéchéance. Cela peut se faire depuis la procédure de gestion du portefeuille de traites à
lʼaccept at ion, par le bouton Épurer.

Ces t rait es non revenues dʼaccept at ion vont  arriver « naturellement » dans le circuit de
relance classique, puisquʼune t rait e à lʼaccept at ion nʼa donné lieu à aucune compt abilisat ion. La
facture correspondante dans le compte client est donc restée non lettrée ; une fois lʼéchéance

atteinte, la facture sera prise en compte dans la chaîne de relance des comptes clients.
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15.7  Actions de relances

Les actions de relance permettent à la fois de noter des « mémos » quant aux actions de
relance déjà réalisées, mais aussi dʼinscrire des rappels pour les act ions à mener

prochainement. Elles évitent ainsi de recourir à d'autres outils en dehors de LDCompta
(Agenda, Bloc-notes...).

Ces actions de relance sont saisies :

ü Soit dans la fenêtre de modification des relances pour un client donné (menu
Traitement/Relances clients/Modification des relances client par client).
 Ces actions sont présentées sous forme de liste en partie basse de cette fenêtre, avec
t rois bout ons permet t ant  dʼagir sur cet t e list e : Nouvelle action, Modifier et Supprimer.

ü Soit depuis le widget dédié présenté en page suivante.

ü Soit depuis le menu Traitement/Relances clients/Actions de relance client où lʼon

retrouve ces actions tous clients confondus. 
On dispose dans cette fenêtre de différents critères de filtrage, par période notamment,
ou uniquement celles qui présentent un rappel (actions à mener prochainement).
Là aussi, on dispose des trois boutons Créer, Modifier et Supprimer, ainsi que dʼun

bouton Modifier relance qui donne accès à la fenêtre de modification des relances pour le
compt e client  référencé par lʼact ion sur laquelle on est  placé au moment  où lʼon c lique sur

ce bouton.
Un filtrage des actions est possible 

§ sur une période pour ce qui est de la date des actions de relance

§ sur une période pour ce qui est de la date de rappel (en cochant l'option
Uniquement avec rappel).

§ sur un groupe de relance

§ sur la notion de « Rappel ». Par défaut, seules les actions ayant un rappel «
actif » sont présentées, sachant qu'on a 4 possibilités de filtre sur cette notion
de rappel :

� Tous : aucun filtre n'est appliqué.
� Sans : seules les actions n'ayant pas de date de rappel ou ayant un rappel

marqué comme Terminé sont présentées.
� Actif : seules les actions ayant un rappel « en cours » sont affichées, ce

qui revient à masquer les actions n'ayant pas de date de rappel, ou celles
ayant un rappel marqué comme Terminé. C'est l'inverse de la sélection
Sans.

� Terminé : seules les actions ayant un rappel marqué comme Terminé sont
présentées.

§ sur un client en particulier

§ sur un groupe et/ou une famille de clients,

A savoir : la modification de la date de rappel ou le marquage du rappel comme étant Terminé
peuvent être fait directement depuis la liste des actions de relance : il nʼest  pas nécessaire

dʼappeler lʼact ion en modif icat ion pour cela. Il suffit de cliquer dans la colonne Term. sur la
ligne correspondant à l'action de relance, ou au clavier en sélectionnant la ligne souhaitée,
puis en appuyant sur la barre d'espacement.

Remarque : une option Afficher le descriptif est disponible en haut à droite de la fenêtre
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présentant la liste des actions de relance. En cochant cette option, une colonne Descriptif
apparait en droite de la colonne où figure le titre de l'action. Ainsi, si on exporte une liste des
actions de relance dans un tableur, on peut récupérer toutes les informations liées aux actions
de relance, y compris ce texte descriptif.

Toujours dans cette fenêtre de gestion des actions de relance, on dispose de 3 boutons :

ð Tout supprimer : permet de supprimer « en masse » toutes les actions de relance
affichées. Bien évidemment, on prendra soin de filtrer la liste des actions de relance, via
les différents critères de sélection figurant en partie haute de la fenêtre, avant de
cliquer sur ce bouton. 

ð Tout terminer : permet de marquer en Rappel terminé toutes les actions de relance
affichées. Bien évidemment, on prendra soin de filtrer la liste des actions de relance, via
les différents critères de sélection figurant en partie haute de la fenêtre, avant de
cliquer sur ce bouton. 

ð Terminer auto : permet de marquer en Rappel terminé toutes les actions de relance des
clients n'ayant plus aucune écriture en situation de relance (c'est à dire plus aucune
écriture non lettrée ou lettrée partiellement, ayant un niveau de relance renseigné),
qu'elles soient affichées ou pas dans la liste écran. 
Ce marquage en Rappel terminé des actions de relance des clients n'ayant plus aucune
écriture en situation de relance peut aussi être fait automatiquement : cela est
documenté au bas de cette page.

Lorsquʼon crée une act ion de relance, on dispose des champs suivants :

ð N° de compte client, pré renseigné quand cela est possible

ð Date et  heure de lʼact ion, pré renseignées elles aussi

ð Une nature, saisie sous forme dʼune list e déroulant e dont  les valeurs sʼenrichiront  au f il de

vos saisies. On peut ainsi classer ces actions : mémo interne, simple rappel téléphonique,
entretien téléphonique détaillé, mis au contentieux…

ð Tit re de lʼact ion

ð Un descriptif complet, où lʼon peut  saisir du t ext e à volont é, avec des options de mise en
forme « classique » : gras, italique, souligné, couleurs…



LDCompta pour Windows

Page 509 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

ð Des informations de rappel facultatives : une date de rappel, un indicateur Rappel
terminé, et enfin, comme cela existe aussi pour les écritures périodiques, un champ où
lʼon déf init  que le rappel sera présent é à t ous les ut ilisat eurs, à un utilisateur seulement
(que lʼon ident if ie alors plus bas) ou à personne (dans ce dernier cas, il nʼy aura pas de

rappel à proprement parler, mais on pourra toujours filtrer, dans la liste de toutes les
actions de relance, celles qui ont un rappel non terminé).

En complément, on peut  aussi indiquer que lʼact ion de relance est  « réservée » à un
utilisateur : cela signifie que cette action sera masquée à tous les utilisateurs autres que celui
indiqué en regard de cet indicateur, sauf à ceux disposant  dʼun accès de niveau

Administrateur.

I l est  également  possible dʼassocier un ou plusieurs document s à cet t e act ion de relance, via le
module GED intégré à LDCompta. Utilisez pour cela le gros bouton GED présenté en haut à
droite de la fenêtre : clic droit pour ajouter un document, ou glisser/déposer à la souris de
documents sur ce bouton.

On dispose ainsi dʼun out il assez complet  pour cent raliser t out es les informat ions nécessaires à

une relance client efficace.

Mém orisat ion des le t t res de  re lance  ém ises en t ant  quʼact ion de  re lance

Chaque fois que vous imprimez des lettres de relance (impression au sens large, ce peut être
un simple envoi par mail), il est possible de créer automatiquement une action de relance pour
chaque client concerné, la lettre de relance elle-même étant enregistrée en PDF dans la GED
du compte client concerné, t out  en ét ant  v isualisable depuis lʼact ion de relance.

Cela se configure dans la Fiche Société (menu Fichier/Fiche société), sur lʼonglet  Tiers.
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Au bas de cet onglet, il faut  cocher lʼopt ion Créer  une act ion à chaque im pression dʼune let t re

de relance et renseigner la nature qui sera affectée à ces actions créées automatiquement
(par exemple : Lettre).

On peut aussi à cet endroit-là demander à ce que ces actions soient créées avec la coche
Rappel terminé marquée dès la création. Ainsi, ces actions sont enregistrées, mais
n'apparaissent pas par défaut dans la liste des actions de relance, puisque celle-ci ne présente
par défaut que les actions ayant un rappel actif.

Le champ suivant proposé dans ce cadre Actions de relance client de la Fiche Société permet
dʼint erdire t out e modif icat ion des act ions de relance ant érieures. En clair, cela signifie que les
actions de relance ne peuvent être modifiées que le jour où elles sont créées et pas au-delà,
sauf par les ut ilisat eurs disposant  du niveau dʼaccès Administrateur.

Enfin, le champ Statut Terminé automatique va marquer en Rappel terminé toutes les actions
de relance des clients n'ayant plus aucune écriture en situation de relance (c'est à dire plus
aucune écriture non lettrée ou lettrée partiellement, ayant un niveau de relance renseigné). Ce
marquage est fait implicitement chaque fois qu'on demande l'affichage des actions de relance
d'un client, que ce soit dans le widget Actions de relance du tableau de bord, dans la fenêtre
principale de gestion des actions de relance ou encore dans la fenêtre de modification des
relances pour un client donné. 

Rappel : même si vous n'avez pas activé cette option dans la Fiche société, il reste possible de
demander à faire ce marquage : on dispose pour cela du bouton Terminer auto dans la fenêtre
principale de gestion des actions de relance.
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15.7.1  Utilisation du widget

La plupart des opérations réalisées depuis la fenêtre de gestion des actions de relance
présentée ci-dessus peuvent être réalisées directement depuis le bureau de LDCompta, si l'on
fait le choix d'afficher le widget dédié à ces actions de relance.

Ce widget présente les premières actions de relance ayant un rappel actif avec une date
antérieure ou égale à la date du jour, par date de rappel croissante (donc les plus anciennes
en premier).

Le bouton Config (en haut à droite du widget) donne accès à la fenêtre de gestion de ces
actions de relance présentée en page précédente.

On peut également cliquer directement sur une des actions affichées dans le widget pour y
accéder en modification.

Enfin, en cliquant sur une action de relance en tenant la touche Control enfoncée, on accède
à la fenêtre de gestion des actions de relance avec un filtre sur le client concerné. 

On peut aussi, par un clic droit sur ce widget, ouvrir un menu contextuel proposant différentes
options de gestion de ces actions de relance.

Le nombre d'actions affichées est fonction de la hauteur du widget. Si le nombre d'actions
affichables, c'est à dire ayant un rappel actif avec une date antérieure ou égale à la date du
jour, est supérieur au nombre d'actions effectivement affichées par le widget, le nombre total
d'actions affichables figure à gauche du bouton Config.
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16. Gestion de la trésorerie

Ce chapitre regroupe différentes pages qui ont toutes rapport avec la trésorerie :

ð la consultation des relevés bancaires

ð la consultation ou l'édition d'un compte de banque

ð le rapprochement bancaire

ð la trésorerie prévisionnelle

ð l'automate d'export de flux de trésorerie.
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16.1  Relevés bancaires

Intégration des relevés bancaires dans LDCompta

Comme vous vous en doutez, le prérequis pour consulter les relevés bancaires directement
depuis LDCompta est de les avoir intégrés dans LDCompta.
LDCompta ne gère pas les transmissions bancaires, ni dans le sens Entreprise à Banque, ni
dans le sens Banque à Entreprise. En revanche, il est possible d'intégrer dans LDCompta des
relevés bancaires reçus par ailleurs (logiciel de télétransmission quelconque), pourvu que ces
relevés soient disponibles à la norme CFONB ou MT940.

Une fois les relevés bancaires intégrés dans LDCompta, on peut donc consulter et imprimer
ceux-ci directement dans le progiciel comptable, et  surt out  sʼappuyer sur ces relevés pour

bénéf ic ier du rapprochement  bancaire aut omat ique ent re les lignes des relevés bancaires dʼune

part, et  les écrit ures compt abilisées dans le compt e de banque dʼaut re part.

La procédure d'intégration des relevés bancaires fait l'objet d'une documentation séparée
disponible ici. Elle n'est donc pas reprise ici en détail.

Consultation et impression des relevés bancaires

Cette procédure de consultation est accessible depuis le menu Traitement/Relevés bancaires.
On peut y accéder également depuis la saisie des virements reçus, par le bouton Gérer
relevés, ou depuis la fenêtre de rapprochement bancaire automatique, là-aussi par le bouton
Gérer relevés dans la fenêtre où l'on choisit les relevés bancaires à rapprocher.

Cela donne accès à la fenêtre présentée ci-dessous :

https://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldcompta/Documentation/IntRlb.pdf
https://www.ldsysteme.fr/fileadmin/telechargement/np/ldcompta/Documentation/IntRlb.pdf
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La fenêtre est composée de 3 « blocs » :

ð En haut à gauche, on trouve la liste des comptes bancaires pour lesquels des relevés
sont disponibles.
En sélectionnant un compte dans cette liste, les autres blocs sont rechargés.

ð En haut à droite, la liste des relevés relatifs au compte bancaire sélectionné en haut à
gauche, avec pour chaque relevé la date d'arrêté, le solde (la colonne C/D indique si le
solde est au débit/crédit), le code devise si le module Devis est actif et une colonne
Rap. où l'on peut connaître l'état de rapprochement du relevé : 

§ Une coche grise indique un rapprochement provisoire

§ Une coche verte signal un rapprochement définitif.

A savoir : la chronologie des différents relevés apparaissant dans cette liste est
contrôlée, toute anomalie est repérée par un petit icône Danger apparaissant en
première colonne, à gauche de la date. Ces anomalies éventuelles doivent être
corrigées, surtout si l'on envisage ensuite de procéder au rapprochement bancaire en
mode automatique. Il faut rétablir la chronologie dans cette liste des relevés, soit en
récupérant, via l'automate d'intégration des relevés bancaires, le ou les relevés
manquants, soit en supprimant les éventuels relevés figurant en double dans la liste
(relevé intégré deux fois dans LDCompta).

ð Le tableau central présente toutes les écritures présentes sur le relevé sélectionné en
haut à droite. On y trouve les informations suivantes :

§ La date de comptabilisation de l'opération par la banque
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§ Le libellé de l'écriture

§ Le N° d'écriture (N° de pièce) porté par la banque. Selon le cas cette zone peut
contenir le numéro de chèque, le numéro de remise, le numéro de pièce.

§ Le code opération interbancaire (COI)

§ Le montant au débit ou au crédit

§ La date de valeur

§ La référence portée par la banque

§ Tout à droite, la zone de marquage utilisée par la saisie des virements reçus.
Cette zone prend la valeur C si la ligne du relevé a déjà été traitée par la procédure
de saisie des virements reçus, I si la ligne a été ignorée au travers de cette
procédure, blanc si la ligne nʼa pas encore ét é t rait ée.
A savoir : on a la possibilité de démarquer une écriture ayant déjà été traitée dans
la saisie des virements reçus, en réalisant un clic droit sur l'écriture concernée, sur
cette marque inscrite dans la colonne Vir. Reçu. 

§ Pour les opérations correspond à des virements ou des prélèvements SEPA, on
dispose d'informations complémentaires. Elles apparaissent en gris clair sur des
lignes supplémentaires sous la ligne de l'opération à laquelle elles se rattachent.
On peut, pour avoir une vision plus synthétique du relevé, masquer ces informations
complémentaires en cochant l'option figurant au-dessus de ce tableau des
écritures.

§ En plus de ces écritures, on trouve une première ligne avec la date et le solde de
début de relevé et une dernière ligne avec la date et le solde en fin de relevé.

Le bouton Imprimer, tout en bas à gauche, permet d'imprimer le relevé en cours d'affichage.
On retrouve exactement les mêmes informations qu'en consultation, avec là-aussi la possibilité
de masquer les informations complémentaires.

Le bouton Épurer, en bas à gauche, permet d'effacer à la demande les relevés les plus
anciens. Cette opération n'est toutefois plus nécessaire : une épuration automatique des
relevés est proposée lors de la clôture d'exercice. Si toutefois vous lancez cette épuration ici,
prenez garde à ne pas effacer des relevés trop récents, notamment ceux qui n'auraient pas
encore fait l'objet d'un rapprochement automatique si vous utilisez le module de rapprochement
bancaire dans LDCompta.

Enfin, le bouton Supprimer permet de supprimer un relevé bancaire, celui en cours d'affichage.
Cela n'est réellement utile que si un même relevé a été intégré deux fois par erreur dans
LDCompta.
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16.2  Consultation - Edition d'un compte de banque

Cette procédure permet de visualiser les comptes de banque. Par rapport à la procédure de
visualisation standard d'un compte, cette procédure offre les avantages suivants :

þ Possibilité de visualiser le compte présenté en date de pièce, en date de valeur,
ou en date comptable, avec les soldes calculés en conséquence. On peut ainsi
obtenir un solde du compte de banque en date de valeur.

þ Possibilité de recherche rapide d'une écriture (même procédé que le
rapprochement bancaire).

þ Possibilité de masquer les écritures rapprochées, de façon à ne visualiser que les
écritures en attente de rapprochement bancaire. 

Cette procédure est accessible depuis le menu Interrogation/Banque ou par lʼicône

correspondant  de la barre dʼout ils.

Elle est décrite en détail au chapitre Consultation d'un compte de banque.

Une procédure d'édition est également disponible, qui est accessible soit depuis le menu
Édition/Grands-livres/Banque, soit par le bouton Imprimer le compte depuis la procédure
dʼint errogat ion dʼun compt e de banque.

Cette procédure permet d'éditer un compte de banque avec les mêmes possibilités que celles
offertes par la procédure d'interrogation d'un compte de banque, c'est à dire :

§ Compte arrêté à une date comptable donnée, avec détail des écritures à partir
d'une date comptable donnée. 

§ Avec ou sans les écritures déjà rapprochées.

§ Présentation par date de pièce, date de valeur ou date comptable.

§ Avec ou sans report des écritures antérieures à la période demandée en
édition.
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16.3  Rapprochement bancaire

La procédure permet t ant  dʼef fect uer vos rapprochement s bancaires est  accessible depuis le

menu Traitement/Rapprochement bancaire, ou par lʼicône correspondant  de la barre dʼout ils.

Le principe de cette procédure est de parvenir à expliquer le solde comptable d'un compte de
banque par rapport au solde des relevés bancaires émis par la banque. On part donc du solde
comptable du compte à une date donnée, duquel on soustrait toutes les écritures qui ne
figurent pas encore sur les relevés bancaires reçus, auquel on ajoute éventuellement les
opérations qui seraient passées sur ces relevés et que vous n'auriez pas encore
comptabilisées. Le montant obtenu, dit Total expliqué, doit en principe être égal au solde du
dernier relevé bancaire.

La procédure de rapprochement offre deux modes :

þ Mode manuel : il s'agit du pointage à l'écran du compte de banque, qui reproduit
assez f idèlement  ce que lʼon peut  faire sur papier, en comparant un grand-livre du
compte de banque avec le relevé papier émis par la banque. Dans ce mode, on
dispose déjà de nombreux fonctionnalités qui facilitent grandement le
rapprochement par rapport à une méthode « tout papier ».

þ Mode automatique. Ce mode exploite les relevés bancaires, émis par vote
banque, relevés qui doivent être disponibles sur votre système, pour proposer un
pré-pointage du compte de banque et du ou des relevés bancaires. Ce pointage
est ensuite affiché, modifié et/ou complété, puis validé. Pour disposer de ces
relevés bancaires sur votre système, reportez-vous au chapitre Relevés
bancaires.

Les deux modes de fonctionnement peuvent être utilisés alternativement sans limitation. Ils
offrent tous deux une possibilité de validation provisoire ou définitive. En cas de validation
provisoire, le fait de changer de mode a pour effet d'effacer le rapprochement provisoire en
cours ; une fenêtre d'avertissement vous demande de confirmer le changement de mode dans
ce cas de figure.

Dans le cas d'un rapprochement automatique provisoire, lorsque vous rappelez par la suite le
rapprochement pour le terminer, l'ordinateur vous demande de choisir entre deux formules :

� soit reprendre le rapprochement dans l'état où il était resté ;

� soit effacer le rapprochement provisoire et relancer le rapprochement
automatique depuis le début.

Ces deux modes de rapprochement, manuel et automatique, sont présentés en pages
suivantes.
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16.3.1  Mode opératoire en mode manuel

1) Après avoir lancé la procédure de rapprochement, on sélectionne le compte de banque à
traiter. Ce compte doit avoir été décrit comme étant Pointable au niveau du plan
comptable ; seuls les comptes pointables sont en effet présentés ici.

2) On obtient alors un deuxième écran où l'on doit indiquer la date d'arrêté du rapprochement
(Date d'arrêté du relevé bancaire papier que lʼon souhait e rapprocher), ainsi que le solde du
relevé bancaire qu'il faut atteindre. ATTENTION : tous les sens débit-crédit utilisés dans
cette procédure de rapprochement sont ceux utilisés habituellement en comptabilité. Il faut
donc inverser tous les montants lus sur vos relevés bancaires.
Si vous avez déjà procédé à un rapprochement définitif pour le compte de banque choisi, le
système affiche en partie basse la date et le solde de ce précédent rapprochement.
Vérifiez alors que ceux-ci correspondent aux date et solde de début du nouveau relevé
bancaire que lʼon va rapprocher, sans quoi le rapprochement n'a aucune chance dʼabout ir.

3) On arrive ainsi sur la liste de toutes les écritures du compte de banque ayant une date
comptable antérieure ou égale à la date d'arrêté spécifiée, et n'ayant pas encore fait
l'objet d'un rapprochement définitif.
Sur cet écran, on peut pointer les écritures qui figurent sur le relevé bancaire, soit à la
souris, soit au clavier. A la souris, il suffit de cliquer dans la colonne Pointage, Débit ou
Crédit, lorsque le curseur souris se présent e sous la forme dʼune main doigt  t endu. Au
clavier, vous vous positionnez sur la ligne en question et vous la pointez en appuyant sur la
barre dʼespacement.

4) Vous pouvez également choisir le code pointage utilisé, si vous voulez affecter des codes
dif férent s par groupe dʼécrit ures, ce qui vous permet  ensuit e dʼobt enir t rès facilement  le

total de chaque groupe ainsi constitué. Pour agir sur le code pointage de chaque écriture,
vous pouvez procéder à la souris par un clic droit dans la colonne Pointage ; un menu
surgissant vous permet alors de sélectionner le code souhaité, entre 0 et 9 ou A et Z. Vous
pouvez aussi procéder directement au clavier en vous déplaçant sur la ligne concernée et
en frappant le chiffre ou la lettre souhaités.

5) Lorsquʼun code point age a ét é sélect ionné, soit à la souris dans le menu surgissant, soit au
clavier, ce code est ensuite reproduit sur toutes les autres écritures sélectionnées par un
simple c lic  dans lʼune des colonnes Débit, Crédit ou Pointage, ou par la frappe de la barre
dʼespacement.

Au fur et à mesure des pointages effectués, on peut observer les totaux du rapprochement
:

§ Le solde comptable du compte à la date demandée, en part ie haut e de lʼécran

§ Le total expliqué (Solde comptable - Somme des écritures non rapprochées +
Somme des écritures non comptabilisées)

§ Le solde du relevé bancaire (Montant saisi sur l'écran précédent)

§ La différence entre le total expliqué et le solde du relevé bancaire.

Vous pouvez ret rouver ces t ot aux plus dét aillés en part ie basse de lʼonglet  Sous-totaux si
nécessaire.

6) Certaines facilités vous sont offertes pour accélérer le rapprochement :

§ Vous pouvez effect uer une recherche dʼécrit ures par mont ant. Pour cela,
renseignez la zone Montant recherché. Le plus simple est de procéder au clavier,
en frappant sur la touche de tabulation. Le curseur arrive directement dans cette
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zone Montant recherché. Frappez le mont ant  de lʼécrit ure que vous recherchez et

appuyez sur Entrée (ou une nouvelle fois Tabulation). La table est réaffichée, avec
les seules écritures correspondant au montant recherché. Point ez lʼécrit ure en

question ; vous pouvez alors passer à lʼécrit ure suivant e, en renvoyant une
nouvelle fois le curseur dans la zone Montant recherché par la touche de
tabulation. Pour revoir la liste complète de toutes les écritures, effacez le Montant
recherché et validez par Entrée.  Dʼaut res crit ères de recherches sont  accessibles

en cliquant sur le bouton Autres critères : n° de pièce, date comptable, code
pointage.

§ Vous pouvez t rier la list e des écrit ures sur nʼimport e laquelle des colonnes aff ichées.
Pour trier la table par montant croissant, quel que soit le sens Débit-Crédit, vous
disposez dʼune colonne Montant accessible en vous déplaçant vers la droite par
lʼascenseur horizont al ; il vous suff it  donc de cliquer sur lʼen-tête de cette colonne.

§ Par lʼonglet  Sous-totaux, vous pouvez afficher un écran de cumul des écritures par
code rapprochement. Cela permet de sommer un ensemble d'écritures passées dans
votre compte de banque (Remise de plusieurs chèques par exemple), et de vérifier
que la somme est égale à une ligne donnée du relevé bancaire.

7) Lʼonglet  Extra-comptables vous permet de prendre en compte les opérations qui figurent
sur votre relevé bancaire, et qui n'ont pas encore été comptabilisées. Vous pouvez ainsi
terminer votre rapprochement en ayant expliqué totalement le solde du compte, et saisir
ultérieurement ces opérations en comptabilité. Il faut noter que ces écritures sont
simplement utilisées pour venir à bout du rapprochement bancaire, et  quʼelles ne sont  en

aucun cas directement prises en compte en comptabilité. Elles devront obligatoirement
faire l'objet d'une saisie ultérieure.
Une alternative possible est d'utiliser le bouton Saisie pièce, au bas de l'écran, pour saisir
directement, « à la volée » et sans sortir du rapprochement, la pièce manquante. Au retour
de cette saisie de la pièce manquante, la liste des écritures à rapprocher est rechargée, le
solde du compte est lui-aussi actualisé et on peut donc poursuivre normalement son
rapprochement. Cette alternative est donc à privilégier, car plus simple que l'utilisation
d'écritures « extra-comptables », toujours un peu difficiles à manier. Mais elle suppose que
vous sachiez immédiatement comptabiliser correctement la pièce bancaire manquante. 

8) À tout moment en cours de rapprochement, on peut sortir de la procédure par le bouton
OK. On obtient alors l'écran Validation du rapprochement, sur lequel vous pouvez demander
:

§ L'édition des états de rapprochement. Deux états sont offerts, le premier expliquant
le rapprochement proprement dit (indispensable), le second vous donnant les
totaux intermédiaires par code rapprochement (facultatif).

§ La validation définitive du rapprochement. Cette validation n'est possible que si
vous êtes parvenu à expliquer complètement le solde du compte, c'est à dire que la
différence entre Total expliqué et Solde du relevé bancaire est nulle.

§ En cas de validation définitive, toutes les écritures ayant été rapprochées, quelle
que soit la valeur du code rapprochement, reçoivent un code rapprochement
définitif (Valeur *). Lors du prochain rapprochement, elles ne figureront plus dans la
liste des écritures du compte de banque. Ces écritures ayant été rapprochées
définitivement ne pourront plus être modifiées par la procédure de modification
d'écritures.

§ Si vous demandez la validation définitive du rapprochement, vous avez le choix pour
ce qui est des écritures encore non comptabilisées :
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· Soit de les supprimer au moment de cette validation, ce qui est la bonne
solution si vous vous apprêtez à les saisir immédiatement en comptabilité ;

· Soit de les conserver pour le prochain rapprochement. Si vous ne
comptabilisez pas ces écritures d'ici le prochain rapprochement, cela vous
évitera d'avoir à les ressaisir dans la liste des écritures non comptabilisées.
En revanche, si vous les avez comptabilisées, elles feront double emploi et
devront donc être supprimées une à une sur l'écran de saisie des écritures
encore non comptabilisées.

Conseils d'utilisation

· Utilisez un code rapprochement différent pour chaque page de votre ou de vos relevés,
en essayant de reprendre comme code rapprochement le n° de page du relevé. Ainsi,
l'onglet Sous-totaux vous donnera les totaux de chaque page de vos relevés, totaux qui
peuvent ainsi être comparés à ceux qui figurent généralement en bas de chaque page de
relevé.

· Réservez les codes rapprochement alphabétiques pour calculer des sous-totaux de
plusieurs écritures. Une fois le sous-total rapproché d'une ligne du relevé, remplacez le
code rapprochement alphabétique par le code correspondant au n° de page du relevé,
comme indiqué ci-devant.

· Réservez le code rapprochement 0 (Zéro) aux écritures correspondant au précédent
rapprochement, c'est à dire aux écritures qui figuraient sur le précédent relevé et qui
n'étaient pas encore comptabilisées lors du rapprochement précédent.

· Utilisez au maximum les possibilités de recherche offertes par montant notamment,
l'expérience montre que le temps de chargement de la sous-liste par le système est
toujours inférieur au temps de recherche visuelle dans la liste complète.
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16.3.2  Mode opératoire en mode automatique

Après avoir sur le premier écran opté pour le rapprochement automatique, la liste des relevés
relatifs au compte de banque en question est affichée. Seuls les relevés n'ayant pas encore
fait l'objet d'un rapprochement automatique définitif sont proposés.

Il est possible, depuis cette écran, de basculer dans la procédure de consultation des relevés
bancaires (bouton Gérer relevés). Cela permet par exemple de revoir tous les relevés du
compte bancaire en question, même ceux ayant déjà été rapprochés définitivement.
On peut aussi, par le bouton Ignorer marquer un relevé comme ayant déjà été rapproché de
façon définitive. Cette option doit être utilisée si vous avez procédé, dans une période donnée,
à des rapprochements manuels ; les relevés couvrant cette période ne sont alors plus
nécessaires au rapprochement et doivent être ignorés.

Important : la chronologie des différents relevés apparaissant dans cette liste est contrôlée,
toute anomalie étant signalée par un message d'avertissement. Le système s'assure également
que le premier relevé encore non rapproché correspond, pour ce qui est de la date et du
montant ancien solde, au dernier rapprochement définitif effectué sur le compte de banque. En
cas dʼanomalie signalée par le syst ème, il faut rétablir la chronologie dans la liste des relevés,
soit en récupérant, via l'automate d'intégration des relevés bancaires, le ou les relevés
manquants, soit en supprimant les éventuels relevés figurant en double dans la liste (relevé
intégré deux fois dans LDCompta). Si vous nʼarrivez pas à rét ablir cet t e chronologie (par
exemple, relevés manquants trop anciens, que vot re banque nʼest  plus en mesure de vous

fournir), il faut revenir à un rapprochement en mode manuel pour la période incriminée.

Pour lancer le rapprochement automatique, il vous faut choisir dans cette liste le ou les relevés
bancaires à rapprocher. Dans le cas de relevés journaliers, il peut en effet être plus rapide de
grouper plusieurs relevés dans un même rapprochement.

Le principe de pointage consiste alors à rapprocher une ou plusieurs écritures du compte de
banque avec une ou plusieurs écritures des relevés bancaires. Différents procédés de
rapprochement vont être mis en œuvre successivement par le système : 

þ Rapprochement d'une écriture de relevé avec une écriture du compte, avec
égalité de montant et correspondance de N°  dʼécrit ure fourni par la banque. Le N°
d'écriture fourni par la banque correspond généralement à un N° de chèque. Ce N°
est comparé dans un premier temps au N° de pièce saisi en comptabilité, puis
dans un deuxième temps fait l'objet d'une recherche dans la référence document
et le libellé de l'écriture comptable. La recherche est faite par balayage du libellé,
quelle que soit  la posit ion du N°  à lʼint érieur du libellé, à condition toutefois que les
7 positions du N° de chèque aient été saisies, même s'il y a des zéros non
significatifs (Exemple : CHEQUE TARTENPION 0001528).

þ Rapprochement d'une écriture de relevé avec une écriture du compte, avec
égalité de montant et date la plus proche. On travaille dans ce cas avec la date
comptable pour ce qui est de l'écriture comptable, et la date d'opération pour ce
qui est de l'écriture du relevé.

þ Rapprochement par journée entière, avec égalité de montant et date la plus
proche. Ce procédé étant mis en œuvre en dernier, il ne concerne plus que les
écritures n'ayant pu être rapprochées par un autre moyen. Le principe est ici de
sommer les écritures comptables par date comptable d'une part, les écritures de
relevés par date d'opération d'autre part. On recherche ensuite si l'on trouve des
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correspondances entre ces sommes. Par exemple si la somme des écritures
comptables du 14 Janvier est égale à la somme des écritures passées sur le relevé
du 15 Janvier, on rapprochera toutes ces écritures entre elles.

Une fois ce rapprochement automatique effectué, le système affiche le résultat, de façon à
pouvoir éventuellement le compléter ou le modifier.

Cet affichage se fait sur le même écran que celui utilisé pour un rapprochement manuel, mais
on y trouve à la fois les écritures passées sur le compte de banque et celles provenant du ou
des relevés bancaires en cours de rapprochement. Ces deux types d'écritures sont interclassés
par date, et sont mis en évidence par l'utilisation de couleurs distinctes : noires pour vos
écritures comptables, rose pour celles des relevés bancaires.

Contrôle du rapprochement

Si vous complétez ou modifiez le rapprochement automatique, le système s'assure que pour
chaque groupe d'écritures pointées avec un même code, il y a égalité entre la somme des
écritures comptables (écritures du compte de banque) et celle des écritures de relevés. Un
message d'anomalie vous signale toute différence. Si vous voulez alors connaître les sommes
en question ainsi que la ou les différences, ut ilisez lʼonglet  Sous-totaux.

La validation définitive du rapprochement ne pourra être demandée tant qu'il reste une
différence pour un code pointage.

D'autre part, il ne sera pas possible de valider de façon définitive un rapprochement s'il reste
une ou plusieurs écritures de relevés (écritures en rose) encore non pointées. En effet, le
rapprochement ne peut être considéré comme correct que si l'on a pu expliquer toutes les
écritures apparaissant sur le relevé de banque.

Pour rechercher la ou les écritures de relevés encore non pointées, utilisez le bouton Autres
critères. En mode automatique, on dispose dʼune sélect ion selon le t ype d'écriture (écriture
comptable ou écriture de relevé), en plus de la sélection sur le code pointage, qui permet de
n'afficher que les écritures ayant été pointées par un code donné, ou pointées quel que soit le
code pointage utilisé, ou que les écritures non pointées. En combinant ces deux critères de
sélection, on peut donc rechercher les écritures de relevés encore non pointées.

Rapprochement automatique et écritures extra-comptables

Comme dans le cas d'un rapprochement manuel, il peut être nécessaire d'ajouter des écritures
dites « extra-comptables » pour arriver à expliquer parfaitement le relevé bancaire. C'est le cas
par exemple si des frais bancaires ont été prélevés sur votre compte, et que vous n'avez pas
encore enregistré ces frais en comptabilité. Deux solut ions sʼof frent  alors à vous :

§ Soit valider le rapprochement en cours sous forme provisoire, aller enregistrer les
frais par une saisie d'OD, puis rappeler le rapprochement pour le terminer ;

§ Soit  ut iliser lʼonglet  Extra-comptable du rapprochement. Cela va vous permettre
d'ajouter des écritures uniquement pour le besoin du rapprochement. Ces écritures
« extra-comptables » nʼexist eront  pas en dehors de la procédure de

rapprochement bancaire. Elles peuvent être pointées comme si elles avaient été
passées en comptabilité, ce qui permet de valider votre rapprochement de façon
définitive. Sur l'état de rapprochement, elles sont reprises en détail pour justifier le
solde du relevé par rapport au solde comptable.
D'ailleurs, il est très facile de créer une écritures extra-comptable correspondant à
une écriture du relevé bancaire n'ayant pas encore été saisie dans LDCompta : il
suffit de se positionner sur l'écriture de relevé concernée (celle qui est en rose et
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qui n'a pas de code pointage), puis de cliquer sur le bouton Créer extra. Une
écriture extra-comptable est alors ajoutée et pointée avec le même code que
l'écriture du relevé qui en est à l'origine.

Dans le cas d'un rapprochement en mode automatique, les écritures « extra-comptables » font
l'objet d'un traitement particulier après validation définitive du rapprochement. En effet,
l'écriture « extra-comptable » ayant été rapprochée va devoir, tôt ou tard, être passée en
comptabilité. De ce fait, lors d'un rapprochement ultérieur, cette nouvelle écriture va devoir
être pointée. Or, l'écrit ure de relevé correspondant e a déjà ét é rapprochée avec lʼécrit ure

extra-comptable ; aucune « contrepartie » sur les nouveaux relevés à rapprocher ne pourra
être trouvée pour cette écriture comptable.

Pour remédier à ce problème, le système va automatiquement créer, lors de la validation
définitive d'un rapprochement automatique, une écriture de type « extra-relevé » pour toute
écriture « extra-comptable » figurant dans le rapprochement. Ainsi, cette écriture « extra-
relevé » pourra être utilisée pour pointer l'écriture comptable à venir.

En résumé, le pointage va se faire ainsi :

1) Pointage d'une écriture du relevé avec une écriture de type « extra-comptable » ;

2) Validation définitive du rapprochement, entraînant la création d'une écriture « extra-
relevé » équivalente à l'écriture « extra-comptable » ayant permis le rapprochement
définitif ; l'écriture « extra-comptable » peut quant à elle être soit supprimée, soit
conservée pour le prochain rapprochement, selon le choix effectué sur l'écran de sortie
du rapprochement.

3) Comptabilisation de l'écriture correspondant à l'écriture extra-comptable ;

4) Lors du rapprochement suivant, pointage de cette nouvelle écriture comptable avec
l'écriture « extra-relevé » ;

5) Validation définitive de ce nouveau rapprochement, entraînant la suppression de l'écriture
« extra-relevé » ayant permis le rapprochement définitif.

Si le point 3 n'a pas été réalisé avant le rapprochement suivant, il sera toujours possible de
rapprocher l'écriture « extra-relevé » avec une nouvelle écriture « extra-comptable », ce qui
provoquera lors de la validation la suppression-recréation de l'écriture « extra-relevé ». On
différera ainsi le rapprochement de l'écriture « extra-relevé » avec une véritable écriture
comptable. 

Sur l'écran de pointage, les écritures « extra-comptables » et « extra-relevés » sont mises en
évidence par une couleur de fond respectivement vert pastel et rose pastel.

A savoir : une alternative possible à l'utilisation de ces écritures extra-comptable est d'utiliser,
comme dans le cas d'un rapprochement manuel, le bouton Saisie pièce, au bas de l'écran, pour
saisir directement, « à la volée » et sans sortir du rapprochement, la pièce manquante. Au
retour de cette saisie de la pièce manquante, la liste des écritures à rapprocher est rechargée,
le solde du compte est lui-aussi actualisé et on peut donc poursuivre normalement son
rapprochement.
Cette alternative est à privilégier, car plus simple que l'utilisation d'écritures « extra-
comptables » et « extra-relevés », difficiles à manier surtout en rapprochement automatique.
Mais elle suppose que vous sachiez immédiatement comptabiliser correctement la pièce
bancaire manquante. 
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16.3.3  Autres considérations sur le rapprochement bancaire

Premier rapprochement bancaire d'un compte

Des dispositions particulières s'appliquent dans le cas du premier rapprochement bancaire d'un
compte donné :

· Le système impose un rapprochement manuel la 1ère fois. Si on demande un
rapprochement  aut omat ique alors quʼil sʼagit  du premier rapprochement  ef fect ué pour ce

compte de banque (encore aucun rapprochement validé en définitif), un message
dʼinformat ion précise le mode de démarrage conseillé.

· Lors du premier rapprochement manuel effectué pour un compte de banque, le système
propose un prémarquage de toutes les écritures ayant une date antérieure ou égale à la
dat e dʼarrêt é demandée. Si on accepte ce prémarquage, il suff it  ensuit e dʼaller

démarquer les seules écritures encore non constatées par la banque. Bien souvent, on
dispose déjà de cette liste, si le rapprochement bancaire du compte a été effectué dans
un autre logiciel par exemple. Cela évit e ainsi dʼavoir à marquer une à une t out es les

écrit ures présent es dans le compt e jusquʼà la dat e dʼarrêt é du rapprochement.

Rapprochement bancaire en devises

La procédure de rapprochement bancaire supporte le cas des comptes de banques gérés en
devises, tant en rapprochement manuel qu'en rapprochement automatique.

Le rapprochement d'un compte de banque se fait en devises lorsque les 2 conditions suivantes
sont vérifiées :

· Le module Devises est actif 

· Le compte de banque que l'on cherche à pointer a un code devise renseigné dans le plan
comptable, et ce code devise est différent de la devise de référence. 

Dans le cas d'un rapprochement bancaire effectué en devises, les particularités suivantes
s'appliquent :

· Tous les montants apparaissant sur les écrans et états de rapprochement de ce compte
sont présentés dans la devise du compte. Le code devise est rappelé dans le libellé des
différents totaux et soldes qui sont présentés. 

· Les écritures présentes dans le compte ayant un code devise autre que celui indiqué
dans la fiche du compte sont ignorées. Un message d'avertissement signale cela le cas
échéant, mais en principe, on ne devrait jamais rencontrer ce cas de figure : sur un
compte de banque géré en devise, toutes les écritures doivent être comptabilisées dans
cette devise. 

· De même, les éventuelles écritures de différence de change présentes dans ce compte
de banque sont ignorées ; elles n'influent aucunement sur le solde du compte en devises,
seulement sur le solde du compte en euros (devise de référence). 

· Dès lors qu'il existe au moins un rapprochement bancaire pour un compte de banque
donné, il devient impossible de modifier le code devise du compte dans le plan
comptable. Ainsi, lorsqu'on a commencé une série de rapprochements sur un compte
dans une devise donnée, tous les rapprochements ultérieurs sont obligatoirement dans la
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même devise (il n'y a plus aucun moyen de changer cette devise de rapprochement), ce
qui garantit la cohérence de ces rapprochements successifs. 

· Pour pouvoir réaliser un rapprochement automatique en devises, il faut bien entendu
disposer des relevés bancaires journaliers dans la devise de gestion du compte.  

Réimpression ou effacement d'un rapprochement antérieur

Il est possible de réimprimer, voire même effacer un rapprochement bancaire, et ce même s'il a
été validé définitivement. 

Dans les deux cas, l'accès se fait par la fenêtre des rapprochements.

Pour réimprimer un rapprochement antérieur déjà validé, il faut cliquer sur le bouton
Réimprimer. Une fenêtre présente alors tous les rapprochements validés définitivement pour le
compte de banque sélectionné. Il suffit de sélectionner le rapprochement que l'on veut
réimprimer et de cliquer sur le bouton Imprimer. La sélection multiple est ici possible pour
réimprimer successivement plusieurs rapprochements.

Pour effacer un rapprochement, après avoir sélectionné le compte de banque concerné, il faut
cliquer sur le bouton Dépointer. Une fenêtre de confirmation s'affiche ; si on confirme, le
dernier rapprochement définitif revient dans l'état « provisoire » ; il peut donc à nouveau être
modifié. On ne retrouve toutefois pas les codes rapprochements provisoire utilisés à l'origine :
toutes les écritures pointées lors de ce rapprochement se retrouvent marquées avec un même
code pointage égal à 1.
Ce procédé peut être répété à volonté pour « remonter » sur des rapprochements plus
anciens. Dans ce cas, s'il y a un rapprochement « provisoire » en cours, celui-ci est purement
et simplement effacé. Puis le dernier rapprochement définitif antérieur est remis à l'état «
provisoire ». Seule limitation : on ne peut que dépointer les rapprochements un à un, dans
l'ordre inverse où ils ont été validés.
Cet effacement d'un rapprochement est possible quel que soit le mode employé à l'origine :
manuel ou automatique. S'il a été réalisé en automatique, les relevés bancaires concernés sont
eux aussi démarqués.

Rapprochem ent s banca ires e t  clô t ure  dʼexercice

Lors d'une clôt ure dʼexercice, LDCompt a report e en dét ail les écrit ures de banque de lʼexercice

clos qui sont rapprochées à une date postérieure à la clôture, selon le même principe que ce
qui est fait pour les écritures lettrées. Ainsi, on évite tout problème lors du dépointage
ultérieur d'un rapprochement définitif comportant des écritures à cheval sur deux exercices.
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16.4  Trésorerie prévisionnelle

Lʼobject if  de ce module de t résorerie prévisionnelle est  de pouvoir connaît re rapidement  vot re

position de trésorerie, en exploitant au mieux toutes les données déjà enregistrées en
comptabilité, et en y intégrant des données complémentaires (écritures prévisionnelles).

Le résult at  est  présent é sous la forme dʼétats de trésorerie, la composition de ces états
pouvant  sʼadapt er à vos besoins, comme on peut le faire pour les comptes de résultat par
exemple.

Un ét at  de t résorerie c lassique sʼint éressera généralement  aux compt es suivant s :

· Les comptes de banque, en traitant les écritures sur la date comptable ou la date de
valeur

· Les compt es de remises à lʼencaissement, le cas échéant

· Les comptes de portefeuille (Effets à payer, Effets à recevoir), par dat e dʼéchéance

· Les comptes fournisseurs et clients, par dat e dʼéchéance (écritures non lettrées)

En t rait ant  ces dif férent s compt es dans lʼordre indiqué ci-dessus, on obtient un état allant du
certain (premières lignes de lʼét at) au probable (dernières lignes de lʼét at).

Les colonnes dʼun ét at  de t résorerie correspondent  à des périodes de t emps. Lʼint ervalle de

t emps peut  êt re choisi lors de la demande dʼédit ion, et peut varier de 1 à n jours. Sachant que
lʼon dispose de 18 colonnes, on peut obtenir par exemple une prévision jusqu'à 90 jours avec
un intervalle de 5 jours.
A lʼint ersect ion dʼune ligne et  dʼune colonne sʼimprime le cumul des mouvement s dʼun ou

plusieurs comptes, pour la période correspondant à la colonne. On peut également imprimer le
solde cumulé du ou des comptes arrêté à la fin de la période correspondant à la colonne, ce
qui donne au fil des colonnes un solde progressif dans le temps du ou des comptes en
question.

Sur chacune des lignes de lʼét at, on peut choisir de ne traiter que des écritures déjà
comptabilisées, ou dʼint égrer également  des écrit ures prévisionnelles. Ces écritures
prévisionnelles peuvent avoir deux origines :

· Soit être introduites par la procédure de saisie décrite ci-après, pour prendre en compte
des écritures périodiques par exemple (TVA, Charges sociales...) ;

· Soit  êt re int égrées par une procédure dʼint erface spécif ique depuis une aut re applicat ion.
Ce peut  êt re le cas par exemple dʼune gest ion commerciale, qui peut communiquer des
en-cours commande, BL...

A chaque écriture prévisionnelle est associé un niveau, qui peut varier de 1 à 9. Ce niveau doit
être représentatif du facteur de probabilité de la prévision. Sur les états de trésorerie, on peut
ainsi regrouper les différentes prévisions sur ce niveau de probabilité, t oujours dans lʼesprit

dʼobt enir des ét at s allant  progressivement  du certain au probable.

Les pages suivantes décrivent les trois parties constitutives de ce module :

· La définition des états de trésorerie

· La saisie des écritures prévisionnelles

· L'édition des états de trésorerie
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16.4.1  Définition des états de trésorerie

A lʼaide dʼune procédure de saisie, accessible sur le menu Traitement/Trésorerie
prévisionnelle/Saisie des paramètres, on peut composer un ou plusieurs états de trésorerie.

La const ruct ion dʼun ét at  consist e à déf inir les dif férent es lignes de lʼét at, sachant que les
colonnes correspondent toujours à des intervalles de temps, et  que la durée de lʼint ervalle est

choisie lors du lancement  de lʼét at.

Chaque ligne dʼun ét at  de t résorerie peut  correspondre :

· à un compte comptable,

· à une part ie seulement  des écrit ures dʼun compt e compt able (par exemple, débits
uniquement)

· à un regroupement de plusieurs comptes comptables

· à des totalisations intermédiaires.

Lors de la déf init ion des lignes de lʼét at, on sʼarrangera pour que lʼordre des lignes de lʼét at

traduise le degré de certitude quant à la date et au montant des mouvements de trésorerie.
Ainsi, les premières lignes seront les comptes de banque (Écritures rapprochées des comptes
de banques, puis Écritures non rapprochées...). On trouvera ensuite les différents comptes de
trésorerie utilisés (chèques à encaisser, effets à recevoir, effets à payer), puis les comptes de
tiers (créances clients et fournisseurs).

On aura ainsi une vision de la trésorerie qui ira du certain (en haut  à gauche de lʼét at) au
probable (en bas à droite).

La const ruct ion dʼun ét at  de t résorerie ressemble beaucoup à celle dʼun compt e de résult at . Le
premier écran présente la liste des états déjà créés. Utilisez le bouton Gérer pour créer un
nouvel état, pour copier un état existant, pour modif ier le t it re dʼun ét at, ou encore pour
supprimer un état. Pour saisir le dét ail du paramét rage dʼun ét at, utilisez le bouton Saisir.

On obtient un écran de type Liste, pour présent er les dif férent es lignes de lʼét at. Lorsque vous
arrivez pour la première fois sur cet écran, la liste est vide (sauf si vous avez créé votre état
par copie dʼun aut re ét at). Vous pouvez alors créer les différentes lignes que vous voulez voir
apparaître sur votre état. Pour chaque ligne, vous devez renseigner les zones suivantes :

ð Libellé de la ligne. Indiquez le libellé qui sʼimprimera en part ie gauche pour cet t e ligne.

ð Rang dʼédit ion. Cʼest  ce rang qui dét ermine lʼordre dans lequel les lignes seront  imprimées

sur lʼét at, indépendamment  de lʼordre dans lequel vous les avez saisies. Pour faciliter la
mise au point de vos tableaux de trésorerie, utilisez des tranches différentes en fonction
des natures de ligne (comptes bancaires, compt es dʼef fet s, comptes de tiers...), et
numérotez vos lignes de dix en dix, de façon à pouvoir facilement ensuite intercaler de
nouvelles lignes.

ð Type de ligne. Choisissez lʼune des valeurs :

§ Titre. Les lignes de titre ne déclenchent aucun traitement particulier ; elles
permet t ent  simplement  dʼobt enir une meilleure présent at ion de lʼét at ;

§ Détail. Sur ces lignes figureront les cumuls de mouvements ou soldes du ou des
compt es qui seront  sélect ionnés sur lʼécran suivant ;

§ Total. Ces lignes correspondent à des totalisations ; on peut  gérer jusquʼà six

niveaux de totalisations, qui sont hiérarchiques, et cela en renseignant la zone
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Niveau.

ð Niveau. Indiquez une valeur comprise entre 1 et 4 pour une ligne de titre, entre 1 et 6
pour une ligne de totalisation. Pour une ligne de titre, ce niveau nʼa pas dʼaut re incidence

si ce nʼest  la présent at ion de la ligne (Caractères gras, lignes blanches avant et
après...). Pour une ligne de totalisation, ce niveau définit la hiérarchie des différentes
lignes de totalisations : chaque ligne de totalisation de niveau N somme toutes les lignes
détail imprimées précédemment, depuis la dernière impression dʼun t ot al de niveau N ou
supérieur.

ð Données à imprimer. Choisissez lʼune des valeurs :

§ Mouvements. La ligne présentera, dans chaque colonne, les cumuls des
mouvements (Débits moins Crédits) du ou des comptes sélectionnés, pour la
période correspondant à chaque colonne ;

§ Solde progressif. La ligne présentera, dans chaque colonne, le solde cumulé de tous
les mouvements (Débits moins Crédits) arrêté à la date de fin de la période
correspondant à chaque colonne ; les lignes correspondant à des soldes progressifs
sont  repérées sur lʼét at  par un « S » à droite de la colonne Libellé nature.

§ Les deux. La ligne sera dédoublée, pour présenter à la fois le cumul des
mouvements et le solde progressif.

ð Classer sur date. Pour une ligne de type Détail, indiquez ici la date qui doit être utilisée
pour posit ionner les mouvement s dans les dif férent es colonnes de lʼét at. Par exemple,
pour une ligne détail correspondant à un compte bancaire suivi en date de valeur,
indiquer Valeur. Pour une ligne détail regroupant des comptes clients, indiquez Échéance.

ð Détail des comptes. Pour une ligne de type Détail, activez cette option si vous voulez
imprimer le détail de chaque compte général associé à cette ligne détail, désactivez
cette option si vous ne voulez pas ce détail. Seul le total (ou le solde cumulé si vous
avez indiqué Solde progressif à lʼinvit e Données à imprimer) de tous les comptes
associés à cet t e ligne sʼimprimera alors.

ð Détail des auxiliaires. Pour une ligne de type Détail, activez cette option si vous voulez
imprimer le détail de chaque compte auxiliaire associé à cette ligne détail, désactivez
cette option si vous ne voulez pas ce détail. Seul le total (ou le solde cumulé si vous
avez indiqué Solde progressif à lʼinvit e Données à imprimer) du ou des comptes collectifs
associés à cet t e ligne sʼimprimera alors. En règle générale, on ne souhaite pas le détail
des comptes auxiliaires sur un état de trésorerie qui se veut une synthèse. Remarquez
cependant que grâce à ce type de détail, on peut utiliser avantageusement ces états de
t résorerie en lieu et  place dʼune balance âgée.

ð RAZ après édition total. Activez cette option pour une ligne de totalisation, sauf si vous
voulez imprimer une même totalisation sur deux lignes distinctes mais consécutives, lʼune

pour présenter les cumuls de mouvements, lʼaut re pour les soldes progressifs. Dans ce
cas de figure, cette option ne devra être activée que pour la seconde ligne, sans quoi
les montants portés sur cette seconde ligne seraient nuls.

Pour une ligne de type Détail, le deuxième onglet Classes de compte doit être renseigné pour
associer un ou plusieurs comptes à la ligne détail, et  sélect ionner pour chacun dʼent re eux la

nature des écritures à prendre en compte.

I l est  possible sur chaque ligne dʼindiquer soit  un compt e général, soit un compte collectif, soit
une classe de compte (413 par exemple pour prendre tous les comptes Effets à recevoir). De
plus, on peut sélectionner les mouvements comptables à prendre en compte selon trois règles :

ð Groupe de trésorerie. Cet t e sélect ion nʼest  possible que si vous avez indiqué un N°  de
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compte collectif. La sélect ion sʼapplique sur les compt es auxiliaires associés au compt e

collectif choisi. Elle sʼappuie sur la zone Groupe de trésorerie présente dans les fiches
clients et fournisseurs. Ce groupe peut prendre une valeur comprise entre 0 et 9. Les
tiers qui sont placés en groupe 0 (zéro) seront toujours ignorés sur les états de
trésorerie. Cette valeur peut être utilisée pour masquer les créances douteuses en cas
de dépôt  de bilan dʼun client  par exemple. Cela évite de fausser les états de trésorerie
en y incluant des créances irrécouvrables. Les autres valeurs vous permettent de classer
vos clients et vos fournisseurs en fonction de leur degré de respect des échéances.
Ainsi, sur les états de trésorerie, on pourra distinguer les créances dont la date de
recouvrement est quasi certaine (clients et fournisseurs du groupe 1), de celles sur
lesquelles il y a un risque de décalage.
Le fait de renseigner, sur une ligne de lʼét at  de t résorerie de rang dʼédit ion R, et pour un
compte collectif donné, un groupe de trésorerie G, aura pour effet de ne sélectionner sur
cette ligne que les comptes auxiliaires ayant un groupe de trésorerie inférieur ou égal à
G, et  nʼayant  pas ét é déjà sélect ionnés sur une aut re ligne de lʼét at  de rang dʼédit ion

inférieur à R.

ð Banque de paiement. Cet t e sélect ion nʼest  possible que si vous avez indiqué un N°  de

compte collectif. La sélect ion sʼapplique sur les compt es auxiliaires associés au compt e

collectif choisi. Elle sʼappuie sur la zone Banque de paiement présente dans les fiches
clients et fournisseurs. On peut donc spécifier une code banque pour ne prendre que les
tiers ayant été affectés explicitement à cette banque dans leur fiche tiers. Si vous
laissez ce code banque à blanc, aucune sélection sur la banque de paiement des tiers ne
sera effectuée. La valeur #N a un sens particulier : elle permet de sélectionner tous les
tiers n'ayant pas de banque de paiement dans leur fiche.

ð Mouvements à cumuler. Pour le ou les comptes sélectionnés, il est ensuite possible de
ne prendre quʼune part ie des mouvement s compt ables enregist rés dans ce ou ces

comptes. Les sélections possibles sont :

§ Débits uniquement. Ne sélectionne que les mouvements au débit du compte

§ Crédits uniquement. Ne sélectionne que les mouvements au crédit du compte

§ Rapprochés uniquement. Ne sélectionne que les mouvements comptables ayant été
rapprochés. Cet t e sélect ion nʼa de sens que pour un compt e de banque pointable,
pour lequel vous effectuez des rapprochements bancaires (manuels ou
automatiques) régulièrement.

§ Non rapprochés uniquement. Ne sélectionne que les mouvements comptables
nʼayant  pas encore ét é rapprochés. Voir remarque ci-dessus.

§ Toutes les écritures. Sélectionne tous les mouvements présents dans le compte

§ Aucune. Aucun mouvement  compt able nʼest  pris en compt e. Cela suppose que lʼon

sélectionne des écritures prévisionnelles, en renseignant la zone décrite ci-après.

ð Niveau. Pour le ou les comptes sélectionnés, il est  possible dʼint égrer des écritures
prévisionnelles, en sus des mouvements comptables déjà enregistrés. Ces écritures
prévisionnelles sont décrites plus en détail ci-après. Sachez dès maint enant  que lʼon

définit, pour chaque écriture prévisionnelle enregistrée, un niveau, qui peut varier de 1 à
9. La sélection des écritures prévisionnelles, compte par compte, se fait ensuite en
fonction de ce niveau. Ces valeurs de 1 à 9 vous permettent de classer vos écritures de
prévision en fonction de leur probabilité. Ainsi, sur les états de trésorerie, on pourra
présenter sur des lignes distinctes les prévisions dont la réalisation est quasi certaine
(Niveau 1), de celles sur lesquelles il y  a un degré plus ou moins grand dʼincert it ude



LDCompta pour Windows

Page 530 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

(Niveau allant croissant jusqu'à 9).
Si la zone Niveau nʼest  pas renseignée en regard dʼun compt e, aucune écriture
prévisionnelle ne sera prise en compt e sur cet t e ligne de lʼét at  pour ce compt e. En
revanche, le fait de renseigner, sur une ligne de lʼét at  de t résorerie de rang dʼédit ion R,
et pour un compte donné, un niveau égal à N, aura pour effet de sélectionner toutes les
écritures prévisionnelles ayant un niveau inférieur ou égal à N, et  nʼayant  pas ét é déjà

sélect ionnées sur une aut re ligne de lʼét at  de rang dʼédit ion inférieur à R.



LDCompta pour Windows

Page 531 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

16.4.2  Edition des états de trésorerie

Lʼédit ion des ét at s de t résorerie est  commandée depuis le menu Traitement/Trésorerie
prévisionnelle/États de trésorerie.

La list e de t ous les ét at s de t résorerie disponibles sʼaf f iche. Sélectionnez celui que vous voulez
imprimer dans la liste, et  renseignez les aut res paramèt res condit ionnant  lʼédit ion de lʼét at :

ð A partir du. Renseignez la dat e de début  dʼhorizon de vot re ét at  de t résorerie. Tous les
mouvement s ant érieurs à cet t e dat e seront  sommés dans la première colonne de lʼét at ;
les autres colonnes seront positionnées par rapport à cette date, et correspondront à
des périodes consécutives de N jours, ce nombre N ét ant  f ixé à lʼinvit e décrit e c i-après.

ð Intervalle en nombre de jours. Ce nombre de jours détermine les périodes associées aux
colonnes de lʼét at. Soit D la date de fin de période de la colonne C, la date de début de
période de la colonne C+1 est égale à D+1, la date de fin de période de la colonne C+1

est égale à D+N, N étant le nombre de jours défini ici.

ð Inclure les écritures de prévision jusqu'au niveau. Cette zone permet, parmi toutes les
écritures prévisionnelles enregistrées, de nʼen int égrer quʼune part ie sur lʼét at  de

trésorerie. La sélection se fera en fonction du niveau de chaque écriture prévisionnelle.
Seules les écritures ayant un niveau inférieur ou égal à celui indiqué ici seront prises en
compt e sur lʼét at ; les autres seront ignorées. Si cette zone est laissée à blanc, lʼét at

sʼimprime sans t enir compt e dʼaucune écrit ure prévisionnelle.

ð Unité d'affichage. Selon les montants gérés en trésorerie, choisissez l'unité la plus
adaptée parmi celles proposées : Unités (L'Euro donc, ou la devise de référence si celle-
ci est autre que l'Euro), Dizaines, Centaines, Milliers (soit le K€). La largeur des colonnes
sur l'état ne permet d'y faire figurer que des nombres à 5 chiffres (en police 7).

ð Taille police. Si compte-tenu de l'unité d'affichage choisie à l'invite précédente, l'état se
présente avec certains montants remplacés par des suites de +++++, c'est que ces
montants sont trop importants pour figurer dans la colonne. Essayez alors de réduire la
taille de la police utilisée, ou de choisir ne unité d'affichage plus « globale ».

ð Séparateur de milliers. Toujours en cas de problème de débordement suite à des
montants trop importants, vous pouvez choisir de ne pas faire figurer le séparateur de
milliers.

Remarques

1. Les valeurs portées aux invites Intervalle en nombre de jours, Inclure les écritures de
prévision jusqu'au niveau sont mémorisées automatiquement pour chaque état soumis. Ainsi,
à chaque édit ion dʼun ét at  de t résorerie, les valeurs proposées par défaut sont celles qui
avaient  ét é ut ilisées lors de la dernière demande dʼédit ion du même ét at.

2. Pour ce qui est  de la f in dʼhorizon dʼun ét at  de t résorerie, le traitement diffère en fonction
de la nature des écritures. Si lʼon nomme Dd la dat e de début  dʼhorizon de lʼét at  (cʼest  la

dat e que vous choisissez lors de la soumission de lʼét at, à lʼinvit e A partir du), et N

lʼint ervalle en nombre de jours associé à chaque colonne, la dat e de f in dʼhorizon Df peut
être calculée par la formule : Df = Dd + (18 x N).

Les règles de sélection des écritures sont les suivantes : 

§ Pour ce qui est des écritures comptables, aucune limitation sur la date des
écrit ures nʼest  fait e en f in dʼhorizon. Les mouvements comptables ayant une date
(comptable, pièce, valeur ou échéance en fonction du type de date retenu compte
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par compte) postérieure à la date Df sont intégrés dans la dernière colonne de
lʼét at. Lʼint it ulé de cet t e dernière colonne est  dʼailleurs JJ/MM et au-delà.

§ Pour ce qui est des écritures prévisionnelles, seules celles entrant dans la période
définie par (Dd, Df) sont prises en compte. Il en est de même pour les écritures
prévisionnelles périodiques, dont seules les réalisations entrant dans cette période
seront intégrées.

3. Les données correspondant à la dernière édition de chaque état de trésorerie sont
conservées dans un fichier nommé CPTTRS.txt, dans le répertoire temporaire de LDCompta
défini dans les paramètres du logiciel (souvent C:\Ldsystem\Temp). Ce fichier peut être
rapatrié dans un tableur pour en donner une vue graphique par exemple.
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16.4.3  Les écritures prévisionnelles

Elles sont saisies par une procédure spécifique, accessible par le menu Traitement/Trésorerie
prévisionnelle/Saisie des prévisions.

Le premier écran présente la liste de toutes les écritures prévisionnelles déjà connues.

Sur cet écran, les boutons Suspendre et Libérer permettent respectivement de suspendre une
écriture, puis de la libérer ultérieurement. Une écriture suspendue sera ignorée sur tous les
états de trésorerie. Cela évit e dans cert ains cas dʼavoir à supprimer une écrit ure prévisionnelle,
si lʼon sait  quʼelle sera à nouveau nécessaire plus t ard.

Utilisez le bouton Créer pour ajouter une nouvelle écriture prévisionnelle.

Lʼécran de saisie comport e les données suivant es :

ð Compte. Cʼest  le compt e sur lequel lʼécrit ure prévisionnelle doit  êt re int égrée.

ð Libellé. Renseignez un libellé pour mémoire ; ce libellé ne sera pas visible sur les états de
trésorerie, qui ne présent ent  les écrit ures quʼen cumul, mais on le retrouvera sur la liste
de contrôle des écritures prévisionnelles décrite plus loin.

ð Débit ou Crédit. Mont ant  de lʼécrit ure prévisionnelle.

ð A partir du / Jusqu'au. Renseignez la période de validit é de lʼécrit ure. Pour une écriture
isolée, indiquez la date à laquelle elle est attendue. Pour une écriture périodique,
indiquez au moins la première date à laquelle elle est attendue (voir exemples ci-après).

ð Niveau. Choisissez le niveau de lʼécrit ure, entre 1 et 9. Cʼest  sur ce niveau quʼil est

possible dʼef fect uer des regroupement s sur les ét at s de t résorerie. Ce niveau traduit
généralement le degré de probabilité de la prévision, tant du point de vue du montant
que de la date. Le niveau 1 doit correspondre aux prévisions dont la réalisation est quasi
certaine.

ð Fréquence. Choisissez lʼune des valeurs possibles :

§ Une fois. I l sʼagit  dʼune écrit ure isolée, cʼest  à dire qui ne se présent e quʼune seule

fois.

§ Tous les x jours. I l sʼagit  dʼune écrit ure périodique, qui se présente à un intervalle
régulier de x jours. Ce nombre x doit  êt re indiqué à lʼinvit e suivant e.

§ Tous les x mois. I l sʼagit  dʼune écrit ure périodique, qui se présente à un intervalle
régulier de x mois. Ce nombre x doit  êt re indiqué à lʼinvit e suivant e.

ð Nombre jours/mois. Pour une écriture périodique, indiquez ici la périodicité en nombre de
jours ou nombre de mois.

ð Écriture suspendue. Cochez cet t e opt ion pour suspendre lʼécrit ure. Une écriture
suspendue sera ignorée sur tous les états de trésorerie. Modifier cette zone a le même
effet que les boutons Suspendre et Libérer disponibles sur le premier écran.

Exem ple  dʼécrit ures périodiques

Paiement de la TVA, le 21 de chaque mois

A partir du 21/01/2021

Jusqu'au                 

Fréquence Tous les mois

Nombre jours/mois 1
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Paiement des charges salariales URSSAF au trimestre, le 15/01, 15/04, 15/07 et 15/10

A partir du 15/01/2021

Jusqu'au                 

Fréquence Tous les mois

Nombre jours/mois 3

Paiement  de la t axe dʼapprent issage chaque année, pour le 15/02

A partir du 15/02/2021

Jusqu'au                 

Fréquence M=Tous les mois

Nombre jours/mois 12

Contrôle des écritures prévisionnelles

Avant  dʼédit er un ét at  de t résorerie, il est préférable de contrôler quelles sont les écritures
prévisionnelles qui vont y être intégrées. En effet, compte-tenu des périodicités indiquées au
niveau de chaque écriture, de la dat e de départ  et  de lʼint ervalle en nombre de jours que vous

indiquerez lors de la soumission de lʼét at  de t résorerie, chaque écriture prévisionnelle peut
être :

· Soit  purement  et  simplement  ignorée si elle nʼent re pas dans la période délimit ée par la

dat e de départ  de lʼét at  dʼune part, et  cet t e même dat e majorée de N jours dʼaut re part, N
étant le produit  du nombre de colonnes de lʼét at  (18) par lʼint ervalle en nombre de jours

attribué à chaque colonne. 

· Soit sélectionnée une seule fois si elle entre dans la période définie ci-dessus, et  quʼil

sʼagit  dʼune écrit ure isolée (Fréquence égale à Une fois).

· Soit dupliquée autant de fois que nécessaire dans la période définie ci-dessus, sʼil sʼagit

dʼune écrit ure périodique (Fréquence égale à Tous les x jours ou Tous x les mois).

Pour lancer cet état de contrôle des écritures prévisionnelles, utilisez le menu
Traitement/Trésorerie prévisionnelle/Liste des prévisions, ou utilisez le bouton Imprimer dans
la procédure de saisie de ces écritures de prévision. Indiquez alors la période de temps voulue
en renseignant les deux dates Du et Au. Vous pouvez aussi sélectionner les écritures à traiter
en fonction de leur niveau, comme cela est  possible pour lʼédit ion des ét at s de t résorerie.

Sur la liste des prévisions, toutes les écritures sont présentées triées par date croissante.
Toute écriture ayant été dupliquée compte tenu de sa périodicité est donc portée plusieurs
fois sur cette liste, pour chaque date de réalisation.

Un total général des écritures prévisionnelles figure en fin de liste.

Important : ce sont surtout les écritures prévisionnelles présentes en début de période qu'il
faut vérifier avec soin, pour éviter qu'elles fassent double emploi avec les écritures « réelles »
qui auraient déjà été comptabilisées. Si tel est le cas, il faut aller modifier la ou les écritures en
question pour repousser leur date de début à la prochaine échéance prévue.
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16.5  Automate d'export de flux de trésorerie

La procédure décrite ici permet d'exporter des données à destination d'un logiciel de trésorerie
dédié, tel CUBICUS de l'éditeur CPI Software. Elle peut  êt re lancée par lʼopt ion de menu

Outils/Aut om at e dʼexpor t  vers logic iel de t résorer ie. Cet t e opt ion de menu nʼest  t out efois

présent e que sʼil exist e un f ichier de paramèt re nommé ExpAut.INI dans le sous-répertoire
Interfaces du répertoire des sous-répertoires de LDCompta, ce fichier contenant les règles de
cet automate comme indiqué plus loin dans cette page.

Elle est  capable dʼexport er dif férent s f lux, décrits en détail ci-après.

Définition des différents flux possibles

Flux EP - Effets à payer

Ce flux permet d'export er lʼen-cours portefeuille Effets à payer (403), en masse par banque,
code budgétaire (provenant de la fiche fournisseur), et échéance.

Attention : on exporte chaque fois la totalité de l'en-cours Effets à payer ; ce flux doit donc
êt re t rait é en mode « annule et  remplace » lors de lʼimport  dans le logic iel de t résorerie.

Techniquement, on part du fichier CPTRGF de LDCompta, en ne prenant que les règlements de
type BO, non encore domiciliés.

Flux ER - Effets à recevoir

Ce flux permet d'export er lʼen-cours portefeuille client (413), en masse par échéance, code
budgétaire, mode de paiement.

Attention : il peut y avoir des chèques en portefeuille, si on gère les chèques en portefeuille
dans LDCompta. 

Là-aussi, ce f lux doit  êt re t rait é en mode « annule et  remplace » lors de lʼimport  dans le logic iel

de trésorerie.

Techniquement, on part du fichier CPTRGC, en ne prenant  que lʼen-cours Portefeuille (CETA=1).

Flux BQE - Écritures de banque

Ce flux, bien que défini dans une seule règle notée BQE, est constitué en fait de 4 flux
distincts :

ð Flux REM - Remises en banque : ce flux correspond aux bordereaux de remise en
banque, avec un enregistrement par ligne de bordereau LDCompta, lignes qui sont
détaillées dans LDCompta par mode de paiement, par échéance dans le cas des remises
dʼeffet s. Dans le f ichier dʼexport, les lignes de bordereau sont détaillées en sus par code
budgétaire le cas échéant. Le code budgétaire vient de la fiche client, ou du compte
général, via une table de correspondance décrite plus loin. Sur chaque enregistrement,
on indique le nombre de règlement, en sus du montant cumulé. Seuls les bordereaux non
encore transmis sont exportés ; la sélection est faite sur le N° de bordereau de remise,
le dernier n° de bordereau exporté étant sauvegardé à chaque traitement.
Il est possible, via le paramètre MOPM_RM_Ignorés de la section PARAM_XXX où XXX est
le code de la société concernée, d'ignorer certains modes de paiement. On peut ainsi
choisir de n'exporter que les remises en banque de chèque, mais pas les remises de LCR.

ð Flux CHQ - Chèques émis : ce flux correspond aux chèques fournisseurs émis dans
LDCompta, en détail chèque par chèque. Là aussi, on peut fournir pour chaque règlement
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un code budgétaire, venant de la fiche fournisseur (voir paragraphe spécifique aux codes
budgétaires).
Le système se base sur le fichier des règlements fournisseurs (CPTRGF), en ne prenant
que les règlements ayant un mode de paiement de type Chèque. Seuls les chèques non
encore exportés sont exportés ; la sélection est faite sur le N° de BAO, le dernier n° de
BAO exporté étant sauvegardé à chaque traitement. Pour les chèques ayant été
imprimés par LDCompta (ceux qui sont issus de la chaîne des règlements automatique),
et seulement pour ceux-là, le n° de chèque est indiqué, et la date indiquée correspond à
la date de la dernière impression du chèque.

ð Flux VIR - Virements émis : ce flux correspond aux ordres de virements fournisseurs,
en global (une ligne par ordre de virement, pas de détail par destinataire du virement),
mais détaillé quand même là aussi par code budgétaire le cas échéant. Le code
budgétaire vient de la fiche fournisseur. Chaque écriture comporte le code banque, le
code budgétaire, la date du virement, le montant cumulé et le nombre de virements.
Le système se base sur le fichier des règlements fournisseurs (CPTRGF), en ne prenant
que les règlements ayant un mode de paiement de type 3-Virement France ou
6=Virement SEPA. Seuls les virements non encore transmis sont exportés ; la sélection
est faite sur le N° de BAO, le dernier n° de BAO exporté étant sauvegardé à chaque
traitement. Les virements non présents dans le fichier de suivi des virements (non
générés par LDCompta) seront tous considérés dans le même lot de virements. On peut
si nécessaire choisir explicitement les types de paiement Virement qui doivent être traité,
en spécifiant, pour la règle en question, cette liste en regard du mot-clé TYPESVIR.

ð Flux BOD - BO domiciliés : ce flux correspond aux BO domiciliés, en détail (une ligne
par effet domicilié), avec le code budgétaire défini dans la fiche fournisseur.
Le système se base sur le fichier des règlements fournisseurs (CPTRGF), en ne prenant
que les règlements domiciliés. Seuls les BO non encore transmis sont exportés ; la
sélection est faite sur le libellé sur lequel est ajouté, si le BO a été transmis, un code
#999 (où 999 est  un compt eur dʼenvoi) sur les 4 dernières positions.

Paramètres spécifiques à ce flux BQE :

§ On peut indiquer la liste des flux à traiter. Par défaut, les 4 flux REM, CHQ, VIR et
BOD sont traités. Si on ne veut  en t rait er quʼune part ie, il faut indiquer un
paramètre LISTEFLUX comportant la liste des codes flux à traiter, liste séparée par
un point-virgule. Exemple : LISTEFLUX=CHQ;VIR

Flux ENC - Prévisionnel de trésorerie

Ce flux permet d'exporter tous les en-cours clients et fournisseurs, en masse par banque
prévisionnelle, mode de paiement, code budgétaire et échéance. Le code de la banque est
celui inscrit dans la fiche du tiers. Attention : une partie du flux peut ne pas comporter de
code banque, si on nʼen a pas inscrit  dans cert aines f iches t iers.

Ce flux est préparé à partir du fichier des écritures comptables non lettrées (ou lettrées
partiellement).

Paramètres spécifiques à ce flux :

§ LISTEFLUX : valeurs possibles : C ou CLI pour Clients, F ou FOU pour Fournisseurs.
Pour traiter à la fois les clients et les fournisseurs, indiquer C;F. Si le paramètre
nʼest  pas renseigné, cʼest  cet t e dernière valeur qui est  prise.

§ CLI_TraiterSansBanque ou FOU_TraiterSansBanque : indiquer la valeur N (Non) pour
ignorer les t iers nʼayant  pas de code banque dans leur f iche. En lʼabsence de ce
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paramètre, ou si sa valeur est égale à O (Oui) ceux-ci sont quand même traités ;
les échéances correspondant es nʼauront  pas de N°  de compt e de banque dans le

f ichier dʼexport.

§ CLI_ListeMOPM ou FOU_ListeMOPM : liste des modes de paiement à traiter. En
lʼabsence de ce paramèt re, tous les tiers sont traités, quel que soit leur mode de
paiement habituel. Sʼil est  renseigné, il donne la liste des modes de paiement à
traiter, liste séparée par des points-virgules. Exemple : CH;BO;VI

§ CLI_Detail ou FOU_Detail : si ce paramèt re nʼest  pas renseigné ou si sa valeur est  N
(Non), le f lux de sort ie nʼest  pas dét ail par t iers. Si sa valeur est O (Oui), on aura
un détail par tiers, en sus des autres critères de regroupement (mode de paiement,
échéance notamment).

§ CLI_NbJoursEchMini, CLI_NbJoursEchMaxi, FOU_NbJoursEchMini,
FOU_NbJoursEchMaxi : permet de spécifier un intervalle pour sélectionner les
échéances à exporter. En lʼabsence de ce paramèt re, toutes les échéances sont
sélectionnées. Lorsquʼon renseigne ce paramèt re, il faut indiquer un nombre de jours
en relat if  par rapport  à la dat e du jour de lʼexport. Ce nombre de jours est soustrait
de la dat e du jour pour lʼéchéance mini, ajout é à la dat e du jour pour lʼéchéance

maxi. Exemple : pour ne traiter que les échéances comprises entre 10 jours avant
et 30 jours après la dat e du jour de lʼexport, on indiquera CLI_NbJoursEchMini=10 et
CLI_NbJoursEchMaxi=30.

§ CLI_ListeRACI et FOU_ListeRACI : si ce paramèt re nʼest  pas renseigné, tous les
comptes collectifs client ou fournisseurs seront traités. Si lʼon veut  limit er le

traitement à un ou plusieurs collectifs, il faut indiquer par ce paramètre la liste des
codes racines des comptes collectifs à traiter, liste séparée par un point-virgule.
Exemple : CLI_ListeRACI=41;46.

Flux RBQ - Rapprochement bancaire

Ce flux permet d'export er t out es les écrit ures de chaque compt e de banque à lʼinst ant  t, à la
demande, en ne prenant que les écritures non déjà transmises. Ce flux est totalement
indépendant de tous les autres flux déjà recensés ci-dessus. Il ne sert pas à la prévision de
trésorerie, mais uniquement à faire les rapprochements bancaires dans le logiciel de trésorerie
plutôt que dans LDCompta.

Pour ne pas envoyer deux fois la même écriture, un marquage des écritures déjà transmises
est effectué dans LDCompta. Le marquage est fait dans la zone NENT sous la forme Rnnnnn,
nnnnn étant un compteur incrémenté à chaque export de ce type.

I l nʼy a pas de not ion de code budgét aire ic i.

Les comptes de banque à traiter sont définis dans le fichier des paramètres, Section
[PARAM_xxx], où xxx est le code société, mot-clé ComptesBanque. La liste doit être sous la
forme 512000,512100,512200,…

Ce flux est plus rarement utilisé, le rapprochement bancaire étant en règle générale opéré
directement dans LDCompta. 

Notion de code budgétaire

Pour tous ces exports de trésorerie, en dehors du dernier flux RBQ, on peut associer à chaque
ligne inscrit e dans le f ichier dʼexport  un code budgétaire, code qui définit en quelque sorte
une nature (une famille) de mouvements de trésorerie. 

Ce code budgétaire peut être inscrit dans les fiches tiers (fournisseurs et clients). Pour les
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mouvement s de t résorerie dont  la cont repart ie nʼest  pas un compt e de t iers, ce code
budgét aire est  récupéré au t ravers dʼune t able de correspondance ent re un t ype de f lux, un
mode de paiement, un sens, un compte ou une classe de compte (compte de contrepartie).

ð La table des codes budgétaires, (code sur 4 caractères) doit être saisie dans le fichier
des paramèt res de lʼint erface, dans la section CODES_BUDGETAIRES. Le seul mode de
saisie de cet t e t able est  dʼaller corriger le f ichier par Not epad. La table est commune à
toutes les sociétés.

ð Dans les fiches Clients et fournisseurs, une nouvelle zone présentée sous forme de liste
déroulante, sur lʼonglet  Détail, permet de définir le code budgétaire du tiers. Cette
information est enregistrée en position 1 à 4 du champ Zone libre 6 (rubrique CZC6 des
fichiers CPTCLI et CPTFCO), ce champ étant masqué si le champ Code budgétaire est
présenté.
Attention : cette zone Code budgétaire nʼapparait  dans les f iches t iers que si le f ichier

des paramètres ExpAut.INI a été trouvé, et  quʼune list e de codes budgét aires est

spécifiée dans celui-ci.

ð Dans le cas des comptes généraux, les codes budgétaires sont définis dans le fichier des
paramètres :

§ soit dans la section [PARAM_XXX] (où XXX est le code société),

§ soit dans la section [PARAM] (section commune à toutes les sociétés)

Le principe est de définir comme mot clé, le code du flux, le sens du flux (Débit ou Crédit)
dans le compte de trésorerie de LDCompta (403, 413 ou 512), le mode de paiement
(facultatif) et le début du compte à gérer. 

Exemple : EP;C ;BO;431=CCCC. Lors du traitement du flux EP, tous les règlements ayant un
mode de paiement BO au crédit (dans le compte de trésorerie) dont le compte de
contrepartie commence par 431 auront le code budgétaire CCCC. Pour ne pas gérer le
mode de paiement, on peut laisser la partie de la clé correspondante non renseignée
(Exemple : EP;C;;431=CCCC  Attention : bien mettre les 2 « ; », sans espace). Pour la
recherche du code budgétaire, le système fait 2 passes successives, en sʼarrêt ant  dès

quʼun code budgét aire est  t rouvé : la première passe est faite en recherchant dans la
section propre à la société traitée, puis la seconde dans la section commune. La recherche
se sait en partant du plus précis (compte à 8 chiffres) au plus générique (classe de
comptes à 1 chiffre). 

Définition des règles

 Chacun des f lux décrit s plus haut  doit  êt re déf ini dans un f ichier de règles dʼexport  (fichier de
type .ini), à créer à lʼemplacement  et  avec le nom suivant s :  

<Répertoire des sous-répertoires de LDCompta>\Interfaces\ExpAut.ini

Dans ce fichier, chaque règle est définie par une section de la forme :

[REGLEnnn] ou nnn est le N° de la règle, obligatoire sur 3 chiffres

Chaque section correspondant à une règle est constituée d'une suite de lignes de type
MOTCLE=VALEUR. Les différentes mots-clés et leur signification sont décrits ci-dessous.

ð LIBELLE. Libellé qui sʼaf f iche en part ie haut e de la fenêt re d'export de trésorerie.

ð FICHIER. Nom et emplacement du fichier qui sera alimenté par cette règle.

ð REMPLACEMENTFICHIER. Ajout ou Remplacement des données dans le fichier cible. Par
défaut, il y a ajout des données au fichier, sauf dans le cas du flux RBQ. Valeurs
possibles : O ou N
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ð SOCIETE. Société à traiter

ð FLUX. Code du flux à traiter. Les codes possibles à ce jour : EP ; ER ; BQE ; ENC ; RBQ

ð LISTEFLUX. Possible uniquement pour les flux BQE et ENC (voir utilisation décrite plus
haut).

ð FILTRE_SOCIETE. Si renseigné, la règle ne sera traitée que si le code société courant est
égal au code indiqué ici.

ð FILTRE_UTILISATEUR. Si renseigné, la règle ne sera traitée que si le code utilisateur
courant est égal au code indiqué ici.

ð FILTRE_MOTSCLES. Si renseigné, la règle ne sera traitée, en mode Automatique, que si le
mot-clé passé en paramètre à cette fenêtre d'automate (sous la forme AUTO=XXXX )
est présent dans la liste des mots-clés indiqués ici.

Remarque : les paramètres obligatoires figurent ci-dessus en gras.

Exemple :

[REGLE001]
LIBELLE=Export Effets à payer
SOCIETE=LDZ
FLUX=EP
FICHIER=C:\Ldsystem\Fichiers\Interfaces\EnCoursEP.txt
FILTRE_SOCIETE=
FILTRE_UTILISATEUR=
FILTRE_MOTSCLES= 

Fichiers en sortie

Le fichier de sortie est spécifié pour chaque société et chaque flux, via le mot-clé FICHIER de
la règle.
Si le fichier existe déjà, on ajoute les données à celui-ci (sauf dans le cas du flux RBQ) ; il faut
donc que lʼout il dʼimport  ef face le cont enu du f ichier après lʼimport.
Il est également possible de spécifier, pour chaque flux, la règle de gestion du fichier (ajout ou
remplacement), en renseignant le mot-clé REMPLACERFICHIER avec comme valeurs possible O
(Oui) ou N (Non). Par précaution, pour chaque flux, le fichier constitué par la procédure
dʼexport  est  dupliqué dans un sous-répertoire Archives du répertoire où se trouve le fichier des
règles, avec un suff ixe const it ué de la dat e et  heure de lʼexport.

Le fichier exporté est toujours un fichier ASCII (ANSI Windows, avec CR LF comme séparateur
de ligne), à colonage fixe. Le colonage de ce fichier est décrit ci-après pour chaque type de
flux.

Format des flux de type Echéancier ou Banque

Format général pour tous les types de flux de trésorerie, sauf le flux RBQ

Libellé Format Longueur Début Fin Complément d'information

Code société 3A 3 1 3

N° Compte de banque 8A 8 4 11

Type de flux 3A 3 12 14

Mode de paiement 2A 2 15 16

Type sous-flux 7A 7 17 23

Date 8D 8 24 31 au format AAAAMMJJ
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Code Budgétaire 4A 4 32 35

Montant 13.2N 13 36 48 avec un point décimal

Sens Débit/Crédit 1A 1 49 49

N° de chèque 7A 7 50 56

Nombre de règlement(s) 3.0N 3 57 59

Libellé 50A 50 60 109

Flux EP - Effets à payer (403)

en masse par banque, date échéance, code budgétaire (provenant de la fiche fournisseur) et mode de paiement

Libellé Format Longueur Début Fin Complément d'information

Code société 3A 3 1 3 Code société

N° Compte de banque 8A 8 4 11 N° compte de la banque

Type de flux 3A 3 12 14 EP

Mode de paiement 2A 2 15 16 Mode de paiement dans LDCompta

Type sous-flux 7A 7 17 23 Non renseigné

Date 8D 8 24 31 Date d'échéance

Code Budgétaire 4A 4 32 35 Facultatif - Provient de la fiche Fournisseur

Montant 13.2N 13 36 48 Montant cumulé des effets

Sens Débit/Crédit 1A 1 49 49 C

N° de chèque 7A 7 50 56 Non renseigné

Nombre de règlement(s) 3.0N 3 57 59 Nombre d'effets cumulés

Libellé 50A 50 60 109 Si date échéance est antérieure à la date du jour de l'export, la colonne Date

contient la date du jour,

et le libellé contient la mention "Échéance initiale : "suivi de la date d'échéance

initiale.

Sinon, ce libellé n'est pas renseigné.

Flux ER - En-cours portefeuille clients (413)

en masse par date d'échéance, code budgétaire (provenant de la fiche client) et mode de paiement

Libellé Format Longueur Début Fin Complément d'information

Code société 3A 3 1 3 Code société

N° Compte de banque 8A 8 4 11 Non renseigné

Type de flux 3A 3 12 14 ER

Mode de paiement 2A 2 15 16 Mode de paiement dans LDCompta

Type sous-flux 7A 7 17 23 Non renseigné

Date 8D 8 24 31 Date d'échéance

Code Budgétaire 4A 4 32 35 Facultatif - Provient de la fiche Client

Montant 13.2N 13 36 48 Montant cumulé des effets

Sens Débit/Crédit 1A 1 49 49 C

N° de chèque 7A 7 50 56 Non renseigné

Nombre de règlement(s) 3.0N 3 57 59 Nombre d'effets cumulés

Libellé 50A 50 60 109 Si date échéance est antérieure à la date du jour de l'export, la colonne Date

contient la date du jour,

et le libellé contient la mention "Échéance initiale : "suivi de la date d'échéance

initiale.

Sinon, ce libellé n'est pas renseigné.
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Flux REM - Remises en banques

en détail, une ligne dans ce fichier par ligne de bordereau de remise en banque faite par LDCompta, avec éventuellement une décomposition par code

budgétaire. Dans le cas d'une remise d'effet, il y a une ligne par échéance.

Cela fait une ligne par bordereau de remise en banque, mode de paiement, code budgétaire, date d'échéance, code place (pour les chèques), type de

remise (escompte ou encaissement)

Libellé Format Longueur Début Fin Complément d'information

Code société 3A 3 1 3 Code société

N° Compte de banque 8A 8 4 11 N° de compte de banque

Type de flux 3A 3 12 14 REM

Mode de paiement 2A 2 15 16 Non renseigné

Type sous-flux 7A 7 17 23 CHQ,ESC,ENC

Date 8D 8 24 31 Date d'échéance si effet, Date remise sinon

Code Budgétaire 4A 4 32 35 Facultatif - Provient de la fiche Client,

 ou déduit du compte général de contrepartie du règlement

Montant 13.2N 13 36 48 Montant cumulé des règlements remis

Sens Débit/Crédit 1A 1 49 49 D

N° de chèque 7A 7 50 56 Non renseigné

Nombre de règlement(s) 3.0N 3 57 59 Nombre de règlements remis

Libellé 50A 50 60 109 "Remise chèques" + "SP" ou "HP" (Sur/Hors Place)+ N° bordereau si "Rem à

l'escompte N° " + N° bordereau si sous-flux ESC

"Rem à l'encaissement N° " + N° bordereau si sous-flux ENC

Flux CHQ - Chèques fournisseurs émis

en détail, une ligne par chèque émis, avec le N° de chèque

Libellé Format Longueur Début Fin Complément d'information

Code société 3A 3 1 3 Code société

N° Compte de banque 8A 8 4 11 N° compte de la banque

Type de flux 3A 3 12 14 CHQ

Mode de paiement 2A 2 15 16 Mode de paiement dans LDCompta, de type Chèque

Type sous-flux 7A 7 17 23 Non renseigné

Date 8D 8 24 31 Date d'émission du chèque

Code Budgétaire 4A 4 32 35 Facultatif - Provient de la fiche Fournisseur

Montant 13.2N 13 36 48 Montant du chèque

Sens Débit/Crédit 1A 1 49 49 C

N° de chèque 7A 7 50 56 N° du chèque

Nombre de règlement(s) 3.0N 3 57 59 1

Libellé 50A 50 60 109 "Chèque " + Nom du fournisseur

Flux VIR - Virements fournisseurs émis

en cumul, par N° d'ordre de virement, banque, code budgétaire

Libellé Format Longueur Début Fin Complément d'information

Code société 3A 3 1 3 Code société

N° Compte de banque 8A 8 4 11 N° compte de la banque

Type de flux 3A 3 12 14 VIR
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Mode de paiement 2A 2 15 16 Mode de paiement dans LDCompta, de type Virement

Type sous-flux 7A 7 17 23 Non renseigné

Date 8D 8 24 31 Date d'émission du virement

Code Budgétaire 4A 4 32 35 Facultatif - Provient de la fiche Fournisseur

Montant 13.2N 13 36 48 Montant cumulé des virements

Sens Débit/Crédit 1A 1 49 49 C

N° de chèque 7A 7 50 56 Non renseigné

Nombre de règlement(s) 3.0N 3 57 59 Nombre de virements cumulés

Libellé 50A 50 60 109 "Ordre de virement N° " + N° du lot de virement

Flux BOD - Effets domiciliés

en détail par effet domicilié

Libellé Format Longueur Début Fin Complément d'information

Code société 3A 3 1 3 Code société

N° Compte de banque 8A 8 4 11 N° compte de la banque

Type de flux 3A 3 12 14 BOD

Mode de paiement 2A 2 15 16 Mode de paiement dans LDCompta

Type sous-flux 7A 7 17 23 Non renseigné

Date 8D 8 24 31 Date de comptabilisation de la domiciliation

Code Budgétaire 4A 4 32 35 Facultatif - Provient de la fiche Fournisseur

Montant 13.2N 13 36 48 Montant de l'effet

Sens Débit/Crédit 1A 1 49 49 C

N° de chèque 7A 7 50 56 Non renseigné

Nombre de règlement(s) 3.0N 3 57 59 1

Libellé 50A 50 60 109 "Effet domicilié "+N° du BO

Flux ENC - Échéances Clients et/ou Fournisseurs à venir

en masse par banque, nature de tiers, code budgétaire et mode de paiement

Libellé Format Longueur Début Fin Complément d'information

Code société 3A 3 1 3 Code société

N° Compte de banque 8A 8 4 11 N° compte de la banque, non renseigné pour les tiers n'ayant pas de code banque

Type de flux 3A 3 12 14 ENC

Mode de paiement 2A 2 15 16 Mode de paiement dans LDCompta

Type sous-flux 7A 7 17 23 ECH_CLI ou ECH_FOU

Date 8D 8 24 31 Date d'échéance

Code Budgétaire 4A 4 32 35 Facultatif - Provient de la fiche Fournisseur

Montant 13.2N 13 36 48 Montant cumulé des factures à cette échéance

Sens Débit/Crédit 1A 1 49 49 D si Clients, C si fournisseurs (inversé pour les avoirs) 

N° de chèque 7A 7 50 56 Non renseigné

Nombre de règlement(s) 3.0N 3 57 59 Nombre de factures cumulées

Libellé 50A 50 60 109 Non renseigné si export non détaillé par tiers,

Numéro compte auxiliaire et Nom du tiers si détaillé par tiers.

De plus, si date échéance est antérieure à la date du jour de l'export, la colonne Date

contient la date du jour, et le libellé est complété par la mention "Échéance initiale :

"suivi de la date d'échéance initiale.
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Flux RBQ - Écritures de banque pour rapprochement bancaire

en détail, une ligne pour chaque écriture de banque

Libellé Format Longueur Début Fin Complément d'information

Code société 3A 3 1 3

N° Compte de banque 8A 8 4 11

Date comptable 8D 8 12 19

Date de pièce 8D 8 20 27

Libellé 25A 25 28 52

N° de pièce 10A 10 53 62 Mode de paiement dans LDCompta

Date d'échéance 8D 8 63 70

Code nature de pièce 2A 2 71 72 Mode de paiement dans LDCompta

Montant 13.2N 13 73 85 Montant cumulé des factures à cette échéance

Sens Débit/Crédit 1A 1 86 86 D si Clients, C si fournisseurs (inversé pour les avoirs) 

Date de valeur 8D 8 87 94

Référence document 10A 10 95 104 Mode de paiement dans LDCompta

Mode de paiement 2A 2 105 106

Fonct ionnem ent  de  lʼaut om at e

Lorsque lʼaut omat e est  lancé, il af f iche en part ie haut e les règles qui sʼappliquent  compt e t enu

du filtre sur les codes société et utilisateur courant, et les règles affichées sont toutes
sélectionnées par défaut. On peut éventuellement désélectionner une ou plusieurs règles.
Lorsquʼon clique sur le bout on Exporter maintenant, le système traite une à une les règles
sélectionnées.

Pour chaque f ichier dʼexport  créé de par les règles sélect ionnées, si le fichier existe déjà, une
copie en est faite dans le sous-répertoire Interfaces\Archives du répertoire des sous-
répertoires de LDCompta, le nom du f ichier est  complét é de la dat e et  de lʼheure de préparat ion

du fichier. On conserve ainsi toutes les versions successives des fichiers exportés.

En part ie basse de lʼaut omat e, une t race présent e sous forme dʼune suit e de message

lʼessent iel des t rait ement s réalisés. Cette trace est automatiquement enregistrée, à la
fermeture de la fenêtre, dans un fichier nommé EXPAUT_AAAAMMJJ_HHMMSSCC.txt, où
AAAAMMJJ_HHMMSSCC est  la dat e et  lʼheure dʼouvert ure de la fenêt re (au centième de
seconde près). Ce fichier se trouve au même endroit que le fichier contenant les règles, cʼest  à

dire dans le sous-répertoire Interfaces du répertoire des sous-répertoires.

Fonctionnement en mode automatique

Lʼaut omat e peut  recevoir un paramèt re facult at if, qui doit être :

§ Soit simplement AUTO pour demander une exécution automatique sans filtre sur un
mot-clé

§ Soit AUTO=XXXX pour demander une exécution automatique avec filtre sur le mot-
clé XXXX

Si ce paramètre AUTO est renseigné, la fenêt re sʼexécut e aut omat iquement, sans même
sʼaf f icher à lʼécran. Les règles qui vont  sʼappliquer sont  celles qui respect ent  les f ilt res

évent uels sur la sociét é et  lʼut ilisat eur courant. De plus, si un mot-clé a été indiqué suite à
lʼopt ion AUTO, seules les règles ayant ce mot-clé dans le paramètre FILTRE_MOTSCLES seront
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traitées.

En combinant cette option AUTO avec la possibilité de déclencher une exécution automatique
de LDCompt a avec ouvert ure direct e dʼune fenêt re donnée (voir chapitre 1.4  Options de la
ligne de commande), on peut programmer une exécution automatique et périodique de cet
automate au travers des Tâches planifiées de Windows. 

La ligne de commande à inscrire dans les tâches planifiées est de la forme :

C:\Ldsystem\Program\Compta\LDCPTV11.EXE SSS
 /U=UTILISATEUR:MOTPASSE /FEN=EXPAUT01('AUTO=XXXX')

Avec

SSS = Code de la sociét é dans laquelle sera déclenchée lʼaut omat e. 

UTILISATEUR = Code ut ilisat eur de LDCompt a sous lequel lʼaut omat e va sʼexécut er.

MOTPASSE = Mot  de passe de lʼut ilisat eur indiqué (ce mot de passe peut
éventuellement être indiqué ici en forme chiffrée, en le plaçant entre accolades {}.

XXXXX = Mot-clé permettant de choisir la ou les règles à déclencher.
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17. Autres éditions et traitements

Ce chapitre regroupe tous les traitements et éditions qui n'ont pas trouvé leur place dans les
chapitres précédents, à savoir :

ð L'édition et/ou l'export des en-cours clients

ð L'émission de relevés clients ou de prélèvements clients

ð L'export des factures de vente réglées

ð L'édition de statistiques de chiffres d'affaires client/fournisseurs

ð Les exports de données divers et variés
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17.1  En-cours clients

Cet t e procédure permet  dʼimprimer et/ou exporter la liste des en-cours financiers clients. La
not ion dʼen-cours financier utilisée ici est la même que celle présentée en consultation de
compte client, sur lʼonglet En-cours.

Rappel : lʼen-cours dʼun client  est  composé :

� Du solde du compte client, cʼest  à dire la somme des écrit ures non let t rées ;

� Du total des règlements en portefeuille (traites non échues ou chèques
encore en portefeuille) ;

� Du total des règlements remis en banque non échus (traite remises à
lʼescompt e ou à lʼencaissement  alors que lʼéchéance nʼest  pas encore

atteinte) ;

� Du total des règlements remis en banque échus, mais dont le délai de
rét ent ion pour risque dʼimpayé nʼest  pas encore at t eint. Ce délai est spécifié
pour chaque mode de paiement dans les paramètres codes paiement. Par
exemple, pour un chèque, si lʼon a indiqué 10 jours, le chèque du client sera
conservé dans lʼen-cours financier 10 jours après sa date de remise.

La procédure est accessible par le menu Édition/En cours client.

Lors du lancement de cette procédure, un écran de saisie de paramètres est proposé :

ð Solde des comptes au. Indiquez la date à laquelle le solde des comptes clients sera
calculé.

ð Mise à jour de la fiche client. Activez cette option si vous voulez que la zone En-cours
financier présente dans le fichier client soit mise à jour par cette procédure. Cette
donnée de la fiche client pourra alors être utilisée par une application de gestion
commerciale par exemple, qui pourra ainsi connaît re lʼen-cours dʼun client  sans quʼil y  ait

balayage à chaque fois du détail du compte client.

ð Collectif. Indiquez le code racine du compte collectif client à traiter, si vous avez
plusieurs collectifs clients. Par défaut, le système traite tous les collectifs clients. Lʼen-
cours dʼun client  donnera alors le cumul t ous collect ifs confondus pour celui-ci.

ð Depuis le n° – Jusqu'au n°. Indiquez la plage de comptes clients à traiter. Par défaut, le
système propose de traiter tous les clients.

ð Sélection par groupe ou famille. En cliquant sur ce bouton, vous accéder à une fenêtre
de filtrage des clients par groupe ou famille, ces critères venant en plus des critères
proposés directement sur l'écran de lancement. On peut filtrer en inclusion (filtrage
classique, pour ne prendre par exemple que les tiers d'une famille ou d'un groupe donnée)
ou en exclusion (pour exclure certains familles ou groupes). 

ð Sélection sur le plafond de crédit. Cette option permet de ne traiter que les clients dont
l'en-cours a dépassé le plafond de crédit indiqué dans leur fiche, avec une limite au-delà
d'un certain montant (conservez la valeur 0 si vous souhaitez voir tous les
dépassements), ou en-deçà d'un certain montant.
Les données Plafond de crédit et Dépassement sont présentées sur la liste détaillée de
lʼen-cours f inancier et  peuvent  également  êt re produit es en cas dʼexport  de cet  en-cours
dans un fichier texte (voir plus loin).

ð Type de liste. Vous avez trois options possibles, combinables entre elles :
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§ Liste simple. Cet  ét at  ne comport e quʼune ligne par c lient, avec pour chacun
dʼent re eux, le solde du compte (1), le t ot al des t rait es émises à lʼaccept at ion (2),
le total des règlements en portefeuille (3), le total des règlements remis en banque
non échus (y compris ceux dont  le délai de rét ent ion nʼest  pas at t eint) (4), le total
en-cours financier (somme des colonnes précédentes (1)+(3)+(4) ).

§ Liste détaillée. Cet  ét at  présent e lʼexplicat ion dét aillée de lʼen-cours financier de
chaque client. Cet en-cours est  composé dʼune part  de t out es les écrit ures non

lettrées présentes dans le compte, dʼaut re part  de t ous les règlement s en

portefeuille ou remis en banque non échus (règlement s que lʼon peut  v isualiser sur

onglet En-cours en interrogation de compte client). Attention aux volumes de
papier si vous demandez cet t e list e dét aillée pour lʼensemble de vos client s.

§ Export vers un fichier texte. Le fichier d'export, ainsi que la structure de ce fichier,
sont à définir sur le 2ème onglet Paramètres qui est actif dès lors que vous cochez
cette option d'export.

Onglet Paramètres pour l'export

Ces paramètres sont à définir dès lors que vous voulez exporter l'en-cours dans un fichier
texte.

ð Fichier texte en sortie. Indiquer le nom et l'emplacement souhaités pour le fichier.

ð Action si le fichier existe déjà. Vous pouvez choisir d'Ajouter les données en fin de
fichier, de Remplacer après confirmation ou Remplacer sans confirmation.
La première option est surtout utile si on lance plusieurs fois le traitement pour plusieurs
collectifs. Sinon, en règle générale, il faut remplacer le fichier à chaque exécution du
traitement.

ð Fichier de description. Indiquer le nom et l'emplacement du fichier définissant la
structure du fichier à produire en sortie. 
Ce fichier peut être au choix :

§ au format « texte à colonage fixe »

§ au format CSV, avec le choix du délimiteur de colonnes,

§ au format XML.

La liste des colonnes du fichier est paramétrable, ainsi qu'un certain nombre d'autres
options (comme la possibilité d'exporter le détail de l'en-cours (détail des écritures non
lettrées et des règlements en portefeuille ou remis en banque non échus), de
déterminer le nom des balises XML...

Tout cela se configure dans le ce fichier de description. Un exemple de fichier de
description nommé ecfcli.fdf est livré en standard dans le répertoire des programmes de
LDCompta. Il contient la liste exhaustive de toutes les colonnes que cette procédure est
capable de produire, et de nombreux commentaires décrivant les différentes options de
formatage de fichier en sortie.

Pour adapter le fichier de sortie de cet en-cours à votre besoin précis, dupliquer ce fichier
sous un autre nom (et de préférence à un autre emplacement, par exemple dans le
répertoire des sous-répertoires, qui est par nature partagé entre tous les postes clients),
puis modifier le contenu de ce fichier de description avec un éditeur de texte (Notepad,
Notepad++ ou TextPad). 
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Lancement de cette procédure d'export en automatique

La procédure d'export peut être lancée automatiquement (sans impression, uniquement pour
produire le fichier texte). Il faut pour cela lancer LDCompta en spécifiant de lancer directement
cette fenêtre, et en lui passant les paramètres nécessaires, comme décrit ci-dessous.

La syntaxe générale pour lancer LDCompta (on suppose ici que LDCompta Version 11 est
installé dans le répertoire C:\Ldsystem\Progam\Compta) et ouvrir directement une fenêtre en
particulier est décrite au chapitre 1.4  Options de la ligne de commande.

Pour lancer l'export de l'en-cours financier, le nom de la fenêtre est ECFETA, cette fenêtre
attendant 3 paramètres, dont seul le premier est obligatoire :

ð Paramètre 1 : Chaîne de caractère contenant 4 valeurs séparées par des "|" (Alt Gr
6) : A|B|C|D  Exemple : A|41|00001|00003

§ Zone A : Indique si on met à jour l'encours de la fiche client. Valeurs possibles : 

� R ou 2 : Remplace l'en-cours de la fiche client par celui calculé

� A ou 3 : Ajout de l'en-cours calculé à celui de la fiche client (autorisé seulement
si une racine de compte collectif est précisée).

� Toute autre valeur : Pas de mise à jour l'encours de la fiche client

§ Zone B : Compte collectif à utiliser. Si la valeur n'est pas renseignée, le système
traite tous les comptes collectifs clients.

§ Zone C : N° client de départ. Si la valeur n'est pas renseignée, le système
commence au début du fichier Clients.

§ Zone D : N° client de fin. Si la valeur n'est pas renseignée, le système s'arrête à la
fin du fichier Clients.

Remarque : le séparateur "|" n'est nécessaire que pour distinguer les différentes valeurs
au sein de ce paramètre. Si vous ne renseignez qu'une seule valeur, il n'est pas
nécessaire de la faire suivre par 3 séparateurs "|".

ð Paramètre 2 : Chaîne de caractère contenant 2 zones séparées pas des "|" : A|B

§ Zone A : Nom et chemin du fichier d'export à créer (ou compléter)

§ Zone B : Indique si l'on écrit à la fin du fichier de sortie ou si on le remplace.
Valeurs possibles : 

� A ou 1 : Ajoute l'export à la suite du fichier

� Toute autre valeur : Écrase l'ancien fichier s'il existe

Si ce paramètre 2 n'est pas renseigné, le système utilise le nom de fichier d'export
enregistré lors de la dernière exécution en mode non automatique de cette fenêtre
d'export de l'en-cours client.

ð Paramètre 3 : Chaîne de caractère contenant le nom et le chemin du fichier de
description Si ce paramètre 3 n'est pas renseigné, le système utilise le nom de fichier de
description enregistré lors de la dernière exécution en mode non automatique de cette
fenêtre d'export de l'en-cours client.

Exemples d'utilisation de cette fenêtre en mode automatique

Exemple 1 : pour ouvrir une session de LDCompta sur une société donnée, avec un utilisateur
et mot de passe donné, et déclencher l'exécution de cet export, il faut créer un raccourci
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ayant comme cible :

C:\Ldsystem\Progam\Compta\LDCPTV11.EXE XXX /U=USER:PASSWORD /FEN=ECFETA(*)

Notez qu'il faut renseigner au moins un paramètre pour que la fenêtre s'exécute en mode
automatique. Ici, on a simplement indiqué la valeur *. Il n'y aura donc pas de mise à jour de la
fiche Client, mais simplement production du fichier d'export, avec les noms de fichiers définis
lors de la dernière exécution non automatique de la fenêtre d'export.

Exemple 2 : avec mise à jour de l'en-cours client en remplacement, choix du compte collectif
41, sélections des clients 00001 à 00300, choix du nom du fichier destination et du fichier de
description

C:\Ldsystem\Progam\Compta\LDCPTV11.EXE XXX /U=USER:PASSWORD /FEN=ECFETA(R|41|
00001|00300,C:\MonRepertoire\FichierDestination.txt|R,C:
\MonRepertoire\MonFichier.fdf)
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17.2  Relevés clients

Lʼobjet  de ce module est  de pouvoir édit er des relevés client s, avec émission simultanée de
traite sur relevé (t rait e à lʼaccept at ion ou t rait e direct e en port efeuille). De plus, il peut y avoir
comptabilisation intégrée de la traite dans le portefeuille de règlements clients.

Ce module Relevé clients prend sa place entre :

§ Dʼune part  un module Relevés client  de gest ion commerciale, où il ne peut  sʼagir que

dʼun relevé de fact ures, ne disposant pas des règlements déjà effectués ;

§ Dʼaut re part  des relevés de compt es c lient s disponibles par ailleurs dans LDCompt a,
mais pour lesquels il nʼexist e pas de possibilit é de t rait e joint e.

Pour bien dist inguer les deux t rait ement s dʼédit ion de relevés de LDCompt a, on parle soit de
relevé de compt e lorsquʼil sʼagit  du t rait ement  dʼédit ion simple, comparable à lʼédit ion dʼun

grand-livre, soit de relevés clients pour le traitement décrit ici.

Lʼédit ion des relevés de compt es est  décrit e au chapit re Édition des relevés de comptes. Cʼest

aussi cette dernière qui est utilisée conjointement à lʼédit ion des let t res de relance, dans le
cas des lettres-types pour lesquelles on a demandé un relevé séparé.

La procédure dʼémission des relevés client s est  accessible depuis le menu Traitement/Relevés
clients/Émission des relevés clients ou Édition/Relevés clients. Elle offre deux modes :

§ Soit un mode automatique, permet t ant  lʼémission de relevés pour une t ranche de

N° de comptes clients, 

§ Soit un mode manuel, où lʼon choisit  t out  dʼabord le compt e à t rait er, puis on
pointe ensuite les écritures à faire apparaître sur le relevé.

Ce choix sʼef fect ue en sélect ionnant  lʼonglet  approprié sur le premier écran aff iché.

Mode automatique

Dans ce premier mode, lʼonglet  comport e un ensemble de zones de sélect ion :

ð Collectif. Indiquez le N° du compte collectif client à traiter.

ð A partir du n° – Jusqu'au n°. Indiquez la plage de comptes à traiter. Si ces deux champs
ne sont pas renseignés, tous les clients seront traités.

ð Mode de paiement. A lʼint érieur de la plage de compt e indiquée via les invit es

précédentes, seuls les clients ayant le mode de paiement fixé ici seront traités, si vous
cochez l'option Sélectionner sur le mode de paiement ci-dessus.
Si cette dernière option n'est pas cochée, vous devez sélectionner l'option Sélectionner
sur le mode de paiement ci-dessus en dessous de Sélection des écritures. Ainsi, pour les
clients sélectionnés, seules les écritures comptables ayant le mode de paiement indiqué
seront reprises sur le relevé.
Notez que vous pouvez sélectionner les deux options Sélectionner sur le mode de
paiement ci-dessus pour que le filtrage s'opère à la fois sur le mode de paiement indiqué
dans la fiche client et sur le mode de paiement indiqué sur chaque écriture comptable.

ð Critère de tri des relevés. Vous avez le choix entre Par n° tiers et Par nom abrégé.

ð Sélection par groupe ou famille. En cliquant sur ce bouton, vous accéder à une fenêtre
de filtrage des clients par groupe ou famille, ces critères venant en plus des critères
proposés directement sur l'écran de lancement. On peut filtrer en inclusion (filtrage
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classique, pour ne prendre par exemple que les tiers d'une famille ou d'un groupe donnée)
ou en exclusion (pour exclure certains familles ou groupes). 

ð Sélection des écritures – A partir du – Jusqu'au. Indiquez, si vous le souhaitez, une date
de début et/ou de fin, dates délimitant la période à traiter pour le relevé. Les écritures
ayant une date comptable ou d'échéance, selon ce qui est indiqué à gauche de ces deux
dates, en dehors de cette période seront ignorées.
Remarque : dans tous les cas, les écritures déjà lettrées sont ignorées.

ð Omettre les relevés antérieurs encore non réglés. En cochant cette option, les écritures
déjà portées sur un relevé antérieur ne seront pas reprises sur le nouveau relevé qui va
être émis, et ce même si elles ne sont toujours pas lettrées. Pour que cette option
fonctionne, il faut que l'on sélection l'option Lettrage partiel seulement ou Traite à
l'acceptation avec lettrage partiel à l'invite Comptabilisation sur l'onglet Options de
traitement (voir plus loin). C'est en effet via ce lettrage partiel que LDCompta reconnaît
les écritures portées sur un relevé antérieur : il s'agit des écritures lettrées partiellement
pour lesquelles le libellé du lettrage partiel commence par Relevé n° et contient le mode
Mode.

ð Journaux à sélectionner – Journaux à omettre. Indiquez, si vous le souhaitez, le ou les
codes journaux des écritures à sélectionner ou à omettre. On peut se rapprocher ainsi
dʼun relevé de fact ures t radit ionnel, en ne sélectionnant que les écritures portées sur les
journaux de vente.

Une fois cet onglet correctement renseigné, il faut  complét er lʼonglet  Options de traitement,
qui comporte les données suivantes :

ð Date du relevé. I l sʼagit  de la dat e du relevé, qui figurera sur les relevés qui vont
sʼimprimer. En cas de comptabilisation du relevé, cette date sera la date comptable du
relevé.

ð Échéance du relevé. 3 options sont offertes :

§ Recalculée à partir de la date du relevé. Le calcul de lʼéchéance se base sur la

date du relevé et applique sur celle-ci les conditions de paiement stipulées au
niveau de chaque fiche client.

§ Égale à celles des factures. Le relevé va conserver les échéances stipulées sur
chacune des écritures reprises sur le relevé. De ce fait, si on émet des traites
(directes ou l'acceptation), il y aura émission d'autant de traites que l'on a trouvé
d'échéances distinctes parmi les écritures figurant sur le relevé.

§ Égale au. On indique dans ce cas une date d'échéance précise, qui sera la même
pour tous les relevés émis, quelles que soient les conditions de paiement des clients
concernés.

ð Montant minimum. Si vous indiquez une valeur non nulle, les relevés présentant un solde
inférieur à ce montant ne seront pas émis. En laissant ce montant minimum non
renseigné, seuls les relevés ayant un solde débiteur sont émis.

ð Édition. Choisissez lʼune des opt ions possibles :

§ Aucune édition. Aucune édit ion de relevé ou de t rait e nʼest  fait e ; vous devez alors
impérat ivement  choisir une opt ion de compt abilisat ion à lʼinvit e suivant e.

§ Relevé uniquement. Édit ion dʼun relevé seulement, mais pas dʼédit ion de t rait e.

§ Relevé et traite. Édit ion dʼun relevé avec la t rait e en pied de relevé.

§ Relevé et traite séparés. Édit ion dʼun relevé, la traite étant imprimée séparément
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(traites en continu).

Dès lors qu'une option d'édition autre que Aucune édition est choisie ici, une fenêtre
d'impression sera proposée suite à la préparation des relevés clients. Celle-ci permet de
choisir les options d'impression habituelles : aperçu avant impression, imprimante cible,
fichier PDF... Ou même d'envoyer les relevés clients dans la GED intégrée de LDCompta.

ð Comptabilisation. Choisissez lʼune des opt ions possibles :

§ Aucune comptabilisation. Aucune forme de compt abilisat ion nʼest  fait e pour le

relevé ; il ne sʼagit  que dʼun t rait ement  dʼédit ion.

§ Lettrage partiel uniquement. I l nʼy a pas de compt abilisat ion à proprement  parler ;
simplement, pour chaque client, les écritures figurant sur le relevé sont intégrées
dans un lettrage partiel créé par le système. Ainsi, en consultation de compte par
exemple, on retrouvera une simple ligne pour le relevé (sous forme de lettrage
partiel) en lieu et place du détail des écritures intégrées sur le relevé. On pourra
t oujours aff icher ce dét ail en demandant  par exemple lʼaf f ichage des let t rages

partiels en consultation de compte. De plus, lors de la saisie ultérieure du
règlement, si le client paie le relevé en totalité, il suffira de pointer le seul lettrage
partiel, plut ôt  que dʼavoir à rechercher le dét ail des écrit ures à let t rer (en cas de
paiement incomplet, on pourra toujours effacer ce lettrage partiel lors de la saisie
du règlement). Le lettrage partiel a un libellé de la forme :

RELEVE n° NNNNNN Mode PP

avec NNNNNN = N° du relevé attribué automatiquement par LDCompta et PP
= Mode de paiement du relevé.

La date comptable du lettrage partiel est la date de relevé indiquée sur ce même
écran, et  la dat e dʼéchéance est  celle calculée pour la t rait e. Sʼil exist ait  un ou

plusieurs lettrages partiels antérieurs incluant une ou plusieurs écritures prises sur
le relevé, ce ou ces lettrages partiels sont supprimés, de façon à ce que toutes les
écritures prises sur le relevé puissent être intégrées sur le nouveau lettrage partiel.

§ Traite à l'acceptation sans lettrage partiel. Aucun « marquage » des écritures
portées sur le relevé n'est effectué. Pour chaque relevé, le système crée une traite
dans le port efeuille de t rait es émises à lʼaccept at ion (ou même plusieurs en cas de
relevé multi-échéances si on a choisi l'option Égale à celles des factures à l'invite
Échéance du relevé.

§ Traite à l'acceptation avec lettrage partiel. Même traitement que Lettrage partiel
uniquement en ce qui concerne le lettrage partiel, avec en sus émission d'une (ou
plusieurs) traites à l'acceptation pour chaque relevé.

§ Traite en portefeuille. Le système comptabilise le règlement, sous la forme dʼune

traite placée dans le portefeuille. On a donc une écriture passée au compte client,
qui let t re lʼensemble des écrit ures f igurant  sur le relevé, avec en contre-patrie une
écriture passée au compte de portefeuille (compt e déf ini sur lʼonglet Trésorerie de
la fiche société).

ð Mode de paiement. Cette invite n'est accessible que si vous avez choisi une option de
comptabilisation Traite à l'acceptation ou Traite en portefeuille. Indiquez alors le mode
de paiement à utiliser pour la traite. Par défaut, c'est le mode de paiement choisi sur
l'onglet Automatique qui est proposé.

ð Fichier source pour impression relevé et traite. Indiquez le nom et  lʼemplacement  du

f ichier cont enant  le source du programme dʼimpression du relevé et/ou de la traite.
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LDCompta fournit en standard un source dans le répertoire des programmes choisi à
lʼinst allat ion du logiciel (par défaut C:\Ldsystem\Program\Compta), source nommé
RelCliEd.txt.
Si vous souhait ez modif ier la forme dʼimpression des relevés ou t rait es (ajouter par
exemple un logo en tête de page), il vous faut modifier adapter ce source. I l sʼagit  dʼun

fichier au format .txt qui peut donc être modifié assez facilement. Il faut respecter la
syntaxe du langage Windev, et donc avoir quelques connaissances de ce langage.
Contactez votre société de services si besoin est. 
Attention : ne modifiez pas directement le fichier source livré ; faites-en une copie, puis
référencez ici la copie que vous avez modifiée.

A savoir : la plupart des options de traitement choisies sur les onglets Automatique et Options
de traitement sont mémorisées lorsque vous validez par OK. Ainsi elles vous seront proposées
par défaut lors des demandes d'édition de relevés ultérieures. De plus, les options Édition et
Comptabilisation sont mémorisées séparément, d'une part pour le mode Manuel et d'autre part
pour 3 modes de paiement distincts pour le mode Automatique.

Mode manuel

Dans ce mode, vous devrez traiter les clients un à un ; pour chaque client, vous identifiez le
client  sur lʼonglet  Manuel, vous indiquez éventuellement la période à traiter (les écritures ayant
une date comptable en dehors de cette période seront ignorées) ; lorsque vous validez par OK,

vous accédez à un écran sur lequel vous devez pointer la ou les écritures à faire figurer sur le
relevé, comme on le ferait pour le lettrage du compte. I l nʼy a pas de pré-sélection
automatique des écritures à intégrer sur le relevé comme dans le mode précédent. Le reste du
traitement, édition et comptabilisation, est en revanche totalement similaire.

Particularités en mode Devise

Pour les comptes gérés en devises, et si toutes les écritures apparaissant sur le relevé sont
dans une même devise, le relevé est imprimé dans cette devise. La traite accompagnant le
relevé (le cas échéant) est en revanche toujours émise en devise de référence (Euro).

Dès lors quʼil y  a plusieurs devises apparaissant  sur le relevé, le relevé et la traite jointe sont
édités dans la devise de référence. 

Lettrage des comptes clients

Le N° de relevé ayant été inscrit en tant que N° de pièce à la fois sur le lettrage partiel et sur
la traite émise, le lettrage du compte client pourra se faire facilement grâce à ce N° de relevé.

Cela sʼef fect uera soit  aut omat iquement  lors de la compt abilisat ion de la t rait e en port efeuille si

lʼopt ion de compt abilisat ion Traite en portefeuille a été choisie, soit ultérieurement lors de la
lʼaccept at ion de la t rait e si lʼopt ion Trait e à lʼaccept at ion a été choisie. La procédure de
gest ion des t rait es à lʼaccept at ion reconnaît  cet t e associat ion ent re la t rait e accept ée et  le

lettrage partiel, de t elle sort e que le point age du let t rage part iel est  aut omat ique sur lʼécran de

let t rage qui fait  suit e à lʼaccept at ion de la t rait e. I l nʼy a donc quʼà valider le let t rage qui est

proposé pour la traite.

Si la t rait e accept ée revient  avec un mont ant  qui nʼest  pas celui init ialement  calculé pour le

relevé, il sera t oujours possible soit  dʼef fect uer un let t rage part iel de cet t e t rait e avec le

lettrage partiel correspondant au relevé, soit de supprimer le lettrage partiel pour pouvoir
lettrer le compte différemment.
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Envoi des relevés mail

En sus d'une impression « papier » des relevés clients, LDCompta propose aussi l'envoi par mail
de ces relevés clients.

Pour cela, il faut :

· Avoir une adresse mail renseignée dans chaque fiche client.

· Définir les paramètres d'envoi des mails (bouton Paramètres pour Mailing sur l'onglet Options
de traitement).

· Dans la fenêtre présentée au final pour l'édition proprement dite des relevés, cliquer sur le
bouton E-Mailing plutôt que Imprimer.

Un premier aperçu est présenté, le cas échéant, pour les relevés concernant des clients dont
l'adresse mail est manquante ; ces relevés peuvent ainsi être imprimés si on le souhaite. Puis
un second aperçu présente les relevés qui vont être envoyés par mail ; suite à cet aperçu, il
suffit de confirmer l'envoi par mail en répondant Oui à la question qui est posée. 

Informations complémentaires concernant le contenu du mail 

L'objet du mail est de la forme Relevé client NNNNNNNN, ou NNNNNN est le N° du client.

Le corps du mail est le suivant :

Messieurs, 

Veuillez trouver ci-joint notre relevé du JJ/MM/AAAA. 

Croyez, Messieurs, en nos sincères salutations. 

La comptabilité client 

Il est possible de modifier tant l'objet du message que le texte apparaissant dans le corps du
message. Il faut pour cela ajouter des procédures spécifiques dans le fichier contenant le
source (source compilé dynamiquement) utilisé pour les relevés (fichier nommé RelCliEd.txt).

Voici un exemple des procédures qui peuvent être ajoutées. Notez que seules deux choses
sont imposées : le nom de la procédure, et le fait que chacune de ces deux procédures doit
retourner une chaîne de caractères, et que c'est cette chaîne de caractère qui apparaitre
dans l'objet ou le corps du message.

//===========================================================================
==================
[Impr_MailObjet]
PROCEDURE Impr_MailObjet ()
Renvoyer "Relevé LD SYSTEME N° "+NumériqueVersChaine(NumRelevé,"07d")+" -
Client "+CPTCLI.NOCL+" "+CPTCLI.RSSO 
//===========================================================================
==================
[Impr_MailCorps]
PROCEDURE Impr_MailCorps ()
Texte est une chaine
Texte += "Messieurs," + RC
Texte += RC
Texte += "Veuillez trouver ci-joint notre relevé de factures N°
"+NumériqueVersChaine(NumRelevé,"07d")+" du "+DateVersChaine(DateRelevé) + RC
Texte += RC
Texte += "Recevez, Messieurs, en nos sincères salutations." + RC
Texte += RC
Texte += "La comptabilité clients" + RC
Renvoyer Texte
//===========================================================================
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==================

Réédition des relevés

Il est possible de réimprimer après coup des relevés clients, notamment en cas de problème «
matériel » rencontré lors de la première impression.

Lancez pour cela l'option de menu Traitement/Relevés clients/Réédition des relevés clients.

Vous obtenez alors la même fenêtre que celle présentée suite à l'émission des relevés, où vous
pouvez choisir les options d'impression habituelles : aperçu avant impression, imprimante cible,
envoi par mail ou envoi dans la GED. 

Mais vous devez préciser en sus :

ð Réimpression. Par défaut, l'option proposée est Les derniers relevés imprimés sur ce
poste de travail. Mais vous pouvez choisir, en déroulant la liste, une impression
effectuée antérieurement. La liste comporte tous les lots de relevés émis pour cette
société au cours des 3 derniers mois, quel que soit le poste de travail sur lequel ils ont
été émis.

ð Type d'édition. Choisissez lʼune des opt ions possibles (ce sont les mêmes que celles
proposées lors de l'émission des relevés) :

§ Relevé uniquement. Édit ion dʼun relevé seulement, mais pas dʼédit ion de t rait e.

§ Relevé et traite. Édit ion dʼun relevé avec la t rait e en pied de relevé.

§ Relevé et traite séparés. Édit ion dʼun relevé, la traite étant imprimée séparément
(traites en continu)
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17.3  Prélèvements clients

Le mode de fonct ionnement  des prélèvement s c lient s est  t rès proche de celui de lʼémission des

relevés clients décrite au chapitre Relevés clients.

Cette procédure est accessible par le menu Traitement/Prélèvement clients/Émission des
prélèvements. Elle offre deux modes :

§ Soit un mode automatique, permet t ant  lʼémission de prélèvement  pour un

ensemble de clients, avec sélection sur un mode paiement en principe, 

§ Soit un mode manuel, où lʼon choisit  t out  dʼabord le compt e à t rait er, puis on
pointe ensuite les écritures à prélever.

Ce choix sʼef fect ue en sélect ionnant  lʼonglet  approprié sur le premier écran aff iché.

Mode automatique

Dans ce premier mode, lʼonglet  comport e un ensemble de zones de sélect ion :

ð Collectif. Indiquez le N° du compte collectif client à traiter.

ð A partir du n° – Jusqu'au n°. Indiquez la plage de comptes à traiter. Si ces deux champs
ne sont pas renseignés, tous les clients seront traités.

ð Mode de paiement. A lʼint érieur de la plage de compt e indiquée via les invit es

précédentes, seuls les clients ayant le mode de paiement fixé ici seront traités, si vous
cochez l'option Sélectionner sur le mode de paiement ci-dessus.
Si cette dernière option n'est pas cochée, vous devez sélectionner l'option Sélectionner
sur le mode de paiement ci-dessus en dessous de Sélection des écritures. Ainsi, pour les
clients sélectionnés, seules les écritures comptables ayant le mode de paiement indiqué
seront prélevées.
Notez que vous pouvez sélectionner les deux options Sélectionner sur le mode de
paiement ci-dessus pour que le filtrage s'opère à la fois sur le mode de paiement indiqué
dans la fiche client et sur le mode de paiement indiqué sur chaque écriture comptable.

ð Sélectionner sur le code banque d'affectation. Si vous cochez cette option, seuls les
clients ayant le code Banque d'affectation (celui figurant sur l'onglet Paiement de la
Fiche client) égal au code Banque émettrice choisi sur l'onglet Options de traitement
seront traités.

ð Critère de tri des relevés. Vous avez le choix entre Par n° tiers et Par nom abrégé.

ð Sélection par groupe ou famille. En cliquant sur ce bouton, vous accéder à une fenêtre
de filtrage des clients par groupe ou famille, ces critères venant en plus des critères
proposés directement sur l'écran de lancement. On peut filtrer en inclusion (filtrage
classique, pour ne prendre par exemple que les tiers d'une famille ou d'un groupe donnée)
ou en exclusion (pour exclure certains familles ou groupes). 

ð Sélection des écritures – A partir du – Jusqu'au. Indiquez, si vous le souhaitez, une date
de début et/ou de fin, dates délimitant la période à traiter pour les écritures à prélever.
Les écritures ayant une date comptable ou d'échéance, selon ce qui est indiqué à
gauche de ces deux dates, en dehors de cette période seront ignorées.
Remarque : dans tous les cas, les écritures déjà lettrées sont ignorées.

ð Omettre les relevés antérieurs encore non réglés. En cochant cette option, les écritures
portées sur un relevé client antérieur ne seront pas prélevées sur le nouveau relevé qui
va être émis, et ce même si elles ne sont toujours pas lettrées.



LDCompta pour Windows

Page 557 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Cette option n'a de sens que pour les comptes clients où l'on émet à la fois des relevés
clients et des prélèvements, cas donc peu fréquent.

ð Journaux à sélectionner – Journaux à omettre. Indiquez, si vous le souhaitez, le ou les
codes journaux des écritures à sélectionner ou à omettre. On peut se rapprocher ainsi
dʼun relevé de fact ures t radit ionnel, en ne sélectionnant que les écritures portées sur les
journaux de vente.

Une fois cet onglet correctement renseigné, il faut  complét er lʼonglet  Options de traitement,
qui comporte les données suivantes :

ð Date d'émission. I l sʼagit  de la dat e d'émission de prélèvement, qui sera aussi la date
comptable de celui-ci si on demande sa comptabilisation.

ð Date de valeur. Indiquez ici la date de valeur à porter sur l'écriture de prélèvement, s'il y
a comptabilisation du prélèvement.

ð Banque émettrice. Indiquez le code du journal de banque sur lequel les prélèvements
doivent être opérés.

ð Montant minimum. Si vous indiquez une valeur non nulle, les relevés présentant un solde
inférieur à ce montant seront ignorés (pas d'édition, pas d'émission de prélèvement).

ð Type de traitement. Deux options sont possibles :

§ Édition seulement. Aucune comptabilisation ne sera effectuée. Seule une liste des
prélèvements sera proposée, faisant apparaître, client par client, le détail des
écrit ures qui vont  faire lʼobjet  dʼun prélèvement. En f in dʼét at, on obtient le nombre
et le montant total des prélèvements.
Cette option est surtout proposée pour pouvoir lancer ce traitement une première
fois à titre de contrôle, puis si tout va bien, de le relancer avec comptabilisation.

§ Édition et comptabilisation. Le traitement est identique à celui décrit ci-dessus,
mais avec en plus comptabilisation des prélèvements, et  const it ut ion dʼun f ichier de

suivi des prélèvements, f ichier ut ilisé pour lʼét ape suivant e.
La compt abilisat ion est  fait e sous la forme dʼune écrit ure dans chaque compt e

client, avec lettrage de ce compte client, et  dʼune écrit ure globale de cont repart ie

sur le compte de banque.

A savoir : la plupart des options de traitement choisies sur les onglets Automatique et Options
de traitement sont mémorisées lorsque vous validez par OK. Ainsi elles vous seront proposées
par défaut lors des demandes d'émission de prélèvement ultérieur.

Mode manuel

Dans ce mode, vous devrez traiter les clients un à un ; pour chaque client, vous identifiez le
client  sur lʼonglet  Manuel, vous indiquez éventuellement la période à traiter (les écritures ayant
une date comptable en dehors de cette période seront ignorées) ; lorsque vous validez par OK,

vous accédez à un écran sur lequel vous devez pointer la ou les écritures à prélever, comme
on le ferait pour le lettrage du compte. I l nʼy a pas de pré-sélection automatique des écritures
à intégrer sur le relevé comme dans le mode précédent. Le reste du traitement est en
revanche totalement similaire à celui effectué en mode automatique.

Remarque : si vous émettez successivement plusieurs prélèvements en mode manuel, vous
pouvez les regrouper en un seul lots de prélèvements, de façon à n'avoir ensuite qu'un seul
fichier à transmettre à la banque. Il vous suffit de répondre Oui à la question posée : Vous
avez déjà émis au moins un prélèvement client, sous le N° 999999. Voulez-vous adjoindre ce
nouveau prélèvement dans le même lot de façon à grouper ces prélèvements dans un même
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fichier à destination de la banque ? 

Gestion des prélèvements

Cette option, accessible par le menu Traitement/Prélèvements clients/Gestion des
prélèvements, permet de préparer un fichier de prélèvements à la norme CFONB.

Depuis plusieurs années, c'est le prélèvement SEPA qui a remplacé le prélèvement «
traditionnel », celui géré en norme CFONB. Le fichier préparé ici en norme CFONB ne peut donc
pas être transmis à la banque « directement ». En revanche, LDCompta propose un format dit
« CFONB enrichi » qui a été spécialement conçu en partenariat avec la société CPI, éditrice du
logiciel CILIARIS.

Ce format enrichi comporte, sur les lignes destinataires, en position 79 à 86, le N° du client à
prélever. Lors de l'intégration de ce fichier dans CILIARIS, le RIB et le N° de client de chaque
destinataire permettent de retrouver le mandat correspondant, CILIARIS disposant d'une base
de tous les mandats reçus. Une fois associé ordre de prélèvement et mandat, CILIARIS peut «
enrichir » l'ordre de prélèvement avec les données indispensables pour un prélèvement SEPA,
dont la Référence de Mandat Unique (RUM). Et constituer un nouveau fichier de
prélèvements à la norme SEPA cette fois-ci, qui pourra être transmis à votre banque, via le
logiciel de communication bancaire CUBICUS (ou déposé sur le portail de la banque si vous ne
disposez pas de ce logiciel). 

Vous sont présentés tous les lots de prélèvements déjà constitués par la procédure de
comptabilisation des règlements. 

Dans cette fenêtre :

è Le bouton Afficher permet de visualiser l'ensemble des prélèvements constituant chaque
lot. Dans la fenêtre qui affiche ce détail, on peut supprimer un prélèvement du lot de
prélèvements, mais seulement si on dispose d'un accès de niveau Administrateur sur le
dossier comptable courant. Mais si on le fait, les prélèvements étant déjà comptabilisés à
ce stade, il vous faut contre-passer le ou les prélèvements que vous supprimez, la
suppression faite ici ne donnant pas lieu à comptabilisation. Le seul intérêt de cette
suppression est de pouvoir transmettre à la banque le reste de l'ordre de prélèvement.

è Le bouton Imprimer permet d'imprimer la liste des prélèvements constituant un lot.

è Le bouton Supprimer permet de supprimer un lot purement et simplement. Attention
toutefois : les prélèvements étant déjà comptabilisés à ce stade, il vous faut contre-
passer tous les prélèvements présents dans le lot, la suppression faite ici ne donnant pas
lieu à comptabilisation.
Sachez également que le lot n'est pas réellement effacé ; il reste présent dans un état
Supprimé. Et il pourra même être réactivé au besoin, en cliquant sur ce même bouton qui
se nomme Réactiver quand on se positionne sur un lot de prélèvements étant dans l'état
Supprimé.
Note : les lots de prélèvements supprimés ne sont pas affichés par défaut dans la liste.
Pour les voir, cochez l'option Afficher les ordres supprimés en haut à droite de la
fenêtre.

è Le bouton Envoyer vous permet de préparer le fichier au format « CFONB enrichi » décrit
plus haut. Sur lʼécran qui vous est  proposé alors, choisissez :

ð La date d'exécution du prélèvement

ð L'édition du bordereau d'accompagnement. Ce bordereau était utile quand on
envoyait l'ordre sur une disquette ; aujourd'hui, les ordres de prélèvement étant

http://www.cpisoftware.eu/index.php/solutions/ciliaris
http://www.cpisoftware.eu/index.php/solutions/cubicus
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télétransmis, ce bordereau n'a guère d'intérêt.

ð La norme à utiliser pour constituer le fichier : CFONB ou CFONB enrichi pour
CILIARIS. La norme CFONB n'ayant plus cours, seule la 2ème valeur présente un
intérêt aujourd'hui, à la condition bien sûr de disposer du logiciel CILIARIS.

ð Le répertoire où sera créé le fichier. Placez ce f ichier à lʼendroit  at t endu par le

logiciel CILIARIS.

ð Le nom du fichier à créer. Celui-ci peut comporter des variables de remplacement
:

§ Le caractère % sera remplacé par le code société courant (code à 3
caractères)

§ La chaîne de caractères $$ sera remplacée par le code du journal de
banque concerné

§ La chaîne de caractères £££££ sera remplacée par le code banque
émettrice (5 premiers chiffres du RIB)

§ Le caractère ° ou la suite de caractères ° sera remplacé par le N° de
l'ordre de prélèvement (le lot de prélèvement), éventuellement
complété par des zéros à gauche pour que ce nombre soit de même
longueur que la suite de caractères °.

§ Les chaînes de caractères AAAA, AA, MM, JJ seront remplacées
respectivement par l'année (4 ou 2 chiffres), le mois et le jour de la
date d'exécution du prélèvement.

Attention : le nom de fichier est limité ici à 20 caractères (avant remplacement des
variables) et il doit respecter la convention de nommage de fichiers sous Windows :
les caractères \/:*?"<>| sont interdits.

Un deuxième onglet Paramètres permet de modifier certaines caractéristiques de l'ordre
de virement SEPA. Sauf demande explicite de votre banque, conservez les valeurs par
défaut qui conviennent la plupart du temps.

è Le bouton Épurer permet d'effacer les lots de prélèvements les plus anciens. Quand vous
cliquez sur ce bouton, une petite fenêtre vous permet de saisir la date en deçà de
laquelle les lots de prélèvements doivent être effacés. Par sécurité, celle-ci doit
obligatoirement être antérieure d'au moins 180 jours à la date du jour (on ne peut
effacer les lots de prélèvements des 6 derniers mois).
Remarque : contrairement à ce qui est fait par le bouton Supprimer, qui est une simple
suppression « logique », là, il y a réellement effacement des données (suppression «
physique »).
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17.4  Export des factures de ventes réglées

Cette procédure permet d'exporter la liste des factures clients réglées. Cette liste est souvent
nécessaire dans les logiciels de gestion commerciale pour déclencher le paiement des
commissions, lorsque celles-ci sont calculées en fonction des encaissements.

Cette procédure est accessible via le menu Outils/Autres exports/Export des factures de
vente réglées.

Le principe est d'exporter uniquement les factures clients lettrées. Les écritures lettrées
partiellement sont considérées comme non lettrées. 

Au lancement du traitement, on peut choisir :

ð la période à traiter, pour sélectionner les factures de ventes. Mais cette période est
facultative, notamment si on choisit plus loin l'option Uniquement les factures lettrées
au, qui est l'option la plus appropriée la plupart du temps.

ð Le type d'export :

§ Toutes les factures, lettrées ou non donc. Le choix d'une période est probablement
préférable dans ce cas.

§ Toutes les factures lettrées au, en indiquant éventuellement une date d'arrêté du
lettrage si on ne veut prendre que les factures ayant une date de lettrage
antérieure à cette date d'arrêté.

§ Toutes les factures lettrées au, et non encore exportées ou exportées après le.
On peut indiquer là-aussi une date d'arrêté du lettrage si on ne veut prendre que
les factures ayant une date de lettrage antérieure à cette date d'arrêté. Et une
deuxième date si on veut aussi sélectionner les factures en fonction de la date
d'export. Si on ne précise pas cette deuxième date, seules les factures encore
jamais exportées le seront.
Le fait de renseigner cette deuxième date permet une « reprise » si on n'est pas
parvenu à traiter correctement un précédent fichier émis par cette procédure.

ð Le nom est l'emplacement du fichier à produire en sortie

ð Ajouter horodatage dans le nom du fichier. Si cette option est cochée, un horodatage
sous forme _AAAAMMJJHHMMSS sera ajouté en fin de nom du fichier, juste avant
l'extension.

Le deuxième onglet de cette fenêtre permet :

ð d'identifier les journaux à traiter pour retrouver les factures clients : on peut indiquer de
1 à 3 codes journaux de vente, ainsi que le code du journal des à nouveaux. Sur ce
dernier, une sélection complémentaire sur les codes natures de pièce est faite.

ð On peut aussi ignorer purement et simplement toutes les factures de vente antérieures à
une date donnée (figée en principe une fois pour toutes), cela étant prévu pour pouvoir
démarrer ce système d'export à partir d'une date donnée en ignorant tout ce qui a été
fait auparavant.

ð Enfin, on indique le nom du fichier de description, qui décrit le format du fichier en
produire en sortie, celui contenant la liste des factures réglées. Cela peut être au choix
un format Texte à colonage fixe, un format CSV (avec le choix du délimiteur de colonnes)
ou un format XML. La liste des colonnes du fichier est paramétrable, ainsi qu'un certain
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nombre d'autres options (comme les noms des balises XML), le tout au travers de ce
fichier de description. Un exemple de fichier nommé iExpfac.fdf est livré en standard dans
le répertoire des programmes de LDCompta. Ce fichier exemple contient une liste
exhaustive de toutes les colonnes que cette procédure est capable de produire, et de
nombreux commentaires décrivant les différentes options de formatage de fichier en
sortie.

Pour être en mesure de n'exporter que les factures non encore exportées, ou exportées après
une certaine date, le système enregistre la liste des factures exportées, avec la date de
l'export, dans un fichier nommé iExpFac.dat, ce fichier étant créé dans un sous-répertoire
\Interfaces\XXX du répertoire des sous-répertoire (en principe, de la forme C:
\Ldsystem\Fichiers\Compta ou X:\Fichiers\Compta), où XXX est le code de la société traitée.
Il s'agit d'un fichier au format délimité ; il peut éventuellement être ouvert et modifié par le
bloc-notes de Windows.

Lancement en automatique

Cette procédure peut être lancée automatiquement. Il suffit d'ouvrir la fenêtre en lui passant
une chaîne de caractères contenant les paramètres dans l'ordre où ils sont placés sur le
premier onglet, séparés par un point-virgule :

ð Date de début et fin pour l'extraction des factures (Blanc autorisé pour ces deux dates) 

ð Type de traitement : 1, 2 ou 3 (3 par défaut)

ð Date de lettrage butoire (Blanc autorisé)

ð Date butoire pour sélection des factures déjà exportées (Blanc autorisé)

Pour lancer cette fenêtre avec toutes les dates non renseignées, et le type de traitement 3, il
suffit d'indiquer en paramètre la valeur * (comme dans l'exemple ci-après).

Pour ouvrir une session de LDCompta sur une société donnée, avec un utilisateur et mot de
passe donné (au besoin, voir chapitre 1.4  Options de la ligne de commande), et lancer
l'exécution de cet export, il faut donc créer un raccourci ayant comme cible :

C:\Ldsystem\Program\Compta\LDCPTV11.EXE
XXX /U=UTILISATEUR:MOTDEPASSE /FEN=IEXPFAC(*)

ou

C:\Ldsystem\Program\Compta\LDCPTV11.EXE
XXX /U=UTILISATEUR:MOTDEPASSE /FEN=IEXPFAC(20220101;20220131;3;20220131)
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17.5  Chiffres d'affaires clients et fournisseurs

Les états de chiffres d'affaires clients et fournisseurs offrent les fonctionnalités suivantes :

þ Édition de chiffres d'affaires Hors taxes clients et fournisseurs, mois par mois,
avec cumul sur 12 mois

þ Choix de la période à traiter, avec possibilité de choisir une période antérieure à
l'exercice comptable en cours (avec certaines restrictions, voir ci-après)

þ Les chiffres d'affaires peuvent être présentés par tiers (client ou fournisseur, trié
par N° de tiers ou par Pourcentage de chiffres d'affaires décroissant), par compte
général de charge ou produit, ou enfin par domaine d'activité (voir ci-après la
définition des domaines d'activité). Différentes combinaisons parmi ces trois
critères sont également possibles ; par exemple, on peut obtenir des chiffres
d'affaires par domaine d'activité, avec pour chaque domaine le détail par tiers.

Les domaines d'activité

La définition des domaines d'activité est un préalable indispensable à l'édition des chiffres
d'affaires clients et fournisseurs, et ce même si vous ne souhaitez pas analyser vos chiffres
d'affaires par activité. C'est en effet par ce biais que l'on définit le CA de la société, CA utilisé
comme référence pour calculer la colonne % CA (dernière colonne de l'état).

Pour définir vos domaines d'activité, utilisez l'option du menu Édition/Domaines d'activité.

Un domaine d'activité correspond essentiellement à un regroupement de comptes de charges
ou de produits, un peu comme on le fait pour calculer un compte de résultat. Chaque domaine
d'activité est identifié par un code alphanumérique à 3 caractères. A chaque domaine
d'activité, on associe un ou plusieurs comptes généraux de charges ou produits, en utilisant le
bouton Comptes liés.

Pour les domaines d'activité Ventes, il faut indiquer si le domaine doit être inclus dans le calcul
du CA société. Cela revient à définir le CA société comme la somme de tous les domaines
d'act iv it é pour lesquels on a act ivé lʼopt ion Inclus dans le C.A. de la société, sachant que
chaque domaine d'activité correspond lui-aussi à la somme des C.A. de tous les comptes de
charges ou produits attachés à ce domaine.

On peut également définir des niveaux de totalisations intermédiaires, sur le premier et/ou les
deux premiers caractères du code domaine d'activité.
A savoir : comme on définit dans la même table les domaines d'activité ventes et achat, il
parait judicieux de réserver le premier caractère du code domaine pour distinguer les ventes
des achats.

Exemple de codification pour les ventes :



LDCompta pour Windows

Page 563 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Code Libellé Inclus dans CA Comptes      

 V Ventes

V1 Prestations de services

V11  Prestations de services O 706000

V12 Formation O 706010

V13 Maintenance O 706020

V2 Ventes de marchandises

V21 Ventes Micro-ordinateurs O 707010

V22 Ventes Autres fournituresO 707020

V3 Autres produits

V31 Frais de déplacements N 708800

V32 Ports N 708810

V33 Autres produits N 758000 768000...

Définition des paramètres

Avant de pouvoir calculer ces chiffres d'affaires, il est nécessaire de définir un certain nombre
de paramètres. Pour cela, ut ilisez lʼonglet  Paramètres sur l'écran de lancement des éditions de
chiffres d'affaires, accessible depuis le menu Édition/Chiffres d'affaires.

Vous devez indiquer sur cet écran le code du ou des journaux de vente à considérer pour
extraire les chiffres d'affaires clients, ainsi que le code du ou des journaux d'achat pour
extraire les chiffres d'affaires fournisseurs.

Options de lancement

Lors de la demande d'édition des états de chiffres d'affaires, sur lʼonglet  Général, vous devez
indiquer les éléments suivants :

ð Période. Celle-ci ne peut excéder 12 mois. Il est possible de choisir une période
antérieure à l'exercice comptable en cours, à partir du moment où la période choisie
correspond à une période comptable ayant fait l'objet d'une clôture annuelle avec
LDCompta. On peut également choisir une période à cheval entre l'exercice comptable en
cours et l'exercice comptable précédent (avec toutefois les mêmes restrictions quant à
la clôture annuelle), de façon à obtenir par exemple des chiffres d'affaires sur 12 mois
glissants.

ð Type de tiers. Choisissez entre des chiffres d'affaires clients ou fournisseurs.

ð Sélection par groupe ou famille. En cliquant sur ce bouton, vous accéder à une fenêtre
de filtrage des clients ou fournisseurs par groupe ou famille, ces critères venant en plus
des critères proposés directement sur l'écran de lancement. On peut filtrer en inclusion
(filtrage classique, pour ne prendre par exemple que les tiers d'une famille ou d'un groupe
donnée) ou en exclusion (pour exclure certains familles ou groupes). 

ð Détail du chiffre d'affaires. Vous pouvez choisir une des options suivantes :

§ Classement par domaine d'activité

§ Classement par compte général

§ Classement par tiers, avec dans ce dernier cas la possibilité de trier les tiers sur
leur N° ou dans l'ordre décroissant des CA.

Différentes combinaisons sont possibles à partir de ces options. On peut par exemple
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obtenir des chiffres d'affaires par domaine d'activité ou par compte, détaillés ensuite
par tiers (avec les tiers triés par N° ou CA décroissant).

ð L'option Lignes des pourcentages permet de faire apparaître, suite à chaque ligne
exprimant des chiffres d'affaires une ligne exprimant ces chiffres d'affaires en
pourcentage. Ce pourcentage est le rapport entre le chiffre d'affaires imprimé sur la ligne
précédente et le chiffre d'affaires du niveau de totalisation immédiatement supérieur. Par
exemple, pour une édition triée par domaine d'activité et par client, le pourcentage
apparaissant pour un client donné à l'intérieur d'un domaine donné est le rapport entre le
CA réalisé par ce client dans ce domaine d'activité et le CA total du domaine d'activité
en question.

ð Unité d'affichage. Selon votre volume d'activité, choisissez l'unité la plus adaptée parmi
celles proposées : Unités (L'Euro donc, ou la devise de référence si celle-ci est autre que
l'Euro), Dizaines, Centaines, Milliers (soit le K€). La largeur des colonnes sur l'état ne
permet d'y faire figurer que des nombres à 7 ou 8 chiffres. On peut donc présenter cet
état en Euros (Unités) si votre CA global reste inférieur à 9 millions d'euros. Au-delà, il
est préférable de choisir une unité d'affichage plus adaptée.

ð Sélection du domaine d'activité. Vous devez limiter l'édition des chiffres d'affaires à un
domaine d'activité précis, ou à un intervalle de domaines d'activité. 
Attention à choisir ces domaines de façon cohérente, selon que vous demandez une
édition de CA clients ou fournisseurs.

Présentation des états

Les chiffres d'affaires sont présentés mois par mois, avec le cumul des 12 mois. La dernière
colonne de l'état exprime le cumul des 12 mois sous forme de pourcentage par rapport au CA
de la société (voir la définition des domaines d'activité pour déterminer ce qui entre dans le CA
société).

La première ligne donne le CA de la société, défini lors de la saisie des domaines d'activité. La
deuxième ligne donne le Total des ventes s'il s'agit de CA clients, ou le Total des achats s'il
s'agit d'un CA fournisseurs. Ces deux lignes ne tiennent jamais compte d'une éventuelle
sélection par domaine d'activité.

On trouve ensuite la ligne Total général, qui correspond au total de toutes les lignes de l'état,
en tenant compte de la sélection éventuelle par domaine d'activité.

Suite à cette ligne, on trouve le détail des CA par domaine, et/ou compte général, et/ou tiers,
en fonction de ce que l'on a choisi sur l'écran de lancement.

Si l'on a demandé le détail par domaine d'activité, il apparaît des totalisations intermédiaires sur
les premier et deuxième caractères composant le code du domaine d'activité.

Historisation des données

Un fichier Historique des chiffres d'affaires Clients et Fournisseurs est constitué lors de chaque
édition de cet état (fichier nommé CPTHCA). Ce fichier mémorise par compte général de charge
ou produit, compte auxiliaire client ou fournisseur, année et mois, le montant du chiffre
d'affaires hors-taxes en devise de référence.

Ce fichier est rafraîchi à chaque édition pour tous les mois de l'exercice comptable courant. De
plus, il y a également rafraîchissement des données de ce fichier lors de la clôture annuelle.
Ainsi, on est certain de disposer dans ce fichier après clôture annuelle des données Chiffres
d'affaires de l'exercice clos.

Vous pouvez éventuellement exploiter les données contenues dans ce fichier si vous souhaitez
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aller au-delà des états qui vous sont proposés, par transfert de ce fichier dans un
tableur/grapheur via la procédure disponible au menu Outils/Conversion de données en format
texte.
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17.6  Exports de données

LDCompta incorpore de nombreux outils d'export de données, sans parler des exports qui sont
possibles par l'outil LDSQL qui peut être installé et utilisé gracieusement en complément de
LDCompta.

Les principaux sont listés ici, sans en faire une description détaillée. Consultez au besoin votre
prestataire habituels de services pour LDCompta.

Export de données au format standard LDCompta

Accessible depuis le menu Outils/Autres exports, cette fenêtre permet d'exporter les écritures
d'achat et/ou de vente présentes dans un dossier comptable, sur une période donnée. On
identifie pour ce faire le code des journaux d'achat ou de vente à traiter, sachant que les
écritures ainsi extraites peuvent éventuellement être basculées sur un autre journal dont on
donne aussi le code, de façon à être certain de ne pas les extraire une seconde fois lors d'un
traitement ultérieur.

On peut aussi exporter les fiches fournisseurs et/ou clients créées et/ou modifiées depuis une
date donnée.

Les données ainsi extraites sont inscrites dans un fichier de sortie dont on peut choisir le nom
et l'emplacement. Le fichier est dans l'un des formats acceptés par la procédure d'interface
standard en entrée de LDCompta : Texte Version 8, Texte Version 9, CSV Version 9 ou XML
Version 9.

Ces données peuvent ainsi être intégrées dans un autre dossier comptable via la procédure
d'interface standard.

Attention : à ce jour, il n'y a pas de possibilité d'exporter en format Version 10 ou Version 11.
Cela peut poser problème notamment pour la comptabilité analytique, celle-ci ayant été
profondément remaniée en version 10 par rapport aux versions antérieures.

Export de données vers COALA

Cette procédure est en mesure d'exporter toute ou partie des écritures d'un dossier
comptable, dans un fichier Excel dont le format est compatible avec la procédure d'import
Excel disponible dans le logiciel COALA. Elle est accessible via le menu Outils/Autres
exports/Export de données vers Coala.

Export de données vers QuadraCompta

Cette procédure est en mesure d'exporter toute ou partie des écritures d'un dossier comptable
dans un fichier au format spécifique QuadraCompta. Les données peuvent être ainsi facilement
importées dans ce logiciel QuadraCompta. Elle est accessible via le menu Outils/Autres
exports/Export de données vers QuadraCompta.

Export pour du factoring

LDCompta incorpore des procédures d'export de données pour gérer des « factors » :

ð FactoCIC (Orpheo) et GE FactoFrance

ð CM-CIC Facto

ð HSBC

ð BNP Factor

https://www.ldsysteme.fr/services/support/telechargements/autres-produits/ldsql/
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Ces procédures font l'objet chacune d'une petite documentation distincte. Contactez votre
prestataire de services habituel si vous souhaitez mettre en œuvre l'une d'entre elles. Notez
que les options d'export n'apparaissent pas par défaut dans le menu Outils/Autres exports. Une
« activation » décrite dans la documentation correspondante est nécessaire.
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18. Comptabilité analytique

Important : en version 10, la comptabilité analytique a subi une profonde mutation. Tout ce
qui est décrit dans ce chapitre ne s'applique donc qu'aux versions 10 et ultérieures de
LDCompta.

De 1 à 3 axes

Quand on active le module de comptabilité analytique, on doit  déf inir le nombre dʼaxes que lʼon

souhaite mettre en œuvre :

þ Le nombre dʼaxes peut  êt re compris ent re 1 et 3. Ces 3 axes sont supportés partout
dans LDCompta, en saisie, en consultation, en édition, et aussi dans les interfaces.
Tout es les procédures dʼint errogat ion et  dʼédit ion permet t ent  « dʼat t aquer » chacun des

3 axes de façon indifférenciée.

þ Le vocable associé à chaque axe est paramétrable : par défaut, on parle de section (axe
1), dʼaffaire (axe 2) et de destination (axe 3). Mais à lʼinit ialisat ion du module analyt ique,
on peut remplacer ces termes, les nouveaux termes choisis seront alors utilisés partout
dans LDCompta.

þ Chaque axe est  codif ié sur une zone dʼau plus 10 caractères, sachant que vous pouvez
choisir une longueur moindre. Cet t e zone peut  faire lʼobjet  dʼun « découpage » en 0 à 4
niveaux de regroupements, correspondant un peu aux classes de comptes du plan
comptable général. Ces niveaux de regroupement  permet t ent  ensuit e dʼavoir des

totalisations sur les balances et grands-livres analytiques. Le découpage se fait à votre
guise : ainsi, sur lʼaxe 1 par exemple, on peut demander un premier niveau de rupture sur
les 2 premiers caractères, puis un second sur les 5 premiers.

þ En sus de ces trois axes, on peut gérer un axe « quantité », qui donne accès à la saisie
dʼune quant it é sur chaque écrit ure, en complément de la ventilation analytique.

Précision importante : toutes ces données analytiques (de 1 à 3 axes, plus lʼaxe quant it é) sont
sur le même « plan » analytique. Cela signif ie concrèt ement  que la vent ilat ion dʼune écrit ure

sur les 3 axes se fait simultanément sur un seul et même écran de saisie, et non pas
successivement sur 3 écrans, un pour chaque axe ayant été activé. Ce choix a été fait pour
diverses raisons, la première étant que cela est plus simple et plus rapide en saisie dans la
grande majorité des cas. Mais cela peut  poser problème lorsquʼon a effect ivement  une

ventilation « multiple » à faire sur plusieurs axes : par exemple, une charge à ventiler sur 3
sections et sur 3 affaires, avec croisement entre ces sections et affaires. En saisissant sur 2
plans, on aurait saisi 3 lignes de ventilation par section, puis 3 lignes de ventilation par affaire.
Mais comme on saisit sur un seul plan, il faudra saisir 9 lignes de ventilation (en supposant que
les 3 affaires se croisent sur les 3 sections), et calculer les montants de chaque ligne par des
règles de prorata. Cela est effectivement plus complexe. On verra plus loin quʼon dispose de

tables de ventilation sur chacun des trois axes, et  quʼon peut  donc pallier, au moins
partiellement, à cette difficulté en faisant un usage aussi large que possible de ces tables de
ventilation.

Utilisation des axes et quantités

Lʼusage de chacun des t rois axes analyt iques peut  se paramét rer de façon dist inct e :

§ en fonction de la classe de comptes (classe de comptes pouvant être définie sur 1
à 8 chiffres),
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§ mais aussi des classes de comptes analytiques des axes précédents.

Par exemple, lʼut ilisat ion de lʼaxe 2 peut être conditionnée par la classe de comptes analytiques
(niveaux de regroupement) de lʼaxe 1. Et  lʼut ilisat ion de lʼaxe 3 peut être conditionnée par la
classe de compt es analyt iques de lʼaxe 1 ou de lʼaxe 2.

Quant  à lʼusage de lʼaxe « quant it é », il peut être fonction de la classe de comptes généraux,
ou de la c lasse de compt es analyt iques de lʼun ou lʼaut re des 3 axes analyt iques que lʼon a

activés.

Tout  ceci se conf igure dans lʼécran obt enu par le menu Fichier/Paramètres analytiques/Classes
de comptes gérées en analytique.

Tables de ventilation 

On peut définir des tables de ventilation sur n'importe lequel des 3 axes analytiques, dans le
menu Fichier/Paramètres analytiques.

Ces tables peuvent être saisies en pourcentage, mais aussi en montant. En dʼaut res t ermes, le
t ot al des vent ilat ions nʼest  pas obligat oirement  égal à 100. On peut ainsi plus facilement saisir
des clés de répart it ion que lʼon a déjà par ailleurs (Chif fres dʼaf faires, consommations
électriques, litres de gasoil…) sans avoir à tout convertir en pourcentage.

Par la suite, chaque fois que l'on saisit la ventilation analytique d'une écriture, on pourra au
choix utiliser un code axe (1, 2 ou 3) ou un code table de ventilation.

Écritures « saisies » et « finales »

Le système mémorise pour chaque écriture la ventilation saisie (qui peut faire éventuellement
appel à des tables) et  en parallèle la vent ilat ion analyt ique f inale résult ant  de lʼapplicat ion de

ces tables. Si aucune t able de vent ilat ion nʼa ét é ut ilisée en saisie dʼune écrit ure, ventilation
saisie et ventilation finale sont égales bien sûr.

Exemples :

Sur lʼaxe 1, je dispose des codes S1 et S2, et  dʼune t able de vent ilat ion nommée TS1 qui
répartit 60% sur S1 et 40% sur S2.

Sur lʼaxe 2, je dispose des codes A1 et A2, et  dʼune t able de vent ilat ion nommée TA1 qui
répartit 50% sur A1 et 50% sur A2.

Écritures saisies Écritures finales

Ligne Axe 1 Axe 2 Montant Ligne Séquence  Axe 1 Axe 2 Montant

Exemple 1

1 TS1 A1 100 1 1 S1 A1 60

1 2 S2 A1 40

Exemple 2

1 S1 TA1 80 1 1 S1 A1 40

2 S2 A2 20 1 2 S1 A2 40

2 1 S2 A2 20

Exemple 3

1 TS1 TA1 100 1 1 S1 A1 30



LDCompta pour Windows

Page 570 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

1 2 S1 A2 30

1 3 S2 A1 20

1 4 S2 A2 20

Lʼint érêt  de cet t e double mémorisat ion, ventilation saisie et ventilation finale, est  quʼon peut  à

tout moment demander à recalculer la ventilation finale, c'est-à-dire à réappliquer les tables de
ventilation suite à une modification de celles-ci. Ainsi, lorsquʼune clé de répart it ion nʼest

connue quʼen f in de mois, on peut quand même saisir les écritures tout au long du mois avec
une table de ventilation dont le contenu sera « théorique », puis demander à réappliquer cette
même t able en f in de mois lorsquʼon connaît  la c lé de répart it ion « réelle », clé que lʼon aura

saisi dans la table en question. 

On dispose pour cela dʼune nouvelle procédure, accessible par le menu Saisie/Retraitement des
écritures analytiques ou Outils/Vérification des données. Cette procédure permet de réaliser
différentes choses :

þ Sur le premier onglet, on peut reventiler les écrit ures dʼune période donnée, en
choisissant  lʼaxe sur lequel on veut  t ravailler, la table de ventilation à traiter ou Toutes
les écritures. On peut aussi remplacer une table utilisée en saisie par une autre table,
voire même un code quelconque par une table de ventilation. 

þ Sur le deuxième onglet, on peut demander à remplacer un code quelconque par un autre
code ou celui dʼune t able. Et ce remplacement peut être fait au choix sur les écritures
saisies, les écritures finales ou les deux simultanément (cont rairement  à lʼonglet  1, qui se
contente de recalculer les écritures finales à partir des écritures saisies). Avec en sus
des possibilités de filtrage, sur un compte ou un ensemble de comptes généraux, ou sur
les autres axes analytiques. 

þ Sur le troisième onglet, on peut importer les ventilations analytiques des écritures depuis
un fichier Excel, fichier qui doit respecter un certain formalisme décrit sur l'onglet. Cela
permet notamment on peut corriger des ventilations analytiques d'écritures de
comptabilité générale déjà présentes dans LDCompta, écritures ayant été comptabilisés
dans un premier temps avec une ventilation provisoire ou « par défaut ».
Les nouvelles ventilations analytiques doivent être fournies dans un fichier Excel
comportant 5 colonnes :
§ N° écriture en comptabilité générale
§ Code analytique Axe 1 (Section)
§ Code analytique Axe2 (Affaire) - A blanc si axe 2 non utilisé
§ Code analytique Axe 3 (Destination)- A blanc si axe 3 non utilisé
§ Montant ventilé (éventuellement signé si la ligne de ventilation doit avoir un signe

débit-crédit inverse de l'écriture de compta générale).
§ Quantité - A zéro si Quantité non utilisée

On peut avoir bien entendu plusieurs lignes successives pour une même écriture, pour
traiter le cas des ventilations multiples. Chaque code analytique peut également être celui
d'une table de ventilation. La feuille Excel doit impérativement être triée par N° écriture.
Elle doit comporter une première ligne d'en-têtes de colonnes (ligne qui est ignorée). La
feuille à traiter doit être la première feuille du classeur, qui peut être au format .xls ou
.xlsx.

Remarque : si on souhaite préparer la feuille Excel des écritures qui doivent être
reventilées, on peut le faire par une extraction par LDSQL du fichier des écritures
analytiques CPAHIS.

https://www.ldsysteme.fr/services/support/telechargements/autres-produits/ldsql/
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Exemple 1 : extraction de toutes les écritures analytiques du journal d'achat sur une
période donnée 
SELECT cpahis.necr,csec,caff,cdes,
 CASE WHEN cpahis.codc=cpthis.codc THEN cpahis.mont ELSE cpahis.mont*-1
END AS mont, qtue 
 FROM cpahis JOIN cpthis ON cpahis.necr=cpthis.necr 
 WHERE cpahis.jnal='AC' AND cpahis.date LIKE '201901%' AND nect=0 ORDER BY
necr,neca

Exemple 2 : extraction de toutes les écritures analytiques présentes dans une section
d'attente avant reventilation
SELECT cpahis.necr,csec,caff,cdes,
 CASE WHEN cpahis.codc=cpthis.codc THEN cpahis.mont ELSE cpahis.mont*-1
END AS mont, qtue 
 FROM cpahis JOIN cpthis ON cpahis.necr=cpthis.necr 
 WHERE csec='ATTENTE' AND nect=0 ORDER BY necr,neca

On peut alors corriger les ventilations dans la feuille Excel, puis importer ensuite ce fichier
Excel pour reventilation.

Les mouvements analytiques

La comptabilité analytique peut être alimentée par deux flux d'écritures distincts :

þ D'une part dans la comptabilité générale. En effet, dès lors que l'on a activé le
module analytique, tout mouvement enregistré en comptabilité générale dans un
compte de charges ou produits pour lequel on a demandé un suivi analytique est
automatiquement basculé dans la comptabilité analytique. Cela est géré
directement dans les différentes procédures de saisie d'écritures.

þ D'autre part au travers de mouvements purement analytiques ; ces mouvements
sont dits OD analytiques. Il s'agit de mouvements qui ne touchent que la
comptabilité analytique ; ils ne sont nullement visibles dans la comptabilité
générale. Ils permettent tout type de ré-imputation entre les valeurs des
différentes axes analytiques, soit pour corriger des ventilations erronées en
provenance de la comptabilité générale, soit pour solder certaines sections ou
affaires en les déversant sur d'autres sections et/ou affaires.

La procédure d'interface standard du progiciel supporte les deux types de flux décrits ci-
dessus.

Pour ce qui est des restitutions, LDCompta offre en standard :

þ La consultation de la ventilation analytique d'une écriture de comptabilité générale.
Cette consultation est possible directement depuis toutes les procédures de consultation
offerts en comptabilité générale, telle la procédure de consultation d'un compte.

þ Des procédures de consultation dédiées à l'analytique, sur chacun des 3 axes
analytiques pouvant être utilisés.

þ Les éditions analytiques classiques, à savoir les journaux, balances et grands-livres
analytiques.

þ Enfin, des tableaux de bord analytiques, sortent de compte de résultat pouvant être
déclinés sur l'un des 3 axes analytiques aux choix.

Les aspects multidevises

La comptabilité analytique est tenue dans tous les cas en devise de référence.

Si vous avez activé le module Devises, toute pièce enregistrée en devise en comptabilité
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générale est automatiquement convertie et enregistrée en devise de référence pour ce qui est
de sa ventilation en comptabilité analytique. Les mouvements purement analytiques (OD
analytiques) ne peuvent  êt re saisis quant  à eux quʼen devise de référence.
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18.1  Mise en œuvre

Activation du module analytique

La première chose à faire pour démarrer une comptabilité analytique est d'activer le module
correspondant dans la Fiche Société (menu Fichier/Fiche société), sur lʼonglet  Modules, en
cliquant sur le bouton Modifier en regard de lʼopt ion Comptabilité analytique.

Cela donne accès à la fenêtre suivante :

Commencez par cocher l'option Activer le module analytique en partie haute de cette fenêtre.

Puis, cochez en première colonne le ou les axes souhaités. Pour chaque axe sélectionné,
définissez le vocable souhaité (au singulier et au pluriel), puis la longueur maximale de la
codif icat ion qui sera ut ilisée sur lʼaxe en quest ion. Vous pouvez aussi définir de 1 à 4 niveaux
de regroupement pour chaque axe, en renseignant le nombre de caractères de chaque niveau ;
ces niveaux de regroupements pourront donner lieu à des sous-totalisations sur les états
analytiques : balances, grands-livres…

Cʼest  ic i aussi quʼon act ive, en partie basse, lʼaxe « quant it é », ce qui permet de saisir, sur
chaque ventilation analytique, des quantités en sus des montants.

Lʼopt ion Épuration des données analytiques à la clôture annuelle indique ce qui doit être fait
pour les écritures analytiques lors de la clôture d'exercice : épuration (cas le plus classique) ou
conservation en l'état. Cela permet  de gérer par exemple un suiv i dʼaf faires qui sʼét alerait  sur

plusieurs années. Mais il faut dans ce cas penser à lancer périodiquement une épuration des
écritures analytiques pour éviter que ce fichier ne gonfle indéfiniment : une procédure
dʼépurat ion analyt ique est  disponible pour cela depuis le menu Outils/Gestion des
fichiers/Épuration des écritures analytiques.

Dès lors que ce module est activé, au retour dans la Fiche société, le système impose de
renseigner les zones Ventilation analytique des différences de lettrage, sur lʼonglet Lettrages
de la fiche société. Or, à ce stade, le module analytique n'ayant pas encore été complètement
initialisé, aucun plan analytique n'est encore défini. Il faut donc créer « à la volée » les
codifications nécessaires, en utilisant la touche F4 pour obtenir une liste de sélection pour
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chacun des axes analytiques ayant été retenus, puis le bouton Gérer dans la fenêtre de
sélection.

Classes de comptes gérés en analytique

Après avoir activé le module analytique, il faut indiquer dans quelles classes de comptes on
souhaite gérer des ventilations analytiques.
cela peut être très simple, si par exemple on n'utilise qu'en seul axe analytique et qu'on veut
gérer cette axe sur tous les comptes de classe 6 et 7.
Mais on peut aussi ne vouloir gérer l'analytique que sur les charges (classe 6) et pas sur les
produits (classe 7), ou même que sur une partie des comptes charge (par exemple, uniquement
les classes 60, 61 et 62).

Pour définir cela, lancez l'option de menu Fichier/Paramètres analytiques/Classes de comptes
gérées en analytique. Vous obtenez la fenêtre suivante :

Dans le tableau ci-dessus, on voit qu'il y a 3 axes qui ont été définis à l'étape précédente,
Section, Affaire et Destination. Les deux premiers axes doivent être saisis pour toute écriture
comptabilisée en classe 6 ou en classe 70. Le dernier axe analytique doit être saisi pour toute
écriture ventilée sur la section (premier axe) de code 010001. Et qu'il faudra en plus indiquer
une quantité sur ces écritures.

Important : l'utilisation de chaque axe analytique peut être fonction de la classe de comptes
généraux, ou de la classe (ou même d'un code) analytique d'un des axes analytiques
précédents (par exemple, l'utilisation de l'axe analytique 2 peut être conditionné par le compte
général ou le code axe 1, mais pas le code axe 3).

Remarque : une fois ce paramétrage mis en place, il est vivement déconseillé de ne pas venir y
retoucher au cours de l'exercice. En effet, on aurait alors des imputations analytiques
manquantes ou superflues sur les charges ou produits de l'exercice, pour la ou les classes de
comptes ajoutées ou retirées ici. 
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Plan de comptes analytiques

Pour chacun des 1 à 3 axes analytiques, on dispose d'une table pour saisir les différents codes
et libellés. Cela est accessibles depuis le menu Fichier/Paramètres analytiques.

Dans ces tables, si vous avez défini des niveaux de regroupement dans la fenêtre d'activation
du module analytique pour l'axe en question, vous pouvez saisir non seulement les codes
pouvant être utilisés dans les saisies (ceux sur lesquels on pourra ventiler des charges ou
produits), mais aussi les niveaux de regroupement (classes de comptes) pour lesquels vous
voulez obtenir des sous-totaux sur les balances et grands-livres analytiques.
Dans la première fenêtre affichant la liste des codes déjà existants pour un axe donné, les
niveaux de regroupement apparaissent avec une couleur de fond légèrement plus foncée.

A savoir : quand vous définissez des regroupements (des classes), éventuellement avec
plusieurs niveaux, on peut faire en sorte que le libellé des éléments de niveau inférieur
reprenne une partie du libellé (ce qui est saisi à l'invite Libellé court) des niveaux de
regroupements supérieurs. C'est l'objet de l'option Préfixer avec le libellé court des niveaux
précédents qui est proposée quand on définit un code n'étant pas un regroupement, mais bien
un code « final » pouvant être utilisé en saisie d'une ventilation analytique.

Par ailleurs, on peut aussi définir une période de validité pour chaque code analytique. Cela
permet de faire « vivre » son plan analytique plus facilement : si une section ne doit plus être
utilisée en 2022 (elle correspond par exemple à un établissement ayant fermé), le mieux est de
lui mettre une date de fin de validité au 31/12/2021. On est ainsi certain que rien ne pourra
être imputé sur cette section sur l'exercice 2022 et au-delà. En revanche, la section reste
disponible pour les écritures de 2021.

Tables de ventilation analytique

Les tables de ventilation analytique permettent d'accélérer la saisie des ventilations
analytiques. Chaque fois qu'une charge ou un produit doivent être ventilés en analytique, sur
n'importe lequel des 1 à 3 axes analytiques qu'on utilise, on peut saisir le code d'une table de
ventilation en lieu et place d'un code analytique « final ».

Le montant de la charge ou du produit sera alors ventilé en fonction des indications données
dans la table choisie, lors de la validation du document comptable (pièce, folio, ou lot
d'interface).

La gestion des tables de ventilation analytique est accessible par le menu Fichier/Paramètres
analytiques, avec une option de saisie distincte par axe analytique.

Quel que soit l'axe analytique, les principes de saisie sont identiques. On doit définir :

ð Le code de la table de ventilation. Nous conseillons d'utiliser un code commençant par la
lettre T (Par exemple, T01, T02…), et d'éviter autant que faire se peut d'avoir des codes
analytiques commençant par cette lettre T. En effet, dans les différentes procédures de
saisie, on dispose d'une seule zone de saisie dans laquelle on peut renseigner soit un
code analytique « final », soit le code d'une table de ventilation. Il faut donc éviter tout
croisement entre ces deux types de codifications.

ð Un libellé

ð Une liste des codes analytiques sur lesquels la ventilation sera effectuée, avec pour
chaque ligne le pourcentage ventilé (ou clé de répartition). La somme des pourcentages
indiqués dans la liste doit en principe être égale à 100, sauf s'il ne s'agit pas de
pourcentages, mais d'une clé de répartition autre. Dans ce cas, indiquez au-dessus de la
table la valeur Total attendu pour cette clé de répartition : le système vérifiera que la
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somme des valeurs saisies ligne par ligne est bien égale à cette valeur Total attendu. 
Le bouton Répartir, en bas à droite de la fenêtre, propose via une liste déroulante
différentes actions permettant d'accélérer la saisie/modification de ces tables :

§ Répartir en part égale : à utiliser après avoir modifié le Total attendu. Ce total est
alors réparti en parts égales entre toutes les lignes saisies.

§ Répartir au prorata saisi : à utiliser quand vous avez déjà saisi des valeurs ligne par
ligne (des pourcentages par exemple), puis que vous avez modifiez le Total
attendu. Ce total est alors réparti sur les différentes lignes au prorata des valeurs
déjà saisies ligne par ligne.

§ Recalculer le total : permet de recalculer le total des lignes saisies

§ Appliquer le reste : permet d'ajouter, sur la ligne courante, le reste (Total attendu
- somme des valeurs saisies sur les autres lignes).

Utilisation de caractères « joker » sur les codes analytiques

Dans ces codes analytiques donnant une ventilation analytique par défaut, que ce soit dans le
plan comptable ou dans les canevas de saisie, on peut utiliser le caractère % qui fait office de
joker. Lors de l'utilisation en saisie de ces valeurs par défaut (saisie par pièce, saisie au
kilomètre, saisie par folio, modification de pièce), si le code analytique ramené par défaut du
plan comptable (ou du canevas) comporte un ou plusieurs caractères %, seuls ceux-ci seront
présélectionnés (en bleu). Ainsi, on peut frapper directement la valeur de remplacement pour
ces caractères joker, le reste de la valeur par défaut qui était préaffichée n'étant pas
impactée. 
Attention toutefois : les codes analytiques définis dans le plan comptable comportant un ou
plusieurs caractères joker sont ignorés dans les traitements entièrement automatiques. En
effet, ces jokers doivent impérativement être traités en saisie, de façon à obtenir un code
analytique existant réellement. C'est le cas des traitements suivants :

§ Génération des écritures d'abonnement
§ Comptabilisation des OD automatique de différence de lettrage
§ Comptabilisation des OD automatique de différence de change
§ Interface standard (lorsque le code analytique n'est pas renseigné dans le fichier

d'interface, et que l'on a demandé à compléter les codes manquants à partir du
plan comptable).

En conséquence, il est déconseillé d'utiliser des caractères joker pour définir un code
analytique par défaut sur les comptes utilisés pour les abonnements, les OD de différence de
lettrage (comptes définis dans la Fiche Société, onglet Lettrage) ou de change (Fiche Société,
activation du module Devise).
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18.2  Les saisies d'écritures

Ventilation analytique des écritures de comptabilité générale

La prise en charge de la ventilation analytique des écritures de comptabilité générale est
assurée directement par les différentes procédures de saisie des écritures de comptabilité
générale, dès lors que ce module a été activé et configuré comme indiqué page précédente.

Pour ce qui est des écritures introduites par les procédures de saisie par pièce, saisie au
kilomètre ou par folio, le mode opératoire pour ventiler la charge ou le produit en comptabilité
analytique est décrit en détail sur la page Vent ilat ion analyt ique dʼune ligne de la pièce.

D'autres procédures de saisie peuvent également influer sur la comptabilité analytique. C'est le
cas par exemple de toutes les procédures permettant le lettrage d'un compte : saisie de
règlements clients ou fournisseur, lettrage manuel d'un compte. En effet, lors d'un lettrage
présentant une petite différence de lettrage, on peut demander à comptabiliser
automatiquement la différence de lettrage. Celle-ci va donc s'imputer dans un compte de
pertes et profits, qui doit bien souvent être suivi en comptabilité analytique selon les classes
de comptes définies comme étant gérées en analytique. Si tel est le cas, et afin de ne pas
alourdir les procédures de saisies de règlements, LDCompta ne permet pas de saisir
directement la ventilation analytique de la différence de lettrage. Cette différence se ventile
automatiquement :

§ Soit en se basant sur les informations analytiques portées dans le plan
comptable pour le compte de pertes et profits dans lequel la différence de
lettrage sera imputée. On peut en effet renseigner, pour chaque compte
général une valeur par défaut sur chaque axe analytique, valeur qui peut être
un code analytique « final » ou le code d'une table de ventilation.

§ Soit en prenant les valeurs par défaut dans la fiche société, sur lʼonglet
Lettrages, à l'invite Ventilation analytique par défaut.

Il en est de même, le cas échéant, pour la ventilation analytique des différences de change et
des différences d'arrondi, lorsque le module Devises a été activé.

Enfin, la procédure d'interface gère également la ventilation analytique des écritures de
comptabilité générale (journal d'achats ou de ventes par exemple), avec les mêmes facilités
que celles offertes en saisie d'écritures : une écriture en comptabilité pour une écriture
analytique, ou une écriture de comptabilité générale pour n écritures de comptabilité
analytique. Les tables de ventilation analytique sont là-aussi supportées.

Correction de la ventilation analytique d'une écriture de comptabilité générale

Il existe deux méthodes permettant de corriger la ventilation analytique d'une écriture de
comptabilité générale.

La première fait appel à la procédure de modification d'écritures. Cette procédure permet de
modifier toute écriture de comptabilité générale. Un certain nombre de limitations s'applique,
mais comme la ventilation analytique fait partie des données considérées comme non
comptables de la pièce, au même titre qu'un libellé ou une date d'échéance, celle-ci reste
modifiable la plupart du temps, et ce même après clôture mensuelle du journal comptable
correspondant. Pour modifier la ventilation analytique d'une des lignes de la pièce comptable
appelée en modification, l'ergonomie y est très semblable à celle que l'on connaît en saisie
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d'écritures par pièce ; il est donc très facile de procéder à la modification.

Il existe une autre méthode pour modifier une ventilation analytique, plus simple que la
précédente si seule la ventilation analytique doit être corrigée. Elle fait appel à une procédure
spécifique de modification, accessible par le menu Saisies/Correct ion dʼune vent ilat ion

analytique. Pour corriger la ventilation analytique d'une écriture de comptabilité générale par
cette seconde méthode, il faut identifier l'écriture de comptabilité générale. Cette identification
se fait au travers du N° interne de l'écriture, N° dont vous n'avez pas à vous soucier la plupart
du temps, et qui est sans rapport avec le N° de pièce ou la référence document que vous
utilisez habituellement. Pour connaître ce N° interne d'écriture, le plus simple est de retrouver
l'écriture à partir de la procédure d'interrogation d'un compte. Une fois l'écriture localisée sur
cet écran, repérez son N° qui est affiché dans la colonne N° écriture dans lʼune des colonnes

de droit e v isualisable en grâce à lʼascenseur horizont al.

Une fois ce N° interne d'écriture connu, lancez la procédure de correction et indiquez ce N° sur
le premier écran. Un second écran rappelle les données de la pièce en comptabilité générale
pour confirmation ; appuyez simplement sur Entrée s'il s'agit bien de la pièce que vous voulez
modifier. Vous arrivez ensuite sur le même écran que celui permettant la ventilation analytique
détaillée d'une ligne en saisie d'écritures par pièce, au kilomètre ou par folio. Vous pouvez ainsi
ajouter, modifier ou supprimer une ou plusieurs lignes de la ventilation. Pour valider la
modification globale de la ventilation, appuyez sur Entrée ou cliquez sur le bouton OK. Cette
validation globale n'est bien sûr possible que si la somme des lignes de ventilation est égale au
montant de l'écriture en comptabilité générale, montant qui reste visible dans la fenêtre
précédente.

A savoir : Pour ces modes de correction, le plus simple est de lancer la procédure de
modification depuis l'une des fenêtres de consultation (par compte, par pièce, par référence,
par montant) :

ð Pour utiliser la procédure de modification d'écritures, positionnez-vous sur l'une des
lignes de la pièce concernée, puis faites un clic droit et sélectionnez l'option Modifier
cette pièce du menu déroulant.

ð Pour utiliser la procédure de correction d'une ventilation analytique, positionnez-vous sur
la ligne à corriger (celle ayant une ventilation analytique erronée), puis faites un clic
droit et sélectionnez l'option Modifier ventilation analytique du menu déroulant.

Saisie des écritures purement analytiques

La procédure de saisie décrite ici ne touche que la comptabilité analytique ; les écritures qui
sont créées par celle-ci n'ont aucune incidence sur la comptabilité générale. On parle souvent
pour désigner ce type de mouvements d'OD analytiques.

Ces écritures permettent tout type de ré-imputation entre les axes analytique, soit pour
corriger des ventilations erronées en provenance de la comptabilité générale, soit pour solder
certaines sections ou affaires en les déversant sur d'autres sections et/ou affaires.

La procédure est accessible par le menu Saisies/Saisie des écritures analytiques. Le mode
opératoire se rapproche de celui de la saisie des écritures par pièce.

Premier écran

Le premier écran permet de sélectionner le journal et la date comptable de la pièce analytique.
 Il propose les zones de saisie suivantes :

ð Dat e dʼécr it ure. Indiquez la dat e compt able de lʼécrit ure, cʼest  à dire la dat e à laquelle

vous voulez comptabiliser la pièce. Cette date comptable doit être postérieure à la date
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de dernière clôture de l'exercice comptable, et doit également être postérieure à la date
de dernière clôture mensuelle du journal sélectionné ci-après. Elle doit être antérieure à
la date limite de saisie autorisée, qui est définie dans la fiche société.

ð Journal. Indiquez le code du journal sur lequel la pièce doit être comptabilisée. On peut
utiliser ici les mêmes journaux comptables que ceux de la comptabilité générale ; il est
toutefois conseillé de passer toutes les OD analytiques sur un ou plusieurs journaux d'OD
propres à la comptabilité analytique, journaux qui ne seront donc jamais mouvementés en
comptabilité générale ; cela facilitera l'usage des états de contrôle analytique.

ð Mode de saisie. Conservez la valeur par défaut Nouvelle pièce pour saisir une nouvelle OD
analytique. L'autre option, Modification d'une pièce existante, permet de modifier une OD
analytique saisie antérieurement. Il faut dans ce cas identifier la pièce à modifier, par le
triplet (Date, Code journal, N° de pièce).

Deuxième écran

ð Nature de la pièce. Indiquez le code identifiant la nature de pièce. Ce code est
facultatif.

ð Date de la pièce. Saisissez la date de la pièce, cʼest  à dire la dat e dʼorigine du document

que vous saisissez, si elle diffère de la date comptable qui est proposée par défaut. Pour
une OD analytique, bien souvent, on ne fait pas de différence entre Date d'écriture et
Date de pièce.

ð N° de pièce. Indiquez ici le N° de la pièce, qui en principe doit identifier cette pièce de
façon unique dans votre système comptable. Contrairement à ce qui est fait en
comptabilité générale, aucun contrôle n'est fait ici sur le N° de pièce. De même, le
système ne propose pas ici de numérotation automatique des pièces. Mais il est
intéressant de bien identifier ces pièces analytiques, surtout si vous en comptabilisez
beaucoup et que vous êtes amené parfois à devoir les corriger après coup.

Troisième écran - Saisie des lignes de la pièce

Cet écran permet de saisir les différentes lignes analytiques de la pièce. Pour chaque ligne de
ventilation, vous devez indiquer :

ð un N° de compte général.

ð un Code analytique ou un code de table de ventilation, pour chacun des axes
analytiques requis compte-tenu de ce qui a été configuré en amont.
Rappelons que l'utilisation de ces différents axes peut être fonction du N° de compte
général indiqué, ou du code analytique utilisé sur l'un des axes précédents.

ð un Libellé écriture.

ð un montant Débit ou Crédit.

Lorsque vous avez terminé la saisie des différentes lignes de la pièce, utilisez le bouton Valider.
La validation n'est possible ici que si la pièce est parfaitement équilibrée Débit – Crédit.
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18.3  Les consultations analytiques

Consultations possibles depuis la comptabilité générale

Dans les différentes procédures de consultation de la comptabilité générale, à savoir
Consultation d'un compte, Consultation par N° de pièce ou Référence document,  Consultation
d'un journal, Interrogation par montant, il est possible de consulter la ventilation analytique
détaillée d'une écriture : les colonnes correspondant aux axes analytiques ayant été activés
sont présentes, à droite des colonnes Débit - Crédit, et elles peuvent être redisposées à
volonté via le mécanisme des vues. Il est également possible d'utiliser de mettre en place des
filtres sur ces colonnes.

Remarques

· Sur chacun des axes, la ventilation analytique d'une écriture de comptabilité générale
n'apparait que s'il s'agit d'une ventilation « simple ». Si elle est « multiple », c'est à dire que
la charge ou le produit a été ventilé sur plusieurs codes analytiques distincts, LDCompta
présente une suite de caractères ++ en tant que valeur. Un double clic sur cette valeur ++
permet d'ouvrir une fenêtre popup présentant la ventilation complète.

· Dans ces consultations de comptabilité générale, c'est toujours la ventilation analytique
saisie qui est présentée. Si on veut voir la ventilation analytique finale, celle résultant de
l'application des tables de ventilation référencées en saisie le cas échéant, il faut faire un
double-clic sur la ventilation analytique pour accéder à la fenêtre popup présentant la
ventilation complète. Et dans cette fenêtre popup, on peut choisir entre ventilation
analytique saisie ou finale, en basculant sur l'onglet approprié. Ces notions de ventilation
analytique saisie et finale ont été présentées en tête de ce chapitre.

· Dans la procédure de consultation d'un compte, la présentation des informations analytiques
peut être désactivée via un paramètre programme (touche Alt F1 pour accéder à ceux-ci) :
décochez l'option Afficher les ventilations analytiques. Cela peut  être préférable pour un
utilisateur qui ne consulterait que des comptes de tiers, comptes pour lesquels ces colonnes
ne sont jamais renseignées. Notez que même si vous masquez ces informations analytiques
en consultation de compte, elles restent accessibles dans les autre procédures de
consultation (consultation d'une pièce notamment), là où elles ont toujours du sens.

Interrogation par axe analytique

On dispose d'une procédure de consultation dédiée pour chacun des 1 à 3 axes analytiques
ayant été définis (nommés Section, Affaire et Destination par défaut).

Cette procédure d'interrogation analytique est très similaire à la consultation par compte
général, mais là, c'est le code analytique qui est le critère de recherche principal et non le
compte général, ce dernier venant éventuellement en critère de filtre complémentaire.

Ces procédures d'interrogation par axe analytique sont accessibles dans le menu Interrogation.

Critères de sélection

La part ie haut e de la fenêt re dʼint errogat ion dʼun compt e comport e de nombreux crit ères de

sélections décrits ci-après.

ð Code analytique. Indiquez le code analytique (Section, Affaire, Destination, ou autre
selon l'axe choisi et le vocable retenu dans les paramètres analytiques) pour lequel vous
vous retrouvez les écritures analytiques.
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A savoir : on peut aussi interroger sur un niveau de regroupement et non plus seulement
sur un code « final », dès lors que le niveau de regroupement a bien été défini dans la
table analytique correspondant à l'axe en question. Par exemple, si on a 3 codes section
0101, 0102 et 0103 et que le niveau de regroupement 01 a été défini, si on interroge sur
le niveau de regroupement 01, on verra toutes les écritures de ces 3 sections 0101,
0102 et 0103. Lorsqu'on interroge de la sorte sur un niveau de regroupement, une
colonne supplémentaire apparait dans la table pour y faire figurer les valeurs de cet axe
écriture par écriture, du fait que ces valeurs peuvent différer ligne par ligne, alors que
cette colonne est masquée si on interroge sur un code « final ».
On peut aussi interroger sur le code d'une table de ventilation. Mais dans ce cas,
l'interrogation sera obligatoirement basée sur la ventilation analytique saisie et non la
ventilation analytique finale (voir ci-après le champ Type de ventilation).

ð Du. Il s'agit de la date à partir de laquelle vous souhaitez voir afficher le détail des
écritures analytiques passées dans le compte. Toutes les écritures ayant une date
comptable antérieure à cette date de report seront cumulées, et figureront sous la forme
d'une seule écriture de report en début de liste, à condition que vous ayez activé
lʼopt ion Report des écritures antérieures décrite ci-après. Le système propose par
défaut  la dat e de début  dʼexercice. Pour un compte comportant un très grand nombre
dʼécrit ures et  pour lequel seules les écrit ures les plus récent es vous int éressent, il est
judicieux de modifier cette date ; cela accélérera lʼaccès au second écran de la

consultation, et  évit era dʼavoir à paginer sur un grand nombre dʼécrit ures avant  de

pouvoir consulter les dernières écritures passées dans le compte.

ð Au. Il s'agit de la date à laquelle vous souhaitez connaître le solde du compte analytique.
Toutes les écritures ayant une date comptable postérieure à cette date de solde seront
ignorées dans la visualisation. Le système propose ici la date du jour. Attention à celle-ci
si vous avez comptabilisé des écritures à une date postérieure à la date du jour ; si vous
conservez la date de solde proposée par le système, vous ne verrez pas les écritures
saisies par anticipation.

ð Compte général. Permet de n'afficher que les écritures mouvementant le compte général
choisi, ou dont le N° de commence par la valeur indiqué ici (par exemple, 607). Si vous
laissez la zone à blanc, les écritures sont affichées quel que soit le compte général
mouvementé. 

ð Autres axes analytiques. Si vous avez activé plus d'un axe analytique, le système vous
propose ici le filtrage des écritures sur l'autre ou les autres axes analytiques ayant été
définis. Par exemple, si vous avez activé deux axes analytiques nommés Service et
Rubrique, dans la procédure d'interrogation analytique par service, vous pouvez appliquer
un filtre supplémentaire par compte général et par rubrique.
Là-aussi, on peut opérer par niveau de regroupement. Par exemple, si on interroge sur
l'axe 1-Service, on peut ajouter une sélection sur un code axe 2-Rubrique ou sur un
niveau de regroupement sur cet axe 2.

ð Type de ventilation. Choisissez le type Ventilation analytique finale (option proposée par
défaut) pour voir les ventilations analytiques résultant de l'application des tables de
ventilation, lorsque la saisie de la ventilation a fait appel à une ou plusieurs tables de
ventilation. Au contraire, si vous voulez voir les ventilations telles qu'elles ont été
saisies, avec donc les codes des tables de ventilation éventuellement référencées,
choisissez la valeur Ventilation analytique saisie. Si aucune t able de vent ilat ion nʼa ét é

ut ilisée en saisie dʼune écrit ure, ventilation saisie et ventilation finale sont égales bien
sûr.
Cette notion de ventilation analytique saisie ou finale a été présentée en tête de ce
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chapitre. 

ð Report des écritures antérieures. Cette zone détermine le traitement qui est fait des
écrit ures ayant  une dat e compt able ant érieure à la dat e indiquée à lʼinvit e Du. Si cette
opt ion nʼest  pas act ivée, toutes les écritures ayant une date comptable antérieure à la
date de report seront purement et simplement ignorées. De ce fait, ce nʼest  plus un

solde de la sect ion que lʼon obt iendra, mais un Total des mouvements de la période
demandée. Si lʼopt ion est  act ivée, toutes les écritures ayant une date comptable
antérieure à la date de report seront cumulées, et figureront sous la forme d'une seule
écriture de report en début de liste. Cʼest  le mode normal dʼut ilisat ion de la consult at ion.

Par ailleurs, le bouton Sélectionner permet d'ouvrir une fenêtre de sélection complémentaire, la
même que celle utilisée dans les différentes procédures d'éditions analytiques. Cette fenêtre
offre des possibilités supplémentaires : masque de sélection sur les comptes généraux,
sélection d'un compte à un compte, et pour le ou les autres axes analytiques que celui choisi
en tant que critère principal de la consultation, on a également des possibilités de sélection
d'un code à un code ou d'une liste des codes.

Enfin, on dispose également du mécanisme des vues et des filtres pour personnaliser la
présentation et rechercher plus facilement des écritures.

Affichage des écritures

Une fois les différents critères de sélection renseignés, appuyez sur la touche Entrée ou
utilisez le bouton Afficher pour demander lʼaf f ichage des écrit ures. Par la suite, si vous modifiez
lʼun des crit ères de sélect ion, lʼaf f ichage est  immédiat ement  « rafraîchi ».

L'affichage des écritures se fait initialement par date comptable croissante.

Les différentes informations des écritures sont présentées en colonne : Code journal, Date
comptable, Autres axes analytiques (le cas échéant), Compte général, Libellé écriture, N° de
pièce, Montant au débit ou au crédit, Quantité (si vous avez activé la gestion des quantités
dans le module analytique), Date de pièce, N° interne de l'écriture. 
Les libellés correspondant aux codes analytiques et compte général de la ligne sélectionnée
apparaissent en bas à gauche de la fenêtre.

Rappelons que la disposition des colonnes (ordre, largeur, colonnes figées à gauche) est
entièrement paramétrable via les vues. Ce qui est présenté ci-dessus correspond simplement à
la vue par « standard », celle qui est proposée par défaut tant que vous ne basculez pas sur
une vue personnalisée. On peut également appliquer des filtres pour limiter l'affichage des
écritures, ces filtres s'ajoutant aux différentes critères d'affichage proposés en partie haute de
la fenêtre.

Comme en consultation de compte général, on peut basculer facilement depuis cette
consultation analytique vers d'autres types de consultation, via un double-clic :

è Sur un code journal, ce qui donne accès à la consultation par journal. La
visualisation se fait pour le journal et le mois comptable de la ligne sur laquelle
le double-clic est opéré.

è Sur un N° de compte général, ce qui donne accès à la consultation du compte
sur lequel le double clic a été opéré.

è Sur un N° de pièce, ce qui donne accès à la consultation de la pièce comptable
sur laquelle le double clic a été opéré (sélection sur le N° de pièce, le code
journal et la date comptable).

è Sur un montant au débit ou au crédit pour accéder à la fenêtre d'interrogation
par montant.
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18.4  Les éditions analytiques

Journaux analytiques

Cette procédure permet d'éditer les écritures analytiques, sous forme de journaux. Elle est
accessible par lʼopt ion de menu Éditions/États analytiques/Journaux.

Ces journaux analytiques présentent toutes les écritures analytiques : ventilations analytiques
d'écritures de comptabilité générale ou OD purement analytiques.

Lors de la demande dʼédit ion, un écran permet de sélectionner le ou les journaux à imprimer,
ainsi que cert aines opt ions dʼimpression :

ð Journaux à imprimer. Choisissez dans cette liste à choix multiple le ou les journaux à
imprimer. Pour sélectionner plusieurs journaux, utilisez soit la touche Majuscule pour
étendre votre sélection (clic sur le premier poste à traiter, puis clic sur le dernier poste à
traiter en tenant la touche Majuscule enfoncée), ou la touche Ctrl pour ajouter à la
sélection (clic sur un premier poste, puis clic sur les autres postes à ajouter à la
sélection en tenant la touche Ctrl enfoncée).

ð Période – Du – Au . Indiquez la période pour laquelle vous voulez imprimer le ou les
journaux. Par défaut, le syst ème propose du premier jour du mois courant  jusquʼà la dat e

du jour.

ð Axe analytique. Si vous avez activé plus d'un axe analytique, choisissez ici l'axe pour
lequel vous voulez imprimer les journaux. Seules les ventilations analytiques sur l'axe
choisi ici apparaîtront sur les journaux, avec le code et le libellé. Vous pouvez également
choisir l'option Tous (codes uniquement). Dans ce cas, écriture par écriture, vous
retrouverez la ventilation analytique complète de chaque écriture, mais avec uniquement
les codes ; les libellés associés à ces codes analytiques ne figureront pas faute de place.

ð Type de ventilation. Choisissez le type Ventilation analytique finale (option proposée par
défaut) pour voir les ventilations analytiques résultant de l'application des tables de
ventilation, lorsque la saisie de la ventilation a fait appel à une ou plusieurs tables de
ventilation. Au contraire, si vous voulez voir les ventilations telles qu'elles ont été
saisies, avec donc les codes des tables de ventilation éventuellement référencées,
choisissez la valeur Ventilation analytique saisie. Si aucune t able de vent ilat ion nʼa ét é

ut ilisée en saisie dʼune écrit ure, ventilation saisie et ventilation finale sont égales bien
sûr.
Ces notions de ventilation analytique saisie et finale ont été présentées en tête de ce
chapitre. 

ð Compte général ou Poste budgétaire. La notion de regroupement budgétaire est
présentée au chapitre 4.3  Plan comptable. Si vous choisissez ici l'option Poste
budgétaire, sur les journaux, vous verrez écriture par écriture le poste budgétaire (N° de
compte et libellé) en lieu et place du N° de compte général sur lequel l'écriture a été
saisie.

ð Libellé écriture multi-lignes (voir 3.4  Libellés des écritures) 

Le bouton Autres sélections donne accès à une fenêtre complémentaire. Celle-ci permet
d'opérer des sélections :

§ Sur les comptes généraux, soit via un masque de sélection, soit par un intervalle de
comptes (depuis le compte, jusqu'au compte).
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§ Sur les différents axes analytiques, soit par un intervalle de comptes (depuis le
code, jusqu'au code), soit en indiquant une liste de valeurs explicitement, liste que
l'on établit par pointage après avoir cliqué sur le bouton Choisir.

I l est  possible dʼenregist rer les crit ères de sélect ion déf inis dans cet t e fenêt re, ce qui est
bien utile notamment quand on opère des sélections multiples. Pour cela, il faut renseigner
le nom de la sélection en partie haute de la fenêtre, nom qui doit être de la forme XX-
Libellé, XX étant un code identifiant de façon unique la sélection opérée, et Libellé vous
permettant de reconnaître cette sélection plus facilement. Puis cliquez sur le bouton
Enregistrer cette configuration figurant à droite du champ permettant de saisir ce nom de
sélection.
Pour réutiliser cette sélection par la suite, il suffira de la sélectionner dans la liste
déroulante figurant en haut de cette fenêtre.

Quand vous opérez une sélection par cette fenêtre complémentaire, au retour dans la
fenêtre « principale » d'édition ou de consultation, le bouton Autres sélections apparait en
gras, avec une coche en partie gauche. Lors du survol à la souris de ce bouton, le détail
de la sélection opérée s'affiche. Cliquez une nouvelle fois sur ce bouton si vous voulez
modifier votre sélection. Pour effacer votre sélection, cliquez aussi sur ce bouton pour
accéder à la fenêtre de modification de la sélection ; dans celle-ci, cliquez sur le bouton
RAZ en bas à gauche, puis OK pour fermer cette fenêtre sans opérer de sélection.
Si vous voulez réellement supprimer une sélection préalablement enregistrée, c'est à dire la
faire disparaître de la liste déroulante, il faut la rappeler en modification,  cliquer sur le
bouton RAZ pour effacer tous les champs de sélection, et enfin cliquer à nouveau sur le
bouton Enregistrer la configuration.  

Balances analytiques

L'édition des balances analytiques est accessible depuis le menu Édition/États
analytiques/Balance.

La fenêtre de lancement de l'édition permet de choisir les critères d'édition :

ð Balance arrêtée. Vous pouvez choisir entre une balance arrêtée à fin du mois ou à la
date du. Dans le premier cas, indiquez ensuite le mois comptable sur lequel il faut arrêter
la balance. Dans le second cas, indiquez la dat e dʼarrêt ée de la balance, qui peut être
une date quelconque en milieu de mois. Par défaut, le système propose un arrêté à la fin
du mois en cours.
Vous pouvez également choisir la date de début de période. En effet, la balance
comporte deux colonnes Débit période et Crédit période en sus des colonnes Débit
exercice, Crédit exercice, Solde débiteur et Solde créditeur. Cette période est soit le
mois de lʼarrêt é si la balance est  arrêt ée à une f in de mois, soit définie par la date début
de période et  la dat e dʼarrêt é si la balance est  arrêt ée à une dat e donnée.

ð Reprise de l'exercice précédent. Cette zone n'a de signification que lorsque vous avez
deux exercices ouverts simultanément. Il est dans ce cas possible d'éditer une balance
pour n'importe lequel des deux exercices. Si on lance l'édition de la balance sur l'exercice
le plus récent, par exemple édition arrêtée au mois 03/2022, dernière clôture annuelle
effectuée au 31/12/2020, exercice de 12 mois, on a la possibilité soit de reprendre les
écritures de l'exercice précédent (celles de 2021), soit de les ignorer. Si vous activez
cette option, les écritures de l'exercice précédent sont reprises en totalité ; sinon, les
écritures de l'exercice précédent sont ignorées.

ð Avec solde de la période. Si vous cochez cette option, une colonne supplémentaire Solde
de la période apparait après les colonnes Débit période et Crédit période. Mais de ce
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fait, le solde de la balance est présenté en une seule colonne signée, au lieu des deux
colonnes Solde débiteur et Solde créditeur.  

ð Configuration de l'état. Ce champ permet d'enregistrer l'ensemble des critères d'édition
complémentaire figurant en dessous de celui-ci, hormis les sélections opérées au travers
du bouton Autres sélections qui elles ont leur propre mécanisme de sauvegarde décrit
plus haut.
Pour enregistrer une configuration d'état, il faut renseigner le nom de la configuration
dans ce champ, nom qui doit être de la forme XX-Libellé, XX étant un code identifiant de
façon unique la configuration, et Libellé vous permettant de reconnaître cette
configuration plus facilement. Puis cliquez sur le bouton Enregistrer cette configuration
figurant à droite du champ permettant de saisir ce nom de configuration.
Pour réutiliser cette configuration par la suite, il suffira de la sélectionner dans ce
champ, qui se présente sous la forme d'une liste déroulante.
A savoir : pour supprimer une configuration ayant été définie précédemment,
sélectionnez-là dans la liste, puis cliquez à nouveau sur le bouton Enregistrer cette
configuration en tenant la touche Majuscule enfoncée.

ð Type de ventilation. Choisissez le type Ventilation analytique finale (option proposée par
défaut) pour que la balance exploite les ventilations analytiques résultant de l'application
des tables de ventilation, lorsque la saisie de la ventilation a fait appel à une ou plusieurs
tables de ventilation. Au contraire, si vous voulez que la balance exploite les ventilations
telles qu'elles ont été saisies, avec donc les codes des tables de ventilation
éventuellement référencées, choisissez la valeur Ventilation analytique saisie. Si aucune
t able de vent ilat ion nʼa ét é ut ilisée en saisie dʼune écrit ure, ventilation saisie et
ventilation finale sont égales bien sûr.
Ces notions de ventilation analytique saisie et finale ont été présentées en tête de ce
chapitre. 

ð Compte général ou Poste budgétaire. Les balances analytiques sont bien souvent
présentées avec un détail par compte général. Cette option permet de remplacer ce
détail par compte général par un détail par poste budgétaire. La notion de regroupement
budgétaire est présentée au chapitre 4.3  Plan comptable.

ð Ignorer le journal de situation et Ignorer le journal d'abonnement. Ces deux options
permettent de choisir s'il faut tenir compte, pour le calcul des soldes, des écritures des
journaux de situation et d'abonnement.

ð Ordre de tri. On dispose de 1 à 3 niveau de tri au choix. Sur chaque niveau, on choisit le
critère de tri retenu parmi ceux proposés : Compte général ou poste budgétaire selon
l'option retenue à l'invite correspondante plus haut ou un des axes analytiques ayant été
activés. En règle générale, on choisira en critère de tri majeur l'axe analytique principal
souhaité (par exemple, la section ou l'affaire) et en critère de tri secondaire le compte
général ou le poste budgétaire. 
Pour le critère de tri principal, on peut activer à la demande un saut de page pour
chaque code distinct. Pour les deux critères de tri secondaires, on peut demander à voir
les différents niveaux de totalisations possibles (les classes de comptes à 1, 2 et 3
chif f res quand il sʼagit  des compt es généraux ou des post es budgét aires, les niveaux de
regroupement de chaque axe analytique sinon) et/ou le détail pour chaque compte
général, poste budgétaire ou code analytique. Attention toutefois à ne pas activer trop
de niveaux de totalisation : les états deviennent assez vite difficiles à lire !

Le bouton Autres sélections donne accès à une fenêtre pour opérer des sélections
complémentaires, fenêtre qui a été décrite plus haut.
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Remarque : le bouton Ouvrir .xlsx permet de récupérer la balance directement dans un
tableur.

Grands-livres analytiques

L'édition des grands-livres analytiques est accessible depuis le menu Édition/États
analytiques/Grand-livre.

La fenêtre de lancement de l'édition permet de choisir les critères d'édition :

ð Grand livre arrêté. Vous pouvez choisir entre un arrêté à fin du mois ou à la date du.
Dans le premier cas, indiquez ensuite le mois comptable sur lequel il faut arrêter le grand-
livre. Dans le second cas, indiquez la dat e dʼarrêt é du grand-livre, qui peut être une date
quelconque en milieu de mois. Par défaut, le système propose un arrêté à la fin du mois
en cours.

ð Détail à partir du. Indiquer ic i la dat e à part ir de laquelle les écrit ures sʼimpriment  en

détail. Si une date est indiquée, toutes les écritures antérieures à cette date seront
cumulées en une seule ligne de report. Si aucune dat e nʼest  indiquée, toutes les
écrit ures sʼimpriment  depuis le début  de lʼexercice.

ð Reprise de l'exercice précédent. Cette zone n'a de signification que lorsque vous avez
deux exercices ouverts simultanément. Il est dans ce cas possible d'éditer un grand-livre
pour n'importe lequel des deux exercices. Si on lance l'édition sur l'exercice le plus
récent, par exemple édition arrêtée au mois 03/2022, dernière clôture annuelle effectuée
au 31/12/2020, exercice de 12 mois, on a la possibilité soit de reprendre les écritures de
l'exercice précédent (celles de 2021), soit de les ignorer. Si vous activez cette option,
les écritures de l'exercice précédent sont reprises en totalité ; sinon, les écritures de
l'exercice précédent sont ignorées.

ð Configuration de l'état. Ce champ permet d'enregistrer l'ensemble des critères d'édition
complémentaire figurant en dessous de celui-ci, hormis les sélections opérées au travers
du bouton Autres sélections qui elles ont leur propre mécanisme de sauvegarde décrit
plus haut.
Pour enregistrer une configuration d'état, il faut renseigner le nom de la configuration
dans ce champ, nom qui doit être de la forme XX-Libellé, XX étant un code identifiant de
façon unique la configuration, et Libellé vous permettant de reconnaître cette
configuration plus facilement. Puis cliquez sur le bouton Enregistrer cette configuration
figurant à droite du champ permettant de saisir ce nom de configuration.
Pour réutiliser cette configuration par la suite, il suffira de la sélectionner dans ce
champ, qui se présente sous la forme d'une liste déroulante.
A savoir : pour supprimer une configuration ayant été définie précédemment,
sélectionnez-là dans la liste, puis cliquez à nouveau sur le bouton Enregistrer cette
configuration en tenant la touche Majuscule enfoncée.

ð Type de ventilation. Choisissez le type Ventilation analytique finale (option proposée par
défaut) pour que la grand-livre présente les ventilations analytiques résultant de
l'application des tables de ventilation, lorsque la saisie de la ventilation a fait appel à une
ou plusieurs tables de ventilation. Au contraire, si vous voulez que le grand-livre
présente les ventilations telles qu'elles ont été saisies, avec donc les codes des tables
de ventilation éventuellement référencées, choisissez la valeur Ventilation analytique
saisie. Si aucune t able de vent ilat ion nʼa ét é ut ilisée en saisie dʼune écrit ure, ventilation
saisie et ventilation finale sont égales bien sûr.
Ces notions de ventilation analytique saisie et finale ont été présentées en tête de ce
chapitre. 
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ð Compte général ou Poste budgétaire. Chaque écriture est présentée avec le compte
général dans lequel elle a été imputée. Cette option permet de présenter le poste
budgétaire en lieu et place du compte général. La notion de regroupement budgétaire est
présentée au chapitre 4.3  Plan comptable.

ð Libellé écriture multi-lignes (voir 3.4  Libellés des écritures) 

ð Ignorer le journal de situation et Ignorer le journal d'abonnement. Ces deux options
permettent de choisir s'il faut tenir compte, pour le calcul des soldes, des écritures des
journaux de situation et d'abonnement.

ð Ordre de tri. On dispose de 1 à 3 niveau de tri au choix. Sur chaque niveau, on choisit le
critère de tri retenu parmi ceux proposés : Compte général ou poste budgétaire selon
l'option retenue à l'invite correspondante plus haut ou un des axes analytiques ayant été
activés. En règle générale, on choisira en critère de tri majeur l'axe analytique principal
souhaité (par exemple, la section ou l'affaire) et en critère de tri secondaire le compte
général ou le poste budgétaire. 
Pour le critère de tri principal, on peut activer à la demande un saut de page pour
chaque code distinct. Pour les deux critères de tri secondaires, on peut demander à voir
les différents niveaux de totalisations possibles (les classes de comptes à 1, 2 et 3
chif f res quand il sʼagit  des compt es généraux ou des post es budgét aires, les niveaux de
regroupement de chaque axe analytique sinon) et/ou un sous-total pour chaque compte
général, poste budgétaire ou code analytique. Attention toutefois à ne pas activer trop
de niveaux de totalisation : les états deviennent assez vite difficiles à lire !

ð Sommer les quantités. Si vous cochez cette options, les quantités seront sommées et
apparaitront à tous les niveaux de totalisation.
Attention toutefois : ces sommes n'ont un sens qui si l'unité (non gérée explicitement
dans LDCompta) est identique au travers des différents comptes et codes analytiques
pour lesquels vous avez saisi des quantités.

Le bouton Autres sélections donne accès à une fenêtre pour opérer des sélections
complémentaires, fenêtre qui a été décrite plus haut.

Remarque : le bouton Ouvrir .xlsx permet de récupérer les écritures analytiques du grand-
livre directement dans un tableur.

États de contrôle analytique

Il s'agit là d'une procédure qui regroupe 3 états de contrôle, lesquels permettent de s'assurer
de la cohérence globale de la comptabilité analytique par rapport à la comptabilité générale.

Cette procédure est accessible depuis le menu Édition/États analytiques/États de contrôle
analytique.

L'écran de saisie des paramètres permet de lancer au choix l'un ou l'autre de ces états :

ð Différences de ventilation entre compta générale et compta analytique. Cet état
compare, pour chaque écriture de comptabilité générale mouvementant une classe de
comptes définie comme étant gérée en comptabilité analytique, le montant de l'écriture
en comptabilité générale par rapport à la somme des lignes de la ventilation analytique
saisie pour cette même écriture. Il signale toute anomalie rencontrée. 

ð Écritures analytiques sans correspondance en compta générale. Cet état liste les
écritures présentes en comptabilité analytique et n'ayant pas de correspondance en
comptabilité générale. C'est le cas notamment de toutes les OD purement analytiques.
Pour éviter donc que toutes ces OD analytiques soient recensées sur cet état, on peut
indiquer quels sont les codes des journaux réservés à ces OD analytiques. 



LDCompta pour Windows

Page 589 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Rappel : dans la saisie des OD analytiques, il est indiqué de saisir de préférence toutes
les OD analytiques sur des journaux réservés à cette seule fin, journaux sur lesquels on
ne saisira pas d'écritures en comptabilité en générale. En tout état de cause, si des OD
purement analytiques apparaissent sur cet état, leur somme doit être toujours équilibrée
débit-crédit.

ð Écritures de compta générale ventilées à tort en analytique. Cet état liste les écritures
de comptabilité générale comportant une ventilation analytique alors que, compte-tenu
des classes de comptes définies comme étant gérées en analytique, elles ne devraient
faire l'objet d'aucun ventilation.
Pour ce dernier état, si on a activé plus d'un axe analytique, on peut choisir sur quel axe
doit porter le contrôle, sachant que par défaut, le contrôle est réalisé sur tous les axes
définis dans le dossier comptable.
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18.5  Tableaux de bord analytiques

Les tableaux de bord analytique sont disponibles dès lors que le module Comptabilité analytique
a été activé. On y accède par le menu Traitement/Bilan et compte de résultat/Tableaux de
bord analytiques ou Édition/États analytiques/Tableaux de bord analytiques.

On peut ainsi imprimer des tableaux de type « compte de résultat », comme on peut le faire en
comptabilité générale. Les paramètres de ces tableaux sont d'ailleurs totalement partagés
entre ces deux modules.

On ne décrira donc pas ici toutes les options possibles proposées au lancement d'un état de
type « Compte de résultat ». Mais pour ce qui est des tableaux de bord analytiques, dans la
fenêtre de lancement de l'édition, on dispose d'un troisième onglet spécifique permettant de
choisir la forme de la restitution :

ð Présentation. On choisit ici l'axe analytique sur lequel on veut établir un tableau de type
« Compte de résultat ». On peut utiliser n'importe lequel des 3 axes analytiques pouvant
être définis dans LDCompta, en définissant le niveau de détail souhaité à l'invite
suivante. L'option Cumulée, tous axes confondus permet d'obtenir un seul compte de
résultat « global », mais le plus par rapport à ce qui serait fait via l'option classique
proposée en comptabilité général, c'est que l'on peut opérer des sélections diverses et
variées sur des codes analytiques, via le bouton Sélections analytiques.

ð Avec une page par. Pour l'axe analytique choisi à l'invite précédente, on définit ici le
niveau de détail souhaité. Par défaut, on obtiendra une page par code analytique. Par
exemple, si on a choisi l'axe 1 en Présentation, que cet axe 1 correspond aux services,
chaque page de cet état donne le compte de résultat d'un service. Mais si des niveaux
de regroupement sont possibles sur cet axe, on peut aussi choisir de n'avoir qu'une page
par niveau de regroupement. Si on reprend l'exemple précédent du service, à supposer
que les 2 premiers caractères de ce code service (code axe 1) correspondent à un code
établissement, on peut ainsi obtenir un compte de résultat par établissement.

Enfin, le bouton Sélections analytiques donne accès à une fenêtre pour opérer des sélections
complémentaires, fenêtre qui a été décrite au chapitre précédent. La seule différence par
rapport aux autres éditions analytiques est qu'ici, aucune sélection par compte général n'est
possible (pour un compte de résultat, cela n'aurait pas de sens). Seules les sélections sur les 1
à 3 axes analytiques sont opérationnelles.

La présentation de ces tableaux de bord analytiques est en tout point identique à celle des
tableaux de bord existants dans le module Bilan et compte de résultat. Tous les tableaux
paramétrés dans ce module (en dehors du tableau 1 qui est le bilan) sont utilisables. Les seules
différences sont :

§ que l'on a un critère de regroupement en amont par code analytique. On obtient
donc non pas un seul compte de résultat (sauf si on choisit l'option Cumulée, tous
axes confondus), mais autant de comptes de résultat qu'il y a de codes analytiques
ou de niveaux de regroupement sur l'axe analytique retenu.

§ que l'on peut appliquer des critères de sélection sur n'importe lequel des axes
analytiques (pas nécessairement celui retenu comme critère de présentation).

La Vue tableur est également disponible. Dans ce cas, au lieu d'avoir une page par code
analytique ou niveau de regroupement, on obtient une feuille distincte par code analytique ou
niveau de regroupement au sein d'un classeur Excel unique.
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Remarques

1) Ces tableaux de bord analytiques sont toujours basés sur la ventilation analytique finale,
c'est à dire celle résultant de l'application d'éventuelles tables de ventilation référencées
en saisie. Ces notions de ventilation analytique saisie et finale ont été présentées en
tête de ce chapitre. 

2) Ces tableaux de bord peuvent s'imprimer soit à partir de données réalisées, soit à partir
de données provenant du module budgétaire. Le seul prérequis étant que le budget ait
été ventilé lui-aussi en comptabilité analytique. Attention toutefois : seul le premier axe
analytique est utilisable dans le module budgétaire.

3) Les colonnes %CA apparaissent elles-aussi sur ces tableaux de bord analytiques. Le
mode de calcul est identique à celui mis en œuvre dans les tableaux « Compte de
résultat ». Notez que ce % CA est toujours calculé par rapport au CA de la « page »
courante, correspondant donc à un code analytique ou un niveau de regroupement, et
non au CA global société. Pour les codes analytiques ou niveaux de regroupement ne
réalisant aucun chiffre d'affaires, ce pourcent age nʼapparaît  donc pas.

4) Aucun cont rôle de cohérence sur le paramét rage du t ableau de bord nʼest  ef fect ué. Le
système ne vérifie pas que chaque compte de classe 6 ou 7 nʼest  pris quʼune fois et  une

seule sur le tableau. Si l'on veut s'assurer de la cohérence du paramétrage d'un tableau,
il faut éditer ce tableau par le module classique, c'est à dire toutes sections analytiques
confondues.

5) Pour établir ces tableaux analytiques, LDCompta se base sur un fichier complémentaire
au fichier CPTBIS, nommé CPTBISA, donnant le détail des soldes par compte général et
par axe analytique (les 1 à 3 axes ayant été définis). Ce fichier est mis à jour lors de
chaque demande d'édition d'un tableau de bord analytique, pour la date d'arrêté
demandée, comme c'est le cas déjà du fichier CPTBIS qui est mis à jour à chaque
demande d'édition d'un bilan ou compte de résultat. Les données étant
systématiquement conservées dans ce fichier, celles-ci peuvent donc être utilisées par
la suite pour effectuer des tableaux comparatifs entre deux dates.
Le fichier CPTBISA peut être épuré en même temps que le fichier CPTBIS, par la
procédure dʼépurat ion des anciennes sit uat ions (menu Traitement/Bilan et compte de
résultat/ Épuration des anciennes situations). On dispose pour cela d'un onglet dédié
nommé Analytique. Ce fichier CPTBISA est également épuré lors de la clôture d'exercice,
selon les mêmes règles que le fichier CPTBIS, en tenant compte de la période à conserver
stipulée à l'invite Situations pour Bilan et CR, période qui est par défaut de 5 ans.



LDCompta pour Windows

Page 592 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

19. Gestion budgétaire

Un module Gestion budgétaire est offert dans LDCompta ; il présente les fonctionnalités
suivantes :

þ Saisie des éléments budgétés par compte général et/ou auxiliaire, avec ventilation
mensuelle et, en option, ventilation analytique.
Une limitation toutefois : la ventilation analytique n'est prise en charge que sur le
premier axe analytique, et non pas sur les 3 axes pouvant être gérés par ailleurs
en comptabilité analytique.

þ Possibilité d'utiliser des tables de ventilation mensuelle et analytique ;

þ Possibilité de saisir plusieurs versions du budget. Chaque version est enregistrée
dans un tableau budgétaire.

þ Paramétrage des éditions budgétaires (balances budgétaires), permettant
notamment de lister le budget par compte général ou par section analytique, avec
des niveaux de regroupement paramétrables ;

þ Liens avec le module Bilan et compte de résultat, permettant ainsi de faire
apparaître les éléments budgétés sur un tableau de type « Bilan » ou « Compte de
résultat ».
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19.1  Paramètres

Définition des tableaux budgétaires

Un tableau budgétaire permet d'enregistrer, compte par compte, des montants budgétés. Il est
possible de définir plusieurs tableaux budgétaires, ce qui permet par exemple de mémoriser
plusieurs versions de budget. La gestion de ces tableaux budgétaires est accessible par le
menu Traitement/Gestion budgétaire/Définition des tableaux budgétaires.

Un tableau budgétaire est caractérisé par :

ð un code tableau, composé de 1 à 6 caractères, permettant d'identifier un tableau de
manière unique. Il est conseillé d'utiliser le premier caractère pour distinguer les tableaux
de type Saisi de ceux de type Réalisé (voir ci-après). Par exemple, B pour Budget dans le
cas d'un tableau de type Saisi, R pour Réalisé pour les autres.

ð un libellé de 25 caractères maximum

ð un type de tableau. Les types possibles sont :

§ Saisi. Le tableau contiendra des éléments budgétés, qui seront donc saisis (ou
importés).

§ Réalisé. Le tableau contiendra des éléments de type réalisé, qui seront extraits de
la comptabilité générale et analytique.

ð Une option Détail des auxiliaires. Si celle-ci est activée, le tableau sera détaillé par
compte auxiliaire. Sinon, le tableau ne contiendra par le détail des comptes auxiliaires,
mais seulement le total de chaque compte collectif. Il est possible dans tous les cas de
saisir des éléments budgétés directement sur le compte collectif. Ce code est surtout
utilisé pour un tableau de type réalisé, pour déterminer si, lors de la mise à jour du
tableau, il faut extraire les informations pour chaque compte auxiliaire, ou si l'on se
contente du compte collectif.

ð Une option Ventilation analytique. Si cette option est activée, le tableau comportera une
ventilation analytique, pour chaque compte général géré en comptabilité analytique (La
définition des classes de comptes gérées en comptabilité analytique est celle utilisée
dans le module Comptabilité analytique). Sinon, le tableau ne comportera aucune
ventilation analytique.

ð La période concernée, saisie sous la forme « du mois » « au mois ». En principe, cette
période correspondra aux 12 mois d'un exercice comptable ; le mois de début devrait
normalement être celui de début d'exercice : janvier si l'exercice est calé sur l'année
civile, avril par exemple si l'exercice comptable court d'avril de l'année N à mars de
l'année N+1.

Il est possible de créer un tableau par copie d'un tableau existant. Dans ce cas, les données
contenues dans le tableau copié sont également dupliquées dans le tableau résultant de la
copie. Cela permet de créer une nouvelle version de budget à partir d'une version déjà saisie.
Et dans le nouveau tableau ainsi créé, on pourra opérer les modifications souhaitées, sans
impacter le tableau de départ.

On peut aussi, via les boutons proposés en bas à gauche de la fenêtre listant ces tableaux,
exporter et/ou importer un tableau budgétaire, avec toutes les données qu'il contient. L'export
est réalisé au format CSV, facilement lisible par Excel ou un autre tableur. Pour importer des
données, il faut commencer par choisir le tableau dans lequel l'import sera réalisé, quitte à en
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créer un si nécessaire. Si le tableau choisi pour l'import contient déjà des données, un message
d'avertissement signale que les données du tableau seront effacées et remplacées par celles
contenues dans le fichier qui sera importé (l'import se fait toujours en mode « annule et
remplace » complet, jamais en mode « ajout » ou « remplacement partiel »).
Cet import s'avère assez pratique si on construit son budget dans un tableur, en amont de
LDCompta. Il suffit dans ce cas d'exporter ce budget en format CSV depuis le tableur pour
ensuite l'importer dans LDCompta. Le fichier CSV doit comporter 15 colonnes :

§ N° de compte général

§ N° de compte auxiliaire (à blanc pour les comptes généraux, ou même pour les
comptes collectifs clients et fournisseurs si on ne veut pas détailler le budget par
compte auxiliaire.

§ Code section analytique (à blanc si le budget n'est pas ventilé en analytique).

§ 12 colonnes donnant le montant budgété, mois par mois. Attention : les 12
colonnes correspondent toujours aux mois de Janvier à Décembre, même si le
tableau est sur une période décalée par rapport à l'année civile. Ainsi, pour un
tableau budgétaire couvrant la période Avril 2021 à Mars 2022, les 3 premières
colonnes porteront les montants de janvier à mars 2022, les 9 qui suivent porteront
les montants d'avril à décembre 2021. Cela ne correspond donc pas à l'ordre
chronologique, mais simplement aux numéros des mois.

Définition des états budgétaires

Les différentes éditions budgétaires qu'il est possible de réaliser à partir de ce module doivent
toutes être paramétrées sous la forme d'états budgétaires. La gestion de ces états
budgétaires est accessible par le menu Traitement/Gestion budgétaire/Définition des états
budgétaires.

Un état budgétaire est toujours composé de 2 colonnes pour le N° de compte et le libellé du
compte, et de 5 colonnes dans lesquelles on peut faire apparaître au choix :

� soit les données issues d'un tableau budgétaire de type saisi ou réalisé

� soit la différence entre deux autres colonnes

� soit la différence exprimée en pourcentage entre deux autres colonnes.

On peut définir autant d'états que nécessaire. La définition d'un état est composée des
éléments suivants :

ð Le code de l'état budgétaire (2 caractères)

ð Le libellé ou titre de l'état, sur 50 caractères maximum

Pour chacune des 5 colonnes de l'état :

ð l'intitulé de la colonne, sous la forme de deux zones de 12 caractères. Ces zones
figureront en-tête de colonne lors de l'édition de l'état ;

ð Le code du tableau budgétaire à faire apparaître dans la colonne, et la période à extraire
dans ce tableau. La période choisie doit être incluse dans la période définie pour le
tableau choisi ;

ð ou Le code calcul retenu pour la colonne. Ce code calcul peut prendre les valeurs :

§ Écart : calcul de l'écart entre 2 colonnes

§ Pourcentage : calcul de l'écart entre 2 colonnes, exprimé sous la forme d'un
pourcentage.

Le code calcul doit être suivi des n° de colonnes à utiliser comme opérande du calcul.
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Pour chaque colonne, il faut indiquer soit un code tableau et la période à extraire, soit un code
calcul et les n° de colonnes opérandes. Il est possible également de laisser toutes les zones à
blanc pour une colonne donnée, si vous n'avez pas l'usage des 5 colonnes possibles.

Sur le 2ème onglet Détail, d'autres choix sont possibles :

ð L'ordre de présentation. Une première option permet de choisir entre une présentation
détaillée par compte général, ou une présentation plus synthétique par poste budgétaire.
La notion de regroupement budgétaire est présentée au chapitre 4.3  Plan comptable. Si
vous choisissez ici l'option Poste budgétaire, lors de l'édition de cet état, vous trouverez
une ligne par poste budgétaire (N° de compte et libellé) en lieu et place d'une ligne par
compte général.
La deuxième option donne l'ordre de tri :

§ Par compte général, compte auxiliaire et section

§ Par section, compte général et compte auxiliaire

Notez que dans le libellé de ces options, le terme « compte général » est remplacé par
« poste budgétaire » si vous choisissez Poste budgétaire à la première option, le terme
« section » est remplacé par le vocable choisi pour le premier axe analytique lors de
l'initialisation du module analytique.

En fonction de l'ordre de présentation qui est choisi, il faut ensuite spécifier le niveau
de détail requis.
Si l'ordre de présentation est Par compte général, compte auxiliaire et section, vous
avez à déterminer :

§ Le niveau de détail par compte général. 3 valeurs possibles, sachant que les
classes de comptes sont celles définies dans le plan comptable ; cʼest  la même

notion que celle utilisée pour créer des niveaux de totalisation sur la balance
générale :

· Détail des comptes et totaux par classe

· Détail des comptes uniquement

· Totaux par classe uniquement.

§ L'option Détail des comptes auxiliaires. Dans le cas où les tableaux choisis
comportent le détail des comptes auxiliaires, il est tout de même possible au
moment de l'édition de masquer ce niveau de détail en désactivant cette option.

§ L'option Détail des sections analytiques. Activez cette option si vous souhaitez
imprimer le détail par section analytique pour chaque compte général.

Si l'ordre de présentation est Par section, compte général et compte auxiliaire, vous
avez à déterminer :

· Le niveau de détail par section analytique, sachant que les niveaux de
regroupement sont ceux définis dans le plan de comptes analytique du premier
axe. 3 valeurs possibles :

· Détail et totaux par niveau de regroupement

· Détail par section uniquement

· Totaux par niveaux de regroupement uniquement.

§ Le niveau de détail par compte général. 3 valeurs possibles, sachant que les
classes de comptes sont celles définies dans le plan comptable ; cʼest  la même

notion que celle utilisée pour créer des niveaux de totalisation sur la balance
générale :
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· Détail des comptes et totaux par classe

· Détail des comptes uniquement

· Totaux par classe uniquement.

ð La fourchette de sélection. La sélection se fait soit sur les comptes généraux si vous
avez demandé une présentation par compte général, soit sur les sections analytiques si
vous avez demandé une présentation par section analytique. Cette sélection est surtout
utile si le ou les tableaux budgétaires utilisés pour remplir les données de cet état
contiennent des données pour tous les comptes, y compris ceux de classe 1 à 5, et que
l'on ne souhaite suivre sur cet état que les comptes de charges et produits (classes 6 et
7).

Tables de ventilation mensuelle

Ces tables de ventilation mensuelle vont permettre d'accélérer la saisie du budget. En effet, le
montant budgété de chaque compte général doit être ventilé mois par mois. Si vous ne donnez
aucune indication particulière, cette ventilation se fera de façon forfaitaire, un douzième du
montant annuel sur chaque mois, avec arrondi sur le dernier mois. Il est cependant possible de
faire une autre répartition, soit en saisissant le détail mois par mois (en montant ou en
pourcentage), soit en indiquant le code d'une table de ventilation mensuelle. Le montant
annuel est alors immédiatement ventilé en fonction des indications données dans la table
choisie.

La gestion des tables de ventilation mensuelle est accessible par le menu Traitement/Gestion
budgétaire/Tables de ventilation mensuelle.

Une table de ventilation mensuelle est composée de :

ð Le code de la table (2 caractères)

ð un libellé

ð douze valeurs exprimées en pourcentage, correspondant aux douze mois d'une l'année
civile, janvier à décembre. La somme de ces douze valeurs doit obligatoirement être
égale à 100.

Il est possible de créer plusieurs tables de ventilation mensuelle, ce qui permet d'utiliser
plusieurs règles de répartition en fonction du type de charge ou de produit par exemple.

Tables de ventilation analytique

Ces tables de ventilation analytique vont permettre d'accélérer la saisie du budget, lorsqu'on
veut détailler le budget sur le premier axe analytique. Le mode d'utilisation de ces tables est le
même que celui défini pour les tables de ventilation mensuelle. Chaque fois qu'une charge ou
qu'un produit doit être ventilé sur une ou plusieurs sections analytiques, il est possible de le
faire soit en saisissant le détail section par section (en montant ou en pourcentage), soit en
indiquant le code d'une table de ventilation analytique. Le montant annuel est alors
immédiatement ventilé en fonction des indications données dans la table choisie.

Les tables analytiques utilisées dans le module budgétaire sont les mêmes que celles utilisées
par ailleurs en comptabilité analytique, déjà décrite au chapitre Comptabilité analytique - Mise
en œuvre. Elles sont accessibles par le menu Traitement/Gestion budgétaire/Tables de ventilation

analytique.
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19.2  Saisie du budget

La saisie du budget se fait par compte général ou auxiliaire. Cette saisie est accessible depuis
le menu Traitement/Gestion budgétaire/Saisie du budget.

Un premier écran permet de sélectionner le tableau budgétaire à mettre à jour. Ce tableau doit
être de type saisi. Il n'est pas possible d'utiliser la procédure de saisie du budget sur un
tableau de type réalisé. Après avoir sélectionné le tableau, lʼordinat eur af f iche la list e des

comptes généraux et auxiliaires déjà budgétés dans ce tableau. Il est possible :

þ de modifier le budget sur un compte, par le bouton Modifier ;

þ de supprimer le budget sur un compte, par le bouton Supprimer ;

þ de budgéter un nouveau compte, par le bouton Créer.

Lors de la création du budget pour un compte, vous devez indiquer :

ð le N° du compte général ou auxiliaire à budgéter ;

ð le montant annuel budgété, et le sens (Débit-Crédit) ;

ð le code de la table de ventilation mensuelle à utiliser pour répartir le montant annuel sur
les douze mois de lʼannée. Si aucun code n'est fourni, la ventilation sera forfaitaire, un
douzième par mois.

ð si le compte général supporte une ventilation analytique, et si le tableau budgétaire en
cours de saisie supporte lui-aussi une ventilation analytique, le code de la table de
ventilation analytique à utiliser pour répartir le montant budgété en analytique. Si aucune
table n'est indiquée, la répartition devra être saisie section par section.

Une fois ces indications fournies, un écran de saisie de la ventilation mensuelle est proposé.
Cet écran fait apparaître la répartition du montant annuel mois par mois, en montant et en
pourcentage. Cette répartition est pré-affichée compte-tenu des indications fournies sur
l'écran précédent (Table de ventilation mensuelle, ou Répartition au douzième), mais elle est
encore modifiable à ce stade. Par défaut, la saisie se fait dans la colonne Montant. Il est
possible, par le bouton Pourcentage, de saisir dans la colonne Pourcentage. Chaque fois que
l'on appuie sur la touche Entrée, les pourcentages sont recalculés en fonction des montants
saisis (ou les montants sont recalculés en fonction des pourcentages saisis si l'on a demandé
une saisie en pourcentage). La somme des montants et pourcentages est également
recalculée. 

Il est possible de redemander une ventilation en fonction d'une table pré-enregistrée. Il suffit
pour cela de sélectionner une table dans la liste déroulante Ventilation appliquée en haut de la
fenêtre. Le montant annuel est alors reventilé en fonction des pourcentages inscrits dans la
table choisie. La sortie de cet écran se fait par le bouton OK, à condition que la somme des
montants saisis soit égale au montant annuel saisi sur l'écran précédent (ou que la somme des
pourcentages saisis soit égale à 100 si l'on a demandé une saisie en pourcentage).

Un troisième écran de saisie permet de donner la ventilation analytique du montant budgété.
Cet écran n'est présenté que pour les comptes supportant une ventilation analytique, et à
condition que le tableau budgétaire en cours de saisie supporte lui-aussi des ventilations
analytiques. La répartition du montant doit être faite sur une ou plusieurs sections analytiques,
en faisant appel éventuellement à une table de ventilation analytique pré-enregistrée. Le mode
de fonctionnement de cet écran est identique à celui de l'écran précédent, permettant de
saisir la ventilation mensuelle.

Il faut noter que la ventilation mensuelle sera faite pour chaque section en tenant compte des
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pourcentages de répartition mensuelle indiqués sur l'écran précédent pour le compte général ou
auxiliaire ; la ventilation mensuelle est donc identique pour toutes les sections utilisées en
ventilation du budget d'un compte donné.

La modification d'un budget peut se faire de trois façons distinctes :

1. Pas de modification du montant annuel sur le premier écran, seule la répartition
mensuelle (ou analytique) est modifiée sur l'écran 2 (ou l'écran 3) ;

2. Modification du montant annuel sur le premier écran. Il y alors re-ventilation de ce
montant annuel en tenant compte des indications portées sur ce premier écran. 2
cas sont possibles : soit on indique une table de ventilation, le montant est alors
reventilé en fonction de cette table ; soit on n'indique pas de table de ventilation,
le nouveau montant est alors ventilé en tenant compte des pourcentages de
répartition qui avaient été utilisés pour l'ancien montant.

3. Pas de modification du montant annuel sur le premier écran, mais modification de
l'un ou plusieurs des montants mensuels sur l'écran 2, de sorte que la somme des
montants mensuels soit différente du montant annuel. Un message d'erreur est
alors émis, mais il est possible de forcer le montant annuel à ce stade pour le
rendre égal à la somme des montants mensuels saisis. Ce procédé permet de
modifier le budget pour un ou plusieurs mois, sans affecter les autres mois.
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19.3  Initialisation dʼun tableau à partir du réalisé

Cette procédure permet de charger un tableau budgétaire avec des données réalisées en
provenance de la comptabilité générale et analytique. Elle est accessible par le menu
Traitement/Gestion budgétaire/Initialisation d'un tableau réalisé.

Lors du lancement de cette procédure, vous devez indiquer :

ð le code du tableau à mettre à jour. Le tableau choisi doit être de type réalisé. Un
tableau de type saisi ne peut être utilisé à ce stade.

ð la période à extraire, sous la forme Mois et année début, et Mois et Année fin. La
période choisie doit obligatoirement être comprise dans l'exercice comptable en cours.

ð la fourchette de comptes généraux à traiter. Cette fourchette de sélection est
facultative. Elle permet de limiter l'extraction aux classes de comptes 6 et 7 par exemple,
si ces classes sont les seules à être traitées en gestion budgétaire.

ð Si le tableau à mettre à jour contient déjà des données, un message d'avertissement
apparaît, vous demandant de choisir entre :

§ Oui, pour ajouter les nouvelles données extraites aux données déjà contenues dans
le tableau ;

§ Non, pour remplacer les données du tableau par les nouvelles données extraites.

Le procédé d'ajout  de données à un t ableau exist ant  permet  dʼaliment er un t ableau réalisé

mois par mois, et ce même au travers des clôtures d'exercice. L'exercice budgété peut ainsi
être décalé par rapport à l'exercice comptable.
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19.4  Edition des états budgétaires

Cette procédure permet d'imprimer un état budgétaire (dit aussi « balance budgétaire ») ayant
été défini préalablement. Elle est accessible par le menu Traitement/Gestion budgétaire/Édition
des balances budgétaires.

La fenêtre de lancement de cet état comporte les informations suivantes :

ð une liste déroulante pour choisir l'état budgétaire à imprimer, parmi tous ceux ayant été
définis préalablement.

ð les intitulés des colonnes définies pour l'état en question, ainsi que les périodes traitées
dans chacune des colonnes correspondant à un tableau budgétaire.
Ces données sont modifiables à ce stade. Toute donnée modifiée sera immédiatement
enregistrée au niveau de la définition de l'état. En revanche, il n'est pas possible de
modifier ici la forme elle-même de l'état, c'est à dire le nombre de colonnes de l'état et le
type de données manipulées dans chaque colonne (Code tableau, Code calcul...). Les
modifications de la forme de l'état doivent être faites par la procédure de définition des
états budgétaires.

ð Sur le 2ème onglet Détail sont rappelés tous les critères de présentation de l'état (Ordre
de présentation, Niveaux de détail), non modifiables à ce stade. Seule la fourchette de
comptes (ou de sections) à traiter est modifiable. Si vous modifiez cette fourchette, les
nouvelles valeurs seront prises en compte pour l'état que vous demandez, mais ne seront
pas sauvegardées dans la définition de l'état. Lors de la demande d'impression, vous
retrouverez donc la fourchette de comptes indiquée dans la définition de l'état.

A savoir

Le bouton Ouvrir .xlsx permet de récupérer les données de cet état budgétaire directement
dans un tableur.
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19.5  Utilisation des budgets dans le module Bilan et compte de
résultat

Le module Bilan et compte de résultat permet d'exploiter les données gérées dans ce module
de gestion budgétaire. On peut ainsi faire apparaître dans un bilan ou un compte de résultat
des éléments budgétés.

Un bilan ou un compte de résultat est traditionnellement constitué de deux colonnes
principales :

� l'exercice en cours

� l'exercice précédent.

Il est possible de faire apparaitre dans chacune de ces deux colonnes les données contenues
dans un tableau budgétaire, qu'il s'agisse d'un tableau budgétaire de type saisi ou réalisé. On
peut ainsi avoir toutes les combinaisons suivantes (à t it re dʼexemple) :

� Comparaison Exercice en cours / Exercice précédent

� Comparaison Exercice en cours / Budget exercice en cours

� Comparaison Budget exercice en cours / Budget exercice précédent.

Dès lors qu'on référence un tableau budgétaire sur l'écran de lancement d'un bilan ou compte
de résultat, on peut spécifier une période à extraire, pour ne prendre qu'un sous-ensemble de
la période couverte par le tableau budgétaire en question.

Ainsi, si on un tableau budgétaire nommé B2021 contenant le budget pour la période Avril 2021
à Mars 2022, et qu'on veut faire un comparatif à fin décembre 2021 entre le réalisé et ce
budget, on renseignera l'écran ainsi :
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Tout cela est décrit plus en détail au chapitre 12.3  Bilan et compte de résultat.

Notez également que si vous avez un tableau budgétaire contenant des ventilations
analytiques, celui-ci peut être repris dans un tableau de bord analytique.
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20.  Gestion des immobilisations

Ce module de gestion des immobilisations, bien qu'optionnel, est totalement intégré dans
LDCompta, ce qui en fait sa force.

Il n'y pas de programme ou application supplémentaire à installer : il est disponible dès lors que
LDCompta est installé. I l nécessit e t out efois lʼacquisit ion dʼune licence complément aire à celle

de LDCompta. Contactez votre prestataire habituel de services pour toute question relative à
cette licence.

Les principales fonctionnalités de ce module sont :

§ Saisie des f iches dʼimmobilisat ions, en liaison avec les fact ures dʼachat

§ Calcul des amortissements, avec 2 plans possibles : comptable et fiscal (le plan
d'amortissement fiscal est facultatif).

§ Gestion des sorties, y compris partielles (grâce à une zone Quantité)

§ États avec nombreux critères de tri et sélection

§ Comptabilisation des dotations et des sorties, et clôture annuelle
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20.1  Mise en œuvre

Activation du module Immobilisations

La première chose à faire pour pouvoir gérer des immobilisations dans LDCompta est d'activer le
module correspondant dans la Fiche Société (menu Fichier/Fiche société), sur lʼonglet  Modules,
en cliquant sur le bouton Activer en regard de lʼopt ion Immobilisations.

Une fois cela fait, vous trouverez des options supplémentaires dans différents menus :

ð Fichier/Paramètres immobilisations, pour accéder à tous les paramètres du module
Immobilisations

ð Saisie/Gestion des immobilisations, donnant accès la saisie des fiches immobilisations

ð Traitement/Immobilisations, pour accéder via les sous-menu à la totalité des
fonctionnalités de ce module : paramètres, saisie des fiches, éditions, comptabilisation
clôture.

ð Édition/Immobilisations, où vous retrouvez l'ensemble des états propres à ce module.

Après cela, il faut aller renseigner un ensemble de paramètres qui sont décrits ci-après.

Paramètres généraux

On y accède par le menu Fichier/Paramètres immobilisations/Paramètres généraux ou
Traitement/Immobilisations/Paramètres/Paramètres généraux.

La fenêtre comporte 3 onglets :

Onglet Général

ð Date dernière clôture. Cette date n'est à renseigner que la première fois, juste après
avoir activé le module. Indiquez une date très lointaine dans le temps, mais en phase
avec la date de dernière clôture d'exercice indiquée dans la fiche société du point de vue
du jour et du mois.
Exemple :  si votre dernier exercice comptable clos l'est au 31/12/2021, indiquez
31/12/1980. Si l'est au 31/03/2021, indiquez 31/03/1980.
Indiquez une date suffisamment lointaine pour que toutes les fiches immobilisations que
vous allez saisir par la suite aient une date d'acquisition supérieure à cette date de
dernière clôture.
Après avoir saisi tout votre parc d'immobilisations, vous devrez faire une première clôture
des immobilisations, ce qui ramènera cette date de dernière clôture immobilisations à la
date de dernière clôture de l'exercice comptable (31/12/2021 ou 31/03/2021 dans les
exemples ci-dessus). 
Après cela, cette date de dernière clôture immobilisations n'est plus modifiable. Elle
n'avance que via le traitement de clôture des immobilisations.

ð Numérotation. Choisissez le mode de numérotation des fiches immobilisations parmi ceux
qui sont proposés :

§ Manuel : aucun code immobilisation ne sera proposé en création de fiche. Il devra
être saisi.

§ N° d'ordre : le code immobilisation sera géré automatiquement, sous la forme d'un
compteur incrémenté automatiquement à chaque création de fiche. On peut dans
ce cas choisir le nombre de chiffres de ce compteur, entre 3 et 6. On peut
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également forcer le dernier N° utilisé, si on ne veut pas démarrer la numérotation à
1.

§ Année-N° d'ordre : le code immobilisation sera géré automatiquement, comme ci-
dessus, mais le compteur repartira à 1 pour chaque année d'acquisition. On peut là-
aussi choisir le nombre de chiffres de ce compteur, entre 3 et 6. Par exemple, si on
choisit 4 chiffres, le code immobilisation sera de la forme AAAA-NNNN, AAAA étant
l'année d'acquisition et NNNN un N° à suivre.

§ Compte-N° d'ordre : le code immobilisation sera géré automatiquement, comme ci-
dessus, mais le compteur repartira à 1 pour chaque compte d'immobilisation. On
peut là-aussi choisir le nombre de chiffres de ce compteur, entre 3 et 6. Par
exemple, pour une immobilisation créée dans le compte 218300, le code
immobilisation sera de la forme 218300-NNNN.

§ Famille-N° d'ordre : le code immobilisation sera géré automatiquement, comme ci-
dessus, mais le compteur repartira à 1 pour chaque famille d'immobilisation.

ð Analytique : si le module analytique est actif dans le dossier comptable courant, vous
pouvez cocher cette option pour rendre obligatoire la saisie d'une ventilation analytique
pour toute fiche immobilisation. Cela est souhaitable si vous souhaitez que la
comptabilisation des dotations et des sorties se fasse avec des ventilations analytiques
correctes, propres à chaque fiche. A défaut, c'est la ventilation analytique indiquée dans
les comptes de dotations aux amortissement et de cession qui sera utilisée. Et bien
souvent, on a un seul compte pour les dotations et un seul compte pour les cessions,
donc une ventilation analytique unique pour toutes les immobilisations.

ð Opérations diverses. Indiquez ici le code du journal et le code nature de pièce qui seront
utilisés pour la comptabilisation des dotations aux amortissement et des sorties
d'immobilisations.

Onglet Comptes

Cet onglet permet de renseigner les 3 comptes utilisés lorsqu'il y a des amortissements
dérogatoires (les autres comptes, amortissement, dotation, sortie, sont précisés dans chaque
fiche immobilisation) :

ð Le compte pour les amortissements dérogatoires (classe 145 en principe).

ð Le compte pour les dotations aux amortissements dérogatoire (classe 687 en principe). 

ð Le compte pour la reprise des dotations aux amortissements dérogatoire (classe 787 en
principe). 

Onglet Intégration

La partie haute de cet onglet concerne l'intégration le saisie des fiches immobilisations
directement dans la saisie des écritures par pièce. En cochant l'option Enchaîner en création
d'une Fiche immobilisation, chaque fois que dans la procédure de saisie par pièce, vous saisirez
une facture d'immobilisation, le système proposera dans la foulée la création d'une fiche
immobilisation correspondant à cette facture, en reprenant un maximum d'information de cette
facture pour remplir la fiche immobilisation : libellé immobilisation (avec le libellé de l'écriture
passée au compte de tiers), N° du fournisseur, N° de pièce et référence document de la
facture, compte d'immobilisation (celui ayant été mouvementé par la facture en classe 20 ou
21), date d'acquisition (renseigne avec la date de pièce ou la date comptable, selon l'option
choisie juste en dessous sur cet écran de paramètres), montant HT, TVA et TTC, ventilation
analytique le cas échéant (à condition d'avoir activé la gestion de l'analytique sur les comptes
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de classe 20-21, de telle sorte que l'on puisse saisir une ventilation analytique en saisie par
pièce pour une facture d'immobilisation).
De plus, le système proposera de classer cette immobilisation dans la famille correspondant au
compte d'immobilisation (celui en classe 20 ou 21), mais uniquement s'il n'existe qu'une seule
famille correspondant à ce compte. S'il y a plusieurs familles possibles, aucun code famille ne
sera proposé par défaut : il faudra en sélectionner un lors de la création de la fiche.

Si vous activez cette option d'intégration, vous devez aussi indiquer le code du ou des
journaux d'achat utilisés pour la saisie des factures d'immobilisation (s'il y en a plusieurs, il faut
séparer les différents codes journaux par un point-virgule), les classes de comptes permettant
d'identifier une facture d'immobilisation (en principe, on indiquera 20;21), et la nature de la
date en reprendre en tant que date d'acquisition de l'immobilisation : date d'écriture
(comptable) ou date de pièce. 

Cette intégration de la saisie des immobilisations directement en saisie par pièce est très
pratique si c'est la même personne qui saisit les factures d'achat et qui gère les
immobilisations. On évite ainsi tout oubli de saisie de fiche immobilisation. Mais cela ralentit la
saisie des factures : il faut prendre le temps de renseigner toutes les données de la fiche
immobilisation, qui vont bien au-delà de ce que l'on trouve sur la facture d'achat, et
notamment la durée d'amortissement. 

La partie basse de cet onglet concerne la consultation d'un compte. Si vous cochez l'option
Mettre en évidence les factures ayant une fiche immobilisation associée, et que vous indiquez
là-aussi le ou les codes journaux d'achat utilisés pour la saisie des factures d'immobilisation, en
consultation de compte, la référence document de l'écriture sera mise évidence (en bleu clair
sur un fond jaune) 

Zones supplémentaires

Ces zones supplémentaires permettent de renseigner des données complémentaires dans les
fiches immobilisations, en sus de tous les champs qui sont proposés en standard, et au-delà
d'une simple observation (commentaire) qu'il est toujours possible d'ajouter dans une fiche
immobilisation. Là, on peut choisir, pour chaque zone supplémentaire, un type et
éventuellement une liste de valeurs possibles.

Ensuite, c'est au niveau de chaque famille d'immobilisation qu'on indique quelles sont les zones
supplémentaires que l'on veut voir figurer en saisie de fiche. De ce fait, on peut être amener à
affiner davantage les familles d'immobilisation si l'on souhaite avoir des zones supplémentaires
adaptées à chaque famille, surtout si celles-ci sont définies comme étant obligatoires (voir ci-
dessous).

La définition de ces zones supplémentaires se fait via le menu Fichier/Paramètres
immobilisations/Zones supplémentaires ou 
Traitement/Immobilisations/Paramètres/Zones supplémentaires.

Pour chaque zone supplémentaire, indiquez :

ð Code de la zone (code libre sur 10 caractères maximum)

ð Libellé de la zone (25 caractères maximum). C'est uniquement ce libellé qui apparaîtra en
saisie d'une ficher immobilisation, le code n'étant utilisé qu'en interne pour mémoriser les
valeurs saisies au niveau de chaque fiche.

ð un type : Date, Texte, Nombre, Liste.

ð Zone obligatoire : cochez cette option si vous voulez que cette zone supplémentaire soit
obligatoirement renseignée pour toute immobilisation affectée à une famille pour laquelle
cette zone a été activée.



LDCompta pour Windows

Page 607 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

ð Taille. Uniquement pour les zones de type Texte, indiquez ici la longueur maximale
autorisée en saisie.

ð Masque de saisie. Uniquement pour les zones de type Texte, choisissez un masque de
saisie parmi ceux qui sont proposés : Tout en majuscule, Première lettre en majuscule,
Lettres+Chiffres uniquement....

ð Valeurs. Uniquement pour les zones de type Liste, indiquez ici la liste des valeurs
possibles, une valeur par ligne. En saisie d'une fiche immobilisation, cette zone
supplémentaire se présentera sous forme d'une liste déroulante. 

Coefficients dégressifs

Une table des coefficients à utiliser pour un amortissement dégressif est fournie par défaut
dans LDCompta. Cette table ne devra être complétée que si la législation évolue dans les
années qui viennent.
Au 31/12/2021, cette table contient 6 codes, correspondant à des périodes d'acquisition
différentes :

Pour chaque code, on trouve dans cette table une suite de coefficients à appliquer pour un
amortissement dégressif, en fonction de la durée d'amortissement.
A titre d'exemple, pour les acquisitions effectuées depuis 2013, les coefficients appliqués sont
les suivants :
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Amortissements exceptionnels

Cette table permet de définir des amortissements exceptionnels, c'est à dire ne correspondant
pas à des amortissements linéaires ou dégressifs « classiques ».
Ce type d'amortissement dit « exceptionnel » est très rarement utilisé.

En saisie d'une fiche immobilisation, pour utiliser un tel type d'amortissement, on sélectionnera
la valeur Exceptionnel à l'invite Type d'amortissement (au lieu de Linéaire ou Dégressif) et l'on
pourra alors indiquer le code identifiant le type d'amortissement exceptionnel que l'on souhaite
mettre en œuvre pour l'immobilisation.

A titre d'exemple, voici un type d'amortissement exceptionnel défini dans LDCompta (livré par
défaut) :
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20.2  Familles, Lieux, groupes

Familles d'immobilisations

La famille d'immobilisations est le premier critère de classement des immobilisations. Et au-delà
de ça, l'affectation d'une immobilisation dans une famille, lors de la création de la fiche, permet
de renseigner des valeurs par défaut pour de nombreux champs, dont notamment les comptes
d'immobilisations, d'amortissement...

Il y a donc tout intérêt à créer autant de famille qu'il y a de comptes d'immobilisation distincts,
de façon à ce que toutes les ventilations comptables soient renseignées automatiquement,
sans risque d'erreur.

La gestion des familles d'immobilisations est accessible via le menu Fichier/Paramètres
immobilisations/Familles ou Traitement/Immobilisations/Paramètres//Familles.

La fenêtre de création d'une famille d'immobilisations propose les champs décrits ci-après.
Notez que tous ces champs (en dehors du code et du libellé) sont optionnels. Lorsqu'ils sont
renseignés, ils sont utilisés en tant que valeurs par défaut en création d'une fiche
immobilisation affectée à cette famille, mais ces valeurs par défaut seront modifiables fiche par
fiche.

Onglet Général

ð Code famille. C'est l'identifiant de la famille (8 caractères maximum). Utilisez soit des
codes alphanumériques (LOGINF=Logiciels, MATTRP=Matériel de transport,
MATBUR=Matériel de bureau et informatique, MOBIL=Mobilier...) ou plus simplement le N°
de compte d'immobilisation auquel la famille se rapporte (205000=Logiciels,
218200=Matériel de bureau, 218300=Matériel de bureau et informatique,
218400=Mobilier...).

ð Libellé. Libellé de la famille informatique.

ð Code lieu. Code du lieu géographique associé à cette famille (facultatif).

ð Fournisseur. N° du fournisseur associé par défaut à cette famille (facultatif).

ð Code TVA. Code de la TVA déductible s'appliquant sur les factures d'achat dans cette
famille (facultatif). Ce code est utilisé pour calculer les montants TVA et TTC à partir du
montant d'achat HT, lors de la saisie d'une fiche immobilisation.

ð Amortissement comptable - Amortissement fiscal. Pour chaque de ces deux plans
d'amortissement, on peut renseigner :

§ Le type d'amortissement : Aucun, Linéaire, Dégressif, Exceptionnel.

§ Si le type est Exceptionnel, le code amortissement exceptionnel.

§ La durée d'amortissement, en année et éventuellement en mois (sauf si le type
d'amortissement est Aucun).

ð Comptabilisation. Indiquez ici les différents comptes comptables à proposer par défaut
pour une immobilisation affectée dans cette famille :

§ Compte d'immobilisation (classe 20 ou 21)

§ Compte d'amortissement (classe 280 ou 281)

§ Compte de dotation aux amortissements (classe 6811)
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§ Compte de reprise aux amortissements (classe 7811)

§ Compte de cession (sortie), celui dans lequel on comptabilise la VNC d'une
immobilisation sortie (classe 675).

Onglet Ventilation analytique

Vous pouvez saisir ici une ventilation analytique qui serait commune à toutes les
immobilisations affectées à une famille donnée. Comme les familles correspondent peu ou prou
aux comptes d'immobilisation (ceux de classe 20 et 21) et que la ventilation analytique est
presque toujours indépendante de ces comptes, il est rarissime qu'on vienne renseigner la
ventilation analytique au niveau de la famille. Cela sera fait sur chaque fiche immobilisation.

Zones supplémentaires

Si une ou plusieurs zones supplémentaires ont été définies, vous définissez ici celles qui sont
utilisables pour cette famille.

Lieux et Groupes d'immobilisations

Les lieux et groupes sont deux autres moyens de classer les immobilisations, en complément de
la famille. Mais contrairement à la famille, qui permet de proposer tout un tas de valeurs par
défaut en saisie de fiche immobilisations et qui est donc un accélérateur de saisie, les lieux et
groupes ne sont rien d'autre qu'un critère de classement. Ces deux critères pourront être
utilisés tant dans la fenêtre principale de gestion des immobilisations que sur les différents
états proposés dans ce module Immobilisations, que ce soit comme critère de tri ou de filtrage.

Ces deux champs Lieu et Groupe sont totalement facultatifs. Si vous n'en avez pas l'usage,
vous pouvez tout à fait ne jamais les renseigner.

Compte-tenu de leur dénomination, on utilisera de préférence le champ Lieu pour désigner un
regroupement géographique des immobilisations (établissement, bâtiment...) et le champ
Groupe pour regrouper entre elles plusieurs immobilisations qui forment un « tout ». Par
exemple, dans le domaine du transport, on pourra rassembler ainsi le tracteur, la remorque, les
trains de pneus, la bâche de la remorque dans un même groupe). De la même façon, des
dépenses de réaménagement d'un bâtiment effectuées simultanément peuvent regroupées :
électricité, peinture, chauffage...

Notez que dans la table des lieux, on peut renseigner une adresse complète en plus du libellé,
alors que pour les groupes, on a juste un libellé. 
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20.3  Gestion des immobilisations

La saisie des immobilisations est accessible via le menu Saisie/Gestion des immobilisations ou
Traitement/Immobilisations/Gestion.

La fenêtre principale présente toutes les fiches immobilisations, triées par code immobilisations,
avec les possibilités habituelles de tri ou filtre sur les différentes colonnes de la table. En partie
haute de l'écran, on peut aussi filtrer l'affichage sur différents critères :

ð L'état du plan d'amortissement :

§ Acquises dans l'exercice, pour afficher/masquer les immobilisations ayant une date
d'acquisition dans l'exercice courant, sachant que ce sont bien souvent celles
auxquelles on s'intéresse davantage

§ Partiellement amorties, pour masquer/afficher les immobilisations ayant un plan
d'amortissement ayant débuté avant l'exercice en cours.

§ Totalement amorties, pour masquer/afficher les immobilisations ayant un plan
d'amortissement qui s'est terminé avant l'exercice en cours.

ð Le fait que l'immobilisation a été sortie :

§ Toujours présentes, pour afficher/masquer les immobilisations qui ne sont pas
entièrement sorties (quelle que soit la date de sortie)

§ Sorties partiellement, pour afficher/masquer les immobilisations ayant eu une sortie
partielle seulement (quelle que soit la date de sortie)

§ Sorties en totalité, pour afficher/masquer les immobilisations ayant eu une sortie «
totale » (quelle que soit la date de sortie).
Les immobilisations sorties en totalité, lorsqu'elles apparaissent dans cette liste des
immobilisations, sont de couleur gris clair.

ð La gestion des immobilisations composées/composantes

§ Cette gestion des immobilisations composées n'étant pas opérationnelle dans
LDCompta, ce filtrage ne doit pas être utilisé. Aucune immobilisation ne peut être
définie comme composée ou composante.

Par défaut, toutes ces options sont cochées, de façon à afficher toutes les
immobilisations. On doit décocher ces différentes options pour appliquer un filtre, options
qui sont conçues pour être combinables.

Nous présentons dans un premier temps la saisie « classique » des immobilisations, celle
que l'on peut voir par les boutons Créer et Modifier de cette fenêtre principale. Le mode «
Saisie guidée » sera abordé ensuite, ainsi que la gestion des sorties et le recalcul complet
des plans d'amortissement.

Saisie d'une fiche immobilisation

La fenêtre de saisie d'une fiche immobilisation comporte 4 onglets décrits en détail ci-après.

Onglet Général

On y trouve les champs suivants :

ð Code immobilisation. C'est le code permettant d'identifier de façon unique une fiche
immobilisation. Si vous avez opté pour une numérotation automatique des fiches, ce qui
est préférable la plupart du temps, ce champ est remplacé en création de fiche par une
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mention Géré automatiquement, le code attribué à la fiche sera signalé une fois la fiche
validée. Si vous avez opté pour une numérotation manuelle, il vous faut saisir un code,
sur 20 caractères maximum.

ð Code barre (facultatif). Indiquez si vous le souhaitez un autre code identifiant
l'immobilisation, comme par exemple un code barre figurant sur une étiquette qui sera
collée sur l'immobilisation. 20 caractères maximum là-aussi.

ð Libellé. Saisissez un libellé descriptif de l'immobilisation (jusqu'à 60 caractères).

ð Code famille. Indiquez le code de la famille immobilisation à laquelle cette fiche sera
rattachée. Le fait de sélectionner une famille a pour effet de pré-renseigner une partie
des champs qui suivent, tous ceux que l'on peut renseigner au niveau d'une famille
d'immobilisation.  En création de fiche, tant que ce code famille n'a pas été saisi, tous les
champs qui suivent sont grisés.

ð Code groupe (facultatif). Permet de rattacher cette immobilisation à un groupe.

ð Code lieu (facultatif). Permet de rattacher cette immobilisation à un lieu.

ð Fournisseur (facultatif). N° du fournisseur de l'immobilisation.

ð N° de pièce et Référence (facultatif). Identifiant de la facture d'achat de cette
immobilisation. Ces champs sont surtout utiles en « saisie guidée », ou lorsque la
création de la fiche immobilisation est faite » à la volée » suite à la saisie de la facture.
Ils sont alors pré-renseignés. Et le fait que ces champs soient renseignés permettra de
mettre en évidence par la suite, en consultation de compte, les factures liées à une
immobilisation (la référence apparaîtra en bleu clair sur un fond jaune), avec même la
possibilité de revoir ou modifier la fiche immobilisation depuis la consultation du compte,
via l'option Afficher Fiche immobilisation du menu contextuel (en tenant la touche
Majuscule enfoncée si l'on veut accéder à la fiche en modification).

ð Nature du bien. Choisissez l'une des valeurs proposée : Corporelle, Incorporelle...

ð Date d'acquisition.

ð Nature de l'entrée. Choisissez l'une des valeurs proposée : Acquisition, Création,
Apport...

ð Date de mise en service. Elle est proposée égale à la date d'acquisition saisie juste au-
dessus, ce qui convient bien la plupart du temps. Cette date de mise en service ne peut
être que supérieure ou égale à la date d'acquisition.
Sachez que c'est la date de début d'amortissement si l'immobilisation est amortie en
linéaire, alors qu'en cas d'amortissement dégressif, la date de début d'amortissement est
la date d'acquisition.

ð État. Choisissez l'une des valeurs proposée : Neuf, Occasion.

ð Quantité. C'est la valeur 1 qui est proposée par défaut. Mais si l'immobilisation est
constituée de plusieurs biens distincts et tous égaux en valeur, on indiquera ici le nombre
de biens. Par exemple, si on trouve une seule facture d'achat 10 imprimantes strictement
équivalentes, on saisira la quantité 10. Cela permettra par la suite de sortir ces
imprimantes une à une, au fur et à mesure de leur mise au rebut (la durée de vie d'une
imprimante pouvant être assez courte, parfois même inférieure à la durée
d'amortissement), ce qui ajustera le plan d'amortissement en conséquence, au prorata
de la quantité restante. Et même en cas de mise au rebut alors que ces imprimantes
sont entièrement amorties, le fait de pouvoir les sortir indépendamment les unes des
autres permet d'avoir un meilleur suivi de son parc d'immobilisations.

ð Montant HT. Indiquez le montant hors-taxe de la ou les factures d'acquisition de cette



LDCompta pour Windows

Page 614 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

immobilisation. Les montants HT net, TVA et TTC sont automatiquement recalculés en
tenant compte du code escompte et du code TVA indiqués (le code TVA ayant été pré-
renseigné bien souvent en fonction de la famille). 

ð Escompte. Indiquez le cas échéant le code escompte ayant été appliqué sur la facture
d'achat, de telle sorte à reconstituer le montant HT net.

ð Montant HT net. C'est valeur est calculée à partir du Montant HT et du code escompte.
C'est cette valeur qui est reprise en tant que Base amortissable sur le 2ème onglet,
déduction faite d'une éventuelle Valeur résiduelle dans le cas du plan d'amortissement
comptable (dans le plan fiscal, on ignore la valeur résiduelle).

ð TVA. Indiquez le code TVA ayant été appliqué sur la facture d'achat, de telle sorte à
reconstituer les montants TVA et TTC. Ces deux montants sont purement indicatifs, car
c'est bien sûr le montant HT net qui nous intéresse pour calculer les amortissements.

ð Montant TVA. C'est valeur est calculée à partir du Montant HT net et du code TVA.

ð Montant TTC. Cette valeur est calculée automatiquement à partir du montant HT net et
du code TVA. Elle peut cependant être corrigée en cas de besoin.

ð Valeur résiduelle. Indiquez la valeur résiduelle de l'immobilisation, c'est à dire la part qui
n'est pas amortissable (sauf sur le plan fiscal). Cette valeur résiduelle est très rarement
utilisée. Attention à ne surtout pas confondre Valeur résiduelle et Valeur nette
comptable., cette dernière étant la valeur comptable d'une immobilisation à une date
donnée (celle figurant au bilan), calculée en faisant la différence (Base amortissable -
Cumul des amortissements déjà pratiqués).

ð Soumis à taxe. On trouve là trois cases à cocher Taxe professionnelle, Taxe foncière,
Véhicule de tourisme et société. Ces trois indicateurs ont été conservés « pour
mémoire », mais ne sont nulle part utilisés, le calcul des assiette de ces différentes taxes
étant aujourd'hui sans rapport avec les immobilisations.

De plus, on dispose en bas à droite de la fenêtre du bouton GED permettant d'accéder aux
documents placés dans la GED et liés à cette fiche immobilisation (clic sur le bouton), ou
d'ajouter un document dans la GED pour cette immobilisation via un clic droit sur ce bouton
(comme la facture d'achat en format PDF par exemple, ce qui est bien pratique pour remettre
la main sur la facture plusieurs années après l'acquisition de l'immobilisation). Le module GED
est décrit en détail au chapitre 3.9  Gestion électronique des documents (GED).

Onglet Amortissements

Cet onglet est partagé en deux colonnes : l'une pour le plan d'amortissement comptable
(obligatoire), l'autre pour le plan d'amortissement fiscal (facultatif).

Dans chaque colonne, on trouve les champs suivants :

ð Type d'amortissement. A choisir parmi les valeurs Aucun, Linéaire, Dégressif,
Exceptionnel.

ð Code amortissement exceptionnel, uniquement si vous avez choisi le type
d'amortissement Exceptionnel.

ð Base amortissable, qui est pré-renseignée à partir du montant HT net renseigné sur le
premier onglet, déduction faite d'une éventuelle valeur résiduelle pour ce qui est du plan
d'amortissement comptable uniquement. Ces bases amortissables restent modifiables ici,
mais il est très rare qu'on soit amené à le faire. On aura d'ailleurs un message
d'avertissement si on saisit une base amortissable supérieure au montant HT net.

ð Durée d'amortissement, en année et éventuellement en mois.
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ð Taux d'amortissement et Coefficient dégressif. Ces deux valeurs sont rappelées ici pour
mémoire et ne sont pas modifiables. Elles découlent des autres valeurs choisies : le type
d'amortissement et la durée.

Cas particulier : si la fiche d'amortissement en cours de création a un plan d'amortissement
qui débute avant l'exercice en cours, des champs complémentaires sont proposés. C'est le cas
par exemple d'une fusion/absorption d'une société dans une autre : on doit reprendre le parc
de la première société dans la seconde. La plupart des immobilisations constituant le parc
repris ont été acquises antérieurement à l'exercice en cours, avec des amortissements calculés
et comptabilisés hors LDCompta. Sachant que cette partie du plan a été comptabilisée sur des
exercices antérieurs ou même dans une autre société, on ne peut pas revenir là-dessus. Il est
donc impératif de reprendre cette partie du plan à l'identique, au centime près. D'un logiciel
d'immobilisations à un autre, on a très souvent quelques petites différences dans le calcul d'un
plan d'amortissement, surtout sur la première et la dernière année du plan, selon la méthode de
proratisation de la dotation sur la première année et des arrondis qui sont pratiqués ici ou là.
On ne peut donc pas laisser LDCompta recalculer le plan d'amortissement pour la partie
antérieure à l'exercice courant. Il faut démarrer le plan d'amortissement à la date de début
d'exercice comptable, en fixant les valeurs de départ.

Pour déterminer s'il faut proposer ou pas ces champs supplémentaires, LDCompta compare la
date de début d'amortissement par rapport à la date de début d'exercice comptable, et ce en
distinguant le plan d'amortissement comptable et fiscal, puisque le type d'amortissement peut
être différent d'un plan à l'autre, et que la date de début d'un plan d'amortissement est la date
de mise en service si l'amortissement est linéaire, la date d'acquisition si l'amortissement est
dégressif.
Ces champs supplémentaires sont :

ð une coche Complètement amortie, signalant le fait que compte-tenu de la date
d'acquisition (ou de mise en service) de l'immobilisation, du type et de la durée
d'amortissement, l'immobilisation est considérée comme étant entièrement amortie au
premier jour de l'exercice comptable courant.

ð la VNC au premier jour de l'exercice. C'est la valeur nette comptable à la date de
dernière clôture d'exercice de la société d'où provient l'immobilisation.

ð la Durée restante, en année et mois.

Ces trois valeurs sont pré-renseignées par LDCompta qui a pour cela simulé le calcul du plan
d'amortissement depuis le début (date d'acquisition ou de mise en service) jusqu'au premier
jour de l'exercice). Les valeurs proposées, et notamment la VNC au premier jour de l'exercice,
doivent éventuellement être ajustées pour qu'elles correspondent parfaitement à ce que l'on
souhaite.

Onglet Comptabilisation

En partie haute de cet onglet, on doit indiquer les différents comptes comptables qui seront
mouvementés lors de la comptabilisation des dotations aux amortissement, ou en cas de sortie
de cette immobilisation :

§ Compte d'immobilisation (classe 20 ou 21)

§ Compte d'amortissement (classe 280 ou 281)

§ Compte de dotation aux amortissements (classe 6811)

§ Compte de reprise aux amortissements (classe 7811)

§ Compte de cession (sortie), celui dans lequel on comptabilise la VNC de
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l'immobilisation lors de sa sortie (classe 675).

En partie basse de l'onglet, on peut saisir ici la ventilation analytique de l'immobilisation,
ventilation qui sera utilisée lors de la comptabilisation des dotations aux amortissements ou lors
de la sortie de l'immobilisation.

La ventilation peut se faire en une ou plusieurs lignes, avec dans ce cas une répartition en
pourcentage sur chacune des lignes. On peut également utiliser des tables de ventilation sur
ces lignes, pour n'importe lequel des 1 à 3 axes analytiques gérés en comptabilité analytique.

Onglet Informations

La partie haute permet de renseigner la ou les zones supplémentaires, qui sont fonction de la
famille à laquelle l'immobilisation a été rattachée.

La partie basse (champ Observations), permet de saisir du texte libre pour décrire
l'immobilisation.

Plan d'amortissement

Le plan d'amortissement d'une immobilisation est calculé automatiquement lors de la validation
d'une fiche immobilisation, à partir des données fournies sur les 2 premiers onglets. On peut
visualiser ce plan en cliquant sur le bouton Plan d'amortissement disponible au bas de la
fenêtre de création/modification d'une fiche.

La fenêtre présente le plan d'amortissement comptable d'une part, le plan d'amortissement
fiscale si des informations sont été fournies pour celui-ci (type d'amortissement, durée...). Sur
chacun de ces deux plans, on trouve une ligne par exercice comptable, avec :

ð les dates de début et fin de la période (exercice) concernée.

ð la valeur nette comptable (VNC) de l'immobilisation au début de la période

ð l'amortissement sur la période concernée

ð le cumul des amortissements à la fin de la période concernée

ð le montant cumulé des amortissements correspondant à la sortie (depuis l'origine de
l'immobilisation jusqu'à la date de sortie), si une sortie partielle ou totale a eu lieu au
cours de cette période.

ð la valeur nette (VNC) de la sortie, à la date de la sortie, si une sortie partielle ou totale a
eu lieu au cours de cette période.

ð la valeur nette comptable (VNC) de l'immobilisation à la fin de la période. Elle est égale à
la valeur nette en début de période - l'amortissement constaté sur la période, moins les
éventuelles sorties sur la période.
Notez que l'on dispose d'un bouton Détail en bas à gauche de l'écran. Ce bouton s'avère
bien utile pour mieux comprendre les calculés effectués sur les périodes où l'on a eu une
sortie, surtout s'il s'agit d'une sortie partielle.

ð La durée de la période, en nombre de jours. Pour une ligne correspondant à un exercice «
complet », celle-ci est de 360 jours. Pour la première ligne et la dernière ligne du plan
d'amortissement, cette durée est proratisée, en tenant compte de la date d'acquisition
(amortissement dégressif) ou de la date de mise en service (amortissement linéaire).

ð Le taux d'amortissement sur la période concernée.

ð Le montant de l'amortissement dérogatoire, calculé par différence entre la dotation
comptable et la dotation fiscale, période par période.

En partie haute de la fenêtre sont rappelées les principales données utilisées pour le calcul de
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ces deux plans d'amortissement : le type d'amortissement, la base à amortir, la durée
d'amortissement.

Pour les lignes du plan correspondant à des exercices antérieurs, c'est à dire des périodes
ayant été clôturées du point de vue des immobilisations, le montant de l'amortissement
apparait sur un fond de couleur rouge pastel, signifiant que ce montant ne peut plus être
corrigé. Pour les autres lignes, on peut éventuellement intervenir sur le montant de
l'amortissement : il faut cliquer sur le montant que l'on souhaite corriger. Notez que seul le
montant de l'amortissement peut être modifié : toutes les autres colonnes sont figées. Les
colonnes figurant à droite du montant amortissement corrigé seront recalculées en
conséquence, de même que les lignes qui suivent.

Cette modification « manuelle » des amortissements reste toutefois exceptionnelle : dans la
grande majorité des cas, on laissera faire le calcul automatique.

En dernier ressort, si l'on a procédé à des modifications et que l'on souhaite revenir au plan
d'amortissement « standard », on peut cliquer sur le bouton Recalculer. Cela permet de
recalculer toutes les lignes du plan d'amortissement, en dehors de celles correspondant aux
exercices antérieurs (celles ayant le montant amortissement en fond rouge pastel), qui elles
restent toujours inchangées.

Saisie guidée

On a vu précédemment que la saisie des fiches immobilisations pouvait se faire directement en
saisie en par pièce, c'est à dire « à la volée » lors de la saisie de la facture d'achat. Mais même
sans aller jusqu'à cette intégration « directe », on peut faciliter la création des fiches
immobilisations en s'appuyant au mieux sur les données fournies lors de la saisie des factures
d'achat. C'est l'objet de la saisie dite « guidée ».

On y accède depuis la fenêtre principale de gestion des immobilisations en cliquant sur le
bouton Saisie guidée en bas à gauche.

LDCompta présente alors toutes les factures d'achat de l'exercice courant ayant mouvementé
un compte de l'une des classes 20 ou 21 (sachant que l'identification du ou des journaux
d'achat et de la ou les classes de comptes concernés se fait soit dans les paramètres
généraux, soit dans les paramètres programmes de cette fenêtre (Alt F1 pour y accéder, ou
clic sur le petit bouton  en haut à gauche de cette fenêtre).

Pour chaque facture, on trouve le N° de compte d'immobilisation, le code journal, la date
d'écriture, le N° de pièce et la référence de la facture, le libellé de l'écriture, le code nature de
pièce, le montant (HT) de la facture. Et, si une ou plusieurs immobilisations ont été associées
à cette facture, on voit ensuite le code de la ou les immobilisations associées, et le montant
cumulé de celles-ci. Normalement, lorsque la saisie est « complète », c'est à dire que l'on a
bien créé une fiche immobilisation pour toute facture d'achat d'immobilisation, on devrait
trouver un ou plusieurs codes immobilisations sur chaque des factures d'achat.
Le rapprochement entre la facture d'achat et la ou les fiches immobilisations se fait à N° de
compte immobilisation égal bien sûr, à N° de pièce égal, et à mois égal (mois de l'écriture ou
mois de la date de pièce d'une part, mois d'acquisition de la fiche immobilisation d'autre part).

Pour les lignes correspondant à des factures ayant au moins une fiche immobilisation trouvée
en correspondance, on a un code couleur :

§ les lignes sont en bleu si le montant HT de l'écriture est égal au montant HT de la
ou les fiches immobilisations trouvées en correspondance

§ les lignes sont en rouge foncé sinon.

Pour les lignes (les écritures) pour lesquelles il n'existe encore aucune fiche immobilisation en
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regard, ou pour lesquelles on souhaite ajouter une immobilisation supplémentaire en regard
(ligne figurant en rouge foncé), il faut sélectionner la ligne et cliquer sur le bouton Créer. On
arrive alors sur l'écran de création d'une fiche immobilisation (celui décrit plus sur cette page),
avec de nombreux champs pré-renseignés à partir des informations figurant sur l'écriture
comptable sélectionnée :  libellé immobilisation (avec le libellé de l'écriture passée au compte
de tiers), N° du fournisseur, N° de pièce et référence document de la facture, compte
d'immobilisation, date d'acquisition (renseigné avec la date de pièce ou la date comptable,
selon l'option choisie juste en dessous dans les paramètres généraux), montant HT, TVA et
TTC, ventilation analytique le cas échéant (à condition d'avoir activé la gestion de l'analytique
sur les comptes de classe 20-21, de telle sorte que l'on puisse saisir une ventilation analytique
en saisie par pièce pour une facture d'immobilisation). De plus, le système propose la famille
correspondant au compte d'immobilisation (celui en classe 20 ou 21), mais uniquement s'il
n'existe qu'une seule famille correspondant à ce compte. S'il y a plusieurs familles possibles,
aucun code famille n'est proposé, il faut en sélectionner un.

Tous les champs pré-renseignés en création de fiche « guidée » restent modifiables, et
notamment les montants, ce qui permet donc de créer plusieurs fiches immobilisations pour une
même ligne (une même écriture) en répétant le processus. Par exemple, si on a acheté 3
ordinateurs et 2 imprimantes, tout cela ayant donné lieu à une seule facture d'achat, on
créera deux fiches distinctes pour la facture, l'une pour les ordinateurs avec quantité = 3,
l'autre pour les imprimantes avec quantité = 2, le tout en s'assurant que la somme des
montants HT de ces deux fiches immobilisations soit égal au montant de l'écriture de départ.

De la même façon, pour les lignes (les écritures) pour lesquelles il existe déjà une ou plusieurs
fiches immobilisations en regard, on peut rappeler ces fiches en modification en cliquant sur le
bouton Modifier.

En partie haut de cette fenêtre de « saisie guidée », on dispose de champs permettant
d'accélérer la saisie :

ð Afficher à partir du. Si vous saisissez vos immobilisations par ce biais à chaque fin de
mois ou chaque fin de trimestre, vous voudrez probablement vous concentrer sur les
écritures d'achat du mois ou du trimestre qui se termine. Indiquez pour ce faire la date
de début du mois ou du trimestre dans ce champ.

ð Filtrer sur le compte. Permet de n'afficher que les écritures d'achat correspondant à un
et un seul compte d'immobilisation. 
Mais vous pouvez également indiquer ici un N° de compte fournisseur, pour retrouver
toutes les factures d'achat de ce fournisseur. Attention toutefois, car dans ce cas : 

§ Les montants qui apparaissent dans la table sont des montants TTC. Le
rapprochement avec les fiches immobilisations, pour choisir entre la couleur bleue
ou rouge foncée, se fait entre le montant TTC de la facture (celui au compte
fournisseur) et les montants TTC présents dans les fiches immobilisations.

§ Toutes les factures listées pour ce fournisseur ne sont pas nécessairement des
achats à immobiliser. Il faut vérifier les contreparties de ces factures, ce qui peut
se faire facilement par un double-clic sur le N° de pièce ou la référence de facture,
donnant accès à la fenêtre de consultation de la pièce ou de la référence en
question.

ð En haut à droite de la fenêtre, on dispose d'options permettant de ne voir que les
écritures sans ou avec une fiche immobilisation en correspondance.

Depuis cette fenêtre de « saisie guidée », cliquez sur le bouton Saisie classique en bas à droite
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si vous voulez retrouver la liste complète de vos immobilisations.

Recalcul complet des plans d'amortissement

Cette fonction de recalcul est disponible dans la fenêtre principale de gestion des
immobilisations, via le bouton Tout recalculer. Cette opération n'est requise normalement que
lors d'une modification de la durée de l'exercice comptable courant. Elle est même
indispensable dans ce cas : en effet, les plans d'amortissement sont calculés par avance à
chaque création de fiche immobilisation. Or, dans LDCompta, on ne connaît pas par avance la
durée des exercices comptables à venir. On suppose donc que tous les exercices futurs sont
de douze mois. Et donc, les plans d'amortissements sont calculés avec une durée de 360 jours
pour tous les exercices futurs.

Si à un moment donné, pour une raison quelconque, on doit avoir un exercice de moins ou de
plus de 12 mois, cela impacte obligatoirement les plans d'amortissement de toutes les
immobilisations qui ne sont pas totalement amorties antérieurement à l'exercice courant. Il faut
donc recalculer tous ces plans d'amortissement. Cela ne modifiera en rien les lignes du plan des
années antérieures, qui sont clôturées. Seules les lignes de l'exercice courant, et par voie de
conséquence, des lignes ultérieures, seront recalculées pour tenir compte de la durée de
l'exercice courant.

Exemple avec des exercices de 12 mois, commençant au 1er avril et une immobilisation
acquise le 05/01/2021, amortie en linéaire sur 5 ans :

Le même plan d'amortissement, recalculé après avoir changé la durée de l'exercice courant
(ligne 2), passée de 12 mois à 9 mois. La date de fin de la période a changé, ainsi que la
dotation, du fait que la durée de la période est passé de 360 à 270 jours. Les dates de début
et fin de toutes les périodes qui suivent ont été modifiées en conséquence.

Saisie des sorties

Pour gérer les sorties d'immobilisation, on dispose de deux boutons dans la fenêtre principale de
gestion des immobilisations :

ð Enregistrer une sortie, pour sortir une immobilisation, partiellement ou en totalité. Il faut
se placer sur la ligne correspondant à la fiche immobilisation à sortir avant de cliquer sur
ce bouton.
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ð Consulter les sorties, pour revoir les sorties déjà saisies (avec possibilité éventuellement
de les corriger, pour ce qui est des sorties effectuées dans l'exercice courant, avant
clôture des immobilisations). Si vous êtes positionné sur une immobilisation ayant déjà eu
une sortie partielle ou totale, la fenêtre de consultation des sorties sera pré-positionnée
sur cette fiche immobilisation. Sion, on arrivera sur la première immobilisation sortie de
code supérieur.

Lors de la saisie d'une sortie, on doit renseigner :

ð la nature de la sortie : Vente (Cession), Cession interne, Mise au rebut, Casse, Vol,
Virement de poste à poste. En dehors du premier cas, celui d'une vente, pour lequel il y
a des données supplémentaires à compléter, la nature de la sortie est sans impact sur
les autres champs de saisie, ni même sur le calcul de la dotation et VNC de la sortie.

ð la date de sortie. Elle doit être supérieure à la date d'acquisition, mais aussi être
postérieure à toutes les périodes du plan d'amortissement déjà clôturées. 

ð la quantité sortie. En regard, LDCompta affiche la quantité restante, avant la sortie en
cours de saisie. Si la quantité initiale indiquée dans la fiche immobilisation est égale à 1,
on indiquera là-aussi une quantité de 1 pour effectuer une sortie « complète ». Si la
quantité initiale (et restante, pour le cas où il y a déjà eu des sorties enregistrées pour
cette fiche) est supérieure à 1, on indiquera ici une quantité inférieure (sortie partielle)
ou égale (sortie complète) à la quantité restante.

ð Dotation comptable et Dotation fiscale. Pour ces deux dotations, correspondant aux
deux plans d'amortissement comptable et fiscal, on choisit :

§ le mode de calcul de la dotation : au prorata (c'est LDCompta qui effectue le
calcul), saisie (cette dotation doit être saisie), ou nulle.

§ le montant de la dotation, en affichage ou en saisie selon le mode de calcul indiqué
juste avant.

Remarque : il s'agit de la dotation pour la période allant du 1er jour de l'exercice
courant à la date de la sortie, et qui ne concerne que la quantité sortie (en cas de
sortie partielle). La part de la dotation correspondant à la quantité restante sera
calculée par ailleurs, sur la totalité de la période, au prorata de la quantité restante.

ð Compte de cession : c'est le compte dans lequel sera comptabilisée la VNC de
l'immobilisation à la date de la sortie, si celle-ci n'est pas nulle (cas d'une sortie
d'immobilisation avant le terme du plan d'amortissement). Cette VNC est égale à la VNC
de l'immobilisation à la date de début d'exercice, proratisée en fonction du rapport
(Quantité sortie, Quantité restant en début d'exercice), diminuée le cas échéant du
montant de la dotation pour cette sortie.

ð Observation : il s'agit d'un texte libre (et optionnel) permettant de caractériser cette
sortie, qui est totalement distinct du champ Observation dont on dispose par ailleurs
dans la fiche immobilisation, qui lui caractérise plutôt l'acquisition.

Dans le cas d'une vente, on doit renseigner les champs supplémentaires :

ð Numéro de facture : c'est le N° de la facture de vente (et non pas celui de la facture
d'achat de cette immobilisation).

ð Compte client : indiquez le N° du client à qui on a vendu cette immobilisation.

ð Nom acheteur : indiquez le nom de la personne avec qui on a été en contact pour cette
vente.

ð Montant HT : indiquez le montant HT de la vente.
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ð TVA collectée : indiquez le code TVA à appliquer sur ce montant HT.

ð Montant TVA et Montant TTC : ils sont calculés à partir du montant HT et du code TVA.

Tous ces champs supplémentaires liées à la vente d'une immobilisation sont facultatifs, à
l'exception du N° de client.

Il est toujours possible, tant que l'exercice n'est pas clos (au sens de la clôture des
immobilisations) de revenir modifier ou même supprimer une sortie. Il suffit, depuis la fenêtre
principale, d'afficher les sorties de l'immobilisation concernées (bouton Consulter les sorties),
puis d'utiliser les boutons Modifier ou Supprimer.

Pour les sorties ayant une date antérieure à la date de dernière clôture des immobilisations, sur
le champ Observation reste modifiable.

Autres éléments

Impressions depuis la fenêtre de gestion des immobilisations

Depuis la fenêtre principale de gestion des immobilisations, on dispose d'un bouton Imprimer.
Par défaut, cela propose en aperçu avant impression la fiche immobilisation courante (comme
cela est possible sur l'écran de création/modification/affichage d'une fiche immobilisation). On
retrouve sur cette fiche toutes les informations ayant été saisies, avec le plan
d'amortissement complet, comptable et fiscal.

En cliquant en partie droite de ce bouton, on obtient un menu déroulant avec deux autres
options possibles :

§ Imprimer toutes les fiches immobilisations. On a dans ce cas un écran permettant
de filtrer éventuellement quelles sont les fiches à imprimer, par période (sur la date
d'acquisition), par famille, par compte d'immobilisation, par lieu ou groupe ou par
fournisseur.
Attention au volume si vous avez un grand nombre d'immobilisations : il y a à
minima une page par immobilisation.

§ Imprimer la liste des immobilisations. Même principe que ci-dessus, on a un écran
de sélection des immobilisations à lister. Mais la liste contient seulement les
principales informations saisies. On n'y trouve pas le plan d'amortissement. La liste
est donc beaucoup plus compacte.
Cet état est surtout utilisé pour lister toutes les immobilisations acquises dans
l'exercice, pour compare cette liste avec ce qu'on trouve par exemple dans les
compte de classe 20 et 21.
Notez qu'on peut trier cette liste sur différents critères, dont le N° de compte
d'immobilisation, et qu'on peut demander des totalisations sur ce critère de tri
principal (total du montant HT des immobilisations et nombre de fiches trouvées).

Révision de la durée d'amortissement d'une immobilisation

La durée d'amortissement d'un bien immobilisé n'est pas figée. Il est admis qu'une révision soit
réalisée afin de tenir compte des modifications significatives des conditions d'utilisation du
bien. 
Dans LDCompta, on peut donc revenir corriger la durée d'amortissement d'un immobilisation,
que ce soit sur le plan comptable ou fiscal, même si ce plan d'amortissement a commencé
antérieurement à l'exercice en cours, avec dans ce cas une partie du plan sur laquelle on ne
peut plus revenir. C'est la partie restante du plan, celle non encore clôturée, qui sera
recalculée en tenant compte de la nouvelle durée choisie, et de la VNC de l'immobilisation au
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début de l'exercice courant au moment où l'on modifie la durée.

Exemple avec une immobilisation acquise le 05/01/2021, amortie initialement en linéaire sur 5
ans, exercices commençant au 1er avril :

Le même plan d'amortissement, recalculé après avoir révisé la durée d'amortissement, ramené à
4 ans, au cours du 2ème exercice :

La dotation annuelle, ici de 83,34, a été calculée à partir de la VNC au 01/04/2021 (313,44) et
de la durée restante à cette date (4 ans moins les 86 jours déjà constatés sur le premier
exercice et sur lesquels on ne peut plus revenir).

Suppression d'une immobilisation

La suppression complète d'une fiche immobilisation est possible :

§ pour les immobilisations ayant une date d'acquisition et de mise en service dans
l'exercice courant, c'est à dire supérieure à la date de dernière clôture des
immobilisations.

§ pour les immobilisations dites « en cours », celles qui sont en classe 23 et qui n'ont
pas de plan d'amortissement, quelle que soit leur date d'acquisition et de mise en
service.

§ pour les immobilisations créées après la date de la dernière clôture, ayant une date
d'acquisition antérieure à la date de dernière clôture des immobilisations, mais
n'ayant encore aucune ligne du plan d'amortissement ayant été clôturée (c'est le
cas des immobilisations reprises en cours d'exercice, provenant d'une société ayant
été absorbée par la société courante).
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20.4  Les éditions d'immobilisations

Toutes les éditions relatives aux immobilisations sont accessibles via les menus identiques
Traitement/Immobilisations/Édition ou Édition/Immobilisations.

La plupart des éditions partagent les mêmes critères de sélections que sont :

ð la famille.

ð le compte d'immobilisation (sélection d'un compte ou d'une plage de comptes)

ð le groupe (sélection d'un groupe, ou d'un groupe à un groupe)

ð le lieu (sélection d'un lieu, ou d'un lieu à un lieu)

ð le fournisseur

Tous ces critères de sélection sont facultatifs et peuvent s'ajouter les uns aux autres.

Liste des immobilisations

C'est la liste la plus simple, présentant les immobilisations sélectionnées via les critères
communs (ceux présentés ci-dessus) plus quelques critères spécifiques décrits ci-après, avec
les principales informations de chaque immobilisation : code, libellé, code barre, compte
d'immobilisation, famille, groupe, lieu, fournisseur, nature du bien et nature de l'entrée, quantité
et montant achat, N° de pièce et référence de la facture d'achat, date d'acquisition et de
mise en service, type d'amortissement, durée et base amortissable pour les deux plans
comptable et fiscal.

Sur l'écran de lancement, on peut choisir en outre :

ð De filtrer les immobilisations sur une période d'acquisition, ce qui permet de cibler
facilement toutes les immobilisations acquises dans l'exercice par exemple.

ð D'exclure les immobilisations qui ont été entièrement sorties.

ð D'exclure les immobilisations entièrement amorties, et dans ce cas, il faut préciser si on
se base sur le plan d'amortissement comptable ou fiscal.

Attention : ces deux dernières options sont présélectionnées par défaut !

On peut aussi choisir les critères de tri :

ð Le critère de tri principal, qui peut être le N° d'immobilisation, le compte d'immobilisation,
la date d'acquisition, la famille, le groupe, le fournisseur, le lieu.
Sauf dans le cas où l'on demande un tri par N° ou date d'acquisition, on peut demander :

§ à avoir des sous-totaux (montant acheté et nombre de fiches immobilisations) sur
le critère de tri principal,

§ à avoir un saut de page à chaque changement de valeur de ce critère de tri
principal.

§ le critère de tri secondaire, qui peut être le N° d'immobilisation, le compte
d'immobilisation, la date d'acquisition, la famille, le groupe, le fournisseur, le lieu,
avec là-aussi une possible d'obtenir des sous-totaux, si ce critère de tri secondaire
est autre que le N° d'immobilisat ion ou la dat e dʼacquisit ion.

Fiches immobilisations

C'est la liste la plus complète, qui présente pour chaque fiche immobilisation la totalité des
informations dont on dispose, y compris le plan d'amortissement.
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On dispose exactement des mêmes critères de sélection que la liste des immobilisations
présentée ci-dessus.

La liste est toujours triée par N° immobilisation, avec une page par fiche.

Notez que l'impression d'une fiche ou de toutes les fiches est également accessible depuis la
fenêtre principale de gestion des immobilisations, via le menu déroulant Imprimer en bas à
gauche.

Liste des sorties

Cette liste présente toutes les sorties d'immobilisations pour une période que l'on indique sur
l'écran de lancement, période qui correspond par défaut à l'exercice en cours.

On y retrouve les principales informations relatives à ces sorties : code et libellé immobilisation,
date de sortie, la quantité initiale (celle ayant été achetée), la quantité restant avant cette
sortie, la quantité de la sortie en question, la quantité restante après cette sortie, la VNC
correspondant à la quantité restante avant cette sortie, les dotations antérieure et exercice
correspondant à la quantité sortie (la dotation de l'exercice étant arrêtée à la date de la
sortie), la VNC correspondant à la quantité sortie.

On dispose bien sûr des critères de sélection communs à tous les états immobilisations.

Par ailleurs, on peut choisir :

ð Le critère de tri principal, qui peut être le N° d'immobilisation, le compte d'immobilisation,
la date de cession, la famille, le groupe, le fournisseur, le lieu, le type de sortie.
Sauf dans le cas où l'on demande un tri par N° ou date de cession, on peut demander :

§ à avoir des sous-totaux (pour presque toutes les valeurs numériques listées ci-
dessus) sur le critère de tri principal,

§ à avoir un saut de page à chaque changement de valeur de ce critère de tri
principal.

§ le critère de tri secondaire, qui peut être le N° d'immobilisation, le compte
d'immobilisation, la date d'acquisition, la famille, le groupe, le fournisseur, le lieu,
avec là-aussi une possible d'obtenir des sous-totaux, si ce critère de tri secondaire
est autre que le N° d'immobilisat ion ou la dat e dʼacquisit ion.

Plan d'amortissement

Cette liste donne une vue du plan d'amortissement complet des immobilisations ayant été
sélectionnées à l'aide des critères communs décrits plus haut, auxquels s'ajoute un filtre
possible sur la période d'acquisition. Cette liste présente l'avantage d'être plus concise que les
fiches immobilisations, sur lesquelles on trouve également le plan d'amortissement complet, en
ne présentant que les éléments qui jouent directement sur ce plan d'amortissement : dates
d'acquisition et de mise en service, la quantité acquise et la base amortissable, type
d'amortissement et durée. Pour chaque exercice, on trouve le montant de la dotation et la VNC
restant à la fin de l'exercice. On trouve aussi les quantités sorties le cas échéant.

On peut choisir d'imprimer le plan d'amortissement comptable, fiscal, ou les deux en parallèle,
avec dans ce dernier cas l'amortissement dérogatoire qui en découle. Et comme sur la liste des
immobilisations, on peut choisir en outre :

ð D'exclure les immobilisations qui ont été entièrement sorties.

ð D'exclure les immobilisations entièrement amorties, et dans ce cas, il faut préciser si on
se base sur le plan d'amortissement comptable ou fiscal.

Attention : ces deux dernières options sont présélectionnées par défaut !
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État de situation

C'est l'état le plus intéressant pour les immobilisations, celui qui justifie les dotations d'un
exercice donné, avec les VNC en début et fin d'exercice.

Sur l'écran de lancement, on choisit la période qui nous intéresse, qui est la plupart du temps
l'exercice comptable courant (valeurs proposées par défaut). Mais on peut aussi ne prendre
qu'une partie de l'exercice (premier semestre par exemple), ou l'exercice suivant si on veut
avoir une idée du montant des dotations pour l'année suivante. On indique également sur quel
plan d'amortissement doivent être prises les dotations : plan comptable, plan fiscal ou
dotations aux amortissements dérogatoires (la différence entre les deux plans comptable et
fiscal). 

On dispose bien sûr des critères de sélection communs à tous les états immobilisations. Et l'on
peut choisir en outre :

ð D'exclure les immobilisations qui ont été entièrement sorties.

ð D'exclure les immobilisations entièrement amorties, et dans ce cas, il faut préciser si on
se base sur le plan d'amortissement comptable ou fiscal.

Attention : ces deux options sont présélectionnées par défaut !

On peut aussi choisir les critères de tri :

ð Le critère de tri principal, qui peut être le N° d'immobilisation, le compte d'immobilisation,
la date d'acquisition, la famille, le groupe, le fournisseur, le lieu ainsi que les codes des
axes analytiques utilisés le cas échéant.
Sauf dans le cas où l'on demande un tri par N° ou date d'acquisition, on peut demander :

§ à avoir des sous-totaux sur le critère de tri principal,

§ à avoir un saut de page à chaque changement de valeur de ce critère de tri
principal.

§ le critère de tri secondaire, qui peut être le N° d'immobilisation, le compte
d'immobilisation, la date d'acquisition, la famille, le groupe, le fournisseur, le lieu,
avec là-aussi une possible d'obtenir des sous-totaux, si ce critère de tri secondaire
est autre que le N° d'immobilisat ion ou la dat e dʼacquisit ion.

§ à n'afficher que les sous-totaux, sans le détail de chaque immobilisation, ce qui fait
un état beaucoup plus compact.

L'état présente, pour chaque immobilisation :

ð le code et le libellé de l'immobilisation,

ð la date d'acquisition avec, si elle est différente, la date de mise en service juste en
dessous,

ð la quantité,

ð le type d'amortissement, la durée et le taux pour le plan d'amortissement comptable ou
fiscal choisi. Si on a choisi d'afficher les dotations dérogatoires, on trouve en ligne 1 le
type et la durée d'amortissement comptable, en ligne 2 le type et la durée
d'amortissement fiscal, le taux n'est pas affiché.

ð le montant HT net de l'immobilisation,

ð la base à amortir (plan comptable ou fiscal). Si on a choisi d'afficher les dotations
dérogatoires, c'est la base à amortir comptable qui figure ici.

ð le cumul des amortissements antérieurs, la dotation aux amortissements de la période
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demandée, le cumul des amortissements à la fin de la période demandée (somme des
deux colonnes qui précèdent),

ð les VNC de début et fin de la période demandée.

Notez que les acquisitions de la période demandée sont facilement repérables : elles sont en
bleu.

Pour les immobilisations sorties avant la date de fin de la période demandée, que ce soit une
sortie partielle ou totale, on trouve une ou deux lignes supplémentaires : l'une sommant toutes
les sorties antérieures à la période demandée (figurant en gris clair), l'autre sommant les
sorties de la période demandée (figurant en rouge). Et dans ce cas, la ligne qui précède, celle
figurant en noir, correspond à la quantité restante, à la date de fin de la période demandée, de
l'immobilisation en question. Elle tient donc compte de toutes les sorties, antérieures ou dans
la période demandée. Cette ligne en noir ne figure d'ailleurs que s'il y a une quantité restante.
Si l'immobilisation a été entièrement sortie dans la période, seule figure la ligne en rouge. Et si
l'immobilisation a été entièrement sortie avant la date de début de la période demandée, seule
figure la ligne en gris claire, si et seulement si vous avez désactivé l'option Exclure les
immobilisations entièrement sorties au lancement de l'état.

Sur ces lignes de sorties, on retrouve les mêmes données chiffrées que celles de
l'immobilisation d'origine à laquelle la ou les sorties se rattachent : 

ð la date de sortie, mais seulement s'il n'y a eu qu'une seule sortie pour la ligne concernée,
sorties antérieures à la période ou sorties de la période demandée.

ð la quantité sortie

ð le montant HT net correspondant à la quantité sortie

ð la base à amortir correspondant à la quantité sortie

ð les amortissements antérieurs relatifs à la quantité sortie, la dotation aux
amortissements de la période demandée relatifs à la quantité sortie (uniquement sur la
ligne donnant les sorties de la période demandée), le cumul des amortissements à la fin
de la période demandée, toujours relatif à la quantité sortie,

ð la VNC cédée, c'est à dire la VNC correspondant à la quantité sortie.

ð les VNC de la sortie en début et fin de la période demandée. 
Attention : si on a choisi d'afficher les dotations dérogatoires, ce sont les VNC en fin de
période, plan comptable et fiscale, qui figurent ici.

On retrouve sur cet état des sous-totaux sur le critère de tri principal ayant été choisi au
lancement, qui est bien souvent le compte d'immobilisation, ainsi que des totaux généraux. Les
acquisitions et les sorties sont sommées séparément. On retrouve donc jusqu'à 4 lignes de
totalisation à chaque niveau :

ð le total des immobilisations ayant été acquises avant le début de la période demandée,
qui ne tient pas compte des sorties de la période.
En revanche, cette ligne de totalisation tient compte des sorties (totales ou partielles)
antérieures à la période demandées (lignes figurant en gris clair sur l'état). C'est bien la
somme des immobilisations restantes au 1er jour de la période.

ð le total des acquisitions de la période (en bleu)

ð le total des sorties de la période (en rouge), qui vient en déduction de la ligne qui suit

ð le total des immobilisations à fin de la période demandée, qui tient compte des
acquisitions et des sorties de la période. 

Cela fait donc beaucoup de chiffres. Prenez un peu de temps pour bien assimiler à quoi ils
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correspondent, car ce n'est pas toujours simple de s'y retrouver, même si on a essayé de
rendre cela le plus lisible possible, avec notamment l'usage des couleurs.

Remarque : à chaque niveau de totalisation, s'il n'y a aucune entrée et aucune sortie dans la
période, seule la dernière ligne de totalisation est affichée pour simplifier la présentation.

Dotations prévisionnelles

Cet état présente les dotations de l'exercice en cours et des 4 années qui suivent, ces
dotations étant présentées en 5 colonnes, avec une ligne par immobilisation et des sous-
totaux sur le critère de tri principal choisi. Au lancement de cet état, on choisit :

ð La date de début, dont on déduit l'exercice comptable qui sera sélectionné pour les
dotations figurant en colonne 1, les 4 autres colonnes plus à droite étant renseignées
avec les dotations des 4 exercices suivants.

ð Le plan d'amortissement à prendre en compte : plan comptable, plan fiscal ou
amortissements dérogatoires (la différence entre les deux plans comptable et fiscal).

On dispose là-aussi des critères de sélection communs à tous les états immobilisations. Et l'on
peut choisir les critères de tri :

ð Le critère de tri principal, qui peut être le N° d'immobilisation, le compte d'immobilisation,
la date d'acquisition, la famille, le groupe, le fournisseur, le lieu.
Sauf dans le cas où l'on demande un tri par N° ou date d'acquisition, on peut demander :

§ à avoir des sous-totaux sur le critère de tri principal,

§ à avoir un saut de page à chaque changement de valeur de ce critère de tri
principal.

§ le critère de tri secondaire, qui peut être le N° d'immobilisation, le compte
d'immobilisation, la date d'acquisition, la famille, le groupe, le fournisseur, le lieu,
avec là-aussi une possible d'obtenir des sous-totaux, si ce critère de tri secondaire
est autre que le N° d'immobilisat ion ou la dat e dʼacquisit ion.
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20.5  Comptabilisation

La comptabilisation des immobilisations est accessible via le menu
Traitement/Immobilisations/Comptabilisation.

Cela consiste à passer 3 pièces comptables pour :

ð les dotations aux amortissements, passées entre le ou les comptes de dotation
681nnn et les comptes d'amortissement 280xxx-281nnn

ð les dotations aux amortissements dérogatoires, le cas échéant, passées entre les
comptes dédiés aux amortissements dérogatoires, qui sont renseignés dans la fenêtre
des paramètres généraux, mais sur lesquels on peut aussi intervenir dans la fenêtre de
lancement de la comptabilisation.

ð les sorties d'immobilisations : comptabilisation des VNC cédées entre le compte de
cession 675nnn et le compte d'immobilisation 20nn-21nn d'une part, la reprise du cumul
des amortissements du compte d'amortissement 280nn-281nn dans le compte
d'immobilisation 20nn-21nn, la reprise éventuelle du cumul des amortissements
dérogatoires relatifs à ces immobilisations sorties.

La fenêtre de lancement de la comptabilisation est composée des champs suivants :

ð Type de traitement : Édition et comptabilisation ou Édition de la liste de contrôle
seulement.
Dans les deux cas, on obtient une première liste qui présente les écritures telles qu'elles
vont être comptabilisées, sous la forme d'un journal, avec une ligne par pièce (dotations,
dotations dérogatoires, sorties) et par compte mouvementé, éventuellement détaillée si
on a des ventilations analytiques. Puis une deuxième liste qui permet de justifier ces 3
pièces : immobilisation par immobilisation, on y trouve une ligne pour la dotation de la
période traité, une ligne éventuellement pour la dotation dérogatoire (ou la reprise
d'amortissement dérogatoire), et enfin une, deux ou trois lignes supplémentaires en cas
de sortie de l'immobilisation dans la période traitée (passation de la VNC en 675nnn si elle
est non nulle, reprise du cumul des amortissement, reprise éventuelle du cumul des
amortissements dérogatoires).
Si on choisit la première option Édition  et comptabilisation, suite à l'impression de ces
deux listes, et après un message de confirmation, il y a effectivement comptabilisation
des écritures, telles qu'elles ont été présentées sur la première liste.

ð Période de comptabilisation. On choisit la période à traiter, qui peut être un mois, un
trimestre ou le plus souvent l'exercice entier. Bien entendu, si la période choisie est
autre que l'exercice complet, les dotations comptabilisées sont proratisées en
conséquence, sachant que dans les plans d'amortissement qui sont tous calculés par
avance, on n'a que des dotations pour des exercices complets.

ð Journal : Indiquez le code du journal sur lequel les écritures d'immobilisations seront
comptabilisées. Si la période choisie est l'exercice entier, ce sera le journal des OD, voire
peut-être un journal d'OD dédié aux immobilisations. Si la période choisie n'est qu'une
partie de l'exercice, ce sera obligatoirement le journal de situation, ce qui permettra si on
le souhaite de pouvoir effacer facilement ces OD une fois la situation établie.

ð Nature de pièce (facultatif). Indiquez un code nature de pièce correspondant à ces OD.

ð N° de pièce et Libellé écriture. Pour chacune des trois pièces comptables qui vont être
comptabilisées, vous pouvez choisir un N° de pièce et un libellé écriture. Des valeurs
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sont proposées par défaut et conviennent la plupart du temps.
Attention : si le journal choisi est en numérotation automatique, les N° de pièce ne
peuvent être définis ici.

En partie basse de l'écran, on retrouve les comptes utilisés pour les amortissements
dérogatoires. Les valeurs qui sont proposées sont celles qui ont été définies dans les
paramètres généraux Immobilisations. Elles sont modifiables ici, mais si vous les modifiez, les
nouvelles valeurs ne seront utilisées que pour ce traitement de comptabilisation ; elles ne
viendront pas remplacer les valeurs définies dans les paramètres généraux.
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20.6  Clôture des immobilisations

La clôture des immobilisations doit être faite chaque année, après avoir effectué la
comptabilisation, mais avant de réaliser la clôture d'exercice comptable proprement dite.

Elle est lancée via le menu Traitement/Immobilisations/Clôture ou Outils/Clôture des
immobilisations. Lorsqu'on lance cette option, on a simplement un écran qui rappelle à quelle
date les immobilisations vont être clôturées, sans qu'on puisse intervenir sur celle-ci : c'est
toujours la prochaine date de clôture de l'exercice comptable en cours.

Ce traitement de clôture consiste simplement à « marquer » les lignes du plan d'amortissement
qui correspondent à cet exercice clos, de telle sorte que celles-ci ne puissent en aucun cas
être modifiées, même si on demande à recalculer le plan d'amortissement d'une immobilisation
(ce qui est fait systématiquement à chaque modification d'une fiche immobilisation) ou même
un recalcul complet.

A savoir : dès lors qu'une immobilisation présente, dans son plan d'amortissement, au moins
une ligne clôturée, tous les champs qui influent sur le calcul du plan d'amortissement sont
protégés et ne peuvent donc plus être modifiés :

§ Sur le premier onglet, le code famille, la quantité, le montant HT net et le montant
TTC, les codes TVA et escompte, la valeur résiduelle, les dates d'acquisition et de
mise en service.

§ Tous les champs présentés sur l'onglet Amortissement, sauf la durée
d'amortissement (en année et mois).

Cas particulier de la première clôture immobilisations

Au chapitre Mise en œuvre,  on a précisé que dans le processus d'initialisation du module
immobilisations, il fallait renseigner la date de dernière clôture des immobilisations avec une
date très lointaine dans le temps, mais en phase avec la date de dernière clôture d'exercice
indiquée dans la fiche société du point de vue du jour et du mois. La date doit être
suffisamment lointaine pour que toutes les fiches immobilisations à saisir par la suite aient une
date d'acquisition supérieure à cette date de dernière clôture. 
Pour conclure cette phase de démarrage du module, après avoir saisi tout votre parc
d'immobilisations et avoir bien vérifié que l'état de situation vous donne des chiffres corrects
(correspondant le cas échéant à ce que vous aviez dans le logiciel d'immobilisation utilisé
antérieurement), vous devez faire une première clôture des immobilisations, qui a pour effet de
porter la date de dernière clôture immobilisations à la date de dernière clôture de l'exercice
comptable. Cela bloque la première ligne du plan d'amortissement de ces immobilisations, celle
qui correspond au cumul des amortissements antérieurs au premier jour de l'exercice comptable
le courant.
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21. Outils de gestion des données et fichiers

On retrouve dans ce chapitre les procédures de sauvegarde/restauration d'un ou plusieurs
dossiers comptables, les différentes procédures permettant de contrôler la cohérence des
données (vérifier les « grands équilibres » d'un dossier comptable notamment), ou de réindexer
les fichiers si nécessaire (cas des bases de données HyperFile).
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21.1  Sauvegardes/restaurations

Sauvegarde des données comptables

LDCompta propose une procédure permettant de sauvegarder l'ensemble des données qui sont
manipulées par ce progiciel. La sauvegarde peut être faite sur un disque local, un disque
réseau ou encore une clé USB. 

Il est possible de sauvegarder chaque dossier de comptabilité séparément, d'effectuer une
sélection des sociétés à sauvegarder ou de sauvegarder la totalité des dossiers en une seule
opération.

Il faut insister sur l'absolue nécessité de sauvegarder régulièrement vos dossiers de
comptabilité. 

C'est la seule garantie que vous ayez en cas d'incident système grave (Erreur disque
irrémédiable par exemple, entraînant la perte de toutes les informations contenues sur le
disque). Il est donc vivement conseillé de procéder à cette sauvegarde des dossiers une fois
par jour.

Cela étant, il est tout à fait possible d'utiliser d'autres procédures de sauvegarde que celle qui
est fournie en standard dans le logiciel, notamment si vos données sont stockées sur un
serveur Windows sur lequel il existe un procédure de sauvegarde quotidienne automatisée, sur
cartouche ou dans le cloud.

Il faut savoir dans ce cas que chaque dossier de comptabilité correspond à un sous-répertoire,
placé dans le répert oire de données dont  le nom est  f ixé à lʼinst allat ion du logic iel (en principe,
C:\Ldsystem\Fichiers\Compta). Par exemple, pour un dossier dont le code est LDZ, les
données se trouveront dans le répertoire C:\Ldsystem\Fichiers\Compta\Soc_LDZ.

Pour intégrer la sauvegarde des données de comptabilité dans votre propre procédure de
sauvegarde, le plus simple est donc de sauvegarder la totalité du répertoire de données utilisé,
de la forme C:\Ldsystem\Fichiers\Compta. Le nom du répertoire de données peut être retrouvé
par lʼopt ion de menu ?/A propos, bouton Environnement.

Pour utiliser la procédure standard de sauvegarde de la comptabilité, lancez lʼopt ion de menu

Outils/Sauvegarde ou ut ilisez lʼicône correspondant  de la barre dʼout ils.

Il faut noter que la procédure de sauvegarde décrite ici ne permet de sauvegarder que les
données, et jamais les programmes. En cas de crash disque total, il faudra donc dans un
premier t emps réinst aller le logic iel à lʼaide du f ichier d'inst allat ion dʼorigine, puis restaurer les
données à partir de vos supports de sauvegarde les plus récents.

A savoir : Lorsque le stockage des données s'effectue sur AS/400 (environnement
iSeries), la sauvegarde des données proprement dites (celles des différentes dossiers
comptables) est prise en charge par le serveur AS/400 directement. Ces données ne
peuvent pas être sauvegardées depuis un poste Windows. En revanche, la procédure de
sauvegarde décrite ici reste indispensable pour le reste des données manipulées par LDCompta
:

þ Les données d'environnement (liste des sociétés, des utilisateurs, gestion des sécurités
d'accès)

þ Le répertoire des sous-répertoires, pouvant contenir des données liées aux interfaces, à
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l'intégration des relevés bancaires...

þ Le répertoire contenant toutes les données de la Gestion Électronique de Documents
(GED)

Cette sauvegarde est donc indispensable même si tous les dossiers comptables sont
gérés en base DB/2 sur un serveur AS/400.

Écran de saisie des paramètres de la sauvegarde

Une fois la procédure lancée, l'ordinateur affiche un écran de saisie des paramètres de la
sauvegarde :

Sur cet écran, vous trouvez les zones suivantes :

ð Contenu de la sauvegarde. Choisissez lʼune des opt ions possibles :

§ La société courante. Ne sauvegarde que la société courante ; celle-ci apparaît
présélectionnée dans la liste des sociétés affichée en partie droite.

§ Toutes les sociétés. Sauvegarde de toutes les sociétés ; les sociétés qui seront
sauvegardées apparaissent sélectionnées dans la liste des sociétés affichée en
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partie droite.

§ Les sociétés sélectionnées… Ne sauvegarde que la ou les sociétés sélectionnées
dans la liste des sociétés affichée en partie droite, liste à laquelle vous avez accès
dans ce mode.
Pour sélectionner plusieurs sociétés, utilisez soit la touche Majuscule pour étendre
votre sélection (clic sur le premier poste à traiter, puis clic sur le dernier poste à
traiter en tenant la touche Majuscule enfoncée), ou la touche Ctrl pour ajouter à la
sélection (clic sur un premier poste, puis clic sur les autres postes à ajouter à la
sélection en tenant la touche Ctrl enfoncée). Vous pouvez aussi faire glisser la
souris sur la liste en tenant le bouton gauche enfoncé.

ð Sauvegarder les index. Cochez cette option pour que le système sauvegarde à la fois les
f ichiers de données et  les f ichiers dʼindex. La sauvegarde sera alors environ deux fois
plus longue et  nécessit era davant age dʼespace sur le support  de sauvegarde. Mais en
contrepartie, la restauration sera plus rapide, surtout pour les dossiers volumineux. En
effet, lors de la rest aurat ion dʼune sociét é, si les f ichiers dʼindex nʼont  pas ét é

sauvegardés, ceux-ci sont automatiquement reconstruits par le système et cela
nécessite un peu de temps.
Comme la sauvegarde est une opération beaucoup plus fréquente que la restauration, il
est préférable de ne pas sauvegarder les index la plupart du temps.

ð Sauvegarder  lʼenvironnem ent. Cochez cette option pour que le système sauvegarde
également  les données de lʼenvironnement, en sus des données propres à chaque société
sélectionnée pour la sauvegarde. Les données de lʼenvironnement  sont  celles qui sont

communes à lʼensemble des sociét és : fichier des sociétés, fichier des utilisateurs avec
les mots de passe associés, toutes les données liées aux sécurités d'accès à LDCompta…

ð Sauvegarder les sous répertoires. Cette option permet de sauvegarder toutes les autres
données manipulées par LDCompta et enregistrées dans des sous-répertoires du
répertoire des données : les états et requêtes adaptés en spécifique, les historiques de
traitement, certaines données liées aux interfaces (notamment quand on utilise
l'automate d'interface), les données de l'automate d'intégration des relevés bancaires,
les scénarios de conversion de données en format texte ou de modification de données
par lot, les vues...
Deux sous-options sont possibles: 

§ y compris les archives. En cochant cette case, les fichiers d'archives (fichier .ZIP)
constitués à chaque clôture mensuelle ou annuelle (de façon optionnelle) seront
aussi sauvegardés. Attention, ces fichiers peuvent être volumineux. Sachant que
ces fichiers d'archives n'ont plus d'intérêt aujourd'hui (ce sont les fameux fichiers «
FEC » qui sont demandés par la DGFiP en cas de contrôle fiscal), il est inutile
d'encombrer la sauvegarde avec ces fichiers ZIP.

§ y compris les documents. En cochant cette case, la sauvegarde intégrera tous les
documents enregistrés dans la Gestion Électronique des Documents (GED). Utile,
mais là-aussi, le volume de données peut être conséquent.
Si ces documents sont enregistrés sur un serveur Windows et sont pris en charge
par une sauvegarde quotidienne (sur cartouche ou dans le cloud), il est
probablement inutile de les sauvegarder ici. 

ð Destination de la sauvegarde. Indiquez le nom du répertoire dans lequel la sauvegarde va
être enregistrée. Pour sauvegarder sur un disque local ou réseau, indiquer le chemin
dʼaccès complet  au répert oire souhait é. Utilisez pour ce faire si nécessaire le bouton
Parcourir. Le système propose par défaut le répertoire utilisé lors de la dernière



LDCompta pour Windows

Page 635 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

sauvegarde effectuée depuis la société courante.
Dans ce répertoire destination, seule la dernière sauvegarde de l'environnement et des
sous-répertoires est conservée (fichiers ENVRNMT.SVL et SOUSREP.SVL). En revanche,
pour les différents dossiers comptables sélectionnés, le système crée chaque fois un
nouveau fichier de sauvegarde portant un nom de la forme SOC_XXXnn.SVL, où XXX est
le code du dossier comptable et nn est un N° d'ordre « à suivre » 01, 02, 03...

Une fois tous les paramètres renseignés, lancez la sauvegarde en appuyant sur la touche
Entrée ou en cliquant sur le bouton OK. 

La sauvegarde achevée, une fenêtre vous informe du bon déroulement de la procédure, ou de
lʼéchec évent uel de la sauvegarde.

En cas dʼéchec, relancez la procédure de sauvegarde et utilisez le bouton Compte-rendu pour
consult er le ou les messages dʼerreurs survenus précédemment.

Consignes de sauvegarde

1) Avant de lancer la sauvegarde, assurez-vous qu'aucun ut ilisat eur nʼest  en t rain de saisir en

comptabilité.
En revanche, il est possible d'interroger l'historique comptable pendant la sauvegarde, par
les procédures dʼint errogat ion de compt e, pièce, journal….

2) Assurez-vous toujours de la bonne fin de votre sauvegarde, en lisant le message dans la
fenêt re dʼachèvement : le message doit être : La sauvegarde sʼest  achevée avec succès.

3) Utilisez plusieurs supports de sauvegarde distincts. 
En effet, il est prudent d'avoir toujours au moins deux jeux de sauvegardes distincts,
conservés en deux lieux différents.
Une solution simple consiste, lorsqu'on effectue cette sauvegarde quotidiennement, à
copier les fichiers sur un emplacement réseau, lui-même sauvegardé régulièrement.

La restauration

Cette procédure permet de restaurer une ou plusieurs dossiers de comptabilité, pourvu que le
ou les dossiers comptables aient été sauvegardés par la procédure de sauvegarde décrite au
paragraphe précédent.

Il est possible de restaurer chaque dossier de comptabilité séparément (même s'ils ont été
sauvegardés de façon groupée), ou au contraire de restaurer la totalité des dossiers en une
seule opération.

Pour utiliser la procédure standard de restauration de la comptabilité, lancer lʼopt ion de menu

Outils/Restauration.

Il est impératif qu'aucun utilisateur ne travaille sur le ou les dossiers de comptabilité en cours
de restauration (ni saisies, ni même interrogations).

Une fois la procédure lancée, l'ordinateur affiche une fenêtre de sélection du répertoire
contenant les données de sauvegarde (le ou les fichiers .SVL). Sélectionnez le répertoire que
vous avez indiqué lors de la sauvegarde. Vous arrivez alors sur lʼécran de rest aurat ion

proprement dit, qui présente la liste des sociétés ayant été sauvegardées dans le répertoire
sélectionné précédemment, avec la date de la sauvegarde de chacune de ces sociétés.

Dans cette liste, sélectionnez la ou les sociétés à restaurer.

Attention : si le fichier de sauvegarde provient d'un autre environnement que celui dans lequel
vous cherchez à le restaurer, et si vous êtes Administrateur de sécurité (sinon, la restauration
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n'est pas possible), le mot de passe de la sauvegarde vous sera demandé. Il s'agit du mot de
passe par défaut des sauvegardes choisi dans l'environnement de provenance de la
sauvegarde, ou de celui indiqué expressément lors de la sauvegarde.

Une fenêtre de confirmation rappelle les conditions qui doivent être respectée pour le bon
déroulement de l'opération.

A ce stade, on peut éventuellement choisir de restaurer la sauvegarde dans un autre dossier
que celui d'origine, modifier le libellé du dossier que l'on va restaurer, ou encore marquer le
dossier restauré en tant qu'archive (exercice précédent) d'un autre dossier comptable.

Lorsque vous validez par OK, la restauration est lancée. Elle ne prend que quelques minutes.
Toutefois, si les f ichiers dʼindex nʼont  pas ét é sauvegardés en même t emps que les données,
ceux-ci sont automatiquement reconstruits par le système suite à la phase de restauration des
données ; cette phase de reconstruction des index peut être plus ou moins longue selon le
volume des données restaurées.

Là encore, assurez-vous toujours de la bonne fin de la procédure. Le message apparaissant
dans la fenêt re dʼachèvement doit être : La rest aurat ion sʼest  achevée avec succès.
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21.2  Vérification de lʼéquilibre des lots

Les notions de pièce comptable et de lot d'écritures ont été présentées au paragraphe 3.2 
Not ion dʼécrit ure, de pièce et de lot.

La première règle essent ielle dans LDCompt a est  quʼun lot  dʼécrit ures doit  t oujours êt re

parfaitement équilibré débit-crédit. Cela est normalement garanti par toutes les procédures
standard du progiciel.

Si lʼon a un dout e sur lʼint égrit é de la base de données compt ables suit e à une coupure de

courant par exemple, la première chose à faire consist e donc à sʼassurer de lʼéquilibre de

lʼensemble des lot s.

Pour cela, lancez cette procédure depuis le menu Outils/Vérification des données/Vérification
de l'équilibre des lots.

Si tous les lots sont parfaitement équilibrés, vous devez obtenir, au bout de quelques minutes,
le message :

Aucune anomalie n'a été détectée ; tous les lots sont équilibrés. Voulez-vous quand
même imprimer la liste de contrôle ?

Vous pouvez dans ce cas répondre Non.

Si au contraire le système a détecté un ou plusieurs lots déséquilibrés, la liste des lots en
anomalie sʼaf f iche ou s'imprime.

I l nʼest  pas possible de décrire ic i comment  rét ablir les lot s signalés en erreur. I l sʼagit  dʼune

situation exceptionnelle qui doit être examinée au cas par cas. Contactez votre prestataire
habituel de services pour connaître la marche à suivre.
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21.3  Vérification de lʼéquilibre des lettrages

La deuxième règle essent ielle relat ive à lʼint égrit é dʼun dossier compt able, après lʼéquilibre des

lots évoqué au paragraphe précédent, concerne lʼéquilibre des let t rages.

Les lettrages doivent toujours être équilibrés ; en cas de lettrage partiel, le solde de chaque
let t rage part iel observé dans lʼhist orique compt able doit  correspondre exact ement  au solde

enregistré dans le fichier des lettrages partiels (fichier CPTLTP). En effet, selon les traitements,
on utilise tantôt les écritures lettrées partiellement, tantôt le fichier des lettrages partiels. Il
est donc essentiel que les soldes correspondent parfaitement.

Si lʼon a un dout e sur lʼint égrit é de la base de données compt ables suit e à une coupure de

courant par exemple, le cont rôle de lʼéquilibre des let t rages doit  donc êt re effect ué.

Pour cela, lancez cette procédure depuis le menu Outils/Vérification des données/Vérification
de l'équilibre du lettrage.

Si tous les lettrages sont parfaitement équilibrés, vous devez obtenir, au bout de quelques
minutes, le message :

Aucune anomalie de lettrage n'a été détectée. Voulez vous quand même imprimer la
liste de contrôle ?

Vous pouvez dans ce cas répondre Non.

Si au contraire le système a détecté un ou plusieurs lettrages déséquilibrés, la liste des
let t rages erronés sʼaf f iche ou s'imprime. Pour chaque lettrage, on trouve notamment le N° du
compte concerné, et le code et la date de lettrage en question.

Le plus simple pour rétablir une situation correcte est de procéder au délettrage de tous les
lettrages signalés sur cette liste, ce qui est proposé par défaut suite à la présentation de la
liste des lettrages concernés.

Si vous souhaitez traiter ces lettrages un à un, il faudra commencer par les délettrer avant de
pouvoir reconstituer un lettrage correct. Utilisez pour cela la procédure de délettrage. Le
lettrage étant déséquilibré, le délet t rage nʼest  normalement  pas possible ; vous pouvez
t out efois le forcer si vous disposez dʼun niveau dʼaccès Administrateur.

En plus du cont rôle de lʼéquilibre des let t rages, la procédure réalise un contrôle de cohérence
entre les dates de lettrages et les dates comptables des écritures lettrées. Lʼobject if  est  de

sʼassurer quʼen aucun cas la dat e de let t rage nʼest  supérieure à la dat e compt able de lʼécrit ure

lettrée. En effet, un tel lettrage pourrait provoquer une anomalie lors de la clôture annuelle. En
tout état de cause, pour chaque lettrage effectué, la date de lettrage utilisée par le système
est la date comptable la plus grande parmi toutes les écritures mises en jeu par le lettrage.
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21.4  Recalcul des écritures de centralisation

LDCompta gère de façon transparente pour l'utilisateur des écritures de centralisations des
comptes auxiliaires dans les comptes collectifs. Ces écritures sont tenues à jour
automatiquement au fil des saisies d'écritures. Cependant, il se peut que, suite à un
dysfonctionnement du logiciel ou du matériel, ces écritures de centralisation soient erronées.
Cela se traduit par un écart entre la ligne de totalisation générale de la balance clients ou
fournisseurs d'une part, et les montants figurant sur la balance générale pour les comptes
collect ifs correspondant s dʼaut re part.

Dans ce cas, il vous faudra lancer cette procédure de recalcul des écritures de centralisation,
de façon à corriger ces écarts.

Cette procédure est accessible par le menu Outils/Vérification des données/Recalcul des
comptes collectifs.

Attention : aucun utilisateur ne doit être actif dans LDCompta pendant toute la durée du
traitement.

Une fois le traitement achevé, une fenêtre vous informe de la bonne fin du recalcul.
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21.5  Réindexation des fichiers

Une procédure de réindexation des fichiers est disponible dans LDCompta, accessible par le
menu Outils/Gestion des fichiers/Réindexation des fichiers.

Important : la procédure de réindexation décrite ici ne concerne pas les dossiers comptables
gérés sur un serveur AS/400 (base de données DB2/400). Pour ceux-ci, si réindexation il doit y
avoir, ce qui est tout à fait exceptionnel compte-tenu que la base de données DB2/400 est
d'une très grande fiabilité, il faut le faire sur le serveur AS/400, via une commande RGZPFM.
Cela étant, même si tous les dossiers comptables sont gérés sur un serveur AS/400, les
fichiers dits « d'environnement » (fichier des utilisateurs, des sociétés, droits d'accès aux
sociétés...) sont toujours gérés en base HyperFile. Il peut donc s'avérer nécessaire de
réindexer ces fichiers de l'environnement (ceux sont ceux qui sont repérés par une étoile tout
à droite, après les nombres d'enregistrements actifs et supprimés).

Cette procédure de réindexation doit être utilisée si on rencontre un problème de gestion des
f ichiers dʼindex dans la base de données du progic iel compt able, suite à une coupure de
courant ou tout autre incident. Cela élimine toutes les erreurs pouvant résulter de fichiers
dʼindex endommagés.

Attention : aucun utilisateur ne doit être actif en comptabilité pendant toute la durée du
traitement de réindexation. De plus, si vous avez des fichiers volumineux (plusieurs centaines
de milliers dʼécrit ures compt ables par exemple), la durée de ce traitement peut être
conséquente. Il peut dans ce cas être préférable de lancer cette option directement sur le
serveur Windows hébergeant les données (via une session TSE par exemple) plutôt que depuis
un poste client connecté à ce serveur. Si la base de données est de type HyperFile
Client/Server (HFCS), une alternative est de lancer la réindexation depuis le Centre de Contrôle
HyperFile (CCHF).

Lors du lancement de cette option de réindexation depuis LDCompta, une première fenêtre
vous demande si vous voulez voir af f icher les nombres dʼenregist rement s act ifs et  supprimés

pour chaque fichier. En règle générale, on répond Oui dans cette fenêtre. Toutefois, sachant
que le syst ème ut ilise just ement  les f ichiers dʼindex pour dét erminer ces nombres

dʼenregist rement s, si un f ichier dʼindex est  endommagé, le simple fait de vouloir afficher ces
données peut provoquer le plantage de lʼapplicat ion. Si tel est le cas, il vous faut donc
répondre Non pour pouvoir quand même accéder à lʼécran suivant  et  déclencher la

réindexation. 

Une fois cette fenêtre refermée, le système affiche la liste de tous les fichiers. Vous pouvez
demander soit la réindexation de tous les fichiers, soit de façon sélective fichier par fichier.
Cette dernière formule est préférable si on sait exactement sur quel fichier on rencontre des
problèmes d'index corrompu. Pour réindexer de façon sélective, choisissez lʼopt ion le ou les
fichiers sélectionnés ci-dessous, et sélectionnez les fichiers désirés dans la liste. Une sélection
multiple est possible en utilisant les touches Majuscule (pour étendre la sélection) ou Ctrl (pour
ajouter à la sélection).

Le type de réindexation avec récupération de la place des enregistrements supprimés doit
être préféré dans la plupart des cas.

Lorsque vous validez lʼécran par OK, la réindexat ion de chaque f ichier sélect ionné sʼexécut e ;
une jauge de progression sʼaf f iche pour chacun de ces f ichiers.
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21.6  Historique des traitements

Certains traitements de LDCompta, les plus « sensibles », sont systématiquement historisés.

On peut de ce fait retrouver une trace de leur exécution, via le menu Outils/Gestion des
fichiers/Historique des traitements. Cette fenêtre présente tous les messages relatifs à ces
traitements, avec la date et l'heure de lancement, le code de l'utilisateur qui l'a lancé, et pour
les traitements les plus complexes, comme la clôture d'exercice, le détail des différentes
opérations réalisées.

En partie haut de la fenêtre, on doit choisir la période pour laquelle on veut observer
l'historique, en renseignant une date de début et de fin de période. Par défaut, ce n'est que
l'historique du jour.

Cet historisation concerne les traitements suivants :

§ Sauvegarde ou Restauration d'un dossier comptable

§ Clôture mensuelle

§ Clôture annuelle (clôture d'exercice)

§ Clôture des immobilisations

§ Export des factures de vente réglées

§ Export des factures d'achat réglées

§ Archivage d'un dossier en format ZIP (procédure plus beaucoup utilisée)

§ Règlement automatique des fournisseurs

§ Epuration des écritures analytiques

§ Epuration des fichiers

§ Recalcul des écritures de centralisation

Ces historiques sont enregistrés dans le sous-répertoire Historiques du répertoire des sous-
répertoires (celui qui est de la forme C:\Ldsystem\Fichiers\Compta ou X:
\Fichiers\Compta). Dans celui-ci, on trouve un fichier nommé Historique Société XXX.log
pour chaque dossier comptable, où XXX est le code du dossier comptable historisé.
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21.7  Conversion de données en format texte

Cet t e procédure permet  dʼexport er les données de nʼimport e quel f ichier de la base de données

du progiciel comptable dans un fichier au format texte, ce dernier pouvant ensuite être relu par
un logiciel de type tableur par exemple.

La procédure est accessible par le menu Outils/Autres exports/Conversion de données en
format texte.

A savoir : cette procédure qui a toujours été présente dans LDCompta est conservée
aujourd'hui uniquement par souci de compatibilité. Si vous devez procéder régulièrement à des
exports de données comptables, il faut considérer les autres alternatives que sont :

ð Le logiciel LDSQL : ce logiciel permet d'interroger la base de données de LDCompta via
des requêtes SQL. Le langage SQL étant un standard, tous les développeurs de logiciels
le maîtrisent et peuvent donc facilement extraire des données comptables avec LDSQL.
LDSQL permet en outre d'exécuter des procédures diverses et variées pour retraiter les
données « brutes » extraites par une commande SQL, par exemple pour les fournir dans
un format précis attendu par un autre logiciel. LDSQL permet aussi d'automatiser ces
extractions via des scripts, pour enchaîner plusieurs extractions successivement ou une
extraction sur plusieurs dossiers comptables, le tout pouvant être piloté dans le
planification de tâches de Windows.
Bref, c'est l'outil indispensable pour réaliser des extractions de données de façon
professionnelle.

ð Une solution décisionnelle, avec mise en place d'un entrepôt de données mis à jour
quotidiennement (via notre logiciel LDETLFB), entrepôt dans lequel vous pourrez puiser
des données de façon très simple avec Excel, ces données étant présentées sous une
forme parfaitement « user-friendly ».

Le principe de cette procédure de conversion de données en format texte est de définir un
scénario, qui donne t out es les opt ions de conversion dʼun f ichier donné. On dispose pour cela
dʼun assist ant  vous permet t ant  de const ruire le scénario en répondant  à une série de

questions. Une fois le scénario défini, on peut  lʼenregist rer de façon à pouvoir le réexécut er

autant de fois que nécessaire.

Lors du lancement de la procédure de conversion, vous devez t out  dʼabord choisir ent re 3
options :

ð Nouveau scénario. Cette option permet de créer et enregistrer un nouveau scénario, tel
que cela est décrit ci-après.

ð Modifier un scénario existant. Cette option permet de modifier un scénario déjà
enregistré ; une fois le scénario à modif ier choisi dans la list e qui sʼaf f iche en part ie

basse de la fenêtre, on procède comme lors de la créat ion dʼun scénario, mais toutes les
données du scénario sont affichées en fonction de ce qui avait été défini initialement
pour celui-ci. 

ð Exécuter un scénario. Cette option permet de réexécuter un scénario déjà enregistré ; il
suff it  de choisir le scénario dans la list e qui sʼaf f iche en part ie basse de la fenêt re, et de
cliquer sur le bouton Suivant. On arrive ainsi directement sur la dernière étape de
création/modif icat ion dʼun scénario, ét ape permet t ant  lʼexécut ion du scénario en cliquant

https://www.ldsysteme.fr/services/support/telechargements/autres-produits/ldsql/
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sur le bouton Terminer.

La création ou modification d'un scénario se décompose en 7 étapes.

Étape 1 – Fichier à convertir

Choisissez le fichier à convertir dans la liste qui est proposée, et cliquez sur Suivant.

Étape 2 – Parcours et sélection des données

Choisissez la clé de parcours du fichier parmi celles qui vous sont proposées.

Pour sélectionner les données à convertir, vous pouvez ensuite :

þ Soit faire une sélection sur la clé choisie précédemment, en renseignant les zones
Depuis la valeur de clé et Jusquʼà la valeur  de clé. Les valeurs de clé doivent être
saisies entre guillemets (quotte double, sous le chiffre 3 du clavier), dès lors quʼil

sʼagit  de c lés de t ype alphanumérique. La plupart des clés sont alphanumériques
dans LDCompta, y compris les zones de type Date (à saisir sous la forme
AAAAMMJJ).

þ Soit faire une sélection en indiquant simplement une condition de fin, par lʼopt ion

Tant que <Condition>. Cette formule doit être utilisée lorsque la clé de parcours
choisie est une clé composée, et  que la condit ion de f in de sélect ion ne sʼapplique

que sur une partie de cette clé composée. Prenons par exemple le cas du
parcours des écritures comptables (fichier CPTHIS) sur la clé composée KHIS
composée des zones CPTG, CPTA et DATE. Si on veut extraire les écritures pour un
compte général donné, il faut  indiquer le N°  de compt e souhait é à lʼinvit e Depuis la
valeur de clé (entre guillemets), et renseignez la condition de fin sous la forme
CPTHIS.CPTG= "XXXXXX", XXXXXX représentant le N° de compte souhaité.

þ Soit renseigner la condition de sélection en partie basse de la fenêtre. Cette
condit ion de sélect ion sʼapplique à t ous les enregist rement s répondant  au parcours

établi à partir des données figurant en partie haute. Seuls les enregistrements
vérifiant la condition indiquée seront transférés dans le fichier au format texte.
Cette condition doit être saisie dans le langage propre à Windev. Par exemple,
pour ne transférer que les écritures comptables du mois de janvier 2021, sachant
que la dat e dʼécrit ure correspond à la zone nommée DATE dans le fichier des
écritures CPTHIS, on renseignera la condition ainsi :

CPTHIS.DATE >= "20210101" et CPTHIS.DATE <= "20210131"

Étape 3 – Zones à convertir

Sélectionnez les différentes zones à porter dans le fichier texte en sortie. Pour procéder à une
sélection multiple dans la liste des zones, utilisez les touches Majuscule pour étendre la
sélection, ou Ctrl pour ajouter à la sélection. Vous pouvez aussi utiliser le bouton Tout
sélectionner.

Étape 4 – Formatage des zones

Cet  écran présent e la list e des zones sélect ionnées à lʼét ape précédent e. Pour chacune des
zones, un formatage par défaut est proposé, en fonction du type et de la longueur de la zone
dans la base de données comptable. Vous pouvez agir sur le format de la zone de la façon
suivante :

þ Pour une zone de type texte, vous pouvez modifier la longueur de la zone qui sera
présentée dans le fichier texte. Si vous agrandissez la zone, celle-ci sera
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complétée à droite par des espaces. Si vous la raccourcissez, les caractères de
droite en surplus seront perdus.

þ Pour une zone de type numérique (réel double), vous devez choisir un format de
type XXXX.Y, avec

§ XXXX Nombre de positions pour la partie entière

§ Y Nombre de positions pour la partie décimale.

Si vous souhaitez que la zone soit complétée à gauche par des zéros, faites
précéder le nombre XXXX par le chiffre zéro (Exemple : 013.2).

Si vous ne voulez pas de décimales, indiquez 0 au nombre de positions décimales
(Exemple : 7.0).

þ Pour une zone de type Date, choisissez un format parmi ceux-ci : AAAAMMJJ,
AAMMJJ, JJMMAAAA, JJMMAA, AAAA/MM/JJ, JJ/MM/AAAA, AA/MM/JJ, JJ/MM/AA.

Étape 5 – Options pour le fichier texte

Indiquez le nom et  lʼemplacement  du f ichier t ext e produit  en sort ie. Par défaut, le système
propose le même nom que le fichier comptable, avec lʼext ension .TXT. Il propose de placer ce
f ichier dans le répert oire t emporaire choisi à lʼinst allat ion du logic iel (en principe, C:
\Ldsystem\Temp). Si ce f ichier exist e déjà lors de lʼexécut ion du scénario, vous pouvez
décider dʼajout er les données en f in du f ichier déjà exist ant, de remplacer le fichier existant
après confirmation, ou de remplacer ce f ichier syst émat iquement  sans quʼil y  ait  envoi dʼune

fenêtre de confirmation.

Des options de formatage de ce fichier sont disponibles :

ð Destination du fichier. Choisissez lʼopt ion Windows (ANSI) si le fichier texte doit ensuite
être relu par un autre logiciel Windows (tableur ou traitement de texte par exemple.
Choisissez lʼopt ion DOS (OEM) si le fichier texte doit ensuite être relu par un logiciel
fonctionnant sous DOS. La différence porte essentiellement sur le traitement des
voyelles accentuées, qui diffère entre la norme ANSI Windows et OEM (DOS).

ð Séparateur de zones. Selon le logiciel avec lequel vous allez relire et traiter le fichier
texte obtenu, choisissez le séparateur adéquat qui sera utilisé pour délimiter les zones
dans chaque enregistrement du fichier texte. Si vous choisissez <Aucun>, les zones
seront accolées les unes aux autres sans aucun séparateur. Pour relire facilement le
fichier texte avec un logiciel de type tableur, nous vous conseillons dʼut iliser le caract ère

Tabulation comme séparateur.

ð Séparateur décimal. Selon le logiciel avec lequel vous allez relire et traiter le fichier texte
obtenu, choisissez le séparateur adéquat, le point décimal ou la virgule décimale.

ð Délimiteur des zones de type texte. Selon le logiciel avec lequel vous allez relire et
traiter le fichier texte obtenu, vous pouvez demander à ce que les zones textes soient
encadrées par un séparateur, qui peut être un guillemet simple ou double. En règle
générale, il est préférable de ne pas utiliser de délimiteur pour les zones textes.

ð Ajouter une ligne en début de fichier pour le titre des colonnes. Utile si vous voulez
ensuite ouvrir le fichier résultant dans un logiciel de type tableur.

Étape 6 – Sauvegarde du scénario

Si vous souhaitez réexécuter par la suite plusieurs fois ce scénario, il faut demander à ce que
celui-ci soit sauvegardé. Pour cela, indiquer le nom du scénario.

Chaque scénario est  enregist ré sous la forme dʼun f ichier port ant  le nom que vous avez indiqué
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et  lʼext ension .sce, dans un sous-répertoire nommé Scenario, sous-répertoire créé
automatiquement dans le répertoire dit « des sous-répertoires » (souvent de la forme X:
\Ldsystem\Fichiers\Compta ou X:\Fichiers\Compta).

Étape 7 – Exécution du scénario

La définition du scénario est achevée à ce stade. Cet écran récapitule les options que vous
avez sélectionnées sur les écrans précédents.

Pour exécuter le scénario, cliquez sur le bouton Terminer. Si le fichier texte choisi en sortie
existe déjà, et  si vous avez demandé à ce quʼil y  ait  conf irmat ion avant  remplacement, une
fenêt re vous demande de conf irmer lʼef facement  du f ichier exist ant.

Durant la phase de constitution du fichier texte, une jauge de progression vous informe de
lʼavancement  du t rait ement. Une fois le traitement achevé, le système vous indique le nombre
dʼenregist rement s lus dans le f ichier compt able (compte-tenu des limites imposées sur les clés
à lʼét ape 2), et  le nombre dʼenregist rement s ajout és dans le f ichier t ext e en sort ie. Les deux
nombres peuvent  dif férer si vous avez indiqué une condit ion de sélect ion à lʼét ape 2.
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21.8  Modification de données par lot

Cet t e procédure permet  de modif ier nʼimport e quel f ichier de données du progic iel compt able. 

Attention : il faut  bien savoir que la modif icat ion sʼef fect ue ic i sans aucun contrôle de
cohérence des données modifiées.

Lʼusage de ce t t e  p rocédure  do it  donc ê t re  réserv é  à  des personnes conf irm ées. En tout
état de cause, cet t e  p rocédure  ne  dev ra it  ê t re  u t i l isée  qu ʼaprès av o ir  p r is conse il

auprès de votre prestataire de de services habituel.

La procédure est accessible par le menu Outils/Gestion des fichiers/Modification de données
par lot.

A savoir : cette procédure qui a toujours été présente dans LDCompta est conservée
aujourd'hui uniquement par souci de compatibilité. Si vous devez procéder à des modifications
de données en dehors du cadre strict de LDCompta, il est sans doute préférable d'utiliser le
logiciel LDSQL : ce logiciel permet non seulement d'interroger la base de données de LDCompta
via des requêtes SQL select, mais aussi, moyennant une autorisation spéciale (clé temporaire
valable pour une seule session LDSQL, ou permanente, valable jusqu'à une date qui peut être
lointaine, ces clés étant fournies exclusivement par la société LD SYSTEME), des commandes
SQL de mises à jour : update et/ou delete. Pour une personne ayant une bonne maîtrise du
langage SQL, cette façon de faire est beaucoup plus simple et plus naturelle que les scénarios
de modification de données par lot.

Le principe de cette procédure de modification de données par lot est de définir un scénario
qui regroupe tous les paramètres de la modification de fichier. On dispose pour cela dʼun

assistant vous permettant de construire le scénario en répondant à une série de questions.
Une fois le scénario défini, on peut  lʼenregist rer de façon à pouvoir le réexécut er aut ant  de fois

que nécessaire.

Lors du lancement de la procédure, vous devez t out  dʼabord choisir ent re 3 options :

ð Nouveau scénario. Cette option permet de créer et enregistrer un nouveau scénario, tel
que cela est décrit ci-après.

ð Modifier un scénario existant. Cette option permet de modifier un scénario déjà
enregistré ; une fois le scénario à modif ier choisi dans la list e qui sʼaf f iche en part ie

basse de la fenêtre, on procède comme lors de la créat ion dʼun scénario, mais toutes les
données du scénario sont affichées en fonction de ce qui avait été défini initialement
pour celui-ci. 

ð Exécuter un scénario. Cette option permet de réexécuter un scénario déjà enregistré ; il
suff it  de choisir le scénario dans la list e qui sʼaf f iche en part ie basse de la fenêt re, et de
cliquer sur le bouton Suivant. On arrive ainsi directement sur la dernière étape de
création/modif icat ion dʼun scénario, ét ape permet t ant  lʼexécut ion du scénario en cliquant

sur le bouton Terminer.

Étape 1 – Fichier à modifier

Choisissez le fichier à modifier dans la liste qui est proposée, et cliquez sur Suivant.

https://www.ldsysteme.fr/services/support/telechargements/autres-produits/ldsql/
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Étape 2 – Parcours et sélection des données

Choisissez la clé de parcours du fichier parmi celles qui vous sont proposées.

Pour sélectionner les données à traiter, vous pouvez ensuite :

þ Soit faire une sélection sur la clé choisie précédemment, en renseignant les zones
Depuis la valeur de clé et Jusquʼà la valeur  de clé. Les valeurs de clé doivent être
saisies entre guillemets (quotte double, sous le chiffre 3 du clavier), dès lors quʼil

sʼagit  de c lés de t ype alphanumérique. La plupart des clés sont alphanumériques
dans LDCompta, y compris les zones de type Date (à saisir sous la forme
AAAAMMJJ).

þ Soit faire une sélection en indiquant simplement une condition de fin, par lʼopt ion

Tant que <Condition>. Cette formule doit être utilisée lorsque la clé de parcours
choisie est une clé composée, et  que la condit ion de f in de sélect ion ne sʼapplique

que sur une partie de cette clé composée. Prenons par exemple le cas du
parcours des écritures comptables (fichier CPTHIS) sur la clé composée KHIS
composée des zones CPTG, CPTA et DATE. Si on veut traiter les écritures pour un
compte général donné, il faut  indiquer le N°  de compt e souhait é à lʼinvit e Depuis la
valeur de clé (entre guillemets), et renseignez la condition de fin sous la forme
CPTHIS.CPTG= "XXXXXX", XXXXXX représentant le N° de compte souhaité.

þ Soit renseigner la condition de sélection en partie basse de la fenêtre. Cette
condit ion de sélect ion sʼapplique à t ous les enregist rement s répondant  au parcours

établi à partir des données figurant en partie haute. Seuls les enregistrements
vérifiant la condition indiquée seront traités. Cette condition doit être saisie dans
le langage propre à Windev. Par exemple, pour ne traiter que les écritures
comptables du mois de janvier 2021, sachant  que la dat e dʼécrit ure correspond à

la zone nommée DATE dans le fichier des écritures CPTHIS, on renseignera la
condition ainsi :

CPTHIS.DATE >= "20210101" et CPTHIS.DATE <= "20210131"

Étape 3 – Données à modifier

Cet écran présente la liste des zones du fichier sélectionné. Pour chacune des zones, vous
pouvez indiquer une valeur. Cette valeur sera placée dans la zone correspondante de chaque
enregist rement  sélect ionné compt e t enu des données inscrit es à lʼét ape précédent e.

La valeur peut être :

þ soit une valeur fixe ; sʼil sʼagit  dʼune valeur alphanumérique, placez-la entre
guillemets,

þ soit  le cont enu dʼune aut re zone du même f ichier. Indiquer alors la zone dʼorigine

sous la forme <Nom du fichier>.<Nom de la zone> ; par exemple : CPTHIS.DATE,

þ soit  nʼimport e quelle expression vérif iant  la synt axe du langage Windev. Par
exemple, si on veut placer la lettre A sur le caractère le plus à gauche du N° de
pièce (constitué de 10 caractères) dʼun ensemble dʼécrit ures compt ables

préalablement sélectionnées, en regard de la zone N° de pièce, on frappera
lʼexpression suivant e : "A"+CPTHIS.NPIE[[2 à 10]]

Vous pouvez ne rien renseigner sur cet écran, si vous souhaitez par exemple supprimer les
enregistrements sélectionnés, ou encore si vous préférez écrire en clair la séquence de mise à
jour souhaitée, ce qui est  possible à lʼét ape suivant e.



LDCompta pour Windows

Page 648 / 654

LD SYSTEME Développement  -  04 75 70 85 00  -  Support technique : 04 75 70 85 05  -  support@ldsysteme.fr

Étape 4 – Mise à jour des données

Vous pouvez sur cet écran choisir le type de traitement à réaliser pour chaque enregistrement
sélect ionné compt e t enu de ce que vous avez indiqué à lʼét ape 2 :

ð <Aucune mise à jour>. Dans ce cas de figure, cʼest  à vous dʼindiquer explic it ement  le

traitement à réaliser, soit  à lʼinvit e Traitement avant mise à jour, soit  à lʼinvit e

Traitement après mise à jour.

ð Mise à jour  de lʼenregist rem ent . Le syst ème exécut e la mise à jour de lʼenregist rement.
Les valeurs indiquées à lʼét ape 3 sont donc reportées dans le fichier. Vous pouvez de
plus indiquer des traitements complémentaires qui seront exécutés juste avant et juste
après la mise à jour. Ces traitements doivent eux aussi être écrits en respectant la
syntaxe du langage Windev.

ð Suppression de lʼenregist rem ent . Le syst ème supprime lʼenregist rement. Vous pouvez de
plus indiquer des traitements complémentaires qui seront exécutés juste avant et juste
après cette suppression.

Enfin, vous pouvez demander à compter les enregistrements et confirmer avant mise à jour.

Cela est préférable dans la plupart des cas. Ainsi, le système effectue un premier parcours des
données et  af f iche le nombre dʼenregist rement s qui vont  êt re modif iés ou supprimés. Si ce
nombre vous convient, vous confirmez la mise à jour ; le système effectue alors un second
parcours du fichier, en effectuant cette fois la mise à jour ou la suppression des
enregistrements demandés.

Étape 5 – Sauvegarde du scénario

Si vous souhaitez réexécuter par la suite plusieurs fois ce scénario, il faut demander à ce que
celui-ci soit sauvegardé. Pour cela, indiquer le nom du scénario.

Chaque scénario est  enregist ré sous la forme dʼun f ichier port ant  le nom que vous avez indiqué

et  lʼext ension .scm, dans un sous-répertoire nommé Scenario, sous-répertoire créé
automatiquement dans le répertoire dit « des sous-répertoires » (souvent de la forme X:
\Ldsystem\Fichiers\Compta ou X:\Fichiers\Compta).

Étape 6 – Exécution du scénario

La définition du scénario est achevée. Cet écran récapitule les options que vous avez
sélectionnées sur les écrans précédents.

Pour exécuter le scénario, cliquez sur le bouton Terminer. Si vous avez demandé une
conf irmat ion avant  mise à jour à lʼét ape 4, une fenêtre vous demande de confirmer la mise à
jour.

Durant la phase de mise à jour, une jauge de progression vous informe de lʼavancement  du

traitement. Une fois le traitement achevé, le syst ème vous indique le nombre dʼenregist rement s

lus (compte-t enu des limit es imposées sur les c lés à lʼét ape 2), et  le nombre dʼenregist rement s

modifiés. Les deux nombres peuvent différer si vous avez indiqué une condition de sélection à
lʼét ape 2.
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21.9  Epuration des fichiers de données

La plupart des fichiers de données qui « gonflent » au fil du temps sont épurés lors de la
clôture d'exercice. Cette épuration est cependant facultative. On peut aussi la lancer en
dehors de toute clôture d'exercice, sachant que les différentes procédures d'épuration décrites
ici sont suffisamment sécurisées pour éviter toute perte de données dans l'exercice courant.

Épuration des écritures analytiques

Cette épuration va de pair normalement avec l'épuration des écritures qui se fait lors de la
clôture d'exercice. Sauf si dans les paramètres analytiques, vous avez décoché l'option
Épuration des données analytiques à la clôture annuelle. 
Cela permet  de gérer par exemple un suiv i dʼaf faires qui sʼét alerait  sur plusieurs années. Mais il
faut dans ce cas penser à lancer périodiquement une épuration des écritures analytiques pour
éviter que ce fichier ne gonfle indéfiniment : c'est l'objet de la procédure décrite ici, accessible
depuis le menu Outils/Gestion des fichiers/Épuration des écritures analytiques.

Quand on la lance, on doit indiquer :

ð La date d'épuration, cette date étant utilisée de différente façons selon le type
d'épuration choisi juste en dessous. Dans tous les cas, cette date doit être antérieure
au 1er jour de l'exercice comptable courant.

ð Le type d'épuration, avec 3 possibilités :

§ N'épurer que les écritures qui sont affectées sur un code analytique n'ayant eu
aucun mouvement postérieurement à la date d'épuration. On indique dans ce cas
quel est l'axe analytique à retenir. Cela permet par exemple d'effacer toutes les
écritures analytiques des affaires ou projets qui seraient « inactifs », dans le sens
où aucun mouvement n'a plus impacté ces affaires ou projets depuis pas mal de
temps. La date d'épuration est alors utilisée pour déterminer la période pendant
laquelle il faut n'avoir eu aucun mouvement.
Lorsqu'on sélectionne cette option, lorsqu'on clique sur le bouton Supprimer,
LDCompta propose la liste des codes analytiques de l'axe demandé pour lesquels il
n'existe aucun mouvement comptable postérieur à la date d'épuration. On peut
alors choisir dans cette liste quels sont les codes analytiques pour lesquels on veut
épurer les écritures. Et demander aussi à supprimer dans la foulée les codes
analytiques en question, sachant qu'il n'existe plus aucun mouvement comptable
pour ceux-ci après épuration.

§ Supprimer toutes les écritures analytiques antérieures à la date d'épuration (cas le
plus simple).

§ Cumuler toutes les écritures analytiques antérieures à la date d'épuration en une
seule écriture passée à la date d'épuration (une sorte de report à cette date
d'épuration). Dans la pratique, il y aura création d'une écriture de cumul pour
chaque quintuplet distinct (Compte général, code analytique axe 1, code analytique
axe 2, code analytique axe 3, code journal).

Dans les trois cas, suite à cette épuration, il y a une réindexation du fichier des écritures
analytiques, pour optimiser cet index et récupérer de la place sur disque.

Épuration des fichiers

Tous les fichiers proposés dans cette procédure d'épuration sont normalement épurés lors de la
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clôture d'exercice comptable. La procédure décrite ici n'a dʼint érêt  que si on n'a pas procédé à
cette épuration lors de la dernière clôture d'exercice, ou si l'on n'a pas été assez incisif quant
à la période à épurer.

Cette épuration peut donc se faire à tout moment, en dehors du traitement de clôture
d'exercice, via le menu Outils/Gestion des fichiers/Épuration des fichiers.

Elle traite les fichiers suivants :

§ Règlements fournisseurs

§ Règlements clients

§ Relevés bancaires

§ Situation pour impression bilan et CR

§ Actions de relance client

§ Historique de modification des écritures

Pour chacun de ces fichiers, vous pouvez choisir de ne pas épurer les données, ou de
conserver les données sur une durée plus ou moins longue que celle proposée par défaut.

Là-aussi, pour chaque fichier pour lequel on demande une épuration, il y a une réindexation du
fichier qui est faite, pour optimiser l'index et récupérer de la place sur disque.

Épuration des tiers

Cette procédure, accessible par le menu Outils/Gestion des fichiers/Épuration des tiers, En
version 10, permet  dʼépurer les t iers : clients, fournisseurs ou autres auxiliaires. 

On peut ainsi épurer les tiers non mouvementés depuis une date donnée, la recherche des
écrit ures se faisant  au t ravers des évent uels dossiers dʼarchives. On peut aussi tenir compte
de la date de dernière modification de la fiche tiers. Lʼépurat ion consist e :

ð soit à marquer simplement les tiers concernés comme suspendus,

ð soit à les supprimer réellement du fichier des tiers.

On ne saurait  t rop recommander la prudence quant  à lʼut ilisat ion de cet t e procédure, surtout si
vous utilisez une interface avec une gestion commerciale en amont de LDCompta : si vous
supprimez des clients par exemple, on risque de bloquer des factures reçues ultérieurement
pour une fiche client qui aurait été épurée car non mouvementée depuis plusieurs années. Il
faut donc bien mesurer les avantages (un fichier clients moins volumineux, facilitant la
recherche notamment) et les inconvénients (risque de blocage ultérieur, avec obligation de
recréer la fiche si elle a été supprimée ; si elle a été simplement suspendue, il suffira de la
réactiver).

Au lancement de cette procédure, on doit indiquer :

ð Le type de tiers à traiter : Clients, Fournisseurs ou Autres auxiliaires.

ð Une date limite. Tout tiers ayant au moins un mouvement comptable postérieur à cette
date ne sera pas traité. Notez que la recherche des écritures antérieures à cette date
se fait au besoin en parcourant le ou les dossiers d'archives. 

ð Une option Omettre les tiers modifiés après cette date. Si on active cette option, les
tiers n'ayant aucun mouvement après la date limite choisie, mais ayant une date de
dernière modification de la fiche tiers postérieure à celle-ci ne seront pas traités.

Après avoir renseigné ces critères de recherche, il faut cliquer sur le bouton Rechercher.
LDCompta effectue alors la recherche des tiers répondant à ces critères et les affiche dans la
table en partie centrale de la fenêtre. Le nombre total de tiers trouvés est affiché dans la
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barre de message, tout en bas de la fenêtre. Par défaut, ils sont tous présélectionnés, mais on
peut sélectionner ou désélectionner ces tiers à volonté, en utilisant si nécessaire les boutons
Tous et Aucun, ou en cochant/décochant l'option de sélection en colonne 1.

Pour lancer l'épuration proprement dite, cliquez sur le bouton Suspendre ou Supprimer. 

ð Dans le premier cas, la fiche tiers est conservée ; elle est simplement marquée comme
Suspendue. Rappelons que les tiers suspendus ne sont plus affichés par défaut dans les
fenêtres de liste pour gestion ou de sélection des tiers, sauf si vous sélectionnez l'option
Tous à l'invite État en haut à droite de la fenêtre. De plus, selon l'option indiquée dans la
Fiche société, si on tente de passer une écriture sur ce tiers (que ce soit par une
procédure de saisie de LDCompta et via la procédure d'interface), on aura soit un simple
message d'avertissement, soit un message bloquant, interdisant donc de mouvementer le
compte.

ð Dans le second, la fiche est purement et simplement supprimée.
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21.10  Autres outils

Les procédures décrites ci-après sont accessibles via le menu Outils/Autres outils.

Connaît re  les m arges dʼune  im prim ant e

LDCompta propose cette procédure vous permettant de connaître précisément les marges
« incompressibles » propres à chaque imprimante. La présence de ces marges peut influer,
dans certains cas, sur la présentation de certains états. En effet, la plupart des états livrés
dans LDCompt a sont  conçues avec des marges logiques dʼun cent imèt re. Si les marges
physiques de lʼimprimant e sont  supérieures à ces marges logiques, on peut rencontrer des
problèmes dʼimpression : lignes tronquées, ou retours à la ligne intempestifs…

Pour connaître les marges physiques de votre imprimante, lancez cet t e procédure par lʼopt ion

Outils/Autres outils/Connaît re les m arges dʼune im pr im ant e. Dans la fenêtre qui est proposée,
choisissez lʼimprimant e et  c liquez sur le bout on Imprimer. Le système présente en aperçu
avant  impression les marges de lʼimprimant e. 

Lancer un autre outil

Cette procédure permet de lancer différents outils utilisés plus rarement et qui de ce fait ne
sont pas accessibles directement par une option de menu. Il faut donc les lancer par le menu
Outils/Autres outils/Lancer un autre outil. Vous obtenez une fenêtre qui présente différentes
options :

ð Ouvrir une fenêtre Windev. Cela permet de lancer n'importe quelle fenêtre du logiciel
dont on connaît le nom, à condition toutefois que la fenêtre ne nécessite aucun
paramètre. Cette option est réservée aux experts LDCompta qui connaissent les noms
des quelques fenêtres de reprise ou de correction qui peuvent s'avérer utiles dans
certains cas.

ð Répertoire des données : ouvre l'exportateur Windows sur le dossier dans lequel se
trouvent les fichiers de données. Cette option ne fonctionne que dans le cas d'un dossier
comptable géré en base HyperFile Classic, pas celui d'une base HyperFile Client/Serveur
ou d'une base DB/2 sur un serveur AS/400.

ð Migration de données en série. Cet outil permet, lors d'un changement de version, de
migrer en série tout un ensemble de dossiers comptables. Rappelons qu'en standard, un
dossier est migré dans la nouvelle version à la première ouverture faisant suite à
l'installation de la nouvelle version de programmes. Quand on a un grand nombre de
dossiers, en tenant compte notamment des dossiers d'archives, cela devient vite
fastidieux d'avoir à ouvrir ces dossiers un à un. Cette option de migration en série est
donc largement préférable.

ð Renumérotation de comptes. Cet outil permet de renuméroter un compte général, en
appliquant la modification partout où le compte est référencé au sein du dossier
comptable courant (cela ne traite pas le ou les éventuels dossiers d'archives). On peut
aussi n'appliquer la renumérotation que sur les données postérieures à une date donnée,
en distinguant dans ce cas deux groupes de fichiers : le groupe Écritures (Écritures
générales et analytiques, folios, lettrages partiels, règlements clients, règlements
fournisseurs...) et le groupe Historique (Situations, Situations pour les tableaux de bord
analytiques, Budgets, Historique des chiffres d'affaires Clients et fournisseur).

ð Renumérotation des comptes de tiers. Cet outil permet de renuméroter des clients ou
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des fournisseurs, en appliquant la modification partout où le compte tiers est référencé
au sein du dossier comptable courant (cela ne traite pas le ou les éventuels dossiers
d'archives).
LDCompta présente la liste des tiers du type demandé, clients ou fournisseurs selon le
cas. On doit saisir, dans la 3ème colonne, le nouveau numéro souhaité pour les tiers à
renuméroter. Cela peut se faire en saisissant ligne par ligne, ou via les boutons Préfixer
ou Suffixer qui permettent d'ajouter une séquence de caractère à gauche ou à droite
des N° de tous les tiers. Au besoin, via du MCU, on peut renseigner automatiquement le
contenu de la 3ème colonne avec une règle plus sophistiquée (par exemple, compléter
avec un ou des zéros à gauche jusqu'à obtenir un numéro constitué de 8 chiffres). On
lance ensuite la renumérotation par le bouton Traiter.
Comme pour la renumérotation des comptes généraux, on peut spécifier une date pour
ne traiter que les données postérieurs à cette date, mais ici, cela ne concerne que les
fichiers du groupe Historique. Les fichiers du groupe Écritures sont traités sans limite de
date.

Lancer l'interpréteur SQL

L'option de menu Outils/Autres outils/Lancer l'interpréteur SQL permet de lancer directement
lʼint erprét eur de commande SQL de LD SYSTEME, outil nommé LDSQL si cet outil a pu être
localisé. A défaut, il lance l'interpréteur de commande SQL de PCSoft, outil nommé WDSQL, si
cet outil est lui aussi localisé (l'installation de cet outil est faite normalement en même temps
que LDCompta).

Pour que LDSQL soit localisé, il faut avoir installé LDSQL sur le poste de travail (cela ne se fait
jamais automatiquement directement via l'installeur de LDCompta, mais via un installeur dédié
téléchargeable ici), et surtout l'avoir installé dans la même arborescence de répertoire que
LDCompta. Ainsi, si LDCompta est installé sur C:\Ldsystem\Program\Compta, LDSQL doit être
installé sur C:\Ldsystem\Program\LDSQL.

Si c'est LDSQL qui est lancé, on arrive directement sur le dossier courant de LDCompta, avec
impossibilité de changer de dossier, sauf si l'on dispose d'une « clé » permanente pour LDSQL
(on parle ici des mêmes clés que celles qui permettent de faire des mises à jour de données,
voir Aide en ligne de LDSQL au chapitre Sécurités).

Attention : dans un souci de sécurité, pour lancer l'interpréteur SQL depuis LDCompta, que ce
soit LDSQL ou WDSQL, il faut que l'utilisateur courant soit Administrateur de sécurité ou
dispose d'un niveau d'accès Administrateur sur le domaine de sécurité SQL pour la société
courante.

Informations complémentaires : comme indiqué plus haut, quand LDSQL est localisé sur le
poste de travail, c'est celui-ci qui est lancé en lieu et place de WDSQL. Si on veut lancer
WDSQL, il faut tenir la touche Majuscule enfoncée lors du clic sur l'option de menu.
Lorsque c'est WDSQL qui est lancé, c'est la version de WDSQL la plus récente trouvée sur le
poste de travail qui est lancée, en partant de la version 26 et en descendant jusqu'à la version
12. WDSQL est en principe installé dans le répertoire C:\Program Files (x86)\Common Files\PC
SOFT\nn.0\WDSQL, où nn est le N° de la version.

Lancer l'optimiseur HyperFile

L'option de menu Outils/Autres outils/Lancer l'optimiseur HyperFile permet de lancer
directement cet outil, proposé par PCSoft pour optimiser des bases HyperFile. Cet outil, nommé
WDOptimiseur ou « Centre de maintenance HFSQL », est en principe installé en même temps
que LDCompta. Le principal intérêt de cet outil est de pouvoir lancer une réindexation des

https://www.ldsysteme.fr/services/support/telechargements/autres-produits/ldsql/
https://www.ldsysteme.fr/services/support/telechargements/autres-produits/ldsql/
https://www.ldsysteme.fr/jhnd/helpndoc.php?page=/jhnd/LDSQL/Aide en ligne LDSQL.html
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fichiers avec des options plus sophistiquées que celles proposées dans l'outil de réindexation
des fichiers inclus dans LDCompta.

Informations complémentaires : c'est la version de WDOptimiseur la plus récente trouvée sur le
poste de travail qui est lancée, en partant de la version 26 et en descendant jusqu'à la version
12. WDOptimiseur est en principe installé dans le répertoire C:\Program Files (x86)\Common
Files\PC SOFT\nn.0\WDOptimiseur, où nn est le N° de la version.
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